








RE¥UE THÉOLOGIQUE.

BREF DE PIE IX ACCORDANT UNE INDULGENCE
PLÉNIÈRE A L'OCCASION DU CINQUANTIÈME
ANNIVERSAIRE DE SON EPISCOPAT.

Plus pp. IX.

Universis Chrisiifidelihns prœscntes Luieras inspecturis salutem

et Aposlolicam benediclwnem.

Quandoquidem Catholica JiiveiiUilis îtalicae Societas, prœler

alla permulta eaque eximia pietalis officia, quae cum plerisque

iii commune conspirantibus Chrislilidelibus calhtlici nominis

Parenli Publico conlinenter praestat, summi sui crga Nos sliidii

leslandi gratiœque Dec habendae causa quo^l Ejus providentia

el numine, quamvis adversa rerum vice graviter confliclamur,

ad hoc Betalis animo et corpore valeules proveliimur, censuit

quiuquagesimura Episcopa'is Honoris Nostri annum, si Deus

dederit, die III mensis .Tunii venluri solemniter celebrare, atque

in votis liabet ut id pop îdo clirisliano bene et féliciter eveniat
;

Nos ad augendani lid(-yim religionem animarumque salutem

cœlestibuf Ecclesiœ liiesauris pia charilate inlenti, .:>ms prsedictœ

Socielalis precibus oLsecundare volenles, de Ommipolentis Dei

misericordia ac BB. Pelri el Pauli App. ejus auctorilate confisi,

omnibus et singu!is ulriusque sexus Chrisliûdelibus, qui, hoc

anno die III Junii, qualibet in Ecclesia aut Oratorio sacrosancto

Missae Sacrificio adslanles vcre pœnilentcs el confess ac S. com-

munione refecti pro peccatorum convcrsioue, calholicse Fidei

propagalione cl Romanœ Ecclesiae pace atque Iriumpbo pias ad
N. R. is. 1S77. J
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Deum preces elTuderint, plenariam omnium peccalorum suorum

indulgenliam et remissionem, quam eliam animabus Christifide-

lium, quae Deo in ciiaritale conjuncta; ab hac luce migraverint,

per modura suffragii applicare possiut, misericorditer in Domino

concedimus.

Yolumus autem, ul prsesenlium Lillèrarum Iransumplis seu

exemplis etiam impressis, manu alicujus Nolarii publici subscri-

plis el sigillo personae in ecclesiaslica dignitale constilutae munilis,

eadem prorsus fides adhibeatur, quas adliiberelur ipsis prœsen-

tibus, si forent exhibilaj vel oslensae,

Dalum Romœ apud S. Pelrum sub annulo Piscatorisdie XXVII

Februarii MDCCCLXXVII. Ponlificatus Noslri anno trigesimo

primo.

Pro D. CARD. âSQUINIO

L. f S. D. Jacocim Subsl.



LETTKE DE S. S. PIE IX.

LETTEE DE SA SAINTETE PIE IX AUX ÉVÊQUES,
AU CLERGÉ ET AUX FIDÈLES DE LA SUISSE.

VENERABILIBUS FRATRIBUS STEPHANO EPISCOPO LAUSANNENSI, ALUSQUE

fiPlSCOPIS HELVETI^, EJUSDEMQUE UEGIONIS DILECTlS FILIIS CLE-

BICIS, ET FIDELIBDS GRATIAM ET COMMUNIONEM CUM APOSTOLICA

SEDE DABE^NTIBUS.

Plus pp. IX.

Ven. Fr.atres et Dilecli Filiiy salutem eu Ap. Benediclionem.

Ea quœ evenerunt in isia helvelica regione elapso seplembri

mense, quo sacrilega consecratio temere implela est cujusdam

pseudo-episcopi, quem neo-hœretici, qui se veleres calholicos

dicunt, sibi conslituere non dubilarunt, merilo Vos, Venerabiles

Fralres, summo dolore affecerunt, ac excilarunt, ul veslras vo-

ces contra hujusmodi execrabile facinus et scandalum fideli populo

illalum commun! consilio allollerelis. Omnino enim dignuni luit

vigilantia et sollieitudine veslra, ul Vos deteslantfs impios illos

ausus, quidquid est ecclesiaslicœ hieraichiœ nonnisi in angulari

lapide, alque Apostolicœ Petrge soliditate fundatum erigi ac slare

posse oslenderetis, et lamquam vindices verae fidei ac defensores

catholicae unilalis fidî-lium vestrorum animos ad vitandas insidias

et molimina fîliorum yerditionis opporluna et gravi declaratione

quae exaclo septembri mense a Vobis est edila munirelis. Elsi

enim memoratam neo-haereticorum seclam, quse palriam veslram

misère pervasit ac perturbât, in litteris ad Vos datis die 23 martii

superiore anno omnino reprobavimus ac damnavimus, ea taicen

non modo ab inceplis non deslilit, sed imo in suis iniquis consi-

liispergens, nullum fraudis et artis genus omitlit, ut Catholicae

Ecclesiae filios sua hypocrisi et calholici nominis usurpatione

decipial, et in consortium suae pravitalis adducat. Nunc vero, ut
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scimus, ejusdem haBrelicae et schismalicae sectae asseclsB iniquitali

et lemerilati suae novum scelus adjicere non reformidantes, noto-

rium quemdam a Calholica Fide Âposlalam Eduardum Herzog e

pago Lucernensi ab legilinio Ordinario suo excommunicationi

suljjeclum produxeiunl, quem convenlu habilo UJlini suum

episcopum proclamarunt, ac deinde pseudo-episcopum Josephum

Huberlum Reinkens, a Nobis jampridem ab Ecclesiae commuuione

segregalum, in oppido Rhenofeldensi sacrilega cseremonia conse-

crari curarunt. Hic aulem infelix post sacriiegam consecrationem

acceplam veritus non est, ut ad Nos perlatum fuit, lilteras in

vulgo edere, quibus Sanclam banc Sedem impudenter inipetit,

et calboliciim Helvetiœ Clerum ad rebeilionem excitare studet, ac

praelerea omni légitima missione et jurisdiclione carens nonnuilis

e seclatoribus pravitalis suae sacerdolalem ordinem conferre

praesunjpsit.

Hujusmodi eleclionis et consecrationis nefariura facinus quam

acerbum Vobis fuerit, quam indignum, quam deplorabile Vos

oplime ostendistis, Venerabiles Kratres, in eadem superius me-

morala declaralione, in qua de fundamenlo hœrelicaî et schisma-

ticae faclionis, quam impietas et insania perdilorum hominum in

isla regione excitare conala est, de miseris presbyleris qui eccle-

siaslicis pœnis et censuris obslricti, et gratia ordinalionis suœ

conculcataei nomen dederuiit, de eo qui illegilima consecralioue

accepta non per oslium, sed aliunde ascendens uti fur et latro dat

operam, ut Christi gregem dividat ac disperdat, opportune dis-

seruistis. At una cum Vobis Nos etiam gravem acerbitatem bau-

simus, et intimo dolore affecli sumus, considérantes sacrilegia et

gravissima scandala admissa, ac audaciam, qua prœvaricalores

veritatis et cathoJicae unitalis perturbatores in perniciem anima-

rum incumbunt, de qua quidem gravem ralionem Supremo Judici

sunl reddiluri, ac reputaules praelerea eos favore et patrocinio

frui, dum legitimi pastores, Episcopus nempe Basileensis et

Vicarius Aposlolicus Genevensis, alter a magna parte sui gregis

divulsus, alter in exilium ejectus, suum minislerium exercere pro-

bibentur. Haec impia, gravia, et funeslis fecunda fructibus faci-

Lora, quœ in isla regione palrata sunt, quaeque Vobis, et omnibus
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bonis moerori magno fuerunt, et Ecclesise Dei Eova vulnera indi-

xere, Nos auctoritale Noslra Aposlolica palam damnamus ac re-

probamus, ac agnoscentes supremi noslri minislerii munus, quo

fidem catholicam et universalis Ecclesia; unitalem lueri tenemur,

Decessorum Nostrorum, sacrarumque legum morem alque exem-

pla sequuli, tradila Nohis a Cœlo polestale primum eleclionem

memorali Eduardi Herzog in episcopum conlra Sacrorum Cano-

num sancliones fuctam, illicilam, inanem, et oranino nuUam, ac

ejus consecralionem sacrilegam decernimiis, declaramus, rejici-

nuis, et detestamur. Deinde Ipsum Eduardum Herzog et qui eum

eliçere attentarunl, ac pseudo-episcopum Hubertum Reinkens

sacrilegum consecralorem, ejusque assislenlesqui sacrilegae con-

secralioni operam prœsliterunl, nec non quicumque iisdem adhse-

seruDl, eorumque partes spcuti, opem, favorem, auxilium, aut

consensum pr;ebuerunt, auctoritale Omnipolenlis Dei excommu-

nicamus et analhematizamus, alque ab Ecciesiœ Communione

segregatos, élut prorsus schisinaticos habendos esse edicimiis et

denunciamus. Decernimus praeterea ac declaramus ipsum temere

nulloque jure electum Herzog omni ecclesiaslica et spirituali

jurisJiclione pro animarum regimine carere ac illicite consecralum

ab omni exercitio episcopalis ordinis esse suspensum. Qui aulem

ab ipso ecclesiasticis ordinibus initiati fuerinl, ii noverint suspen-

sionis vinculo se obstrictos, alque irregularilali prœlerea obiio-

xios, si susceptos ordines exercuerint.

Quod vero ad Vos altinet, Dilecti Filii, ecclesiastici viri,

laicique fidèles Helvelicae regionis, Vobis in Domino gratulamur

pro easincera fide et pietate, qua cerlantes contra diabolum et

contra insidias miiiistrorum ejus, Ecciesiœ 3fatri et huic Âpo-

stolicœ Cathedrce firmiter adhaerelis, ac pro vestra virtute sum-

mas gratias divinae benignitali persolviraus. Adveniet lempus

cum impii discent, quid ipsis profuerit malilia sua, et cum Vos

conlra inlelligelis quid Vobis aeterni gaudii et immortalis glo-

riae constanlia vestra pepercrit. Sed ha;c constanlia, Dilecli Filii,

in medio cerlaminc perseveranter est retinenda, nec uiiiiuam

commillendum, ut scandalis permanentibus, quœ, ut scriplum

est, necesse est ut venianî, ea labefactelur et corruat. « Deus
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jinus est, S. Cyprianus ait, Chrislus unus, et una Ecclesia, et

Cathedra una super petram Domini voce fundala. Aliud altare

constitui aut sacerdotium novum fieri praeter unum altare et unum

sacerdolium non polest. Quisquis alibi collegerit, spargit. Adul-

leriuiî) est, impium est, sacrilegum est quodcumque humano

furore instituilur, ut dispositio divina violetur. Procul ab hujus-

modi hominum conlagione discediie, et sermones eoruai velut

cancer et peslem fugiendo vitale, pr«:uonente Domino et dicente:

Cœci suni et duces cœcorum : cœcus autem cœcum ducens simul in

foveam cadent. » (S. Cypr. Ep. 43. Hartel).

Quoniam autem nihil Nobis oplabilius esset, quam si animas

erranliura a poteslate lenebrarum erutas lucrifacere Redemptori

Nostro possemus, hinc divinam bonitatem enixe adprecari non

omillimus, ut eorumdem errantium contumaciam sua potenli

gralia flectere dignetur, ac praesertim si qui sunt ex ipsis, qui

nomlum penitus infixi maueiit in limo profuudi, eorumque corda

permoveat, ne praecipiles ruant cum iis qui se Satanae devove-

runt. Hune in finem et Vos, Venerabiles Fratres ac Dilecli Filii,

precum vestrarum officiumconslanter esse adhibituros apudDeum

non dubilaraus. Ca^lerum Vobis plenitudinem cœlestium lumi-

num, graliaruni, et munerum fervide a Domino implorantes,

Eumque suppliciter roganies, ut eorum molimina, qui calholi-

cani fid^m et unitatem in patria vestra corrumpere moliuntur,

irrita faciat et confundat, Âposlolicam Benedictioneui in pignus

praecipuae charitalis nostrse Vobis, Venerabiles Fratres et Diîecli

Filii, peramanter et ex corde impertimus.

Datum Romse apud S. Pelrumdie G Decembris 1876. — Pontif.

Noslri anno tricesimoprioio.

Plus pp. IX.
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DÉCRET DE Ll S. COXGRÉaATION DU CONCILE

PRESCRIVANT UNE ADDITION A LA FORMULE DE
PROFESSION DE FOI DE PIE IV.

DECRETUM.

Quod a priscis Ecclesiae temporibus semper fuit in more, ut,

christifidelibus certa proponereliir ac delerminala formula, qua

fidera profiterentur, alque invalescenles cujusque œlatis haereses

solemniter deteslarenlur, idipsum, sacrosancla Tridenlioa Synodo

feliciler absolula, sapienler prdBStitit Summus Pontifex Pius IV,

qui TridenlinorumPatrum décréta iucunclanterexequi properaus

edila Idibus Novembris 1364 Constilutione ///7unciu»ii\''o6/5, for-

mam concinnavit professionis Odei recitandam ab ils, qui calhe-

dralibus et superioribus Ecclesiis pra;ficiendi forent, quive illa-

rum dignitales, canonicatus, aliaque bénéficia ecclesiastica

quaecumque curam animarum habentia essenl consecuturi, et ab

omnibus abis, ad quos ex decrelis ipsius Concibi spectat : nec

non ab iis, quos de monasleriis, conventibus, domibus, et aliis

quibuscumque locis Regularium quorumcumque Ordinum, etiam

militarium, quorumcumque nomine vel tilulo provideri conlin-

geret. Quod et alia Consliiutione édita eodem die et anno inci-

pien. In sacrosancla salubriter prœterea extendit ad omnes

doctores, magislros, régentes, vel alios cujuscumque artis et fa-

cullalis professores, sive clericos sive laicos, vel cujusvis Ordinis

Regularis, quibuslibet in locis publiée vel privalim quoquomodo

profitentes, seu lectiones aliquas habentes vel exerceutes, ac tan-

dem ad ipsos hujusmodi gradibus decorandos.

Jam vero cum postmodum coadunatum fuerit sacrosanctum Con-

ciliuru Vaticanum, et ante ejus suspensionem per Literas Apo-

tolicas Postquam Dei munere diei 28 octobris 1870 indictam,

binae ab eodem solemniter promulgatse sint dogmalica; Constitu-

tiones, prima scilicel de Fide Catliolica, qua; incipil Dei Filius, et
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altéra de Ecclesia Cliristi, quse incipit Pastor œternus, non solum

opporlunura, sed eliam necessariura dijudicatum est, ut in fidei

professione dogmaticis quoque prœmemorati Valicani Concilii

definitlonibus, proul corde ita et ore publica soleœnisque lieri

deberet adbaesio. Quapropler SSmus D. N. Plus Papa IX, exqvii-

silo ea desuper re volo specialis Congregationis Emorum S. R. E.

Palrum Cardinalium, staluit, prœcepit, atque mandavit, ceu per

praesens decrctum praecipit ac mandat, ut in prœcilala Piana

formula profes-ionis fidei j)osL verba « pracipue a sacrosancia

Tridenlina Synodo » dicatur : « et ah œcumenico Conciiio Vaticano

tradita, de/inita ac declarata, prœserlim de Romani Pontifias

Primatu et infallibili mayisterio, « ulque in posterum fidei pro-

fessio ab omnibus, qui eam emittere tenenlur, sic et non aliter

emittalur sub comminalionibus ac pœnis a Conciiio Triilenlino

et a snpradictis Conslilutionibus S. M. Pli IV stalutis. Id igilur

ubique, et ab omnibus, ad quos speclat, diligeuter ac lideiiler

observetur, non obstanlibus, e[c.

Dalum Romœ e Secretaria S. Congregationis Concibi, die iO

jauuarii 1877.

P. Card. CATâRINI Prœfectus.

J. Archiepiscopus Ancyranus Secretariiis.
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DECISION DE LA S. CONGREGATION DU CONCILE.

LA CAUSE Angiistia loci sk vérifie, non seulement quand la i'a-

ROISSE ENTIÈRE, mais ENCORE QUAND LA l'ARTIE DE LA PAROlSï'E

HABITÉE PARLA FUTURE, n'aTTEINT PAS LE NOMBRE DE FEUX FIXE

PAR LE LÉGISLATEUIÎ, SI CETlE PARTIE EST LISTANTE DES AUTRES

DE PLUS d'un MILLE.

I. Parmi les causes honnêtes de dispense de maria,ge, qui

sont admises à Rome, se trouve la petitesse du lieu : Angu-

stia loci. Le motif qui a porté le Saint-Sie'ge à légitimer

cette cause de dispense, est la difficulté, pour une jeune fille,

de trouver dans une petite localité, en dehors de sa famille,

un époux de sa condition, ou avec lequel elle puisse espérer

un avenir tranquille et heureux ; « ita ut, dit Kugler, vel

innupta manere, vel aliunde ex vicino loco sponsum expectare

aut impari nubere cogeretur : hœc autem oirmia et singula,

cum nimis dura, et non expedientia, et perfectso libertati

raatrimoniorum prœjudicantia sint, censetur mulicr justam

habere causam pro dispensatione '. «

II. Et cela est vrai, quand même elle pourrait trouver un

parti convenable dans les localités voisines. Outre l'ensei-

(1) Tractatus tJieologico-canonicus de Matrimonio, Part. I7, n. 283.

Cf. Sancliez, de Matrimonio, lib. viii, disp. xix, n. 13; Eeiffenstuel,

Jus canonicum universum, lib. iv, Appendix, n. 76; Gualco, Tractaïus

de Matrimonio, diss. vu, cap. ii, n. 9; Collet, Traité des dispenses,

liv. Il, n. 244 ; Giovine, De dispensationihus matrimonialihiis, tom. i.

§ 112, n. 1 ; Pyrrhus Corradus, Praxis dispensationum Apostolicaruin,

lib. vii, cap. V, n. î-iti ; Do Justis, De dispensationibus matrimoni-

alibus, lib. ii, cap. m, n. IG. Y. infra, le Eapport du Secrétaire, u. 3.
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gnement commun ', nous avons sur ce point une décision

de la S. Congrégation du Concile " donnée à la demande de

S. Charles Borromée, le 18 novembre 1570, et conçue en ces

termes : « Clausula illa, quae dispensationibus occasione dotis

incompetentis apponi solet, videlicet, quia virum sibi non

consanguineum vel affinem paris conditionis invenire nequit,

verificatur et justificatur per diligentiam dumtaxat prsesti-

tam in ipso loco mulieris, et non in locis circumvicinis \ »

Le motif en est, ditKeiffenstuel,« quia durissimum est femi-

nis extra proprium oppidum nubere, ut sic patris et matris,

consanguineorum etamicorum consortio destitutseacerbam et

quasi solitariam vitam transigant ". » Collet dit aussi : « Le

Pape ne veut pas la forcer, pour trouver un époux, à sortir du

sein de sa famille, dont elle peut faire la consolation, et qui,

par son expérience et ses avis, peut suppléer à ce qu'une jeune

personne n'a pas encore ^ » J

III. Des auteurs s'expriment comme s'il suffisait,pour exclure

cette clause, qu'il y eût dans la localité un individu étranger à

la famille, qui convienne à la jeune fille \ Toutefois le senti-

ment presqu'unanime rejette cete opinion, comme contraire

à la liberté dont doit jouir la jeune fille pour le choix de son

époux.* Comme les mariages doivent être libres, dit Mgr Joly

de Choin, ce n^est pas assez de trouver dans un lieu une

ou deux personnes qui puissent convenir à une fille ; il faudrait

(1) Cf. Kugler, ioc. cit, n. 291 ; De Justis, Loc. cit., n. 70; Giovine,

Op. cit., tom. II, p. 87, n. 14; Gualco, iftirf. V. infra, le Eapport du

Secrétaire, n. 6.

(2) Caillaud, Manuel des dispenses, tom. i, n. 23, attribue cette

décision à la S. Pénitencerie ; c'est une erreur. Pyrrhus Corradus, à qui

il raempruutée, la donne, après Sanchez, comme émanée de la S. Con-

grégation.

(3) Eapportée par Sanchez, Xoc. Cii. (4) Loc. cit., n. 77.

(5) Loc. cit. (6) Collet, Loc. cit., n. 245.
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que, pour pouvoir faire le choix d'un mari chrétien sans crain-

dre un mauvais ménage, il y en eût plusieurs parmi lesquels

elle pût en choisir un pour se marier heureusement selon

Dieu et selon les inclinations de son cœur '. »

IV. Que doit-on considérer, pour discerner s'il y a égalité

ou différence de condition ?

Il faut examiner s'il y a entre eux différence déposition

sociale : si la suppliante est noble, tandis que l'autre ne l'est

pas ; ou si sa famille exerce des fonctions ou un état d'un ordre

plus relevé dans l'estimation publique ; ou si sa fortune sur-

passe notablement celle des autres *. L'âge doit également

être pris en considération ; par exemple, si la jeune fille ne

trouvait dans l'endroit que des personnes d'un âge beaucoup

plus avancé, ou trop jeunes pour elle '. Il en est de même de

l'intelligence ou de l'éducation : il n'y pas égalité de condi-

tion entre une jeune fille spirituelle et bien élevée et déjeunes

gens grossiers ou sans instruction. Le caractère, la conduite,

les mœurs des jeunes gens sont une autre source de diffé-

rence ; de même que l'absence des principes religieux dans la

(1\ Instructions sur le Bituel, tom III, pag. 49G, édit. Paris, 1829.

Cf. Kugler, Loc. cit. n. 292 ; Giribaldi, Universa moralis Theologia,

tom. Il, tract, s, cap. xvui, n. ol ; Tamburiuus, Theologia moralis, De

Sacramentis.lib. vin, tract, ii, cap. vir, § n, n. 6; Sanchez, Loc. cit.,

n. 14.

Gobât exige que « ibi non reperiantur multi conditionis ipsi paris. >

Experientiœ tlicoloqiccc de septem sacramentis, tiSiCt. ix,n. iii4. D'au-

tres trouvent qu'il y a lieu d'invoquer cette cause, du moment que la ma-

jeure partie des habitants sont parents ou alliés de la jeune fille. De

Justis, Loc. cit. n. 19; Zerola.Praj;;* episcopalis, part, i, V. dispensatio,

n. 1. Cf. infra, Eapport du .Secrétaire, n. l>.

("2) Cf. De justis Loc. eit, u. 47 seq.; Gobât, ihid., n. uôl; Taraburinus,

ibid., n. 5 ; Eapport etc., u. o.

(o) Cf. Tamburinus, ibid.; De Jusiis, ibid., n. 34 seq.; Kugler, ïbid. n.

295; Rapport etc., n. o.
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jeunesse de la localité '. En un mot, toute inégalité qu

serait de nature à nuire à la bonne intelligence des époux

rentre dans cette cause. « Notant autem, dit très-bien Kngler,

passim authores cum Sanchez, Fontio, Coninck, Castropalao,

Bosco, Diana coord., Tom m, tract, ii, resol. 123, n. 7, non

solam paritatem,aut disparitatem sanguinis in hoc puncto esse

spectandam, sed etiam setatis, formse, morum, honoris, poten-

ti», genii, divitiarum, religionis, etc. ^. »

V. L'induit, qui accorde la dispense dans ce cas, exige que

les parties appartiennent à une famille honnête : sint ex lio-

nestis familiis. Quelques auteurs interprètent cette clause,

comme si elle excluait les familles pauvres du bénéfice de la

cause : Angusiia loci. « Il faut soigneusement remarquer, dit

Collet, que cette raison ne peut servir ni à un garçon, ni à une

fille de la lie du peuple.... La clause qui exige une famille

honnête me paraît très-importante, et elle a échappé à l'au-

teur des Conférences de Paris. On voit aisément pourquoi une

fille de basse naissance est traitée moins favorablement qu'une

autre ; la première est accoutumée de bonne heure à travailler

ou à servir en toutes sortes d'endroits ; assez souvent elle

n'est jamais moins bien à tous égards, que dans la maison

paternelle ; et elle n'a pas besoin de conseils pour faire valoir

des biens dont elle manque. Il n'en est pas ainsi de la seconde :

et après tout, quand même ces raisons n'auraient pas toujours

lieu, la loi, qui est générale, n'en subsisterait pas moins, ^ »

VI. De Justis fait une distinction, « Plebeiorum duplices

suntgradus, dit-il, nempe honestorum et vilium, seu sordi-

1) Cf. Schmalzgrueber, Jus ecehfiiasticum universum, lib iv, titul.

XVI, n. 109.

("2.) Loc. cit., n. 2'.)4. Cf. Keiffeiistuel,Loc. cit. n.l6 ; Sanchez, Loc. cit.

n. 15 ; Rapport du Secrétaire, n. 8.

(3) Luc. cit., n. 2 14. Cf. Mgr Joly de Clîoin, Loc. cit. pag. 497.
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dorum... Viles sunt et sordidi, qui dum qiisestui incumbunt,

illum tiirpem et sordidurri reddunt
;
quod dupliciter contingit,

nempe aut coinquinatione animi, aut coinquinatione corporis.

Coinquinatiir animus, tum respectu humanse naturœ, dum

homo ea exercet, quse in odium iocurrunt, ut exemplificatur

infœneratoribus, qui a christiana ]<,epublica arceutur; et in

Ministris et Portitoribus, hoc est vectigalium redemptoribus,

a quibus impossibile est odium illud separari ; illi insuper,

qui se applicant artis quse nil ei proficit nisi admodum men-

tiatur, cum assimilentur furi... Coinquinatur corpus, dum

atteritur, sordesve contrabit, opéra servilia et mercenaria

exercendo ; seu ratione officii, hoc est ministerii, quod vel

modica vel cum plurima industria impendit ; seu ratione ar-

tificii ; regulariter autem opifices dicuntur, qui arti œecha-

nicse deserviunt, quales sunt fabri, cetarii, lanarii, sartores,

coqui, piscatores, unguentarii, saltatores, coriarii, macellato-

res et his similes... Honestce artes ese dicuntur, in quibus

major requiriturprudentia et ingenium, quam corporis exer-

citium : cujusmodi sunt pictores, periti, statuarii, scriptores,

calculatores, mercatores, ii nempe qui exercent mercatuiam

magnam et copicsara, ex qua magna utilitas provenit ; milites

gregarii et his similes '. »

C'est d'après cette distinction qu'on doit interpréter sa

conclusion empruntée à Pyrrhus Corradus : « Demum, dit-il,

si probandum sit oratores esse ex honestis familiis, sufficiet si

testes deponant eos honeste vivere, eorumque familias nullo

turpitudinis vitio laborare, et ita in praxi posse servari testa-

tur Pyrrhus Corradus *. »

VIL La plupart des auteurs n'admettent pas cette inter-

prétation. « Honesta familia porro dicitur, lit-on dans la

(1) Loc. cit., n. 133-135. (2) Ibid., n. 143.
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Théologie de Malines, ciii nulla turpitudinis nota adhaeret,

etsi forte pauperes sint '. •>> « Débet esse, dit M. Feije, femina

ex honesta familia, cui nempe nulla turpitudinis nota adhie-

reat... Dummodo autem honestas ita intellecta non deficiat,

non pro divitibus tantum, sed pro pauperibus quoque et

inferioris conditionis feminis angustia loci existere potest ^ »

C'est la notion qu'en donnait déjà autrefois Pyrrhus Corradus,

à la suite de S. Isidore : « Honestus dicitur ille, qui nihil

habet turpitudinis ; et sic sufficit probari oratores honeste

vivere, eorumque familiam nuUo turpitudinis vitio laborare ;

et sic in praxi servari posse videtur ^ » A l'appui de cette

interprétation, Caillaud invoque les Brefs de laDaterie. « Une

famille, dit-il, peut être pauvre, peut être de basse naissance,

et cependant être honnête. Et en effet, les Brefs de la Daterie

sont souvent conçus en ces termes : Ipsi qui, ut asserunt, ex

honestis familiis^ pauperes tamen ac miserabiles existunt. La

pauvreté, ni la bassesse de l'extraction n'ont rien de déshono-

rant. Aussi Rome accorde tous les jours des dispenses à des

gens de la dernière classe de la société qui n'ont pas allégué

d'autre raison que la petitesse du lieu *. »

Nous avouons nos préférences pour ce sentiment, d'autant

plus qu'une dispense obtenue doit être réputée valide, tant

(1) Tractatus de 3Iairimonio, n. 96, pag. 346.

(2) De impedimetitis et Dispensationibus matrimonîaîibus, n. 653,

pag. 594,

(3) Praxis Bispensationum Apostulicarum, lib. vu, cap. ii, u, 118.

Aussi plus avant, en parlant de la constatation des conditions pour cette

même cause, il dit que la Curie a coutume de la faire d'office, quand les

contractants appartiennent à la classe infime de la société' :« Maxime

quando personœ quse contrahere intendant, sunt infimœ qualitatis. >

Ibid. cap. V, n. 40. Cf. Ihid. cap. ii, n. 17, où il dit que, pour cette cause,

« neque interest inter nobilem et ignoLilem, pauperem etdivitem. »

(4) Loc.cit.,u. 27, pag. 44.
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qu'il ne conste pas de sa nullité, d'après le principe : standum

pro valore actus '

.

VIII. Peut-on alléguer cette cause pour tous les degrés?

Les anciens auteurs enseignaient qu'elle ne peut être invo-

quée que pour les degrés éloignés. Du moment que l'empê-

chement touche le second degré, il est nécessaire qu'une autre

cause se joigne à la petitesse du lieu ^ Collet ^ et Mgr Joly

de Choin * se prononcèrent dans le même sens. De nos jours

encore, Giovine et Bangen adoptèrent le même sentiment.

« Quoties autem agitur, dit le premier, de gradibus non om-

nino remotioribus, nimirum de secundo et tertio a commun!

stipite, seu adiversis et multiplicatis stipitibus; necesse est

ut alla adjiciatur causa \ »

Les auteurs les plus récents constatent un changement

dans la pratique de la Cour romaine sur ce point. « Pyrrhus

Corradus et Compans, dit CaiUaud, disent que la petitesse

du lieu n'est jamais admise pour un degré plus rapproché

que le troisième. 11 en était ainsi autrefois ; mais aujourd'hui

la cour de Piome est plus indulgente à cause de l'affaiblisse-

ment de la foi et de la facilité du contrat civil en France;

tous les jours on obtient des dispenses du second degré avec

cet unique motif ; il est même du nombre de ceux qui sont

toujours admis à Eome *. » La Théologie de Malines "
et

M. Feije ^ rendent également témoignage de ce changement

dans la pratique de la cour de Rome.

(1) Cf. S. Alphonsus, Tlieologia moralis, lib. i, n. 26.

(2) Cf. Pyrrhus Corradus, loc cit., cap. ii, n. 11 ; De Justis, loc. cit.

n. 108; Eosa, Be executoribus Litterarum Apostoîicarum, Part, i, cap.

XII, n. 11; Kugler, lue. cit., n. 293.

(3) Loc. cit., n. 244. (4) Loc. cit., page 497.

(5) Op. cit., tom. I, § 212, n. 2. Cf. Bangen, Instructio practica de

sponsalibus et matrimonio, § 22, tom ii, page 181.

(6) Op. cit., tom I, n. 26,' page 43.

l7) Loc. cit., pag. 346. (8) Loc. cit., n. 654, pag. 596.
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IX. Quels sont les lieux qui sont réputés petits, au point de

pouvoir invoquer cette cause ?

En général les auteurs regardaient comme tel tout endroit

qui ne comptait pas plus de trois cents feux, ou quinze cents

âmes de population'. C'était la règle admise par la cour de

Rome. Une circulaire du Cardinal Spinola, Grand Dataire, la

rappela aux Archevêques, en 1847, dans les termes suivants :

Les lettres de recommandation ou de témoignage pour les

dispenses de mariage envoyées à la Dalerie à diverses époques

et par différents Ordinaires ont prouvé que, dans l'allégation de

la cause Angustia loci, les curies n'ont pas une règle fixe et déter-

minée, et qu'elles étendent souvent cette cause à des endroits

qui contiennent plusieurs milliers d'habitants. Pour empêcher que

la petitesse du lieu devienne une cause trop facile de dispense,

et pour établir sur ce point une règle précise. Sa Sainteté m'a

ordonné de déclarer expressément que la petitesse du lieu, comme

cause canonique de dispense, ne se vérifie (conformément à la

pratique de la Daterie) que quand la localité n'a pas plus de

trois cents (eux, ou quinze cents habitants; et qu'en conséquence

les Evèques ne doivent donner aucun témoign?.ge ou lettre de

recommandation pour celle cause, lorsque ces deux limites sont

dépassées.

En communiquant, par ordre ds Sa Sainteté, à Votre 111. et

Rév. Seigneurie cette disposition pontificale pour lui servir de

règle, et en la chargeant, à la même fin, d'en donner connais-

sauce à tous les Evêques, ses suffragants, jeme déclare etc. ^

(1) Cf. Pyrrhus Corradus, loc. cit. cap. v, n. 44; De Justis, îoc. cit.,

n. 7; Keiflenstuel, loc. cit., n. 79; Kugler, Ioc. cit., n. 290; Rosa, De
executoribus Litterarum Apostolicarum, Part, i, cap. xii, n. 7.

(2) Voici le texte italien rapporté par Giovinc, 0}). cit. tom i, § 212,

n. 3, où il lui donne la date du 30 août, taudis qu'au tom. ii, § 87, n. 6,

il lui assigne celle du ti septembre.

« Essendosi rilevato dalle diverse commendatizie, c tcstimouiali per

dispense matrimoniali dirette in varie epoche, e da vaiii Ordinarii a

questa Dataria, che allegandosi per causa Yangustia ciel htogo non si

tiene da tutte le Curie una uorma regolare e determinata, estendendosi
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Si donc on voulait dans un endroit pins populeux se pré-

valoir de la difficulté de trouver un parti égal dans la localité,

il faudrait exprimer le chiffre de la population, et celui des

personnes qui sont considérées comme d'une égale condition.

On a des exemples de dispenses accordées dans des cas sem-

blables '.

X. Caillaud dit à propos du chiffre de la population : « Le

Kituel de Belley ajoute : il faut retrancher de cette popula-

tion les protestants, et même ceux qui font profession ouverte

d'impiété (tom. i, pag. 484). Je suis bien d'avis qu'il faut

retrancher les protestants, et j'ajouterais même les Israélites,

les mahométans, les schismatiques grecs, et en général tous

ceux qui appartiennent à des cultes dissidents ; mais je ne

voudrais pas mettre en principe qu'il faut retrancher ceux qui

font profession ouverte d'impiété ; cette règle me paraît trop

vague, trop incertaine, trop arbitraire ; on en abuserait, on

lui donnerait une extension illimitée. Il me semble préférable

d'adopter le chiffre absolu de 1500 âmes, et de n'en pas re-

trancher ceux qui font profession ouverte d'impiété '. »

M. Feije adopte cette opinion ; « Numerus iste computatur

spesso cotale angustia anco a quei luoghi, clie contengono più migliaia

d'individui, la Santità di N. S. ad impedire, che la suddetta angustia di

luogo sia di troppo facile causa a dispense niatrimoniali, ed a stabilire

in ciô una regola determinata, vii ha ordinato di dichiarare espressa-

mente, che l'angustia del luogo, all'effetto di causa canonica per dispensa

di matrimonio, si verifica (giusta la pratica délia Dataria Apostolica)

quando la popolazione non accéda trecento fuochi, o mille e cinquecento

individui ; e che percià nori debbasi rilasciure alcuna comviendatizia, o

testimoniale cou la causa dell'angustia, ove non si verifichi uno dei

raenzionati estremi.

« Mentre pertanto a nome délia stessa Santità Sua commuuico a

Vostra Signoria 111. et Eev. questa Pontificia disposizioue per di lei

norma opportuna, incaricandole di portarla per lo stesso effetto a cogni-

zione di tutti i Vescovi di lei suffraganoi, mi dichiaro etc. »

(1) Pyrr. Corradus, ibid., cap. v, n. 45; Caillaud, ibid., n. 17. (2) lUd.
H. R. II. 1877. 2
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dit-il, attentis catholicis cujusvis setatis aut sexus, omissis

infidelibus, hœreticis, schismaticis, non tamen, ut pauci

aliqui volant, impiis vel incredulis '. » Il en est de même de

M. Van de Burgt '.

XI. M. Giovine veut que le nombre de 1500 âmes soit

composé de tous les individus de la localité, quel que soit

leur sexe ou leur âge ". Cette explication est certainement

conforme a la lettre du Cardinal Dataire, que nous venons de

citer. Il n'y est question que de 1500 habitants; on n'y requiert

nullement qu'ils soient catholiques.

Nous conseillerions donc, le cas e'chéant, d'exprimer, dans

la supplique, le chiffre total de la population, en faisant ob-

server que le nombre des catholiques ne s'élève pas a 1500.

XII. Par lieu les auteurs remarquaient qu'on ne doit pas

entendre la commune, ni la paroisse habitée par la sup-

pliante. « Locus autem, lit-on dans la Théologie de Malines^

hic non prsecise parochia, aut pagus, seu communitas civilis

dicitur ; sed agglomeratio habitantium ab aliis uno saltem

milliari, seu sertia parte leucse Belgicse, distantium, v. g.

vicus alicujus pagi a centre séparatus *. » Caillaud se ré-

clame, pour le prouver, de la pratique de Kome. « Le Bref,

dit-il, ne porte pas anrjustia communitatis , aut parœciœ,

mais angustia loci. Et, en effet,si une petite ville était divisée

en deux communes ou en deux paroisses dont l'une aurait

plus, l'autre moins de trois cents feux, une jeune personne

qui habiterait la moins populeuse de ces communes ou de ces

paroisses n'aurait pas plus de difficulté à s'établir que celle

qui habiterait la plus populeuse. Le lieu qui ne doit pas

avoir plus de trois cents feux, c'est donc la localité qu'habite

(l)ioc. cil,n. 652, pag. 593.

(2) Tractatîis de dispensationibus matrimonialihus, n. 32 D),pag. 40.

(3) Op. cit., tom. II, § 87, n. 6. (4) Ibid.
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la suppliante. Ainsi quand la paroisse ou la commune aurait

plus de trois cents feux, si le bourg, l'agglomération, le

hameau, le village qu'habite la future ne renferme pas 1500

âmes, il y a petitesse de lieu. J'ai plusieurs fois exposé que

la paroisse se composait de plus de trois cents feux ; mais

que le hameau qu'habitait la suppliante ne renfermait qu'un

très-petit nombre de familles, et les dispenses ont été accor-

dées '. » Sont de même avis M. Feije ^ et M. Van de Burgt '.

XIII, Tout le monde n'était pas convaincu de la vérité de

ce sentiment, comme le prouve la demande de l'Evêque

d'Oviedo. Aujourd'hui cet enseignement a reçu là consécra-

tion de la S. Congrégation du Concile qui a décidé, le 16 dé-

cembre dernier, que la petitesse du lieu devait s'apprécier

d'après le nombre des feux, non de chaque paroisse, mais de

chaque lieu, ou même de plusieurs lieux, si la distance de

plus d'un mille ne les sépare point.

Voici le texte de la décision, précédé du rapport du

Secrétaire.

OVETEN.

DUBIA

CIRCA DISPENSATIONES MATRIMONIALES QUOAD ANGUSTIAM LOCI.

Die 8 Juliil876.

1. Vicarius Generalis Illmi Episcopi Oveten. supplici libello

Sacratissimo Principi, quem Deus diulissime sospilet, oblato

hœc exponit :

« In hac Diœcesi perpauci inveniuntur populi congregati, et

fere omnes parochiœ componunlur ex quibusdam vicis et vlUis,

oppidulis ssepe spalio unius vel duarum vel etiam Irium leucarum

dissilis, adeo ut majores parochiie illse siut quaî pluribus vicis

(1) Ibid., n. 18, pag. 30. (2) Loc. cit., u. 652 in fin., pag. 594.

(3) Loc. cit., n. 82 C), pag. 40.
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constant. Coiisuetudo invaluit pro dispensationibus matrimonia-

libns obtinendis non allegandi causam quae desumilur ex angusiia

loci, nisi quando oralores perlineant ad parœciani cujus focorum

nuraerus non excedit lercentum. Hœc praxis videlur fundamento

destilula et penitus injusta, quia ratio causœ angustiae loci non

solum exislit, quando parochiaefoci non excedunt lercentum, sed

etiam in plerisque quae praedicluir. numerum superant. Inhabi-

tanles uniuscujusque vici, sive villae tanlummodo vident eos qui

in aliis ejusdem parœciaB morantur, quando ad munia religiosa

obeunda in ecclesia congregantur, et fere semper evenil plures

haberi ecclesias in eadem parœcia vel ad ecclesias parochiales

viciniores concurrere ad Sacrum audiendum, et idcirco deest

familiaritas, amicitia et plerumque notilia inter inhabitantes

ejusdem parocliise. Omnes auctores, quando de hac causa pertra-

clant, eam unanimiler vocanl anyuslia loci, numquam autem

angusiia parœciae -. rêvera in aliquibus exiguis parochiis nequit

allegari lalis causa, si alioquin locus non fuerit exiguus, prout

evenil in suburbanis, ut aperte declaralum est. Item in liteiis

dispensalionum, tum Sacrse Datariœ, lum eliam Pœnitentiariae,

nunquam mentio fit de exiguitate parœciae, semper aulem lo-

quitur de angustia loci.

« Hisce rationibus permolus, nec non et bono fidelium con-

sulens, a Bealiludine Veslra exposcil, ut deciarare dignelur.

« 1*^ Angustiam loci non desumi ex numéro focorum parœciae

cujusdam, sed loci seu iocorum, in quo degunt oratores.

« 2° Posse evenire igilur ut prsedicta causa habealur, eliamsi

oratores perlineant ad parœciara quae lercentum focorum nu-

merum excédai, dummodo locus seu vicus in quo degunl sil

exiguus.

« 3°Quibus in casibus in liac diœcesi Ovelen. nequit allegari

causa angustiae loci ?

ce 4° Allendendum ne est ad numerum focorum qui inveniun-

tur in unaquaque leuca quadrala ?

« 5° Quisnam numerus focorum videri débet sufliciens in

uniuscujusque leucae quadralae spatio, ut locus nequeat dici au-

guslus ? »
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Hoc habilo libello, staliai decrelum editum fuit : Per Smnma-

ria precum. Cum vero hodie hîBC dubia dirimenda proponanlur,

praestal aliquid innuere, utproposilis dubiis responderi valeat.

2. Anguslia loci est una ex frequeutioribus causis quarum

ope concedunlur dispensationes matrimoniales, praisertim in gra-

dibus consanguinitatis et afiinilalis reraolioribus. Ita Sanchez,

De malrim., lib. vin, disp. 19, n. 12; Palao,Z)e sponsai, disp. 4,

punct. uU. § II, D. 2; Bosco, De matrim., disp. 12, secl. 13,

conclus. 4, «Mm. 260 ; Corradus, Prax. dispensât., 1.1, c 5,

n. 34 ;De Justis, /. 3, c. 2 ; etalii.

3. Porro per angustiam loci intelligitur lalis locus, in quo

puella non invenilsponsnm sibi œqualem vel parera, nisi consan-

guineum aliquem vel aiïinem ; consequenter si lali nubere non

liceret, deberet nianere innupta, vel nubere cuidam, qui statu,

conditione, aut diviliis inferior, vel aeiale, moribus, genio, aut

religione disparessel. Nec enim scia status, generisac diviliarum,

sed etiam alia quœcumque ina^qualitas constituit angustiam loci.

Sanchez, Loc. cit. n. 15 ; Bosco, Loc. cit. n. 273 ; Tusc. lilt.

M. concl. 157 ; arg. /. Nuptiœ, C. de nuptiis, ibi : etsi pares sint

génère et moribus, juncto Can. Super eo, 22, De test, et atlest.

Hinc est quod in Aposlolicis literis dispensationura passim inve-

niatur haec clausula : « Cum oralrix in dicto loco (ortus) propter

illius angustiam virum sibi non consanguineum vel airinem paris

conditionis, cui nubere possit, invenire nequeat, mandamusquod,

quatenus .... preces veritale nili repereris . . .

lune . . . auctoritate nostra dispenses. > Et ratio potissima

hujus causas ea est, quod valde expédiât bono commun! matri-

monia inler pares iniri. Tiraquel. /. 5, connubiali^n. 1; Navarrus,

Ledesma, Lopez, et Vega, cit. a Sanchez. Nam matrimonia inae-

qualia infelices exitus habere fréquenter soient. Sane si vir non

ducat coœtaneam, nunquam vel raro de ea bonum fructum capiet,

et saepissime incidit in calamitatem ; Cepol. in comment., fol.

137, num. 7 ; contra vero, si maritas et uxor sint corresponden-

tisœtatis, quae placebunt naturaliter uni, placebunt pariter et

alteri. Tiraquel. loc. cit. Si vir duxerit uxorem pauperem, ponit

in domo sua paupertatem, si vero divitem ponit tempestalem.
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Neuiz in syl. nupt. î. %, num. 55. Si denique nobilis accipiat

plebeiam, semper rusticam vocabit et conlemnet
;
quia neque

salis firnia, uec tula est pauperum cum opulentis amicilia. Bal.

in I.per adoption,
ff. de adopt.

à. Nec requiritur ut fiatstricla et exacta perquisilio, an aliquis

impedimenlo carens fœminœ ad nubendum œqualis inveniatur in

loco, sed sufEcit moralis diligenlia : imo suflîcit, si puella decen-

ter ornata, et quasi exposila ad nubendum per aliquot annos

incedat, quin lamen nuUus pro sponsa illam expeliveril. De

Juslis, Corradus et Sancliez, Loc. cit. Nam bonestas et pudor

puellarum non palilur quod sibi ipsis viros quaerant, Can. Hono-

Taniur, caus. 32, q. 2, ubi : « Non est enim virginalis pudoris

eligere maritum. »

5. Prœlereaad verificandam angustiani loci non indagandum

est exactissime, an sit necne aliquis vir paris in omnibus con-

ditionis cui fœmina nubere possit. Id non videtur esse ita stricte

accipiendum, sedmorali etiam modo. Salis enim est communiler

non reperiri in eo loco viros pares, qui non sint consanguinei vel

affines. Quia cum malrimonia debeanl es?e libéra, et multas

condiliones exigant ut convenienlia et paria judicentur, expedit

valde ne fœmina ad unum vel alterum arctetur, sed sint varia

ex quibus ei optio delur. Nam licet reperiaalur duo vel très,

dicelur non reperire virum paris condilionis : imo verificatur illa

clausula modo major pars oppidi seu loci sit iniparis condilionis,

vel dicipossil,juxla communem loquendi modum, in eo loco non

reperiri aliquem aequalis condilionis. Sancbez, Wiggers, Tambu-

rinus, Diana.

6. Imo censeliir adesse anguslia loci, etiam si in vicinia fœ-

mina posset habere sibi aequalem virum non consanguineum vel

affinem, cura dispensaliohac in re communiler sil libéra et absque

condilione concessa ; nam licet ipsa sit stricli juris et slricle in-

terpielaiida, Cap. Quoddilectio, Deconsang. et affin. Cap. 1, § 1,

De fil. presb. in 6°
; nihilominus est late interpretanda qualenus

verba sonant, et ipsorum verborum natura requiril. Genuen. in

SMàPraxi, cap. 20, nww. 4. Elenim si Summus Ponlifex aliud

voluissel, profecto id in lileris dispensationum exprimere soli-
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lum essel, ac proplerea dixisset : « dummodo in alio loco finilimo

suae patricG oratrix virum paris condilionis invenirû nequeat, » vel

alia verba œquipollenlia ; sed cum sulliciat oratricem non inve-

nire virum paris condilionis ob angusliam loci, unde orla est, vel

domicilium conslanler habel, non est recedendum a vi verborum :

bene vero absoiutedicendum, esse suITicientem causam non iuve-

nire matrimoiiium aequale intra proprium fœminaB locum : sicut

eliam dicendum est de oratrice, habenle dolem minus competen-

lem ; nam haec alia causa est sulTiciens, el salis verificalur, licet

in locis finiliniis invenire poluerit malrimonium aequale et cum

illa dote oralrix, non autem in proprio loco : circa quod adest

expressa declaratio S. H. 0. ad instanliam Arcliiepiscopi Medio-

lanensis, die 28 Novembris 1570, bis verbis : « Clausula illa,

quia virum sibi non consanguineum, vel affinem paris condilionis

invenire nerjuit, veriûcatur, et juslificatur per diligentiam prae-

stitam dumlaxat in ipso loco mulieris, et non in locis circum-

vicinis. » Sancbez, Corradus et Reiff. Append. de dispens. ad l.

4, seet. 3, n. 11.

7,Verumtamen adliuc inquirendum remanel, qualis debeat esse

locus, qui plerumque oppidum vocalur, ob cujus angusliam di-

spensalio concedilur : an,videlicet, debeat esse civilas, urbs, aut

sallem insigne et populosum oppidum ; an vero sufïïciat, vel

potius esse debeat locus magis angusliis, ut parva civilas, com-

mune oppidum, seu pagus vel oppidulum, quod ad rem apprime

perlinet. Procul dubio hœc causa dispensalionum raalrimonialium,

scilicet, ob angusliam loci, passim olim admiltebalur, non solum

in locis angusiis, verum etiam in amplis et populalis, quinimo

etiam in magnis civitalibus, necnon in ipsa Urbe, ex eo quod

oratrices talis qualitalis esse poterant, quod respectu illarum

non inveniebant in illis viros paris condilionis, cui nubere po-

luissent. Cum vero inverisimile viderelur, non solum in tam insi-

gnibus, verum etiam in parvis civilalibus, posse banc causam

verificari, Paulus V eam sustulit quoad angusliam civilalum, nec

deinceps illa amplius admillitur. Neque hac ralione, scilicet, ap-

pellalione loci, per cujus angusliam datur dispensalio, veniunt

suburbia civilalis, prout rescriptum fuit Episco^o Lauden. a Da-
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tariajussu Clemenlis YII, nisi per milliare, sive paulo minus

distenl a civilale. Âltaraen, quia fréquenter conlingit in quibus-

dam civitalibus, et in plerisque aliis oppidulis, rêvera fœminam

ob islorum angusliam non invenire pares sibi viros, sicque causam

hujusmodi angustiae verisimiliter hisce in locis verificari posse

existimatur, illa quidera admillitur, si tamen locus non excédât

numerum tercealum foculariorum, et non aliler : elenim in lileris

dispensationum reperilur eliani liœc clausula, nempe : Et

dummodo prœdicta civitas lerceniorum foculariorum numerum non

excédât. De Juslis et Corradus cit.

8. Hincestquod Reginaldus, Sancbez, Tannerus el alii com-

muniler, etsi Joquanlur de civitate, urbe, vel loco insigni, aut

famoso, oppidove majore, minime lamen excludunl oppida

minora, et pagos, seu vicos non venire inter loca angusta.

Quinirao Gobât, in Theol. experiment. tract. 9, n. 648 et seq.

minora loca, ac in specie jtagos, aut vicos, ad eiïectum de quo

agitur, angusla loca intelligit, et bene probat Reiffensluel, loc

cit., n. 78. Eleuim ut dispensatio concessa ob angusliam loci

sustinealur, solummodo requirilur quod in oppido, veliocojn

quo orla est, seu habet domicilium sponsa, non reperianlur

raulli condilionis ipsi paris, qui non sint ei juncti cognalione vel

afGnilate intra quarlum gradum. Dicilur in oppido, nam vocabalo

oppidi ulunlur absolute Hurlado, Riccius, Tamburinus aliique

passim : imo vero per oppidum intelligendus eliam est in hac

materia pagus, seu vicus, vel oppidulum : etenimHurtado,Palao,

Diana el communiter alii absque limitalione ulla dicunt : si

sponsa virum parem non reperiat in loco sui domicilii ; et Inno-

centius X absolule eliam exprimil angusliam loci in Rrevi ad

quemdam Nuntium Aposlolicum
,
jus ipsi faciens dispensandi

cum quihuscumque personis guœ ....
propter angusliam loci , . . aut alias ob ralionabiles causas

mairimonium invicem contrahere voluerint. Ratio profecto id

suadel ;
quia eliam multis mulieribus educalis in parvis oppidis,

aut pagis cl vicis durissimum et perquam difficile est, extra pro-

priumlocura, eliamsi vicinum, nubere, desereudo suos et sua, ut

sic palris cl mata"is, consanguineorum et amicorum consorlio
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destitut.Ti acerbam et quasi solitariam vilam Iransigant. Tambu-

rinus, Theol. mor. De Sacram. Lib. viii, Tract, ii, Cap. vu, § ii,

n.3. Re quidem vera speclando linem et raentem legis,non taiilum

posset, sed etiam deberet esse locus minor, minusque populosus,

ut oppidulum non adeo magnum, aut pagus, seu vicus, quaiido ob

angusliam illius, dispensationem imjjetrare quis vult, et ul lisec

pelitur sic conceditur : ila ut in civitale (nomine enim civilalis

venire soient stylo Curiaj solse urbes resideniiarum Episcoporum)

et ubi sunt plura quam lercenla focularia, angustia loci in or-

dine ad matrimoniales dispensationes non detur, seu peuilusnon

admitlalur, ul diclum est. Reiffensl., loc. cit.,num. 79. TanJem

conflrmatur Laec sententia continua et commuui praxi, ac stylo

Curiae qui pro lege habetur, Cap. Exliteris, De const. Qi Quam

gravi. De crim. fal. ; unde evidenter constat habitantes in pagis

eliaui minimis ex causa angustiaî loci passim sollicitare et obti-

nere dispensationes matrimoniales.

9. In casu vero quo fœmina nubere vellet suo consanguineo

ea sola de causa, quod in par\ o oppido, in quo liabilat, non re-

periat quemquam paris condilionis, bene vero plures iii loco suae

parochialis ecclesiae, distante solum dimidise horulae spalio, Tam-

burinus ' crédit, re adhuc intégra, non videri esse spem nisi

dubiam dispensalionis : iJcirco quod circumstantia proprise paro-

chialis ecclesiae tanto vicinae faciat, ut hsec fœmina non possit,

juxta vulgarem moralemque modum loquendi, dici, non habere

posse in loco habilationis suae pares sibi conditione ad nuben-

dum : tum quiaexuna parte quod parum distat, nihil dislare

videtur ; Tiraquelli, in Tract, de judicio in rtb, exig., tum quia

ex altéra parte censetur quis habitare in loco suae parochialis ec-

clesiae vicinae, si in eo frequentare divina consueveril. Contra

verum Gobai, !oc. cit., num. 650, quia absolute DD. aiunt,

puellam posse frui gratia dispensalionis, eliamsi virum paris

condilionis reperiat in insigni loco vicino sua) patriaî, Sanchez,

(1) Hœc minus recte Tamburino tribuuntur; sunt verba et sententia

P. Gobât, loc. cit., n. 649. Tamburinus, loc. cit., hune casum non exa"

minât.
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Riccius, Wiggers aliique plures, ideo non lenet subrepliliam di-

spensalionem quam peliissel impetrasselque ista fœmina,allegans

bona fide se non reperire parem in loco sui domicilii ob angu-

stiam loci.

10. Profecto omnes enuntiatae raliones legis verificari videnlur

etiam in casu quo parochia plures pagos, seu vicos aul oppidula,

plus minusve distantes inter se complecteretur. Elenim jura ab-

solute loquuntur de angustia loci, non vero de angustiaparœciae :

eliaai in hoc casu sponsa cogeretur deserere suos et sua, ut sic

suorum consortio deslilula acerbam et solitariam vitam transi-

gat. Prœserlim cum parœcia, quae in casu proposito solummodo

distabat dimidiae horulae spalio, aliquibus in locis complectalur,

non solum diiarum vel Irium leucarum spatium, ut in themate,

sed eliam multoque magis, veluli in America, ubi parœciae inve-

niuntur extensae plus quam diœceses : et cum plerumque una vel

allera aut plures ecclesiae siiit intra confinia istarum parœciarum,

parochiani nec in eodem loco confrequenlare divina consue-

scunt : ita ut facta dismembralione parœciœ, procul dubio nuUa

prorsus esset dillicultas quominus angustia uniuscujusque loci per

se admitlerelur ; cum vero contra evenire potuissel ut in loco

rêvera angusto duplex parochia sit. Nulla ergo esse débet relatio

parœciae ad angusliam loci dijudicandam : notum est enim quod

in jure expressa noceiit, non expressa non nocent ; legislator

quod voluit expressit, quod non expressit noluit ; et cum in ver-

bis nulla ambiguitas est, non débet adrailli voluntatis quaestio :

Arg. l. illevelilla 23 ff.De légat. Igitur dicendum etiam videtur :

angusliam loci non protrahendam ad angustiam parœciae.

11. Hoc stalulo principio, veluti prouo alveo fluit resolutio

dubiorum oratoris : 1° Angustia loci desumi non débet ex numéro

focorum parœciae cujusdam; sed ex numéro focorum uniuscujusque

loci in quo degunt oratores. 2° Consequenter evenire polest, ut

praedicla causa babealur, etiamsi oratores pertineant ad parœ-

ciam, qua lercenlorum foculariorum numerum excédât, dummodo

locus seu vicus vel oppidulum in quo degunt sit sufficienter exi-

guus. Etenim in solaCuria Oveten.invaluit consuetudo limitandi

angusliam loci ad angusliam parœciae, cum nec jura, nec
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DD. certo exigant hanc limilationem, ncque praxi com-

muni observelur. 3^ Licet obscurum, vel contradicloriumvideatur

hoc dubium, ia génère lamen dici potest : absque dubio angustia

loci, veluli alla quœcumque causa dispensationum, allegari ne-

quit in casu in quo rêvera non veriûcelur, cum vel sine respecta

ad parœciam. i° Minimequidem allendendum esl ad numerum foco-

rum, qui inveniuntur in unaquaque leuca quadrala. Qaod abso-

num prorsus esl ex jure, DD. ac praxi communi : praîlerquam-

quod adversus hanc limilationem eadem mililant rationum

momenta, ac adversus limilationem ad parœciam. Qasecumque

innovatio, praeter novitatem, dilEcilis admodum essel in praxi,

prae angustia loci uniuscujusque moraliquidem modo ac naturali

verbi sensu intellecla : igitur salis provisum est a jure in casu.

12. Sed denique notandum est, quod in themateagilur de con-

suetudine omnino singuiari Curise Ovelen. quae fundamenlo

destituta et penilus injusta judicatur, ex eo quod angustia loci

strictiori interpretatione inlelligatur, cum jura, DD. et praxis

communis interpretalionem poilus latam et benigniorem admit-

tact ; idcirco nihil obslare videretur quominus Episcopus consu-

lendo AÂ. elutendojure suo, aliam consueludiuem seu praxim

introducat, quani in Domino expedire judica\ eril.

Nihilominus eril sapientiae, religionis ac prudentiae EE. VV.

decernere an et quomodo dimitlendae sunthujusmodi preces.

Quare etc.

Resp. Dilata et ad mentem.

Die 16 Decembris 1876.

13. Proposita fuit hujusmodi quîeslio supplices inter libelles in

generali cœtu EE. VV. die 8 Julii habilo, et Vos, Paires Emi,

rescribere censuislis : Dilata et ad mentem.

Mens fuit, uthac super re Sacra Pœnilentiaria interrogaretur.

Ipsaiiaque percontala haec respondit : « Con leltera dellTLu-

glio p. p. l'Eminenza Vostra dimandava quale sia la prassi dalla

Sacra Penitenzieria, e se in essa esistono certe e determinate

norme relativamenle alla dimanda falla dal Vicario Générale dei



32 DÉCISION DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE.

Vescovo di Oviedo concernente la causa dell' anguslia del

luogo.

« Fatle le dovute, e diligenti ricerche in questo Àrchivio

nulla si è rinvenuto, che possa coslituire una certa e delerminata

norma riferibiie sia aile dichiarazioni che chiede, sia ai quesiti che

propoue il suddetto Vicario Générale. »

14. Hisceabsolutis videani EE. VV. quid in ihemate sit re-

spondendum.

Quare elc.

R, Angustiam loci non esse desumendam a numéro focorum cw-

jusque parœciœ, sed a numéro focorum cujusque loci vel etiam plu-

rium locorum, si non distent ad invicem ultra milliare; in reliquis

jirovisum.
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COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION
APOSTOLICJE SEDIS DE PIE IX '.

EXCOMMUNICATIONS RÉSERVÉES AU SOUVERAIN PONTIFE.

§ V.

Excommunication portée contre ceux qui violent ou ordon-

nent de violer Vimmunité de Vasyle ecclésiastique.

Sommaire. — 1. Texte de la Constitution. — IL Division de l'article. —
III. Que comprend l'iramunité locale ? — IV. Le droit d'asyle ? On ne

peut l'interdire à ceux qui se re'fugient. — V. Ni les en extraire. —
VI-VIII. Quid, s'ils en sont tirés par dol ou par fraude ? — IX. Ni

qu'on leur porte des aliments. — X. Ni les priver de leur liberté'. —
— XL Peut-on placer des gardes en dehors du lieu jouissant de l'im-

munité? — XII. Quels lieux jouissent du droit d'asyle? — XIII. Quid

du cortège d'une procession du Très-Saint Sacrement? — XÎV. Quid

des oratoires privés? — XV. Tous ont droit à l'immunité de l'asyle.

—

XVI. Excepté : les voleurs de grand chemin. — XVII. Les dépopula-

teurs des champs. — XVIII. Même ceux de jour. — XIX. Les homici-

des ou mutilateurs dans les lieux d'asyle. — XX-XXII. Quid des

mandants? — XXIII. Les homicides de guet-à-pens. — XXIV. Une
inimitié antérieure l'empêche-t-elle toujours?— XXV. Les duellistes.

— XXVI. Les assassins. — XXVII. Les hérétiques. — XXVIII-XXIX.
Absolument, ou pour le crime d'hérésie seulement? — XXX. Les

coupables du crime de lèse-majesté.— XXXI. Les falsificateurs des

Lettres Apostoliques. — XXXII. Les concussionnaires dans les admi-

nistrations de bienfaisance. — XXXIII. Les faux monnayeurs. —
XXXIV. Ceux qui se parent du titre d'agent public pour commettre

des rapines.— XXXV. Les violateurs du droit d'asyle.

—

XXXVI. For-

malités à suivre, lorsque l'autorité civile les réclame. — XXXVII.
lr« condition requise pour encourir l'excommunication : violation

réelle du droit d'asyle. — XXXVIII. 2« Ausu temerario. — XXXIX.
Non encourue par les agents subalternes. — XL. Ni par ceux qui y
sont forcés par leur charge. — XLI. Mais bien par les personnes pri-

vées. — XLI. XLII. La loi de l'Eglise touchant le droit d'asyle est-elle

encore en vigueur chez nous ?

(1) V. Tom. II, pag. 73, 428, 453, 607 et 645; tom. m, pag. 97, 154,

235, 345, 453 et 5S1 ; tom. iv, pag. 5, 128, 237, 354 et 467; tom. vi,

pag. 117 et 229; tom vu, pag. 249 et 604 ; tom. vm, pag. 587.
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I. L'article, qui contient cette excommunication, est for-

mulé dans les termes suivants : « Immunitatem asyli eccle-

siastici, ausu temerario ', violare jubentes aut violantes. »•

C'est la confirmation d'une partie de la législation antérieure :

« Si quis, dit Grégoire XIV, quacumque dignitate et aucto-

ritate prseditus, prœmissorum, aut alio quovis prsetextu,

quidquam prseter aut coùtra hujus NostriB Constitutionis

tenorem attentare praesumpserit, declaramus eum ipso facto

censuras et pœnas easdem incurrere, quse contra libertatis,

juris, immunitatis ecclesiasticse violatores per sacros Cano-

nes Conciliorum generalium, Nostrorumque Prsedecessorum

Constitutiones sunt promulgatse K »

IL Pour bien apprécier la portée de cet article, nous ver-

rons 1° ce que comprend l'immunité de l'asyle ;
2" quels sont

les lieux qui en jouissent ;
3° quels criminels sont exclus de

ce privilège ; et 4° enfin quels sont ceux qui encourent l'-ex-

communication de notre article.

III. 1" L'immunité locale * comprend parmi ses diverses

branches le droit d'asyle, qu'on peut définir un privilège

inhérent aux églises, aux lieux pieux et autres, en vertu duquel

les débiteurs et les criminels qui y cherchent un refuge sont

(1) Cette construction diffère de celle qu'on lit dans la première édi-

tion de la Constitution (V. tom. ii, pag. 77); mai:j c'est par erreur que

les mots ausu temerario avaient été' rejetés dans le dernier membre

de la phrase. Une lettre du R. P. Assesseur du S. OiEce à la S. Péniten-

cerie, en date du 10 février 1871, en fait foi. Cf. Avanzini, De Constitu-

tione AxiostoUcùe Sedis... Commentarii, pag. xx, not. [*).

(2) Coustit. Cum alias, § 8. Bullarium Eomanum, tom. v, part, i,

pag. 273.

(3) On distingue 3 sortes d'immunités : la personnelle, la réelle et la

locale. La première est le privilège qui soustrait les personnes ecclésias-

tiques à la juridiction séculière et à toutes charges imposées par celle-ci.

La seconde opère le même effet quant aux biens des églises et des ecclé-

siastiques. La troisième met les églises et les lieux pieux à l'abri des

actes qui répugnent à leur sainteté et au respect qui leur est dû.
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à l'abri de la saisie et de toute violence extérieure. Ce droit

repose sur le respect que tous les peuples ont toujours eu pour

les temples et autres lieux sacrés '. « Apud omnes feregentes

vigebat, dit Reiff'enstuel, ex quo non obscure desumitur,

instinetu et lumine naturali dictante sequum, justum, ac de-

bitum fuisse judicatum, ob reverentiam ecclesiis, et locis

sacris debitam, illuc confugientes malefactores extrahi non

posse, sed tutos in vita et membris esse ". »

IV. Diverses prohibitions sont contenues dans le droit

d'asyle et le constituent. D'abord a) on ne peut empêcher

ou interdire l'entrée du lieu d'asyle à celui qui s'y réfu-

gie. Par le fait même que les lois de l'Église donnent aux

coupables le droit d'y chercher un refuge, elles imposent aux

autres l'obligation de ne mettre aucun obstacle à l'usage

de ce droit. « Eo ipso, dit très-bien Fœiffenstuel, quod con-

cedatur reis jus ad ecclesias confugiendi, imponitur recto-

(1) Les auteurs agitent la question de l'origine du droit d'asjle. Les

uns le font remonter au droit divin ou au droit naturel, en s'appuyant

sur son existence chez toutes les nations. Cf. Del Bene, de immunitate

et jurisdictione ecclesiastica, cap. 16; Fagnauus, Appendix de immu-

nitate, cap. II, n.9. D'autres l'attribuent uniquement à une concession

de l'autorité civile ; opinion réprouvée par la condamnation de la oO^e

proposition du Syllahus, conçue en ces termes : « Ecclesiœ et personarum

eclesiasticarum immunitas a jure civili ortum habuit. » D'autres enfin

sont d'avis qu'il a été introduit d'abord par la coutume, puis sanctionné

par les lois civiles et ecclésiastiques. Cf. Gambacurta, De immunitate

ecclesianim, lib. m, cap. 9.

Il y a des auteurs qui pensent que l'Eglise n'a porté de lois sur ce point

que dans le sixième siècle. « L'Eglise, dit M. André, n'a commencé à

faire des canons sur ce sujet que vers le sixième siècle. » Cours aJpha-

létique et méthodique de droit canon, V. Immunité. § 1. Cet auteur

oublie que le premier Concile d'Orange, tenu en 441, avait déjà décrété :

« Eos, qui ad ecclesiam confugerint, tradi non oportet, sed loci sancti

reverentia et intercessione defendi. « Can. 5. Labb. Concilia, tom. m,
col. 1448.

(2) Jus canoniciun universum, lib. m, titul. xlix, n. 25.
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ribus ecclesiœ obligatio eos recipiendi, alias cnim si rei

pro libitu rectorum possent non recipi, aut etiam recepti

iterum repelli, vel rejici, parum aut nihil prodesset reis jus

asyli; prœsertim si potestas ssecularis extraditionem urgeret,

ubi rectoribus ecclesiarum excusatio non superesset dicendo :

non possum, non licet '. » Cela est vrai, quand même le ré-

fugié serait coupable d'un crime qui le priverait du droit

d'asyle '.

V. &) Le réfugié ne peut être tiré par force du lieu saint,

à moins que la qualité de son périme ne le prive du droit

d'asyle. « Quantumcumque, dit Innocent III, gravia ma-

leficia perpetraverit, non est violenter ab ecclesia extra-

hendus *. >

(1) Ibid., n. 156. Cf. Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticicm miiversum,

lib. m, titul. xLix, n. 266 ; Mayr, Trismegistus Juris pontiûcii, lib.

III, Titul. XLIX, n. 106. Tout en avouant que celui-là pécherait qui empê-

cherait le coupable d'entrer dans le lieu d'asyle, Mayr, ihid., dit qu'il

n'encourrait pas l'excommunication,parce qu'il ne viole ^&s, positivement

l'immunité ecclésiastique, mais seulement négativeinent. C'est une er-

reur : l'action par laquelle il s'oppose à l'entrée du réfugié dans le lieu

saint est bien un acte positif ; de sorte qu'il y a violation positive du

droit d'asyle, comme l'enseigne Schmalzgrueber,eî>îV7., avec les autres au-

teurs. Cf. Card. Soglia, Institutiones Juris publici et j^rivati eccîesia-

stici,tom. II, § 132, pag. 330. Cela paraît, du reste, résulter delà Bulle

de Benoît XIV, citée ci-dessous, n. ix, dans laquelle ce Pontife déclare

l'excommunication encourue par celui qui sera cause que le coupable aura

été forcé de se rendre aux autorités civiles ; circonstance qui se vérifie

dans notre cas.

(2) Cela découle encore de la même Bulle de Benoît xiv, qui ajoute

après les paroles citées ci-dessous, n. ix : « Nos enim eos, qui talia ausi

fuerint, sive confugientes hujusmodi de exceptis delictis, sive de aliis

non exceptis inquisiti sint, omnes et singulas pœnas atque censuras

adversus ecclesiasticse immunitatis violatores, iu jure ac in prœdictis

Constitutionibus Apostolicis latas atque statutas, incurrere decernimus

ac declaramus. »

(3) Cap. Intcr alia, 6, De immunitate ecclesiarum, ccemeterii, et re-

rum ad easpertinentium.
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Le consentement du réfugié à son extraction ne laverait

pas cet acte de son vice originel de violation de 'l'immunité

ecclésiastique. Un tel consentement n'enlèverait pas l'injure

faite au lieu saint. C'est, du reste, ce que la S. Congrégation

de l'Immunité a décidé le 20 novembre 1640, ainsi que l'at-

teste Ferraris '.

Mais rien ne s'oppose à ce que le réfugié sorte spontanément

de son asjle, et se livre aux autorités civiles, ou se laisse

prendre par elles ^

VI. Des auteurs mettent le dol et la fraude sur le même

rang que la violence. D'où ils enseignent que celui qui, k l'aide

d'un semblable moyen, attire un réfugié hors de l'église et le

fait prendre, encourt les censures. « Talem majorem excom-

municationem latse sententise inciurunt,ccriiMaupied, ...item

dolose et blande suadentes confugito ut exeat a loco immuni

et capiatur^ » Plusieurs décisions de la S. Congrégation de

l'Immunité ont confirmé ce sentiment *.

VIL Reiffenstuel, avec un grand nombre d'autres auteurs,

distingue si le dol ou la fraude est le fait du juge, ou si celui-

ci Y est resté complètement étranger. Dans le premier cas, il

(1) Bibliotheca canonica, V. Immunitas ecclesiastica, artic. m, n. 3

et 106. Cf. Fagnanus, Commentaria in III lihrum Becretalium, in

cap. Inter alla, n. 87, De immuiiitate ecclesiarum etc.

(2) Cf. Ferraris, ibid., n. 4 ; Fagnanus, ihid., n. 90; Eeiffenstuel,

ibid., n. 161.

(3) Juris canonici universi compendium, tora. ii, col. 617. Cf. Pigna-

toWi, Consultationes canonicœ,tQm. i, consult. C, n. 4 ; tom ii, con-

sult. xxxvii, n. 38; Card. Soglia,, Institutiones juris publici et j)rivati

ecclesiastici, vol ii, § 132, pag. 331; Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum

universum, lib. m, titul. xlix, n. 281, 282; Lezana, Quœstionum Re-

guîarium, part, m, N. Immunitas ecclesiarum, n. 18; Wiestner, Jnsie-

tutiones canonicic, lib. m, titul. xlix, n. 138, 139 ; Diana, Eesolutiones

morales, tora ix, tract, i, resol. 110 et 111 ; Mayr, Trismegistus Juris

Fontiflcii universi, lib m, titul. xlix, n. 110-112.

(4) Ferraris en cite un grand nombre, Loc. cit., n. 70 et seq.

N. R. IX. 1877. 3
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se rallie à la première opinion ; car d'après les principes du

droit, personne ne doit recueillir quelque avantage de son dol

ou de sa fraude '

.

Si au contraire le juge n'est nullement complice du dol ou

de la fraude, il n'encourt aucune peine ; car il ne s'est rendu

coupable, ni d'irrévérence envers le lieu saint, ni d'injustice

envers le coupable '.

VIII. Benoît XIV, qui faisait partie de la commission nom-

mée par Clément XI pour examiner les mesures à prendre à

l'égard de ceux qui prétextaient avoir été attirés par dol, ou

par fraude, hors de l'église, BenoîtXIV, disous-nous,émit l'avis

qu'aucune loi générale n'établissait le privilège de l'immunité

en faveur de ceux qui étaient sortis de l'église, à moins qu'ils

n'en eussent été tirés par force ^ Du reste, quand même sem-

blable privilège existerait en faveur de ceux qui sont victimes

du dol ou de la fraude, il proposait, pour l'avenir, de suppri-

mer ce privilège, et de prévenir les coupables de ne plus se

laisser prendre à ce piège ". Clément XI approuva cet avis, et

le formula dans son décret du 22 décembre 1716, où il est or-

donné aux Evêques," ut publiée edicto notificent, ac moueant

omnes et siogulos, qui ad ecclesias aliave loca immunia con-

fugerunt, vel in posterum coufagient, ut, quatenus gaudere

(1) « Fraus et dolus alicui patrocinari non debent, » porte le droit.

Cap. Sedes, 15 ; et cap. îJx ténore, 16, De rescriptis.

(2) Eeiffenstuel, Loc. cif.,ii. 164 et 165. Cf.'Haunoldus, De Jure et

Justitia, tom. Yi, tract, i, n. 240 seq. ; Suarez, De Eeîigione, tom. i,

tract. II, lib. m, cap. xiii, u. 17 ; Pirliing, Jus canonicmn, lib. m, ti-

tul. xLix, n. 42; IjQMXGnms, Forum ecdesiasticum, lib. m, Quœst. 1038,

n. 2; Verani, Juris canonicl universi commetitarius iKiratitlaris,

lib. iii.titul, XLis, § VI, n. 2.

(3) On aurait pu répondre à cet argument que la jurisprudence

constante de la S. Congrégation de l'Immunité avait donné cette exten-

sion à la loi.

(4) Distitutioncs ecdcsiasiic(c, instit. xli, n. 31.
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velint beneficio immunitatis ecclesiasticse localis, curent in

eisdem ecclesiis et locis immunibus permanere, caveantque

ne ullo praetextu, causa, vel qusesito colore ad eas vel ea dese-

renda sese indnci sinant. Nam si extra illas, vel illa ab execu-

toribus justitise capti fuerint, minime eis proderit allegare, vel

etiam probare, quod fallacibus suasionibus, blandis verbis,

assecurationibuSjdolosisve machinationibus extracti fuerint'.»

Si le bénéfice de l'immunité d'as^de a cessé pour les victimes

du dol ou de la fraude, il s'ensuit que celui qui les trompe,

bien qu'il pèche, ne viole cependant pas le droit d'asyle, et

par conséquent n'est pas soumis à l'anatlième.

C'est donc avec raison que Gabriel de Yarceno - et le

Commentaire de Kiéti ^ disent que, dans ce cas, il n'y a pas

de violation de l'immunité, et par suite qu'il n'y a pas lieu

à censure.

IX. c) On ne peut empêcher qu'on ne lui porte les aliments

et les autres choses nécessaires à la vie. Semblable obstacle

aurait pour effet de forcer le réfugié de se livrer à la justice,

ou de mourir de faim, et rendrait ainsi illusoire le droit

d'asyle. Benoît XIV a défini ce point, qui était, du reste,

communément admis *. « Decernentes, décrète le docte Pon-

tife, in numéro transgressorum hujusmodi eos etiam esse et

censeri, qui, in spretum ecclesiasticœ auctoritatis et canoni-

carum sanctionum... ac impediendo, ne ad illos, qui sacro

(1) On trouve le Décret entier dans démentis XI Bullarium, part, ir,

titul. Décréta memorabilia Congregationum particularium, décret, iv,

pag. 494, edit.rom. 1723.

(2) Compendium Theoîogiœ moralis, tom. ii, in hune articul. Consti-

tutionis ApostoUca Sedis, n. 1°, pag. 4ti3.

(3) N. 86, pag. 48.

(4) Cf. EeifiFenstuel, îoc. cit., n. 159 ; Schiualzgrueber, îoc. cit., n.

269; Ferraris, Ioc. cit., n. 27; Majr, îoc. cit., n. 108 ; Wiestner, îoc

cit., n. 162.
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confugio se tuentur, alimenta deferantur, sive aliter, eosdem

in curiœ ssecularis potestatem se dedere cogunt '. « Si le ré-

fugié n'a pas de biens, et si personne n'en prend soin, l'église

ou le lieu d'asyle est tenu de lui fournir les aliments et autres

secours nécessaires. Tel est l'enseignement commun ^
, basé

sur le motif énoncé ci-dessus.

X. d) On ne peut lier ou garotter celui qui est dans un lieu

d'asyle, ni le priver de sa liberté. Ainsi l'a décidé la S. Con-

grégation de l'Immunité, le 11 juin 1627, dans les termes

suivants : « Confugientes non possunt retineri in ecclesia in

compedibus, aut ligari'. «Le motif en est le même que ci-

dessus.

D'où il suit qu'on ne peut mettre des gardes dans l'église

pour empêcher le réfugié d'en sortir, ou pour se saisir de lui

à sa sortie, comme l'a décidé à maintes reprises la S. Congré-

gation de l'Immunité *.

XI. D'après le sentiment commun % rien ne s'oppose à ce

que les gardes soient placés en dehors du rayon nécessaire au

réfugié * pour la satisfaction de ses besoins naturels. Les gar-

des ne pourraient s'emparer du réfugié sortant de l'église, que

s'il dépassait les limites de ce rayon.

(1) Constit. Offîcn Nostri, § 14. Bullarium Benedicti XIV,yoI. viii,

pag. 236, Edit. Mechlin.

(2) Cf. Eeiifeiistuel, îoc. cit., n. 157 ; Wiestner, loc. cit., n. 153 ;

Mayr, loc. cit., n. 107 ; Ferraris, loc. cU., n. 29 ; Schmalzgrueber, loc.

cit., n. S02.

(3) Apud Piguatelli, Op. cit., tom. vi, consult. iv, n. 98. Cf. Eeifien-

stuel, ibid., n. 171 ; Ferraris, ihid., n. 9; Schmalzgrueber, ihid., n. 268 ;

Wiestner, ibid., n. 150.

(4) Ferraris en rapporte un grand nombre, loc. cit., n. LOetseq.

(5) Cf. Ferraris, loc. cit., art. m, n. 26 ; Eeiffenstuel, loc. cit., n. 173
;

Haunoldus, loc. cit., n. 245; Schmalzgrueber, loc. cit., n. 289 ; Bonacina,

Opéra omnia, tom. ii, disp. m, quœst. vu, punct. iv, n. 2.

(6) Ce rayon s'étendait à 40 pas autour des grandes églises, et à 30

pas des petites. Cf. Keifîènstuel, loc. cit., n. 31; Ferraris, loc. cit., art.

II, n. 17 seq.; Schmalzgrueber, loc. cit., n. 129 et n. 279.
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Pignatelli est cependant d'un autre avis ; il assure que son

sentiment est commune'ment adopté et qu'il a été confirmé par

la S. Congrégation de l'Immunité. « Sub dispositione ejusdem

Constitutionis (Greg. XIV), dit-il, prohibita censetur facul-

tas.... custodiam eidem confugienti apponere, ut... ssepius

censuit eadem S. Congregatio, prsesertim in illa Neapolitana

de Sanfelice sub die 26 septembris et 9 novembris 1626,

quse fuit diu agitata, et tandem superata cum effectu subse-

cuto, adeo ut Curia ssecularis nec obtinere potuerit, ut nomine

Curise ecclesiasticse vel longe ah ecclesia custodise retinerentur

non obstante prsetensa gravitate delicti '. »

L'opinion de Pignatelli a l'avantage de paraître plus con-

forme à la Bulle déjà citée de Benoît XIV, où sont rangés

parmi les transgresseurs de la loi d'asyle « eos, qui, in spre-

tum ecclesiasticse auctoritatis, canonicarum sanctionum,

prsescripto ad Superiores ecclesiasticos recursu posthabito,

ecclesias et loca immunia obsidere prœsumunt *. »

Le commentaire de Kiéti paraît du même avis en disant :

« Neve 3° quis ecclesias et loca immunia obsideat, et his qui

ad ea aufugerint efifugium intercludat *. »

Tels sont les points principaux du droit d'asyle ; disons

maintenant quels lieux en jouissent.

XII. 2° Jouissent du droit d'asyle : a) les églises érigées

avec l'autorisation de l'Evêque *, quand même elles ne se-

(1) Op. cit., tom. I, consult. 127, n. 3.

(2) Loc. cit., pag. 236.

(3) N. 85, pag. 47. Le R. P. Ballerini dit aussi : <H8ec autem iramuni-

tas violatur ..
'ù° demura si quavis arte locus sacer obsideatur,ut qui eo se

tuetur ad se dedendum adigatur. > Compendium Théologies moralis P.

Gury, tom. ii, pag. 998, not. ** (a).

(4) Cf. Schmalzgrueber, loc. cit., n. 107; Reiffenstuel, loc. cit.,

n. 6; Bonacina, loc. cit., n. 1; Ferraris, loc, cit., art. ii, n. 2; Mayr, loc.

cit., n. 27 ; Wiestnor, loc. cit., n. 46.
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raient pas encore bénites ou consacrées ', ou quand même elles

seraient polluées ou interdites ^ Sous le nom d'églises nous

comprenons les oratoires publics, dont l'Evêque a autorisé

l'érection '. h) Tous les édifices adjacents à l'église et en

dépendant, tels que la sacristie, le portique, le vestibule, le

clocher '
; la maison curiale, si elle n'est pas éloignée de plus

de 30 pas de l'église et est habitée par le curé '. Il n'en est

pas de même des autres maisons que l'on adosserait à l'église ".

c) Le cimetière contigu à l'église, ou même éloigné de

l'église ", pourvu qu'il soit destiné à la sépulture des fidèles

et que l'Evêque en ait permis la bénédiction l d) Les cou-

vents, les monastères et les habitations conventuelles d'ecclé-

siastiques séculiers ou réguliers ^ Ce droit s'étend à toutes les

parties contenues dans l'enceinte de ces maisons: intra sepéa.

e) Les lieux pieux fondés avec la permission de l'Evêque '".

(1) Eeiffenstuel, ibid., n. 7; Bonacina, ibid., n. 2 ; Schmalzgrueber,

ibid., n. 113, Gambacurta, De immunitate ecclesiariim, lib. iy, cap. ii,

n. 4 ; Van de Burgt, De ecclesiis, n. 207, pag. 1G6.

(2) Schmalzgrueber, ibid., n. 119 et 120 ; Gambacurta, ibid., n. 12 ;

Bonacina, ibid.,n. 3; Reiifenstuel, ibid., n. 2S; Mayr, ibid., n. 27;

Ferraris, ibid., n. 5 et 6.

(3) Gambacurta, ibid., cap. i, n. 2 ; Van de Burgt, ibid.; Wiestner,

ibid., n. 46.

(4) Reiffenstuel, ibid., n. 29 ; Bonacina, ibid., n. 5 ; Mayr, ibid.,

n. 29; Schmalzgrueber, i&îV/., n. 127; Ferï&vïs, ibid., n. 9 et seq.
;

Gambacurta, ibid., n. 11 et seq.

(5) Eeiffenstuel, ibid., n. 34 ; Gabriel de Varceno, loc. cit., n. 5, pag.

465 ; Van de Burgt, loc. cit.

(6) Fagnanus, Op. cit., in cap. Eccîesiœ, u. 19, De immunitate eccïe-

Sî'arww ; Eeiffenstuel, i6if/. ; Ferraris, loc. cit. ,11 52.

(7) Eeiffenstuel, ibid., n. 39 ; Schmalzgrueber, ibid., n. 107; Mayr,

ibid., n. 30 ; Wiestner, ibid., n. 59 et 60 ; Ferraris, ibid., n. 8.

(8) Eeiffenstuel, ibid., n. 41.

(9) Schmalzgrueber, {&i(Z., n. 108; Bonacina, ibid., n. 10; Eeiffens-

tuel, ibid., n. 45 ; Mayr, ibid., n. 32 ; Wiestner, ibid., n. 49 ; Ferraris,

ibid., n. 22 et seq.

(10) Eeiffenstuel, ibid., n. 47 ; Schmalzgrueber, ibid., n. 111 ; Wiest-

ner, ibid., n, 63 ; Ferraris, ibid., n. 25 ; Bonacina, ibid., n. 10.
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Tels^ont les séminaires, les hospices, les hôpitaux, les orphe-

linats, etc. f) Les palais des Cardinaux ' et des Evêques ; et

cela lors même que le palais épiscopal serait éloigné de

l'église cathédrale de plus de quarante pas s-

Xni. Une déclaration de la S. Congrégation de l'Immunité,

en date du 30 septembre 1636, assimile à ces lieux la proces-

sion du Très-Saint-Sacrement. Tons ceux qui font partie du

cortège jouissent du droit d'asyle\

Une autre décision de la même Congrégation, du 28 mars

1626, assure le même droit au coupable qui tiendrait le bord

du vêtement ' d'un prêtre portant le Très-Saint-Sacrement à

un infirme; « Carceratus, porte la décision^ sequens et manu-

tenens fimbriam vestis sacerdotisredeuntis ad ecclesiam cum

sanctissimo Eucharistise sacramento gaudet immunitate \ »

(1) Mais hors de la ville de Rome ; car les palais des Cardinaux, qui

habitent la ville éternelle, sont exclus de ce privilège par la Bulle Cum
civitates de Jules LU. BuUarium Eomaniim, tom. iv, part, i, pag. 298,

Il faudrait cependant excepter les palais des Cardinaux qui seraient ad-

jacents à 1 église de leur titre. Cf. Giraldi, Expositio Juris Pontificii,

part. I, sect. 637 ; Schmalzgrueber. loc. cit., n. 140 ; Maschat, Institu-

tiones Juris canonici, lib. m, titul. xlîx, n. 15; Ferraris, ibid.,

n. 72.

(2) Eeiffenstuel, i6j<i., n. 51; Schmalzgrueber, ihid., n. 110 ; Benacina,

ibid., n. 11 ; Ferraris, ibid., n. 74 ; Wiestner, ibid., n. 70.

(3) Ferraris, ibid., n, 75 ; Reiifenstusl, ihid., n. 52 ; Mayr, ibid. n. 33 ;

Wiestner, ibid., n. 71. — Contra Bonacinam, ibid.

(4) En voici les termes d'après Pignatelli : « Associans processionem

sanctissimi Sacramenti gaudet immunitate. » Op. cit., tom. vi, con-

sult. IV, n. 90. A cette déclaration Giribaldi ea ajoute une autre du 6 juil-

let 1677. Loc. cit.

(5) Plusieurs auteurs n'exigent même pas qu'il touche le vêtement du

prêtre ; il suffit, d'après eux. qu'il s'associe à ceux qui accompagnent

le très-saint Sacrement. Cf. Reiffenstuel, loc. cit., n. 49; Ferraris, loc.

cit., n. 28 ; Wiestner, loc. cit., n. (34 ; Verani, loc. cit., § i, n. 16 ;

Leurenius, loc. cit., quœst. 1015, n. 2.

(6) Apud Pignatelli, op. cit., tom. vi, consult. xxvii, n. 22.
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C'est une opinion assez généralement reçue ', et à laquelle

souscrivent Van de Burgt * et Gabriel de Varceno 3.

Toutefois, de très-graves auteurs font remarquer que ce

privile'ge n'étant pas fondé en droit et reposant seulement sur

la coutume, on ne pourra l'invoquer que là où la coutume l'a

introduit. Ils avouent, du reste, que celui qui arrêterait un

coupable, dans ces circonstances, pécherait, manquant au

respect et à la révérence due au précieux Corps du Sau-

veur *.

'XIV, Des auteurs recommandables attribuent le droit

d'asyle aux oratoires privés, pourvu qu'ils soient érigés en

vertu d'une autorisation papale ou épiscopale '. D'autres re-

quièrent qu'ils aient reçu cette destination à perpétuité.

« Aliqui bene addunt, dit Bonacina, oratorium privata auc-

toritate fundatum non gaudere privilegioimmunitatis, etiamsi

(1; Reifîenstuel, ibid., n. 43 ; Ferraris, ibid., n. 27 ; Verani, ibid., n.

15; Gambacurta, loc. cit., cap. vi, n. 4. La plupart d'entr'eax exceptent

cependant le coupable auquel on porterait la communion dans sa prison.

Eeiffenstuel, ibid., n. 50.

(2) De ecclesiis, n. 207, pag. 167.

(3) Loc. cit., pag. 465. Cet auteur pense cependant que la violation

de l'immunité dans notre cas ne soumettrait pas le transgresseur à l'ex-

communication : « quia, dit-il, hsec censura est infiicta ad sanciendam

revereutiam loco sacro et religioso debitam ; et cum sit strictœ interpre-

tationis, standum est verbis dispositionis, ut Doctores communiter faten-

tur. » L'auteur nous paraît verser dans l'erreur. Aucun mot de la Cons-

titution Apostolicœ Sedis n'indique que le Pape ait voulu restreindre

la censure au cas où le droit d'asyle serait violé dans un temple ou lieu

saint : il fulmine l'excommunication d'une manière générale contre les

violateurs de l'immunité de l'asyle. Or, dans notre cas, comme l'avoue

le R. Père, il y a violation de cette immunité. Donc celui qui la viole

doit être soumis à la peine, c'est-à-dire à l'excommunication. Cf. Gam-

bacurta, op. cit., lib. IV, cap. vi, n. 4 et 9.

(4) Cf. Bonacina, loc. cit., n. 27 ; Haunoldus, loc. cit., n. 156.

(5) PiciÊFenstuel, loc. cit., n. 42 et 43 ; ilayr, loc. cit., n. 31; Leurenius,

loc. cit., qujest. lOlo, n. 1; Maschat, loc. cit., n. 14 et 15.
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Episcopus facultatem dederit in eo celebrandi ; quia non ob

id censetur perpetiio et immutabiliter, sed simpliciter dica-

tum cultuidivino '. »

L'opinion commune leur dénie le privilège de l'immunité,

parce que le caractère de lieu sacré leur manque. « Eatio est,

dit Pignatelli, quia in oratoriis privatis non habet locum

motivum illud, propter quod est introducta immunitas quoad

ecclesiaset alla loca, quae illagaudent. Motivum enim intro-

ducendi immunitatem fait reverentia débita locis sacris, aut

religiosis... In oratoriis autem privatis non habet locum hu-

jusmodi motivum, quia non sunt loca sacra, neque perpétue

divino cultui dicata ; nec sunt loca religiosa, sed mère pro-

fana, quia ad libitum domini converti possunt ad usum profa-

num ". «On cite en faveur de cette opinion une décision de la S.

Congrégation des Evêques et Réguliers du 7 novembre 1617 ^

et plusieurs de la S. Congrégation de l'Immunité *.

XV. 2° Passons maintenant à ceux qui sont exclus du droit

d'invoquer le privilège de l'asyle.

De sa nature le droit d'asyle est un privilège local, inhé-

rent au lieu, et donné en faveur du lieu lui-même. D'oii il

suit que tous ceux-là peuvent s'en prévaloir qui n'en sont pas

exclus par le législateur lui-même. C'est donc avec raison que

répondant à la question : Qiiœ personœ. gaudent asylo ? Mas-

(1) Loc. cit., n. 14. Cf. Wiestner, loc. cit., n. Cl; Gabriel de Yarceno,

ibid., pag. 464.

(2) Op. cit., tom. I, consult. xcni, n. 3. Cf. Giialdi, Joe. cit. •. Verani,

loc. cit., n. 15; Gambaeurta, oj). cit.. lib. iv, cap. i, n. 3; Schmalzgrueber,

loc. cit., n. 131 ; Van de Burgt, loc. cit., pag. 160; Diana, Zoc. cit.,

resol. IX, n. 2.

(3) Barbosa, Jms ecelesiasticum utiiversum,\ih. ii, cap. iii,n. 68;

Pignatelli, op. cit., tom. vi, consult. iv, n. 103.

(4) Ferraris en cite deux : l'une du 9 décembre 1631, et l'autre du 4

juin 1633. Loc. cit., n. 30.
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chat dit : « Generaliter omnes specialiter non exceptse '. »

Quels sont ceux qui, en vertu de la loi, n'y peuvent prétendre ?

XVI. a) Les voleurs publics, ou de grand chemin. « Si fue-

rint publie! latrones, dit Grégoire XIV, viarumque grassato-

res, qui itinera frequentata vel publicas stratas obsident, ac

viatores ex insidiis aggrediuntur ^ »

Pour qu'on pût donner cette qualification aux coupables,

beaucoup d'auteurs exigeaient de leur part la répétition ou

la fréquence des actes criminels. « Kequiritur, f/*^ i?e/;fe»s-

tuel, ad hoc ut quis dicutux 2'>uhUcns latro asyïo caren s... ut

id ssepius faciat ; unicus enim, aut alter actus nondum efficit

publicum latronem carentemjure asyli, ut doctores commu-

niter docent '. »

Benoît XIII a donné une interprétation authentique de

ces termes, interprétation par conséquent dont nous ne

pouvons nous écarter. La voici : « Cum itaque prsedicta

Gregoriana Constitutione cautum sit ut publicis latro-

nibus, viarumque grassatoribus, qui itinera frequentata, vel

publicas str.atas obsident, aut viatores ex insidiis aggrediun-

tur, immunitas ecclesiastica minime suflfragetur ; non levis

autem inter Doctores emersit controversia, an quis ex unico

actu publions latro et grassator dici possit, vel plures ad id

actus requirantur. Nos ejusmodi controversiam dirimere in-

tendentes, unicam tantum grassationem in via publica aut

vicinali admissam sufiîcere ad hoc, ut quis publicus latro et

grassator dici valeat, dummodo tamen grassati mors, aut

(l)Xoc. cit., n. 10.

(2) Constit. cit. Buîîarium Jxomanum, tom. v, part, i, pag. 272.

(3) Xoc. cit., n.91. Cf. Leurenius, Zoc. cîi., quaest. 1023; Wiestner,

loc. cit., n. 204 ; Bonaciiia, loc. cit., punct. vi, § i, n. 3; Castropalao,

Opus morale, tract, xi, punct. ix, n, 2; Matthseucci, Officialis CuriiS

ecclesiastica, cap. xxiv, n. 4.
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membrorum mutilatio secuta fuerit, tenore prsesentium defi-

nimus et declaramus '. »

Cette interprétation de Benoît XIII, qu'ont suivie la plupart

des auteurs postérieurs à ce Pape % nous force donc à aban-

donner l'opinion commune dans les cas où le vol aura été ac-

compagné delà mort ou de la mutilation delà victime. Hors

de ce cas, rien n'empêche que nous la suivions.

XVII. h) Les dépopulateurs des champs, depopulatores

agrorum, c'est-à-dire ceux qui incendient, pillent, dévastent

ou ravagent les moissons ouïes fruits des vignes. Peu importe,

du reste, dans quel but on exerce ces ravages. « Illi autem,

dit Ferrarîs, dicuntur depopulatores agrorum, qui agrorum

segetes, aut vinearum fructus depopulantur, eosdem combu-

rendo, destruendo, devastando, et hujusmodi, sive id faciant

animo nocendi proprio domino, sive sibimet consulendo '. »

Les auteurs s'accordent sur cette notion du dépopulateur des

champs *.

XVIII. Autrefois ces déprédations devaient être commises

de nuit pour faire perdre le droit d'asyle : ainsi le portait la

décrétale d'Innocent III '. Cette restriction est-elle encore en

vigueur ?

Quelques auteurs le prétendent, pensant que Grégoire XIV

n'a voulu que confirmer les dispositions du droit commun.

(1) Constit. Ex quo divina, § i. BuUarium Eomamim, tom. xii,

pag. 2.

(2) Cf. Schmalzgrueber, loc. cit., n. 191 ; Maschat, ibid., n. 22, il;

Mayr, ibid., n. 86; Ferraris, ibid., n. 96.— Il est étonnant que Gabriel de

Varceno, loc. cit., n. 6°, pag. 466, ait simplement reproduit l'ancienne

opinion. (3) Loc. cit., n. 100.

(4) Cf. Schmalzgrueber, ibid., n. 195; Leurenius, l'ôiV?., quœst. 1024,

n. 1 ; Mayr, ibid., n. 87 ; Eeiffenstuel, ibid., n. 97 ; Wiestner, iLid.,

n. 109 ; Bonacina, loc. cit., n. 6 ; Gambacurta, oj). cit., lib. v, cap. xiii,

n.4.

(5) « Noeturnus depopulator agrorum. » Cap. Inter aîia, Q, De Im-

munttate ecclesiarum.
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« Gregoriana, dit MaWiœucci, qiiando agitur de favore im-

munitatis, jus commune non corrumpit, sed prseservat'. »

L'opinion commune étend la peine à tous les dépopulateurs,

aussi bien quand ils commettent leur délit pendant le jour,que

quand ils le commettent la nuit '. La Bulle de Grégoire XIV

est conçue en termes généraux, et ne permet pas d'établir une

distinction ; surtout que le motif de la loi peut être invoqué

dans tous les cas,que la déprédation se fasse dejour ou de nuit.

11 n'est pas exact de dire que Grégoire XIV a voulu confir-

mer le droit commun seulement : car lui-même nous dit que,

pour inspirer la terreur aux malfaiteurs, il a ajouté de nou-

velles dispositions à l'ancienne discipline et aux mesures

prises par ses prédécesseurs ^.

XIX. () Ceux qui se sont rendus coupables d'homicide, ou

de mutilation 4 dans les églises ou autres lieux jouissant du

droit d'asyle : « Quive homicidia, porte la Bulle de Gré-

goire XIV, et mutilationes membrorum in ipsis ecclesiis,

earumque cœmeteriis committere non verentur ''. >

Cette disposition avait soulevé plusieurs doutes que Benoît

XIII a tranchés par la disposition suivante : «Insuper ab eccle-

(1) Loc. cit., n. 5 ; Castropalao, îoc. cit., n. 4 et 5 ; Verani, ïoc. cit.,

§ IV, n. 9.

(2) Bonacina, loc. cit., n. 5 ; Schmalzgrueber, loc. cit., n. 197 ; Mas-

chat, loc. cit., n. 22,111; Mayr, ibid., n. 87; Ferraris, t&î(Z., n. 101;

Wiestner, ibid., n. 110 ; Gambacurta, ibid., n. 2; Reiffenstuel, ibid.,

n. 98.

(3) « Aliquid etiam,2-'0''^e la Bulle, ad terrorem delinquentium, et ad

coercenda illorum taciuora, ultra id quod prisca illa majorum disciplina,

et vêtus sacroium canonum norma praescripserat, in quibusdam casibus

congrua moderatione adhibita, permittamus. » § 1, loc. cit.

(4) In' ous avons dit antérieurement ce que l'on doit ici entendre par

mutilation. V. tom. ni, pag. 161.

(5) Constit. Cum alias, § 3. Bullarium Eomanum, tom. v, part, i,

pag. 272.
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siasticse immunitatis beneficio excludimus atque repellimus,

et pro exclusis atque repulsis haberi volumus, nedum eos,

qui homicidia aut mutilationes membrorum in ecclesiis

earumque cœmeteriis committere audent, quemadmodum in

Gregoriana Constitutione sancitum est ; verum etiam eos qui

stantes in ecclesia, vel cœmeterio, interficiunt stantes extra

ecclesiam, vel cœmeterium, aut ipsis membrum mutilant '

;

necnon eos, qui stantes extra ecclesiam, vel cœmeterium,

occidunt stantes intra ecclesiam, vel cœmeterium, aut iis

membrum mutilant -
; ac eos tandem, qui confugientibus

vim inferunt, atque ipsos ab ecclesia, aliove loco immuni

violenter extrahunl et abducunt \ Déclarantes in quatuor

prsemissis casibus ejusmodi reos non illius tantum ecclesise

quam violarunt, sed cujuscumque etiam alterius ecclesise,

immunitate gaudere nequaquam posse, aut debere *. »

(1) L'opinion la plus commune se prononçait pour le maintien du

privilège, et comptait parmi ses défenseurs : Wiestner, loc. cit., n. lltj;

Leurenius, loc. cit., quœst. 1026, n. 1; Bonaciua, /oc. crf., § ii, n. 3;

Matthœucci, loc. cit., n. 10; Diana, loc. cit., resol. 74; Haunoldus,

loc. cit., n. 2u7. — Leurs principaux adversaires étaient Castropalao,

lac. cit.,n. 15 ; ReifFenstuel, loc. cit., n. lOU; Garabacurta, oj). cit., lib.

V, cap. XXIV, n. 2. — Çt fcichmalzgrueber, loc. cit., n. 207 ; Mayr, loc.

cit., n. 92.

(2) Quelques auteurs étaient d'avis que ceux-là ne perdaient pas le

droit à limmunité locale. Mais la grande majorité se prononçaient en

sens opposé. Eeitiénstuel, loc. cit., n. 102; Wiestner, îBid., n. 115;

Castropalao, ibid., n. l(j ; Gambacurta, ibid., n. 4. — Cf. Scbmalzgrue-

ber, ibid., n. ii06.

(3) Verani enseignait le contraire, quand même il le mettrait à mort

après l'avoir tiré du lieu saint, loc. cit., § iv, n. 16. Item Bonacina,

loc. cit., n. 4. V. ci-après, n. xxxv, pag. 57.

(4) Constit. £"5; quo divina, § i, Bullarium Bomamim, tom. ru, pag.

2. — Cette dernière disposition de la Bulle mettait aussi fin à une

controverse. Pignatelli pensait qu'ils étaient privés du droit d'asyle

seulement dans 1 église qu'ils avaient déshonorée par leur crime. Op. cit.,

tom. is, consult. xxii, n. 9. L'opinion commune lui était opposée.

Pirhing, Jus canonicum, lib. m, titul. xlix, n. 23 ; Haunoldus, loc. cit.,

n. 201; Castropalao, ibid., n. 9. — Cf. Scbmalzgrueber, ibid., n. 219.
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XX. Un grand nombre d'auteurs appliquaient cette peine,

non seulement à ceux qui commettaient ces crimes, mais

encore à ceux qui les ordonnnaient '. Le motif en est que,

d'après une règle du droit :<^ Qui facit per alium, perinde est

ac sifaciat per se ipsum -. » Ailleurs encore le droit dit : « Is

committit vere, cujus auctoritate vel mandato delictum

committi probatur '. »

XXI. L'opinion cependant la plus probable et la plus con-

forme aux principes ne leur applique pas cette peine ; parce

que aucune loi ne les y soumet ". Il est de principe que les

lois pénales sont de stricte interprétation, et ne doivent pas

être étendues à d'autres classes de personnes que celles nom-

mées dans la loi. Cet argument a d'autant plus de force, que,

dans les lignes suivantes, Benoît XIII, après Grégoire XIY,

étend la même peine aux mandants de l'assassinat (v. ci-après

n. XXVI). S'il avait voulu la même chose dans notre cas

ne s'en serait-il pas également expliqué ? Au surplus Mat-

thseucci assure que la S. Congrégation de l'Immunité la ainsi

décidé, le 28 septembre 1666, dans les termes suivants:

« Censuit mandantem homicidium proditorium gaudere im-

munitate ^
. »

XXII. Quant aux principes de droit invoqués par les parti-

sans de la première opinion, Pignatelli répond très-bien :

« Quod faciens aliquid per alium, censetur per se ipsum

(1) Reiffenstuel, ibid., n, 103 et 108 ; Pirhiug, ibid., n. 25 ; Suarez, De
Heligione, tom. i, tract, ii, lib. m, cap. xi, n. 7.

(2) Eegula juris 72 in 6.

(3) Cap. Muîieres, 6, De sententia excommunicationis etc.

(4) Au nombre de ses défenseurs figurent Bonacina, ibid., n. 10;

Mayr, îiicZ,, n. 90et91; Learenius, ibid., quœst. 1026, n. 3; Schmalz-

grueber, ibid., n. 213 ; Wiestner, ibid.,n. 118 ; Castropalao, ibid., n. 17 ;

Diana, ibid., resol. xxviii, n. 10 et seq.

(5) Loc. cit., n. 9.
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facere, non vere, sed fictione juris. Pœna autem privationis

immiinitatis imposita estpropter veram ac realem occisionem

vel miitilationem ; non propter eam, qiiœ fictione juris reputa-

tur talis '
. »

XXIII. d) Les homicides de giiet-à-pens, ou par trahison :

qui proditorie proximum suum occiderint, ait Grégoire XIY".

Sous la de'nomination de prochain sont comprises toutes les

personnes, sans distinction de condition, de nationalité, de

religion '%

« Nomine autem homicid?e proditoris, dit Ferraris, intel-

ligiturille, qui nulla précédente inimicitia, aut rixa, aliquem

occidit sub simulata amicitia, aut fidelitate, ad qnam ra-

tione muneris, conditionis, aut personse erat specialiter obli-

gatus, ita ut prudenter ab occiso nec deberet timeri, nec

prsecaveri. Ut si nulla prsecedente inimicitia vir uxorem, aut

econtra ; filius patrem, autecoutra, servus dominum ; aut si

quis alius fratrem socium itineris, commilitonem, contuber-

nalem, familiarem occidit \ »

XXIV. L'existence d'une inimitié antérieure ne suffirait

pas pour soustraire l'homicide à la peine de la privation du

droit d'asyle, si elle avait été suivie d'une réconciliation pleine

et entière, et si une nouvelle cause d'inimitié n'était survenue

depuis. Tel est l'enseignement commun '\

XXV. Des conditions requises pour qu'il y ait homicide par

(1) Op. cit., tom. IX, consult. xxii, n. 33.

(2) Loc. cit.

d) Cf. Verani, loc cit., n. 20 ; Ferraris, ibid., n. 109.

(4) Loc. cit., n. 110. Cf. Schmalzgi'ueber, loc. cit., n. 224 et seq.; Eeif-

fenstuel, ihid., n. 11(5; Mayr, ibid., n. 99 ; Wiestuer, iZ*i(?., n. 120;

Learenius, ihid., quœst. 1027.

(5) Cf. Eeiffenstuel, ihid., n. 128 ; Schmalzgrueber, ihid., n. 233;

Wiestner, Op. cit., lib. v, tital. xii, n. 136 ; Pignatelli, Op. cit., tom. i,

consult. 102.
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trahison, les auteurs déduisaient que le duelliste qui tue son

adversaire en combattant n'est pas soumis à la peine dont nous

nous occupons '.

Mais Benoît XIII avait étendu la disposition de Grégoire XIV

à tous ceux qui se rendraient coupables d'homicide avec pré-

me'ditation,ou de propos délibéré: «Excludimus pariter,repel-

limus, atque privamus ejusdem immunitatis privilegio inter-

ficientesproxinium suum animo prœmeditato ac deliberato ^ »

Or, dans sa Bulle contre les duellistes, Benoît XIV déclare

et statue que la disposition de Benoît XIII leur est applica-

ble : « Ad hoc ut pœnarum gravitas et severitas majorem per-

ditis hominibus ingérât peccandi metum, Nostro motu pro-

prio, ac de Apostolicse auctoritatis pleuitudine, earundem

prsesentium Litterarum série, statuimus atque decernimus,

ut si quis in duello, sive publiée, sive privatim indicto, homi-

nem occident, sive hic mortuus fuerit in loco conflictus, sive

extra illum ex vulnere in duello accepto, hujusmodi homicida,

tamquam interticiens proximum suum animo prsemeditato

ac deliberato, ad formam Constitutionis felicis recordationis

Prsedecessoris Nostri Benedicti Papse XIII, quae incipit Ex

quo divina, data vi idus junii anno Domini 1725, ab eccle-

siasticse immunitatis beneficio exclusus et repulsus omnino

censeatur ; ita ut a cujuscumque sacri aut religiosi loci asylo,

ad quod confugerit, servatis tamen de jure servandis, extrahi,

etjudicis competentis Curise promeritopuniendus tradipossit

et debeats. » Ces paroles sont claires : on doit donc abandon-

ner aujourd'hui l'opinion des auteurs.

(1) Cf. Sclimalzgrueber, i&id, n. 238; Eeiffenstuel, ibid., n. 129;

Wiestner, ibid., n. 143 ; Leurenius, Op. cit., lib. v, Qusest. 288, n. 4 ;

Hauaoldus, loc. cit., n. 218; Kriiner, Qi(ccsiiones canonicœ in Vlihros

Decretalium, lib. m, n. 3749.

(2) Coustit. Ex quo divina, § 4, 7oc. cit., pag. 2.

(3j Qon^Wi.Detestabilem, § 8. JBiiUarium Benedicti XIV, vol.x, p. 79.
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XXVI. e) Les assassins: Assassinii rei. On entend ici par

assassinat l'iiomicide commis pour une somme d'argent ' don-

née ou promise ; et sous le nom d'assassins sont compris tant

ceux qui exécutent le crime, que ceux qui l'ordonnent.

La Bulle de Grégoire XIV, n'excluant que les assassins

proprement dits, paraissait ne pouvoir être étendue à leurs

mandants ^ Mais Benoît XIII a expressément déclaré qu'il

les y comprenait : « Ad hsec in crimine assassinii non modo

mandatarios, qui in ipsamet Gregoriana Constitutione aperte

excipiuntur, sed etiam mandantes, qui certum prœmiura, aut

mercedem S sive in pecunia, sive in aliis rébus tradiderint

autpromiserint,quamvis promissio nullum habuerit effectum,

dummodo assassinium re ipsa patratum fuerit *, ab eccle-

(1) Par là nous entendons tout ce qui est estimable à prix d'argent.

(2J V. ci-dessus n. xxi, pag. 50.11 faut cependant avouer que la plu-

part des auteurs appliquaient la peine de'cre'te'e par Grégoire XIV, non

seulement aux exécuteurs, mais aussi à leurs mandants. Cf. Bonacina,

loc. cit., punot. VI, II. 6 ; Pignatelli, Op. cit., tom ix, consult. xliii, n. 6;

"Wiestner, Op. cit., lib. ni, titul. xlix, n. 121 ; Leurenius, Op. cit.,

lib. m, quœst. 102^, n. 2 ; Reiffenstuel, loc. cit., n. 130; Yerani,

loc. cit., § IV, n. 21. Plusieurs vont plus loin, et l'appliquent à plusieurs

classes de coopérateurs d'assassins ; parce qu'eux aussi sont coupables

d'assassinat. Bonacina, 2&/fZ. ; Pignatelli, ibid., n. 16; Schmalzgrueber,

ihid., n. 242; Wiestner, Op. cit., lib. v, titul. su, n. 158; Gabriel de Var-

ceno, loc. cit., n. 6, tom. ii, pag. 466. Mais Benoit XIII ne parlant que

des mandants, il ne nous appartient pas d'étendre la peine à d'autres

coopérateurs. Il est vrai que Clément XII a déclaré qu'on devait les con-

sidérer comme compris dans la Bulle de Benoît XlII.Const. Insupremo

justitiœ,% II. Bullarium Bomanum, tom. xiv, pag. 21. Mais la Bulle de

ClémentXII n'oblige que les Etats Pontificaux et ceux auxquels elle a été

expressément étendue. Ihid., § 1.5, pag. 22. Cf. Benoît XIV, Constit.

Oificii Nostri,% 13. Bullarium Benedicti XIV, vol. viii, pag. 235. L'ex-

tension de la peine aux coopérateurs ne pourrait donc avoir lieu dans les

autres pays, sans violer les principes.

(3) Une promesse vague ou indéterminée ne suffirait donc pas. Cf.

Schmalzgrueber, loc. cit., n. 245 ; Reiffenstuel, loc. cit., n. 133 ; Fer-

raris, loc. cit., n. 120; Mayr, ibid., n. 102.

(4) L'opinion qui paraissait la plus commune, soumettait le mandant
E. IX. 1877. 4



54 COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION

siasticse immnniiatis bénéficie excludimus, ac pro excliisis

perpetuo liaberi voliimus et mandamus '

. »

Toutefois notons que les mandants ne sont soumis à la

peine, que lorsque l'assassinat a été réellement commis,

comme le statue Benoît XIII ; mais ils le sont dès ce moment,

quand même la promesse n'aurait encore reçu aucune

exécution.

XXVII. /) Les hérétiques: hœresis rei. Sous ces termes

sont aussi compris les apostats a fide, et les schismatiques,

qui joindraient quelqu'liérésie à leur schisme ^

XXVIII. Il y a touchant les hérétiques une grave contro-

verse sur l'extension de la peine. Les hérétiques sont-ils abso-

lument, et pour tous les crimes, exclus du droit d'asyle ? Ou

ce privilège ne leur est-il refusé, que quand ils se réfugient

dans l'église, précisément pour échapper aux peines qu'ils ont

méritées par le crime d'hérésie ?

Les uns les tiennent comme ne pouvant absolument récla-

mer le droit d'asile ;
parce que la Bulle de Grégoire XIV

exclut de ce droit ceux qui sont coupables d'hérésie, et ce sans

aucune distinclion. En outre, si les infidèles, qui ne montrent

pas de disposition à embrasser la foi \ sont privés de cette

à cette peine, même lorsque l'assassinat n'avait pas eu lieu. Scbmalz-

grueber, ihid., n. 253 ; Bonacina, ibicl., n. 6 ; Lezana, ïoe. cit., n. 13 ;

Thésaurus, Depœnis ecclesiasticis, part, ii, v. Assassinium, n. 6 ; Gam-

bacurta, Op. cit., lib. v, cap. xxxiv, n. 10. — Pour l'opinion contraire se

tenaient Eeiffenstuel, ihid., n, 131 ; MajT, idid., n. 102, 4 ; Leurenius,

ihid., quœst, 1028, n. 4 ; Wiestner, ihid., n. 156 ; Masebat, loc. cit., n.

22, VI.

(1) Constit. cit., § 4, loc. cit., pag. 2.

(2) Cf. Scbmalzgrueber, ibid., n. 186 ; Leurenius, ihid., quœst. 1017,

n. 3 et q. 1029; Gambacurta, Op cit., lib. iv, cap. viii, n. 6 ; Wiestner, Op.

cit.,\\h.ni, titul. xLix, n. 122; Mayr, iôic?., n. 103; Diana, Op. cit.,

tomix, tract, i, Kesol. 42, n. 2.

(3) V. Sur ce point Scbmalzgrueber, ihid., n. 162. — V. cependant, en

sens opposé, Reiffenstuel, ihid., n. 77 ; Mayr, iUd. , n. 59.
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faveur, à combien plus forte raison doit-on en de'clarer inca-

pables ceux qui ont abandonné la vraie foi ! « Si enim, dit

Ganibacurta, ille non admittitur ad immunitatem qui Eccle-

sise fidei noluit se committere, eam amplectendo
;
quanto

magis ab eadem immunitateexcludendusest is, qui cum sese

illi aliquando pie commisisset, sponte postea eandem dese-

ruit ; cum illos ignorantia excuset nonnih.il saltem, hos vero

malitia cognitse desertseque veritatis condemnet '. »

XXIX. L'opinion la plus commune * se montre plus favo-

rable aux hérétiques et les admet à profiter du droit d'asyle,

pourvu qu'ils n'y recourent pas pour le crime même d'hérésie.

« Katio est, dit Pirjnateîli, quia in Constitutione Gregoriana

excipitur crimen hseresis, atque adeo excipitur hsereticus so-

lum ratione hseresis, Verba enim sunt formaliter intelli-

genda, ac proinde quatenus hsereticus est, non autem quate-

nus homicida, fur, monetarius ^ » Pignatelli ajoute que la

S. Congrégation de l'Immunité l'a ainsi décidé le 27 avril 1655.

Si l'on objecte que Grégoire XIV n'excepte pas Yliérésie^

mais les hérétiques, ou ceux qui sont coupables d'hérésie :

liœresis reos, nous répondons qu'il en est de même de l'assas-

sinat. Le Souverain Pontife dit aussi : assassinil rei. Cepen-

dant les assassins ne sont privés du droit d'asyle que pour

le crime d'assassinat: ils en jouissent pour les autres crimes.

XXX. g) Les coupables du crime de lèse-majesté : lœsœ

majestatis inpersonam principis rei.

On se rend coupable de ce crime en tuant, frappant, pour-

suivant le prince, en conjurant contre lui, le livrant à ses en-

(1) Op. cit., lib. IV, cap.viii, n. 6,

(2) Bonacina, loc. cit., § v,n. 2; Schmalzgrueber, ihid., n. 158; Eeiffens-

tuel, ihid., n. 80 ; Ferraris, ihid., n. 126; Leurenius, ihid. ; Wiestner,

ihid., n. 123 ; Diana, ihid. , resol. 41 et 42 ; Gard. Petra, Commentaria

ad Constitutioncs Apostolicas, Constit. i Joannis XXII, n. 11 et 12;

Suarez, Zoc. c**., cap.x, n. lo.

(3) Op. cit. , tom is, consult. x, n. 3,
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nemis, favorisant ceux-ci, les aidant dans leurs attaques

contre le prince, par conseils ou autrement '.

Il faut que le crime soit dirigé contre la personne même du

prince ; et par ijrince, on entend celui qui ne reconnaît aucun

supérieur temporel dans son territoire *.

D'un autre côté, ce terme requiert dans le coupable la qua-

lité de sujet ; de sorte que les étrangers ne seraient pas sou-

mis à cette peine ^

XXXI. A ces cas exceptés par Grégoire XIV nous devons

ajouter ceux qu'y a joints Benoît XIII. Ce sont :

h) Ceux qui falsifient les Lettres Apostoliques: Falsifican-

tes Literas Apodolicas. Comme nous avons antérieurement

expliqué ce qui concerne ce délit, nous y renvoyons *.

XXXII. '/) Les administrateurs des Monts de piété ou au-

tres établissements du même genre, qui y commettent des

infidélités telles qu'ils seraient passibles de la peine ordi-

naire '
: « Ministros Montis pietatis, 2)orte la Bulle, vel alte-

rius publici telonii aut bauci pro depositis Principis privata-

rumque personarum destinati, furtum aut falsitatem in prse-

dictis locis committentes, cujus ratione arca pecuniaria ita

minuatur, utpœnae ordinarise locus sit^ »

(1) Cf. Eeiflfenstuel, ibid., n. 139 ; Schraalzgrueber, loc. cit., n. 258;

Wiestner, ibid., n. 127 ; Bonacina, ibid., § vi, n. 10 ; Mayr, ibid.,

n. 103 ; Leurenius, ibid., qusest. 1030, n. 1.

(2) Cf. Bonacina, ibid., n. 2 ; Eeiffenstuel, ibid., n. 140 ; Mayr, ibid. ;

Leurenius, ibid., n. 2 ; Schmalzgrueber, ibid., n. 255 ; Wiestner, ibid.,

n. 126 ; Ferraris, ibid., n. 129.

(3) Eeiffenstuel, ibid., n. 151 ; Schmalzgrueter, ibid., n. 256 ; Wiest-

ner, ibid., n. 129 ; Leurenius, ibid., n. 1 ; Ferraris, ibid.

(4) Y. Tom. m, pag. 454 et suiv.

(5) M. Van de Burgt rend ce ternie par la peine de mort. Op. cit.,

n. 209, pag. 168. Cette peine est réellement comminée contre eux dans

la Constitution Jam dudum de Benoît XIII, § 5. Bullarium Eomanum,

tom. XII, pag. 404, Toutefois cette Bulle ne concernait que les États

Pontificaux. (6) Constit. Ex guo divina, § 4, ilid., pag. 2.
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XXXIII. ^-j Les faux monnayeurs, et ceux qui altèrent ou

rognent les pièces d'or ou d'argent qui ont cours dans le pays;

et ceux qui s'en servent sciemment: « Confiantes, lit-on dans

la Bulle, adultérantes, vel tondentes quascumque monetas

aureas, vel argenteas, etiam principum exterorum, quoties-

cumque in loco, aut provincia, ubi crimen admittitur, libe-

rum habeant usum et commercium : vel ipsas monetas con-

flatas, adulteratas, aut detonsas scienter ita expeudere et ero-

gare prœsumentes, ut fraudis conseil atque participes censeri

possint '

.
»

XXXIV. ?) Ceux qui,se donnant faussement pour des agents

de l'administration, s'introduisent dans les maisons pour y

commettre des rapines et s'y rendent coupables d'homicide ou

de mutilation : « lilos demum, ajoute Benoît XIII, qui sub

nomine Curiœ ?ese introducunt in alias domos, animo ibidem

perpetrandi rapinas, easquereipsacommittuntcumhomicidio,

aut mutilatione membrorum alicujus ex domesticis earum-

dem œdium, vel etiam extranei, quem ibi forte reperiri con-

tigerit, dummodo homicidium, vel membrorum mutilatio

sequatur -. >

XXXV. m) Nous avons vu ci-dessus (n. XIX, pag. 49) le

texte le'gal par lequel Benoît XIII avait privé du droit d'a-

syleles personnesqui arrachent violemment à un lieu jouissant

de l'immunité ceux qui s'y sont réfugiés. Benoît XIV a étendu

cette disposition à tous ceux qui forcent les réfugiés à se

rendre, soit en assiégeant le lieu où ils se sont retirés et en

empêchant les vivres d'arriver jusqu'à eux, soit de toute autre

manière : « expositis ecclesiarum circumsessionibus, inter-

ceptione alimentorum, aliisque artibus quibus ii, qui ad

ecclesiam confugerant, ad deditionem adigebantur. » Ayant

violé le droit dasyle, il est juste qu'ils en soient privés.

(1) Ibid. {2, Ihid.
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«Nosigitur, contmueBenoU XIV,... decernimus etdeclara-

miis omnes et siugulos, qui sub ecclesiasticse Immuuitatis tutela

degentibus, hujusmodi ratione vim inferre ausi fuerint, prseter

alias pœnas atque censuras adversus ejusdera Immunitatis vio-

latores, ut prœfertur, latas atque sancitas, sine alia declara-

tione incurrendas, omni bénéficie ac privilégie ecclesiastici con-

fugii et asyli tam apud ecclesias et loca immunia ab ipsis sic

violata, quam apud alias quascumque ecclesias et loca sacra

et religiosa, indignos atque privatos fore, et habendos esse,

non secus ac alii omnes, qui confugicntihus viminferimt, aut

ipsos ab ecclesia, aliove loco immuni violenter extrahimt et

abducunt; quos scilicet laudatus Prœdecessor Beuedictus

XIII, in sua allegata Constitutione, non illius tantum eccle-

siœ, quam violarint,sed cujuscumque etiam alterius ecclesiœ

immunitate gaudere nequaquam posse aut debere declaravit,

et quorum Nos numéro supradictos etiam jure et merito

accensendos esse decernimus '

. «

XXXVI. Quoique ces diverses classes de criminels soient

exclues du privilège de l'asyle, on ne peut cependant les tirer

du lieu saint sans observer les formes établies par le Saint-

Siège : toute extraction du coupable faite en contravention

de ces règles constituerait une violation de l'Immunité ecclé-

siastique. Voici les formalités prescrites par Benoît XIII -, et

confirmées par Benoît XIV ^

Lorsque l'autorité civile réclamera un réfugié coupable

d'un des crimes exceptés, elle fournira à l'autorité ecclésias-

(1) Constit Officii Nostri, § 14. Bullarium Benedicti XIV, vol. viii,

pag. 237. Nous aurions dû ajouter à cette nomenclature les duellistes,

que Benoît XIV a soumis à la même peine, si nous ne l'avions déjà rap-

pelé ci-dessus, n. xxv, pag. 52.

(2) Constit, Ex quo divina, § 6, loc.cit., pag. 2 et 3.

(3) Constit. Officii Nostri, § 15, îoc. cit. pag. 239.
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tique les indices qui lui paraîtront suffisants pour pouvoir

procéder k l'arrestation du coupable. L'autorité ecclésiastique

est alors tenue de faire extraire le réfugié de son asyle, au

moyen de ses agents, et avec le secours du bras séculier, s'il

est nécessaire, mais avec l'intervention d'un ecclésiastique

délégué par l'Évêque, de le transférer dans sa prison, et de

l'y détenir sous bonne garde. L'Évêque instruit alors le procès.

S'il conste de la qualité du crime excepté, et si les charges

contre le réfugié sont telles qu'on puisse moralement le croire

auteur du crime, alors on le consignera aux ministres de

l'autorité civile, en exigeant cependant de celle-ci l'obligation

légale ou juridique de restituer le réfugié à l'église, s'il par-

vient à se purger des charges qui pesaient sur lui.

L'autorité ecclésiastique était seule appelée à décider ces

différents points'; et les Prélats inférieurs à l'Evêque, fussent-

(1) S. Alphonse, De privilegiis, n. 26, dit : « In casibus clare ex-

ceptispotest judes sœcularis ex se extrahere ab ecclesia delinquentes

juxta communem praxim. In dubio autem judiciura exceptionis spectat

ad Episcopum. » Cette distinction est en opposition flagrante avec

la Bulle de Benoît XIII oîi nous lisons: « Nos... tenore prsesentium

quibuscumque magistratibus, oEcialibus et ministris scecularibus,

necnon quibusvis aliis personis cujuscumque gradus et conditionis exi-

stant, etiamsi imperiali, regia, ducali, aut alia quavis mundana dig-

nitate aut auctoritate prœfulgeant, districte interdicimus et inliibemus,

ne hujusmodi causis, vel conficiendo processus, vel inquisito extrahendo

a locis immunibus, vel declarando crimina ab eis admlssa esse de ex-

ceptis in Gregoriana, aut in priesenti Nostra Coustitutione, ullo pacto

sese ingérant aut immisceant. Quod si secus quidquam attentare prœ-

sumpserint, ex nunc omnia in contranum prsBmissorum gerenda irrita

et inania, nuUiusque roboris vel momenti perpetuo fore, ipsosque atten-

tantes in censuras et alias pœnas a sacris Canonibus et Constitûtio-

nibus Apostolicis adversus eos, qui jurisdictionem ecclesiastioam quoquo

modo lœdunt ac violant, inflictas incurrere decernimus et declaramus :

volentes, intendentes ac expresse mandantes, quod omniraoda cogni-

tio atque judicium de criminibus in Gregoriana Constitutione exceptis,

et a Nobis superius explieatis, tura etiara de aliis, quaî in praesenti

Nostra Constitutione adjicienda et similiter excipienda duximus, quem-
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ils même Ordinaires des lieux, ne pouvaient s'y ingérer '.

XXXV1L40 Voyons enfin les conditions requises par Pie IX

pour qu'on encourre l'excommunication du chef de violation

d'asyle.

a) La première condition est de violer soi-même le droit

d'asyle, ou de le faire violer par d'autres. Cette condition

se vérifiera du moment que Ton viole le droit d'asyle, peu

importe de quelle manière ou le fait.

Notons que celui qui ordonne de le violer, n'est soumis

à l'excommunication que quand son ordre est exécuté ".

XXXVIII. b) La seconde condition est que la violation

ait lieu ausu temerario. Une interprétation autlientique de

cette clause nous a été donnée par la S. Congrégation de

l'Inquisition le 15 juin 1870, en ces termes : « Ex quo in-

admodum, ut prœfertur, adjecimus et excepimus, ad Episcopos tan-

tura privative quoad omnes alios, porpetuo spectet atque spectare debeat

et donec ipsi in occurreutibus casibus declaraverint delictum esse de

esceptis, et caetera ornnia a Nobis superius constituta adimpleverint,

inquisitos ecclesias, vel alterius loci sacri, ad quem confugerunt, im-

munitate gaudere tuto debere, ac in ea conservandos et manutenendos

esse statuimus, prœcipimus et mandamus. » Cit. Çonstit., § 7, Loe. cit.,

pag. ;•(. Benoît XIV ordonne d'observer ces règles nonobstant toute

coutume contraire, fiit-elle même immémoriale. Cit. Constit. %lô et

17. Loc. cit. pag. 239 et 240. L'autorité des Docteurs de Salamanque,

sur lesquels s'appuie S. Alphonse, ne peut contrebalancer celle de ces

deux Papes, que ces Docteurs ne pouvaient, du reste, connaître, aj'ant

écrit longtemps avant leur apparition.

(1) « Soli Episcopi, lit-on dans la Bulle de Benoît XIII, et non alii

Episcopis inferiores, etiamsilocorum Ordinarii sint, aut nullius diœce-

sis, aut Conservatores a Sede Apostolica specialiter, vel generaliter

deputati, cognoscere et declarare valeant, an delicta, pro quibus inqui-

siti ad loca imraunia confugerunt, et in eis se receperunt, sint, necne

de génère ac numéro exceptorura. » Ibid. Cf. Benoît XIV, Ibid., § 15,

pag. 239.

(2) Daris, OjJ. cit., n, 206, pag. 132. V. ci-dessus, n. xxvi, et

pag. Ô3, not. 4.
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telligas eum tantiim excoTQmunicationem incurrere, qui ab

aliis minime coactus, prudens ac sciens immunitatem asyli

ecclesiastici aut violare jubet, aut exequendo violât, quem

porro utpote omnis excusationis expertem excommunicationi

subjacere mirum esse non débet '. »

XXXIX. D'où nous concluons 1° que les agents subal-

ternes du pouvoir exécutif, obéissant aux ordres qu'ils ont

reçus, n'encourent pas l'excommunication en se saisissant

d'un coupable qui s'est réfugié dans une église, ou autre

lieu jouissant du droit d'asyle '.

XL. 2" Que les personnes forcées par leur charge de faire

procéder k la saisie des coupables, dans les pays oii les lois

civiles ne tiennent aucun compte du droit d'asyle, n'encourent

pas l'excommunication : il n'y a pas chez elles la témérité re-

quise par Pie IX; ils sont contraints de poser cet acte; on ne

peut les ranger parmi les mhiime coactos \

Il y aurait cependant lieu de faire une exception pour le

cas où un magistrat ferait arrêter un débiteur dans l'église

pendant les offices. La loi ne l'y autorisant pas, bien plus, le

lui défendant *, il n'a aucun motif à faire valoir pour se

soustraire à l'anatheme, à moins qu'il n'en trouve un dans

(1) Nous avons donné le texte de l'Iustructioa du Saint Office

tom. Yii, pag. 27,

(2) Avanzini, Op. cit., not. 27, pag. 58 ; Gabriel de Varceno, loc.

cit., n. 3°, pag. 4(j4 ; Gury-Dumas, 0^). cit., tom. ii, n. 1002, Quger. 2°;

Godsclialk, Oj). cit., pag. 79 ; Graudclaude, O/j, cit., pag. 49 ; Konings,

Op. cit., n. 1722, 2o
; Daris, Op. cit., u. 207, pag. 133; Van de Burgt,

Op. cit., n. 210, pag. 170.

(3) Gury-Dumas, î5iVZ.; Grandclaude, iCiVZ., pag. 49; Gabriel de Var-

ceno, ihid., n. 2, pag. 403; Van de Burgt, ibil.

(4) « Le débiteur, lit-on dans le Code de procédure, ne pourra être

arrêté... 3° dans les édifices consacrés au culte, pendant les exercices reli-

gieux seulement, »
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l'ignorance de la loi de l'Eglise, ou de la peine annexée à la

transgression de la loi '.

XLI. 3'^ Les personnes privées, au contraire, qni, de leur

propre mouvement, procéderaient à une semblable arresta-

tion, ou la feraient faire par leurs subordonnés, seraient sou-

mises àl'anathème : rien ne les excuse *.

XLII. Pour terminer, nous demanderons si le droit d'asyle

existe encore chez nous, et si, par conséquent, tout ce que

nous avons dit jusqu'à présent n'est pas inutile pour nous.

Des auteurs en parlent comme si réellement il était aboli.

« Jus asyli, dit Grandclaude, tolérante Sancta Sede , non

viget in omnibus regionibus ^ »

Daris et le P. Dumas se prononcent carrément contre cette

opinion. « Si istud privilegium, dit le premier, concessum fuit

ab Ecclesia per jnrisdictionem suam spiritualem, exoritur

qusestio utrum Ecclesia illud manutenuerit, an autem saltem

tacite approbaveritinobservationemseu civilem suppressionem

privilegii. Cum K. Pontifex exoptat ut privilegium asyli ob-

servetur ubi existit, et restituatur ubi nulliter suppressum

fuit, concludendum est illum uunquam approbavisse, nequi-

dem tacite suppressionem asyli ecclesiastici, ac consequenter

illud privilegium de jure adhuc existere. Id autem optare

Komanum Poutificem satis patet tum ex Concordatis quse

iniit ', tum ex protestationibus quas edidit contra principes

qui privilegium asyli abrogabant, tum ex Syllabo errorum

quos proscripsit \ «L'auteur aurait pu ajouter : tum ex prœ-

(1) V. sur l'ignorance, en tant qu'elle excuse de censure, tome ii, pag.

466 et suiv.

(2) Daris, i3id., n. 20G, pag. 132. (3) Op. cit., pag. 60.

(4) Ou lit dans le ConcorLlat autrichien, art. xv : « Ut honorificetur

domusDei, qui est Rex regum et Domiuus dominantium, sacrorum tem-

plorura imniunitas servabitur, in quantum id publica securitas, et ea,

quœ justitia exigit, fieri siuant. » (5) IDid., n, 209, pag. 134.
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senti Constituaotie, in qua asyli violaiores excommunica-

tione plectuntur.

Le K. P. Dumas n'est pas moins formel. « Extra dubinm

est, dit-il, neque liane immunitatem fuisse abolitam ab Ec-

clesia, quse e contra illam, ut constat ex articulo quera tracta-

mus, pœnis in violatores latis adhuc tuetur ; neque aboleri

posse légitime a potestate civili, siquidem ecclesiae et perso-

narum ecclesiasticarum immunitas Dei ordinatione et cano-

nicis sanctionibus instituta est ^Conc. Trid. Sess. 25, Cap. 20,

De Réf. y. Quod igitur ad jus spectat, adhuc subsistit, et ad

eam ubique observandam ^;gr se omnes obligantur; quod vero

ad praxim attinet, vix fieri potest. ut iis in locis in quibus

jam per leges civiles non agnoscitur, debito modo semper

custodiatur. Hinc habita ratione locorum et temporum, plura

in contrarium acta per accidens excusantur a peccato, prop-

terea quod moraliter vitari non possint, et lex positiva cum

tanto incommode non obliget '. »

Nous trouvons ces réflexions trop sensées pour ne pas leur

donner notre assentiment. En frappant d'excommunication les

violateurs du droit d'asyle, comment peut-on dire que le Saint-

Siège tolère cette violation ? Que les transgresseurs soient

souvent excusés, soit par l'ignorance, soit par tout autre motif

raisonnable, nous le voulons bien; mais nous croj'ous que la

loi n'en subsiste pas moins, et qu'en conséquence nous n'avons

pas fait chose inutile en en précisant la portée, et en déter-

minant les cas où l'on ne peut s'en prévaloir.

(1) Idid., Quaer. 1°, Kesp. 2°.
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• ORDONNANCES DU DIOCESE DE GAND.

4™^ ARTICLE '.

La sixième ordonnance ainsi que les trois suivantes tracent

les règles à suivre quant aux ornements et linges d'églises.

Ces règles, sans doute, sont moins nécessaires aujourd'hui

qu'autrefois; les fabricants et les marchands ne sont plus les

seuls régulateurs pour la confection des linges et ornements

d'églises, et presque partout ou est revenu aux saines tradi-

tions. Cependant il est encore bien utile de rappeler les lois

de l'Eglise, afin de ne plus laisser de place aux subterfuges

et aux abus. Mgr de Gand recommande donc « de n'acheter

que des ornements beaux et solides, selon les ressources des

fabriques, et pour cela de s'adresser h des marchands connus

et vraiment catholiques, nullement aux colporteurs juifs.

Que ces ornements soient convenables, non écourtés, qu'ils

ne soient pas rendus pesants on résistants par l'introduction

de quelque matière à l'intérieur, mais qu'ils soient absolu-

ment conformes aux prescriptions de l'Eglise. La forme

gothique est défendue. C'est pourquoi les prêtres qui ont reçu

la faculté de bénir les ornements sacrés doivent examiner avec

soin s'ils sont confectionnés suivant les règles observées dans

le diocèse. On aura soin de brûler ceux qui sont hors d'u-

sage. »

Ce passage soulève quelques questions qu'il nous faut exa-

miner. Et d'abord, oîi trouve-t-on les prescriptions de l'Eglise

relatives aux ornements sacerdotaux et autres ? En existe-t-il

(1) V. Nouvelle Bévue théolog., tora. viii, pag. 255, 373 et 467.
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réellement? Et s'il n'en existe pas, comment est régle'e cette

matière ?

Voici en quels termes M. Bourbon ' résout ces cloutes. « Les

rubriques, dit-il, ne décrivent pas la forme des ornements,

mais il est bien évident que cette question ne peut pas être

livrée aux idées et au goût de chaque prêtre. On ne doit donc

point, sans autorisation de l'Evêque, s'écarter de la forme

communément adoptée dans le diocèse où l'on se trouve. En

Italie, les formes des ornements différent un peu de celles

communément adoptées en France. Aucune loi n'oblige à

imiter ces formes italiennes ; il appartient h, l'Evêque de voir

si cela est propre à sou diocèse. « Il est hors de doute que

cette question ne peut pas être livrée aux idées et au goût de

chaque prêtre, ce point n'est pas discutable : mais peut-elle

être laissée à l'appréciation de chaque Evêque ? Ne s'agit-il

pas ici d'une matière d'intérêt général, dont le règlement

n'appartient qu'au législateur suprême ? La matière et la

forme des ornements, qui constituent la partie la plus notable

du culte extérieur, peuvent-elles être déterminées par des

statuts particuliers, et varier selon les divers lieux et les dif-

férentes époques? Evidemment non, et lorsque nous voj'ons

les Souverains Pontifes se réserver à eux seuls le soin de

toucher au Kituel, au Pontifical, au Cérémonial, il nous sem-

ble qu'on peut conclure a pari, et si l'on veut a yriori, que

tout ce qui concerne les vêtements sacrés est du ressort exclu-

sif du Souverain Pontife. Si le Cardinal Préfet, en répondant

aux doutes proposés de la Kochelle, s'est servi des expressions

traduites par M. Bourbon, c'était pour ne pas s'écarter des

questions qui lui étaient posées, et pour mettre, sans soule-

(1) Introduction aux cérémonies, nnm. 173, 174. M. Bourbon appuie sa

réponse de l'autorité du Cardinal Préfet de la S. Congrégation des Rites.

On verra tout à l'heure si ses principes sont bien fondés.
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ver d'opposition, une digue à la manie incurable des innova-

tions en France. Il n'a point voulu par là déterminer la

compétence des Evêques, mais arrêter promptement dans ses

excès un abus intolérable.

Mgr de Conny ne traite pas la question de principe, mais

ses observations sont si judicieuses, et présentent tant d'in-

térêt, que nous ne pouvons résister au désir d'en faire part

à nos lecteurs. Après avoir expliqué la transformation subie

par les vêtements usuels du temps des Apôtres, au point de

devenir les vêtements sacrés modernes, il ajoute en note '
:

Quand la fabrication des éloITes do soie s'est établie dans

nos pays, on s'est habitué à les lisser selon une certaine largeur.

Le désir de pouvoir faire les chasubles d'un seul lé * a con-

duit à leur donner seulement la largeur usitée chez les tisserands.

Cela élait fort étriqué, el pour faire au moins bien valoir tout

ce qu'on avait d'étoffe, on l'a fixée sur une toile gommée qui

mainienait la soie raide et tendue. Mais le mouvement des bras

s'en trouvait gèné,et la tête surtout, quand elle était munie d'une

de ces perruques communes aux XVII° et XVIII" siècles,

ne pouvait pas s'inlroduire facilement. On a alors échaucré et

taillé, el c'est ainsi que les chasubles ont été dégradées par les

chasubles modernes d'une façon triste au point de l'esthétique,

elqui ne laisse deviner que bien difficilement les rapports de cet

ornement avec le vêtement primitif.

Dans ces derniers temps, quelques catholiques, surtout en

Angleterre, frappés de ces inconvénients, el désireux de voir

nos ornements rattachés plus sensiblement à leur origine, avaient

fait faire de grandes chasubles conformes au modèle usité encore

au Xllle siècle. Mais celle initiative ainsi prise était trop

hardie, el une lettre du Préfet de la Congrégation des Rites l'a

(1) Les cérémonies de l'Eglise expliquées aux fidèles, pag. 52 et 53.

(2) Le lé est la largeur de l'étoffe comprise entre les lisières [Dict. de

Irévoux).
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blâmée, en déclarani que le Concile de Trente ayant fixé la dis-

cipline actuelle de l'Egiise, nous devions, là aussi, nous en

tenir aux «habiludes modernes, et ne pas remonter plus haut '.

L'indication fournie par cette décision permet toutefois de ne pas

s'en tenir aux étroits 78 centimètres des étoffes actuelles. A l'ex-

position des ornements faite à Rome pendant le Concile du Vati-

can, par ordre de Pie IX, on avait exposé la chasuble du Pape

Clément YIII, celui qui a promulgué le Cérémonial des Evêques,

et déterminé la discipline présente de l'Eglise en matière de céré-

monies. Or, celte chasuble est fort large, et le texte du Céré-

monial, en recommandant au diacre et au sous-diacre de relever

la chasuble sur les bras de l'Evêque, de peur qu'il n'en soit

gêné, indique d'ailleurs une ampleur dépassant de beaucoup

celle trop fréquemment usitée dans nos cathédrales.

Ecrivant en France, dans un temps où toutes les racines du

gallicanisme n'étaient pas encore extirpées, les auteurs que

nous venons de citer n'ont pas sans doute trouvé prudent de

s'appesantir sur les principes qui gouvernent la matière, sa-

voir que s'agissant ici d'une prescription qui concerne toute

l'Église, et dans ce qu'elle a de plus saint, le Souverain Pon-

tife a seul qualité pour formuler un jugement, et prononcer

une sentence. L'Evêque n'est ici que l'exécuteur des règle-

ments émanés de l'autorité suprême, non-seulement pour

ce qui est écrit et défini dans les lois, mais encore pour ce qui

tend au respect et au culte du saint sacrifice de la messe. Ce

sont les propres paroles du Concile de Trente ^ Après avoir

recommandé aux Evêques de prendre soin « ne ritus alios,

alias Ccçremonias et preces in missarum celebratione adhi-

beant, prseter eas, quœ ab Ecclesia probatw, ac frequenti et

laudabili usu receptœ faerint,« il ajoute :« Ilœc igitur omnia,

(1) V. Analecta Juris Pontifiai, série vu, coll. 62r.

(2) Sess. sxii. Decrctum de observ. et evit. in celebratione misses.
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quœ summatim enumerata sunt, omnibus locorum Ordinariis

ita proponuntur, ut non solum ea ipsa sed quœcumque alla

hue pertinere visa fueriut, ipsi, pro data sibi a sacrosancta

Synode potestate, ac etiam ut delegati Sedis Apostolicse,

prohibeant, mandent, corrigant, statuant, atque ea inviolate

servanda.... fidelem populum compellant. »

De son côté, le S. Pontife Pie Y, dans la Bulle insérée en

tête du Missel 1, rappelle qu'il a apporté tous ses soins, et qu'il

a tourné toutes ses pensées vers la pureté du culte religieux

et qu'il a tout fait pour y arriver : « quee ad ecclesiasticum

purum retinendum cultum pertinerent parare, et Deo ipso

adjuvante, eflicere contendimus. «

Ayant été chargé parle Concile de Trente, poursuit-il, de

corriger et d'éditer le Catéchisme, le Bréviaire, et le Missel,

après avoir donné nos soins à ceux-là, il faut nous occuper du

Missel, afin que, comme il n'y a dans l'Église qu'une manière

de prier à haute voix, il n'y eût non plus qu'une manière de

célébrer : union missœ célehrandœ ritum maxime deceat.

C'est à cette fin que nous avons choisi des hommes éruditspour

revoir et rédiger le Missel conformément aux traditions an-

ciennes, et c'est ce Missel que nous publions, afin que tous les

prêtres sachent de quelles prières ils doivent se servir, quels

rites et quelles cérémonies ils doivent employer dans la célé-

bration de la messe : « quibus precibus uti, quos ritus

quasve CDeremoniasinmissarum celebratione retinere posthac

debeant. »

Tel est donc le but qu'a voulu atteindre le Souverain Pon-

tife, en publiant le Missel: obtenir dans l'Église une seule ma-

nière de célébrer la messe; il a voulu qu'il fût aisé à tous de

savoir quels rites et quelles cérémonies chaque prêtre devait

(1) Quo primum, du 12 juillet 1570. Buïlar. Liixemhurg . toni. il,

pag. 333.
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employer au saint sacrifice. Or toirt cela est impossible, en

laissant la liberté à chaque Évêque ou à chaque prêtre de con-

fectionner les ornements à leur guise. Comment arriverez-vous

à l'unité de rites et de cérémonies, si chacun peut se tailler

des ornements à son gré ? s'il peut prendre telle forme qui

lui plait ? A quoi bon savoir et connaître tous ces rites et céré-

monies, si la forme de vos vêtements sacrés ne vous permet

pas de les garder ?

Il n'est donc pas exact de dire, avec M. Bourbon, qu'il

n'existe pas de prescription générale touchant la forme des

ornements sacerdotaux; celle-là existe dans la Bulle de Pie V,

qui rend obligatoire tout ce qui est nécessaire pour célébrer

la messe avec les rites et les cérémonies rappelées dans sou

Missel, et qui, partant, règle la forme des vêtements qui sont

employés au ministère des autels.

Elle existe encore ailleurs cette prescription générale qui

concerne les ornements employés au S. Sacrifice de la messe,

et elle émane du Concile de Trente lui-même. Et qu'ordonne-

t-elle ? De suivre la coutume « ab Ecclesia probatam, et

laudabili et frequenti usu receptam. » Où tr(>uver cette cou-

tume ? A Rome évidemment et dans les églises qui, sous ce

rapport, ne s'écartent pas trop des usages de la capitale du

monde chrétien. Il est nécessaire conséquemment de se rap-

procher autant que possible des usages actuels de l'Eglise de

Eome ; et tenter, comme on l'avait essayé en Angleterre, de

reprendre les vêtements d'un temps éloigné de nous, c'était

aller directement à rencontre du Concile de Trente et de la

Bulle publiée par S. Pie V, en tête du Missel Komain.

Concluons de tout cela que Mgr de Gand a eu toute raison

d'écrire dans ses statuts que, pour la confection des vêtements

sacerdotaux, il fallait suivre les règles tracées par l'Église,

et se garder de leur donner la forme dite gothique.

K. B. IX. 1877. 5
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La chasuble, selon l'usatge de Kome, a la croix par devient,

et la colonne par derrière. En France et en Belgique, c'est le

contraire, mais la coutume de les confectionner ainsi dans nos

pays, est assez ancienne pour qu'on ne doive pas la changer.

Claude De La Croix atteste qu'elle existait déjà de son temps^

Il serait bon cependant de donner un peu plus de développe-

ment h, nos chasubles modernes qui, en général, sont trop

courtes et trop étroites.

Il y aurait également une réforme à. apporter touchant I

dalmatiques et tuniques. Ici on les fait absolument semblabL -

et sans manches. A Eome ces deux vêtements ont des mau'

ches, mais celles de la tunique sont plus longues et plus étroi-

tes, aux termes du Cérémorial des Evêques. Mgr de Conny

fait à propos de ces vêtements la remarque suivante ^
:

« Dans beaucoup d'églises de France, on a déformé les

manches de ces ornements, et on les a réduites à un morceau

d'étoffe qui s'étale sur l'épaule. Je soupçonne les hérauts d'ar-

mes, qui portaient eux-mêmes de petites dalmatiques,

d'avoir donné l'exemple de cette vilaine mutilation, que les

diacres ont eu grand tort d'imiter. »

Les croix que l'on applique sur certains ornements et que le

célébrant ou ses ministres sont obligés de baiser, sont

parfois déformées, comme sont, par exemple, les croix de

Malte. Mais cet usage ne paraît guère licite, car ces sortes de

croix ne représentent plus ou presque plus l'image de la croix

du Sauveur. Il serait bon de les éliminer tout à fait des vête-

ments saderdotaux. Quant à la petite bande d'étoffe appelée

tour d'étole, qui est adaptée sur le haut de l'étole, pour préser-

ver celle-ci de la souillure qu'elle pourrait contracter, en

touchant les cheveux du prêtre, il faudrait avoir soin de UB

(1) Le parfait ecclésiastique, part, iv, chap. 5.

(2) Loc. cit., pag. 60, note.
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pâÂ en couvrir trop la croix, afin que le célébrant baise

la croix même, et non l'étoffe surajoutée.

Dans nos contrées, le voile du calice ne couvre pas ce vase

sacré de tous côtés, mais ses dimensions sont assez grandes

pour en couvrir la partie antérieure. De là vient que le prêtre,

en allant à l'autel, tourne vers lui-même le côté qui n'est

pas couvert par le voile, tandis qu'à l'autel, il a soin de tour-

ner ce côté vers le gradin. Cette forme de voile n'est pas

défendue, cependant elle fait souvent oublier que d'après la

rubrique, le voile doit être tn soie. A Eome le voile est assez

ample pour recouvrir entièrement le calice de tous côtés. Mais

la croix, ou une autre ornementation, s'il y en a, se trouve

placée au-dessus de la pale. Alors aussi, le prêtre préparant le

calice pour la messe, met la bourse sur le voile, de façon que

l'ouverture se trouve tournée de son côté, puis pour le porter

plus commodément il relève le voile de ce même côté et le

rabat sur la bourse. Mais dès qu'il a posé le calice sur l'autel,

il abat des deux mains cette partie levée du voile, afin que

le côté tourné vers lui du calice soit voilé.

Cette partie de l'ordonnance se termine par commander de

brûleries ornement qui sont hors d'usage. Cette prescription

n'est pas nouvelle, elle ne fait que reproduire celle du Droit

Canon.En effet, aux termes exprès de celui-ci ',ce quia été une

fois consacré à Dieu ne peut plus être converti en usages pro-

fanes, ni employé à, d'autre fin que celle pour laquelle ils ont été

sanctifiés ^ C'est pourquoi, ajoute-t-il, lorsque les ornements

(1) « Semel Ueo dicatum non est ad nsus humanos ulterius transferen-

dum. > Megul. 51 juris in 6°.

(2) Vestimenta ecclesiastica, quibus Domino ministratur, et sacrata

debent esse ac honesta, quibus aliis in usibus non debent frui, quam
in ecclesiasticis et Deo dignis officiis, quse nec ab aliis debent contingi

aut ferri, nisi a sacratis horainibus.... Ad nuptiarum ornatum divina

ministeria non prœstentur, ne dum improborum contractu pompaque
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sont usés, il faut les brûler et en jeter les cendres dans la

piscine du baptistère, ou eu un autre lieu secret, pour

qu'elles ne soient pas foulées aux pieds '.

Lorsqu'on n'a pas de piscine au baptistère pour jeter les

cendres, et que celle de l'autel ou de la sacristie présente

une trop étroite ouverture, il ne faudra pas jeter le résidu des

ornements dans le cimetière, quoique ce soit un lieu bénit,

parce que ce lieu est ouvert, et qu'il est possible d'y passer et

de fouler les cendres aux pieds. Le moyen à prendre est de

creuser un trou assez profond dans le cimetière pour y enter-

rer les cendres, ou de les mettre dans l'épaisseur d'une mu-

raille, i«2^anefe,aw^ m /"osstsprtyw^ew^orMw, selon le lan-

gage du droit.

Le dernier paragraphe de cette Ordonnance ne demande

guère d'explication. « On doit, iJorte-t-U, employer un voile

humerai de soie, de couleur blanche, quelle que soit la fête,

quand on donne la bénédiction avec le Saint Sacrement, ou

quand on le porte. Aux solennités, ce voile est plus précieux.

Quant au simple voile qui ne couvre que les mains, et qui

remplace le voile humerai pour porter le Saint Sacrement aux

malades, il est toléré pendant quelque temps. «

Est-il requis que le voile humerai soit en soie? La rubrique

ne le dit pas positivement, mais tel est l'enseignement com-

'mun des auteurs, dont il serait téméraire de s'écarter. Il en

est de même de l'écharpe dont se sert le sous-diacre à la messe

secularis luxuriœ polluuntur, ad officia sacri mysterii videantur indi-

gna.» Dist. 1, cap. 42 et 43, De Consecratione.

(1) « Altaris palla, cathedra, candelabrum et vélum, si fuerint vetu-

state consumpta, incendio dentur, quia non licet ea quœ in sacrario fue-

rint maie tractari, sed incendio universa tradantur. Oineres quoque

eorum in Baptisterium inferantur, ubi nuUus transitum habeat, aut

in pariete, aut in fossis pavimentorum jactentur, ne introeuntium

pedibus inquinentur. > I5«(?.,cap.39.
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pour tenir la patène, elle doit être en soie. A plus forte rai-

son, dit Bauldry ', celle qui sert au prêtre pour tenir le

Saint Sacrement, devra-t-elle être de cette matière.

Que l'huméral soit de couleur blanche, en n'importe quelle

fête, c'est ce qui résulte de nombreux décrets portés sur la

matière, et de la pratique même du MisseP. Nous voyons, en

effet, au Vendredi-Saint, que les ornements sont noirs, tandis

que le voile humerai est de couleur blanche.

L'ordonnance septième roule sur les linges qui servent au

Saint Sacrifice. Elle rappelle entr'autres cette disposition de

S. Charles Borromée : < Qu'aucune nappe d'autel ne soit or-

née de garnitures de coton de couleur bleue ou autre. Que la

grande nappe pende des deux côtés jusqu'à trois doigts du

marche-pied de l'autel, p

Cette règle est tirée du Missel : « Altare cooperiendum est

« tribus mappis, superiori saltem oblonga quse hinc inde

« usque ad terram pertingat, duobus aliis brevioribus, » et

elle reste obligatoire, malgré toute coutume contraire. La

toile cirée, ajoute l'Ordonnance, ne peut compter pour une des

trois nappes.

Qu'est-ce que cette toile cirée ? Un mot, à ce sujet, ne sera

pas déplacé. Aujourd'hui qu'il est d'usage de laisser toujours

les autels couverts de leurs nappes, il est convenable, sinon né-

cessaire, de les couvrir d'un tapis ou voile en étoffe propre et

convenable, pour les préserver de la poussière. Une telle cou-

verture est particulièrement indispensable dans les églises qui

ne sont pas voûtées, mais dont la partie supérieure ne présente

qu'une charpente ou un plancher.

Cette couverture reste sur l'autel, hormis le temps de la

messe ou des bénédictions qui se font à l'autel. Ainsi, même

(1) Appendix de forma et mensuris, pag. 424, edit. 1711.

(2) Eiibric. miss. part, i, tit. 2u.
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aux vêpres solennelles chantées par l'Ev^êque, elle demeure

étendue sur Tautel, excepté pendant l'encensement. Lorsque

l'Evêque, dit le Cérémonial ', se prépare à descendre de son

trône pour l'encensement au Magnificat : « Duo acolythi

« prsecedunt ad altare, élevantes hinc inde anteriorem partem

« superioris tobalse, seu veli super altare positi, illamque con-

« duplicant usque ad médium. > L'encensement fini, les aco-

lythes déroulent le tapis et le remettent comme il était aupa-

ravant. < Ce tapis, du moins dans les grandes fêtes, dit un

auteur contemporain ^ n'est rien moins qu'une belle nappe

de lin ou autre étoffe blanche, bordée avec un large galon d'or

ou de soie. »

Mais cette couverture n'est pas celle dont il est question

dans l'Ordonnance de Gand. Celle-ci couvre immédiatement

l'autel même, la table ou la pierre consacrée, et se met sous les

nappes. Il en est question au Pontifical Eomain. Ce livre indi-

que en effet, parmi les choses à préparer pour la consécration

d'une église ', « Coopertura linea cerata ad mensuram altaris

« pro quolibet altari consecrando. » La toile cirée qui s'em-

ploie sous les nappes a pour but d'empêcher l'humidité, qui

sort du marbre, ou de la pierre, de pénétrer les toiles de lin,

et d'en préparer ainsi la prompte décomposition. Elle est

encore très-convenable, en ce que les sacristains et employés

de l'église ne doivent pas toucher la pierre sacrée quand ils

sont obligés de changer les nappes de l'autel.

Cette couverture en toile cirée reste donc toujours sur l'au-

tel, mais elle ne compte nullement pour une des trois nappes

requises dans la célébration de la messe.

Il est un abus que ne vise pas l'Ordonnance de Grand, que

nul auteur même, pensons-nous, n'a mentionné, tant il s'écarte

(1) Lib. n, cap. i, n. 13. (2) Cérém<ynial expliqîié,Y>age 194.

(3) De Dedicatione eccîesiœ, n. 5.
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des règles et des prescriptions liturgiques, et qui existe

néanmoins en quelques églises, c'est de laisser, pendant la

célébration de la messe, la couverture sur l'autel, et même

une couverture de toile cirée. Que devient alors cette tradition

apostolique ', qui veut que l'autel soit couvert de linges

blancs, en souvenir du suaire dans lequel fut enveloppé le

corps du Sauveur? Ecoutons sur ce point Benoit XIV, qu'on

n'accusera certes pas d'exagération *
: « Vetustus itidem est

linteorum usus super altare, quamobrem Optatus Milevitanus

hîfic scripsit : « Quis fidelium nescit in mpsteriis ipsa ligna

« (scilicet altaria quœ in Africa erant lignea) linteaminis

« operiri? Interipsa sacramenta velamen potuit tangi, non

« lignum. « Et Victor Vitensis, De persecutione Vandalica,

lib. 1, narrât Proculum quemdam ab impio Genserico adver-

sus catholicos missum, vastitatem rébus eorum omnibus attu-

lisse, et e linteis altaris subuculas et femoralia sibi confecisse.

Statuit Concilium Khemense, ab Ivone relatum in parte II

Decreti, cap, 132 : a Ut mensa Cliristi, id est altare, ubi cor-

pus dominicum coûsecratur, ubi sanguis ejus hauritur, ubi

Sanctorum reliquiae reconduntur, ubi preces et vota populi

in conspectu Dei a sacerdote offeruntur , cum omui véné-

ratione honoretur , et mundissimis linteis et pallis dili-

gentissime cooperiatur , nihilque super eo ponatur , nisi

capsse cum sanctorum reliquiis et quatuor Evangelia... ' »

(1) Cfr. Gavantus, Thésaurus S. Mit., tom. i, part, i, tit. 20, litt. r ;

De Conny, Les cérémonies expliquées, page 43.

(2) De Sucrificio misse, lib. i, cap. 'à, n. 5.

(3) On trouve d'autres citations dans Grancolas, Ancien sacramen-

taire, tom. ii, pag. 56 ; nous en rapportons quelques-unes. S. Isidore

de Damiette parle du linceul qui e'tait sur l'autel, comme repre'sen-

tant le Saint-Suaire : < Pura illa syndon quœ sub divinorum donorum

« ministerio expansa est, Josephi Ariraathensis est ministerium. > Un
canon, attribué à S. Sylvestre, porto : < Constituit ut sacrificium altaris
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L'usage auquel nous faisons allusion est donc tout a fait ré-

préhensible, et ne peut se justifier en aucune façon. Si le

motif de conserver propres les nappes de l'autel était valable

dans la conjoncture, nous demanderions à quoi servent les

nappes de l'autel ? Nous demanderions encore si les curés ou

recteurs d'églises, qui redoutent tant de salir une nappe d'au-

tel, ont la même crainte pour leur table, et si, lorsqu'ils offrent

un repas à leur Evêque ou à d'autres grands personnages, ils

cachent sous une toile cirée la nappe qui couvre la table ? Le

Saint Sacrifice doit-il donc être traité avec moins de respect

qu'un banquet mondain ?

Nous n'avons rien à ajouter au décret sur les pales.

Elles doivent être en toile de lin en dessous, mais peuvent

porter au-dessus un ornement brodé, pourvu qu'il ne s'y trouve

rien de couleur noire.

L'ordonnance huitième roule sur les surplis et les rochets.

« Le rochet est un vêtement épiscopal, dit-elle, qui à Rome

est donné par le Souverain Pontife au prêtre qui vient d'être

élu Evêque. Le rochet a été communiqué, par privilège, à

quelques dignitaires. Partant l'usage du rochet doit être au

plus tôt aboli, et les curés et tous autres doivent, pour admi-

nistrer les sacrements, prêcher, assister au chœur ou à la pro-

cession, prendre le surplis selon la forme romaine, lequel

cependant ne doit pas être nécessairement en fil de lin. > Le

rochet est court, et il a les manches étroites et collantes. Le

surplis est plus long, il est plissé, et a les manches larges et

pendantes. Telle est la différence essentielle entre ces deux

vêtements. Observons seulement que dans le langage commun

« non in serico, neque in panno tincto celebretur, nisi tantum in lineo. »

Au rapport d'Anastase le bibliothécaire, l'empereur Constantin et les

Papes Adrien et Zacharie avaient fait pre'sent de robes d'or pour couvrir

l'autel. Qu'on était loin alors d'une couverture de toile cirée !
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on appelle bien souvent rochet ce qui n'est réellement qu'un

surplis.

« Quant aux clercs laïcs, selon Vordonnance neuvième, ils

portent un surplis d'une forme différente, et qui n'a pas de

manches ; on y attache seulement une espèce d'ailes flottan-

tes. C'est d'un tel surplis que sont revêtus les clercs laïcs, les

sacristains et les enfants de chœur, lorsqu'ils remplissent

quelque fonction à l'église. Il est défendu, selon une décision

romaine, de donner aux acol}i;hes l'aube, la ceinture, la mo-

zette ou pèlerine, ou la calotte. On se bornera à leur faire por-

ter, sous le surplis, une soutane qui peut à volonté être noire,

rouge, bleue ou verte. Par mesure d'économie, on les fera

laver et repasser dans les couveats. c

Il nous reste à dire un mot des aubes, dont il est parlé à la

fin de l'ordunnance septième.

« On peut, dit-elle, ajouter au bas des aubes une garniture

faite à laiguille, ou brodée, ce qu'on appelle dentelle. Cette

garniture, toutefois, sera courte et ne peut en aucun cas mon-

ter au-dessus des genoux. On devra donc raccourcir sans délai

les broderies qui ont plus de 45 centimètres de hauteur. »

Cette prescription est très-sage. L'aube est un vêtement blanc

comme l'indiquent et son nom, et la prière que dit le prêtre

en s'en revêtant : Dealhame, Domine... ut in sanguine agni

dealhatus. Il est nécessaire que le prêtre, à l'autel, paraisse

blanc sous son vêtement. Or, peut-on dire que le célébrant

est entièrement blanc, lorsque les mailles peu serrées du tuUe

garni çà et là de broderies, laissent apercevoir la couleur

noire de la soutane ? La signification mystérieuse de la robe

blanche disparaît avec les longues broderies qui garnissent

le dessous de l'aube.

L'aube doit être nécessairement confectionnée en fil de lin,

à l'exemple du grand-prêtre Aaron. Tunica ïinea vestietur
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(Lévit. XVI, 4). Or, peut-on dire que l'aube soit en véritable

toile de lin, quand une grande partie de ce vêtement est un

tissu de coton? C'est cependant ce qui arrive quand on y met

les longues garnitures que défend l'ordonnance.

Ainsi, à ce double point de vue, les longues garnitures ne

peuvent pas être ajoutées à l'aube qui sert à l'autel. Il semble

au premier abord que les surplis, ne devant pas absolument

être de toile, ne sont pas soumis aux mêmes règles, et que

leurs longues garnitures ne sont pas défendues au même titre

que celles des aubes. Toutefois, remarquons que les surplis

ne sont que des aubes raccourcies, et que partant ils doivent

plus ou moins ressembler aux aubes par leur forme. Ensuite,

qu'il y a pour les surplis, aussi bien que pour les aubes, un

genre, un mode de confection reçu dans l'Eglise, dont il n'est

pas permis de s'écarter sans un grave motif.

L'ordonnance ne parle pas des ornements qu'on ajoute aux

manches des aubes. Ces ornements sont de deux sortes. Ils

peuvent consister en une simple broderie appliquée à l'extré-

mité des manches. Un tel ornement est permis, il ne présente

nul inconvénient. Mais quelquefois on coud au bout des man-

ches une garniture flottante de quelques centimètres, dans le

genre des bas d'aubes. Cet ornement, outre qu'il est déplacé et

ne sied nullement à la gravité du prêtre et du Saint Sacri-

fice, offre cet inconvénient que le célébrant est exposé à en

toucher l'hostie après la consécration, ou à enlever avec cette

garniture les parcelles disséminées sur le corporal. On se gar-

dera donc de les employer. 11 en est de même pour le collet

de l'aube : passe une petite broderie, mais une garniture ou-

vragée nous paraît un ornement peu sévère pour figurer con-

venablement au Saint Sacrifice de la messe.

L'ordonnance dixième est ainsi conçue : « Que les burettes,

soit de cristal, soit d'argent, brillent tant à l'extérieur qu'à
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l'intérieur : c'est pourquoi on aura soin de les nettoyer tous

les huit jours. > En droit, les burettes devraient être de

verre ou de cristal, afin d'éviter toute erreur possible à l'offer-

toire. Cependant la Sacrée Congrégation des Rites tolère des

burettes d'argent ou d'or, mais quand on les emploiera, il

faudra un surcroît de précautions pour ne pas s'exposer à se

tromper, et à prendre l'eau pour le vin.

En terminant ce qui se rapporte aux ornements, nous ne

pouvons résister au désir d'offrir à nos lecteurs quelques pas-

sages de la brochure de Mgr de Conny, intitulée, Des usages

et des abus. C'est un petit livre qu'onrelit toujours avec satis-

faction.

DES GANTS.

Avoir les mains nues comme la tête nue, est une marque de

respect. Lorsqu'il y avait une étiquette rationnelle et observée,

on n'eût pas osé s'approcher du Supérieur et lui rendre un ser-

vice les mains gantées (1) ; seulement, l'inférieur, si sa main eût

dû toucher celle du supérieur, l'eût enveloppée dans la basque de

son habit ou de quelque autre façon . Encore aujourd'hui on doit

ôter ses ganls pour être reçu à l'audience du Pape. Les vieux ca-

téchismes notaient qu'il fallait les ôter pour se confesser ou pour

s'approcher delà sainte table, elles Cérémoniaux Français recom-

mandaient de n'en point porter au chœur.

Les Evêques comptent parmi les insignes de leur dignité, les

ganls dont ils usent au commencement de la Messe, en ofliciant

(1) Un récit charmant de Mni« de Sévigné fait allusion à cet usage.

« On apporte à boire à Mademoiselle, il faut donner la serviette. Je

vois Mine de Gèvres qui dégante sa main maigre; je pousse Mm« d'Arpa-

jon; elle m'entend et se dégante, et, d'une très-bonne grâce, avance un

pas, coupe la duchesse, et prend et donne la serviette. » (Lettre à sa

fille du 13 mars 1671). On peut voir aussi, dans les mémoires de Saint-

Simon, chapitre LXXIII, que le vassal paraissant devant son Seigneur,

devait être dépouillé de son chapeau, de son épée et de ses gants.
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pontificalement, excepté dans les Messes de morts, et le Vendredi-

Saint. Toutefois, le privile'ge de revêtir solennellement des gants

comme un ornement sacré dans les circonstances où ils mettent

aussi les sandales, ne ressemble en aucune façon à celui d'a-

voir les mains perpétuellement couvertes dans les cérémonies

saintes. Ce dernier privilège n'appartient à personne, pas même

au Pape, lequel ne met de gants à l'Eglise que dans le seul cas

où la rubrique les permet aux autres Evêques. Toujours est-il que

grâce à l'ignorance de nos maîtres de cérémonies, plusieurs de

nos Evêques sont gantés à Vêpres, gantés en disant la Messe

basse, excepté depuis l'offertoire jusqu'à la communion
;
gantés en

prêchant, gantés toutes les fois qu'ils se montrent dans l'assemblée

des fidèles, et à la Messe pontificale, ils se gantent de nouveau

après les ablutions.

Le plus léger examen montrera à chacun que c'est là changer

tout-à-fait la destination d'un des ornements épiscopaux de la

Grand-Messe et violer le Cérémonial. Mais nous tenons de plus à

constater que celte pratique est fort moderne. A Paris, il est

vrai, les Archevêques, au XVIII'^ siècle, par une habitude qui a

dû tenir à une méprise, mettaient des gants non seulement à la

Messe pontificale, mais encore quand ils officiaient solennellement

à Vêpres en mître et en pluvial. Quant h en mettre en d'autres

occasions, ils ne s'en avisèrent jamais. Leur Cérémonial manus-

crit, rédigé sous M. de Beaumont, et qui décrit minutieusement

l'habit de chœur, n'en fait pas la plus légère mention. Dans tou-

tes nos recherches, nous n'avons pu trouver aucun indice que les

Evêques de France aient eu autrefois sur ce point d'autres habi-

tudes que celles conformes aux règles et à l'usage de tous les

Evêques.

Les abus sont contagieux, et les prétextes les plus étranges

multiplient les gants au milieu de nous. On en donne aux thurifé-

raires pour qu'ils puissent encenser commodément, aux acolytes,

de peur qu'ils ne salissent les chandeliers. Plusieurs de MM. les

Curés de Paris en prennent pour donner la bénédiction du Saint-

Sacrement. Nous en avons vu, à la Métropole de Paris, à des laï-

ques qu'on revêt d'aubes et de tuniques, et qu'on donne, sous le
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nom (l'induis, pour aides au Diacre et au sous-Diacre. Le pré-

texte pour eux e'tait que leurs mains étant malpropres, il conve-

nait de les voiler. Enfin, les maîtres de cérémonies en prennent

souvent pour eux-mêmes; nous ignorons pourquoi. Voilà ce

qu'est devenu cet insigne de la dignilé Pontificale.

DU COSTUME DES E.NFANTS DE CHOEUR.

C'est à propos des enfants de chœur que le caprice s'est tout

spécialement donné carrière. On s'est attribué le droit de les ac-

coutrer de la façon qu'on a cru jolie et agréable, sans aucun

souci des règles. On substitue pour eux l'aube au surplis, sans

amict toutefois, et avec des ceintures de soie rouge ou

bleue ; il y en a qui portent la mosette rouge, d'autres ont le cou

encadré dans une fraise de dentelles et la tête couronnée de fleurs;

mais ce qui est surtout fort ordinaire, c'est de leur accorder des

calottes ou même des barettes rouges.

t° Bélablissous les principes. L'entrée du chœur des églises,

eu droit strict, n'appartient qu'aux clercs.

2'^ L'habit des clercs, c'est la soutane et le surplis.

3" La soutane, toutefois, n'est pas nécessairement noire. Au-

trefois, les ecclésiastiques portaient des vêtements de diverses

couleurs, et depuis que le noir est devenu obligatoire, l'Eglise s'est

plu à conserver, dans les habits des jeunes clercs, un souvenir de

l'ancienne discipline. Elle a donc approuvé que les élèves des

séminaires portassent la soutane violette, comme ou le voit dans

la plupart des diocèses de l'Etal ecclésiastique ; au royaume de

Naples, c'e4 la soutane bleue, au collège Germanique, à Rome,

c'est la soutane rouge écarlate, etc.

4' C'est une tolérance de l'Eglise, que de jeunes enfants qui

ne sont pas encore tonsurés, portent l'habit de la cléricature.

Il n'y a donc rien à reprendre, lorsque des enfants, revêtus du

surplis sur une soutane noire ou de couleur, entrent dans le chœur

des églises et y exercent quelques fonctions. Mais de quel droit

prétend on les y introduire dans un de ces costumes de fantaisie

qu'aucune tradition ne saurait avouer ?
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S'ils veulent passer pour ecclésiastiques, qu'ils soient vêtus

en eccle'siasliques, c'est-à-dire en soulane et en surplis. Si on

s'appuie, pour les affubler comme on l'entend, sur ce qu'ils n'ap-

partiennent pas au clergé, qu'on les laisse parmi le peuple, mais

qu'on ne prétende pas les faire admettre dans les cérémonies

saintes. Leur accoutrement singulier, imitant, dans ses diverses

parties, les vêtements de différents ordres et de différentes di-

gnités, ne peut leur créer le droit de s'immiscer parmi les clercs.

Qu'on y prenne garde d'ailleurs, les insignes dei hautes digni-

tés de l'Eglise ne sont pas choses dont on puisse se jouer. La

soutane rouge et la soutane violette ne sont pas des insignes,

nous l'avons établi plus haut, mais la calotte et la barelle rouges

sont les marques propres et distinclives du Cardinalat. Il n'est

pas plus permis d'en gratifier des enfants, qu'il ne le serait de leur

donner la mître réservée aux Evêques, et aux Prélats et Abbés

privilégiés, et nous ne savons si l'on est plus autorisé à employer

pour de tels nsages la mosette, insigne ordinaire de TEpiscopat,

que la chasuble ou la dalmatique.
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CONFÉRENCES ROilAINES '.

RÉSOLUTION DU NEUVIÈME CAS DE MORALE (1875-1876).

IX.

Titius perilissimus in arte chirurgus omnem iodustriam adhi-

bet, ut Maeviœ infelici partu laboraïUi opem ferai. Al omnes co-

natus iu irrilum cadunl : hinc, adliibito sociorum consilio, ma-

irem filiumque brevi morituros proclamai. Una lantum, ail, est

via servandi malrem, si per operalionemqusediciturcran^o^rJp5ta

infans exlrahalur. Al nonnulli ex familia Maeviœ ob vitam, ne

dicam corporalem, sed spiritualem pueri, id iieri récusant. Qui-

bus Titius se antea illum baptizari posse déclarai, aquamila inji-

ciendo ut ejus corpus cerlo tangat. Uine contradiclio levior

evadit. Interea tamen hanc quaslionem œgrota mulier animad-

verlit, et dubilans de eo quod sibi ageudum sit parûclium ad se

advocat. Hic re audita suspensus baeret, et praevidens œgrotse,

ejusque consanguineis, qui ejus morlis melu chirurgis favere

videnlur, senlenliam suam non facile acceplam iri iu suo judicio

proferendo moras trahit : sed intérim ob periculum quod est in

mora Titius ad operationem propositam, Maevia non obslante,

manus admovet : hinc, parochus servato silenlio discedil. Domum
reversus rem alleri parocho enarral, et cum eo quaarit :

1° An sententia, (juœ occidere infanlem liceredocet ad servandam

malrem, quando ambo sint periluri, sustineri yossit ?

2" An semper, quod certo tenendum est^ declararidebeat?

3o Quid de tua agendi ratione in casu ?

(1) V. tom. viii, pag. 145, '272, 393, 486,
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Kesp. ad I. Les Théologiens distinguaient autrefois si le

fœtus était animé, ou s'il ne l'était pas encore '

. I. Dans le pre-

mier cas, 1° tous,* d'un concert unanime ^ enseignaient qu'il

n'est pas permis de détruire, ou tuer l'enfant, pour quelque

motif que ce soit : ce serait commettre un homicide, crime dé-

fendu par la loi divine. « Sine dubio, dit Sporer, intrinsece

malum et mortale est directe procurare abortum fœtus ani-

mati : est enim verum homicidium.... Certissimum quoque

apud omnes, id nullo unquam casu vel causa licere : sive con-

stet jam auimatura esse fœtum, sive dubitetur an de facto

animatus sit : sive deinde abortus intendatur propter se ut

finem, sive solum intendatur ut médium propter alium finem

V. g. adconservandam vitam matris, vitandam infamiam etc.,

dummodo média adhibita per se tendant ad causandum abor-

tum, neque aliter conducant ad vitam matris conservandam,

nisi quatenus causant abortum. Ratio clara est : quia non sunt

facienda raala, ut eveniant bona : atqui directe oceidere homi-

nem innocentem, intrinsece malum et nullo unquam casu

(1) Les théologiens modernes regardent comme inutile l'hypothèse du

fœtus inanimé.* ïïœc porro sententia (S. Alphonsi, lib. vi, n. 124), dit le

P. BaUerini, quatenus nuUum fœtum inanimatura admittit, cum commu-

nius modo, prœsertim post accuratiores a physiologis institutas obser-

vationes, recepta sit, ac defendatur uti magis consentanea non solum

philosophicis, sed etiam theologicis principiis, consequitur, vix causam

subesse, cur de hypothesi fœtus inanimati quœstio specialis fiât. » Com-

pendium TJieologice moralisP. Gury, tom.i,pag. 382, uot («), 3°, edit.^.

On peut ajouter que les auteurs mettent sur la même ligne, quant à no-

tre question, le cas où l'animation du fœtus est certaine, et celui où elle

est douteuse. Or, il est au moins douteux si l'âme n'est pas unie au

corps dès le premier instant de la conception. Cf. Scavini, TJieologia mo-

ralis universel, lib. iv, n. 295. Nous donnons cependant l'opinion des

anciens auteurs, afin que nos lecteurs soient au courant de ce qu'ils ont

écrit sur ce point.

(2) Nous croyons pouvoir dire d'un concert unanime : on ne cite, en

effet, qu'une seule voix discordante : celle de Théophile Eaynaud. Nous

en verrons une autre tout à l'heure.
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licitum est '
: est autem fœtus animatus verus homo et inno-

cens maxime. Ergo \ »

Les docteurs de Salamanque nous assurent que c'est le

sentiment de tous les auteurs : « Supponunt omnes auctores,

quod si fœtus fuerit animatus, omnino illicitum est procu-

rare abortum per média directe et per se ad expellenjiam

veloccidendam creaturam ordinata, ut per potionem veneni,

dilacerationem, percussionem, vel alia média, qu« per se ad

talem effectum conducunt ; sed esse peccatum homicidii pro-

prie dicti sic abortum procurare... Haec est occisio injusta

per se et directe hominis innocentis, quse nulle modo licet ob

periculum infamise, mortis, vel alterius damni matris ; non

enim facienda sunt mala, ut inde eveniant bona ; et, sicut

dixitD. Ambrosius relatus in C. Denique, 14, q. 15, si alteri

subveniri non potest, nisi alter Isedatur, commodius est neu-

trum juvare\ » Plus bas re'pondant aux objections de leurs

adversaires sur un autre point, ils répètent que personne

n'admettra qu'il soit permis de prendre un remède qui

aurait pour but immédiat de procurer l'avortement, lorsque

le fœtus est animé *.

« Ubi fœtum jam animatum esse constiterit, dit Sanches,

vel id dubium sit,... constat apud omnes Auctores, tota hac

disputatione referendos, id ( nempe aborsum procurare
)

minime licere. Quia est intrinsece malum innocentis necem

(1) « Non posse innocentera directe occiài,disent les Docteurs de Sala-

manque, Tel privata auctoritate, vel publica, etiamsi bonum commune
ob id periclitaretur, quia nimirum tyrannus minaretur excidium urbis,

nisi caput innocentis sibi traderetur, aut sibi constaret de ipsius morte,

omnium est sententia. » Czirsus theologice moralis, tract, xiii, cap. ii,

n. 52. Cf. Card. de Lugo, De Justitia et Jure, disp. x, n. 102; S. Al-

phonsus, Tlieologia moralis, lib. iv, n. 393; Lessius, DeJustitiaet Ju)-e,

lib. II, cap. X, n. 36 et seq.

(2) TheoJogia moralis sacramentalis, part, iv, cap. iv, n. 710.

(3) Xoc. cit., n. 58. (4) Ibid., n. 60.

K. R. IX. 1877. 6
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procurare, illiusve periculo se exponere '. > Un peu plus

avant, il distingue deux sortes de remèdes : ceux qui tendent

directement à tuer l'enfant ; et ceux qui attaquent directe-

ment la maladie delà mère. Il défend absolument l'usage

des premiers, mais non des seconds. « Sunt medicinse quse-

dam directe ad foetus occisionem tendentes, ut venenum, di-

laceratio, percussio : alise autem per se et directe ad morbos

pravosque humores expellendos, pristinamque salutem resti-

tuendam ordinat?e, ut venarum ruptio, ventris purgationi

pbarmaca deservientia, balnea. Prioris er^o generis medici-

nas sumere, nefas capitale est. Quia cooperantur directe

innocentis neci, quod intrinsece malum est \ »

S. Alphonse s'exprime d'une manière aussi catégorique ;

Si remedium, dit-il, directe tendat ad occisionem fœtus, ut

esset dilaceratio uteri, percussio ventris, etc., hsec quidem

nunquam licent '. »

Clôturons ces citations par les lignes suivantes du bénin

Diana : « Si remedium sit ex sua natura mortiferum fœtui,

et bac ratione solum sanativum, quatenus est fœtui mortife-

rum, non potest licite adbiberi *. »

(1) De sancto Matrimonii Sacramento, lib. ix, disp. xx, n. 7.

(2) Ibid., n. 14.

(3) Loc. cit. n. 394, Quser. ii. Comprend-on comment, en présence

d'un texte aussi formel, le E. P. Gabriel de Varceno ait pu attribuer à

S. Alphonse l'opinion qu'il est permis de « prœbere niatri extrême morbo

laboranti medicinam directe perse ordinatam ad ejectionem fœtus,quan-

do periculura abortus vi morbi est œquale tam si medicina sumatur,

quam si non sumatur; quia mater sic vitaj suœ juste consulitsine majori

prolis detrimento.» Compendium théologies moralis, tom. i, pag. 639. Il

est pénible de voir défigurer à ce point l'enseignement du saint Docteur.

(4) Resolutiones morales, tom. v, tract, vi, resol. 40, n. 2. Cf. La-

croix, Theologia moralis, lib. m, part, i, n. 824; Holzmann, Theologia

moralis, part, ii, n. 597; Lessius, loc. cit., n. 61; Card. de Lugo, loc.

cit.,n. 131; Giribaldi, Universa moralis theologia, tom. i, tract, x,

cap. I , n. 139; Tamburinus, De prœceptis decalogi, lib. vi, cap. ii, §
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2° Ils permettaient d'administrer à la mère des remèdes

qui pouvaient nuire à son fruit ou le faire avorter, pourvu

qu'on eût le concours des circonstances suivantes ; a) que la

mère fût re'ellement en péril d(i mort; b] que, de sa nature, le

remède eût pour but direct et immédiat la guérison ou le

soulagement de la mère, et soit propre à produire cet effet;

c) qu'on n'eût enfin aucun espoir de procurer la vie éternelle

à l'enfant en lui donnant le baptême '. Si, dans ces circon-

stances, l'avortement s'ensuivait, il n'était pas imputable

à la mère. Elle avait posé un acte bon en lui-même, qui avait

deux effets, l'un bon, et l'autre mauvais ; elle avait de justes

motifs de poser cet acte, n'ayant en vue que le bon effet, et se

tenant permissivement quant au mauvais; elle n'est pas res-

ponsable du dernier ^

IL Si le fœtus n'était pas animé, une opinion, que S. Al-

phonse juge probable, quoiqu'il se prononce carrément contre

elle, permettait de procurer directement l'avortement, s'il était

nécessaire pour conserver la vie de la mère. Le fœtus est l'a-

gresseur de sa mère; celle-ci a le même droit que tout homme

iT, n. 3; Tmllench, Exjjositio Decalogi, lih. v, cap. i, dub. iv, n. S;

Laymana, Theologia moralis, lib. m, tract, m, part, iv, n. 4 ; Vasquez,

Tractatus de restitutione, cap. i, § i, n. 26; Bossius, De effectibus con-

tractus matrimonii, cap. ix, n. 127.

(1) Le E. P. Ballerini ne regarde pas comme douteux le baptême con-

féré à l'enfant dans le sein de la mère, si l'eau a touché immédiatement

l'enfant : < De validitate baptisrai infantibus utero clausis sic coUati

prorsus certi esse possumus. » Loc. cit. '1°. Comment peut-on donner

cette doctrine pour certaine, quand l'Église nous oblige de rebaptiser

sous condition, dans ce cas ? Cf. liitual. Boman. Titul. Be haptizan-

dis jyarvulis. Elle, qui frappe d'irrégularité celui qui rebaptise une

personne certainement baptisée, comment^ obligerait-elle à commettre

ce délit ?

(2) Cf. S. Alphonsus, ibid.; Card. de Lugo, ibid., n. 1.33; Salmanticen-

ses, ibid., n. 64; Lessius, ibid., n. 62; Sporer, ibid., n. 711;Giribaldi,

ibid., n. 146.
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en présence d'une injuste agression, c'est-à-dire de défendre

sa vie, en tuant même son adversaire, s'il n'y a pas d'autre

moyen de repousser son attaque '.

Notons toutefois que la plupart des défenseurs de cette

opinion ne voulaient pas qu'on l'appliquât au cas oii le péril

de la mère naissait uniquement de la difficulté de l'accouche-

ment. « Non tamen id admitterem licere, dit Sancliez, ad vi -

tandum periculum vitse, quod ex partu femiua sibi imminere

experta est ". »

L'opinion commune, même parmi les auteurs les plus

éloignés du rigorisme ', rejetait cette opinion. < Katio, dit

S. AZp//o«se, quia, si nunquam licitum est expellere semen,

etsi ex ejus abundantia mors timeatur, tanto minus licebit

expellere foetum, qui est propinquior vitse humanse. Non

valet dicere, fœtum inanimatum esse partem matris; nam

respondetur fœtum non pertinere ad integritatem corporis ma-

terni, sed esse inchoative condistinctum individuum huma-

num. Excipe, si fœtus esset corruptus, quia tune non est jam

fœtus, sed massa putrida, quse amplius non est capax ani-

mationis '. »

(1) Sanchez, loc. cit., n. 9; Trullench, ihid., n. 1; Yiwa., Damnataruvi

thesium theologica trutina, In propos. 34 ab Innoc. si damn., n. 7-13
;

Bossius, De effectibus contractus matrimonii, cap. ix, n. 83.

(2) Ibid., n. 10. Cf. Bossius, ihid., n. 90.

(3) Moya, Quastiones morales selectce, tract, vi, disp. m, qusest. iv,

n. 13; Verricelli, Qurcstiones morales et légales, tract, viii, quœst. xi,

n. 7; rilliucius, Morales quœstiones, tract, xxix, n. 101; Lessius, loc.

cit., n. 61.

(4) Loc. cit., n. 394, Quser. 1. Cf. Card. de Lugo, ibid., n. 131; Lacroix,

Zoc.CiY. ,n.825;Cardenas,Cmîs theologica in propositiones ab Innocentio

XI damnatas, diss. xxii, n. 28; Salmanticenses, ibid.,n.62; Sporer, ibid.,

n. 704; Gmhâ\(!ii,tbid., n. 142; Pontius, De matrimonio, lib. x, cap. xiii,

n. 2 ; Holzmann, loc. cit., n. 597, Elbel; Theologia moralis sacramen-

talis, part, m, n.464; Bonacina, De restitutione, disp. ii, quœst. ult.,

sect. I, punct. vu, n. o.
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Tel était l'enseigaerneat des auteurs ; d'où il résultait

clairement qu'ils rejetaient absolument, comme improbable,

l'opinion qui permet de détruire l'enfant pour sauver la mère,

même quand c'était l'unique moyen de conserver la vie de

celle-ci. Or quand l'enseignement des auteurs est unanime

sur un point de morale, il est téméraire de s'en écarter. « Ex

auctorum omnium scholasticorura sententia, dit Melclnor

Canus, in re quidem gravi, usque adeo probabilia sumuntur

argumenta, ut illis refragari temerarium sit. » Il va même

plus avant : « Concordem, ajoute-t-il, omnium theologorum

scholse de fide aut moribus sententiam contradicere, si hee-

resis non est, at hseresi proximum est '. »

(1) De locis theoïogicis, lib. viii, cap. iv, 2» et 3a Conclusio. Zacharia

s'exprime de même dans le Traité des lieux théologiques qu'il a mis en

tête de son e'dition de la Théologie morale du P. Lacroix. Nous y lisons

en effet : « Canox i. Si qua in quœstione universi casuistas eadem inter

se concinunt.ajeutes aliquid licitum esse, hœresi proximum est ab eorum

opinione discedere... Canon ii. Ex auctorum fere omnium casuista-

rum coramuni sententia usque adeo probabilia sumuntur argumenta,

ut (nisi plane gravis, et nemini observata ratio aut auctoritas, sed clara

atque perspicua obstet) illis refragari temerarium sit.» De locis moralis

theologice liber prodromus, tract, v, cap. 5. Zacharia a reproduit en

grande partie ce livre dans la Dissertatioprolegomena, qu'il a compose'e

à la demande de S. Alphonse, et qu'on trouve au commencement de la

Tliéologie morale du S. Docteur. Cf. part, ii, cap. 5.

Nous lisons aussi dans le bénin Diana : « quanta ego haberem et

dicerem, quse novitatum amatoribus nimis plausibilia essent, si calamo

et ingenio liberara vagaudi facultatem prœberem ! Sed ut sapientissimo

et amicissimo Joanni Caramueli rescripsi, romanus incolatus, et aliéna

pericula cautum in scribendo me fecerunt. Et rêvera opiniones ist» sin-

gulares in moralibus contra receptas Ecclesiae consuetudines, vel com-

munes Doctorum sententias fere semper maie oient, et passira naufragare

videmus : nam vel pênes sacras Congregationes Indicis aut Sancti Offi-

cii rémanent cauterio inustae, vel postea viri non solum illis minime

adhaerent, sed potius acriter refellunt. Eecte itaque Baldus, quod qui

contra omnes loquitiir, non bene loquitur. > Op. cit., tom. iv, tract, vi,

resol. xcvi, n. 4.
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Malgré le respect dû à l'autorité de l'école, un homme

avantageusement connu par ses travaux canoniques, et qui

nous honorait de son amitié, le regretté M. Avanzini, le savant

rédacteur des Acta Sandœ Sedis, crut devoir prendre la dé-

fense des médecins qui demandent le salut de la mère à la

barbare opération de la craniotomie '

,
quand il n'y a pas

d'autre moyen de sauver la mère et quand si on ne l'emploie

pas, la mort et de la mère et de l'enfant est certaine ^

(1) Cette ope'ration, aussi nommée cepTialotomie, cepTialotriptie et

embryotomie, consiste à ouvrir le crâne du fœtus, ou à ope'rer la divi-

sion du fœtus dans le sein de sa mère, afin de pouvoir l'extraire par

parties, quand il est impossible de l'extraire naturellement à cause du

re'tre'cissement du bassin de la mère.

Cette pratique, connue de l'antiquité' païenne, admise d'abord en An-

gleterre, pays protestant, fut ensuite adoptée par l'Allemagne également

protestante, et depuis un certain nombre d'années paraît avoir prévalu

en France et dans notre pays. Cf. Eschhach, Opusc. cit. infr., pag. 15

et suiv.; Hubert, De Vavortement médical, pag. 3 et suiv.

(2) Voici en quels termes M. Avanzini pose la question : « Cranioto-

mia, seu occisio infantis in utero matris ut extrabi possit ad servandam

matrem; ne scilicet et mater et infans, quando nullo alio modo prodire

iufans ex utero possit, œtate nostra in communi usu et apud artis me-

dicse peritos, qui bona fide existimant rem licitara esse. Quœstio tamen

inter confessarios movetur, an ejusmodi craniotomia, qua cranium in-

fantis, baptisraate collato, frangitur, et ex utero extrabitur, licita nec

ne sit. » Acta S.Sedis in compendium opportune redacta et illustrata,

volum. Tii, pag. 285.

Comme le fait justement observer M. Escbbacb, dans l'opuscule que

nous citerons tout-à-l'beure, il faudrait, pour rester dans les termes de

la tbèse de M. Avanzini, exclure d'abord l'hypothèse où l'opération cé-

sarienne serait possible avec ses chances ordinaires de réussite. On ne

peut dire alors que l'enfant ne peut sortir autrement que par l'embryo-

tomie, et que sans recourir à ce moyen et la mère et l'enfant périront

certainement. En eifet, en consentant à être opérée, la mère s'expose, ij

est vrai, à un danger dont la proportion est de un sur deux ou sur trois,

mais le fruit de ses entrailles sera conservé à la vie. Si elle veut qu'on

immole son enfant, sa propre vie ne laise pas que d"étre plus ou moins

exposée, attendu qu'en moyenne, dans le cas d'embryotomie, la mère

succombe au moins une fois sur huit ou dix. Page 13.

Il faudrait,en second lieu, supposée l'impossibilité de l'opération césa-
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Au début de la thèse, M. Avanzini, sentant la nécessité de

répondre à l'argument tiré de l'autorité, assure que l'accord

des théologiens n'est pas tel qu'on doive appliquer la règle de

Melchior Canus : mais que c'est le cas d'invoquer l'exception

posée par les auteurs : « nisi plane gravis et nemini observata

ratio, aut auctoritas, sed cl-:\ra atque perspicua obstet '. »

Il nie donc qu'il y ait sur ce point accord unanime des

théologiens : Sanchez cite trois auteurs pour l'opinion oppo-

sée, et deux d'entr'eux sont des auteurs graves ^

rienne, exclure l'hypothèse où il y aurait espoir probable de sauver la

mère, en ne procédant à l'extraction du fœtus qu'après la mort de ce-

lui-ci. « Sans doute, dit M. Eschbach, chaque minute qui passe avance

la mère elle-même d'un pas vers la tombe ; cependant tout espoir de salut

n'aura pas disparu pour elle, quand, selon toute conjecture, la mort aura

frappé le petit être qui lui devait l'existence et qu'elle est impuissante

à sauver. > Pag. 14. Dans ce cas encore, on ne peut dire que la mort de

la mère soit certaine, si on ne recourt à l'embryotoraie, et par conse'quent

cette hypothèse ne rentre pas dans la solution de M. Avanzini. Comme
dit M. Eschbach, on ne peut donner à cette hypothèse d'autre re'ponse

que celle-ci : « Attendez que l'enfant ait cessé de vivre. > Ibid.

(1) Ibid., pag. 286.

(2) Sanchez, oj). cit., lib. ix, disp. xx, n. 7, cite à la vérité trois au-

teurs, à deux desquels il attribue cette opinion; mais quant au troisième,

il avoue qu'il ne donne aucune décision. Du reste que ce soit à tort qu'on

présente ces auteurs comme favorables à la thèse de M. Avanzini

M. Eschbach l'a prouvé à l'évidence par le texte même de leurs ouvra-

ges. Op. infra cit., pag. 30 et suiv. Il n'y a en réalité que Théophile

Kaynaud, jeune et pétulant confrère de Sanchez, comme dit M. Eschbach,

ibid., pag. 33^ qui ait professé cette opinion. Voici comment Bossius

résume sa doctrine. « Hanc eandera sententiam de obtruncatione fœtus

vivi in utero materno, et usu aliorura remediorum proli mortiferorum

ad matr<;m salvandam alioquin perituram, scilicet quod non sit contra

justitiam, nec inde injuria eidem proli perdendae inferatur, acriter dé-

fendit, et pluribus comprobat Raynaudus, De ortu infantium, cap. ix,

n. 11, cum pluribus seqq., ubi contendit licitum esse matri sine prolis

injuria, et salva quacuiique obligatione justitia;, adhibere sectionem

uteri ad prolem extrahendam, si judicetur necessaria ad ejusdem matris

vitara conservaudam, taraetsi fœtus aniraatus ob eam adhibitam sit

periturus. > Loc. cit., n. 123.
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En outre, ou peut invoquer, eu faveur du sentiment de

ces auteurs, un motif puissant, que l'opinion commune n'a

pas envisagé, plaçant la question dans une fausse position.

Ecoutons l'auteur.

« Âd instar fundamenli in bac quaBslione ponendam est, quod,

craniolomia non adhibila, certum sit infantem pariter perire ;

ila ut in hoc consistai discrimen, quod oraissa craniolomia ambo

pereanl tum mater lum infans ; eo remédie adhibito, infans in

eadem conditione manet, id est, morilur, sola diversilale medii

seu modi quo morilur mater servalur. Porro hoc eral consideran-

dum,quod nemoÂuctorum consideravit,qu2eslionemcollocantesin

falsa posilione. Ipsi enim in ejusmodi quaeslione semper conside-

raruul in infante jus vitae
;
quod facto perdidit, atque Laud ani-

madverterunt,unicumjus,quod infantis superfuit, esse illud eligendi

modum moriendi. Hinc verus quaestionis status non ille est quem

Auclores supposuerunt, sed e converso hic est : An infans, cuvi

necessario mûri debeat, jus habent eligendi médium, quod cum ipso

simul malrem périmât, alio medio onxisso, quod, dum pejorem con-

dilionem suam non facit, in qua est [cum tandem viori debeat) ma-

trem incûlumem reddit ? Porro, ila constitula quœslione, puto non

solum clarum esse, sed etiam evidens, nerainem posse sibi vindi-

care ejusmodi eleclionis jus cum damne vilae alienœ, mulloque

minus cum damno vilse matris. Naraque quodnam tandem est bo-

num illud uno polius, quam alio modo moriendi, quod comparari

possit cum vitaallerius, el quod magis est, cum vita matris?

Idem enim essel ac in comparalione ponere irrationabile arbi-

triura (quod ulpole irrationabile nuliuni creare polesl jus) cum

supremo bono ac jure temporali hominis, atque adeo propriaî

malris '.

Enfin, à l'appui de son opinion, il fait valoir le sentiment

commun des théologiens, qui permettent en certains cas de

tuer un innocent pour sauver sa vie propre.

(l) Ada S. Scdis etc., Vol. vu, pag. 28 :.
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Quod si in examen revocenlur raliones quas Âuctores in mé-

dium adducunt, clarius quoque apparet in falsa positione quae-

slionem eos collocasse. Inlrinseca euim ralio, quam ipsi afferunt,

haîc est : occidere innocentem est inirinsece malum. At enim,

nonne ipsi iidem sunl, qui docent ad luendam propriam vitam,

licere in fuga caput infanlis conterere, qui angusto in loco tran-

silum fugienli impeJiat ? Nonne et ipsi sunl qui dicunl, tormeula

bellica explodere licere adversus innocentium domum ex. gr.

contra sanclimonialium monasterium, ut urbs capiatur ? Aut

arrepta a duobus in naufragio tabula, quae fib ulroque relenta,

cumipsis in imum demergeretur, quemque jus habere repellendi

demergendique alterum ut salvus naufragiuni évadai ' ? Nonne

sunl lii omnes innocentes ? Et ca;us illius, qui fugiendo conlerat

infanlis caput, nonne congiuit cum noslra de cralouomia qu<B-

stione ? Quid ergo dicendum ?

Dicendum ilaque est, inirinsece quidem malum esse inno—

cenleni occidere, qui adœquale lalis s'a, idest, sit innocens

forraaliter simul et malerialiter : non aulem hoc dicendum de eo

qui innocens sit formaliter lantum, dum malerialiter est injustus

ayjressor. At vero infans in quteslione de qua agimus, non est

innocens adœquate, est innocens formaliter tantum : malerialiter

vero est aggressor injustus, qui vitam matris invadit. Sed quae-

nam est vera alque efficieus causa morlis matris ? Infans ejus est

et unice infans qui eam non solum occidit, sed alroci quoque

crucialu. Puer qui jaceal in via el a fugienle conteralur, est

aggressor malerialiter injustus, sed négative tantum : al infans,

de quo agimus, est aggressor injustus positive ; non secus ac furio-

sus, qui, cum suarum aetioiium domiuus non sit, invadat allerius

vitam, jusleque ideo iuleriiciatur .

(1) Ce point eàt-il aussi certain que M. Avanziui l'assure ? Nous en

doutons. Voici ce qu'en dit Lessius, îoc. cit., n. 31 : * Ubi adverte,

eum, qui prior rem occupavit in tali eveutu, nou teneri alterum aJmit-

tere, sed posse irapedire , nisi utrique sufliciat : si simul occuparunt,

sorte dirimendum ; nisi alter alteri sponte cedere velit. > Azor le

donne seulement comme 'çvoha.hle. Institutiones morales, part, ui.lib.ii,

cap. m, quier. 20. (2; Ii/i(?., pag. 237.
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Ces arguments sont-ils aussi solides qu'ils le paraissaient à

M. Avanzini ? Un écrivain déjà connu de nos lecteurs, le K.

P. Esclibach, Supérieur du Séminaire Français de Eome, en a

fait bonne justice dans la brochure intitulée : L'Emh-yotomie

au point de vue théologique et moral, ou Examen de la ques-

tion s'il est permis de tuer l'enfant pour sauver la mère ';

brochure parfaitement écrite et raisonnée et que nous recom-

mandons tout spécialement à nos lecteurs et à tous les ama-

teurs des études théologiques sérieuses. Nous résumerons

brièvement les réponses que le savant auteur de la brochure

donne aux arguments de M. Avanzini.

Ai>rè3 avoir montré que l'opinion de M. Avanzini a contre

elle Vunanime enseignement de l'école, l'auteur appuie sur

l'autorité d'un semljlable accord. Le jugement de notre cas,

dit-il, « devra se baser sur des principes plus con-

stants, et dont l'immutabilité puisse servir de règle morale

au genre humain de tous les pays et de tous les siècles. Or

cette lumière divine et la connaissance nette de ces immua-

bles principes ont été le partage des théologiens moralistes

anciens, non moins que de ceux de notre temps. Ils pouvaient

donc se prononcer sur notre cas en toute connaissance de cause

et avec autorité ; nous avons le droit et le devoir de nous

éclairer de leurs solutions, et si elles sont unanimes, la règle

théologique nous ordonne d'y conformer les nôtres En

morale comme en dogme, c'est chose grave que de vouloir

contredire les siècles qui nous ont précédés. Aussi avons-nous

le droit de nous montrer sévères en face de nos contradicteurs.

De leur aveu nous sommes en possession du Non licet ; nous

ne saurions laisser effacer cette négation sans y être contraints

(1) Imprimée chez Palmé, Paris, 1876. En vente aussi chez notre Edi-

teur.
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par des raisons inconnues à la tradition, et dont l'évidence ne

laisse plus de place au doute ^ »

M. Avanzini croit avoir apporté une semblable raison.

Mais, objecte d'abord M. Eschbacli, < iln'estpasde casuiste

dans l'école qui n'ait posé le doute relatif à la destruction du

fœtus, quand il s'agit de sauvegarder soit l'honneur, soit la

vie de la mère. Et il aurait fallu dix-neuf siècles de christia-

nisme, pour révéler à l'Eglise un considérant très-grave et

très-clair, qui renverserait une solution jusque-là regardée

unanimement comme la seule vraie, et la seule conforme aux

principes de la loi naturelle et divine ^
! »

Mais, dit M. Avanzini, ils ont toujours mal posé la question.

« Comment admettre, réplique M. JEschhach, que durant ces

dix-huit siècles qui nous ont précédés, il ne se soit pas trouvé

un homme à comprendre, relativement à l'embryotomie, le

véritable état de la question ? Plus que cela. D'après notre

honorable contradicteur, tous les moralistes l'auraient com-

pris faussement : quœstionem collocanies in fcdsapositiotie.

Non, pareille assertion ne saurait être discutée sérieusement

sans faire injure à la science profonde de nos devanciers. Au

surplus, ce qu'on suppose leur avoir échappé est élémentaire,

et ressort naturellement du sujet. Tuez l'enfant, et vous sau-

verez la mère ; si vous ne recourez à ce moyen, la mère et

l'enfant périront infailliblement. C'est bien le cas tel que les

moralistes l'ont toujours compris. Pour s'en convaincre, il

suffit d'ouvrir le premier venu d'entre eux au chapitre de

àbortu ". »

Mais, objecte M. Avanzini, ils n'ont jamais considéré que,

dans notre cas, l'enfant a perdu le droit à la vie, et qu'il ne

peut choisir le genre de mort qui entraînerait la mort de sa

(1) Opusc. cit., pag. 35. (2) Ibid., pag. 36. (3) Ibid., pag. 37.
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mère '. C'est là l'argunient clair et évident que l'auteur avait

promis. Ajoutons la réponse de M. Eschbach.

*

Ces lignes renferment-elles une preuve quelconque ou une

argumentation proprement dite ? Sans nul doute, les moralistes

en appliquant au cas présent le commandement du Seigneur :

Non occides, ont vu dans l'enfant le droit de n'être pas tué ou un

droit à la vie. Vous dites que, pour lui, le droit est perdu, qu'il

ne lui en reste point d'autre que celui de choisir le mode dont il

mourra. Mais si nous ne nous faisons point illusion, c'est là pré-

cisément le nœud de la difficulté. La résoudre par une affirmation

pure et simple, ce n'est pas enrichir le domaine de la science.

Vous fondez votre solution uniquement sur la situation réciproque

de la mère et de l'enfant. Or, nous le redisons, celle situation a

été parfaitement connue et appréciée par nos devanciers.

De tout temps on a su que la pauvre Eve, par sa coupable

le'gèreté, avait attiré sur elle et sur ses filles cette sévère mais

juste sentence : In doîore paries filios. On savait également que

cette douleur, au lieu d'engendrer une vie nouvelle, ne produit

parfois qu'une double mort. L'histoire des misères de l'humanité

(1) V. son texte ci dessus, pag. 92. Gabriel de Varceno dit aussi : «Ne-

que hœc actio positiva,qua interficitur infans, ullo modo répugnât prin-

cipio : Numq^uam licet occidere innocentem ; quia infans in hypothesi

necessario mox debebit mori, ideo prœfata actio reducitur tantum ad mo-

dum, quo infans débet mori ; et hujusraodi mortis niodum juste is subit ;

tenetur enim praeferre vitam proprire matris reliquis raomentis vit»

soae. > Loe. cit., pag. 640. Si cet argument avait quelque force, il prou-

verait que les babitants d'une ville auxquels l'arme'e assiégeante or-

donne de décapiter un innocent, sous peine d'être tous mis à mort, pour-

raient le faire licitement, puisque, comme l'enseignent les Théologiens

(S. Alpb. Theologia moralis, lib. iv n. .393), il est tenu dans ce cas de se

sacrifier pour le bien commun. Néanmoins, tous les Théologiens, sans

aucune exception, enseignent que ses concitoyens ne peuvent licitement

le tuer. Cf. Molina, Dejustitia et jure, tract, m, disp. x, n» 1 ; Gard,

de Lugo, Dejustitia et jure, disp. x, n. 103 ; Lessius, loe. cit., n. 36 et

seq. ; Salmanticenses, lac. cit., n, 52 ; S. Alphonsus, ihid. Toute l'école

serait-elle de nouveau dans l'erreui-, et le E. P. aurait-il seul raison ?
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déchue avait appris tout cela aux casuisles d'autrefois, comme

elle le redit à ceux d'aujourd'hui ; mais la morale chréiienne n'a

jamais admis que le fait seul de l'impossibilité de prolonger, pour

des causes naturelles, l'existence au delà d'un terme donné, ravisse

à l'homme le droit actuel à la vie, ni même le dispense du devoir

de vivre, tant que l'heure suprême n'a pas sonné. Elle n'a ja-

mais admis qu'à cet homme il ne reste d'autre droit que celui de

décerner par quelle issue son âme immortelle s'échappera de

l'enveloppe périssable qui la retient prisonnière. Saiil, blessé

mortellement, n'était point autorisé à se jeter sur ï^on épée, ni à

se choisir le mode demourir ; et de son côté le soldat amalécite,en

se vantant de l'avoir achevé, se déclarait coupable du crime d'as-

sassinat.

Une autre comparaison : Un batelier reçoit un passager dans

sa frêle embarcation. La mer est battue par les vents ; ils vont

être fatalement engloutis tous deux, si l'un ou l'autre n'est sa-

crifié. Le batelier se jette sur son compagnon, lui brûle la cer-

velle et abandonne son corps aux flots. Cet acte est-il justifié par

la morale chrétienne ? Nous ne croyons pas que l'on puisse citer

un seul théologien casuiste ayant répondu aOirmativement, et

cependant telle serait la réponse de notre auteur, au moins si

l'on en juge d'après ses principes. Ne dirait-il pas que le pauvre

passager, devant périr dans quelques instants, a perdu son droit

à la vie, et qu'il ne lui reste que la liberté de choisir le genre

de mort? D'oîi la question, pour lui, se posera ainsi : J.» juveuis

vector, cinn necessario mori debeat, jus haheat eligendi médium qiiod

cum ipso simul navicularium périmât, aliô medio ornùso quod, dum

pejorem ccmditionem suam non facil in qua est (cum tandem mort de-

fcea/j, navicularium incolumem reddit? Il demandera encore : Quod-

nam tandem est bonum illud uno potius quam alio modo moriendi

qiiod comparari possit cum vita aîlerius? Mais non; notre honorable

adversaire, nonobstant ses principes, ne s'écarterait pas, dans le

cas présent, de l'enseignement universel des moralistes. Avec eux

il proclamerait ici, nous en avons la persuasion, un Xon licet

absolu, et reconnaîtrait qu'en de semblahles occurrences le devoir

impose de mourir et ne permet en aucune façon l'usage d'une
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arme homicide. Or, ces occurreDces se produisent, avec une simi-

litude frappante, dans le cas de l'embryotomie. S'il existe une

différence entre les deux cas, elle est tout enlière en noire faveur.

Le passager, en effet, est entré dans la barque librement, peut-

être sur ses plus vives instances; peut-être y a-t-il été reçu par

charité, et sans doute il aura prévu, saltem in cojifuso, le danger

qu'il allait courir, tandis que l'innocent petit être que la mère

porte dans son sein y a été renfermé sans sa participation, par

suite d'un acte souvent tout égoïste, toujours librement posé par

celle dont il a le droit d'exiger aide et protection '.

Les adversaires font appel à la doctrine de S. Alphonse, qui

dit qu'on peut quelquefois négliger le léger reste d'une vie dé-

finitivement condamnée et près de s'éteindre. « Negligi potest

parva ïlla vitœ jadura, ut infans vitam œternam consequa-

tur '; et in casu nostro, ajoute le R. P. Gabriel de Varceno,

non solum ipse vitam seternam consequitur, sed etiam facit

invenire vitam matri. Illa igitur momenta vitae prolis sunt

uegligenda in comparatione absolutse vitse matris ^ »

A cette objection M. Eschbach * répond que le principe de

S. Alphonse n'est pas général, mais doit être restreint au cas

particulier dont parle le S. Docteur, comme lui-même le dit

expressément. « Licitum est, dit-il, aqua etiam gelida, si alla

haberi non possit, puerum mox moriturum baptizare, etiamsi

timeretur es hoc mors acceleranda, ut communiter docent

Tum quia mors tuuc non eveniret per se, sed per accidens,

cum talis actio per se non tendat ad occisionem, sed ad ablu-

tionem ; tum quia eo casu potest negligi parva illa vitae ja-

(1) Ibid., pag. 39-41. On peut également tirer un argument de la

comparaison que nous avons rappelée ci-dessus, pag. 96, not. 1, point

sur lequel tous les auteurs sont d'accord, et qui offre la plus grande ana-

logie avec notre cas. Nous laissons à nos lecteurs le soin de former l'ar-

gumentation. (2) Theologia moralis, lib. vi, n. 106.

(3j Loc. cit., pag. 640. (4) Ibid., pag. 42 et 43.
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ctura, ut infans vitam seternam consequatiir, » Et pourquoi S.

Alphonse permet-il, dans ce cas, de ne'gliger le reste de vie de

l'enfant ? Parce que, de sa nature, le baptême ne tend pas di-

rectement à donner la mort et, dans ce cas, l'acte posé a deux

effets immédiats : la collation du baptême et l'accélération de

la mort de l'enfant.Le premier peut dès lors être seul dans l'in-

tention de celui qui baptise ; l'acteur mû par un bon motif,le

bon effet l'emportant sur le mauvais, se tient permissivement

quand au second. Il n'en serait plus de même si l'acte tendait

directement, comme dans l'embryotomie, à tuer le fœtus:

« Quia, dit le S. Docteur au même endroit, nunquam est lici-

tum ob quamcumque causara directe occidere innocentem. »

Mais, réplique-t-on, dans notre cas aussi la mort de l'enfant

n'est qu'indirectement voulue : le but direct de l'action est le

salut de la mère ; et comme la mort de l'enfant n'est pas dans

l'intention de l'opérateur, l'action de celui-ci n'est pas coupa-

ble ; car la culpabilité de l'acte extérieur dépend entièrement

de l'intention, selon la doctrine de S. Thomas. « Hsec actio,

dit le B. F. Gabriel de Varceno, nullam habet illiceitatem,

quia culpabilitas actus exterioris non est culpabilis, nisi in

quantum referturad interiorem, dicente D. Thoma (2-2, q.64,

art. 7) : Nihil prohibet unius actus esse duos effectua, quo-

rum aller soliim sit in intentione, alius vero sit prœter

intentionem. Morales autem actus respiciu?it speciem secun-

dum id quod intenditur , non autem ah eo, quod est prœter

intentionem, cum sit per accidens '. »

Le E. P. oublie les principes qu'il a établis lui-même,

d'accord du reste avec tous les théologiens *, pour qu'un acte

(1) Loc. cit., pag. 640.

(2) Cf. S. Alphonsus, op. cit., lib. iv, n. 482 ; Salmanticenses, op. cit.,

tract. XXVI, cap. vu, n. 45 ; Scavini, Theologia moralis universa, lib. i,

n. 14; Ballerioi, Compeyidium Theologice moralis P. Gunj, tom. i, n.

403, note (a).
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de ce genre puisse être posé, sans que le mauvais effet soit

imputable à l'auteur de l'acte. » Licet ne, s'est demandé le

R. P., unquam ponere causam ad bonum effectum, quamvis

prsevideatur ex ea sequuturiim,effectum malum ? R. Licet

quando adsunt sequentes quatuor conditiones 1^...2^..3*.

Si bonus effectus seque immédiate, et per intrinsecam con-

nexionem ex causa sequatur... Ita D. Thomas '. » Or, la troi-

sième condition se vérifie-t-elle dans notre cas ? Non ; l'em-

bryotomie ou la craniotomie n'a qu'un seul effet immédiat :

donner la mort à l'enfant ; les opérations seules, qui suivent

cet acte, peuvent soulager la mère. C'est ce que démontre

très-bien M. Eschbach dans les termes suivants : « L'embryo-

tomie embrasse tous les moyens chirurgicaux tendant à déli-

vrer la mère par la destruction de l'enfant à terme qui ne peut

naître selon les lois de la nature. Ces moyens se réduisent à

deux, la décollation du fœtus et la craniotomie ou céphalotrip-

sie. De part et d'autre il y a non pas un acte unique, mais

une série d'actes distincts dontles premiers ouvrent invariable-

ment les voies aux seconds. La décollation commence par cou-

per le cou à l'enfant ; la craniotomie par lui perforer la tête.

C'est là, comme on voit, l'acte décisif, et le seul qui demande

à être pris par nous en considération. Après lui, le praticien

n'agira plus qu^ sur un petit cadavre et ses opérations échappe-

ront à, notre examen. Or, quelle est la nature intime de ce pre-

(1) 0}). cit., tom. I, pag. 10. Le E. P. Gury motive parfaitement le

principe en ces termes ; « Ratio est, quia si causa directe et immédiate

pravum habet effectum, et nonnisi modiante illo pravo effectu bonus

effectus provenit, tune bonum ex malo quœritur : porro nunquam fas est

malum, quantumvis lave, patrare ad bonum quodcumque procurandum ;

nam juxta pervulgatum axioma, ex Apostolo depromptum. Rom. m, v. 8,

iHunquam sunt facienda mala, ut eveniant hona. Sic mentiri tibi non

licet, etiam ad vitam hominis salvandam. » Compendium TJieologia

inoralis, tom. i, n. 9, 3o.
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mier acte ? Quels en sont les effets immédiats et directs ? Ap-

porte-t-il quelque soulagement à la mère en même temps

qu'il blesse l'enfant ? Non, ce premier acte ne produit pas,

par lui-môme et directement, plusieurs effets ; il n'en obtient

qu'un seul : la perforation de la tête ou sa séparation d'avec

le tronc. La pauvre mère demeure dans son triste état non

moins qu'auparavant, si tant est, comme cela peut arriver,

que sa situation ne soit pas plus compromise. Nous le répé-

tons, l'acte homicide qui a atteint et détruit le fruit de ses

entrailles ne lui saurait être à elle-même d'aucune utilité im-

médiate. Elle pourra bénéficier seulement des opérations qui

le suivront, et que la première aura rendu possibles '. » Il

n'y a donc pas lieu d'invoquer le principe de S. Thomas, qui

suppose que les deux effets découlent immédiatement de l'acte.

Enfin n'abuse-t-il pas des termes, et ne se moque-t-il pas

de ses lecteurs celui qui dit que, dans le cas d'embryotomie,

la mort de l'enfant arrive j:>rfp^er^nfe>^^^Clwem?Comment le but

direct et immédiat de votre action arriverait vrœter intentio-

7}em? Quelle dérision! « Occisio enim infantis, disent très-

bien les conférences de Malines, directe et in se volita est eo ip-

so quod deliberate ponatur actio, cnjus unicus effectus imme-

diatus est mors illius, quemadmodum apprime obtinet in em-

bryotoraia.. . Intentio salvandi matrem, quantumvis censeatur

principalis, non potest mutare naturam operis, nec impedire

quominus occisio prolis, quara solam pro objecto habet, sit

directe et in se volita, non quidem ut finis, sed tamquam mé-

dium ad finem seu salutem matris, quod in ordine ad morali-

tatem in idem recidit, cum non sint facienda malaut eveniant

bona . »

(1) Ibid., pag. 45 et 40.

(2) Qu<estiones in conferentiis ecdesiasticis diœceseos Mechliniensis

agitatœ anno\%lA, pag. AQ.

». a. IX. 1S77.
' '^
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Mais, nous dit M. Avanzini, nous pouvons vouloir et cher-

cher directement cet effet, ou la mort de l'enfant. « Nam si

aggressor injustusinterfici directe possit, directe quoque inter-

fici poterit infans. » Car l'enfant, quoique formellement inno-

cent, est matériellement l'injuste agresseur de sa mère. « 3Ia-

terîalifer vero estaggressor injustus qui vitam matris invadit.

Sane quœnam est vera atque efiBciens causa mortis matris ?

Infans ejus est, et unice infans, qui eam non solum occidit,

sed atroci quoque cruciatu ', » La mère a donc le droit de se

défendre contre son agression, tout comme contre l'attaque

violente d'un fou furieux, et par conséquent, si besoin est, de

le tuer ou de le laisser tuer avec l'intention directe de se

conserver la vie.

L'enfant peut-il être légitimement considéré comme un

agresseur inique s'efforçant d'enlever la vie à sa mère ? Non,

répond très-bien un savant professeur de la faculté de méde-

cine de Louvain, feu M. Hubert; cédons-lui la parole.

Toute attaque suppose une action. Un être passif ne saurait

être considéré comme agresseur à moins d'admettre une agres-

sion passive, ce qui implique contradiction dans les termes. Le

fœlus est resté complètement éiranger à l'acte de sa conception,

et conlrairement à l'oyinion des anciens, il reste également étranger

au travail qui s'établit pour son expulsion. A ces deux termes de

la vie intro-utérine, il est donc tout à fait passif ^

Pendant la grossesse... dans l'étal de nos connaissances, il est

impossible de dire si l'enfant prend ou s'il reçoit les liquides et

l'espace nécessaires à son évolution. Reconnaissons toutefois

qu'il ne se comporte pas à la manière d'un corps inerte, qu'il

(l)ioc. «Y., page 287.

(2) Comme il s'agit, dans notre cas, d'un enfant arrivé à terme, il s'en-

suit qu'il est tout à fait passif, et qu'on ne pourrait par conséquent lui

donner la qualification d'agresseur, sans qu'il y ait une véritable contra-

diction dans les termes dont on se sert.
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jouit (l'une cerlaine activité, qu'il se de'veloppe vitalement, en

vertu (l'une force propre, et que, vu l'existence du vice du bassin,

ce développement conslilue un élément de danger, ou, si Ion

veut, un lait nuisible à la femme.
,

Si, forçant un peu la signification du mot, on qualifie ce fait du

titre d'attaque, et si l'on dit qu'elle est injuste,... cette théorie

est-elle soutenable en morale pure?

L'injustice d'un acte doit s'envisager à un double point de vue :

au point de vue de celui qui le pose, au point de vue de celui qui

s'en trouve lésé ?

Au point de vue de celui qui le pose, l'acte n'est injuste que

quand son auteur sort de la limite de ses droits' : nam qui suo jure

utitur nemini facitinjuriam. Lorsque les sphères individuelles sont

bien distinctes et indépendantes, l'homme ne peut empiéter sur

celle du prochain sans sortir de la sienne propre, et l'agression,

si elle a lieu, présente sûrement les caractères de l'injustice. Ainsi

l'assassin, le fou furieux, en nous frappant, commettent un acte

injuste, parce qu'ils compromettent notre existence, en même
temps qu'ils sortent de la sphère de leurs droits.

Mais l'enfant qui se développe dans le sein de sa mère n'est

pas dans les mêmes conditions ; car si on lui reconnaît un seul

droit, ce doit être, avant tout, celui de vivre et de se développer

conformément aux lois de sa nature. Ace point de vue, son dé-

veloppement ne peut donc être considéré comme un acte injuste,

et s'il constitue un mal, c'est un mal de force majeure, sans mo-
ralité aucune.

Pour celui qui se trouve lésé, l'acte est injuste dès qu'il v a

empiétement sur ses droits et qu'il n'a rien fait pour légitimer

U) C'est avec beaucoup de raison que l'auteur des solutions^des con-

férences de l'archidiocèse de Maliaes dit : « Si propterea fœtus dicen-

dus foret injustus aggressor, pariter quicumque ex solo cursu rerum

naturali, v. g. homo peste infectus, fit alteri causa mortis, haberi posset

tamqoam injustus aggressor, quod certe nemo dicet. Eo minus fœtus

traduci potest tamquam aggressor injustus respectu matris, quodab
bac ipsa positus sit in statu, quera recusare non potuit, nec immutare

valet. > Ibid., pag. 47.
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cet empièlemenl. Or, dira-l-on, la femme a le droit de vivre et le

développemenl du fœlus porte atleinle à ce droit, el comme, eu

concevant, elle n'a fait qu'un acte naturel, parfaitement légitime,

elle doit conserver le droit de réagir contre le danger qui la

menace.

Ce raisonnement serait peut-être juste, si le danger procédait

d'un tiers envers lequel elle ne serait liée par aucune espèce

d'obligations.

Mais, en concevant librement, la mère a pris envers son enfant

un de ces engagements que l'on désigne sous le titre de quasi-

contrai, c'est-à-dire qu'elle a posé un de ces faits volontaires

d'où résultent, pour elle, des obligations réelles, positives, et,

pour lui, des droits naturels corrélatifs. De quelque façon qu'on

l'envisage, l'avorlement provoqué ' implique toujours l'oubli dun

devoir, et la violation d'un droit.

En vain dirait-on que si la femme a pris l'engagement tacite de

nourrir le fruit de ses entrailles, c'est uniquement dans la pensée

qu'elle le pourrait, sans s'exposer à uu danger aussi grave que

celui de l'opération césarienne; ce serait prétendre que la mo-

rale n'oblige que quand sa pratique est facile ; ce serait préten-

dre que le milicien enrôlé volontairement et cliargé de la défense

d'un pont, peut abandonner son poste, sous prétexte qu'en s'en-

gageant, il n'a pensé courir que les chances d'une guerre or-

dinaire. Pour lui cependant, il ne s'agit encore que de l'omission

dûin devoir, tandis que pour la femme qui se fait avorter il s'agit

en outre de la violation d'un droit, d'un fœticidepar commission.

Remarquons, d'autre part, que c'est elle-même qui a mis l'en-

fant dans une position qu'il ne pouvait refuser, qu'il ne peut

changer, et dans laquelle il se conforme aux lois de sa destinée,

de sorte que, en provoquant sa ruine, elle écarte uu pe'ril dont

elle est en réalité l'auteur et la cause première. Or, s'il est per-

mis de se défendre contre ses propres actes, c'est, nous som!;le-t-

il, à la condition que ce ne soit pas au détriment certain, et grave

jusqu'à la mort, d'un être innocent.

(1) A fortiori l'embryotomie ou crauiotomie.
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Si l'enfant ne sort pas un inslanl de la sphère de ses droits, si

soD attitude à l'égard de sa mère ne présente nullement les ca-

ractères d'Hne agression injuste, si le mal qu'il constitue est un

mal sans moralité, de force majeure, et si, comme fait matériel,

ce mal dérive de la femme elle-même, on ne peut soutenir qu'en

le repoussant par un fœticide, celle-ci réunisse les conditions

voulues pour la légitime défense '.

6. Au point de vue de la loi naturelle, conclut le savant pro-

fesseur, c'est l'omission des devoirs maternels.

7. Au point de vue de la morale, c'est la violation des droits

d'un tiers, c'est un mal positif, rnalumab intrimeco, que la fin ne

peut justifier.

8. Au point de vue du droit naturel el de la morale, c'est sur-

tout un acte illicite, lorsque, en concevant librement, la femme

connaissait l'alternative qui allait l'attendre -.

A ces observations si justes, si rationnelles, M. Escbbach

en ajoute une qui complète la réfutation de l'argument des

adversaires; la voici :

Quelles causes pbysiques produisent d'ordinaire ces terribles

conjonctures oîi, malgré tous les efforts de i'arl le plus consommé,

la mort n'est jamais qu'à demi vaincue, si elle ne triomphe pas

complètement? Viennent-elles de la mère? VieMnent-elles de

l'enfant ,ou des deux à la fois ? Hélas ! il n'est pas inutile que les

théologiens le sachent, c'est habituellement la mère seule qui

porte en elle-même la raison d'être de la tristj impossibilité de la

parturition. L'enfant, la plupart du temps, a suivi dans la marche

et le développement de son existence toutes les règles voulues

par l'auteur de la nature ; mais alors qu'il aie droit de franchir la

porte de son obscure prison el de paraître au grand ;our, la mère

lui oppose une barrière infranchissable el le condamne à mourir

avant qu'il ait eu le bonhaur de nailre. Sil y a ici aulre chose

(1) De î'avortement médical, pag. 27-29. Bruxelles. 18o2.

(2) Ibid., pag. 33.
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qu'un malheur, si on veut à loul prix y trouver une agression,

n'est-ce pas plutôt, nous le demandons, la mère qui est l'agres-

seur et qui attente à la vie de l'enfant ? C'est elle qui presque

toujours pose physiquement l'obstacle ; elle seule que la nature

accuse et trouve en défaut. Or, quelle morale a jamais songé,

pour cela, à permettre aux défenseurs de l'enfant, — et ces dé-

fenseurs peuvent avoir, parfois, le plus grave intérêt à la conser-

vation de son existence, — de traiter celte mère malheureuse en

agresseur inique ? De quel droit alors voudrait-on infliger celte

marque à l'innocent petit être qu'elle porte dans son sein? Non,

la thèse embryotomiste ne saurait s'appuyer sur une base pa-

reille. Aussi bien, la science médicale elle-même, malgré son

penchant naturel vers l'embryotomie, n'a-t-elle jamais permis à

cet argument de se naturaliser chez elle. Au commencement du

dernier siècle, un chirurgien de Francfort, le docteur Ileister,

avait essayé de le faire valoir; il eut quelque rares disciples et

la chose en resta là '.

Le naturalisme et le matérialisme contemporains ont seuls pu,

nous le redisons, faire accréditer un acte qui ne cessera pas pour

cela d'être un assassinai ^

Enfin, objecte-on, s'il m'est permis de tuer un innocent

dont un injuste agresseur se ferait un bouclier, ou d'écra-

ser un enfant qui se trouve sur mon chemin, et qui serait un

obstacle à une fuite indispensable k mon salut, pourquoi ne

serait-il pas permis à la mère de sacrifier son enfant pour se

conserver la vie? 11 y a analogie parfaite entre ces cas, et

(1) On lisait encore dans, le Répertoire général des sciences médica-

les au XIX^ siècle, imprimé en 1686 : « Nous ne terminerons pas cet

article sans rappeler que l'embryotomie, à laïuelle les accoucheurs an-

glais et allemands ont souvent recours quand rien n'annonce que le

fœtus ait cessé de vivre, et dans le seul intérêt de la conservation de la

mère, n'est pratiquée en France que quand on a toute raison de penser

que le fœtus est mort. » V. Emhryolomie.

(2] Ibid., pag. 5o et 56.
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par conséquent on doit appliquer les ;mêmes principes '.

Il y a une différence essentielle entre notre cas et ceux des

exemples cités. L'acte, par lequel je pourvois k ma sûreté dans

ces exemples, a deux effets immédiats : le premier que je puis

avoir et que j'ai réellement en vue, est de faire cesser l'atta-

que qui met ma vie en danger, but que j'atteins immédiate-

ment par la mort de mon agresseur. Le second effet, qui n'est

nullement dans mon intention, mais qui arrive accidentelle-

ment, prcp.ter intentionem, est la mort de l'innocent. Il y a

donc lieu, dans ces cas, d'appliquer le principe de S. Thomas,

qu'il est permis de poser un acte qui a deux effets, l'un bon et

l'autre mauvais '.

Dans notre cas, trouve-t-on ces deux effets? Non, comme

nous l'avons déjà prouvé ^ L'embryotomie n'a qu'un seul effet

immédiat : la mort de l'enfant ; et c'est pourquoi il n'est pas

permis d'y avoir recours ; comme, dans les exemples cités, il

ne serait pas permis de tuer l'imiocent pour pouvoir arriver

ensuite à se défaire de l'injuste agresseur. « Adverte tamen,

dit le Cardinal de Lu[/o, pro hoc et aliis casibus sequentibus

quando dicimus, licere occisionem iunocentis aliquaudo,

quand ipsa non intend'dur, sensum non esse quod ipsa non

intendatur ut finis, ita ut licita sit, quando assumitur ut

médium ad occidendum nocentem : hic enim sensiis falsus

esset ; nam sive intendatur ut finis, sive eligatur ut médium,

semper est illicita, si directe eam velis... Si ergo occideres

innocentem, volendo hoc ipsum, utoccidere posses nocentem,

jam directe velles et intenderes occisionem innoceutis, quod

quidem licitum nunquam est. Unde in casu proxime adducto,

si vidons te non posse occidere invasorem, qui se infaûte

protegit, nisi prius rumpas infantem, atque ita libère possis

(1) Cf. Avanzini, loc. cit., pag.2S7; Gabriel de Varceno, loc. cit., pag.

640 et 641. (2) V. ci-dessus, pag. 98 ss. (:'.) Ibid.
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postea alio ictu hostem petere, et ad hune finem prius secare

velis infantem, actio illa erit illicita, quia ille actiis directe

et por se tendit ad mortem infantis, quam assumis ut mé-

dium ad occidendum postea hostem '. »

Terminons cette question, en rappelant le mot d'un célèbre

médecin: « Si la malheureuse opinion du fœticide s'accréditait,

ce serait un grand désastre pour l'ordre social *. >

Resp. ad il Nous répondons, avec S. Alphonse, que si

l'avertissement doit être utile, on doit le donner ; mais qu'on

doit l'omettre, si l'on prévoit qu'il ne produira aucun fruit, et

qu'au contraire il sera, pour celui qui le reçoit, une pierre

d'achoppement, l'occasion de sa ruine spirituelle : la prudence

et la charité conseillent alors de le laisser dans la bonne foi.

« Maxime, dit S.AIp7ionse,senienii2L probatur ex illa validissi-

maratione, scilicet quod de duobus malis minus est permitten-

dum, ut majus evitetur ; unde in concursu peccati materialis

et formalis, magis prœcavendum est formale, quod solum pu-

nit Deus, cum ex solo peccato formali reputetse offensum*.»

Des exceptions cependant doivent être mises à ce principe.

D'abord si l'erreur ou si l'ignorance était vincibîe et mortel-

lement coupable *. 2° Si elle tournait au détriment du bien

public '
. On doit avertir le pénitent, dit Benoît XIV, si

(1) De Justitia et Jure, disp. x, n.l2ô. Cf. Lessius, Z)e Justitia et

jure,lïb. II, cap. ix, n. 58 ; Sporer, Theolor/ia moralis super Decalo-

^Mw, tract. V, cap. ii, u. 28; Giribaldi, Universa moralis Tlieologia,

tom. I, tract, x, cap. i, n 163 ; Billuart, Tractatics de Jure et Justitia,

diss. X, art. v, §iv, Petes 3°; Carrière, De Justitia et Jure, n. 797; Elbel,

Tlieologia moralis decalogalis, part, iv, n. 39; Antoniusa Spirita

iia.ncAQ,I)irectorium confessariorum, part, m, disp. l, n. 23.

(2) Ce point est très-bien de'veloppépar M.Esclibach, tJjcZ., pag. 59-64.

(3) Op. cit., lib. VI, n. 69. Cf. Salmanticenses, Cursus Tlieologiœ

moralis, tract, vi, cap. xii , n. 34.

(4) S. Alphonsus, ihid. ; Salmanticenses, ihid., n. 33.

(5) S. Alpbonsus, ihid., n. 615 ; Salmanticenses, i5jd., n. 37.
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« in iis versetur facti circumstantiis, quse, confessario dissi-

mulante, peccatorem in pravo opère obfirmant, non sine

aliorum scandalo ; cum quis arbitretur, ea sibi licere, quae

ab iis, qui Ecclesise sacramenta fréquentant, impune exerceri

animadvertit '. » 3" Si l'ignorant interroge ; mais, dans ce

cas, on peut se borner à répondre strictement h la question \

Eesp. ad III. L'exposé du cas nous dit bien que le curé ap-

pelé par la mère, a été mis au courant de ce qui se passait,

mais ne nous apprend pas si on lui a posé la question : est-il

permis, dans le cas, de recourir à la craniotriptie ? Si on ne

lui a pas soumis cette question, prévoyant l'inutilité de l'a-

vertissement qu'il donnerait, son silence peut être regardé

comme un acte de prudence. Il en est autrement, s'il a été

positivement interrogé. Comme dit S. Alphonse, d'accord du

reste avec les autres auteurs % « si pœnitens interroget, tune

enim confessarius tenetur detegere veritatem, nec potest

dissimulare ; quia, cum ille jam incœperit laborare ignoran-

tia vincibili, dissimulatio confessarii esset erroris approba-

tio. Stante interrogatione facta, pœnitens faciet postea

auctoritate confessarii ,
quod antea faciebat ex ignoran-

tia *. * Gardant le silence, ou différant de faire connaître la

vérité, il autorisait équivalemment l'opération, et doit ainsi en

supporter la responsabilité.

(1) Const. ApostoUca Constitutio, § 20. Bullarium Benedicti X\Y

,

vol. vu, pag. 323. (2) S. Alphonsus, ilid., n. 616.

(3) Cf. Suarez, Tom. iv in o part., disp. XXXII, Sect. iv, n. 2 ; Card.

de Lugo, De sacramento Fœnitentiœ, Disp. xxii, n. 29 ; Sporer, Tfieo-

logia moralis sacramentaîis, Part, m, n. 795, 4 ; Salmanticenses, iLid.,

n. 36. (-1) I5id., n. 616.
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CONFÉRENCES ROMAINES.

SOLUTION DU Ylie CAS DE LITURGIE '.

YII.

In quadam primaria Ilaliae urbe cessit e vita quidam dux mili-

tiœ, vir probus, et quod nolabilius bis lemporibus, religion! ca-

tlioli-se obsequentissimus, cujus araicus moderandis faneris

expensis deputatus enixe rogalparoclium : 1° Velit proliibere

soiiiliim œris campani lempore tum delalionis corporis, tum

lolius exequialis funclionis, ne majori luclu afficianlur propinqui

in domum ecclesiae proximam pênes amicum solatii causa receplos.

2"' Ul dislribulio candelarum fiât non ad ecclesiae parochialis

limina ingredienle cadavere, sed prope domum defuncli, ut-dura

cadaver ad ecclesiam efferlur accensse ab omnibus geslari possint.

cSo Ul circiimferatur funus per vias urbis frequenliores ab se de-

signalas : quibus petiliouibus parochus libenlissime se satisfa-

clurum spond^. Hora condicta a parocho sodales congregationis

laicae a S. .(osepli nuncupaïae, cui defuncius nomen dederat,con-

veni' nl-^s in proprium oratorium ab ecclesia parochiali remotum,

associando funeri se comparant ; ac deinde praeeunte cruceper-

guiit defuiicti domum, jifceslobnles parochum et clerum, qui et

ipsi coiifraternitatem expeclabaiit : hinc traiisacla hora cappella-

nus sodalilatis mandat levari corpus defuncli, quod tulo fieri

posse asseveraljuxla décréta S. R. C; jamque confratres fere-

trum accepUiri oratorium repelebanl, cum ecce eis obviara clerus

cuise adjungunl, et parochus, qui graviter objurgalis confralri-

bus explet caeremonias et preces consuelas supra cadaver, quod

juxta modum praeslitulum defertur ad ecclesiam alteruanlibus

sibiinvicem canlu psalmorum, ut moris est iliius civitalis, gre-

(1) V. tom. VIII, pag. 415, 505 et 630.
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goriano, et sonilu inslrumenlorum militaris concenlus modos fle-

biles edentium.

Quseritur :

lo An prioribus Ecclesiœ sœcuUsin deductione funeris psalmomm

cantus, crux, eL lumina adhiberentur , et quibus de causis ?

2° Quœnam ex hodierna disciplina servanda sint in deferendis ad

ecclesiam corporibus fidelium ?

3° Quodnamjudiciumferendum siidefacli série in casu proposita,

si summalim ad hujus disciplinœ normam expendalur ?

Eesp. adI. Non seulement les anciens passaient en prières,

auprès de la dépouille mortelle des chrétiens, le temps qui

séparait la mort des funérailles, mais encore ils l'accompa-

gnaient de leur chant jusqu'au lieu de la sépulture. S. Grégoire

de Nazianze rapporte que cela s'observa à l'inhumation de

S. Basile '
: « Sanctorum virorum manibus elatus est, psal-

modissque a luctu vincebantur. » Théodoret dit aussi, dans la

vie d'un S. Evêque nommé Abraam ^
: « Licebat audire alios

psallentes, alios lamentantes, et cum laudibus et lamentatio-

nibus sanctum illud corpus sepulturas mandavere. » Victor

de Vite rapporte les plaintes des chrétiens d'Afrique, lorsqu'on

exilait leurs prêtres, qu'il n'y aurait plus personne pour les

enterrer avec chant et solennité ^ « Quis sustineat sine la-

crymis, dum prseciperent nostrorum corpora defunctorum

sine solemnitate hymnorum, cum silentio ad sepulturam

perduci ? »

Grégoire de Tours rapporte les obsèques de sainte Clo-

thilde *
: « Cum apud urbem Turonicam obiisset, Parisios

magno cum psallentium prœconio deportata, in sacrario

Basilicse Sancti Pétri, ad latus Clodovœi régis sepulta est. »

S. Grégoire de Tours mentionne aussi les cierges qui s'al-

(1) Orat. XX. (2) Vit. Patrum, cap. 17.

(3) Lib. I, de Perscc. Vandal. (4) Lib. iv Histor. cap. i.
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lumaient aux funérailles ; il y en a un grand nombre d'exem-

ples dans les écrits des Saints Pères. S. Grégoire de Nysse le

rapporte des obsèques de S. Mélèce '
: « Quomodo utrimque

quasi ignei amnes continentibus facibus, tractu continuo per-

petuoque, fiuentes, quoad oculi lougissime prospicere soient,

porrigebantur. » S. Jérôme décrit de même celles de

sainte Paule ^
: « Translata est Episcoporum manibus, et

cervivem feretro subjicientibus, cum alii Pontifices lampades

cereosque prseferrent, alii choros psallentium ducerent.» Elle

fut portée en terre par des Evêques, et tout le clergé avait des

cierges. S. Grégoire de Nysse, parlant de sainte Macrine ^

dit qu'il portait le cercueil avec un autre Evêque et aidé de

deux clercs, que les vierges et les moines s'y trouvèrent avec

tout le clergé, ayant chacun un cierge en main. « Et ex utra-

que parte prsecedebat non exiguus diaconorum ministrorum-

que numerus, qui omnes ordine progredientes accensos cereos

manibus gestabant. » La même chose s'observa aux funérailles

de l'empereur Constant, comme le rapporte S. Grégoire de

Naz'anze *: « Ille publicis pra^coniis, celebri pompa deducitur,

religiosisque nostris ofïicio, hoc est nocturnis cantationibus,

ac cereorum ignibus, quibus nos christiani pium e vita di-

scessum ornandum existimamus. » Dans la vie de S. Siméon

Stilite, on trouve la même chose '
: « Ductus est ab Episco-

pis cum psalmis et hymnis Antiochiam, et cum multis lam-

padibus portaverunt corpus ad ecclesiam. » Grégoire de Tours

décrit de la même manière les funérailles de Clodovic et de

Mérovée °
: « Convocato Episcopo civitatis cum Clero et po-

pulo, ac cereorum innumerabilium ornatu, ad Basilicam

sancti Yincentii detulit tumulandum. » Amelius, dans son

(1) Inter Panegyric. vita S. Meleci. (2) Epist. 27.

(3j Ihid., vita de S. Macrina. (4) Orat. in Juîianum.

(5) In vita ab Antonio monacho. (G) Lib. vui Histor. cap. 10.
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Ordre Komain, parlant des obsèques du Pape ', dit qu'après

qu'on l'a lavé dans du vin blanc, et qu'on l'a revêtu de ses

habits pontificaux, on l'expose, ayant plus de cinquante cier-

ges autour du corps, qui brûlent toujours; et au jour de l'en-

terrement il y doit avoir plus de deux cents torches de six

livres chacune
;
qu'il sera exposé pendant neuf jours, pendant

lesquels on dira tous les jours une grand'messe, qui sera chan-

tée par un Cardinal.

Etait-ce aussi d'usage de porter la croix en tête du cor-

tège ? Oui, répond Catalani -, et il en cite quelques exemples.

Nous lisons dans la vie de S. Hubert, qui trépassa vers Tau

731 ^: « Plebis multitude cum révérende habitu obviam san-

ctis processere exequiis, ferentes crucis vexilla sanctorumque

patrocinia. » De même S. Grégoire de Tours, dans la vie de

S. Lupicin reclus, rapporte que * « rapuit matrona quaîdam

corpus, et ferre cœpit in feretro ad vicum Transliaceusem,

dispositis in itinere psallentium turmis, cum crucibus, cereis

atque odore fragrantis thymiamatis. » Cet usage de porter

aux funérailles la croix et des cierges allumés, Socrate et

Sozomène le font remonter à S. Jean Chrysostome ; mais il

est beaucoup plus ancien, si l'on s'en tient à ce que dit

Baronius sur l'année 398, num. 101 '.

Les amateurs d'antiquité ecclésiastique, qui désireront

(1) Cap. 124. (2) Comment, in JS.it. rom., tit. vi, cap. 3, § i, uum. 3.

(3) Apud Surium, die 3 novembr. (4) De vitis Patrum, cap. 14.

(5) V. Cavalieri, Oper. omn. tom. 3, decr. 48,num. 6. Cet auteur fait

remarquer qu'aux termes du Rituel, on doit porter la croix, sans qu'il

soit parlé du Crucifix, car autrefois l'Eglise, pour condescendre à la

faiblesse des Gentils et les amener avec plus de douceur à la foi, ne re-

présentait pas le Christ sur la Croix, et se bornait à mettre un agneau

au pied du signe sacré. Ce qui est rappelé dans ces vers de S. Paulin :

Sub cruce sanguinea niveo stat Christus in agno,

Agnus ut innocua injusto datus hostia letho.
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t

trouver de plus amples renseignements sur le sujet qui nous

occupe, n'auront qu'à recourir à Et. Durant ', Grancolas ' et

Martène ^ auxquels nous avons emprunté la plupart de nos

citations.

Resp. ad II. Pour y répondre, nous n'avons qu'à suivre pas

à pas le Rituel Romain, en ajoutant, au besoin, un petit

commentaire au texte.

1. Le temps arrivé de faire la levée du corps, convocetur

clerus et alii qui ftineri intéresse dehent.

Le premier à convoquer est le curé, et il ne peut jamais être

exclu, bien que le défunt, par son testament, eût ordonné de

n'appeler que des religieux. Car la volonté du testateur et des

héritiers ne peut prévaloir contre le droit ecclésiastique.et dans

le cas où elle le tente, il faut la regarder comme non avenue.

Après le curé viennent les coadjuteur:; ou vicaires du curé,

qui, l'aidant dans ses fonctions pastorales, participent aussi

en partie à ses droits.

Quels sont les autres ecclésiastiques à convoquer : le choix

en est-il laissé au curé, ou aux héritiers du défunt ?

Laissons répondre pour nous la Congrégation des Rites *.

Ferrarien. An ad funeraet exeijuias, qua3 celebranlur in paro-

chia, possit ad libitum parochus vocare clericos vel presbytères

quosvoluerit ; an vero lenealur, ut aiiqui prœlendunt, vocare

viciniores ?

Resp. Posse parochum ad libitum vocare quos volcerit,

dummodo illi sponle veliiit accedere ; nisi aliter disponant

liaeredes defuncli, quorum voluntas servanda est. Die 7

sept. 1G13.

(1) De ritibus Ecdesia Catholicœ, lib. i, cap. 23.

(2) L'Ancien sacramentaire, tom. i, pages 502 et ss.

(3) De antiquis Ecclesiœ ritibus, tom. ii, lib. 3, cap. 10.

(4) Cf. S. E. C. Décréta, V. Fiinera, n. 2.
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Un peu plus tard elle déclara encore ': « Juxta alias resolu-

ta, in arbitrium esse liseredum defimctorum designare nume-

rum regularium qui fiineri intervenire debent, non autem in

voluntatem parochorum, non obstante contrario decreto sy-

nodali. > Quelques anne'es après nous avons encore la décision

suivante '
:

MoNOPOLiTANA. An parocGi civilalis prohibere possinthaere-

dibus defunctorum ne ipsas confraiernitates invitent, ad asso-

cianda cadavera, quae ia eorum ecclesiis parociiialibus defe-

runlur ?

Et S. C. declaravit : Non posse proliiberi.

Tous ceux du Clergé « in parocbialem, vel in aliam eccle-

siam, juxta loci cousuetiidinem, ordine conveniant. » Telle

est la deuxième prescription du Kituel. Ils doivent arriver en

ordre h l'église, observe Cavalieri \ c'est-à-dire que s'il y a

des confréries, ou des chapitres, ou des couvents requis

pour assister aux funérailles, ils doivent arriver non pas

pèle mêle, au hasard, mais ensemble, deux à deux, et revê-

tus du surplis, ou de l'habit qu'ils porteront au cortège des

funérailles. Et alors, les religieux peuvent arriver sous leur

croix \

La réunion se fait h une église, et ne peut absolument pas

se faire en route. La Congrégation l'a décidé nombre de fois,

(1) 7 decembr. 161, in senarum. Ibid.

(2) Ibid. 17 junii 1673, in Mo.nopolitana. Cavalieri rapporte aussi

dans le même sens des décisions de la Congrégation des Evèques et

Kéguliers.

(3) Loc. cit., Decr. xxiii, n. 4.

(4) < NuLLius MoNTis Cassini. Num regulares acciti ad publicas

Bupplicationes et fanera, e cœnobiis egredientes et illuc redeuntes,

possint sub hastata cruce incedere ? Eesp. Non obstant décréta : dum-

modo crax a religiosis in funeris pompa non afferatur. > 7 dec. 1844.

Cfr. Décréta, ibid., n. 1.
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toujours se basant sur le texte formel du Rituel Romain '.

NiciEN. 1. S. R. C. respondit : Regulares vocatos ad fanus

associandum nulle modo expectare deljere per vias, aut in domo

defuncti ; sed prius convenire debere ad ecclesiam parochialem

defuneti, et inJe cum clerc dictae parochiae se conferre ad levan-

dum cadaver, non obslante contrario usu eliam inamemora-

bili, ut eliam resolutum fuit in Fossanen, 21 julii 16io. Die

9aug. 1670.

Tridentina 7. An dum ad funus allerius parceciae ecclesia

catbedralis, seu chorus sine capitule canonicorum invitatur, hic

ad ineundaui processioneiu funeralem accedere debeal ad

ecclesiam illius parœciae, non obstanle contraria consuetudine,

vel sallcm possil in via exspectare clerum ejusdem parceciae,

aut convenire ad domum defuucti, an possit abstiuere a comi-

lando funere ?

Resp. lu casu de quo agilur, quoad primam et lertiam par-

lera, servandam esse consuetudinem accedendi ad cathedralem,

dum chorus invilatur ad funus
;
quoad secundam, nuUibi, nul-

loque in casu licere exspectare per viam, vel ad domum defuncli,

utpluries hae^i S. C. sancivit. Die 7 septembris 1822.

En quelle église se fait la réunion ? En l'église paroissiale,

à moins qu'il n'esiste une ancienne coutume de se réunir en

une autre église, ou à moins que le chœur ou le chapitre

d'une cathédrale assiste aux funérailles ; car alors la rétmion

aurait lieu à la cathédrale.

3. « On donne quelques coups de cloche, selon la manière

accoutumée en ce lieu. » C'est le signal du départ dont parle

ici le Rituel, car pour la sonnerie qui se fait pendant les obsè-

ques, ou à leur occasion, le Rituel en fait mention ailleurs ^,

oii il dit : « Sacras cseremonias et ritus quibus ex antiquis-

sima traditione et Summorum Pontificum institutis sancta

(l; S. R. C. Décréta, Ibid. (2) Loc. cit., tit. i, num. i.
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mater Ecclesia catholica in filiorum suorum exequiis uti

solet, tanquam vera religionis signa et fidelium mortuorum

saluberrima suffragia, parochi summo studio servare debent

atque usu retinere. »

Or, le rite de sonner les cloches aux obsèques est des plus

anciens dans l'Église, et Durand, dans son Bational \ nous

recommande de sonner les cloches pour les morts, afin que le

peuple, en les entendant, prie pour eux. Pour une femme,

dit-il, on sonne k deux reprises, pour un homme trois, et

pour un ecclésiastique autant de fois qu'il a reçu d'ordres.

Il ajoute qu'il faut mettre les cloches en branle, et pendant

que l'on apporte le corps à l'église, et quand on le mène au

lieu de Tinhumation. Martène rapporte également un grand

nombre de statuts d'anciens monastères, dans lesquels nous

voyons toujours figurer la sonnerie des cloches pour annoncer

le trépas 2.

4. « Le curé revêtu du surplis et de l'étole noire, et même

de la chape de même couleur, précédé d'un acolyte qui porte

la croix et accompagné d'un autre avec l'eau bénite, se

dirige avec les autres vers la maison du défunt. » C'est donc

le curé qui tient la place principale au cortège, c'est à lui

que revient le droit de lever le corpi, lors même que l'inhu-

mation dût se faire ailleurs.; Il est seul revêtu des ornements

sacrés. Ceux qui doivent remplir plus tard les fonctions de

diacre et de sous diacre portent simplement le surplis comme

tous les autres. Le cortège, croix en tête, se dirige vers la

maison du défunt, et d'ordinaire par le plus court chemin. Il

appartient du reste au curé de désigner les chemins ou les rues

par lesquelles il faudra passer.

(1) Bation. divin, offic, lib. i, cap. 6.

{'2J De antiquis monacJwr. ritibus, lib. v, cap. 10.

N. r. II. IS77. 8
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5. « On distribue les cierges, et on allume les torches ou

flambeaux. » Les cierges, comme nous avons dit ailleurs',

doivent être distribués d'assez bonne heure à, ceux du clergé,

pour les allumer pendant la messe, et l'absoute. Faut-il

également les allumer pendant le trajet de la maison mortuaire

à l'église, lorsqu'on a fait la levée du corps ?

Cavalieri ne fait aucune difficulté de l'admettre '. Il pense

même que le célébrant doit aussi porter son cierge allumé.

Toutefois nous croyons qu'il faut suivre ici la distinction ren-

fermée clairement dans le texte du Kituel. « Loquitur textus,

dit Baruffaldi ', de candelis et de intortitiis, sed notandum

quod candelse distribuuntur, intorticia vero accenduntur.

Illse pro eleemosyna dantur, ist33 ut lumen prœ se ferant, ex

more antique eflferendi mortuos noctu
;
quae consuetudo per-

mansit, ut in omnibus funeribus, etiam qu3e interdiu ducun-

tur, faces, seu candelse, seu funalia et cerei adhibeantur. »

6. « Alors s'organise la procession.Les confréries des laïques,

s'il y en a, marchent en avant. Elles sont suivies par le clergé

régulier, puis le clergé séculier, lesquels marchent deux à

deux en ordre, précédés de la croix, chantant dévotement les

psaumes indiqués plus bas. Enfin vient le curé qui précède

immédiatement la civière entourée des torches allumées ; et

celle-ci est suivie par tous ceux qui accompagnent le défunt et

qui doivent prier pour lui en silence. »

La croix est portée en tête du cortège ecclésiastique, mais

il n'en faut qu'une, celle de l'église où le corps doit être in-

humé, à moins que la chapitre de la cathédrale n'assiste

en corps k la cérémonie. Nous ne rapporterons en preuve qu'un

décret assez récent, mais bien clair, quoiqu'il ne paraisse

pas devoir s'appliquer partout, h cause de la restriction

finale *.

(1) Tora. vin, page 636. (2) Loc. cit., decr. 43, n. 4 ; décret. 48, n. 7.

(3) In EU. rom., tit. xxxvi, n.6(). (4) Ap. Gardellini, n. 5362.
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ÂBELLiNEN.Elsi in processionibus fanerariis unalantum cruxde-

ferri debeat illius ecclesiae in qua sepeliendus est defunctus, pa-

roclii tamencivitalisÂbellinen, a lemporeimmemorabili,occasione

associationis cadaverum et in aliis processionibus, singuli ince-

dunl sub propria crucecum vélo pendente,subpaliio,et hoc etiamsi

interveniai capilulum calliedralis ecclesiae. Dubius autem hœrens

F. Gallo, Episcopus Abellinen, num exposita consuetudo tolerari

possil, ad cunlroversias omnes dirimeiidas, insequenlium dubio-

rum solutionem a S. R. Congregalione humililer postulavit ;

nimirum : 1. An parochi, attenta consuetudine, elevare possint

omnes propriam crucem in funeribus ducendis, cum non accedit

capilulum calhedrabs, vel unica tantum crux, caque ecclesiae

tumulaniis est deferenda?

2. Quid servandum, quando inlervenil capitulum cathe-

dralis ?

3. An eadem norma lenenda est in processionibus festivis ?

S. Cougreg... respondendum censuit.

1. Négative ad primam parlera ; affirmative ad secundam.

2. Inlervenienle capilulo cathedralis, islius crux et non altéra

ecclesiae tumulantis est adhibenda.

3. Si accédât capilulum cathedralis, omnes incedere debent

sub cruce cathedralis. Si vero non accédai, elevanda est unica

crux ecclesiaî in qua fil processio, quam sequantur omnes qui

sunt de ciero saeculari.

Atque ila respondit, et servari mandavit in civitale Abellinen.

Die 28 aprilisl866.

Le curé doit marcher immédiatement avant le corps, sur

quoi Cavalieri fait la réflexion suivante '
: « Designatur locus

parocho, et est immédiate ante feretrum, ita ut inter feretrum

et parcebum nulla alia persona ecclesiastica intercédât, nisi

forte qui circa cadaver deferunt intortitia, quse lummum^

de quibus textus, veniunt nomine, quibusque feretrum sti-

pandum esse dicebamus. »

(1) Loc. cit., n. 7.
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Kesp. ad [II. Le questionnaire demande ce qu'il faut penser

des faits tels qu'ils se sont passe's.

1° Le curé consent à ce que l'on ne sonne pas les cloches

au moment de lever le corps, et pendant les obsèques. En

cela il a manqué gravement à son devoir, puisque, ainsi que

nous le rappelions tout à l'heure, il est obligé, et tenu stric-

tement de garder les rites et cérémonies employées par

l'Eglise, dans les derniers devoirs qu'elle rend à ses enfants.

Ajoutons qu'en cela il se conduit avec une grande impru-

dence, car il s'expose à avoir d'autres demandes de même es-

pèce, et à devoir refuser à celui-ci ce qu'il accorde à celui-là,

se créant ainsi sans motifs de graves embarras. « Unaquseque

diœcesis, dit Baruffaldi ', habet suas particulares consuetu-

dines, a quibus non recedere erit prudentis parochi. Pluris

enim habentur hsec signa in aliquibus locis, quam quœcumque

alia funeris pompa : ideo servari solitùm melius erit quam

rixas et contentiones apud defunctorum h^eredes suscitare. »

2° La demande faite par l'ami du défunt d'avoir les cierges

distribués, non pas à l'arrivée dans l'église, mais auprès

de la maison mortuaire, est de tous points conforme au

Kituel, et approuvée par les auteurs.

Voici ce que Cavalieri écrit à ce sujet': « Ad cereorum

distributionem descendentes, a Rituali edocemur eam fa-

ciendam esse ad domum defuncti, fortasse ut haeredes cer-

tiores fiant de eorum recta distributione, nec habeant unde

super eamdemconqueranturrquare quando cerei asacerdotibus

subministrantur, aut hœredes contenti sint, nihil vetat illo-

rum distributionem fieri in ecclesia, a qua progreditur ad

domum defuncti, et tune per viam inaccensi a clero deferren-

tur, et solum accendentur ad defuncti domum, ubi reapse

dumtaxat incipitprocessio. Bistrïbuuntur cerei et accenduntur

(1) Loc. cit., num. 25. (2) Décret. 43, n. 4.
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intortitia, quia hsec ad defuncti domum jam distributa sup-

ponuntur, et accensa statim deservire debent circa feretrum,

quando parochus domum ingreditur ad peragenda ea de

quibus infra. Cerei vero mandantur clero distribui, non quia

etiam hi suo tempore accendi non debeant, sed quia cura sta-

tim non debeant deservire, non supponuntur prsecedenter

distributi, et commodus locus est eorum accensioni, dum

parochus supradicta peragit. Ne autem ejusmodi distributio

tumultuose et fraudulenter fiât, aptus ejus erit modus, si

identidem clero processionaliter incedenti consignentur re-

spectivse candelse, sive distributio fiât in ecclesia, val ad

domum defuncti. »

On voit que Cavalieri permet d'allumer les cierges en par-

tant de la maison, à la leve'e du corps. Nous ne nous y oppose-

rions pas non plus, lorsque telle est la coutume, sinon le

curé n'aurait-il pas à se reprocher une injustice envers ceux

qui portent ces cierges, et qui ont droit de les emporter après

les fune'railles ? C'est une considération k ne pas négliger.

3° Il appartient certes au curé de désigner les rues par

lesquelles le cortège doit passer. Mais encore ici il doit user

de prudence, pour ne pas s'attirer plus tard des difficultés.

4° La Confrérie a tous les torts de son côté. A) Elle devait

se rendre à l'église paroissiale. B) Elle ne pouvait lever le

corps. C)Les décrets parlent dune heure d'attente, mais quand

il est question de vrais réguliers, et lorsque le curé n'avait

pas de raison de tarder ; or si le curé a tardé dans le cas ac-

tuel, c'était pour attendre la confrérie.

5° En route, on chante des psaumes. Là n'est pas la place

de la musique. Tous ceux qui sont présents, dit le Kituel, les

amis et parents du défunt marchent en silence, et prient

à voix basse pour celui dont ils accompagnent la dépouille

mortelle.
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SANCTISSIMI DOMINI NOSTRI

PII DIVINA PROVIDENTIA PAPAE IX

ALLOCUTIO

HABITA DIE XII MARTIl MDCCCLXXVII

AD S. R. E. CARDINALES IN AEDIBUS VATICANIS.

Venerabiles Fraires,

Lucluosis exagitali Nostri Ponlificatus lenaporlbus pluries

veslrum amplissimum ordinem in hassBdesadvocavimus, ea mente

ut gravia mala apud Vos deploraremus quibus Ecclesia indigne

aflligitur, et contra ea qnae sive in Italia sive in aliis regionibus

in perniciem Ecclesiae ac Sedis Âposlolicae palrala sunt, Nostras

proteslationes ederemus/Noviisimis vero hisce annisnovoseivio-

lentiores usqueimpetus atque injurias speclare debuimus, quas

Ecclesia Dei, in variis Orbis calholici partibus pertulil ab inu-

fensishoslibus, qui opporlunam salis occasionem Jesd Christi

sponsam oppugnandi repulaverunt calamitosam conditionem re-

rum Noslrarum, et solitudiiiem eam in qua Nos omni humana

ope deslituli versamur. Oplassenuis quidem liodierna die, Vene-

rabiles Fralres, menli el cogilalioni vesirae proponere immanem

banc laleque diffusam perseculionem, quae in pluribus Eiiropae

regionibus conlra Ecclesiam sœvit, sed liabenles in animo acerbam

banc descriplionem alio Vobis terapore exliibere, intérim facere

non possumus, quin Ecclesiae in iiac lialia labores et vexaliones

in dies asperiores Vobis commemoremus, ac pericula quae quo-

tidie majora Nobis et huic Apostolicae Sedi impendere conspi-

cimus, aperiamus.

Septimus jam procedit annus, ex quo invasores civilis Nostri

Principatus, omnibus divinis ac humanis juribus proculcatis, so-
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lemnium pactionum fide violala, et calamilales illustris Nalionis

catliolijae opporlunilalem suam reputanles, vi atque armis pro-

vincias qucB in Nosira poleslale adhuc eranl occuparunt, hanc

civitalem expugnavere, ac tanlae iniquilalis opère Ecclesiam uni-

versam luctu ac dolore compleverunt. Simulalae atque inûdae

promissiones, quas iis funeslis diebus ipsi super rébus Ndstris

Guberniis extcris obtulere, déclarantes se velle obsequiumet hono-

rem reddere liberlali Ecclesiae, et liberam ac plenam esse velle

Romani Pontificis poleslalem,elIicere non potuerunt ut Nos vana

spe illecti non penilus prœciperemus animo, quae luctuosa ac

misera Nos sub eorum dominatione manerent
;

quin probe

conscii consiliorura impiorum quae propria siint hominum quos

novarura rerum studia et sceleratum foedus consociat, aperte

praenunciavimus eam sacrilegam invasionem non lantum speclare

adcivilem Noslrum Principalura opprimendum, quantum adde-

slruendas facilius, lemporali Nostra dominatione oppressa, insti-

tutiones omnes Ecclesiae, ad evertendam Sanctae Sedis auctori-

lalem, ad vicariam Christi polestalem, quam licet imœerentes

geriamsin terris, omnino labefactaudam.

Jamvero hoc opus demolitionis et eversionis omnium rerum

quaî pertinent ad ecclesiasticum seJificium atque ordiuem, si non

quoad consilia ac odium perseculorum, quoad gravissimas tamen

ruinas quas usque ad hanc diem congesserunt pêne consummatum

dicipolest ; ac salis est oculos converlere ad leges et décréta ab

inilio novae dominationis hue usque édita, ut luculenler perspi-

ciatur Nobis singillalim ac sensim alia ex aliis in dies média

et praesidia fuisse sublata, quibus ad cailiolicam Ecclesiam, ut

par est regendaai et gubernandam omniuo indigemus, Enimvero,

iniquitas, quœ compléta est, supprimendis Ordinibus religiosis

Nos strenuis ac ulilibus adjutoribus damnose spoliavit, quorum

opéra in expediendis ecclesiaslicarum Congregalionura negotiis,

in lot partibus ministerii Nostri exercendis Nobis omnino neces-

saria est, ac eodem lempore hic in urbe Nostra tôt domicilia

delevit quae religiosos viros ex exteris nationibus excipiebant,

qui stalistemporibus in hauc metropolim conveuire consueverant

ad roboranduoi spirilum, adrationes de suo ministerio reddendas.
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atque ab ipsis radicibus crudeliler abscidit tôt utiles et feraces

planlas, qua; fruclus benediclionis et pacis in omnes terrœ plagas

afferebant. Eadem autem suppressionis injuria quae Collegia per-

culit pro sacris missionibus in urbe consliluta ad dignos operarios

efformandos, quiEvangelii lucem in dissitas eliam et inhospitas

terras animose proferrent, ea misère subduxit lot populis tam

salulare pielalis et carilalis aoxilium raagno cura detrimento ip-

sius civilis humanitatis et cullus, qui a Religionis noslrœ sancti-

late, doctrina virlute dimanat. Hujusmotli vero leges per se

acerbissimae et non solum Religionis, sed ipsius bumanae socie-

latis ulilitali perquam adversae, majorem eliam acerbitatem

deinde accepere ex novis ordinationibus rei publicae minislrorum,

quibus religiosarum familiarum comniuni in domo consocialiones,

et novae admissiones pro regularibus utriusque sexus sub severis

sanclionibus prohibentur. Disjeclis Ordinibus religiosis, Clero

sœculari deslruendo consilia et opéra conversa sunt, ac fuuesta

ealexlata luit, qua Nos et Pastores italici populi magno cum

luclu videre debuimus juvenes clericos, Ecclesiœ spem, a san-

ciuario nequiler avulsos, et coactos a;late ipsa qua se Deo solem-

niter consecraluri sunt, sœcularismilitiœ balteum accipere ac vitae

genusperferre,quod ab instilulis et aspiritu vocationis eorum lon-

gissime abborret. Quid plara ? Subsecutse sunt alice injuslœ leges

quibus universum patrimonium, quod Ecclesia sacris diuturnis

inviolabilibus tilulis possidebat, magna ex parte fuit ereptum,

substilutis cjus loco ac ex parte tanlum exiguis redilibus, qui

ancipilibus lemporum vicibus et volunlati ac arbitrio publicaepo-

leslatis penilus subjiciunlur. Deplorare etiam coacli fuimus

magno numéro gedificia, quse pietas ûdelium gravibus admodum

sumplibus loleralis erexerat, qua; christianis Romœ temporibus

digna erant, quaeque pacalum hospitium prsebebant virginibus

Deo devotis aut Regularium familiis, indiscriminatim legitimis

possessoribus ejectis occupata fuisse, et in profanes usus desti-

nata. Adempla insuper fuerunt potestali Noslrse, et sacrorum

minislrorum curationi, lot pia opéra et instituta caritati acbene-

ficenliae exercendae cousecrata, quorum monnuUaegestali aliisque

miseriis et necessitalibus sublevandis mira munificentia ipsi Ro-
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mani Ponlifices pracdecessores Noslri et exferanim genlium pia

liberalitas condideranl; ac si qua ex iis publicœ caritalis operibus

adhuc sub Ecclesiœ vigilantia manent, lex quœdam non serius

roganda esse ferliir, qua illa a Nobis subtralianlur aat fuuditus

aboleantur, veluti publiaa documenta non dubie nec obscure

praenunciant. Vidimus praetei ea, idque aninia ?^'ostra supra omnem

modum dolore perculsa commemoramus, Ecclesiie auclorilati et

moderalioni subduclum publicum ac privatum doctriuarum

et docendi munus concreditum borainibus suspecta) fidei, aut

aperlis Ecclesia» inimicis et qui non dubilarunt atbeismi im-

pielalem publiée profileri.

Occupalis bac ralione et eversis lot religiosis magnique mo-

menli inslitutionibus, id non salis visum est filiis Ecclesiae deser-

loribus, nisi eliam impedimenta ponerent sancluarii Ministris ne

suum spirituale ministerium valeant libère exercere ; atque bue

etiam nefarie perventum est ea lege in aula oratorum legibus

ferendis novissime approbala, quœ de Cleri abusibus inscribilur,

cujus vigore crimini et noxae verluntur Episcopis itemque sacer-

dotibus, ac gravibus pœnarum sanctionibus mulclanlur ii actus,

quos sub insidioso noraine perlurbalionis conscienliae quam di-

cunt publicae, aut pacis familiarum, praediclae legis auctores com-

plectunlur. Ejus porro quam innnimus legis jussu, verba ac

scripta omnis generis quibus Religionis administri décréta, leges,

aut alium quemque publicœ auctoritalis aclum vel rei sacras

juribus, vel Dei aul Ecclesis legibus adversantem, pro sui oflicii

ratione notandum ac improbandum censeant, animadversioni et

pœnis periude subjiciunlur, ac opéra illorum qui praedicta scripta

ediderint aut diffuderinl, quocumque ex ordine ecclesiasticae

auctoritalis, aux ex loco ipsa manaverint. Ubi bœc lex perlata

et promulgald fueril, integrum eril laico tribunali juclicium ferre,

Titrum ac quomodo sacerdos in sacramentis administrandis, iti di-

vini verbi prœdicatione conscienliam publicam et domesticam

Iranquillilatem perlurbaverit, ac episcopalis et saceidolalis

vocis ea erit conditio ut ea comprimatur aul obslruatur, non

minus quam vox ipsa Jesd Christi Vicarii, qui quamvis in se

ipso nuUi anidmadvcrsloni obnoxius dicalur ob rerum politicarum
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raliones, in persona laraeu eorum qui ejus noxas affines faerint

punieudus esse censelur, uii publions regni administer in con-

veniu legumlaloi um palam significare non dubilavil, cum respectu

ad Nos liabilo aperte profiterelur nec novum aut insolilum esse

in legibus, nec a juris criminalis ratione, scientia ac usu absonum,

pœnis sulijici participes criminis, ubi praecipuus auctorpuuiri noQ

possit. Ex quo iiilelligilur ad Nos etiam ex dominanlium sen-

tenlia hujus legis lelum spectare, ila ni ubi Noslia verba aut

acta in offensionem ejus legis incidanl, Episcopi aut sacer-

dotes qui Noslros sermones et monita aut evulgarint, aut

execuli fuerint, pœnas laturi sinl ejus prœlensi criminis, cujus

realum et culpam Nos uli praicipuus auclor susUnere judica-

bimur.

En, Venerabiles Fratres, quemadmodum non solum lot praesi—

dia, lot inslitularoloralasœculis, invicia lempeslalibus, Ecclesiae

administralioni necessaria lioslili violenlia ac deinoliiione apud

Nos ever^a sunt, sed eo eliam progressum est, ul sublime illud

munus docendi, vigilandi, animarum saluli prospiciendi, quod

Ecclesia a suo divino conditore accepit, nefario modo impedialur,

severissimis pœnis indiclis ad obslruendum os ministrorum ejus,

qui dum docenl populos servare omnia quie Christcs mandavit,

dura instant opportune, importune arguunt, obsecrant, increpaat

in omni palientia et doctrina, illud agunt quod divina eis et Apo-

slolica aucloritale praîcipilur. Alias aulem lenebrosas molitiones

oppugnalorum Ecclesiiesilentio praiterimus, a quibus nonnullorum

eliam ex publicis administris consilia et incilamenta non abesse

cognoscimus, quœ eospeclanl ut majorum Iribulationum dies

Ecclesiae ipsi adducantur, vel promovendis schismalis occasio-

nibus ubi fuluri Ponliûcis electio incideril, vel Episcoporum qui

Ecclesiis lia ijB prsesunt spirilualis aucloritatis usu impediendo,

cujus rei causa Nos novissimc declarare coacli fuimus, tolerari

posse ul acla canonicce insliluliouis eorumdem Episcoporum

laicae poteslaù exbibeantur, ad occurrendum, quantum in Nobis

est, funeslissimis rerum adjunctis, in quibus non amplius age-

batur de temporaliuin bonorum possessione, sed ipsae fidelium

coûscientiiie, earum pax, animarum procuratio et salus, quae su-
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prema Nobis lex est, in apertuai discrimen vocabanlur. Verum in

hocquod egimus ad gravissima pericula removenda, palam ac

iterum agnosci volumus, Nos injustam eam legem quae regium

placitum vocatur, omnino improbarc ac deteslari, aperte décla-

rantes per ipsam lœdi divinam Ecclesije auctoritalem, ejusque

libertatem violari.

Posl hœc autem quae haclenus exposuimus, omitlenles plura

alia, ad quae deploranda sermonem Nostrum producere possemus,

illud petimus, qua ralione fieri possit ut Ecclesiara gubernare

valeamus sub dominatione ejusmodi potestatis, quae omnia Nobis

média et praesidia ad aposlolatum Nostrum exercendum conlinen-

ter adimit, omnem viam obslruit, nova in dies impedimenta,

novas difficultates inlerpouit, novos usque laqueos insidiasque

molitur ? Profeclo Nos satis mirari non possumus eos homines

reperiri, quorum nescimus utrum levitas an malilia major sit, qui

sive per publicas epliemerides, sive peculiaribus scriptis, sive

impudentibus sermonibus plurium occasione couventuum iiabitis,

obtrudere et persuadere populis conantur, praesentem Summi

Pontificis in urbe conditionem lalera esse, ut etiam sub allerius

potestatis dominatione conslitutus plena libertale fruatur, ac

tranquille et plene posait suo siipremo spiritual! primaluperfungi.

Ad quam opinionem publiée confirmandam nuliam elabi occasio-

nem sinunt, sive cum Episcopi et fidèles ex exteris plagis ad Nos

visendos accedunt, sive cum eorum pios cœtus in conspectum

Nostrum admittimus, sive cum impios ausus contra Ecclesiam

Nostris ad eos sermonibus depioramus, quin de industria et

callide incaulis insinuare sludeant. Nos reipsa plena potestate et

liberlate frui lum loquenili,lumexcipiendi fidèles, tum Ecclesiam

universam admiuislrandi. Mirum Nobis est quod lalia impudenter

jactari possint, quasi exercitium illorum actuum qui recensenlur

plene et omnino essel in Nostra potestate, et quasi in lis Iota

guberuationis Ecclesiae ratio, quae ad munus Nostrum perlinet,

conlinerelur. Quis enim nescit nou sub Nostra sed sub dominan-

tium potestate esse actus ejus liberlalis quam tantopere extol-

lunl, ila ut eatenus el lamJiu eosdem aclus exercere possi-

mus, quatenus et quamdiu hoc ab iis non impediatur? Quae
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tamen Noslrorum'acluum libertas quantum sub eorum poleslale

sit, etsi alia argumenta deessent, satis innuit ac docet novissima

ea lex quam nuper deploravimus, qua liberum exercilium spiri-

lualis Nostrae poteslalis, et ministerii ecclesiastici ordinis nova

et intolerabili oppressione conslringilur. Quod si nonnullos aclus

Nos posse exercere permiserint, ea de causa quod agnoscant

quantopere eorum inlersit Nos sub eorum dominalione liberos

existimari, quam mulla lamen gravissima pernecessaria summique

momenti sunt quae ad formidanda onera ministerii Nostri perti-

nent, quibus reipsa ac rite perflciendis, Nos dominanlium jugo

subjecli omni necessaria facultate et libertale caremus ? Yellemus

quidem illos qui ea quae retulimus scribunt aul loquunlur, oculos

suos ad ea quae circa Nos accidunl conjicerent, ac alieno paullis-

per a parlibus anime dijudicarent, utrum vere dici possit Eccle-

siae regendae poteslatem Nobis divinilus commissam, cum eo

statu ad quem Nos adegit invasorum dominalus posse componi.

Vellemus eos agnoscereconvicia, injurias, conlumelias quae eliam

iu aula oratorum populi continenter conlra humilitaleœ Noslram

effunduntur, convicia in quibus Nos quidem ignoscimus miseris

qui ea promuul, sed tamen in offensionem raaximam fideTium

cedunt quorum communis Pater violatur, et eo tendunt ut immi-

nualur apud eos exiHimalio, aucloritas, veneratio, quam Vicari-

atus Christi, quem indigni sustinemus, suprema dignilas et

sanctitas postulat. Vellemus eos testes esse probrorum et calum-

niarum quibus tum araplissimus ordo vesler, lum sacri Ecclesi»

Magistralus omnibus modis impetuntur, tanlo cum administra-

tionis eorum detrimenlo ; lestes esse irrisus ac ludibrii que

augusli ritus ac iustilutiones citholicae EcclesiîB dehonestantur,

petulanliaî qua sanctissima religionis mysteria profanantur, ac

conspicere publiais honoris signiGcationibus et pompis decoratam

impietatem et alheos homines, dum contra religiosae supplica-

tiones et pompœ vetanlur^ quas avita italorum pielas libère

semper celebrare solemnibus temporibus consuevit. Vellemus

eliam ipsis notas esse blasphemias, qua) impune, auctoritale

publica dissimulante, conlra Ecclesiam in legumlatorum convenlu

coDJiciuntur, iu quo Ecclesiae ipsi subvertendi et aggrediendi
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criminatio est illata, libertas ejus nefarium ac fatale principium

vocalum est, doctrinae ejus perversae, ac socielati et moribus

adversanles appellatae sunl, vis el'aucloritas ejus lamquam dîvili

consorlio perniciosa incusata fuit. Neque possent iidem conlictaî

Noslrse liberlatis prœcones inliciari tôt mulliplices continuas

graves occasiones in id comparalas ut incauta juventus inflam-

matis cupidilalibus corrumpatur, ac ex ejus animo catholicafides

radicitus extirpetur. Si ipsi demum vias Lujus urbis, quae per

B. Pelri calhedram religionis sedes et caput est, obirent, judicare

percommode possent utrum templa acatholici cultus bis tempo-

ribus excitata, scholse corruplionis quaquaversus diffusas, lot

domus perditionispassim constitutge, obscona el fœda spectacula

quse oculis populi offeruntur, talem rerum condilionem faciant,

quae tolerabilis sit ei qui pro sui apostolatus officie débet quidem

et vellet tôt malis occurrere, at contra omnibus mediis et ratio-

nibus, omni poleslalis exercilio privatur, quo possit vel uni

tantum ex toi malis necessaria remédia adbibere, et animabus in

exitium ruentibus opem ferre. Bic tandem est, Venerabiles

Fratres, status cui subesse cogimur opéra ejus Gubernii quod

in bac urbe dominalur, baec est illa libertas et potestas

exercendi ministerii Nostri cujus nomine abutunlur et qua

Nos potiri impudenler jactitant : liberlas scilicet videndi

demolitionem in dies deteriorem ordinis et conslitulionis eccle-

siasticarura rerum, videndi exitium auimarum, quin operam No-

stram ad tôt damna opportune reparanda impendere et navare

possimus. His ita se babentibus nonne nova amarulenta irrisio et

ludibrium exislimandum est illud quod ssepe dicitur, nempe

debere Nos conciliationis et concordia3 consilia cum novis domi-

natoribns inire, cum bœc conciliationis ratio non alii.d ex parte

Nostra essel, nisi omuino prodere non modo summa Sanclae hujus

Sedis jura, quae tamquam sacrum et inviolabile deposilum ad

hanc supremam cathedram evecti cuslodienda ac tuenda recepi-

mus, sed etiam et praecipue prodere divinum ministerium Nobis

pro salule animarum commissum, tradere bereditatem Christi Iq

manus auctoritalis bujusmodi, cujus opéra ad ipsum calbolicae

religionis nomen, si fieri possel, delendum diriguntur? Nunc
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profeclo terrarum orbi claro in lumine omnique ex parte conspi-

cienda praîbetur vis, vigor, fides earum concessionum, quibus ad

fidelium illusionem hosles Nostri libertatem et dignitatem

Bomani Pontificis lueri se velle ostentarunt, quœ fundamenlum

suum posiliim liabeiit in arbitrio ac hoslili volunlate reipublicas

moderatorum, quorum in polestate est, juxta sua consilia et

raliones, ac pro lubitu eas aplare, servare, interpretari, atque

execulioni mandare. Haudquaquam certe, haudquaquam Romanus

Pontifex est aut erit unquam plenae liberlalis compos, ac suae

plenœ poleslalis, donec aliis in urbe sua dominanlibus subjicia-

tur. Alia ejus sors Romae esse non potest nisi aut supremi

Principis aut caplivi : nec unquam calholicse EcclesiiE universae

pax, securitas, Iranquillitas conslare poteril, donec exercitium,

supremi Âpostolici ministerii obnoxiuni fueiit studiis parlium,

arbitrio dominaulium, vicibus politicarum electionum, consiliis et

operibus iioœinum calliJorum acutilitalem justitiae praîferentium.

At in tamis malis queis laboramus et premimur, ne putetis,

Venerabiles Fralres, aut animum Nostrum fractum concidere,

aut illam in Nobis fiduciam defuere qua Omnipotentis et ^terni

décréta expeclamus. Nos quidem consilium cum iniissemus post

occupationem dilionis Nostra; Romanse potius manendi quam

quaerendi alieuis in terris Iranquillum hospitium, idque ea mente

ut pênes Beali Pétri sepuicrum pro re catliolica vigiles excubias

ageremus, numquam desiiliinus auxilianle Deo pro causa Ejus

tueuda certare, et quolidie cerlamus nullibi Icco cedenles hosti

nisi vi depuis!, ut perpauca illa quae adhuc reliqua sunt ab impelu

diripienlium et perverlere omnia conantium vindicemus. Ubi

autem caetera Nos defecerunt praesidia quibus Ecclesise et religio-

nis raliones tueremur, Nos Noslrae vocis et Noslrarum expostu-

lationum ofîîcio usi sumus ; cujus rei testes eslis ipsi quibus

communia pericula communis Nobiscura dolor fuit: saepe namque

verba excepistis publiée a Nobis prolala sive ut nova facinora

reprobaremus et contra invalescenlem hostium violentiam pro-

testaremur, sive ut aptis monilis fidebs instrueremus ne insidiis

improborum et simulatae religionis specie, seu noxiis falsorum

fratrum doctrinis decipereutur. Utinam vocibus Nostris tandem
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admoveanl aures animumque adjicianl illi quorum ad officium

pertinet et maxime inlerest, aiictoritalem Noslram suslenlare,

et causam qua nuUa juslior et sanclior, viriliier lueri! Nam qui

fier! potest ut illorum prudentiam fugiat, frustra solidam ac veram

prosperilatem in naliunibus, Iranquillitatemac ordinem in populis,

stabililateni potestalis in iis qui sceplra tenent expeclari, si

Ecclesiae auclorilas, quaî societales omnea recte conslilutas

vinculo reli^ionis conlinel, impune conlemnalur et violetur,

ejusque Capul Supreraum in suo ministerio obeundo plena liber-

tate uli nequeat, et poteslalis allerius sit obiioxius arbilrio ?

lUud sane felii iler accidisse laetamur, ut voces Noslrœ ab uni-

verso cathc lico populo filiali pielale Nobis obslriclo, libenlissime

magnoque cum fruclu exceptse fuerint ; lalia enim stinL quae ab

ipsis accepimus dilectionis assidua el iterala teslimonia, ut et

ipsis et Ecdes-iae sunimam gloriam conférant, et bene sperare

Nos jubeanl laeliores dies eidem Ecclesiae el buic Apostolicœ Sedi

oriluros. Âc profecto vix sequare possumus jucunditatem solatii

quod percepimus validis iicet auxiliis undique deslituli, inluentes

egregios animorum motus et geuero.sa sludiaquîB sponte excitala

latius in dies propagaiilur inter génies eliam reraolissimas, ut

Romani PouliGculus el humiliialis Nostrœ causara suscipiant,

dignitalem lueanlur. Liberalia subsidia quae ex omni terrarum

parle ad Nos perveniunt, ut urgenlibus necessilaiibiis Sanctae

hujus Sedis pro>piciamus, et frequenlia lot filiorum Noslrorum

qui ad bas Valicanas sedes ex omni gente confluunt ut visibili

Ecclesiaî capili devolam volunlatem suam testenlur, ejusmodi

pignora animorum fidelium sunl, pro quibus pares agore gralias

divinae bonilati omnino nequeamus. Yellemus tamen ab omnibus

intelligi, quod salutaris document! loco esset, intimam vim et

sigiiificalionem veram peregrinalionum islarum, quas hoc tem-

porecrebro iterari videmus, quo Romanus Ponlificatusleterrimum

bellum experilur. Scilicel illae non eo valent lanlum ut amorem

et observanliam fidelium prodant erga humililalem Nostram,

sed manifeslum prœbent indicium solliciludinis et anxietalum

quaî eorum corda perlurbanl, quod communis Purens in abnormi

prorsus ac incongrua condilione versatur. Neque haîc anxietas et
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soUiciludo conquiescel, imo augealur oportet, donec in posses-

sionem plenai el verœ liberlalis Paslor univers» Ecclesiae resli-

tuatur.

Interea nihil magis oplamus, YcneraLiles Fralres, quara ut

voces Noslrœ ex hoc parielum seplo ad uUimos lerrarum fines

manent, ut tolius orbis fidelibus pro illuslribiis quae conlinenler

ipsi exhibent filialis dileclionis et obsequiiargumenlis, sensusgra^-

tissimiaiiimi Nostri teslentur.Oplamusenim iis gralias agere propia

libcrablale, qua eliam inlerdum dillicullalis reruin suariim oblili

Nobis opilulaiilur, agnoscentes Deo offerri quidquid Ecclesiae

tribuitur, gralulari pro magnaninsilate el virlule, qua impiorum

iras el irrisiones despiciunl, Nosque iis devinclos profileri pro

alacrilale qua significaliones sui amoris Nobis offerre sludent

ad celebrandam auniversariam diei illius memoriam, quo ante

quinquaginla annos Episoopalis consecralionis munus, licel indi-

gni suscepimus. Nec minus Nobis in volis est, ul onines eliam

Ecclesiarum quœ laie per orbem diffusae sunt Paslores, voces

bas Noslras excipienles ex iis incilamenlum sumant, ul signifi-

cenl fidelibus suis pericula, oppugnaliones el incommoda quoli-

die graviora, qiiibus preminiur, eosque simul cerliores facianl,

Nos quidem nunquam desliluros, quicumque rerum exilus fulurus

sil, ab improbandis iniqnilalibiis qiiae coram Nobis patrantur ;

verum fieri posse aliquando cum propler leges nuper rogatas,

tum propler alias quai praenuncianlur eliam saeviores, ul vox

Nostra usqiie ad eos nonnisi rarius, et œgre admodum per inler-

posilas difficullales possil afferri. In bis lamen rerum odjunclis

Paslores ipsos excilamus, ul grèges suos prœmoneanl, ne falla-

cibus capiaiilur artibus queis homines fraudulenli veram rerum

conditionem in qua posili sumus verbis inverlere el deformare

nilunlur, sive celantes acerbilalem ejus, sive liberlatem Noslram

extoUenles, el poteslalem Noslram nemini obnoxiam esse ailir-

manles,dum vere rem tolam sic pauciscompleclipossumus : scilicet

Ecclesiara Dei in Italia vim et perseculionem pâli : Cniusn Yica-

rium neque liberlate, nequï expedilo pleuoque usu suœ polesla-

tis frui.

Cum res hoc loco sinl, nihil opporlunius ducimus, nihil cupi-
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mus impensius, quam ul iidem omnes Sacrorum Ânlistiles qui

miram concordiam in luendis Ecclesiae juribus et egregiam ia

Aposlolicam Sedem volunlalem suani mulliplici indicio

Nobis con«lanter probarunl, fidèles quibus praesunl excitent,

ut ea ralione ac ope quam jura sinunt cujusque regionis,

sedulo agant apud eos qui summam rei publicae lenent,

quo accuratius gravis condilio perpendatur in qua Caput

cathobcaj Ecclesiîe degit, atque efficacia adhibeanlur consilia

obslaculis amoliendis, qua3 veram ac plenam independenliam

ejus impediunt. Quoniam aulem Dei omnipolenlis est mentibus

Jumen immittere el flectere hominum corda, non solum Vos

roganius, Venerabiles Fratres, ut fervidis apud Euin precibus

box maxime tempore utamini, sed et ipsos catlioticorum omnium

populorum Pastores vehementer hortamur, ul fidèles sibi concre-

ditos in sacra templa convenire curent, ubi pro Ecclesiae matris

sainte, pro inimicorum Noslrorum conversione, et fine malorum

tam gravium iateque patentium liumiles preces ex intimo animo

eCfundant. Excipiet, ul firmiter confidemus, oralionem populi ad

se clamantisDeus, cui beneplacitum est super limentes Eum, et

in eis qui speranl super misericordia Ejus.

Caeteriim, Venerabiles Fratres, conforlemur in Domino et in

polenlia virlutis Ejus, alque induli armaluram Dei, loricam

jusliliœ et scutum fidei, prseliemur slrenue ac fortiler adversus

poteslalem lenebrarum,et nequitiam Lujus seeculi. Jam cerle slu-

dium omnia miscendi perlurbandique eo devenit, ul lorrentis

instar omnia se in praeceps tracturum miailelur, nec pauci ex iis

qui novarum rerum auctores aut faulores extilerunt respectant

conlerriti, operis ipsi sui formid;inlesenectus. Al Deus ÎNobiscum

est, eritque usque ad consummalionem saeculi.Timendum est iis

de quibus scriplum est : Vidi eos qui operanlur iniguilalem et

seminant dolores ci metunt eos, fiante Deo periisse, et spiritu

irce Ejus esse consumplos. Al Deum timentibus elcertanlibiis in

nomine Ipsius ac in Ejus polenlia speranlibus misericordia et

praesidium reservalum est, neque dubitandum quin cum Ejus

sit causa, Ejus sit pugna, Ipse cerlantes adjuvet ad vicloriara.

N. K. IX. 1S77. 9
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CONFERENCES ROMAINES.

QU^STIONES MORALES DE PEIMO, SECUNDO, TERTIO ET
QUINTO DECALOGI PR.ECEPTIS

De quibus deliberabitur in conventibus, quos auspice viro Emo Con-

stantino Fatrizi, Episcopo Ostiensi et Veliterno, S. E. E. Cardinali,

S. Collegii Decano, sacros. Patriarchalis Basilicœ Lateranensis

Archipresbytero, Sac. Rituum Cong. Pr(f:fecto, et Sanctissimi D.

N. PP. PII IX Vicario Generali, Pomœ ad S. Apollinaris habe-

hunt sacerdotes ex cœtu S. Pauli ApostoU diebus qui singulis

quastionibus inscripti sunt a mense novembri anni 1876 ad septem-

hrem 1877.

MONITUM.

Qui propositas quœstiones enodare, aut enodatas magis magisque illu-

strare vel piam habere coUationem deboant, memineriut illud, quod

nostro in cœtu semper solemne fuit, hœc omnia unius borœ spatio con-

tinenda. Initium vero cœtus toto anno erit hora vicesima secuuda.

QU.ESTIONES MORALES

DE PRIMO, SECUNDO, TERTIO, ET QUINTO DECALOGI PRjECEPTIS.

1.

Die 20 Novembris 1876.

Titia a suo parocho repreliensa eoquod fîlium ejus prolestan-

lium scholas frequentare sinat, respondet, se id agere non solum

ex necessilale temporalis auxilii, quod ipsi discipulis copiose

elargiunlur, sed ex eo quod nil sit in iis, quae illi docenl,quod repre-

hensione dignum videalur. Magistri enim de Deo, el Jesu Chrislo

ea ralione loquunlur qua calliollcaî Ecclesise presbyleri, eas

aulem preces Chrlsto, ut omnium redemptori, fundendas Iradunt

ac in libellis, quos pueris donanl, addiscendas proponunl, quae

si a filio elata voce perleganlur, ipsa a lacrymis temperare non
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possit. magnam fallaciam ! respondet parochus. Etenim pro-

lestanles sanctorum cultum denegant, et ipsam SSmam Yirginem

omnium matrem adprecari ut superstiliosum, et ipsi Christo inju-

riosum proclamant. Sed prolerva mulier iterum ait, se a probo

inter catliolicos viro audivisse, non esse necessarium sanctos

invocare : prsesertim cum nuUa fidei cerliludiue de eorum stalu

beatitudinis certi esse possimus. Nam quidquid sil de Romani

PontiGcis infallibililate, eam ad Sanctos definiendos extendi non

esse definilum. Cum itatjue paroclius pluribus erroribus, et prse-

judiciis inibutam Tiliam agnoscat, illam ad sanam doctrinam

opporluniori tempore addiscendam comiter invitât; et mulier se

id facturam promittit. Intérim parochus secum qugerit:

1° Utrum de fide sit sanctos canonizatos esse in cœlis ?

2° Vtrum sanctorum invocatio sit necessaria, et prœseriim SSmœ
Virginis Mariœ ?

3° Quid Tiliœ prœscribendum?

IL

Die 4 Decembris 1876.

Berlae filius Apostolicae Sedi addictissimus cunctis bellis, quœ

ad hujusmodi jura tuenda elapsis annis gesta sunt, libenter pug-

navit. Postea vero omnibus piis operibus, quae catholicam reli-

gionem fovent, studiosam operam navavil. Propterea tôt, et

tanla mala passus est, ut adhuc florente aetate, obieril in Domino.

Berla quin ejus mortem defleat de ea laetatur, cum ob virtules

quibus illum pollere norat, et ob causam qua mortem oppetiit

eum martyrem, et sanctum exislimet. Intérim in somnio eidem

lalia apparent quibus ejus phanlasia mirum in modum recrealur :

suum scilicel lilium in Sanctorum numerum adscilum esse, et

cœlesti bealiludine frui, iia ut exinde illa magna in eum veluti in

sanctum devotione feratur. Quapropter ejus effigiem domi supra

altariolum positam veneralur, flexisque genibus ejus palrocinium

implorât, et non solum Iriduanas, vel novendialespreces cum ami-

cis e vicinia adventaulibus eidem fundit, ad ejus mortis diem reco-
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lendum,sed simul quasdam prece s insinuât ad calculum recitandas,

iuxlanumerura meusium quibus ille mililiam exercuerat, per quas

quamlibet graliam aDeo se conseculuram esse confidit. Praelerea

cupiens ul eodem die missani in templo celebretur, stipendium

sacerdoli offert eumdem jubens, ut non in filii piaculum, sed po-

tius in ejus honorem celebretur, et hujusmodi voluntati sacerdos

annuit. Insuper filii capillos theca argenlea incluses vel e coUo

pendenles gerit, vel cum céleris quas habet sanclorum reliquiis

permiscet. Tandem ils qui sibi morem gerunt deosculandam offert

filii imaginem, quam aureolis, seu radiis ornatam musivo opère

expressam in capsula quadam devotissime gerit. Haec agnoscens

vir graviter pius,Âpage! exclamât coram Mïevia : hsec omnia

superstitiosa sunt, et damnanda. His veibis ipsa scandalum passa

ad suum confessarium, cul haec innotescunt, ad solamen haben-

dum se illico confert.Hic maturius rem perpendens secum quœrit :

1° A71, et qualis cultus sanctis exhiberi posait ?

2° Qui cultus svperstitiosus hahendus sit ?

30 Quid de singulis a Mœvia peracUs ?

IIÏ.

Die 18 Decembris 1876, hora 3 poni.

Berta ob sui uuici filii gravissimum morbum in summum mœ-

rorem cum se dedisset, audit invenlam esse artem, qua usu

magnelismi animalis morbi nalura, et ad illum expellendum

opportuna remédia certissime cognoscuntur. Quapropler gra-

vissimœ filii sui valeludini consulendi causa slatuit ad mulierem

accedere, quae bac arte pollet. Ycrum cum hoc suum consilium

manifeslet parocho, qui ejus dcmum «dvenlat, ab eo objurgatur :

facturam esse rem inulilem ; niulierculaeenim hujusmodi somnam-

bulismi, et clarae intuilioiiis praestigiis abreplœ, gesticulationibus

non semper verecundis plurima ad deceptionem oslentant, qui-

bus nihil ven subsit. Âlia mulier quœ forte aderat parocho con-

tradicil, et sibi non soJum seimonibus, sed propria e\perientia

sibi conslaremagnetizatos mira prorsus operari obtestatur. Hinc
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enarrat se aliquando hac melhodo gravem parentis sui morbimi

agnovisse, et curasse : rem lurlo perdilam récupérasse : cujus-

dam qui longe aderat gesla agnovisse : uno verbo ad qusecumque

postulata clare et distincte responsa exacta retulisse. Ua;c omoia

autem lanta honestale peracta esse protestatur, ut aliquando

magnelizata a se quaesila de turpi amore viri sui, se nolle, neque

posse respondere reposuerit. Ât parochus subjungit haec lamen

omnia illicila et haîreticalia, et scandaluiu contra bonestalem mo-

rum esse
;
quemadmodum supremum ïnquisilionis Tribunal defi-

nivil. Non cedit proterva mulier et ad sui defensionem auclorila-

tem aiîert sui confessarii clarae famae Iheologi, quemque honoris

causa nominal, et déclarât haec etsiniiliaillum ut explorala admit-

tere, et sibi mulieres hujusmodi consulere non raro permitlere,

quoties gravis causa, et niliil contra mores fierel, quemadmo-

dum, ipsa auctoritale publica tacente, fit quoad curationem mor-

borum. Miratur parochus a tanto theologo hsee doceri et permit-

Il ; et proinde capta occasione cum eo colloquendi sermonem

instituit de magnelismo animali quœrens :

1° Quœ crUeria prœ oculis sint habendn quoad existentiam hujus-

modi factorum quœ in vuhjus passiin eduntur ?

2° A«, quoR denegari nequeunt, omni ex farte diabolico interventui

sint adscrihenda ?

3° Quid in praxi tenendum, quidque fidelibus prœscribendum ?

IV.

Die 8 Januarii 1877, hora 3 '
[ ^ pora.

Tilius Sacerdos Europam peragrans in Ângliam venit, ibique

non semel interest nobilium virorum cœlibus, in quibus per levem

taclum extremi digiti adstanlium inter se ad modum catense in cir-

cuilu communicanlium tabulai in girura moventur, et imperio

volunlatis sislunt, incedunt, in parlemque opposilam receJunt,

et interrogalai signisstatutis respondent. flujusmodi cœlibus tuta

conscienlia interest, illique joco bperam suam navat putans omnia

inmero joco conslare,mcramque illusionem, aquibusdam acrioris
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ingenii liominibusad caelerosdecipiendos de industria excullam.

Quapropter licet mira observel, risu et cachinnis eos excipit, qui

serio rem considérant, eique fidem prœbent.Verumuims ex lis eum

rcpreliendit tanquani igiiarum admirabilium evenluum qui per

fluxum eleclricum efficiunlur. Quin hisc leviora sunt, ille prose-

quitur, et nostra œtale fere obsoleta,ciim eo deventum sit,ut cum

defunclorum spirilibus familiare commercium inire quisque pro

lubitu possit. Ilemque asserit, se plures viros, et mulieres agno-

scere, médium nuncupalas, quaî quibuscumque propositis quae-

slionibusexaclissimaresponsaprsebenl:quareeumadexperiendum

invitât. Tilius rei veritatem probandi cupidus ad œdes sibi desig-

natas accurrit, non sine aliquo conscientiae remorsu, que lamen

se libérât secum animo statuens nibil aclurum esse, quod divinaa

legi conlrarium sit : et eo fine tantiim id velle, ut in fraude ver-

sari hujusmodi pythones demonstret. Accedit igitur ad médium

et significat se in primis cupere parentibus suis defunctis colloqui.

Tune quaBstiones varias medio proponit, et ex responsis quae dan-

tur, minime dubilare polesl, se vere cum defunctis carissimis

sermouem habere. Isli enim plura referunt aliis prorsus ignota :

imo ipso eorum stylo responsa eduntur. Interrogati autem defuncti

specialiter de statu suo, se esse beatos respondent, et poslea

filium ad virtutem coiendam adhorlantur, maxime vero ad bene-

ficenliam ergapauperes, siquidem liœc, inquiunt, perfecla religio

est. Edia audiens miratus est Titius, et cum non posset denegare

facta, qua^ril de ratione qua baec tam mira perficiantur. Natura-

liter, repouit dux ejus ; el in promplu habeo argumenta, quae

si tu admilles, calholicam lideai et ipse profitebor. Tilium prop-

terea ad disceptationem bac super re ineundani, et ad novas ex-

perienlias invitât. Hic valJé dubitans utrum baec omnia sibi

agere fas sit, Romam stalim sibi redeundum es'se respondet :

aller aulem per epislolas bane doctrinam posse pertractari

proponit. Annuit Tilius ; verum cum Romse esset, virumtheolo-

gum convenit a que quserit :

1° An avocatio spirituum defunclorum uUo modo cum doctrina

catholica conciliari possit ?
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^° An quis hujusmodi consuUationibus adesse possU vel mère pas-

sive se habendo, vel excludendo ab mente sua omnem diabolicam

intprventionem, vel ad dcemonis confusionem scilicet ad ipsius

intervcntum iynaris probandum ?

3° Quïd sibi agendum ?

V.

Di 22 Januarii 1877.

Titius musivae arlis magister Borussiam profecturus quemdam

sacerdotem sibi amiciliae fœdere devinctum salutat, eique causam

sui discessus pandit. Illuc nempe se conferre ut gravia suasartis

opéra perûciat, quse ad novum et insigne schismalicorum

templum exornandum requiruntur. Addit autem se habere comi-

tem amicum, eadem de causa illuc properanlem, qui in conslru-

endis organis est facile princeps. Ilgec enairal gestiens laetilia

quam sacerdos compescere non audel. Verumtamen vi verilatis

impuisus, invitus licet, haîc omnia illicita esse ipse proclamât. At

Titius quasi illum inidens, quotannis, respondet, arliûces illuc

mittunturad haîc et similia peragenda quin nemo adhuc banc rem

reprobaverit. Similiterubique et Romae eliam, ea qutB adhebraeo-

rum scholas reficiendas, et exornandas inserviunl ab artificibus

catholicis, nemine réclamante, peraguntur. Quin modo templa

proleslantiam opéra plurium calliolicorum, qui probatissimi ha-

beotur, nulla tamen facta probibilione publiée construuutur. At

sacerdos fepelit : Hocprorsus nefas esse, etneminem ex his omni-

bus posse excusari. Tanta vero animi vi lucc ille profert, ut Ti-

tius quodammodo exlorrilus ad suum confessarium confugiat,

qui, re audita, secum quaerit :

1° Quis sit sensus verborum decalogi : non faciès scuJplile ?

2° Ulrum unquam liceat ad templa acalholicorum construenda, vel

ornanda cooperari ?

3° Quid de sententiaa Sacerdole prolata, quidque Titio consulen-

dum ?
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VI.

Die 19 Februarii 1877.

Becitatur oralio de laudibus S. Pauli Apostoli, queni cœlus

nosler sibi Palronum adiegit.

VII.

Die 5 Martii 1877.

Tilius mililiiE urbaiiœ adscriptus, et quodam in gradu consli-

tutus sacramentalem confessionern peragens de juramento in ipsa

militiapraestito se se accusai. Aconfessario aulem accipit, se non

posse absolutionem recipere, nisi in scriptis coram parocho pera-

ctam proteslalionemexhibeal, contra juramenlum a se antea emis-

sum, gradum item respuat vel se dimissurum promittat. Ciiru ve-

ro Tilius lia3C facere delreclet,iuabsolulus discedil. Evenit pauUo

posl, ut liujusmodi mililia dissolveretur ; tune Tilius ad coufes-

sionem iterum accedil animo repulans nullatn modo extituram

difBcuUalem
;

quia nec ipse esset amplius miles, et urbaua ipsa

militia dissolula, juramenlum nullalenus posset urgere. Sed euro

feieliit opinio ; nam confessarium prima) senlentiaî lenaciter adhae-

rentem invenit. Animo quidem turbatus, al non desperans ad

alium confessarium confugil, quem benevolum et indulgenlem

experitur. Hic ralus quod, cessalo fine iegis, lex cessai, eumabsol-

vit, uullum quidem ei ouus imponens, ab eo lamen exigens, ut

spondeatse huic mililiae, si forte reviviscat, nonien non dalurum,

vel cuicumque in ea gradui renunliaturum. Tilius quod sibi con-

tigit coram pluribus enarral, inler quos duo presbyleri adsunt,

quorum primus secundi confessarii sentenliam laudat, et aller

senlenliam primi mordicus suslinet. Uravis proinde lis quam

cum iter se componere non valeant, eam viro iheologo definien-

dam del'erunt. Hic secum quserit:

1° Utrum, et quando juramentum indebite datum relraclandum sit ?

S° QvAd ai cesset finis Iegis qua juramenlum relraclandum prœscri-

bilur ?

3° Quià in casu de diversu confessariorum senlentia
'
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VIII.

Die 9 Aprilis 1877.

Tilius, et Cajiis uti testes in quadam causa criminali coram

judice adducti juramentum prœstare lenenlur. Illud tamen eis

proponilur juxtamelhodum,seu formam in Ilaliaî triuunalibusnu-

perrime inventam favore illoriira qui sanctissimum Dei nomen

invocare, vel sacrum aliquiJ peragere abhorrent. Qui enim haec

facere récusant ad vocabulum /uro lanlummodo pronuntiandum,vi

legis adigi possunt.Nihilominus judex hoc anlea proclamare débet:

scilicetlegem prohibere mendaciuui, asserlam veritalem velle

jurejurando lirmari, et juramentum ut sanctum, et religiose colen-

dum. Hujusmodi mendaciumprosequitur,esse grave facinus contra

venerandam legis majestalem, et proinde pœiiis statiilis severe

puniendura. Cum vero ipsalex velil cujusquelibericivisconscien-

lise se accomraodare, etiam illorum qui Deum denegare videnlur,

verbum /uro solummodo pronuutiandum super ea quœ asseruntiir

indispensabililer jubct. His auditis Tltius se liberum cogilatorem

esseglorians verbum /uro in legis obsequium proimntiat. Postea

Cajus dum se calhoiicum proûtetur, negat tamen se velle jura-

mentum, more calholicorum, emiltere : se enim ila veracitalem

colère, obteslalur, ut ei mendacium profurre gravissinium sit. Id

enim vergerel in ejus dedecus, praîserlim cum lex veritalem solem-

niterexigat. Âddit etiam quod, si aliler ageret, viderelur sibi

Deinomiue, et Chrisli evangelio in rébus prolanis abuli. Judex

hsec dicteria aspernalur, et contenlum se exhibet quod ille pro-

nunliet vocabulum ^"wrc, Pasch;ilis tempore Cajus sacramentalem

confessionem peragens, quod corara judice gestum est, candide

enarrat, iiemque déclarât se tune omnino faisum asseruisse. Con-

fessarius dubius animo haeret ulrum prœter mendacium Cajo sit

imputandum perjurium. IIoc vero agnoscere satagit, quia in sua

diœcesi perjurium in judicio inler peccala reservala habetur.

Hinc secum quœrit :

1° Quid reguiritur ad juramcnlvm conslituenduin
'^
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2° Quid importât iex nuperrime in Italia introducta quoad jura-

mentum judiciale ?

3" Quoi et qualia peccata Cajus admiseric ?

IX.

Die 23 Aprilis 1877.

Titius rem fréquenter habet cum consaiiguinea quam zelolipia

ductus saepe jurare adigit, se cum nemine fovere amorem. Ut tan-

dem conscientiae ambo consulant ap jslolicam dispeusalionem ad

malrimonium contrahendum postulant, at in precibus copulam

inter se habitam consullo réticent. Rescriptuin favorabile curiae

episcopali exhibetur, ut verificatis expositis, decrelum execulo-

riale concadalur.Vicario Episcopi mos est inlerrogaresuperexpo-

sita oralores, eliam jurameuto iaterposito. Hac de re admoniti

sponsi confessarium consulunt, qui eos docetposse libère jurare,

nullam interceîsisse inter eos copulam mente retineotes, illam

admissara cognoscere, sed non ad revelandum. Conlraclis vero

nupiiis ïiiii zelolipia, ex eo quod plures uxorem colant, adeo

excrevil, ut saepe ab ea expostulet jurameutum se cum nemine

rem habuisse. Mulier a jurejurando se excusât, quia confessarius

eam admonuit non esse lemere extra judicium jurandum. Verum-

tamen vera causa, qua ipsa jurare renuit, ea est quia cum juvene

lurpem fovet amorem. Ilujusmodi responsiones Titii suspiciones

ita augeut, ut die quadam arrepla Crucifixi imagine, eaque oblata

uxori ipsam jubet, ni velil divoitium, super crucem jurare. Non

territa mulier, sed re:olens quae confessarius eam docuerat circa

intenlionem in jurameato Yicario praestando, simili iutentione,

qua tune coram eo juravit ad mariti iram compescendam liben-

tissime jurât. Tempore paschali confessionem apud alium confes-

sarium peragens, se pluribus perjuriis gravalam audit. Cum vero

praevideat fulurum ut jurandi occasio facile renovetur ad primum

confessarium redit, qui ad eam edocendam secum queerit :

1° An et quando jurare liceat ?

2^ An jurameutum aînpldlologice dari queat sive in judicio sive

extra judicium ?

3" Quid de casibus mulieris^ quidque illi consulendum ?
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X.

Die7Majil877.

Titius confessionem sacramentalem peragens se plaries bla-

sphémasse faletur. Interrogatus a confessario quasnam proTerre

blasphemias solitus esset, reponit se numquam Dei, sanclonim-

que nomiaibus maledixisse, sed exclamare solitum : mannaggia

l'anima tua, tutto il mondo, li morti. Addit vero se non raro

inter jocandum ira percilum quasdain blasphemias medilalum

fuisse, easque inlra se adprobasse, puta quod Deus injustus sit,

etpersonaruQj acceptor ; altamen ne scandalum daret, nihil ore

protulisse, sed ea intra se coniinuisse : solummodo aliqua vice

dum rediret domum, et adliuc iracundia arderet verba illa, anlea

mente concepta, quod scilicel Deus injustus sit, submissa lamen

voce repeliisse. Confessarius hsec audiens déclarât se illum non

posse absolvere, quia in blasphemias haereticales incideral.

Tilius obleslalur se, abiiorrere ab hujusmodi erroribus, quos

neque in aliis palitur : nam blasphémantes, si quos audit, asper-

natur eosque objurgaret, nisi jurgia et lit-^s timeret. Al nescis ne,

confessarius ait, ad Inquisitionem vel Episcopum eos ab audienti-

bus esse denunliandos ? ^îiratur hanc sentenliam Tilius, sibique

impossible hoc opus videtur.Etenim oporlerelfere oaioes incusare

cumpassimhac œtatein fidem catholicam,in Romanura Ponlificem,

in ipsum Christum divinaque omn^a, a plerisque maledicta erro-

resqueevomantur.Itemqueanimadveriitseputareeosnon ex anime

elpravitale mentis, sed ex ira et excandescentia blasphemias pro-

ferre, si praesertim viri sint qui religionem praeseferant, ceteros

vero qui incredulos se esse glorianlur, licet ex animo blasphè-

ment, accusare rem inutilem fore. Confessarius b«c aspernatur,

et in imponendo denunlialionis onere , et in deneganda absolu-

tione adhuc insistit. Quaeriiur :

1° Quid sit blasphemia, quotuplex ?

2° Utrum blasphémas absolvi possit a quolibet confessario ?

3o An et quando, et prœsertim in prœsentiarum blasphemus sit

denuntiandus ?
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XI.

Die 28 Maji 1817.

Tiliiis corruplis moribus vir graviter infirmatur, et legalum

pium de missa bis ia hebdomada celebranda se instituturum vovet

si convalescat. Proponit eliam se castilalem perpeluo servaturura,

sed cum prœvideat non facile fore id excutioni demandare, nisi

illis omnibus adminiculis suslinealur
,

quibus viri cœnobitae ex

régula quam proGtentur facile reguntur, volum vovel aliquam

religionem ingrediendi, ibique solemnia vota nuucupandi. Ât sa-

nilali reslilulus turpia quaidam admillit, quorum statim pœnitens

ad confessioneni pcragendam accedit, et confessario suam con-

scientiam sincerissime aperil. Hic judicat ejus vola fuisse nuUa

utpole de materia impossibili, et inutili. Cœnobia enim, ipse ani-

madvertit, suppressa suiit, et cœnobitae in saeculo vivere adi-

guntur. Legali autcm pii si instituantur, statim illos gubernium

destruit lerliam partem bonoruni sibi retinendo, et reliquam hîe-

redibus legantis consignando, remoto onere demissis celebrandis.

Haec audiens Titius se sallem volum caslitalis in saeculo perpétue

servandse emittere velle déclarai. Iluic proposito se confessarius

opponit, qui optime judicat talem esse Titii indolem, et condi-

tionem, ut salius illi sit matrimonium conlrahere. IS'ibilominus

Titius, sprelo confessarii consilio, volum de castitate perpétue

servanda emitlit. Post aliquod lempus perdilo amore captus erga

puellam, qua abutiiur, matrimonium cum eadem contrahere cu-

piens ad eumdem confessarium consilii capessendi causa redit.

Eic re audita : quod praevideram, inquit, en accidit. Jure assere-

liam de castitate tibi non esse de bono meliori, et possibili. Si

igitur uxorem ducere ciipis, libère âge, sed intérim de admissis

facinoribus te pœuiteat. Advenieute ilaque die matrimonii, Titius

apud alium confessioiiem peragit, qui ex ea cuncla apprehendit

super quae pri mus confessarius judicium prolulil ; etsuspicans an

ille recte se gesserit, secum recolit.

1° Qiiœ materia voto apta sit?

2° An et quœ vota possint dispensari p

3° Qiiid modo agendum ?
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XII.

Die 9 Julii 1877.

Tilius, et Cajus in furto socii e domo presbyteri cujusdam

ecclesiae rectoris plures el graves res auferunt, easque in con-

tiguo templo abscondunt eo animo, ut «ummo mai.e diei inse-

quentis illas liberius secum deferanl. Verum Tilius coiUraCajum

furtum medilans, effracla noclu sacrisliœ jaiiua, omni re polilus

est. Capta insuper occasione tobaleas quse sunt super altaria, Co

quaedam peripestamala ab ipso rectore ad exornandum in pro-

xima solemnilate templum in ecclesia servata surripit. Intérim

templi sedituus e somno exciiatus in sacrarium descendit, et fu-

rem fugientem arripit, detinetque. Inler se dimicantes in ipso

templo alter alteram vulneral. Âdeo tamen œdiluus praevalet, ut

furem in sacristia sislere cogat. Interea ma^nis clamoribus mi-

lites advocat, dum fur asyli jus instantissime implorât. Sed reclor

ecclesiae qui forte advenil, ejus precibus spretis, eumdem in pu-

blicam viam violenter expellit. Fada postea hora celebrandse

missae, dubius ulrum licite, post ea quae evenerant, id facere

posset, secum quserit :

1° Quid sit sacrilegium locale?

2° Ulrum et quot sacrilegia quilibel admiserit de quo in casa ?

3° l'trum in aliquam censuram ipse inciderit ?

XIII.

Die 25 Junii 1877.

Titius diviliis afiluens, licet non maie senlire de religione vi-

deatur, tamen ex fundis sive urbanis sive ruralibus, quibus eccle-

sias, et religiosorum communitates guberuium expolial, unum vel

allerum ab hasta publica émit : causatus se id facere, ne in ma-

num EcclesiaB hostium illi deveniant. Majori vero animi alacritate

illos acquirit, quos jam venditos emptor iterum vendere cogitur.

Nec salis cœnobiorum suppellecliles, nempe pictas tabulas, sedi-

lia, et aliquando viuum et frumeulum in iis reperlum in publico

mercatu expositas absque uUo scrupulo acquirit. Cum vero quod-
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dam ejus rus contiguum sit ruri cujusdam parochi, nullum non

movel lapidem ad illud oblinendum, oblato eidem prelio ultra

summum ex peritorum extimalione conslilulum. Sed frustra :

parochus enim renuit, cum fundus ille sacrum ejus palrimonium,

omnesque fructus sui beneficii constituât. Hinc Tilius ut eum ad

vendilionem adigat, ope cujusdam furis, ab eodem subtrahit

magnam pecunise vim, quam tamen ipse scicbat ex levi parte pa-

rochi esse propriam, reliquam vero constare ex eleemosynis pro

missis celcbrandis manualilercollectis, et ex quodamdeposltopro

inslituendd opportune tempore eeclesiaslica cappellania. Cum

neque liac iiiduslria parochi constantiam fleclere valeat, tantaira

percitus est, ut agriim illius segetum plénum, donuimque in eo

exislentem incendere, et destruere salagat. Post tôt facinora tan-

dem graviter decumbens Deo favente ad bonam frugem redit.

Tuncconfessionem generalem inslituensomnia confessario enarrat,

se simul ad omnia damna resarcienda paralum exhibendo. Sed

confcssarius eumdem admonere cupiens de sacrilegiis admissis,

dubitat utrum rêvera lot sacrilegia sint quot aclus. Bine secum

quaerit :

1" Quid sit sacrilccjiumreale?

2" QucB res ut sacrœ haberi debeant ?

3° Quid de Tiiio dicendum quoad singula in casu ?

XIV.

Die 9 Julii 1877.

Titius optimal spei adolescens, et valde pius ad obtinendum

quam cilius Ecclesia3 triumphum una cum pientissima matre de

jejunio qualibet in hebdomada servando votum emittit. Cum vero

inserviendi Romano Ponlifici desiderio feratur alterum votum,

militiae, qusevulgo palatina dicilur, suum nomen opportuno tem-

pore se datur-jm,matre Iiorlante, vovet, licet nondum duodecimum

œtalis annum ipse expjeverit. Ejus paler tam bonum propositum

laudat. Quapropter ille statim ac œtatem attigit, qua illud munus

exercere capax sit, patrem adprecatur, ut inter illos milites se

adscribi sinat. Huic vero suum assensum neganli in memoriam
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revocat, se emisso vote ad illam mililiam exercendam urgeri, sed

frustra. Âccedunt proinde pienlissimsB ejus malris preces, quaj

pariter ia viri siii memoriam reducere salagit, si forte id oblilus

fuisset, se simul cum ipso tune lemporis confirmasse quod filius

tam pie et religiose promiserat. Hac autem occasione arrepta,

eadem pandil se, filiumque allero volo ligari de peregrinalione ad

lauretanam domum facienda, ut débitas gratias Deo redderent pro

recuperala ipsius filii sanitate post morbum qui elapso anno gravi

morlis periculo eum exposuerat : simulque postulat, ut anlequara

filius militiae adscribatur hanc peregrinationem exequi possint. At

ille firmo animore ponit se,ea auctoritale quam omnia jura sibi con-

cedunt, haec et quaîcumque alia eorum vota irritare. Cum neque

mater; neque filius ejus animum fleclere valeant, ad pacem in fa-

milia servandam, totam rem siienlio intérim prseterire slatuunl.

At paucispost mensibus pater diem supremum obit. Tune haîredes

pluribusnegotiisdislracti, ob innumera bona quae ex hœredilale

sibi obvenerant, haud amplius de suis votis cogitant. Sed tandem

aliquando cuidam confessario omnia enarrant, ut sciant utrum

ad sua haec a ota implenda teneantur. Hic secum quserit :

1° Quid voti irritatio, quique illud irritare possit ?

2o An matris et fîlii vota ut in casu irrita fuerint ^

3° An, et quœ mortuo patrejamilias reviviscant ?

XV.

Die 30 Julii 1877.

Berla pientissima fœmina volum ediderat in singula sabbata

sacram invisendi imaginem, miraculorum fama celeberrimam, quai

in templo quodam asservabatur, quod diraidia) borae spatio a suo

domicilio distabat. Post aliquod lempus liujus itineris pertœsa

volum islud in jejunium sabbaticum propria auctoiitate commu-

tare posse sibi visum est. Cum autem vires ad jejunium servandum

non siippeterent, illud in missam quolidie audiendam denuo com-

mutai. Sed cum propler novissima negotia nullum lempus ad hoc

ei esset reliquum, adit confessarium ab eoque petit ut illud volum

in hebdomadariam confcssionem commulet. Facilis ille annuit,
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subjungens hoc ad cautelam se agere ; nam sibi persuasum habe-

bal ejus vola jam bis cessasse
;
quando scilicet jejunium peragere,

et missam audire impossibile évaserai. Per aliquol menses mulier

votum, ut confessarius statuerai adamussim iraplel, sed una aul

altéra hebdomada, cum dies esset pulcberrima, potius quam con-

fessionem peragat ad illam invisendam imaginera, cujus gralia

votum ab inilio fecerat, pergere satius duxit. Haec tamen enar-

rans confessario, ut causam exponeret qua infra Lebdomadam

confessionem omiserat, audit hoc Ceri ab ea non potuisse. Mulier

œgre f^rens hoc judicium, ad alium accedit totamque rem ab initie

exponit. Hic secum quaerit :

\° Quid sil commulalio voti et quotuplex ?

2° Quid juris quando propria, vel quando Superioris potestate

commutatur ?

3° Quid de agendi ratione Bertœ, quid de confessarii judicio ?

XVI.

Die 13 Augusti 1877.

Tilins parochus cum suo amico presbytère duos miserrimos

casus lamentatur qui ipsa die in sua parœcia evenerunt. Summo

scilicet mane honesla mulier e feneslra se projicit et brevi mo-

ritur, et tamen vix asserere valuit, se id fecisse ad invasorem

suse pudicitia) evitandum, licet tali modo se ab iilo liberando gra-

vissimum, irao cerlum amittendae vilaî periculum praevidisset, pro

certo habens melius esse mori quam fœdari. Similiter vir catho-

licus, et in religionis operibus salis ferlasse diligens, quem primis

matutinis horis in parochiali lemplo missam audire quidam vide-

runt, domum reversus clause cubicule violentas sibi intulit manus^

Eum aulem ingenti xre aliène gravalum fuisse, ejusque negotia

nonnisi cum sua infamia et familiae pernicie componi poluisse

noscitur ex epislola, quam autea conscripserat, in qua insuper

suam spem déclarât familiam majerem a creditoribus commisera-

tionem, ipso defuncte , esse conseculuram. Proinde veniam de

facinore quod erat admissurus poslulat, omnesque, ut ejus ani-

mam Deo commendent enixe adprecalur. His enarralis Tilius du-
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bius haeret quid senliendum sit de eorum morte, el quomodo se

gerere debeal quoad eorum funus et sepulturam. Huic amicus

respondet, mulierem nuUo modo fuisse suicidam, sed potius mar-

tyrem castitatis. Quoad allerum vero eum suicidii quidem reum

fuisse, sed ex Benedicti XIV doclrina, qiia nempe in viro catho-

lico id semper ex demenlia provenire prsesumptio sit, nullum

esse dubium quin tum funus tumsepulturacalholicomoreeipossit

concedi. Hujusmodi sentenliae non acquiescens parochus, remju-

dicondam Vicario generali deferl. Hic secum quaerit :

1^ An tmquam liceat sibi mortem inferre ?

2° Utrum ulergue casus, ut exponitur, sit vere suicidium ?

3° Quid jura statuunl quoad suicidarum sepulchrum, quidque modo

peragfiidum ?

XVII.

Die 27 Augusti 1877.

Duo fures simulato amicorum nomine ruralem Tilii doraum in-

gressi armata manu aut vitam, aut pecuniam exquirunt. Perler-

ritus aureorum supra ter centum latroiiibus offert qui subito fu-

gam arripiunl. Statim ac ostium clausiim est, Tilius accepta

ignea fistula e-feneslra exclamât : me miserum auxilie-

mini mihi latrones omni bono me expoliarunt. Hujus

clamore commotus Cajus Titii amicus et finiliuiai ecclesiai cappel-

lanus cum ignea fistula suse domus fenestrœ insislit. Intérim egre-

dienlibus latronibus pecunia oneratis Titius una cum Cajo excla-

mât : deponite furtum, si vitam servare vullis. Illi admonilionem

aspernantes, el surdos se simulantes fugere pergunl : hinc isli

ballistas igneas explodunt et unus e furibus mortuus occubuit.

Facti tamen pœnitentes ad parochum urbis accedunt qui, re au-

dila, secum quaerit ;

1° An liceat occidere invasorem bonorum, rel ea sint propria vel

proximi ?

2° Quamdiu perdurare potest invasio rerum ?

3° Utrum Tilius et Cajus rei sint homicidii in foro eonseientiœ :

et prœsertim an Cajus irreguîaris evaserit?

V. B. M. 1S7T. 10
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XVIII.

Die 3 Septembris 1877.

Tilius vir pietate el religione prœslaiis , qui primos oblinel in

miiilia gradiîs, a Cajo anliquo aemulo suo sftpeimpelitur Lis ver-

his : principia catliolicae religionis favere igDavis, qui enim alapam

accipil débet perculienli aliam luaxillam prîçbere. Ex eo igitur

fieri aulumat, ut Titius duellum iliicitum diclitet, quia nullius

animi viri est. Itaqiie Cajus ad commilitones conversus Tilium

indigilat, eum ex illis esse quibus impune alapae impingi po^sunt.

His concitalus Tilius supremum ducem adit, eique rem exponit,

a quo haec audit : lu vero in simili casu duellum récusas? Miles

ne an polius mouacbus exislimaberis? Leges palriae el mililiœ id

permillunt; una bœc ralio est aemulorum procacilateni retundendi.

Tilius Lis non conlenlus praesbyterum quemdam consulit, qui eura

docel, duellum equidem probibitum esse : videri taraen cum lanlo

LoDoris dispendio leges ecclesiaslicas non obligare : admilli

propterea posse quolies illud aggredialur cum animo compri-

mendi alterius prccacitatem
,

qui in mililiae gradu inferior sit.

Quadam vero die cum Tilius juxta morem a Cajo esset irritatus

et ad duellum provocatus -. Eja, ail ; videamus ulrum vir religiosus

valeal corrigera impudenlis linguae bserelicse procacilatem, illum-

que stalim aggredilur. Cajus respondet : non est Lie locus aplus,

exeamus liinc : eum scquitur Titius el muUis speclantibus pu-

gnant, et in pugna Cajus succumbit. Quaeritur :

lo Quid sit duellum et quale per Ecclesiœ sancHones pœnis, et qui-

bus pœnisy mulctatum ?

2° An hoc certamen verum duellum dici debeat ?

3° An in pœnas contra ducUantes incident aliquis, ut in casu ?
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CONFÉREXCES ROMAINES.

QU^STIONES CEEE^IONIALES DE PŒXITE^'TLE, EXTEEM^
UNCTIONIS ET MATEIMONII SACEAMENTIS,

De quihus deliberabitur in Academiœ conventihus, quos auspiee viro

Emo Constantmo Fatrizi Episcopo Ostien et Veîiternen. S. E. E.
CardinaU, Sacr. Çard. Coll. Decano, sacros. patriarchalis Basilicce

Lateranensis Archipresbytero, Sac. Bituum Cong. Frcefecto, et

Sanctissimi Domini nostri Fit PP. IX Vicario generàli, Fomee in

.^dibus presbyterorum Missionis prope Curiam Innocentianam

habebunt sacerdotes e cœtu collationum spiritualium diebus qui si)i-

gulis quœstionibus inscripti sunt.

MOXITUM.

Qni propositas quœstiones enôdare, aut enodatas magis magisque

illustrare, vel piam habere collationem debeant, meminerint illud quod.

nostro in cœtu semper solemne fuit, hœc orania unius horse spatio con-

tinenda. Initium vero cœtus toto anno erithora vicesima secunda.

QU^STIONES aïREMOMALES

DE POENITENTIJ:, EXTEEMi UNCTIO.MS ET MATR'MONU SACEAMENTIS.

DE SACRAilEXTO PŒNITE^iTI^.

I.

Die 22 Novembris 1876, hora 3 a meridie.

Dum poslremis superioris anni diebus, occasione majoris

Jubilaei, exercilia spirilualia populo frequenlissimo con ignobilis

terrse tradebaulur, accidit, ul confluenlibus ibidem ex finitimis

oppidis innumeiis Cdelibus prœserlim sexus fœminei, sedes pro

istarum coufessiooibus excipiendis impares omnino redderenlur.

Biuc Laureolius ecclesiœ loci plebanus, ne quamplurimae earum

pic fruslrarenlur desiderio, vel, non absque incommodo aut péri-
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culo, esuis domibus procul abesse plus aequo cogerentur, opère

subilario in adilu turris sacrse, in sacrario et in choro, sedilia

extrui curavit ; ita nempe comparala, ut inter sedem confessarii

el pœnitenles labulœ quaedam variis rimulis inslruclae apponeren-

tur. Cum autem bac eliam ralione nec satis quidem fieret con-

cursui, per plures lioras anle auroram vel post solis occasum

earum confessiones excipi, nonnullis hac illac per ecclesiam

lampadibus dispositis, ullro posse judicavit. Yerum utrumque

Laurenlii consilium acriter carpil Angélus vir regularis, utpote

Roniano Rituali minime consonum ; eo vel maxime quod hu-

jusmodi sedes in abdilo el remoto loco positae, reverentiae el decori

sacramento debilis, haudquaquam salis consulerent. Âst ex consi-

mili more in asceteriis oblalarum mulierum vel puellarum conser-

valoriis, nec semel, nec uno lantum loco, in iisdem adjunclis

servato, Laurenlius suam mordicus luelur sentenliam.

Quœrilur :

!• Qiiœnam jiixta vetustam Ecclesiœ disciplinani circa îocum et'

tempus, in administrando Pœnilentiœ sacramento, servari solitum

vel prœscriptum fuerit ?

2" Quid circa eadem m prœsentiarum cautumsit : quœquevis harum

sanclionum : et mon, et quibiis de causis liceat ab Us aliquando

recedere ?

3° Quodnam ergo judicium ferendinn sit de Laurentii agendi

ratione omnibus inspectis circumstantiis, de quibus in casu : qnidve

in praxi tenendum in similibus rerum adjunctis ?

IL

Die 6 Decembris 1876, hora 3 a meridie.

In cœlu quodam ecclesiaslicorum non leviler disceptalum fuit

de usu in plerisque diœcesis cujusdam terris et oppidis jam ab

aliquot annis inducto, quo fit, ut sacerdotes in excipiendis Chri-

stifidelium confessionibus in ecclesia vel sacrario, nec superpel-

liceum nec slolam déférant, eoque minus bireto utantur : in

domibus vero œgrotantium praeserlim angustioribus, ne aliquid a

cœleris de familia audiri possit, nulle habitu respectu ad sexum
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aBgrolanlis januas cubiculi obserare soient. Quidam enim negli-

gentiae lantum notam hujuscemodi consuetudinibus inurebant,

alii vero e contra non solum graviter eas carpebant, quiiiimo

censuris obnoxias esse judicabant. Quaestionem ultro prolralien-

libus, aller ex ils Ludovicus adjicit, seplusscmelvidisse sacerdotes

confessiones viroruoi prœsertim seciim assidentium excipientes,

neque ab islis ut ensem eo in actu deponerenl exigeutes : qui

insuper e sua sede confessionali osliolum adhaerens aut vélum

appensum in anteriori ipsius parle abslulerant, dicenles nuUibi

ea praescribi, et suflicere ut confessarius oculos suos caute

cuslodiat. Haec ulteriori disquisitioni ortum praebuere : sed ut

omnis componeretur controversia Laelio ueopresbylero elucu-

brationem exarandam coiistituunt, hisce propositis quaestioni-

bus :

lo Ntim prioribus Ecclesiœ sœculis peculiarem ritum exteriorem

tum administrantes tum suscipientes Pœnilentiœ sacramentum ser-

vare tenerenlur t Qiiid vero de eo hodierna disciplina determinet,

prœsertim pro diœcesibtis i7i romana provincia wmprehensi.s ?

2" An liceal aliquando absque superpelliceo, stola et bireto hujiis-

modi sacramentum administrare ; miilierum vero œgrotantium con-

fessiones, januis cubiculi clausis, excipere ?

3° Quid sentiendum de variis consuetudinibus in casu propositis ;

deque diversis circa eas sententiis, prout ibidem exponitur ?

III.

Die 20 Decembris 1876, hora 8 a meridie.

Pelrus aelale jam proveclus ex meJico uuper presbyter factus,

ni in curandis animarum morbis utilius ingenium et operam suam

impendat, lotus in eo est, ut quaenam sint partes quive modus

ministerii reconciliationis, quamprimum a se exercendi, sedulo

ac diligenter addiscat. Ast dum auctorum commenlaria in Roma-

num Riluale evolvil, non levi admiratione corripitur inspiciens

lot el lam varias absolutionis formulas, quae in vetustis et

recentibus Ritualibus reperiuntur ; nec non disparilatem senlen-

tiarum circa plurima quaî praxim hujus sacraraenli comilantur.
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Quidam enim, aliis aliter seiuienlibus, necessariam arbilrantur

lum manus dexterae confessarii impositionem super capul pœiii-

tentis in actu absolulionis, lum prolalionem verbi, Deinde, in

ejusdem absolulionis forma, quod in plurilius codicibus ritualibus

diverse cbaraclere impressum exhibetur. Âlii precationem illam,

Dominus sit in corde tuo etc. el Confiteor arbitrio confessarii et

pœnitentis relinquunt, quidam vero exigunt. Nec désuni, qui

sola consuela forma absolulionis pœnitentes eliam aposlatas,

haerelicos, schismalicos, imo el irregulares a quovis censurae

vel irregularilalis vinculo, oblenta prius facullale, absolvendos

esse existimanl, contra nonnuUos qui non solum fidei profes-

sionem el errorum abjurationem pênes confessarium faciendam

praeexigunl, sed et peculiarem formulam, e Riluali Romane

depromptam, pro eorumdem absolulione omnino requirunl. In lot

el tam opposilis senlentiis anceps baerens Petrus, Auguslinum

sacerdolem in lilurgicis disciplinis apprime perilum adiré salius

ducil, eique sequentia dubia proponii :

1° Quid dicendum de absolulionis sacramentalis forma apud

Latinos et Grœcos a priscis et subsequentibus Ecclesiœ sœculis usque

in prœsentiarum ? Num eadem semper extiterit, et absolutionem

a censuris eidem prœscriptum fuerit esse prœmittendam ?

2° An mas imponendi manum super caput pœnitentium vêtus sit in

Ecclesia ; et num hodie, sicut et verbum Deinde, necessario adhiberi

oporteat in collatione hiijus sacramenti ?

3° Qtiœnam regulœ servandce in absollitione a censuris vel dispen-

satione ah irregularitate ab eoqui hujusmodi facultate potitur, etiamsi

agattir de casu ad forum exterius jam deducto ?

4° Quid tandem sentiendum circa cœteras qucestiones in casu pro-

positas ?

DE SACKAMENTO EXTREMiE UNCTIONIS.

IV.

Die 10 Januarii 1877, hora 3 1/4 a meridie.

Super abusum in plerisque diœcesis suae locis longe lateque

diffusum
,
quo fidelibus œgrolanlibus sacramenlum Extremae
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Unclionis vix in summo vilae discrimine conferri solet, ingemi-

scens Pliilippus parochus, in haiic devenit senlenliam, ul quolies

alicui ex parocliianis ex medicijussu sacrum ministrandumessetvia-

licum, eidemcontiuuoet illud jacramentum prœb^re décernât : ita

lamen utubi iiiGrmi œgriludo ultra protraliaturetinexlremisadhuc

conslilualur, allera sacramenlali unclioiie se illum donaturum

spondeal : quod et in praxim, plurimis licet de populo adver-

sanlibiis et obloquentibus, deJiicit. De hujusce ageudi ralione

cerlior faotus Julius archiJiaconus, ab Episcùpo diœcesano sacrs

visitationis causa illuc missus, graviter reprehendit Philippum

lamquam novilatis cupidum, eique indicens ne a communi praxi

nec lalum quidem unguem recedere prae?umal. Cui lamen jussioni

minime sibi oblemperandum esse, Philippiis aperte déclarât

,

nemini enim, inquil, ecclesiaslicis sanclionibus contraire fas est
;

verbaque Rilualis Romani clare decernunl hujusmodi sacramen-

lum confereudum eue, periculose œgrotantibus, quodque periculum

ex jiidicio medici salius eruitur : et Cathechismus S. C. Trid.

asseveranter affirmât, gravissime peccare qui illud tempus cegroti

iingendi observare soient, cuin jam omni salutis spe amissa, vita et

sensibus carere. incipiat ; quod plerumque accidit commuiii loci

consuetudini obsequendo : necobslare ileraiionem ejusdem sacra-

nienli post lapsum temporis, eo quia morborum virissiludines

jugiter in diversa variantes, novum periculum constituere sibi

videautur. Hisce ralionibus permotus Julius Philippum in sua

agendi ralione perlibenter dimittit.

Quîeritur :

40 Qaibus nominibus Extrêmes Unctlonis sacramentum olim in

Ecclesia appellaretur ?

i" Quandonam et quoties antiquitus Christi/îdeUbus œgrotantibus

hujusmodi sacramentum conferri solitum fuerit : quid vero de iis a

vigenli disciplina caukum sit : et quomodo vjrbu Rilualis Romani^

periculose œgrotantibus, et alia, u\ eadsm infirmitale tioc sacra-

mentum ilerar noni débet, sint interpretanda ?

S" Quid sentiendum de consueiudine tum loci et diœcesis, tum a

Philippo inducta ; deqae rationibu-s ab eodem pro ea tuenda convi-

silntori Julio objcctis ?
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V.

Die 24 Januarii 1877, hora 3 1/L' a meridie.

Antoaius plebaiius ecclesiae cujusdam malricis quœ non longe

a domo suse habilalionis distat, ciitn sit proveclae aelalis, meluens

ne propter moras aliquis moriens Exlremae Unclionis sacramento

forte privandus sit, doiiii ut plurimum, praeserlim hyemali lem-

pore, oleum infirmorura adservare solet. Accidit ut fesliuanler

vocatus inteaipesla nocle ad rainislrandum idem sacranienlum

cuidam, qui lethali vulnere percussus ad exilum vitae properabal,

nec pergere valens infirma aiïectus valetudine, Aloysio nepoti

suo nuper sacerdolio initiale, et apud se commoranli, onus com-

mitleret. Qui ob feslinaliouem ac horrorein perpelrali facinoris

dum mente confusus citalo cursu gradus domus descendit, vas

oleiinfirmorum, quod stamneum quidem, sed in iiiteriori parte

alterum ex vitro conlinebat, ex ejus manibus delapsum frangitur,

oleumque diffunditur. Nescieus quid sibi consilii capiendum,

Aloysius in hisce rerum angustiis, accepta bombyce, quae adhuc

parum olei relinebal, et in slamneo vase rursum deposita, ne

oleum pro indictis unctionibus delîceret, aliud superinfundit,

quod lamen ipso nescienle ex nucibus expressum erat, et alen-

dis domesticis luminaribus ioserviebat. Explela administratione

sacramenti et domum reversus, dum facli seriem et rem a se

geslam mente revolvit, animadveriit se oleum nucum ex errore

infudisse. Veritus tune ne ex odore plebanus rem exploratam

haberet, et fretus sententia quorumdam, qui asserunt benedi-

ctionem episcopalem necessitale sacramenti haudquaquam re-

quiri, aliud oleum olivarum denuo infuudi posse autumavit.

Quaerilur:

1° TJtrum in Ecclesia Lalina et Grceca eadem semper fuerit

materia remota sacramenti Exlremœ Unclionis : eaque necessitate

sacramenti ah uno Episcopo benedicejida ? Et num hujuscemodi

benedictionem quovis tempore complere licitum foret ? Quid vero de

us hodie statuatur ?

2° Quœnam régula serianda, si oleum benedictum pro in/irmis
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easu vel usa de/ïciat ? Et quid diccndum si per errorem vel

praxfo animo oleum ex alia materia quam ex olivai'um baccis expres-

sum eidem admisceatur, vel Icgitimum quidem sed iii quaniitate

majori benedicto superinfusum fueril ?

3° Num liceat quandoque parochis vas olei in/ïrmorum domi

servare ; vel sallem in sacrario in eadem cuslodia una cum vasibus

sacri chrismatis et olei cathecumenorum ?

40 Quid ergo de facli série, prout in casu, omnibus inspeclis

dicendum sil ^

VF.

Die 21 Februarii 1877, hora 4 a meridie.

Dum in quodam oppido incolis frequenlissimo gulturis morbus,

vulgo Bifierite, Jate sœviebal in pueros el adolescentulos, casn

ibidem Clelus regularis ruslicandi gratia subsislit, qui non levi

admiratione percellilur animadvertens plerosque ex illis a pa-

rocho absque sacra unclione migraturos relinqui. Comiter liac

de re eum interrogans, accipil, id in more jani diu posiluni esse

in tota fere dioecesi, ut pueris necdum sacra Eucharislia prima

refeclis, nec Exlremae quidem Unctionis sacramenlum admini-

slretur
;
quod praeterea, ait, ex ipso Romano Rituali erui posse

videlur. Haec dum ancipiti animo secum reputat Cletus, audit

ab amico sacerdote, eumdem parochum paucis abhinc rétro die-

bus, sacra unclione perlinisse quemdam (de quo ferebatur sectis

massonicis jam nomen dédisse, nec uno eicommunicalionis vin-

culo exlilisse conslrictum), qui quamvis omnia Religionis subsidia

obstinate, infirmitale perdurante, respuisset, domeslicorum lamen

lestimonio divinam clementiam, opemque B. M. V., dum sensibus

destiluebatur, imploraverat. His vehementer commotus Cletus,

rem coufratri suo lilurgiam optime edocto scripto aperit, eique

sequenlia dubia solvenda proponit :

1" Quœnam œtas in suscipiente sacramentum Extremœ Unetionis

olim exquirereiur ; et num amenlibus, vel in perictilo vitce citra de-

fectum naturœ positis, illud conferre licilum fuerit : qiwve exloriori

ritu aliquando susciperetur ?
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2° Qidnam juxta vigentem disciplinam Ecclesiœ ejusdem sacra^

menti hencfîcio donari valeant, quinnm vero privandi ?

3" Quo sensu Riluale Romanum , Tit. V, cap. I, § '2,sîisceptionem

SS. Eucharistiœ prœexigat admviistrationi sacramenti Extremœ

Unctionis ?

4° Quid ergo diccndum de consuetudine et de parochi agendi

ratione, de quibus in casu, omnibus circumstantiis mature per-

pensis ?

VIL

Die 7 Martii 1877, hora 4 1/2 a meridie.

Ânselmus parœciae civitalis cujusdam vicarius, vir omnigense

erudilionis, altamen muneris sui parles perfunclorie ac negli-

genler plerumque exercens, saepe ssepius in administrando

Extreiuae Unctionis sacramento alterulram ex indiclis unclio-

nibus pro luliitu omiltere solet ; ex geminis enim sensuum

organis unum lanlum inungit, pedes vero ac renés ut pluriraum

absque unclione prœlermillit. Hsbc cum tandem rescivisset paro-

chus, graviter objurgat A^nselmura, qui animadversioni minime

acquiescens, piuribus objectis argumentis ex vetusta Ecclesiae

disciplina, ex auctoritate quorumdam scriptorum, et ex praxi

aliquibus in locis servata depromplis, suam agendi ralionem

vehemenler tueri satagit. Hujusmodi rationum momenta non tanj

facile parochus rata habet, unde muoeris sui esse ducit senten-

liam hac supef re ab amico sacerdote Romae degenle et apprime

instructo exquirere : eique sequentia dubia proponit :

1" Utrum in Ecclesia Latina, et Grœca in collatione sacramenti

Extremœ Unctionis, semper idem scrvatus sil ordo unctionum,

nec ne ?

2<^ An omnes a vigenti disciplina prœscriptas unctiones ad essen-

tiam hujus sacramenti spectare dicendum sit : quœque régula tenenda

circa renum ac pedum unctionem ; et num ii in superiori parte vel in

plantis liniri queantpro lubitu sacerdotis ?

3" Qaod facto opus cum pedes vel manus infirmi vel pars inun-

genda ila tccta vel obligata sit, ut commode detegi nequeat ; vel si

infirmus nliquo organo sensorio careata nativiiate ; vel allero membro
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privatus existai •** qtiid tandem si inconsuilo ordinem unctionum

inverti conligerit ?

4° Quodnam juiiciiim ferendum de Anselmi agendi raiione, deque

argumentis pro ea tuenda productis, de quitus m casu ?

YIII.

Die 21 Martii 1877, hora 4 3/4 a mendie.

Habebitur sermo de Passions D. N. Jesu Christi, ut Diviaum

illud ac ineffabile mysterium circa quod tola versalur Liturgia,

solemniter quolannis recolatur.

IX.

Die 11 Aprilis 1877, hora 5 a meridie.

Martialis ullramonlanus vir generis nobililate ac pari pietale

conspicuus, dura feriis autumnalibus in prsedio, quod non longe

ab Urbe sibi comparaveral, morabalur, pluries animadvertit

parocbum loci ad inflrmos qui ab ecclesia parochiali aliquantulum

dislabant, una cum SS. Eucharistia, vas etiam olei infirmorum

in sacculis suarum vesliutn communiutn déferre. Reverenliae

erga sacrum oleum consulere volens Martialis, e sua regione

argenteam pyxidem in cujus pedis nodum exiguum vas pro sacro

oleo adnectilur adducil, ac parocho donc exliibet
;
qui pergrato

libentique anime munus accipiens, eo continuo utitur in admi-

nistraodis infirmis. Paucis transactis mensibus illuc pro sacra

quadragesimali praeJicatione Nicolaus romanus presbyter adven-

lat, qui sermonem aliquaudo cum parocho inslituens de infirmo-

rum cura et adminislratione, audit, hanc sibi legem slaluisse, ut

quotiescumque infirmo periculura imminet decedendi an le omnes

slaïutas unctiones, ipsum unica unclione in uno ex temporibus

perlinial, adhibita generali formula: Per isiam.... quidquid per

se7isus deliquisti ; deinde vero, si lempus suppetat, caeleras pecu-

liares uncliones cum suis formulis juxta Rituale slalim adjiciat.

Hancque ralionem servandam esse judicat, eo quia non slatim

ac morientes extremum emiserint anhelitum putandi sint vere

morlui, cum non raro post moram lemporis aliquod vilse indicium



160 CONFÉRENCES ROMAINES.

emittere soleant : quamvis consullius sil eo in casu verba

condilionata, si vivis, peculiaribus formulis praeponere. Interro-

galus vero a Nicolao quanam ralione in hujusmodi munere se

gesserit anno 1867, dum epidemicus Cholera-morbus late per

suum et fînitima oppida grassabalur, accipit, quod ad vitandum

infeclionis periculum ex contactu infirmi vel accessu domorum,

salius duxit, quorumtlam frelus auclorum senlenliis, preces

antécédentes vel subséquentes hujus sacramenti administra-

tionem, adjanuani domus inûrmi recitare ; ipsum vero aegrotum

unica tantum unclione, ut supra, perlinire, adhibita oblonga

virga, cujus extremitati pugillum gossipii sacro oleo imbutum

alligaverat, quam, unclione peracta, statim comburere curabat.

Hos omnes usus memoria repetens Nicolaus statim ac Romam

revertitur, regulari cuidani sibique familiari in lilurgico jure

apprime versato diligenler exponit, sententiam suam de eorum

licitate requirens.

Quaeritur :

1* Qiiid agendum sit a sacerdote qui una ciim sacro viatico etiam

oleum infirmorum ad cegrotum in extremis positum déferre de-

beat : licet ne in hoc vel consimili casu sacrum oleum per laicos

gestari ?

2® Qiiœnam régula servandain liniendis sacra unclione infirmis ad

exitum vitœ properantibus : et num unica unclione, et forma

generali adhibita, peculiares etiam unctiones, si tempus suppetat,

cum parlialibus formulis adjici debeant nec ne ?

3" Utrum in morbis epidemicis, ad vitandum infectionis pericu-

lum, liceat in unico tantum sensu et sub generali formula œgrotos

inungere : virgulam aut pennicillum adhibere : preces vero, quœ

vel prœcedunt, vel administrationem consequuntur , extra cubiculum

vel domum œgroli recitare ?

io Quid de pyxide de qua in casu, et de parochi consuetudinibuSy

prout ibidem exponitur, dicendum ?
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X.

Die 2 Maii 1877, hora 5 1/2 a meridie.

Divini ciillus, sacrorumque riluum niniis sludiosus Julius

Episcopu?, dura sacra diœcesis visitatione prima vice peracta,

secum ropulal quse corrigeiula vel emendanda aul adjicienda

sint, ut prœserlim sacramenta rite diligenterque adminislrenlur,

slatuil decernere, ut in posterum qiioliescumque aegroli exlrema

liniendi sunt unctione, prseter parochum vel vicarium alius

insuper presbyler et clericus adsinl, nedum ul adminislranti

praeslo sint, sed et ul psalmos pœnitenliales, lilanias, aliasque

preces una ciim domesticis vel exlraneis fidelibus, dura sacra

perficitur unctio, dévote recitent. Et ul Cbristifideles ad lioc

pietalis officium facilius ac libenlius accurranl, peculiare cam-

panaB signum indicere, ac sacrarum indulgenliarum munus con-

cedere constituit. Hancque naclus occasionem, eliminandum

pariter esse judical usum laie per diœcesim diffusum, vi cnjus

parochi in collatione hujus sacramenti caudelam ceream ab

aegrolorum familiis exigere contendunt
;
quam ab infirmls inopia

laborautibus frustra expectanles, in lis inungendis vel nullo vel

vulgari tanlum lumine uluntur. Hinc prsecipiendum esse auturaal,

ut in unaquaque sacrislia asserve tur cereus in foslo Purificalionis

B. M. V. benediclus, quo uti valeat parochus in liuiendis Exlre-

ma Unctione a;grolis cujuscumque status vel condilionis, relicta

quidem islis facultale sponlaneae oblalionis cerei, quem tamen

nullo titulo vel colore parochi exigere possint sub censurœ

couiminatione. Hœc dura animo revolvit Julius, ut malure bac in

re agat, veritus parochorum prœserlim oblocutiones el objecta,

ecclesiasticos vires pietale ac doclrina prgeslautes consulit,

eisque menlem suam aperiens, sequenlia dubia enucleanda pro-

ponit :

1* Quœnam de ministro sacramenti Extremœ Unctionis juxta

veterem Ecdesiœ disciplinam tiim apud Lalinos tum apud Grœcos

dicenda veniant : nec non de peculiaribus precibus quœ in hujusm^di

sacra actione reeilabantur ?

1^ Num in prœseniiarum, ubi commode haberi valeat, plurium
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presbyterorum prœsentia, juxla JJîvi Jacobi verba, necessario vel

convenienter requiratur in actuali collalione hujus sacramenti: et an

psalmi pœnitenliales vel aliœ pro lubitu preces ab adstantibus eo in

actu fumlendœ necessario sint, nec ne
'^

3° Quid de obligalione cercce candelœ a Rituali hac in actione

prœscriptœ : num benedicta esse dcbcat in festo Purificationis B.

M. V. et utrum ad mysticam significationem enunciandam potius

qiiam ad merum administrantis commodum adhiberi dicendum sit?

4° Quodnam tandem consilium circa singula a Julio decernenda •

XT.

Dia 23 Maii 1877, hora 5 3/4 a meridie.

Pervetusta consuetudo non igr.obilis terra; ferebat ut quo-

liescumque parochus ad inungeudos extremo luorbo laborantes

advocarelur, ab ecclesia domuin inCrmi procederet, superpel-

liceo et stola violacea indutus ac vas olei infirmorum prae manibus

geslans, praecedente clerico vel sacrisla laico cum parva cruce,

qua; in exequiis parvuloruniieliam adhibetur, aqua beuedicta et

cereo lumine laterna iccluso, parvam campanulam intérim per—

sonante. Piacidus a biennio ejusdem ecclesiae parochus, cui non

satis arridet liujuscemodi praxis, praetexens lum nimiumincom-

modum suum, tum terrorem quem apparatus iste ingerere solet

domesticis et ffgrotis, caule et paullalim eam aboiera satagit;

bine modo unam modo alteram ex praedictis consulto omittens

eo devenit, ut vas olei una cum Rituali et stola violacea secum

privatim deferens, ab uno tantum sacrisla laico comilatus domos

infirmorum pergat, ibique assunpta stola, plerumque absque

superpelliceo, munus suum exequatur. Hœc ageudi ratio non

levi rumori in populo, nec minori disputationi inter loci sa-

cerdotes et ipsum Placidum ortum dédit ; quae acrior evasil cum,

morbo periclilanlibus matre et filia, ineadem quidem domo, sed

in conliguis cubiculis, decumbentibus, in iis simul inungendis

preces, quae vel praecedunt vel sequuntur uncliones, semel et

numéro plurali recitaveril
;

quod ut inauditum et a Rituali

prorsus alienum cœteri sacerdoles vehementer condemnabant.
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Quaj cum tandem ad aures Yicarii Capilularis diœcesis per-

venisseiit, graviter per epistolam Placiduai objurgavit, ei man-

dans ut ne lantillum quidem a servata haclenus praxi discedere

auderel, nihilque novi moliretur absque Curiae Episcopalis cod-

sensu. Cui tamcD Placidus acquiescere noluil, consuetudinem

illam ritualibus legibus prorsus oppositam, ideoque abrogandam,

inclamans.

Quaeriiur :

1° Quo ritu exteriori oleum infirmorum ad œgroios olim defcreba-

tur ; quasque preces ac cœremonias supra cosdcm infiiniws ante sacram

Unctionem, eaque compléta, recilari et absolvi sulitum fuerii ^

2" Quid hac de re niinc tcmporis itatiiatiir ; et num singulares

consuetudines locornm prœter illas qiiœ a Rituali Romano prœscri-

buntur tolerari qtteant, vel ut ahusus potins sint rejiciendce ?

3° Num superpelUcettm etstola absolute requirantiir in administra-

tione hujus sacramenli ; qucdque facto opus si eodem tempore plures

simul inflrmos inungere aliqua nécessitas coegerit ?

4° Quodnam tandem jiidicium fcrendum sit tum de loci consuetu-

dine, tum de Placidi agendi ratione, dcque exortis qiiœstionibus,

et Vicarii Capilularis mandata, prout iii casa exponitur-

DE SACEAMENTO MATEIMONII.

XII.

Die 13 Junii 1877, hora 6 1/2 a meridie.

Pluribus jam ab annis, ad praecavendas non parvi niomenli

perlurbalioues, mos iuduclus fuit in quodam oppiJo incolis

frequeutissimo, celebrandi sacramentum matrimonii plerumque

die sabbati de nocte, domi sponsse, accilis a parocbo testibus

alque conlrabentium proximioribus consanguineis. Sequenli vero

dominica die ad ecclesiam parocbialem cum apparalu et concursu

sponsi adducuntur pro solemni nuptiali benedictione. Paroclius

anlequam missam inchoel annulum super mensam altaris bene-

dicit, tradilque sponso, qui illum digito sponsœ imponit juxta

Rituale etc.: quod quidem in secundis nuptiis ex parle mulieris
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fieri omiltitur, annule in primis nuptiis jam benedicto in celebra-

tione novi malrimonii ul plurimum adiiibito. Âccidil aulem ut,

praehabitis facullalibus debitis, celebralioni malrimonii inter

nobilem puellam ejusdem parœciae et helerodoxum quemdam

militeml dignitate fulgenlem idem parochus intéresse debuerit,

qui abOrdiiiario transmissae inslructioni adha?rens, omnem litur-

gicam soleninilalem fideliler omisit ; altamen in aclu celebra-

tionis tum verba, Ego vos conjungo, protulit, nec non annuliim

benedixil, caeterasque preces prout in Riluali Romano praecipitur,

persolvil. Insliluto post aliquol dies sermone de facli série

inler loci sacerdotes, non levis exorla est inter eos disputatio
;

quidam enim parochi agendi ralionem luebaniur, eo quod cum

esset sponsa calholica ac verum sacramenlum suscipiens, verba

Ego vos conjimgo, benedictionem annuli, cselerasque preces, il-

lam prœcipue respicere perspicuum erat ; alii assenliebant qui-

dem pro verborum, Ego ;;s conjimgo, prolatione, eo quia non

desint auclores qui in illis formani hujus sacramenli constituant :

sed de cœteris aliter judicabaul : reliqui tandem ipsius parochi

modum in omnibus damnandum esse alte pronunciabant.

Quseritur :

1° Quœnam nuptialium solemnitatum sit origo et anliqintas ; quiqiie

prœcipitiritjis in Ecclesia tum Latina tum Grœca in Us olimadhiberi

coTisueverint ?

2o Qua ratione ajinulus nuptialis henedicatur et tradatur : et num

in secundis et uUerioribus nuptiis, novus annidus vtl eliam alias hene-

dictus, nova indigcat nec ne henedictione ?

3° Quœ régula servanda sit a pnrocho respecta tum celebrationis

matrimo7iii, tum nuptialium solemnitatum, si nliquando matrimonium

mixtum coram se contrahi contingat
'^

4° Quid scntiendum sit tum de consuetudine in casu exposita

omnibus inspectis circumslantiis ; tum de parochi agendi ratione ; nec

non de opinionum varielate, cœterisque ibidem propositis ?
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XIII.

Die 4 Julii 1877, hora 6 1/4 a meridie.

Feria lertia post dominicara quinquagesimae superioris anni^

Ludovicus parochus, advesperascenle jam die, privalim et

coram duobus laiitum teslibus, Luriam et A.uguslum, qui tribus

jam ab annis civili, ulajunt, matrimonio conlenli vitam traduxe-

ranl conjugalem, ritu ecclesiastico malrimonio conjunxil. Sex

transaclis mendbus Augustus in rixa graviter percussus diem

obiit supremum. Lucia certo elapso tempore ad altéras nuptias

transire cupiens, rursum Ludovico se sislit enixe eum rogans,

ut hac saltem vice nuplialem benedictionem in festo Concep-

lionis B. M. V. novo suo malrimonio vellel imperliri. Ast

duplici tilulo Ludovicus L'jciai morem gerere recusavit, ratione

nempe temporis feriati, nec non prohibilce viduarum nubentium

benedictionis. yEgre admodum tulit Lucia Imjusmodi denega-

lionem ; hinc arrepta occasione quoi triduo post novi matrimonii

celebralionem, rei familiaris causa, proximam civitatem petere

cogeretur, Bernardo regulari parocho, familiae suae conjunclissi-

mo, totam facli seriem exposuit, qui re perpeiisa, beuodiclioiiem

proniisil in proxima scplima mensis januarii die, dummodo

infra suœ parœciae limites domicilium eligeret, ac ibidem lune

lemporis morarelur. Proposilione perlibenter accepta, assignata

die Lucia votorum suorum felicem oblinuil exitum.

Quœrilur :

1° Num eadem semper fuerit Ecclesiœ disciplina circa tevipus

feriatum, et secinidarum nuptiarum benedictionem: quœqiie prœcipue

solemnitates tempore clause, et in cclebralione matrimonii viduarum,

olim prohiberen tur ?

2° Utrum viduarum matrimonium solemniter benedici valeat et

debeat, si antécédentes nuptiœ casu tel quavis alia ratione eadem be-

nedictione solemni haudquaquani donatce fnerint? Quid verosi prœce-

dens matrimonium fuerit quidcm benedictum, sed occulto impedimento

nuUum fuisse comprobetur ?

.

3° Quodnam judicium sit de ulriusque parochi consilio et agendi

ratione, de quibus in casu ?

K. r. IX. U77. 11



166 CONFÉRENCES ROMAINES.

XIV.

Die 25 Julii 1877, hora 6 a meridie.

Habebitur sermo de laudibus S. Vincenlii a Paulo, de Divinis

inlersacerdotes collalionum instilutoris, sub cujus auspiciis con-

gregalur cœtus noster.

XV.

Die 8 Augusti 1877, hora 5 3/4 a meridie.

Ek quo Caesarius cujusdam oppidi parochus renuncialus fuil,

pro sua qua afiîcitur devotioue erga SS. Eucharisliam, morera in-

duxit decantandi raissam in praecipuis anni solemnitalibus.vel oc-

casione primat puerorum communionis, vel solemnis nupliarum be-

nediclionis, coram SS. Sacramenlo solemniler exposilo
;
quocum,

expleta funclione, populo benediclionem de more imperlilur. Hu-

jusmodi praxis,quam lerrae iiicolic acceplissimani habciil^occasio-

nem plus semel exhibait quibusdam,qui secundas nuptias celebra-

luri eranl, ipsum enixe rogandi, ul hac eliam vice coram SSmo

Sacramento exposilo sacrum operarelur, malrimonii benedi-

ctione pênes idem allare anlea prœmissa. Eorum volis annuit

Caesarius, qui praeterea, si rilus officii non obstabat, missam

votivam de Spirilu Sanclo vel de B. Virgine, aul S. Anwae

ejusdem malris, legit, additis commemoralionibus de SS. Sacra-

mento et pro sponsis. Quam quidem ralionem ter servavit eliam

postremo lempore quadragesimali, occasione celebralionis malri-

monii inler primo nubentes : quos lamen omnes, explelo clause

lempore, ad solemnem nupliarum benediclionem infra missarum

solemnia in feslo B. M. V. de Bono Consilio simul admisit, pre-

ces, qua3 in Missali Romano pro hac re praescribuntur, numéro

plurali recilando.

Quaerilur :

1° Quœ de origine et antiquitate rnissce pro hencdiclione nupliarum

dicenda veniant : quœque leges illam nunc temporis moderentur ?

2° Nuni pluribus insimul nuptiis solemnis benedictio in una

eademque missa impertiri valeat : et in quovis casu, an benedictio a
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missa separari queat, ut pluribus matrimoniis eadem in die conferri

possit ?

3° Quod judicium ferendiim sit deconsuetudine a Cœsario inducta,

si hœc cum decretis S. R. C. conférâtur : quidque scntiendum

circa cœtera in .casti proposila, omnibus mature perpensis circum-

stantiis ?

XVI.

Die 22 Augusti 1877, hora 5 1/4 a meridie.

Habebilor sermo de Assumplione Deiparae Virginis, quam

peculiarem sibi Patronam jam inde ab iiiilio Academia selegit,

quocum, juxla moreni, anuuus Âcademise cursus absolvilur.
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COMMENTAIKE SUR LA CONSTITUTION APOSTOLI-
CJE SEDIS DE PIE IX '.

EXCOMMUNICATIONS RÉSERA^ES AU SOUVERAIN PONTIFE.

§V1.

Excommunication 'portée contre les violateurs de la clôture

des religieuses.

Sommaire. — I. Texte delà Constitution. - II. Législation antérieure.

— III. Division du §. — IV. Qu entend-on par clôture ? — V. l)iffé-

rence entre les clôtures papale et épiscopale. — VI. Les religieuses à

vœux solennels sont obligées à la clôture papale. — VIL Mais non les

religieuses à vœux simples. — VIII. De quelle clôtnre et quelles reli-

gieuses est-il question dans notre paragraphe ? — IX. Généralité de

la défense d'entrer dans la clôture des religieuses. — X. Doit-on en

excepter les familles royales ou impériales? — XL Benoît XlVa-t-il

révoqué leur privilège? — XII. Est-il nécessaire que ceux qui entrent

dans la clôture le fassent dans une mauvaise intention? — XIII. Ou
qu'ils le fassent sous prétexte d'une permission ? — XIV. 1^^ condi-

tion requise pour que la l^^ classe de personnes encoure l'excommu-

nication : Violation complète. — XV. 2« condition : sanspermission.

— XVI. La permission doit être donnée par l'Evêque pour les couvents

quilui sont soumis,ou qui sont sous la juridiction immédiate du S-Siége.

— XVII. Le Vicaire général peut-il la donner? -XVIII. XIX. Par qui

pour les couvents immédiatement soumis aux religieux ?

—

XX.La per-

mission requiert une juste cause.- XXI. Telles sont les nécessités cor-

porelles des religieuses.

—

XXII. Leurs nécessités spirituelles.- -XXIII,

Le service de la maison.— XXIV. La permission doit être écrite, mais

non sous peine d'excommunication. — XXV. Nulle permission n'est

nécessaire en cas d'urgente nécessité.— XXVI. Quelles personnes sont

comprises sous le nom à'introducentes ou admittentes?— XXVII. Que
signifie le mot introducentes? — XXVIII. Le mot admittentes ? —
XXIV.L'excommunication est-elle encourue quand on introduit ou ad-

met des enfants ne jouissant pas de l'usage de la raison?- XXX.Quid

(!) V. tom. II, pag. 73, 428, 453, 607 et 645; tom. m, pag. 97, 154, 235,

845,453 et 581; tom. iv, pag. 5, 128, 237, 354 et 467 ; tom. vi, pag.

117 et 229; tom, vu, pag. 249 et 604, tom. vlii, pag. 587; tom ix,

pag. 33.
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aujourd'hui ? — XXXI. Conditions requises pour que la 2© classe de

personnes encoure l'anathème. —XXXII. Quand les religieuses encou -

rent-elles l'excommunication en sortant de la clôture ? —XXXIfl. Cas

où elles peuvent sortir: a) Incendie. -XXXIV. 5) Lèpre.

—

XXXV. Une
autre maladie, quoiqu'incurable dans le couvent, ne suffirait pas.

— XXXVI. c) Epidémie. Qu'entend-ou parla? —XXXVII. Doit-on la

restreindre au cas de véritable peste?— XXXVIII. Dans tous les cas la

permission est-elle requise?— XXXIX. De qui doit émaner cette per-

mission pour les couvents soumis à l'Evêque ? — XL'. Pour les couvents

immédiatement soumis au St-Siége ? — XLI.Pour ceux immédiatement

soumis aux réguliers ? — XLII. Pour une religieuse élue Abbesse d'un

autre monastère? — XLIII. Pour aller fonder une autre maison?
— XLIV. Pour la correction d'une religieuse ? — XLV. Forme de la

permission. — XLVI. Cette formalité est-elle essentielle?

I. Voici en quels termes est conçu l'article qui contient

cette excommunication : « Violantes clausuram Monialium,

cujuscumque generis aut conditionis, sexus vel setatis fuerint,

in earum monasteria absque légitima licentia ingrediendo;

pariterqne eos introducentes vel admittentes ; itemque Moni-

ales ab illa exeuntes extra casus ac formam a S. Pio V in

Constitutione Déco ri prsescriptam. »

IL Cet article est la reproduction de la législation anté-

rieure. Introduite par Boniface VIII ', l'obligation de la

clôture fut renouvelée par le Concile de Trente dans les ter-

mes suivants : « Bouifacii VIII Constitutionem, quœ incipit

Periçuloso, renovans, Sancta Synodus universis Episcopis,

sub obtestatione divini judicii, et interminatione maledi-

ctionis seternae, prsecipit, ut in omnibus monasteriis sibi sub-

jectis ordinaria, in aliis vero Sedis Apostolicse auctoritate,

clausuram sanctimonialium, ubi violata fuerit, diligenter

restitui ; et ubi inviolata est, conservari maxime procurent...

Nemini autem sanctimonialium liceat post professionem exire

a monasterio, etiam ad brève tempus, quocumque prsetextu,

nisi ex aliqua légitima causa, ab Episcopo approbanda : in-

dultis quibuscumque et privilegiis non obstantibus. Ingredi

(l)Cap. Fericuloso, u:i. De statu lidjiddnum, in 0.
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autera intra septa monasterii nemini liceat, cujuscumque

generis, aut conditionis, sexiis vel setatis fuerit, sine Episcopi

vel Superioris licentia, in scriptis obtenta, sub excommuni-

cationis pœna ipso facto incurrenda. Dare autem tantum

Episcopus vel Superiorlicentiam débet in casibus necessariis
;

neque alius iillo modo possit, etiam vigore cujuscumque

facultatis, vel indulti hactenus concessi, vel in posterum

concedendi '. »

S. Pie V s'est montré plus sévère '; il a fulminé une excom-

munication majeure latœ sententice et réservée au Souverain

Pontife contre les religieuses qui violeraient la clôture en

sortant du monastère hors des cas spécifiés dans sa Bulle \

Grégoire XIII porta la même peine contre ceux qui entre-

raient dans les couvents de femmes hors des cas nécessaires et

sans être munis de la permission requise par le Concile de

Trente *. Benoît XIV confirma toutes les mesures prises

par ses prédécesseurs, et les peines qui devaient en assurer

la pleine observance ^

(1) Sess. XXV, cap. 5, De Megularihus et Monialibus.

{2) Dans une première Bulle, il avait prescrit la clôture à toutes les

Congrégations religieuses, et interdit la réception de nouveaux mem-

bres à celles qui ne se soumettraient pas à sa loi. Constit. Circa pa-

Storalis officiis, § 1-4. Bullarium Homcmum, tom. iv, part, il, pag. 292.

(3) Const. Decori et honestali, § 2. Ibid., tom. iv, part, m, pag, 96.

(4) « Sub eisdem pœnis ipso facto incurrindis prohibemus, atque

interdicîmus omnibus, et quibuscumque personis ecclesiasticis et saecu-

laribus, ac etiam Ordinura quorumcumque, etiam Mendicantium, Eegu-

laribus, ne prœtextu licentiarum ab Episcopis, vel Superioribus, quibus

illas concedendi in casibus necessariis tantum ex decreto Concilii Tri-

dentini tribuitur, ne monasteria ipsa Mouialium pro libito, sed neces-

sitatibus urgentibus dumtaxat prsesumant. » Constit. Uhi gratue, § 4.

Ibid., tom. IV, part, m, pag. 299.

(5) « Auctoritate Apostolica, lit-on dans une de ses Bulles, tenore

prsesentium, omnes et singulas Constitutiones a Romanis Pontificibus

praedccessoribus Nostris, tam ante, quam post Concilii Tridentini de-
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III. Pie IX renouvelle l'anathèrae contre trois sortes de

personnes : 1° contre celles qui entrent dans un couvent sans

la permission requise. 2° Contre celles qui introduisent ou

admettent les violateurs de la clôture. S'' Enfin contre les

religieuses qui sortent du couvent hors des cas exceptés et'

sans observer les formalités prescrites par le Pape S. Pie

V. Nous verrons ce qui concerne chacune de ces classes de

personnes, après que nous aurons dit ce que c'est que la

clôture dont il est ici question, et quels couvents y sont

soumis.

IV. Le terme de clôture, quand il s'agit de couvent de

religieuses, peut être pris dans deux sens ; d'abord pour la

partie du monastère oîi les séculiers ne peuvent pénétrer, et

d'où les religieuses ne peuvent sortir. On peut lui donner le

nom de clôture matérielle. On comprend aussi sous le nom

de clôture la loi qui défend aux religieuses de sortir du cou-

vent, et aux étrangers d'y pénétrer.

V. La clôture des maisons religieuses de femmes peut être

établie ou par l'autorité du Souverain Pontife, ou par l'auto-

rité de FEvêque. D'oîi deux sortes de clôtures : la clôture

papale et la clôture épiscopale.

creta, super clausura JMonialium éditas renovamus et confirmamus

necnon imposterum ab omnibus et singulis, ad quos spectat, et in futu-

rum spectabit, sub iisdem pœnis in Constitutionibus eorumdeni prœde-

cessoram Nostrorum Komanorum Pontificum.et decretis Concilii Triden-

tini prsefati contentis, inviolabilité! observandas esse statuimus, decer-

nimus, prœcipimus, atque mandamus. » Constit. Salutare, § 2. Bulla-

rium Bentdicti XIV, vol. i, pag. 218. Cf. Constit. Per Binas, où il

confirme, en outre, les de'cisious des Congrégations Eomaines sur la

même matière. Ibid. vol. iv, pag. 375. Constit. Gravissimo animi

mœrore, § 4. Ibid., vol. vu, pag. 214. Outre ces Constitutions, qui sont

générales, Benoît XIV en donna plusieurs autres pour des pays ou des

couvents particuliers. V. Constit. Cu7n sacrarum virginum, vol. i, pag.

108 ; Constit. Singularis, § 8. Ibid., pag. 157.
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Elles diffèrent entre elles en ce que le Pape peut, seul,

dispenser dans la première, hors des oas spe'cifie's dans la loi;

tandis que l'Evêque a pleine autorité sur la clôture qu'il a

établie. En outre, la violation de la clôture papale fait, seule,

encourir l'excommunication dont nous nous occupons. En

violant la clôture e'piscopale on n'est pas soumis à d'autres

peines que celles que l'Evêque a données comme sanction à

sa loi.

VI. Tous les Ordres religieux de femmes, qui émettent des

vœux solennels, sont liés par la loi de la clôture papale '.

Dans une lettre adressée à Mgr l'Evêque de Gand le 24 sep-

tembre 1816, la S. Congrégation des Evêques et Réguliers

attestait que le Saint Siège ne permet à aucune Congrégation

de femmes d'émettre des vœux solennels, à moins qu'elles ne

s'obligent à la stricte clôture : « Neque enim Sancta Sedes a

tempore prsesertim Concilii Tridentini permittit, autindulget,

quod in Societatibus seu communitatibus mulierum solemnia

vota emittantur, nisi ese sub inviolata clausura degant, vi-

vantque perpetuo ^ »

La perte de la clôture papale peut avoir pour suite la perte

des vœux solennels, ainsi que le prouve la décision de la S.

Congrégation des Evêques et Réguliers, eu date du 17 mars

1848. Pour ne pas nuire à leur pensionnat, un monastère de

la Visitation avait demandé que sa clôture papale fût changée

en clôture épiscopale. La réponse de la S. Congrégation fut :

« Prsefatum monasterium reducendum esse ad institutum

votorum simplicium cum episcopali clausura, ita ut Sancti-

(1) Cf. Pellizzarius, Tractatio de monialibus, cap. v, n. 13 ; Cajetanus

de Alexandris, Confessarius monialium, part, i, cap vu, § 1, Quœr. 11;

}^QXï2iT\s, Bihliotheca canonica, Y . Moniales , s.xl. m, n. 3; Donatus,

Praxis regularis, tom. iv, Tract, m, Quœst. 16.

(2) Appud Bizzarri, Collectanea in usum Secretariœ S. Congrega-

tionis Episcoporum et Begularium, pag. 455.
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moniales quse post datam liujus decreti profitentur, non nisi

vota simplicia emittere possint.... Et facta de prsemissis

relatione SSmo D. N. in audientia habita eadem die, Sancti-

tas sua resolutionem S. Congregationis approbavit, ac servari

mandavit '. »

VII. Les Congrégations à vœux simples ne tombent pas

sous l'obligation de la clôture papale, à moins qu'une disposi-

tion spéciale du Saint-Siège ne les y soumette. Semblable

faveur fut accordée à deux couvents d'Italie dans le courant

de 1839. La supérieure du couvent de S. François de Sales,

de Reggio en Sicile, l'avait réclamée pour sa maison, et le

22 février 1839, la S. Congrégation des Evêques et Réguliers

répondit: « Firma remante professione votorum simplicium,

annuendum esse pro gratia impositionis clausurse papalis '. »

A semblable demande de la part de l'Evêque de Policastro, en

faveur des Religieuses Rédemptoristines de cette ville, la

même Congrégation accorda la même faveur le 6 décembre

1839 : « An et quomodo, portait le doute, precibus R. D.

Episcopi Policastrensis annuendum sit? Emi Patres rescri-

hendum censuerunt : Affirmative ut in Rhegiensi, accedente

consensu omnium mônialium per vota sécréta \ »

VIII. De quelle clôture et de quelles religieuses est- il ques-

tion dans l'article que nous commentons ?

Il n'y est question que de la clôture papale imposée aux re-

ligieuses qui font des vœux solennels. En effet, elles seules

sont à, proprement parler des religieuses ; et comme il s'agit

ici d'une loi pénale, les termes doivent être pris dans leur sens

le plus rigoureux. Tel est le sentiment commun \ qui résulte,

(1) Ibid., pag. 788. (2) IbicC., pag. 96. (3) IbùT., pag. 97.

(4) Avanzini, De Constitutione Apostolicœ Sedis... Commentarii,

not. 28, pag. 40; Cretoni, in hune artic, not. 1; Gabriel de Varceno,

Compendium Theologiœ moralis, in hune artic.4o, tom. ii, pag.467; God-
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du reste, d'une décision de la S. Congrégation des Evêques et

Réguliers donnée.le 1er août 1839, pour les couvents de France.

En voici le texte :

1. Utrum vota qure nuncemillunl Moniales in Gallia sint so-

lemnia?

2. Utrum si non sinl solemnia vola, Moniales nihilominus tene-

anlur ad clausuram servandam, quam volo simplici vovenl, sub

censuris a Tridenlina SynoJo ediiis, ubi Episcopus clausuram re-

slituerit?

3. Ulrum eiiam excommuoicalionis inciirrant pœnam qui sine

licenlia ingreJiunlur tepla monasterii, ub; clausura ab Episcopo

reslilula est?

S. CoDgregalio ad proposita dubia respondeudiim censuit :

Ad 1. Négative, donec aliter a Sancta Sede decerualur '.

Ad 2. Négative quoad pœnas a sacris Canonibus el Âposlolicis

Constitulionibus praîscriplas ; Affirmalive leiale ad censuras ab

Episcopo forlasse imposilas.

Ad 3. Affirmative si ab Episcopo décréta fueril ^.

IX. 10 Ces notions posées, passons à la première classe de

personnes, auxquelles s'applique la Constitution Apostolicœ

Sedis.

schalk, Constitutio Apostolicce Sedis... documentis... ac commentariis

illustrata, h. art.,l°, pag. 80; Daris, Tractatus de censuris, n. 209, pag.

135; Gury-Duinas, Comjgendium Théologies moralis, tom. ii, n. 1004,

quser. i.

(1) Il faudrait cependant aujourd'hui excepter de cette de'cision

les religieuses de la Savoie et du Comté de Nice, qui avant la réuaion

de ces pays à la France, émettaient des vœux solennels. La S. Congré-

gation des Evêques et Eégaliers a décidé, le 31 juillet 1861, que l'an-

nexion n'avait apporté aucun changement à la législation ecclésiastique

concernant les couvents et les religieuses de ces pays. « Quoad prajfata

monasteria nihil innovatura esse, et Sanctimoniales eisdem omnibus

obligationibus et ecclesiasticis legibus subjectas esse, quibus antea tene-

bantur. »

(2j Apud Bizzarri, ihid., pag. 94.
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. Cette partie est conçue dans les termes les plus généraux,

de sorte qu'on doit l'appliquer à toutes les personnes sans dis-

tinction d'âge, de sexe, de condition, ou de dignité. D'où les

auteurs déduisent que les Evêques eux-mêmes et les impu-

bères sont soumis à la peine de l'excommunication, s'ils en-

trent dans un monastère hors des cas permis '.

X. Barbosa * et Bonacina ^ concluent que même les mem-

bres des familles royales ou impériales,qui entreraienrt sans y

être dûment autorisés, encourraient la censure.

Cependant le sentiment commun excepte ces personnes

de la défense générale *. Leur dignité les rend dignes d'une

mention spéciale; or la loi ne les mentionne aucunement.

D'oii l'on est en droit de déduire qu'elles ne sont pas comprises

dans la disposition légale. On a d'autant plus de motifs de

tirer cette conséquence, que, dans la Bulle par laquelle il

révoque tous les induits accordés en cette matière, Grégoire XIII

spécifie ceux concédés aux comtesses, marquises et duchesses,

passant sous silence ceux donnés aux reines et aux impéra-

trices : licentias ac facultates... etiam comitissis, marehio-

nissis, ducissis, et aliis cujuscumque status et conditionis

(1) G. Gabriel de Varceno, loc. cit., 1°, pag. 44G ; Commentarii

Eeatini, n, 83, pag. 48; Konings, Tlieologia moralis, etc., n. 1723,

3°, pag. 803.

(2) Collectanea Doctorum in Concilium Tridentinum, sess. xxv,

cap. V, De Begulanhus et Momalibus, n. 47.

(3) De clausura etpœnis violatorihus ipsms impositis, quaest. iv,

punct. 1, n. 4.

(4) Cf. Eeiffenstuel, Jus canonicum universum, lib. m, titul. xxxv,

n. 42; Gibaliui , Bisquisitiones canonicce de clausura regulari, Di-

squis. 1, cap. iv, n. 2; T)ousiXns,Praxis regularis, tom. iT,tract. y, quœst.

12; Pellizzarius, Op cit. cap. v, n. 1G5; Sancbez, Opus morale in prœ-

cepta Decalogi, lib. vi, cap. xvi, n. 3; Cajetanus de Alexandris, Op. cit..

Part. I, cap. vu, § vu, Quœr. 3; Bordonus, Varice resolutiones. Part, ii,

resol. Lxxvi, n. 35; PigQatelli, Consultationes canonicœ, tom. x, Con-

sult. c, n. 7.
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mulieribus '. Ces termes ne sont-ils pas un indice suffisant

que les personnes d'une plus haute dignité ne tombent pas

sous la loi ?

XL Ferraris ^ paraît d'avis qu'une Bulle de Benoît XIV a

introduit un changement sur ce point, en révoquant tous les

induits accordés même aux personnes dignes d'une mention

spéciale \

Mais cette Bulle ne révoque que les induits particuliers, et

n'apporte aucune modification à la législation antérieure,

comme on peut s'en convaincre par la lecture même du docu-

ment. Aussi Boranga dit-il avec assurance : « De principibus

suprema auctoritate et jurisdictione gaudentibus nihil in dicta

Bulla (Pauli V), nec in novissima dispositione Benedicti XIV

per suam Constitutionem, quse incipit : Salutare in CathoUca

Ecdesia institiitum, habetur expressum *. »

Le nombre et l'autorité des défenseurs de cette opinion la

rendent suffisamment probable, pour qu'en pratique on puisse

regarder comme exemptes des censures les personnes qui

croiraient pouvoir la suivre.

XII. Pour que ces personnes encourent l'excommunica-

tion, est-il nécessaire qu'elles pénètrent la clôture dans

une intention criminelle, ad maluni finein ?

Sous l'ancienne législation, la question était controversée.

S. Alphonse ne soumettait k l'excommunication réservée

que ceux qui entraient avec cette intention
;
parce que les

(1) Constit. cit. Ubi gratice, § 1. BuUarùcm Romanum, tom. iv,

Part, lu, pag. 298. (2) Ibid., n. 53 et 98.

(3) Constit. cit. Salutare, § 3. Bullarium Benedicti XIV, vol. l, pag.

219.

(4) Institutiones thcologico dogmatico-canonico-historico-moraîes,

tom. VI, Tractatus de Statu religioso, cap. ni, § sxvi, pag. 339.
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termes ad malum finem ' se trouvent dans le décret de Clé-

ment VIII du 26 novembre 1602 -.

Le sentiment le mieux fondé, si pas spéculativement, au

moins pratiquement, parce qu'il reposait sur la pratique

de la Cour de Kome, se prononçait pour l'application de

la peine, même lorsque la violation de la clôture n'était

pas accompag-née d'une mauvaise intention *.

La Constitution ApostoUcœ Sedis se contentant de requé-

rir la violation de la clôture, sans exiger aucune mauvaise

intention, il semble qu'on doit par Ik-même s'en tenir au-

jourd'hui au second sentiment. C'est aussi ce qu'enseignent

les commentateurs de la Bulle de Pie IX, qui se sont oc-

cupés de la question *.

XIII. Le même désaccord existait autrefois sur une autre

question. Etait-il nécessaire, pour encourir l'excommuni-

cation réservée au Souverain Pontife, de violer la clôture

sous prétexte qu'on en avait la permission ?

L'opinion affirmative était certainement la plus communé-

ment reçue % et S. Alphonse la déclarait plus probable ^

(1 ) « Mazzotta, dit S. Alphonse, intelligit finem qnoraodocumque

pravam ; sed melius Pellizzarius apud ipsum intelligit tantum finem

libidinosum, quia finis clausurœ est, ut castitas custodiatxir ; et ideo

vetatur etiam accessus et coUocutio. > Thcologia moralis, lib. vil,

n. 221.

(2) Ibid. V. le décret dans Bizzarri, 0}). cit., pag. 18.

(3) Pignatelli, Loc. cit., n. 25; Ferraris, Loc. cit., n. 49 ; Matthseocci,

Officiaîis Curiœ ecclesiasticœ, cap. xi, n. 15.

(4) Godschalk, Op. ct^., pag. 80 ; Ba-ris, Op. cit., n. 210, pag. 135;

Gabriel de Varceno, Op. cit., tom. i, pag. 214.

(•5) Elle comptait parmi ses défenseurs : Suarez, De censtiris, Disp.

xni, Sect. VI, n. 11 ; Sanchez, Op. cit., lib. vi, cap. xvi, n, 79 ; SajTus,

De censuris ecclesiasticis, lib. m, cap. xsxi, n. 13 ; Gibalini, Op. cit.,

Disq. 1, cap. viii, n. 8 ; Barbosa, De officio et potestate Episcopi,

Alleg. en, n. 37 ; Eodericus, Quœstiones regularcs et canonicœ, tom. i,

qusest. XLVii, art. i; Diana, Eesolutiones morales, tom. v, tract, i,

resol. 90. (6) Op. cit, lib. vu, J. 222, Dubit. 1.
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Toutefois le sentiment oppose', qui comptait un grand

nombre de partisans ', avait pour lui et la pratique de la

Cour de Rome % et une déclaration formelle de la S. Congré-

gation du Concile, en date du 3 juillet 1632, conçue dans

les termes suivants : « 1. An violantes clausuram monia-

lium ad malum finem, non tamen prœtextu Ucentiarum,

incidant in excommunicationem solo Summo Pontifici reser-

vatam ? Sacra Congr. respondit : Ad 1. Esse reservatam

Summo Pontifici ". »

La Constitution Apostolicce Sedis paraît de nouveau avoir

consacré le second sentiment, ne faisant aucune mention

de cette condition. Ainsi pense aussi le savant commentateur

de cette Bulle, M. Godschalk *.

XIV. Quelles sont donc les conditions requises pour qu'on

encoure l'excommunication de ce chef ?

Outre les conditions générales pour toute excommuni-

cation, il faut 10 que la violation' de la clôture soit com-

plète. Tant qu'elle n'est pas entière, il n'y a qu'une matière

légère, par conséquent faute légère, et par suite il n'y a pas

lieu d'appliquer la peine si grave de l'excommunication '.

t< Culpse levitas, dit Gibalini, oritur hoc loco, vel ex incon-

sideratione et inadvertentia, vel ex parvitate materise, quan-

(1) Entr'autres, Donatus, Praxis regularis, tom. iv, tract, v, Qusest.

II, n. 6 et seq.; Giraldi, Expositio Juris Pontificii, Part, ii, Sect. 160;

Cajetanus de Alexandris, Loe. cit., § xi, Quœr. 2; Matthseuoci, Loc

cit.; Pignatelli, Loc. cit., n. 7 et seq.; Ferraris, Loc. cit., n. 49.

(2) Filliucius, Morales quœstiones, tract, xv, n. 119; et Thésaurus,

Depœnis cccîesiasticis, part, ii, v. Clausura, cap. iv, n. 3, rendent

témoignage de cette pratique.

(3) Apud Monacelli, Formuïarium légale practicum, part, n, titul.

IV, Form. xv, n. 14. {A) Loc. cit.

(5) Cf. S. Alphonsus, Loc. cit., n. 229; Sanchez, Loc. cit., n. 70; Bona-

cina, Loc. cit., qusest. i, punct. viii, n. 6 ; Gabriel de Varceno, Op. cit.,

tom. I, pag. 213.
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do non est perfecta, et plena violatio clausurse sive egrediendo,

sive ingrediendo : quod contingit, quando totum corpus

non est intra aiit extra clausuram ; sed partim intra aut

extra Tquia rêvera tune non est perfectus et consummatus

ingressus, aut egressus '. »

XV. 2° Une seconde condition requise est que l'entrée dans

la clôture ait eu lieu sans être légitimement autorisée.

Pour que l'entrée soit légitime, deux choses sont nécessaires:

a) Une permission émanant de l'autorité légitime, h] Une

juste cause.

XVI. a) Quelle est l'autorité compétente pour délivrer

cette permisssion? On peut distinguer trois sortes de couvents.

Les uns sont complètement soumis à la juridiction de l'Ordi-

naire; d'autres sont immédiatement soumis au Saint-Siège ;

d'autres enfin le sont à un Ordre religieux.

Quant aux deux premières espèces de couvents, il n'y a

guère de controverse. Tous s'accordent à reconnaître que l'E-

vêque seul a le droit ordinaire de donner la permission d'en-

trer dans les couvents qui sont soumis à sa pleine juridiction;

et le droit déUgné^tanquam Sedis Apostolicœ delegatus, "^oViX

les couvents qui dépendent immédiatement du Saint-Siège \

XVII. On ne soulève de doute que sur le pouvoir des Vicai-

res généraux. Les uns leur attribuent en général le droit de

donner ces permissions, parce que le terme de supérieur, dont

se sert le Concile de Trente, leur convient parfaitement ^.

D'autres leur accordent ce pouvoir, quand il sagit de cou-

Ci) Loc cit., n. 1 et 7.

(2) Cf. Ferraris, loc. cit., n. 85; Bonacina, op. cit., quœst. iv, punct.

II, n. 2; Gibalini, op. cit., disq. i, cap. iv, n. 6; Donatus, îoc. cit.,

quaest. 16; Pellizzarias, loc. cit., n. 146; Sanchez, op. cit., lib. vi, cap.

XVI, n. 13; Ventriglia, Praxis rerum notabilium, Annot. v, § n, n. 16.

(3) Leurenius, Vicarius episcopalis, quaest. 181; Donatus, loc. cit.
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vents sur lesquels l'Evêque a pleine juridiction; mais ils le leur

refusent pour l'entrée des couvents immédiatement soumis

au Saint-Siège '. »

L'opinion commune enfin exige, pour qu'ils puissent déli-

vrer cette permission, que l'Evêque les y ait autorisés par un

mandat spécial -. On cite à l'appui de cette doctrine une déci-

sion de la S. Congrégation du Concile, que Bellarrain rapporte

dans les termes suivants : « Item, Vicarius generalis non po-

test dare hanc licentiam etiam absente Episcopo, nisi specia-

liter sit illi concessum ab Episcopo ^. »

XVIII. Quant aux couvents immédiatement soumis aux

réguliers, les avis sont partagés. Un grand nombre d'auteurs

très-graves, se fondant sur le Concile de Trente * et sur plu-

sieurs déclarations de la S. Congrégation du Concile % ensei-

gnent que le Prélat régulier a seul qualité pour donner la

permission d'y entrer °. S. Alphonse déclare ce sentiment

(1) Sanchez, loc. cit., cap. xv, n. 30, et cap. xvi, n. 14.

(2) Tamburinius, De jure abbatissarum et monialium, àisT^. xxni,

quœsit. ii, n. 1; Bonacina, loc. cit.; Gibalini, loc. cit., cap. v, n. 25;

Pellizzarius, loc. cit.,-a. 147; Ferraris, loc.cit., n. 86; Suarez,Z)e religione,

tom. IV, tract, viii, lib. i, cap. x, n. Il; Cajetanus de Alcxandris, loc.

cit., § II, quœr. 2; Matthœucci, loc. cit.,n. 9.

(3) Novm declarationes S. JR. E. Cardinalium ad décréta SS. Con-

cilii Iridentini, sess. xxv, cap. 5, Deregular. et vionialibus. Pigna-

tellien cite également une donnée pour le diocèse de Milan. Oper. cit

tom. Tiii, consult. xlvii, n. 56.

(4) Sess. xxv. Cap. 5, De Begul. et monial., ubi: « sine Episcopi vel

Superioris licentia. »

(5) Entr'autres du 17 juin 1597, où il est dit: « S. C censuit licen-

tias ingrediendi septa monasteriorum monialium Piegularibus subjecta-

rum ex vera tantum iiecessitate concedendas spectare dumtaxat ad

ipsos Superiores PiCgulares. > Bellarmin., ibid.

(6) Gibalini, loc. cit.; Barbosa, loc. cit., n. 41; Suarez, loc. cit., n. 12;

Ventriglia, loc. cit., n. 17; (Bonacina, loc. cit., n. 3; Tamburinius, loc,

cit., quœsit. i, n. 4; Sanchez, loc. cit., cap. xvi, n. 13; Eeiffenstuel, loc.

dt., n. 57; Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum universum, lib. m.
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plus probable ' , et Gabriel de Varceno le fait encore sien '.

XIX. Si la question devait être tranchée d'après les dis-

positions du Concile de Trente, et si nul autre acte du Saint-

Siège n'était intervenu, ce sentiment obtiendrait notre adhé-

sion. Mais, comme nous l'apprend Benoît XIV', la S. Congré-

gation du Concile fut,après ses premières décisions,qui confir-

maient l'opinion généralement adoptée, spécialement char-

gée parle Souverain Pontife d'examiner de nouveau la question,

et en vertu de l'autorité qu'elle reçut à cette fin, elle décréta

que, k l'avenir, la permission du Supérieur régulier ne sufiBrait

pas, si celle de l'Evêque ne venait s'y adjoindre, et ce nonobs-

tant toute coutume contraire, même immémoriale. UrbainVlII,

non seulement confirma ce décret, mais il ajouta de plus

qu'on pourrait se passer de la permission du Supérieur régu-

lier, là oîi existerait la coutume de ne demander que la per-

mission de l'Evêque *.

titul. XXXV, n. 121, est d'avis qu'il suffit de la permission de l'Evêque

ou du Prélat régulier.

(Il Op. cit., \ih.\u,n. 224.

(2) Oj). cit., tom. I, pag. 214. lien est même de Scavini, Theologia

moralis universa, lib. i, n. 494, 2 , tom. i, pag. 392.

(3) De Synoâo diœcesana, lib xiii, cap. xu, n. 23.

(4) En voici le texte, tel que le rapporte Benoît XIV: « Tametsi alias

S.Congregatio Concilii déclaraverit, litteras ingrediendi septa monaste-

riorum Monialium exemptarum et Eegularibus subjectarum ex veratan-

tum necessitate, quœ Moniales respiciat,concedendas,seu accedendi ad lo-

quendum cum monialibus, pertinere ad ipsos tantum Superiores regu-

lares;nihilominus subdie 13 novembris 1620, quo magis clausurœ ob-

servationi consuleretur, facultate sibi a Sanctissimo Domino Nostro

tributa, statuit et decrevit, ut deinceps intra hujusmodi septa nemini

ingredi liceat, nisi licentiae in casibus necessariis concedendœ, nedum

a Superioribus dictorum monasteriorum, sed etiam a locorum Ordinariis

obtentœ fuerint, non obstantibus contrariis quibuscumque legibus, sta-

tutis, consuetudinibus, etiam iramemorabilibus. Postremo autem, ad

revocandam omnem dubietatem, quœ ex hujusmodi décrète forsan oriri

posset, negotio iterum in sacra Congregatione proposito, atque San-

K. B. IX. 1877. 12
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Après avoir rapporté un grand nombre de décisions confor-

mes, Benoît XIY ajoute : Ex iteratis hisce rescriptis, Ponti-

ficia quoque auetoritate, ut supra monuimus,roboratis, omnis

plane aditusprseclusus esse deberetdisputationibus ac contro-

versiis bac de re antiquitus excitatis : ideoque nibil aliud est

reliquum, quam ut E piscopi prœdictorum decretorum execu-

tioni advigilent. >

C'est ce que fit l'Evêque de Conversano par rapport au cou-

vent des Carmélites de Putignano. Parmi les doutes que sou-

leva la cause, se trouvaient les deux suivants, que la S. Con-

grégation du Concile résolut le 8 mai 1751.

VII. An Superiori, seu Commissario monaslerii sine censura-

rum incursulicilum sit eliam cum justa et légitima causa clausu-

ram ingredi absque liccnlia Episcopi, vel ejus delegali ?

YIII. An licentiœ concessae pro medicis et aliis, qui ex neces-

silate in clausuram ingrediuntur, piivalive dari debeanl a Com-

missario monaslerii, sive cumulative ctiam ab Episcopo?

Ad Yll. Négative, exceplo casu visitationis faciendîe semel in

aono ^

Ad YIII. Négative ad primam partem ; affirmative ad secun-

dam ^.

ctissimo Domino Nostro relato, die 21 maii 1630, Sua Sanctitas declaïa-

vit, hujusmodi licentias a Superioribus regularibus non esse peteudas

in illis loci», in quitus ad esset consuetudo,ut istœab Episcopis tantum

concedantur; hoc enim casu statuit et decrevittalem consuetuclinem esse

observandam, et ipsorum Episcoporum tantummodo licentias sufficere

etiam privative quoad ipsos Kegulares. > Lib. 14 Decretor., pag. 300.

(1) Par une Bulle du 10 novembre 1C64 {Bullarium Iiomanum,t. vi,

part. VI, pag. 34), Alexandre Vil défend aux Prélats réguliers de faire

plus d'une fois par an la visite des monastères soumis à leur juridiction.

Mais le Souverain Pontife n'avait pris cette disposition que pour l'Italie

et les îles adjacentes. Const. Felici, ^ 1.

(2) Thésaurus raolutionum S. Congregationis Concilii, tom. xx,

pag. 62 et 64.



APOSTOLICiE SEDIS DE PIE IX. 183

Monacelli rapporte plusieurs décisions de la S. Congréga-

tion desEvêques et Eéguliers qui confirment les mêmes prin-

cipes '. Il n'est pas dès lors étonnant que la plupart des auteurs

les plus récents se soient écartés de l'opinion des anciens ^

XX. h) Pour que la permission soit légitime, nous avons

dit qu'elle devait être motivée par une juste cause, et cette

cause doit regarder la maison religieuse : une nécessité qui

lui serait étrangère ne suffirait pas pour légitimer la dispense.

« Kesp., dit Cajetanus de Alexandris, necessitatem debere

se tenere ex parte monasterii nulloque modo sufficere, quod

sit ex parte extraneorum... quia ingressus in monasterium

tantummodo permissus videtur ob monasterii utilatem, seu

necessitatem, nisi jusnaturale aut divinum aliud suadeatl »

XXI. On peut ramener à trois chefs toutes les causes qui

légitiment une infraction à la clôture. Le premier comprend

les nécessités corporelles des religieuses. C'est ce chef qui rend

licite l'entrée du médecin, du chirurgien *.

XXII. Au second chef se rattachent les nécessités spiri-

tuelles des religieuses. De ce chef peuvent entrer dans la clô-

ture : a) Le confesseur pour entendre la confession des reli-

(1) Op. cit., part, i, titul. xi, form. xix, n. 7.

(2) Giraldi, îoe. cit., pag. 1081; Ferraris, ?oe. cit., n. 88 et seq.;

Gaudentius de Janua, De visitatione cujuscumque prcelati, cap. iv,

dubit. XI, n.24; Moucaelli.Op. ciY.,part.it,titul.xv,form. xv, n. 3 ; Donatus,

Loc. cit., quœst. 17, n. 10 et seq.; Cajetanus de Alexandris, ïoc. cit.,

§ II, quœr. 1; Matthaeucci, Oj9. ci*., cap. m, n. 5; Godschalk, îoc. cit.,

pag. 80. Ce sentiment fut aussi introduit dans l'e'dition de Pellizzarius,

corrige'e d'après les observations de la S. Congre'gation de l'Index, Tra-

ctatio de monialihus, cap. v, n. 146.

[fj)
Ihid.,% III, quœr. 2. Cf. Bonacina, Op. cii., quaîst. iv, punct. iv,

n. 8 ; Schmalzgrueber. loc. cit., n. 118; Pellizzarius, ihid., n. 122.

(4) Mayr, Trismegistus Juris Fontificii universi, lib. m, titul. xxxv,

n. 86; Gibalini, loc. cit., cap. vu, § ii, n. 3; Cajetanus de Alexandris,

loc. cit., § V, quœr. 1; Pellizzarius, iiOid., n. 116 et seq.; Ferraris, Op.

cit., Y°Medicus, n. 13 et seq.
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gieuses malades, ou qui ne peuvent se transporter à l'endroit

à ce destiné ; ou pour leur administrer la sainte communion,

ou le sacrement d'extrême-onction ^ ou pour les assister dans

leurs derniers moments ^

h) Le Prélat qui a le droit et le devoir de faire la visite du

couvent ^

XXIII. Le troisième chef s'étend à tous les cas qu'exige le

service de la maison ; et légitime l'entrée des ouvriers qui ne

peuvent faire, hors de la clôture, la besogne qui leur in-

combe *.

XXIV. Le Concile de Trente exigeait que la permission

d'entrer dans la clôture fût donnée par écrit : sine Episcopi

vel Superioris licentia in scriptis ohtenta. La Constitution

Aposiolicœ Sedis dit simplement ahsque legithna licetiUa. Si

l'on s'en tient aux principes généraux du droit, d'après lesquels

on ne doit admettre l'abrogation ou le changement d'une loi

antérieure que quand elle ne peut se concilier avec la loi pos-

térieure \ il semble qu'on doit encore aujourd'hui pour la li-

(1) Cf. Const. cit. Feliei, § 5, Alexandri VII, loc. cit., pag. 35. Cf.Ca-

jetanus de Alexandris, ibid., § vi, quser. 1; Ferraris, O^j. cit. Y. Mo-

niales, art. v, n. 51 et seq.; Mayr, ihid., n. 87 ; Pellizzarius, ibid., n.ll5;

et cap. X, n. 217 et seq.; Gibalini, ibid., n. 4.

(2) Cit.Constit. Alexandri VII, ilid.Qî. Bizzarri, Collectaneainusum

Secretarice S. Congregationis Episcoporum et Begularium, pp. 334.

365, 384, 599, 837, 839, 840 et 842; Cajetanus de Alexandris, iTJid.,

quaer. 3.

(3) Cf. Cajetanus de Alexandris, ihid., § iv, quar. 1,4 et seq.; Giraldi,

loc. cit.; Gabriel de Varceno, Op. cit., tom. i, pag. 213, 11°-13°.

(4) Cf. Mayr, loc. cit., n. 88; Cajetanus de Alexandris, î&jfZ"., § v,

quaer. 5 ; Pellizzarius, Op. cit., cap. v, n. 120 et seq.; Gibalini, loc. cit.,

n. 3 ; Ferraris, iMd., art. m, n. 81.

(5) « Expedit, lit-on dans le Droit, concordare jura juribus, et eorum

correctiones evitari. » Cap. Cum expédiât, 29, De clectione et electi-^

potestate in 6. Cf. Pieiffenstuel, op. cit., lib. i, titul. ii, n. 419; Schmalz-

grueber, op. cit., lib. i, titul. n, n.
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céité de l'entrée exiger une permission écrite.La Bulle de Pie IX

excommunie ceux qui entrent sans une autorisation légitime.

Or, que faut-il pour que la permission soit légitime? Pie IX

ne le dit pas ; mais le Concile de Trente requérait pour cela,

entre autres conditions, qu'elle fût couchée par écrit. Il n'y a

donc pas opposition nécessaire entre les deux lois.

Nous devons toutefois avouer que la plupart des commen-

tateurs de la Constitution Apostolicœ Sedis qui se sont occu-

pés de la question, la résolvent tous dans un sens opposé.

« Post Gonstitutionem Apostolicœ Sedis^nou. est necessarium,

dit Gabriel de Varceno, ut licentia sit in scriptis '. « Le

commentateur de Rieti ^ et le R. P. Konings ' s'expriment de

même.

Grandclaude distingue entre le supérieur qui donne la

permission et l'inférieur qui en use. « Etiamsi ore detur, erit

légitima ex parte uteutis; sed ex parte dantis est légitima,

quando in scriptis datur *. »

Nous croyons, comme nous le disions ci-dessus, que l'obli-

gation imposée par le Concile de Trente continue à subsister.

Toutefois nous inclinons à dire,avec M.Avanzini,que l'omission

de cette formalité ne suffit pas pour encourir l'excommunica-

tion, du moment qu'on a réellement obtenu la permission du

supérieur. « Desunttamen, dit cet aw^e^^r, in articule hsec ulti-

ma verba {in scriptis ohtoita), in quorum loco posita sunthsec

alla ahsque légitima licentia, ne fortasse putaretur excommu-

nicationem esse quoque connexam cum defectu formœ licen-

tise obtinendœ. Sufficit itaque ut licentia sit légitima, quse ab

iis, a quibus dari débet, in praescripta forma dari oportet,

quin tamen formse defectus censuram secumferat '. »

(1) Op. cit., tom. I, pag. 214, 4o. (2) N. 88, pag. 49.

(3) Op. cit. n. 1723, 4°. (4) Op. cit., pag. 51.

(5) Op. cit., not. 28, pag. 40.
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XXV. Quoiqu'en général la permission soit nécessaire pour

éviter la censure en pénétrant dans la clôture, il faut cepen-

dant excepter les cas d'extrême nécessité, oii il est impossible

de recourir au supérieur. « lu necessitatibus, dit Gabriel de

Varceno, quse moram non patiantur, non requiritur ulla licen-

tia, nam est lex humana. Hinc quivis sacerdos, v. g. in casu

repentinse mortis ingredi potest ad ministranda sacramenta,

si subito non adsit adprobatus '.» C'est, du reste, l'enseigne-

ment général ^

XXVI. 2° La seconde classe de personnes qu'atteint la

Constitution Apostollcœ Sedis comprend les religieuses qui

introduisent ou admettent les transgresseurs de la clôture

religieuse.

Quelles personnes sont comprises sous les termes introdu-

centes ou admittentes ?

Quelques anciens auteurs ^ ont prétendu que, par ces paro-

les, les supérieures seules qui y contrevenaient étaient frap-

pées de censure, tandis que les inférieures y échappaient,

nonobstant leur culpabilité. M. Daris paraît encore favorable

à cette opinion. « Dubium, dit-il, quod inter canonistas ex-

stitit nullo decreto vel Pontificis vel Congregationis solutum

(1) Ibid., 6°.

(2) Cf. Schmalzgrueber, op. cit., lib. m, titul. xxxv, n. ISi; Ferraris,

op. cit., V. 3Ioniaïes, art. il, n. 8-1; Eeiffenstuel, ojj. cit. ,lih. m, titul.

xxxv, n. 59; Sanchez, oj;. cii., cap.xvi, n. 34; Bonacina, loc. cit., qusest.

IV, punct. III, n. 2 ; Tamburinius, loc. cit., disp. xxiii, quaBsit. vi, u. 1 et

4; Cajetanils de Alexandris, loc. cit., § ii, quœr. 5.

(3) Sânchez, ibid., n. 84; Eodericus, Quastiones regularcs et canonicœ,

tom. I, quœst. xlvii, art. 3; Diana, Resolutioiies morales, tom. vu,

tract. I, resol. 319 et 320; Douatus, loc. cit., quœst. m, n. 5; Tamburi-

nius, ibid., disp. xxii, qusesit. 2; Pellizzarius, loc. cit., n. 89; Miranda,

Tractatus de sacris Monialibus, quœst. ii, artic. xiii, concl. 1 ; Gibalini,

op. cit., disquis. i, cap. viii, n. 12.
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fuit '
. An solvitur hodie Constitutione Apostolicœ Sedis ?

Merito dubitatur.nam quamvis verba introducentes yel admit-

tentes sint generalia, restringi possimt ad superiores introdu-

centes vel admittentes. Mens enim Pontificis est potius re-

stringere quam extendere censuras . «

L'opinion commune étendait la loi à toutes les religieuses *.

Si l'argument, fourni par la Bulle de Grégoire Xill, n'était

pas concluant par lui seul *, il le devenait par les décisions

des Congrégations Eomaines.Pignatelli cite deux déclarations

de la S. Congrégation du Concile : l'une du 4 août 1602, et

l'autre du 17 septembre de la même année *. Ferraris rap-

porte un décret, du 4 octobre 1588, de la S. Congrégation des

Evêques et Kéguliers établissant le même principe *. Filliu-

cius, de son côté, atteste que c'est la pratique de la S. Péni-

tencerie \

S'il eu était déjà ainsi autrefois, on ne sera pas surpris que

les commentateurs ds la Constitution Apostolicœ Sedis se

(1) Cela n'est pas tout à fait exact ; car les adversaires citent des

de'clarations de la S. Congre'gation du Concile et de la S. Congréga-

tion des Evêques et Eéguliers qui auraient tranche' la question. D'autres

invoquent aussi, à l'appui de la seconda opinion, la pratique de la S.

Pénitencerie. (2) Oj). cit., n. 211, pag. 136.

(3) Snarez, De censuris, disp. xxii, sect. vi, n. 14; Giraldi, loe.cit.,

pag. 1031; Gaudentius de Janua, îoc.clt., u. 25; Bonacina, loc. cit.,

quœst. IV, punct. vi, u. 3; Cajetaaus de Alexandris, loc. cit., § xi,

qux'r. 4 ; Ferraris, Op. cit., Y. Moniales, art. m, n. 59 ; Portel, Bubia
regularia, Addit. V» Ulausiira monachorum, n. 3 ; Boranga, loc. cit.,

pag. 339.

(4) « Abbatissis vero, ?/ lit-on, nec noa Abbatibus, Conventibus, ac aliis

Monasterioruin 'utriusque sexus superioribus, et personis quocamque no-

mine voceatur, praecipimus sub eadem excominunicationis pœna... ne

inmonasteria... queinquam ingredi faciant, vel perinittant. » Constit.

TJbi gratiœ, § 3. Bullarium liomamim, tora. iv, part, m, pag. 299.

(5) Consultationes canonicœ, toin. vi, cousait, lxxxv, n. 254.

(6) Op. cit., V° Conventus, art. m, n. S.

(7) Op. cit., tract. XV, cap. v, n. 119.
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soient communément prononcés pour ce sentiment : « Verba

hsec, dit Godschalîc,qmdquid ea de re senserint quidam anti-

quorum canonum interprètes, in sua generalitate comprehen-

dere videntur omnes Moniales, tam inferiores quam superio-

res, modo faciant quod lege prohibetur '. »

XXVII. Quant à la portée des termes infroducentes vel

admittentes, nous croyons qu'on ne peut mieux la préciser que

ne Ta fait Kotario, auquel par conséquent nous laissons la

parole. Voyons d'abord comme il explique le terme inirodu-

cere. < Quantum ad introductionem,illi censentur introducere,

qui physice vel moraliter sunt causa illius ingressus et dici

possunt ducere fœminas intra septa monasterii
;

quare intro-

ducere dicuntur qui physice cooperantur ingressui, puta ape-

riendo januam, aptando scalam si ingressus fiât per fenestras,

vel alio modo cooperando, et adjuvando ut ingrediantur. Simi-

Jiter introducere dicuntur, qui moraliter cooperantur, et taies

prsesumuntur illi qui invitant, suadent, consulunt, animum

addunt, ut ingrediantur, et a fortiori qui prsecipiunt et man-

dant ; isti omnes in morali hominum sestimatione censentur

introductores -. »

XXVIII. Voici, d'après le même auteur, la signification du

mot admittere. « Quantum ad verbum admittere, prout di-

stinguitur ab introducere, potius explicari débet négative, hoc

est, illi prsesumuntur admittere, qui cum sint deputati ad

clausurae custodiam, non prohibent cum possint et teneantur

prohibere. Qui vero ad talem custodiam deputati non sunt,

(1) Op. cit., pag. 81. Cf.Gury, Compendium TJieologiœ moralis, tom.ii,

n. 989 ; Gabriel de Varceno, qui dit : « verba enim hujus articuli stint

generalia, et restringi nequeunt ad particulares personas, cum frustra-

retur finis ipsius censura. » Op. cit., tom. ii, pag. 467, 6°.

(2) Theologia moralis Begularium, tom. ii, lib. ii, cap. m, punct. ii,

n. 10. Cf. Matthseucci, Op. cit., cap. xvi, n, 16; Ferraris, ibid.,Y° Con-

ventus, art. m, n. SO ; et V" Moniales, art. m, n. 59.
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esto possint prohibere, si nec invitent, nec adjuvent, nec

coUaiident, et approbent ingressiim, non possunt dici admisso-

res, ex eo quod omittant prohibere, et se ingerere in alterius

officie, ad quod nulla lege tenentur '. »

XXIX. Cette peine est-elle encourue par les religieuses

qui introduisent dans le couvent des enfants non parvenus

encore à l'usage de la raison ?

Cette question était autrefois très-controversée. L'opinion

commune se prononçait pour la négative '
; parce que la dé-

fense d'entrer n'affectant pas les enfants, les religieuses qui

coopèrent à leur entrée ne commettent aucune faute, et par

conséquent n'encourent aucune censure. « In prsedicto ergo

casu de pueris ante usum rationis, écrit Suarez^ cum ex

parte illorum nulla sit culpa, ex parte admittentium ipsos

nulla est cooperatio ad culpam : cumque proliibitio directe

non cadat in ipsos infantes, non potest indirecte redundare in

admittentes ipsos : ergo ex neutra parte hic ingressus prohi-

bitus est. «

De nombreuses décisions de la S. Congrégation des Evêques

et Réguliers ^ et une lettre du Grand Pénitencier, dont Comi-

tolus atteste l'authenticité *, ont décidé les auteurs plus ré-

(1) lUd.

(2) Schmalzgraeber, Op. cit., lib. m, titul. xxxv, n, 118; Keiffenstuel,

Op. cit., lib. m, titul. xxxv, n. 89 ; Sanchez, loc. cit., n. 5 ; Suarez, Be
Beligione, tom. iy, tract, viii, lib. i, cap. x, n. 2; Tamburinius, loc. cit.,

disp. xxii, qusesit. 4 ; Douatus, loc. cit., qusest. xi, n. 6 ; Bonacina, loc,

àt., quœst. iv, puuct. i, n. 5 ; Barbosa, Op. cit., Alleg. cii, n. 32 ; Giba-

lini, Op. cit., disquis. i, cap. iv, n. 5 ; Ameno, De delictis et pœnis,

titul. IV, § vui, n. 8 ; Eotario, ibicl., punct. m, n. 5.

(3) Pignatelli en cite un grand nombre. Op. cit., tom. vi, consult.

Lxxxv, n. 248.

(4) « Ad Neapoleonem fratrem patruelem meum, dit Comitolns, Peru-

siœ Episcopum rcscriptum est, excoramunicationis rerervatai Komano
Pontifici laqueum non vitare eas moniales,quœ trimos quadriraosve pueros,

seu puellas intra monasterii septa recipiunt. » Iie.<2>o«sa moralia, lib. vi,

quœst. XIX, n. 6.
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cents à rejeter la première opinion '. Du reste , cela paraissait

résulter de la Bulle de Grégoire, qui défendait d'introduire

ou d'admettre quelqu'un, quemquam, dans la clôture. Ce

terme est tout à fait général et exclut toute personne, quel que

soit son âge ^

XXX. Cette jurisprudence doit-elle encore être main-

tenue ?

On peut lui opposer le texte de la Constitution Apostolicœ

Sedis. En effet, la première partie frappe d'excommunication

les violateurs de la clôture. Il est évident que les enfants, qui

n'ont pas encore atteint l'âge de raison, ne peuvent être rangés

dans cette catégorie. Or que porte la seconde partie de l'article?

Que ceux qui introduisent ou admettent les personnes dont il

est question dans la première partie : eos (violantes), sont

également soumis âla censure. Vouloir appliquer cette partie

à l'admission des enfants, c'est donner au terme eos plus d'ex-

tension qu'il ne comporte, et cela contrairement aux principes

d'interprétation.

Nous devons cependant avouer que les commentateurs de la

Consiitutïon Apostolicœ >Sef/îs enseignent communément que

(1) Giraldi, loc. cit., pag. 1032; Matthœucci, Oj). cit., cap. xxxii, n. 22.

Ferraris, Ox>. cit., Y° Moniales, art. m, n. 58; Boranga, loc. cit.. pag. 339»

Cajetauus de Alexandris, iHid., § v, quœr. 11. Pellizzarius avait aussi

embrassj la première opinion; mais dans l'édition corrigée sur les notes

de la S. Congrégation de l'Index, on lit : « Nunc, priori opinione relicta

tamquam improbabili, coutrariam sententiam tenendam esse affirme. »

Tractatio de Monialibus, cap. v, n. 105.

(2) La plupart des auteurs de la première opinion la motivaient sur

ce que la fin de la loi cessait dans ce cas. Le but du législateur est

« evitare perturbationem monasteriorum, ac incitamenta monialium ad

peccatura : » périls que ne crée point l'entrée des enfants dans la clôture.

Comme le fait observer Gaudentius de Janua, cette raison n'est rien

moins que convaincante; car l'entrée d'un enfant, comme celle de toute

autre personne étrangère, peut troubler la tranquillité et le repos des

religieuses, et peut être pour elles une occasion de péché. Loc. cit.
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les religieuses qui introduiraient ou admettraient des enfants

seraient excommuniées '.

XXXI. Quelles conditions sont ne'cessaires pour que les

personnes de'signées dans la seconde partie de l'article encou-

rent l'excommunication ?

1) Elles doivent savoir que ceux, qui entrent ou qu'elles ad-

mettent, sont dépourvus de la permission requise. Autre-

ment, elles ne seraient pas coupables d'une faute grave, et par

suite elles ne seraient pas passibles de la peine d'excommu-

nication.

2) Elles doivent de plus savoir que ces personnes n'ont pas

un motif légitime d'entrer: dans ce cas, la permission extor-

quée n'excuse pas ^ Si l'on se trouvait dans un de ces cas

pressants où l'on peut se dispenser de demander la permis-

sion, il n'y aurait aucune faute, et par conséquent pas de cen-

sure. De même, si la religieuse qui introduit ou admet la

personne étrangère, la croyait de bonne foi dans un de ces cas,

elle éviterait la censure, vu l'absence de faute grave ^

3) Elle doit connaître la loi et la peine qui en est la sanc-

tion *.

XXXII. 3° Arrivons enfin à la troisième classe de personnes

frappées d'excommunication dans notre article, c'est à dire aux

religieuses qui violent la clôture, en la franchissant hors des

cas permis et sans les formalités requises.

Notons d'abord que, pour encourir l'excommunication, les

religieuses doivent franchir complètement la clôture. Si un

(1) Commentant Beatini, n. SS, not. 6; Gabriel de Yarcono, Op. cit.,

tom. II, pag. 467; Konings, loc. cit., n. 17i'3, 5»; Godscbalk, ihid.

pag.81.

(2) Cf. Gibaliai, loc. cit., cap. v, § v, n. 45.

(3) Cf. Suarez, hc. cit., n. 14; Sanchez, loc. cit., n. 96; Donatus, ibid.,

quaest. 5; Taraburinius, ibid., disp. sxiii, quœst. 3.

(4) Cf- Nouvelle Revue théologique, tom. ii, pag. 468.'
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pied seulement est mis hors de la clôture, on e'chappe à la

peine '. Mais du moment que la violation est complète, ne fît-

on qu'un pas en dehors de la clôture, on est soumis à la

censure ^

XXXIII. Quels sont les cas où il est permis aux religieuses

de sortir du couvent ?

Le Pape Boniface VIII n'avait mentionné qu'une cause

légitimant la sortie des religieuses : « Nulli earum, dit-il,

religionem tacite vel expresse professas sit vel esse valeat

quacumque ratione vel causa, nisi forte tanto et tali morbo

evidenter earum aliquam laborare constaret, quod non posset

cum aliis absque gravi periculo seu scandalo commorari, mo-

nasteria ipsa deinceps egrediendi facultas \ »

Pie V alla plus avant, et eu énuméra trois : ce sont les cas

d'incendie, de lèpre et d'épidémie *. Disons-en quelques mots.

a) Sous le nom d'incendie, les auteurs s'accordent h com-

prendre tous les cas qu'on peut assimiler à l'incendie. Tels

sont les cas d'inondation, d'invasion ennemie, de ruine du

(1) V. ce que nous avons dit ci-dessuS, n. xiv, pag. 178.

(2) C'est l'opinion commune, et elle compte parmi ses partisans : Bo-

nacina, loe. cit., qua3st. I, punt. IV, n. 2 ; Sanchez, loc. cit. cap. xv,

n. 68; Donatus, Zoc.cî^., tract, iv, qusest. xxv, n. 2; Tamburinius,

Op. cit.., disT^. xis, quœsit. iv, adl ; Gibalinus, Oj). cit., disquis. I, Cap.

vni, n. 1; Cajetanus de Alexandris, Zoc. Ciï. §i, Quser. 1 ; Ferraris, Op.

cit., V. Moniales, Art. m, n. 10 ; S. Alphonsus, ihid., n. 229. Dans l'édi-

tion corrigée de Pellizzarius, qui ne se prononçait pour aucun des deux

sentiments, on a ajouté une note, où il est dit que l'opinion com-

mune sme (lubio estampUctenda. Cap. v, n. 19.

(3) Cit. Cap. Periciiloso, un. De statu Regularium, irx 6.

(4) Nulli de cetero, lit-on dans la Bulle, etiam infirmitatis, seu

aliorum monasteriorum, etiam ei« subjectorum, aut domorum parentum,

aliorumve consauguineorum visitandorum, aliave occasione etpraetextu,

nisi ex causa magni incendii, vel infirmitatis leprse, aut epidemisa... a

monasteriis praefatis exire. sed nec in prœdictis casibus extra illa, nisi

ad necessariun) tempus stare licere. > Const. Decori et honestati, § 2.

Bullarium liomanum, tom.iv, part, m, pag. 96.
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monastère, si ces circonstances mettent en péril la vie des

religieuses, ou le précieux trésor de la chasteté, ou les laissent

sans abri '.

XXXV^ h) Par lèpre on entend une maladie contagieuse

qui oblige celui qui en est uttaqué à se tenir éloigné du con-

tact et de la société de ses semblables. Elle n'autoriserait

cependant pas la malade à sortir du couvent, si celui-ci était

tellement vaste, et offrait de telles facilités de combattre la

maladie, qu'il n'y eût aucun péril de la communiquer aux

autres religieuses ^

XXXV. Toute autre maladie ne suffit pas, les médecins

la déclarassent-ils incurable, si la religieuse demeure dans

le couvent, tandis qu'il y aurait moyen de la guérir, si elle

en sort.

Suarez ' et quelques autres auteurs ' sont à la vérité d'un

avis opposé ; mais l'opinion commune est si bien motivée qu'il

est difficile de lui refuser son assentiment : « Probatur, dit

Pellizzarius, tum quia sententia Azorii et illorum aliorum

cedit in magnum detrimentum clausurse statutae in commune

bonum Eeligionis, stante quod morbi periculosi sunt fre-

quentissimi, aviditasque monialium exeundi e monasterio est

maxima, sicque facile attraherent medicos adjudicandum

egressum vitando perieulo mortis esse ipsis necessarium, et

(1) Cf. Pellizzarius, ibid., n. 30 et 45 ; Cajetanus de Alexandris, iBid.,

§ is, Quser. 1; Donatus, ziit^.jQua-st.iijn.ll etl2; Tamburinius, iLid.,Dis]).

XX, Quœsit. II, n. 1-3 ; S. Alphonsus, ibid. ; Sanchez, ibid,, n. 44;

Schmalzgrueber, Loc. cit., n. 103; Eeiffenstuel, Loc. cit., n. 31 ;Bo-

nacina, ibid., Punct. ix, n. 7.

(2) Cajetanus de Alexandris, ibid.; Pellizzarius, ibid., n. 31 ; Sanchez,

ibid., n. 32 ; Tamburinius, ibid., Qufesit. i, n. 8.

(3) De religione, tom. iv, Tract.vm, lib. i, cap. ix. n. 9.

(4) Eeiffenstuel, 2-5î(Z., n. 33 ; Azor. Institïdiones inoraîeSyFâït.l,

lib. xiii, cap. THi, quaer. 1 ; Diana, Besolutiones morales, tom. vu,

Tract. I, Resol. 336 et 337.
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ita passim concederetur facilitas egrediendi. Tiim quia in

citato cap. Periciiloso (cujus observantia maximopere cora-

mendatiir in Concilie Tridentino, Sess. XXV, De Begidar.,

Cap. 5, et in Constitutione Pii V ssepins relata) ob solam

rationem communis boni monialium permittebatur egressus,

nt constat ex iis verbis : nisi forte tanto et tali morhoevi-

denter earum aliquam lahorare constaret, quod nonposset

cum aliis ahsque gravi periculo seu scandalo commorari.

Ergo casns respiciens solam monialis utilitatem privatam

non prsebet causam sufficientem egrediendi '
. «

Fagnaniis rapporte aussi, sans en donner la date, une dé-

claration de la S. Congrégation, d'où ce sentiment découle

évidemment. La voici : « Cum in eadem S. Congregatione

esset dubitatum, an monasterium situm in loco paludoso,

propter quem aer sit insalubris, et periculosse infirmitates

moniales invadant, compreliendatur in constitutione Pii V,

adeo ut moniales exire non possint ad curandum istas infir-

mitates, iSacra Congregratio censuit comprehendi ; casum

tamen esse dignum provisione spécial! ^ »

XXXVI. c) Les épidémies sont des maladies passagères,

dues ? des causes générales, et qui par suite frappent simul-

tanément un grand nombre d'individus. « Epidemii, dit Giha-

lini, communes quidem morbi sunt, et a communi causa

nati ; non tamen patrii et familiares, ut endemii, sed potius

externi et adventitii '. »

XXXVIL Une déclaration de la S. Congrégation paraît

{l)Ibid., n. 33. Cf. Bouâtus, ibid., Quœst. 4 ; Tamburiuius, iftic?.,

Quœsit. 3 ; Bonacina, ibid., n. 18; Sanchez, ibid., n. 39; Gibalinus, ibid.,

n. 46; Cajetaîius de Alexandris, ibid., Quser. 3 ; S. Alplionsus, iBid. ;

Pignatelli, Consultationes canoniccc, tom. ix, Consult. 190, n. 10; Mayr,

Loc. ctï., n. (57.

(2) la cap. Recolentes, n. 49, De statu Monachorum.

(3) Op. cit. disquis, i, cap. vi, n. 7.
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restreindre l'épidémie à la peste. Consultée si la gale tombait

sous la dénomination d'épidémie, et si les écrouelles et les

chancres étaient compris sous le nom de lèpre, elle donna la

réponse suivante : « Sacra Congregatio Cardinalium Concilii

Tridentini Interpretum, supradicta opinionum varietate, sin-

gularumque rationibus diligenterperpensis, declinavitin sen-

tentiam.... nomine epidemias, eam tantum epidemiam intelli-

gere, quse est vera et realis pestis, ita ut ob alias infirmitates

huic aliquo pacto consimiles, sed tamen benigniores, etiam

si epidemise nomine nuncupentur, nullo pacto monialibus

professis ex mouasterio exire liceat, atque hoc decretum ab

omnibus ad quospertinet inviolabiliter observarimandavit'. »

Cependant, comme le font remarquer les auteurs, la S. Con-

grégation ne se sert pas du terme sîbsolu s imiles; mais elle

dit aliqiio pacto consimiles , donnant ainsi à entendre qu'elle

n'exclut que les épidémies qui n'auraient pas un caractère

dangereux, comme celui de la peste. Les maladies, du reste,

sur lesquelles elle était consultée,neprésententaucun caractère

épidémique.

Nous pensons donc, avec les auteurs, que toute véritable

épidémie, dont le caractère serait dangereux, rentre dans les

termes de la Bulle de S. Pie V, et autorise la religieuse à

sortir du monastère ^ Telles seraient la fièvre typhoïde, le

typhus, la fièvre jaune, le choléra-morbus asiatique et la

peste.

XXXVIII. Il ne suffît pas, pour légitimer la sortie des reli-

gieuses, que ces causes existent ; il faut de plus que la per-

mission du Supérieur vienne s'y adjoindre. Le Concile de

(1) Elle est rapportée par Diana, Op. cit., tom. vu, tract, i, resol.

335, n. 2.

(2) Pellizzarius, Loc. cit., n. 32 ; Cajetanus de Alexandris, Loc. cit.,

§ IX, quœr. 2 ; Gibalini , ibid., n. 26.
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Trente est formel sur ce point : « nisi, y lit-on, ex aliqua

légitima causa, ab Episcopo approbanda '. » S. Pie V n'est

pas moins exprès : « Quëb tamen infirmitas,f/i^-i/, prseter alios

Ordinum superiores, quibus cura monasteriorum incumberet,

etiam per Episcopum seu alium loci Ordinarium, etiam si

prsedicta monasteria ab Episcoporum et Ordinariorum juris-

dictione exempta esse reperiantur, cognita et expresse in

scriptis approbata sit ^ »

Il faudrait cependant excepter le cas oîi le Supérieur serait

absent, et oii il y aurait péril en la demeure: on pourrait alors

se passer de la permission '.

XXXIX. De qui doit émaner cette permission ?

Si le couvent est immédiatement soumis à l'Evêque, c'est

à lui qu'il appartient de donner cette faculté. Le Concile de

Trente, auquel S Pie Vue déroge pas sur ce point, est formel*.

Sous le nom d'Evêque la plupart des auteurs compren-

nent aussi ici le Vicaire général, sans qu'il ait besoin de man-

dat spécial '.

XL. 2° Si le couvent est sous la dépendance immédiate

du Saint-Siège, c'est encore l'Evêque qui est appelé à donner

la permission : la Bulle de S. Pie V ne permet pas d'en

douter,

(1) Loc. C!Ï.,cap. 5.

(2) Cit. Constitut. Becori, § 1, Bull. Eom. tom. iv, part, m, pag. 96.

(8) Pellizzarius, Xoc. cîY., n. 36 ; S. Alphonsus, Loc. cit., n. 229;

Gabriel deVarceno,0/).cii., tom. i, pag. 214, 3° ; Schmalzgvueher, iBid.,

n. 104 ; TamburiniuSjXoc. cit., disp., xx, quœsit. v, n.l; Ferraris, ibid.,

n. 32. V. ce que nous avons dit ci-dessus, n. xxv, pag. 186.

(4) Sess. xxv, cap. 5, De Hegularihus et Monialibus.

(5) Pellizzarius, loc. cit., n. 37 ; Cajetanus de Alexandris, ibid., § ix,

quser. 4 ; Bonacina, ibid., qusest. i, punct. viii, n. 2; Ferraris, loc. cit.,

n. 31 ; Barbosa, De offtcio etpotestate Episcopi, Alleg. eu, n. 28 ; Tam-

burinius, ibid., disp. xx, quœsit. v, n. 8 ; Donatus, ihid., qusest. v, n.l.

— Gibalini est cependant d'un autre avis. Cf. loc. cit., cap. v, n. 25- —
Cf. supra, n. rvii, pag. 179 et 180.
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un autre, sans en donner la date ; le voici : « Cum Generalis

Ordinis S. Augustin! dnbitaret an post Bullam S. Pii Y de

egressu Monialium incipien. Decori... liceat de monasterio ad

monasterium monialem transferre ut in eo Abbatissce munere

fungatur, Gregorius XIII declaravit Bullam S. Pii Y cor-

rigere Decretum Concilii, cap. 7, sess. 2h, DeRegularïbus ;

et idée ex illo decreto non licere araplius extrahere moniales

de monasterio pro constituenda Abbatissa in alio, nisi obtenta

speciali licentia a Sede Apostolica'.»

On doit donc abandonner la première opinion qui avait

été communément adoptée.

XLIII. h) Ils attribuent également à l'Évêque le droit d'au-

toriser la sortie des religieuses pour aller fonder ailleurs une

autre maison ^

Mais les décisions de la S. Congrégation s'y opposent : elles

rendent nécessaire l'autorisation du Saint-Siège. Aussi la plu-

part des auteurs s'y sont-il ralliés ^ et ce avec raison, vu

que le cas ne rentre pas dans ceux spécifiés par S. Pie Y, et

qui sont les seuls où l'Evêque puisse exercer son pouvoir ainsi

que le Souverain Pontife le fit rappeler par son Nonce aux

Evêques d'Espagne.

Yoici le Décret de la S. Congrégation des Evêques et Régu-

liers, en date du 15 janvier 1616, qu'il leur fit communiquer :

« Sanctissimus Dominus Noster ejus in Kispaniarum regnis

natus, ihid., qusest. xvii, n. 4 ;Ferraris, Op. cit., \° Moniales, Art. m,

n. 34. L'édition corrigée de Pellizzarius soutient la même doctrine. Loc^

ctf.,n. 48.

(1) Coïlectanea in îcsitm, etc., p. 230.

(2) Schraalzgrueber, ibid., n. 103; Gibalini, ibid.,ca-p. n, n. 56;

Sanchez, ihid,. n. 47; Eeififenstuel, ihid., n. 31 ; Mayr, loc. cit., n. 67;

Tamburinius, ihid., quœsit. ii, n. 7.

(3) Cajetanus ab Alexandris, ihid., quœr. 8 ; Ferraris, ihid., n. 34 ;

Donatus, ihid., quaest. xvi, n. 4 et seq.; Suarez, loc. cit., n. 6 ; Pellizza-

rius, iT^/rf., n. 49.
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Nuntio litteras dari mandavit, ut omnes Archiepiscopos,

aliosve Ordinarios inferiores, tara sseculares, quam regulares,

Monialium monasteria in eisdem regnis habentes certioret,

ne absque Sedis Apostolicse auctoritate Monialibus e mona-

sterii septibus egrediendi licentias ullatenus concédant, mi-

nusqiie easdem de uno ad aliud monasteriuna (tribus casihus

in JBulla S. M. Fii V nominatim expressis exceptis) transfé-

rant'. »

XLIV. c) En cas qu'une religieuse ne pût commodément

être corrige'e dans son couvent, ils permettaient de la trans-

férer dans une autre maison ^

On doit également rejeter cette opinion, pour le motif que

ce cas n'est pas compris dans la Bulle de S. Pie V, et parce

qu'une décision formelle de la S. Congrégation, du 17 mai

1603, s'y oppose. Elle est formulée en ces termes: « Monialem

nullam sibi subjectam ex uno monasterio ad aliud transmit-

tere possunt locorum Ordinarii, vel Superiores regulares,

etiam es causa seditionis, vel incorrigibilitatis, aut criminis

perpetrati \ » Tel est aussi l'enseignement des auteurs

plus récents ".

(1) Apud Monacelli, Formularium légale practicum, part ii,

titul. xui, form. v,n. 16.

{2)Schma,lzgï\xeher, idid.,n. 103; Gibalini, iBid., n. 57; Bonacina,

Joe. cit., punct. IX, n. 13 ; Sanchez, iibid., n. 47 ; Mayr., ihid., n. 66.

(3) Elle est rapportée par Tamburinius, loc. cit., disp. xxi, quaesit.

in, n. 4.

(4) Cajetanus de Alexandris, iMd., quser 8; Donatus, Joe. cit., quœst.

svii, n. 2. Dans l'édition corrigée d'après les observations de la S. Con-

grégation, on a complètement changé le passage où Pellizzarius traitait

la question, et on y lit « Eesp. Noa posse (tranferri), inconsulta Sede

Apostolica. Sic enim infertur clare ex supra allegata Bulla Pii V, et

decreto Pauli V, et aliis declarationibus SacrsejCongregationis.... quas

allegat Nicolius. » Qp. cit., cap. m, n. 21. V. aussi Benoît XIV, £>e Sy-

nodo diœcesana, lib ix, cap. xv, n 8.
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XLV. La Constitution Apostolicœ Sedis exige que la per-

mission soit donnée dans la forme prescrite par S. Pie V,

c'est-à-dire que l'Evêque (et le Sape'rieur régulier, s'il s'agit

d'un couvent soumis aux Réguliers) doit formellement approu-

ver la cause et coucher cette approbation par écrit : causa co-

gnita et expresse in scriptls approbata.

XLVI. L'écrit est-il requis pour la validité de la permis-

sion ?

Quelques auteurs ont prétendu que, dans les cas clairs et

évidents, l'écriture n'est pas requise pour la licéité delà sor-

tie. Mais l'opinion presqu'unauime s'est prononcée en sens

contraire. < Licentia pro tali egressu, écrit Tainburinius, dé-

bet esse ex causa cognita,et in scriptis expressa, ex supradicta

Bulla Pii V. Unde si tantum verbo concedatur, non tenet

Quia in Balla legitur : aliter autem quam, iit prœfertur, egre-

dientes.... excommunicationis majoris latœ sententice vin-

culo statim eo ipso absque aliqiia dedaratione subjacere, a

quo prœterquam a Romano Pontifice, nisi in mortis articulo

absolvi neqiieant ; tura quia scriptura in lioc casu videtur de

forma ; actus autem celebratus sine forma non subsistit. Unde

coUigit Suarez, Tom. IV De Religione, Lib. I, Cap. 9, omnes

conditiones in dicta Bulla positas ad peccatumet ad censuram

evitandam necessarias esse '. »

Tel paraît aussi l'avis des Commentateurs modernes 2.

(1) Op. «{., Disp. XX, Quaesit. vi, n. 1 et 2. Cf. Donatus, Zoc. ciï.,

Quaest. v, n. 5 ; Bonacina, ibid., Punct. vui, n. 4 ; Pellizzarius, Op. cit.,

cap. V, n. 39; Gibalini, ibid., cap. v, n. 36.

(2i Commentaru Rcatini, n. 89, pag. 49 ; Gabriel de Varceno, op. cit.,

tom. 11, pag. 467 ; Giandclaude, op. cit., pag. 51 ; Konings, op. cit.,

n. 1723, {j°, b) ; Gury-Dumas, op. cit., tom. 11, n. 1004, Quœr. 0°.
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CONFEKENCES ROMAINES.

SOLUTION DU Vin" CAS DE LITURGIE '.

VIII.

Mos invaluoral in quodam cœiiobio quoties aliquis exmonachis

excederet e vila, dum missa pro ejiis anima canebalur, eo in tena-

pore quo fieri pntcipilur commemoralio fideliuni qui in Chrislo

obierunt, recitarenlur a diacono eorum nomina qui inlra aiini

spalium in universo Ordine decessissenl, ul iisdera adslanles

fervenliorum precuiu opem ferrent : atque hujusmodi elenchus

legebalur quolidie posl primam, etiam in diebus solemnioribus,

fiebatque pro ipsis defunctis, privalim, vel post missara conven-

tualem, eliam in feslis lanlum duplisibus, ad gradus allaris et

absque lumulo absolulio. Paucis vero aille receutem suppres-

sionem aunis, accidit ut, monacbo viiaî innocenlia spectalissimo,

e vivis sublalo, superior cupiens ejus funus a céleris aliqua

ralione distiugui, jussit, ul in mis^a exequiali celebrans et niini-

stri assumèrent parameiila serica auro intexta, quale etiam voluit

esse pallium allaris, et coMopœum labernaculi ubi asservabatur

SS, Sacramenlum, Hanc superioris jussionem valde probat cœre-

moniarum magisler, quia, inquit, ex plurium auctorum nec infimae

DOtae senlenlia, color aureus omnibus coionbiis iilurgicis a^qui-

valet : quinimo in exequiis, si qiiœ contingant, proctrura et

nobiliorum loci, boc in posleruui servandnm esse juJieat. Âlii

vero mussilabanl praefalae jussioni rubricas obsislcre.

Quseritur :

1" Qiiœnam fucrit velus Ecdedœ praxis qiioad commemoraliones

,

et absoliUiones defuiiclorum ?

2" Quemnam colorem prœferre debecvit indumenta ministrorum^

(1) V. Tom. VIII, pag. -115, 505, et 630; tom. xi, pag. 110. •
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conopœi, et pallii altaris in officio et missa pro defunctis : et Jium

color aureus tel flavus nigrum rite suppléât ?

3° Num post missam de festo, detractis prias indumentis coloris

conveniehlis, et assumpta stola nicjri coloris, absolutionem ad gradus

altaris pro defunctis peculiaribus persolvcre liccat nec ne ?

4° Quodnam judicium ferendum de praxi in monaslerio servata,

deque agendi ralione superioris, prout in casu ?

Kesp. ad I. Il y avait dans chaque église, aux premiers

siècles du christianisme, des tables sur lesquelles on écrivait

les noms de ceux, soit vivants, soit morts, qu'on devait nom-

mer au sacrifice, et on les appelait diptyques. Il y eu avait de

deux sortes, les diptyques des vivants, et ceux des morts '.

Dans l'Eglise Grecque, c'était le diacre qui lisait les dipty-

ques, comme il paraît par la Liturgie de S. Jean Chrj^sostome;

mais dans l'Eglise Latine, cette fonction était d'ordinaire

confiée au sous -diacre. Folcuin, qui vivait au X» siècle, rap-

porte au chapitre 7 de sa Chronique, que l'Evêque de Keims,

Albert, récitait, selon la coutume, les noms de tous ses pré-

décesseurs, dans le temps du sacrifice, et que c'était un sous-

diacre qui lui lisait les noms de ceux qui étaient inscrits dans

les diptyques *.

(1) Bona, Eerum litnrg., lib. ii, cap. l'J, n. 1, et d'autres, à sa suite

pensent qu'il y avait trois diptyques, dont le premier rappelait la mé-

moire des Evêques morts en cette église. Mais ce sentiment paraît peu

fondé : les S. Pères, dans leur manière de s'exprimer, ne font mention

que de deux catalogues, celui dos vivants et celui des morts. Nous lisons,

dans la Liturgie de S. Basile : « Diaconus in circuitu sacram mensam
thurificat, et defunctorum ac vivorura diptycha, ut illilubet, percurrit. >

Et dans la lettre d'Attique, Evèque de Constantinople, à Guill. d'Alexan-

drie : « Magna est inter defunctos et superstites differentia, ut etiam

libri propter dififerentem eorum, quorum memoria couservatur, statum

discreti sunt. » Cfr. Selvaggio, Antiquit. Christian., lib. u, part. 2,

cap. 2, n. 28.

(2) V. Le passage cité dans Selvaggio, n. oO.
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Cet usage dura assez longtemps en France. Le Micrologue

et Léon d'Ostie en parlent au onzième siècle. Herman, moine

de S. Martin, à Tournai, qui vivait au douzième siècle, dit que,

de son temps, on gardait encore l'ancienne coutume de réci-

ter les noms des diptyques : « Mes antiquitus institutus tune

temporis servabatur in ecclesiis, ut nomina fratrum circum-

adjacentium ecclesiarum, quibus se mutuas orationes debere

vel societatem promisisse noverant , super sacrosanctum

altare scripta ponerentur : quatenus sacerdos missam can-

tantibus norainatim recitaret, cum ad illum locum veni.^set,

Mémento, Domine, famulorum. Tune enim unus ministro-

rum altaris eipropinquans prsesentabat recitanda. »Florus, qui

vivait au temps de Charles le Chauve, dit à peu près la même

cliose:« Usus fuit antiquorum, post verba, Mémento fmnulo-

rumfamulammque, sic\itei\3Lm Romana agit Ecclesia, utsta-

tim recitarentur ex diptycis sive tabulis nomina defunctorum,

et subjungeretur, Iiysis, Domine '

. » On voit par là que cette

recommandation n'était pas un simple éloge, ou un souvenir

stérile, mais qu'une prière était adressée à, Dieu pour l'âme

de ceux qui étaient recommandés. C'est ce que rappelle avec

toute raison S. Jean Chrysostome, dans une homélie adressée

au peuple d'Antioche ^
: « Non temere ab Apostolis hsec san-

cita fuere, ut in tremendis mysteriis, defunctorum agatur

commemoratio : sciunt enim illis multum contingere lucrum

et utilitatem multam. >

Plus tard lorsque cet usage eut disparu, il y eut un nécrologe

des morts, et on lisait tous les jours, après la leçon du marty-

rologe, les noms de tous ceux qui étaient morts ce jour-là.

Après quoi on chantait le De Profuncïis avec l'oraison conve-

(1) Cfr. Grancolas, Les anciennes liturgies, tome i, page 615.

(2) Cfr. Bened, XIV, De Sacrificio missœ,lïb. n, cap. 17.
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nable : ce qui se pratiquait encore au siècle dernier dans les

monastères bien réglés, dit un auteur '.

Si les documents historiques relatifs aux recommandations

des fidèles trépassés ne manquent pas, il n'en est pas de même
de ce qui concerne les absolutions,ou absoutes, et la plupart des

auteurs passent ce point entièrement sous silence. Nous trou-

vons cependant dans Martèue quelques extraits d'antiques

cérémoniaux ^ qui permettent d'affirmer après lui que chez les

anciens moines,sitôt un religieux mort,on lui donnait l'absoute,

et on recommandait sou âme à Dieu, soit dans sa cellule, soit

au chapitre du monastère, selon les usages de chaque maison.

Nous citerons quelques-uns de ces documents.

Selon le Bréviaire du Mont Cassin, lorsque le cadavre a

été levé, on dit l'oraison Diri vulneris, le prêtre ajoute Z'yn'e

eleison, Pater noster, et l'on continue ainsi jusqu'au com-

mencement de l'office des morts. Les statuts de Lanfranc sont

un peu différents : « Egressajara de corpore anima, tribus

vicibus cura parvis intervallis pulsentur signa. Cantor inci-

piat R. Suhvenite, sancti Dei, quo cura versu et regressu

expleto, subjungatsacerdos, Proficiscere anima cliristiana,

quo dicto, incipiant animée commendationem, dictaque prima

collecta Domino commendamus, sacerdote et conventu prose-

quente cœtera, portetur corpus ad lavandura ab his do quorum

ordine fuit. » Mais après la messe, il se faisait encore une

absoute solennelle, avec le non intres, trois répons et trois

oraisons, ainsi qu'il était d'usage en plusieurs diocèses de

notre pays. Suivant les coutumes de Cluny et de S. Bénigne

de Dijon : « Cum autem jara eum non dubitaverint obiisse,

dicuntur ab A b bâte vel Priore hœ collectse Piœ recorda-

(1) Thomas Walclensis, de Sacramentalibus, tom. iir, pag. 272, edit.

Venet. 1759.

(2) De antiquis monachorum ritihus, lib. v, cap. 10.
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tionis affedu... Deus cui oninia vivant... Q^no facto totus

coDventus exit de infirmaria, et incepto Placebo, cantant

et offlcium iisque ad vesperas. > Il y a également après

la grand messe une absoute solennelle avec trois répons et

trois oraisons, et tout cela chanté, on procède à l'inhumation.

. Egalement au monastère de Lyre, aussitôt après la mort:

« Incipiat cantor r. Siibvenlte et sic fiât commendatio. Hanc

commendationem dicet totus conventus sedens circa corpus

defuucti in loco quo mortuus est. Post commendationem

exeat conventus de inflrmario dicendo Plaoeho et Dirige, et

corpus lavetur intérim. » Le Bréviaire de l'abbaye de S.

Germain des Prés prescrit aussi et la recommandation de

lame après la mort, et l'absoute avant l'inhumation. Les

us de Citeaux ne mentionnent que la recommandation qui

suit immédiatement après la mort, mais elle est plus étendue

et se poursuit jusqu'à ce que le cadavre ait été lavé et porté

à l'église. A Casai, il y a de plus une absoute à trois répons

après la messe solennelle. Les Chartreux récitaient aussi de

longues prières immédiatement après le décès d'un religieux,

mais ils faisaient solennellement l'absoute après la messe '.

Kesp.AD IL Les ornements doivent être de couleur noire, aux

termes de la rubrique ^ et comme nous l'avons dit ailleurs ^ il

est défendu d'employer la couleur violette, à moins d'une gran-

de nécessité. Il en est de môme du devant d'autel *. Quant au

(1) Les absoutes dont nous venons de parler pourraient tout aussi

légitimement s'appeler recommandations, ou commendaces, comme on

les appelle dans les diocèses où elles ont e'té conserve'es. Nous avons

rencontré quelques traces d'une absolution qui se prononçait sur les

morts non seulement sur le^ excommuniés, mais aussi sur les fidèles.

Toutefois l'emploi de ces formules d'absolution ne pavait pas avoir été

assez général et avoir duré assez longtemps pour être considéré comme

ayant été ime véritable coutume dans l'Eglise.

(2) Rubric. gcmr. Miss. tit. xviii, n. 6. (8) Tome 1, page 14S.

(4) Eubriç. Miss. Tit. xx, n. 1.
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conopée ou rideau qui couvre le tabernacle, il sera violet et

non pas noir '. La couleur noire en effet ne convient pas pour

couvrir le tabernacle où re'side le Dieu vivant.

Les ornements jaunes ou eu drap d'or peuvent-ils rempla-

cer les ornements noirs ? Quant aux ornements jaunes, il n'y a

pas de difficulté, il ne peuvent certainement servir à l'autel, ni

remplacer des ornements d'autre couleur, quelle qu'elle soit.

Plusieurs de'crets ont réglé ce point -. Mais pour le drap d'or,

nous trouvons autant de sentiments que d'auteurs. « 11 est ad-

mïs^dit M, Boiirhon,que le drap d'or peut servir pour le blanc

et le rouge, et pour même le vert 3. Mais la stricte observation

de la couleur marquée par la rubrique a l'avantage de conserver

intact le mystérieux enseignement présenté par les couleurs

« (1) Cujusnam coloris (conopseuiu) esse debeat? Aliis opinantibus, ut

Barufl'aldus, conopœum debere esse coloris albi, utpote convenientis

SS. Sacramento; aliis autem, ut Gavantus, ejusdem coloris, cujus sunt

pallium altaris, et cetera paramenta pro temporis festique ratione,

prœter colorem nigrum, qui mutatur in colore violacée in exequiis defun-

ctorum. — S. C. Eit. respondendum censuit : Ad 12. Quoad tertiam,

utramque sententiam posse in praxim deduci, maxime vero sententiam

Gavanti, quse pro se habet usum ecclesiarura Urbis. > 21 julii 1855.

Gard. n. 62'^1.

(2) « Utrum liceat uti colore flavo vel cceruleo in sacriflcio missœ et

expositione SS. Sacramenti? Négative. > S. C. R. 16 martii 1833, in

Veronen, ad 4.

(3) A une consultation relative à l'usage du drap d'or, cette réponse

a été donnée par le Cardinal Préfet de la S. Congrégation des Eites in

Bupellen: «Posse in s^lemnioribus festis, sed coramuniter pro albo

tantum. » « Paramenta aurea, dit Quarti,in rubr.missalis, part, i, tit.18,

dub. 2, substitui possunt loco aliorum colorum praecipue in festis in

quibus vel albo vel rubro colore utiraur... Color aureus festivus est,

quare non videturabsoluie substituendus pro violaceo etnigro in diebus

jejuniorum et afflictionis; quaravis aliquod ornamentum ex auro deceutis-

sime omnibus paramentis superponatur, ut patet ex communi usu. »

Cette doctrine de Quarti est admise par Merati, Cavalieri, Fornici : ils

enseignent que le drap d'or pourrait être employé môme pour le vert,

mais non pas pour le violet ou le noir. (Note de M. iJourbon. Introduc-

fion aux cérémonies romaines, num. 187).
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liturgiques, c'est aussi la pratique vraiment régulière. Il faut

remarquer que l'exception en faveur du drap d'or ne doit s'en-

tendre que du véritable drap d'or, ce serait un abus que de l'é-

tendre au drap en faux or, ou, comme on dit, en mi-fin, lequel

n'est que du cuivre plus ou moins pallié ; ou aux ornements en

soie jaune ou en quelque autre matière de cette couleur. »

La Revue théologique de Paris, sans faire de distinction entre

la couleur d'or et le drap d'or '

,
prétendait qu'aux termes du

décret du 29 mars 1851, in Adrien, ad 5 % le drap d'or ne

pouvait aucunement remplacer la couleur verte, mais elle ne

se prononçait pas sur la licéité de son emploi pour remplacer

le rouge.

De Herdt ' préfère une autre opinion qu'il expose en ces

termes : « Juxta alios quorum pra^ferenda est opinio, qui ad

licitum paramentorum aureorum usum requirunfc, ut fila se-

(1) 4e Série, Paris, 1859, page 195.

(2) « An sacra paramenta coloris aurei inservire possint pro colore

albo, viridi, rubro ? Négative. »

(3) *?. Lit. praxis, tom. i, num. 147, edit. 18"0. Eenseignements pris

auprès des gens du métier, nous croyons que M. De Herdt est dans l'er-

reur, et qu'on ne fait pas plus aujourd'hui qu'on ne faisait au siècle

dernier des tissus d"or du genre de ceux qu'il nous a décrits. On nous

a montré des tissus d'or de trois sortes, le drap d'or, la moire d'or, et le

drap d'orient. Tous ces tissus sont en fil d'or. Dans le drap d'or, le fil

d'or est tressé, roulé en spirale sur le fil de soie; dans la moire, le fil d'or

recouvre à plat chaque fil de soie, et dans le drap d'orient, il y a çà et

là, et très rarement, un fil de soie jaune qui vient non pas tant donner

une autre nuance à l'étoffe, mais la rendre plus souple, plus maniable.

Les fabricants, auxquels nous nous sommes adressés, nous ont afiirmé

qu'il n'existe pas de tissus tels que M. De Herdt les décrit, fils d'or et fils

de soie, et que d'ailleurs des étoffes tissues de cette façon n'auraient ni la

couleur d'or, ni les autres couleurs qu'on voudrait obtenir par là.

Telles sont les explications qu'on nous a données. Ajoutons que nous

avons recouru également à quelques ouvrages du siècle dernier traitant

ce sujet, et que nous n'y avons absolument rien trouvé qui vint con-

firmer l'opinion de M. De Herdt.
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rica, quse eum filis aureis intermiscentur, sint coloris prse-

scripti, pro omni colore adhiberi possunt, scilicet pro albo si

fila mixta sint alba, pro rubro si sint rubra, pro viridi si viri-

dia, pro violaceo si violacea, et pro nigro si nigra, quia tune

colorem requisitum rêvera exhibent. »

Nous ne nous arrêterons pas à cette dernière opinion, qui,

à notre avis, déplace tout à fait la difficulté, et d'une question

de couleur fait une question de matière. 11 ne s'agit pas en

effet de décider si un ornement de couleur noire peut être ou

non employé aux offices funèbres parce que des fils d'or seraient

mélangés aux fils de soie, mais si un ornement dont le tissu

est en fil d'or, de couleur d'or, peut remplacer une autre cou-

leur. La difficulté, comme on voit, est tout autre, et la distinc-

tion de M. De Herdt ne peut en avancer aucunement la

solution. Quant à la distinction apportée par M. Bourbon,

entre l'étoffe d'or et la couleur d'or, nous ne la croyons pas

fondée, et il nous a toujours paru qu'en demandant si la

couleur d'or peut servir pour le blanc, le rouge et le vert, on

entendait parler de la véritable couleur d'or, de celle qui est

produite par l'étoffe d'or.

D'après cela il nous semble que la solution apportée par la

Revue théologique de Paris est la seule fondée en raison et

que la couleur d'or peut tout au plus servir pour remplacer le

blanc et le rouge. Quant à remplacer le noir, il n'y faut pas

songer, disent les auteurs d'un accord unanime.

Kesp. ad III. D'après les décrets de la Congrégation des

Kites, la réponse négative est la seule admissible.

PiCE.NA. An diebus in quibus fit de feslo duplici, cum non

possit dici missa de Requiem, nisi prœsente cadavere, cantata

missa de Sanclo, possit fieri in fine hiijus missœ absolutio circa

leclicam collocatam in piano ecclesiœ, canente choro Libéra me,

Domine ?
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Resp. Négative. 4 aug. 1708.

MoLiNEN. XXÏ. Ulrum prohibilio facta a S. C. absolulionis

pro defunctis posl missam de die, etiam extendi deheal ad

casum, in quo sacerdos sacris vesliljus exulus, hanc functio-

nem peragerel, proul omnino in rilu independentem et alienam a

Missa ?

Resp. Supplicandum SSmo pro graliis in casu, exceplis dupli-

cibus 1® el 2^ classis, el ad mentem. Mens est nt Ordinarius, ea

qua par est priidentia ac zelo, curet consueludines de quibus in

dubio, paulalim aboieri. 12 sept, 1857.

CocniNCH. I. Ulrum absolulio pro defunctis, finita missa, fieri

possit tautummodo quando dicta fuit missa de Requie, vel

utrum fieri etiam possit, in paramentis tamen nigris, quando di-

citur missa de festo duplici cujiis fruclus defunctis applicatur?

R. Affirmative ad 1 parlem ; négative ad 2. Die 9 julii 1852.

Il reste cependant un moyen de faire une absoute en chan-

tant la messe du jour, c'est de chanter l'absoute d'abord et la

messe après, sans laisser cependant la représentation pendant

la messe.

MoNTis PoLiTiANi. 1. In quibusdam anniversariis, die ex. gr, 4^

novembris, et quum non sint anniver>aria, nec celebrari potest

missa de requiem, (eo quod non adsil obligalio applicaiidi missam

conventualem in diebus ferialibus), eanilur nocturnum, deinde

absolutiocirca lumulum peragilur, el poslea missam convenlua-

lem canunl de festo quod occurrit, applicando illam pro defun-

ctis, cum tumulo ante aram et cereis accensis ?

Resp. Posse , dummodo removeatur lumuhis lempore missœ,

ac finita circa il!um absolulione. 1 jaiiuarii 1852 '.

Kesp. ad IV. Le cas proposé renferme plusieurs doutes dont

nous allons donner la solution.

(1) Cfr. S. E. C. Décréta, V. Absolulio, § ?., n. 1.
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A) Etait- il permis de lire, pendant la messe, au moment du

second Mémento, les noms de tous les religieux de l'Ordre qui

étaient trépassés pendant l'année ? Si cet usage avait été

maintenu sans interruption, dans l'Ordre dont il est question,

nous n'y verrions rien à, redire. Cet usage, en effet, n'a rien de

blâmable, et il ne paraît pas avoir été abrogé par la Bulle de

S. Pie V, qui est relative au Missel. Mais si une telle coutume

était récente, c'est-à-dire, postérieure à l'introduction du

Missel romain ordonnée par S. Pie V, nous n'oserions pro-

noncer qu'elle est légitime, bien que conforme aux usages de

l'antiquité. Car la Bulle de S. Pie V s'oppose à l'introduction

de tout ce qui change la physionomie de la messe telle qu'elle

se célèbre aujourd'hui. On devra donc, pour résoudre la diffi-

culté, s'assurer de l'ancienneté de la coutume en question, et

décider pour son maintien, si elle a toujours été gardée et

observée dans ce monastère.

B) Etait-il permis de lire le catalogue des défunts à la

suite de Prime, même aux fêtes solennelles?

Nous trouverons les éléments d'une réponse à ce doute dans

les décisions que la S. C. des Rites a portées, concernant

l'office des morts ou le répons Libéra nie, dont la récita-

tion est imposée par des fondations. La S. Congrégation

autorise donc la récitation d'un nocturne et même de l'office

des morts, à l'effet de satisfaire à la volonté expresse d'un

fondateur, soit avant la messe conventuelle (22 août 1682),

soit après l'office du jour (16 décembre 1828). Elle déclare

même tolérable une telle manière de faire, sur la demande

des héritiers, quand l'office n'est que double majeur ou mi-

neur (28 mai 1846).Mais aux doubles de première et deuxième

classe, et pendant les octaves privilégiées, le répons Libéra

me, quoique d'après la fondation devant être chanté tous les

jours, ne pourra être récité qu'en particulier par les religieux
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OU religieuses, après toutes les heures canoniales, 18 juil-

let 1741 I.

D'après ces règles on tolérera donc la lecture du catalogue

des religieux trépasse's, après les primes des fêtes doubles

majeures ou mineures, mais on la supprimera aux doubles

de première ou deuxième classe, ainsi que pendant toute la

semaine sainte, aux termes de la dernière décision que nous

venons de rappeler.

C) Nous donnerions la même solution pour l'absoute, avec

cette différence toutefois qu'elle ne pourrait avoir lieu après

la messe conventuelle ; et même qu'elle ne pourrait se donner

avant cette messe, comme y étant liée, mais qu'elle devrait

avoir un caractère tout-h,-fait privé.

D} Nous avons dit ce qu'il fallait penser des ornements

d'or dans les funérailles. Leur emploi est tout-à-fait défendu

par les règles générales de la liturgie. Mais il l'est encore à,

un autre titre dans les circonstances présentes. Car, cette dis-

tinction qui est accordée à un simple religieux, à cause de sa

réputation de sainteté, a quelque chose de blessant pour les

autres. Et puis n'est-ce pas un acte d'imprudence de la part

du supérieur, déjuger, sur les simples apparences, de la plus

ou moins grande sainteté de ses religieux? Combien est vraie

et conforme à l'expérience cette parole de l'Écriture que

l'homme ne voit que l'apparence, mais que Dieu lit dans le

fond des cœurs? Combien d'hommes dont la sainteté exté-

rieure s'est dissipée aussitôt après leur mort, comme un nuage

au souffle de la tempête! L'action du supérieur est donc ré-

préhensible sous tous les points de vue, et il n'est pas étonnant

que ses religieux aient murmuré.

(1) V. tous ces décrets rapportés au S. B. C. Décréta, V. Defuncti,

§ 2, n. 3.
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E) Quant au maître des cérémonies, il est complètement

répréhensible, et d'avoir approuvé la façon d'agir du supé-

rieur, et aussi de vouloir retomber dans sa faute à la première

occasion. Par cette manière de faire, il se rend seul ou en

très-grande partie responsable des manquements de la com-

munauté, puisque c'est à lui de les prévenir et de s'y op-

poser.

H. B. IX. 1877. 14
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CONSULTATION I.

I.

Viro volenli seminare exira vas, ad gravia mala vilanda iiiu-

lier jjotest permissive se habere : ex Responso S. Pœnitenliariae

1 februarii 1853. Ly fermissive idem esse ac jsamre palet ex

alio Responso ejusdem S. Pœnilenliaiia) ad Episcopum Cenoma-

Ecnsem, iil refert Bouvier iu Supplem. ad Tract, de matrimonio,

ubi iegitur : passive se praebeie.

Quaer. ergo :
1" An niulier, his in adjunclis, possit admiltere

voluntariam voluplatem et maxime seminationem ? Et quatenus

négative
;

Quaer. 2° Anmulier, inadjunc'.is, lenealur cohibere posilive

voluplalem et seminationem ? Et quatenus affirmative
;

Quaer. 3° Ânmulier possit se prœbere passive, ex intentioue,

quamvis,his in adjunctis,experla sit pollulionem involuntariam? Et

quid si voluntariam pollulionem plerumque,his iu adjunctis, pa-

leretur ?

Dubium super 1» exoritur ex eo quod nec vir, nec femina se-

minare possint absque peccalo nisi in copula ; et ex eo quod

unaquaeque pars débet expectare seminationem allerius partis.

Ergo si mulier scit virum cohibere seminationem, nec ipsa semi-

nare polesl. Ipsautique, hoc in casu, patilur injuriam a viro, si-

cutpatilurinjuriam quando vir injuste ab ipsa longe abest.Verum,

cum virab ipsa injuste \oT]g^e abesl, ipsa se poUuere licite haud

potest ; ergo cum vir se retrahit a copula (ut extra copuîam semen

effundat), nec ipsa seminare licite polest ; hoc enim in casu ex

certa scientia ipsaseminaret absque viro.

Insuper : sponsi simul convenire non possunt, neque ad con-

cupiscentiam sedandam, quando, ex aliquo impedimento, ad

copulam sunl incapaces. Nec refert quod impedimjntum illud sit

ex malitia allerius. Ergo, hoc in casu nec refert quod lolum ma-
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lum sit ex malilia viri, ut mulier active et licite se pracbere possit

dando operam voluptali et seminalioni. Et hoc videtur confirmari

ex S. Pœnilenliariae verbis : permissive se habere
;
passive se

praebere.

Al contra est illorum sentenlia tlieologorum quae permittit mu-
lieri, pluribus in ailjunclis, etiani pelcre a viro onauisla, prsser-

tim concupiscenliae remedium, quod cerle volunlaf iam voluptatem

et seminationoni involvit : qii» omnia cohonestari minime possunt

cum praecisis S. Pœnitentiariae verbis : permissive, passive. For-

tasse contra eliam est confessariorum praxis, quae, ad conscicntiae

tranquillitatem, permittit mulieribus reddere virisonanistis, nulîa

facta distinclione quoad passivitalem : imo limitant hoc passive se

prsebeal ad simplicem redditiouem debili, quiu petat active.

Quid ergo senliejidum, agendumque?

II.

Ex superiori responso S. Pœnitentiariae ad gravia mala vilanda

permittitur mulieri permissive se liabere cum viro volenti seniinare

extra vas. Quaerilur ergo : an ad mala gravia vitanda, mulier

possit permissive se habere cum viro voleuti tactus obsceniores et

diuluruiores super ipsam mulierem exercere ad voluptatem cap-

tandam cum periculo poUutionis mulieris ?

Kesp. ad I. r, Praenotandum est a) actui coDJugali ab ipso-

metDeo, naturse auctore, adjunctam esse delectationem, quasi

quoddam condimentuin,propter bonum prolis,ut ejus genera-

tioni avidius et promptius bomines vacarent, sicque species

humana conservaretur ; sicuti in ciborum esu gustus delecta-

tioab eodem posita estob individui conservationem'.

b) Quum autem illa delectatio non sit a Deo per se et prin-

cipaliter intenta, sed tantum veliiti condimentum actui ad-

(1) Cf. Sanchez, J)e sancto Matrimonii sacramento, lib. ix, disp. xi,

n. 6 ; Bossius, Tractatus de effectihus contractus Matrimonii, part, i,

cap. VII, n. 58.



216 CONSULTATIONS.

junctum, et médium ad generationem, sequitur manifeste eam

non deberi directe et principaliter et propter se appeti, sed

solum tamquam médium ad finem principalem seu genera-

tionem ad quam a Deo provisa est ; alioqui committeretur in-

ordinatio, cum sit abusus rei quserere et exercere actum

propter delectationem illi adjunctam absque ordine ad finem,

propter quem adjuncta est'.

c) « Nullum autem erit peccatum, addit S. Alphonsus, ut

recteajunt Croix, lib VI, part. III, n. 296, et Viva, De Matri-

monio, qusest. III, art. II, n. 4, si conjux principaliter intendat

procreationem prolis, et utatur voluptate (eam moderate in-

tendens), ut se excitet ad copulam ; sicut pariter minime

peccat, qui intendit moderatam delectationem comedendo, ad

prsestandum corpori conveniens ^limentum ^ « Quod autem

licitum esse dicit S. Alphonsus si principaliter intendatur

procreatio prolis, etiam licitum est si actus conjugalis exer-

ceatur ob alios matrimonii fines, v.g. ad remedium concupi-

scentise, vel ad satisfaciendum conjugi petenti, vel ad conser-

Tandum amorem cum conjuge '.

His prsenotatis, respondemus mulierem licite posse volun-

tariam admittere delectationem , debitum viro onanistse

reddendo. Actui enim conjugali licite vacat, adeoque licite

uti potest delectatione eidem adjuncta. « Si justas rationes

habeat petendi vel reddendi, ait M. C. Nardi, licite potest

internum consensum illius copulse voluptati prsebere
;
quia

actus in se est bonus atque honestus : secus esset, si de copula

(1^ Sanchez, ibid., n. 4 ; Bossius, ibid., n. 67 ; S. Alphonsus, Theo-

logia moralis, lib. yi, n, 912. Cf. Vindicia Alpîionsiana, part, vu,

quœst. VIII, tom. ii, pag. 488 et seq. Edit. Tornac. Notanda est etiam

sequens ab Innocentio XI damnata propositio : < Opus conjugii ob solam

voluptatem exercitum omni penitus caret culpa et defectu veniali. »

(2) Ibid. Cf. Sanchez, ibid., n. 6 ; Bossius, ibid.,n. 61.

(3) Yiva, ibid., n. 5 ; Bossius, ibid.
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delectaretur, non quatenus estcopula maritalis, sed quatenus

est copula imperfecta, seu quatenus more nefando Onan per-

ficitur '. » Consentiunt alii Theologi*.

Item seminationem ' licite admittere potest. Ratio est, quod

det operam rei licitse , et ita jus habeat ad omnia quse ab

ipso opère sejungi nequeunt. Jara vero ubi coeunt conjuges,

a voluntate mulieris non pendet seipsam a seminatione cohi-

bere. Unde optime ait Bouvier : « In cunctis autem his casi-

bus ea mulieri licent quse licerent, si actus mariti recte per-

ficeretur *.»

Nec obstant rationes in oppositum allatae. Non 1°, quia

mulier vere in copula seminat, siquidem copula reipsa ha-

betur.

Neque 2°, nam prorsusfalsum est quod unus non possit se-

minare, si alter eodem tempore non seminet. Alias sequeretur

actum conjugalem licite exerceri non posse inter conjuges,

quorum unus jamjam, v. g. ob provectiorem setatem, semi-

nare non potest, quod communi Theologorum sententise ad-

versatur'.

(1) Dissertatio de onanismo coyijugali, n. 62, pag. 118.

(2) Gury, Compendium Theologiœ moralis, tom. ii, n. 925; Bouvier,

Supplementum ad Tractaium de Matrimonio, cap. u, artic. m, § iv,

pag. 153, edit. Mechlin. ; Scavini, Thcologia moralis universa, lib. iii^

n. 841, tom. m, pag. 704 ; Debreyne, Essai sur la Tfiéologie morale,

part. II, chap. v, pag. 199; Konings, Theologia moralis novissimi Ec-

lesiœ Doctoris in compendium redacta, n. 1655. quaer. 3», pag. 755
;

Frassinetti, Compendio délia Teologia morale di S. Alfonso M. de

Liguer i, nota 180 ad n. 572, tom. u, pag. 468.

(3) Hic agitur de liquoris effusione, quam in actu conjugali patitar

mulier; non vero de ovi lapsu, in que recentiores veram mulieris semina-

tionem reponuat
;
quum hujusmodi ovi decisio nullatenus a mulieris

Toluntate, sed ab ipsius ovi maturitate pendeat.

(4) Loc. sup. cit. Cf. Nardi, Op. cit., n. 63, pag. 118. ^

(5) Cf. Sanchez, O^j. cit., lib. vu, disp. xcii, n. 26; Bossius, Op. cit.,

cap. vu, n. 187 et seq.



218 CONSULTATIONS.

Minus recte autem comparatur casus noster casui absen-

tiœ mariti. In hoc posteriori casu, effusio seminis, ex parte

mulieris, vera masturbatio foret, adeoque prorsus illicita est.

In uostro autem casu, quumuxor jus habeat ad copulam, eo

ipsojus etiam habet ad ejusdem sequelas, adeoque et ad se-

minationem, quse proinde ipsi licita est.

Neque 3", nempe quod copulse incapaces simul convenire

nequeant. Etenim maximum interest discrimen inter utrum-

que casum : in priori casu, id est in casu impotentiœ ad copu-

lam, unicus effectus hujusmodi tentaminis foret seminis

effusio extra vas, neque per iilud sedaretur, sed potius ezcita-

retur concupiscentia. In nostro autem casu, si non obtineatur

primarius matrimonii finis, obtineri saltem possunt secun-

darii, nempe et concupiscentise sedatio, et mutui amoris

fomentum. Cseterum quod ex impotentia ad copulam nihil

deduci possit, quoad liceitatem copulse in nostro casu,patet ex

doctrina apud Theologos communiter recept^, juxta quam

conjugatis prohibetur copula, aut rectius copulse tentamen,

iibi constat de eorum impotentia copulam perficiendi '

; dum

e contra senibus decrepitis jam ad generandum impotentibus

a nullo negatur usus conjugii, si coire valeant^

Interpretatio autem, quse verbis S. Pœnitentiarise datur,

minus recta videtur. Juxta hanc interpretationem, Yerha, per-

missive vel passive se habere extendenda forent non tantum

ad mariti actum, sed et ad omnia quse illum etiam insepara-

biliter comitantur. Ast non ita intelligenda sunt, et ad mariti

peccatum liraitari debent. Unde S. Pœnitentiaria ait quod

in liis circumstantiis possit viri sui peccatum simpliciter per-

mittere, seu quoad illud passive sese habere. Insuper si secus

(1) Cf. Sanchez, Op. cit., lib. ix, disp. xvii, n. 18 et 21 ; Bossius, Op.

cit., cap. VII, n. ISl et 190.

(2) Cf. Sanchez, Op. cit., lib. vu, disp. en, n. 7 ; Bossius, ibid., n. 191.



CONSULTATIONS. 219

întelligenda forent S. Pœnitentiarise verba, quoraodo millier

posset et ipsa a viro onanista debitum petere ' ?

Ex his fluit aliam responsionem Quser. 2° et 3° dandam non

esse, nisi: provisum in 1°.

Resp. ad il Videtur affirmandum, et propter easdem ra-

tiones quse allataesunt in Resp. au I. Itaexpressis verbis do-

€et Berardi: » Si maritus velit directe vel polluere mulierem,

vel polluere semetipsnmcirca corpus raulieris, absque copula

matrimoniali, ut nimis ssepe in praxi accidit : et si mulier

nullo modo possit hos tactus evitare, si cum proprio marito

dormiat, itantadillos evitandos deberet thalamum omnino

deserere provocando maximam discordiam, et procurando sibi

filiisque suis detrimenta gravissima
;
putarem ipsam non

teneri ad talia ac tanta incommoda subeunda, et posse se

limitare ad resistentiam moraliter sibipossibilem, dummodo

per actus positivos turpibus viri tactibus nunquara se accom-

modet, sed solum ex prsedictis causis gravibus illos permittat

passive se habens. Tune enim mulier a parte sua nihil mali

facit, et simpliciter dormit in suo lecto cum proprio marito.

Totamalitia est a parte mariti ipsius, cujus quidem illicites

tactus mulier impedire deberet, si posset ; non vero si, quo-

minus illos impediat, gravissima incommoda obstent^ .» Adde

quod juxta sententiam, quam probabilem dicit S. Alphonsus',

compars licite reddit tactus etiam impudicos (nisi taies sint

(i) Cf. S. Alphonsus, Op. cit., lib. vi, n. 947 ; Roncaglia, Universa

moralis Tlieologia, tract, xxr, quaest. ult., cap. ua., quser. x, R. ii; Elbel,

TJieologia moralis sacramentalis, part, m, n. 394 ; P. Nardi, Op. cit.,

n. 59, pag. 111. Vid. Epistola Majoris Pœaitentiarii apud D. Gousset,

Justification de la Théologie morale du B. Alphonse M. de Liguorit

pag. 217, Edit. Lovan.

(2) De recidivis et occasionariis, vol. ii, n. 243, v, pag. 248. Cf. Ron-

caglia, Op. cit., tract, xii, quœst. un., cap, i, Eegulce in praxi obser-

vand<e, n. v. (3) Ibid., n. 934.
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ut videantur inchoata pollutio), quamvis adsit periculum

pollutionis in alterutro '. Si lioc admitti possifc de hujusmodi

tactus exercente, nonne potiori jure admittendum erit de eo

qui ad gravia mala vitanda illos tantum patitur ?

CONSULTATION II.

Dans la Iroisièmc livraison de 1876, pag. 319, ad quaestionem

Âucloris libri : Quœstiones in rubricas Breviarii et Missalis Ro~

mani, ad usum seminarii Mechliii., etc. : Quoi oraliones dicualur

in missis defunclorum de requiem ? Resp. 2. Dicilur etiam una

tanlum oralio, quandocumque pro defunclissolemniter celebratur,

ut pergit rubrica cilala ; et etiam juxta recens S. R. C. decretum,

IQapril. 1853, quando missa non est stricte solemnis,sed tan-

lum cantatur, hoc est sine diacono et subdiacono.

Je crois avec vous, Messieurs, qu'il se trouve une faute typo-

graphique non dans le texte du questionnaire, mais dans la citation

du décret de la S. Congrégation des Rites, et que le décret date du

12aoûtl8oi ; car In opère : Sacrœ Liturgiœ praxis juxta Ritum

Jtomanum, cura P. J. B. De Herdl edilionis V®, tom. I", fol. 72, ad

quœsliouem, n. 05 : Quot orationes dicuntur in missis defunctorum ?

respondet laudatus auclor : « 2° Dicitur una tanlum oralio,

quandocumque pro defunctis solemniler celebratur (Cf. Rubricae

générales, lit. V, n. 3), id esl, 1° quolies missa decantalur cum

diacono et subdiacono, sive cum, sive sine concursu et pompa ex-

teriori(Cf. S. R. C. 16 april. 1853, n. 5183,22;: quia missa cum

diacono et subdiacono vere esl solemnis, et solemniler celebratur,

cum rubricae in ritu celebrandi missara solemnitalem aiiam non

prsescribant.

«< 2° Quolies missa cantatur, unica oratio dicenda est (S. R. C.

12 aiig. 1854, n. 5208, 11) : licet enim missa cantala sine dia-

cono et subdiacono stricte solemnis dici nequeat, missae lameu

(1) Cf. Sanchez, Op. cit., lib. ix, disp. xlv, n. 3-i ; Bossius, ibid.,

n.213; Sporer, TJieologia moralis sacramentalis, part, iv, n. 500;

Elbcl, ibid., n". o93.



CONSULTATIONS. 221

solemnis privilei,iis perfrui dicenda est ; sic in missa canlata diej

in duplici ^''^classis omillilur commemoralio simplicis,in eaplures

acceridunlurcandelae, elc. In pelilioiie decielicitali IG apr. 18o3,

excipitur missa principalis seu couvenlualis prima die mensis el

feria secunda, sed haec pptilionis exceptio non amplius diceoda

est limilare geiieralem S. R. Gong, responsionem. »

Itaque peto ut in proximo fascicule veslri operis velilis inscri-

bere et re^ponsiouem dare :

1° Textum ipsum auihenlicum S. R. G. 12 aug. 1834
;

â^Quum auclor citalus dical positive et absolule : unica oratio

dicenda est
; pelitur an obligalio sit dicendi unicam lantum ora-

tionem, vel an adbuc coUalo hoc decrelo liceulia dalur dicendi

piures orationes in missa cantata de requie sine diacono el sub-

diacono ?

Eesp. On nous questionne si fréquemment sur le nombre

des oraisons que le célébrant doit dire aux messes quotidiennes

simplement chantées pour les défunts, et l'on se laisse si sou-

vent entraîner par l'interprétation erronée que certains auteurs

ont donnée au décret du 12 août 1854, m Briocen., que nous

devons bien revenir sur cette difficulté, quoiqu'elle ait été

suffisamment résolue, dans une autre livraison '

.

Or, il suffit, pour éclaircir tous les doutes de remonter de

quelques mois, pour trouver dans la Revue même, une décision

toute récente et décisive, que nous rappelons dans la note .

Qu'y voyons-nous en effet ? L'Evêque de S*''-Agathe des

Goths qui, malgré le décret si clair, dit-on, de 1854, croit

que, dans toutes les messes quotidiennes des morts, solennel-

les ou simplement chantées, il faut trois oraisons. « Une col-

légiale de son diocèse, dit-il, a la charge d'exonérer certaines

fondations. Les jours n'étant pas fixés, les chanoines, quand

(1) Nouvelle Revue théolog. tom. i, pag. G76 et ss.

[2) Tom. Yiii, pag. 33.
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rien ne s'y oppose, chantent la messe quotidienne : In his di-

citur cumcantu missa quce est de quotidianis.

En conséquence l'Evêque demande à la Congrégation, si,

dans cette messe solennelle, il faut trois oraisons, et si l'on

peut changer la deuxième. Il y avait ici évidemment confu-

sion, l'Evêque appelant ici messe solennelle ce qu'il appelait

tout à l'heure messe chantée. Pour ne pas l'accroître, la S.

Congrégation devait procéder par exposition de principes, et

c'est ce qu'elle fit. Or quelle est la règle qu'elle proclame ?

Celle-ci, que dans les messes quotidiennes De requiem

chantées solennellement, il n'y a qu''une seule oraison.

Donc, concluons-nous, dans les messes quotidiennes chan-

tées sans solennité, il en faut trois. Cette conclusion est in-

attaquable. Car la S. Congrégation n'a pas ajouté sans motifs

et sans but, l'adverbe solemniter, et partant elle a exclu les

messes chantées non solennelles. N'était-il pas plus simple et

tout naturel de répondre in tnissis cantatis, sans ajouter la

restriction que l'adverbe implique, si elle comprenait dans sa

règle toutes les messes chantées sans exception ?

Ajoutons une autre raison, qui se tire de la même réponse.

La S. Congrégation renvoie au décret du 16 avril 1853,

lequel définit uniquement la différence d'une messe chantée

à une messe solennelle. Or, ne serait-il pas delà dernière ab-

surdité de se réclamer de ce décret, quand, dans l'hypothèse, il

ne faut faire aucune différence entre ces deux sortes de mes-

ses ? la S. Congrégation disait donc : vous me demandez si

dans toutes les messes quotidiennes chantées pour les morts,

il faut trois oraisons : prenez bien attention à la décision de

1853, qui établit la différence entre une messe chantée et

une messe solennelle : je vous y renvoie. Cependant dans le

cas que vous proposez, vous n'en avez nul besoin : messe chan-

tée et messe solennelle, c'est tout un.
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Ne serait-ce pas prêter l'absurdité la plus inconcevable à la

S. Congrégation des Rites ? Et cependant c'est là qu'on arrive-

rait, eu ne tenant nul compte de l'adverbe solemniter.

Mais, objecte -t-on, la Congrégation renvoie également au

décret du 12 août 1854, lequel porte ; « unicam orationem

« dicendam in missis de requiem cum cantu, pro anima

« illius, quam désignât eleemosynam exhibens; > n'établis-

sant aucune distinction entre la messe chantée et la messe

solennelle.

Cela est vrai. Mais il faut remarquer, comme nous le prou-

verons tout à l'heure, que cette réponse de 1854 établit la rè-

gle à suivre uniquement quant à la qualité, et non quant au

nombre des oraisons. Disons mieux, la S. Congrégation ne

pouvait pas décider que, dans toute messe chantée, on ne dit

qu'une oraison.

En effet une telle décision eût été contraire à la règle for-

melle du Missel Romain, qui porte que toutes les fois qu'on

célèbre soUnnellemerd pour les défunts, il n'y a qu'une orai-

son, excluant toutes les messes non solennelles. Mais, répli-

que M. De Herdt, toutes les messes chantées sont censées

solennelles. Cela n'est pas, et la S. Congrégation elle-même

s'est chargée d'établir le contraire. En 1839, on l'interroge,

et Ton demande s'il est requis, pour la solennité dont parle le

Missel, qu'il y ait diacre et sous diacre avec des ecclésiasti-

ques au chœur ? Elle répond qu'au moins le diacre et sous-

diacre sont de rigueur. Donc, sans diacre et sous diacre, il

n'y a pas solennité, et la messe est simplement chsintée. En

1^53, nouvelle demande conforme, et réponse déclarant qu'il

n'est pas nécessaire à la solennité quil y ait une certaine

pompe extérieure.

Si le principe de la S. Congrégation avait été celui que

l'on suppose, elle n'eût pas répondu directement aux doutes
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proposés ; mais se fût bornée a dire que toute messe chantée

est une messe solennelle.

En second lieu, cette décision eût été opposée k la pratique

constamment suivie à Rome, et dont la Congrégation rend

témoignage dans le décret suivant, que nous donnons en en-

tier, vu son importance.

Circumferlur decreluui S. C. diei 20 marliil682, quo praeci-

pitur, ut quoties missa de requiem canlatur cum diacono et sub-

diacono, etiamsi missa sit quolidiana, et sine apparatu, unica

dicalur oratio (exceplis prima mensis et feria secunda) ; est ne

verum, an supposilum ? Débet ne extendi ad eas minores eccle-

sias, in quibus nunquam miiiistrant diaconi et subdiacoui parali,

pro missis de requiem^ quae cum aliqua solemnilale canlanlur

extra dies privilégiâtes ?

La question était nettement posée. D'une part, diacre et

sous-diacre, mais aucun apparat, aucune solennité; de l'autre,

le prêtre seul, mais une certaine solennité extérieure. A la-

quelle de ces deux suppositions se rapportent et la rubrique du

Missel, et le décret qu'on disait sorti en 1682 ? N'oublions

pas d'annoter que les messes mensuelles et hebdomadaires

étaient mises hors de cause ; et que le doute portait seulement

sur les autres messes quotidiennes. Or, que répond la S. Con-

grégation? Tout l'opposé de ce qu'on lui fait dire dans le dé-

cret de 1854.

Decretuni sub die "âO raarlii 1682 S. R. C, quod iu missis

defunelorum cantatis unica oratio dicatur, etiamsi missa sit

quotidiana : hoc decrelum sub dicta die et anuo non reperitur.

Praxis vero ecclesiarum Urhis est contraria^ prout Patriarchalis

BasiliCcC S. Pelri in Yaticano, in qua pro obligatioue chori cani-

tur missa quolidiana defunctorum cum tribus oratiouibus ; sin-

gulis diebus non impedilis oflicio duplici, pro animabus fralrum

et benefactorum praefalœ Basilicae.
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C'est clair et concluant. A moins donc de prétendre qu'en

1854, la S. Congrégation des Rites s'est mise en contradiction

flagrante avec tous ses décrets, et avec la rubrique même du

Missel, OH sera contraint de restreindre le décision aux messes

solennelles, sansl'appliquer aux messes quotidiennes simple-

ment chantées.

La S. Congrégation des Rites nepouvaitrépondredansie sens

qu'on lui prête, en 1854 ; et elle ne l'a pas fait. Si elle eût

adopté ce sens, elle se fût contredite dans ce décret-lk même.

Le numéro X de la cause résolue le 12 août 1854, porte :

« Utrum in missis quotidianis sive cu7ncantu,siYe lectis, tê-

te neatur sacerdos recitare 1° loco Deus qui inter apostoli-

« cos et 3° loco Fidelinm? Voilà bien des messes chan-

tées avec trois oraisons : et que décide la Congrégation ?

Va-t-elle distinguer nettement entre les messes chantées et la

messe basse ? Il semble que le doute j prêtait parfaitement,

et que la distinction devait surgir d'elle-même. Mais point du

tout. Sans mettre nulle différence entre les messes chantées

et les messes basses, elle répond qu'aux messes quotidiennes,

il faut s'en tenir au Missel, quoiqu'il soit permis de remplacer

quelquefois la seconde oraison par la collecte pro pâtre et

maire. Elle ne distingue pas même entre les messes solen-

nelles et les messes simplement chantées, et paraît les com-

prendre toutes deux dans sa réponse, absolument comme au

numéro XI.

Par conséquent admettre qu'au numéro XI la S. Congré-

gation des Rites a voulu déterminer le nombre des oraisons

aux messes quotidiennes, c'est admettre la même chose qu'au

numéro X ; et partant reconnaître la contradiction la plus

.flagrante entre la décision de ces deux doutes. Selon le

numéro X, toutes les messes chantées auraient trois oraisons ;

et selon le numéro XI, elles n'en auraient qu'une seule : con-

clusion absurde, impossible.
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Comment donc expliquer ces num. X et XI de la re'pouse

du 12 août 1854? Très-facilement par cette considération,

que la S. Congrégation, sans s'inquiéter du nombre des orai-

sons, n'en a considéré que la qualité^ et ainsi a déterminé

celle ou celles qu'il fallait dire. Car après avoir demandé

quelles trois oraisons se disaient à la messe quotidienne, le

liturgistede S. Brieuc prévoyant qu'on n'accorderait pas le

changement de la première ou de la troisième, mais seule-

m.entde la deuxième,demande si ce changement de ladeuxième

oraison peut toujours avoir lieu. La raison de douter, dit-il,

est que le décret in Aquen. porte aliquando. La S. Congre'-

gation des Rites ne répond pas directement à ce doute, mais

rappelle cette règle que lorsqu'il n'y a qu'une seule oraison,

comme cela arrive souvent aux messes chantées, cette unique

oraison doit être choisie conformément aux intentions de celui

qui a promis l'honoraire. Est-il là question du nombre des

oraisons ? Point du tout. 11 s'agit uniquement tant dans la

demande que dans la réponse, de l'oraison à réciter ou chanter

suivant lintention de celui qui a promis l'honoraire, soit de

la qualité des oraisons. Il n'y est nullement question du

nombre.

Conclusion. Le décret de 1854 n'a nullement la valeur que

lui a prêtée arbitrairement M. De Herdt, il ne change rien

aux décrets antérieurs, ne touche nullement b, la pratique

commune, et respecte la règle claire et formelle du Missel

Eomain. L'interprétation donnée par cet auteur est donc tout

h, fait erronée, et l'on ne doit en tenir aucun compte dans la

pratique.
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CONSULTATION III. .

In noslra diœcesi Sanclissimus Dominus Nosler Pius Divina

Providentia PP. IX,... bénigne concessit... ut clerus liujus diœ-

cesis N. reciiare possil privalim Matulinum cum Laudibus oflîcii

Divini slalim elapsa hora secuuda pomeridiana praicedenlis

diei: dummodo rationabilis causa concurral. Jamvero cum de

inlerpretalione verborum : dummodo rationabilis causa concurrat

in hisce tractibus nonnihil dispulelur, quœrilur:

1° Quid ad hujusmodi causam rationabilem requiratiir?

2oNum exisleiitia rationabilis causae ad valorem hujusmodi re-

cilationis requiralur ?

Resp. ad I. Nous prendrons dans les auteurs ' des exem-

ples de causes raisonnables, qui justifieront l'usage de la dis-

pense dans ces cas. Ainsi celui qui doit préparer un sermon

aura un juste motif d'user de la permission accordée par

Pie IX. Il en est de même de celui qui devrait assister à un

sermon, ou à toute autre cérémonie; ou qui prévoirait un em-

pêcbement, ou une besogne de son ministère qui surviendrait

aux heures canoniques. S'assurer un temps plus propre à

l'étude; dire son bréviaire avec plus de dévotion ; se mettre

ainsi en état de remplir avec plus de calme et de tranquil-

lité les autres fonctions de son ministère ; voilà autant de

motifs qui rendent licite l'usage de la dispense. Tout autre

motif du même genre serait également valable.

Ad II. L'existence d'un semblable motif nous semble requis

pour la validité de l'usage de la dispense. C'est ici le cas d'ap-

liquer la règle donnée par les auteurs sur la portée de la

(1) Cf. S. Alphonsus, Theoîogia moralis, lib. v, n. 173 ; Lacroix,

Theologia moralis, lib. iv, n. 1313 ; Salmaiiticenses, Cursus Theolo-

giœ moralis, tract xvi, cap. m, n. 8.
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clause Dummodo. On doit la considérer, disent-ils, comme

une condition, emportant la nullité de l'acte. « Hsec clausula,

dit Ventriglia, secundum magis veram etcommunem opinio-

nem importât conditionem... Sed conditio nihil ponit in

esse ante illius verificationem, et defectu illius dispositio

evanescit, atque adversatur narratis... Et licet possit dici,

hanc clausulam quandoque importare modum, non conditio-

nem, nihilominus adhuc modus ita ipsam obligationem coar-

ctat, ut nihil debeatur, nisi adimpleatur '. Barbosa dit aussi

que cette clause a la force d'une condition, lorsqu'elle doit

précéder l'acte à poser, ce qui a lieu dans notre cas. « Impor-

tât conditionem, dit-il, quando jungitur ei, quod venit im-

plendum antequam actus perficiatur ^ » Du reste, ajoute-

t-il, « sive istadictiofaciatmodum,sive conditionem, semper

requiritur, quod adimpleantur ea, quibus ista dictio adjun-

gitur : alias si non interveniunt, actus corruit, nec consequitur

effectum ^ »

D'où il résulte clairement que si la cause requise par le

Souverain Pontife n'existe pas, il ne veut pas qu'on puisse

user de son induit, et que cet usage serait de nulle valeur.

(1) Praxis rerum notabilium, tora. ii, annot. xi, § i, n. 61 et 62.

(2) Tractatus de dictionibus,particulis, adverhiis, etprapositionibus

in utroquejure usufrequentioribus, dict. xcv, Dummodo, n. 3.

(8j Ibid., n. 8.
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DECEET DE LA S. COXGREGATIOX DES
INDULGENCES.

INDULGENCE DU MOIS DE S.JOSEPH ÉTENDUE AUX FIDÈLES QUI COM-

MENCERONT CE PIEUX EXERCICE LE 16 OU 17 FÉVRIER ET LE

TERMINERONT LE 19 MARS, JOUR DE LA FÊTE DU SAINT.

DECRETUM.

Jam alias per Rescriplum Secrelariae Brevium diei 12 junii

18o5, tt per Decrelum hujus Sacraî Congregalionis Indulgenliis

Sacrisque Reliquiis pra?posi(ae diei 27 aprilis 1863, Sanctissimus

Dominus Nosler Plus PP. IX clementer iudulserat, ui iiniversi

Chrislifideles aliquod sive publiée siveprivalim precum ac virtu-

tum exercitium peragenles per integrum mensem Martium in hoao-

rem S.Josephi SpoDsiB.M. V.Indulgenliam lucrarenlurtercenlum

dieruni quolibel die, plenariam vero in uno dierum mensis ad

arbitrium eligendo, quo confessi et ad S. Synaxim accedentes

jiixta menlem Sanclitalis Saae oraveriiit, cum facultate easdem

Indulsenlias applicandi in suO'ragium defunclorum.

Cum vero mos invalueril in permultis variaruua diœcesum

ecclesiis ut idem exerciùum a die decimasexla vel decimaseptima

mensis Februarii inceplum usque ad decimam nonam diem se-

quentis mensis Marlii producalur el absolvalur, qua dia gloriosi

Patriarchaefeslum in universa Ecclesiarecolilur; bumillimae piè-

ces Sanctissimo Domino Noslro exliibilœ sunl, quatenus decla-

rare dignetur Clirisi.ilideles qui pio bujusmodi exercilio infra

prœfalum lempus vacaverinl, easdem, de quibus supra, Indul-

gcnlias lucrari posse. Quas preces, referente me infrascriplo

Cardinali Sacne Congregalionis Indulgenliis Sacrisque Reliquiis

praîposilaî Pnefeclo in audienlia dioi i Februarii 1877, Sanctilas

Sua clementer excipiens, bénigne annuit pro gralia, servata iu

reliquis forma ac lenore praejedenlium concessionum. Prœsenti

K. t. II. U77, 15
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in perpeluum valituro absque uUa Brevis expeditione. Conlra-

riis quibuscumque con obslanlibus,

DalumRomai ex Secretaria ejusdem Sacraî Congregationis die

4Februarii 1877.

Al. Gard. Orbglia a S. Stethano Prœf.

ProR.P.D. Secretario

Dominicus Sarra Substitutus.
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DECISION DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES.

R. D. Léo Deschamps, canonicus et magister Cajremoniarum in

Calhedrali Basilica Ambianensi, nomine tum Rrai Episcopi, tum

Capiluli Calhedralis, iosequenlia dubia Sacrorum Rituum Con-

gregaiioni enodanda humillime proposuit, nimirum :

Ddbicm I", An tlmrificaiio altaris in quo asservalur Sanclissi-

mum Sacramenlura, quando est dislinctura ab altari chori, sit

praecepliva, quando Vesperœ canunlur a simpli presbylero vel

Canonico ?

Dlbidm II™. An talis obligatio adsit quando Vesperae celebra-

bunlur ab Episcopo ?

Ddbium m™. In casii afllrmalivo eliam pro Episcopo, quinam

sint Ministri qui in ejusmodi casu ilium comitari debeant ?

DuBiuM IV™. An allare debeatlhurilicari ad Benedictus quando

Laudes canunlur ?

Sacra porro eadem Congregalio, audila senlenlia in scriplis

alterius ex Apostolicarum Cœremoniarum Magislris, propositis

dubiisrespondendum ceusuit:

Ad I™. Affirmative, et dentur Décréta in una Be>'event.\>'.\

diei 5 septembris 1048, ad III, et in una Ndllics Dioeceseos et

Provinci^ Treviben. sub die 19 septembris 1663, ad I"".

Ad II™ et ÏII™. Servelur Cieremoniale Episcoporum.

Ad IV™. Négative.

Atque ita rescripsit et servari mandavit.

Die 30 Auguslil876.

C. Epcs Ostien, et Velitern.

Card. PATRIZI, S. R. C. Prœf.

Plac. Ralli, 5. R. C. Secret.

Décréta qua) citantur in responsione ad Dubium \^ in una

Ambianen. diei 30 Augusli 1876, quœque extrada sunt ex
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auUienlicis Regeslis Sacrorum Riluum Congregilionis, sunt

sequeulia, nimirum :

Beneventana, Ârchiepiscopus Beneventanus supplicavil decla-

rari... ad 3. An SS. Eucharisliœ Sacramenlum, quod inler Ye-

sperarum Divina peculiari cuslodilur Sacello, Ihurilicandum sil ?

El Sacra Riluum Cougregalio in casu proposilo SS, Eucharisliae

Sacramenlum Ihurificari mandavil... Die 5 seplembris 1648.

NuLLics DioECESis, ET Pkovlnci^ Trevihen. — Una pars Capi-

luli et Canonicorum CoUegiaiaî S. Diodali Lorenœ Provinciaî

Treviren. exhibiiil in S. I\. C. snppHcem libelluni iiifrascripli

tenoris... « NeU'insigne Collegiaia Cbiesa di S. Diudato in

Lorena... si pralicano alcune cérémonie... differenti e ripugnanli

alRilo Romano e sono le seguenli. 1° Incensare alla gran Messa

e alli Vespri solenui, dire l'Âllare maggiore, molli allri Allari

piccoli, dove non vi sono ne Croci, ne lurainari... » Et eadem

S. R. C. ad removendos abusus caeremouiarum conlra formam

Rilualis Romani, et loUendas coutroversias, quae inler ipsos

Canonicos quolidie oriunlur, ulque omnia reducanlur ad formam

rilus S. Romanae Ecclesiae, declara\ il ul infra.

Ad lui, — Ad Missam ihurificari lanlum debel Allare, in quo

canlatur Missa. Ad Vesperas vero Allare, ubi asservalur SS. Sa-

erameutum, el Allare Chorale, coram quo decanlanlur Vesperœ,

liisi esset idem, in quo SS. Sacramenlum asservalur, quia in hoc

casu unum hoc allare laulum ihurificari debel ; in ulroque lameu

Allari debenl esse iuminaria et Crux.

Die 19 seplembris 1065.

lia reperilur in Aclis et Regeslis Secrelarlœ Sacrorum Riluum

Cougregalionis. In quorum fidem, etc. Ex eadem Secretaria hac

die 1 seplembris 187 G.

Pro R. P. D. Placido RâLLI, Secret.

Jcsejihus CiccoLLiM, SiibslUutus

Loco f Sigilli.
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DÉCISION DE LA S. CONaEÉaATION DES ÉVÊQUES

ET EÉGULIERS.

SUR LE VŒU DE PAUVRETÉ.

La S. Congrégation des Evêques et Réguliers a été, à plu-

sieurs reprises, appelée à décider laportée du vœu simple de

pauvreté. Des différentes décisions données, on peut considé-

rer comme incontestables les principes suivants :

1° Le vœu simple de pauvreté ne prive pas celui qui l'émet

du domaine radical de ses biens, mais bien du droit de les

administrer, de disposer des revenus et d'en user. D'où il suit

que la personne qui va faire profession doit, avant l'émission

de ses vœux, céder, même par acte privé, l'administration, l'u-

sufruit et l'usage de ses biens à qui elle voudra, et même à

son Institut, si cela lui agrée. « Ut omnis ambigendi causa de

medio removeatur, dit la S. Congrégation des Evêques et

Bégidiers, SSmus D. N. Plus PP. IX, in audientia habita

die 20 decembris 1861, inbœrens resolutionibus super voto

simplici paupertatis alias datis,hcec quse sequuntur statuit

et decernit. 1 . Professi dominium radicale, uti ajunt, suorum

bonorum retinere poterunt, sed eis omnino interdicta est eo-

rum administratio, et redituum erogatio atque usus. Debent

propterea ante professionem cedere, etiam private, admini-

strationem, usumfructum, et usum quibus eis placuerit, ac

etiam suo Instituto, si itapro eorum libitu existimaverint '. »

2° Cette cession devient caduque, si le profès quitte l'Ordre.

(1) Bizzarri, Collectanea in usum Secretariœ S. Congregationis Epi-

scoporiim et liegularium, pag. 164. Cf. ihid., pag. 859 et 860.



234 DÉCISION DE LA S. CONGREGATION

« Hsec vero cessio, ^jor^e 7ine autre décision de la même Con-

grêfjation en date du 12 juiUet 1861, vim amplius non habe-

bit in casu egressus ab instituto '. »

3° Tant que dure le vœu, elle est irrévocable, à moins qu'elle

n'ait été faite sous la condition de révocabilité. Mais dans ce

dernier cas, le profès ne peut, en conscience, user du droit de

révocation que du consentement du Siège Apostolique. « Huic

vero cessionis, dit encore la même Congrégation, apponi po-

terit conditio, quod sit quaudocumque revocabilis ; sed pro-

fessus hoc jurerevocaudi in conscieutia minime uti poterit,

nisi accedente Apostolicse Sedis placito '. »

4° Le profès de vœux simples peut, librement et indépen-

damment du consentement de ses supérieurs, disposer de ses

biens par testament. « Poterunt tamen de dominio per testa-

mentum disponere ^ » dit encore la même Congrégation.

Et cela est vrai, quand même les Constitutions de l'Institut

porteraient que les membres ne peuvent disposer de leurs

biens sans l'assentiment de leurs Supérieurs'.

5° Le profès peut disposer par acte entre vifs de la nue-pro-

priété de ses biens validement, et même licitement, s'il y est

autorisé par ses Supérieurs. « Poterunt vero, dit la S. Congré-

gation, de dominio sive per testamentum, sive, de licentia

tamen Superiorisgeneralis,per actus inter vives libère dispo-

nere \ »

(1) Iblcl., pag. 847.

(2) Ibid., pag. 164. Cf. Ihid., pag. 847, S59 et 860.

(3) Ihid., pag. 847. Cî-IbkL, 859 et 860-

(4) Ibid., pag. 673. Il y a cependaut des Instituts dont les membres

ne peuvent changer les dispositions testamentaires qu'ils ont faites avant

leurs vœux. « Professus, décrète la même Congrégation, qui ante emis-

sionem votorum de dominio bonorum suorum per testamentum dispo-

suerit, dispositionem revocare vel immutare absque Apostolicas Sedis

indulto minime poterit- » Ibid., pag. 104.

(5) Ibid.,i)ag. 847. Cf. ibid., pag. 859 et 860.
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6" Dans ce dernier cas, la donation a pour effet de mettre fin

à la cession de l'administration, de l'usufruit et de l'usage, à

moins que le donateur ne confirme cette cession pour un cer-

tain temps, malgré l'abandon de la nue-propriété. « Quo ultime

veniente casu, poursuit la S. Congrégation, cessabit concessio

ab eis facta quoad administrationem, usumfructum et usum ;

nisi eam concessionem tempore eis beneviso firmam voluerint,

nonobstante cessione domiuii '. »

7° Tous les principes émis ci-dessus sont applicables aux

biens qui échoient aux religieux à titre héréditaire. « Quod

etiam, dit de nouveau la S. Congrégation, dicendum est de

bonis quse post professionem titulo hsereditario eis obvene-

rint ^ » Aussi la S. Congrégation fit-elle changer l'article de

la règle de l'Institut des Petits Frères de Marie, qui attri-

buait à l'Institut tout ce qui advenait aux membres par droit

de légitime succession ^

Dans plusieurs Congrégations le principe a été étendu aux

biens qui sont dévolus aux religieuses à titre de donation.

C'est ainsi que nous lisons dans les Constitutions des Sœurs

de la Présentation de Notre-Dame établies à Castres : « Il en

sera de même des biens qui surviennent aux Sœurs après la

profession à titre de succession ou de donation \ »

8° Le profès peut, avec l'autorisation de son supérieur,

poser les actes de propriété exigés par les lois. « Professis

autem, dit encore la S. Congrégation, vetitum non est ea pro-

prietatis acta peragere de licentia Superioris, quse a leo-ibus

prsescribuntur ^ »

(1) Ibid., pag. 859. (2) Ibid., pag. 847. Cf. ibid., pag. S59.

(S)Ibid., pag. 851.

(4) Ibid., pag. 860. La même disposition se retrouve dans les Consti-

tutions des Sœars qui ont soumis à la S. Congrégation les doutes que
nous reproduisons. V. ci-après pag. 288.

(5) Ibid., pag. 859. Cf. ibid., pag. 847 et 8d0.
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9° Quant b. la dot, en usage dans les maisons religieuses

de femmes, il va sans dire que la sœur qui l'a donnée ne peut

plus en disposer; elle est devenue la propriété de la maison.

« Les Sœurs, dit la S. Congrégation, ne pourront pas disposer

de la dot donnée à l'Institut '. »

10'' Enfin les religieux n'acquièrent aucun droit sur le pro-

duit de leur industrie, ni sur ce qui leur est donné en vue de

l'Institut : tout cela tombe dans le domaine de la communauté.

« Quidquid, dit la S. Congrégation, professi sua industria,

vel intuitu Societatis acquisierint, non sibi adscribere, aut

reservare poterunt ; sed hœc omnia inter communitatis bona

refundenda sunt, ad communem Societatis utilitatem ^ »

A l'égard donc de ces biens, ou fait l'application du principe

de droit : « Quidquid acquirit monachus, acquirit mona-

sterio'. »

Tels sont les principes établis par la S. Congrégation des

Evoques et Réguliers, principes qu'elle inscrit dans les règles

ou Constitutions qui sont soumises à son approbation. A cette

occasion un doute s'est élevé ; on s'est demandé si les sœurs,

qui avaient émis le vœu de pauvreté d'une manière absolue

avant l'approbation de leurs Constitutions, devaient l'inter-

préter conformément à ces principes :

Elles demandèrent, en conséquence, 1° Si, nonobstant leur

vœu absolu de pauvreté, elles pouvaient, avec la seule per-

mission de leur Supérieure générale, accepter les biens qui

(1) I5id., pag. 860. V. aussi ci-après pag. 239.

(2) lliid., pag. 859.

(3) Cf. Pellizzarius, Manuale Eeguîariiim, tract, iv, cap. ii, n. 193;

Passerini, De hominum statibus et officiis, qusest. 186", art. yii, n. 74,

242 et 243; Donatus, Praxis regularis, tom. i, part, ii, tract, xi, qusest. ir,

n. 1; Eotario, Theoîogia moralis Eegulariwn, toin. ii, lib. m, cap. i,

punct. II, n. 9.
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leur surviendraient par voie d'hérédité ou de donation.

La réponse ne pouvait être qu'affirmative, à moins qu'elles

n'en eussent déjà, disposé en faveur d'une tierce personne

avant l'émission de leurs vœux. Leur volonté ne suffit pas,

pour donner au vœu de pauvreté la vertu de les reiidre inca-

pables de recevoir ou de posséder; l'Eglise seule peut atta-

cher cet effet au vœu de pauvreté ; or l'Eglise ne le donne

qu'au vœu solennel de pauvreté. Le vœu de ces religieuses,

n'étant qu'un vœu simple, aussi bien avant qu'après i'appro-

pation de leurs Constitutions, ne pouvait donc les rendre inca-

pables de recevoir. Dès-lors l'intervention du Saint-Siège

n'était nullementnécessaire, et l'autorisation de la Supérieure

suffisait.

En second lieu, elles demandaient si la permission de la

Supérieure générale suffisait, pour que les religieuses, qui

avaient fait leurs vœux avant l'approbation des nouvelles

Constitutions, pussent se décharger sur un tiers de l'adminis-

tration, usufruit et usage des biens qui leur surviendraient.

Ou s'il fallait, pour cela, la permission du Saint-Siège,

comme elle est requise pour changer cette cession après l'émis-

sion des vœux. Il ny a pas dans le cas proposé à la S. Congré-

gation changement d'une disposition prise antérieurement

aux vœux ; on se conforme simplement à la règle établie par

la S. Congrégation ; on ne voit pas ce qui nécessiterait l'inter-

vention du Saint-Siège. Aussi la S. Congrégation déclare-

t-elle qu'elle n'est pas nécessaire.

En troisième lieu, elles demandèrent si les mêmes reli-

gieuses, qui avaient fait leur profession sous l'ancienne règle,

pouvaient licitement disposer de la nue-propriété des mêmes

biens, avec la seule permission de la Supérieure générale.

Les motifs, développés ci-dessus, assuraient une réponse

affirmative à cette demande, comme elle reçut en effet.
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Par le fait même, la demande présentée dans le qua-

trième numéro de la suplique devenait inutile.

Voici le texte de la demande et de la décision donnée par

la S. Congrégation.

Eminenlissime et Reverendissime Domine.

Sororum Sancli J. quarum domus princeps in civitate sancli

V., diœcesis V. iti Galiia habelur, Superior ab Illustrissime

D. D. C. ejusdem diœcesis Episcopo conslitulus, X. C. ipsomet

Episcopo approbanle, ad Sacram Episcoporum et Regularium

Coiigregalionem humililer reciirrit pro solutione dubiorum infra

recensilorum, el pro obtinenda, iii quantum necessaria fuerit

judicala, gralia in liujus libelii fine explicala.

Constituliones pntfatarum Sororum a Sanclissimo D. N. Pio

Papa IX, Aii 13 augusti anni 1875 approbal», ut constat

Decreto S. Congregalionis Episcoporum et Regularium 27 diei

eorumdem mensis et anni, ha3c continent quoad votum pau-

pertalis quod illa; Sorores emittere debenl :

« Les professes de l'Institut... peuvent conserver la nue-pro-

priété de leurs biens ; mais il leur est absolument défendu d'en

garder l'administration, l'usufruit et l'usage. Par conséquent elles

doivent, avant de faire profession, céder, même par acte parti-

culier, l'administration, l'usufruit el l'usage à qui elles voudront,

et même à leur Institut, si cela leur plaît. L'acte de cession

pourra porter la clause que cette cession sera révocable suivait

le bon plaisir de la Sœur ; mais celle-ci ne pourra pas en con-

science faire usage de cette faculté de révoquer la cession si ce

n'est après avoir obtenu le consentement de la Sacrée Congréga-

tion des Evèques el Réguliers. Il en sera de même des biens qui

surviennent aux Sœurs après la profession à titre de succession ou

de donation. — Quant à la nue-propriété, les Sœurs pourront

en disposer, soit par leslament, soit par donation, avec permis-

sion de la Supérieure générale ; el cette disposition de la nue-

propriété par donation fera finir la cession qu'elles auront faite

par rapport à l'administration, à l'usufruit et à l'usage, à moins
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qu'elles ne veuillent que celle même cession demeure, malgré la

donation de la nue-propriélé ; et cela pour le temps qu'elles

croiront convenable.... Les Sœurs ne pourront pas disposer delà

dot donnée à l'Institut. »

A die approbalionis hujusmodi Constilutionum, dictse sorores,

prsescriptis a S. Congregalione sese conformantes, curarunt ut

omnes novilise, priusquam ad professionem admillerenlur, actum

supra enunciatum cessionis bonorum omnibus clausulis ibidem

expressis munitum, pra^mitterent, tam quoad bona forsan ab

eisdem jam posscssa, quam quoad estera alia quie ipsis postea

per donationem aut successionem essent obventura.

Solae tamen novsB professée prœfalam cessionem fecerunt. Porro

scire cupiunt caeterœ sorores, ante approbalionem S. Sedis pro-

fessas quid circa bona quae ipsis obvenire polerunt, agere debeant.

Etenim, quamvis, sub regimine in Institulo ante approbalionem

vigenle, absoluliim omnimoda paupertalis votum emiserint, ila ut

non lanlum renunliaverint adminislralioni, usuifruclui ac usui

suorum bonorum, sed eliam nudo illorum dominio, proindeque

nuUa in praesenti bona possideanl, nihilominiis ipsis, sicul noviter

professis, obvenire polerunt in poslerum bona sive per donalio-

nem sive per successionem. Supposilo igitur quod lalia contin-

gant, a S. Congregalione postulatur :

1" An dicta) sorores, quœ absolulum omnimodaj paupertalis

votum emiserunl, valeant nunc, vi novarum suarum Constilutio-

num a S. Sede approbalarum, cum sola licenlia ipsarum Generalis

Moderalricis, sine recursu ad S. Congregationem Episcoporum et

Regnlarium, licite accipere, sallem quoad nudum dominium, bona

ipsis per donationem aut successionem obvenienlia ?

2° An cum sola Moderalricis Generalis licenlia, et sine prae-

diclo recursu, quamvis jam sint volo paupertalis ligalœ, eisdem

sororibus liceal cedere bonorum ipsis praefato modo obventuro-

rum adminislralionem, usumfructum ac usum ? Etenim sororibus

noviter professis hanc cessionem, vi suarum novarum Conslitu-

lionum, peragere dunlaxat licuit antequam emisissenl pauperta-

lis votum, elrecurreredebebunt ad S. Congregationem quominus
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illara revocent et novam cessionem instituant, etsi hoc jus sibi

reservarint.

3''' Ea?deni sorores, priore régula anliqua vigente professse,

qu* nullam cessionem adminislralionis, ususfructus, ac fructus

bonoiuni fecerunl, valentne licite, cum sola licentia Moderatricis

Generalis, disponere de dominio bonorum supradicto modo ipsis

obvenienlium, in favorein cujus iisdem libueril
;
proinde ipsimet

propriœ Congregationi, ad sibi conslituendam dotem, si forte

gratis ab illa acceplae fuerint, vel ad eamdem complendam, si

iijfra summam infiinam a Conslilutioiiibus novis praefixam, prse-

slita fuerit, vel tandem quia erga illam se Uberaiiores oslendere

volunt ?

4° Supposito denique quod S. Congregalio tribus praîfatis

dubiis négative responderit, Moderalrix Generalis dicti Instiluti

Sancti J. humillimeSacrse Congregationi supplicat ut ipsi bénigne

concedalur facultas suis dictis sororibus, ante novarum Consti-

lulionum approbationem professis, permitlendi quominus licite

valeaut accipere bona ipsis per donationem aut successionem

obvenientia, et licite pariler valeant cui ipsis libuerit cedere

eorumdem bonorum adminislralionem, usumfructum ac usum,

imo et omnimodam proprietatem ; ita lamen ut teneantur suse

Communilati eam reservare partem doli aequivalentem, si gratis

omnino ab illa admisse fuerint, vel talem quae complere possit

infimani saltem dotem a Conslitutionibns determinatam, si dos

insulliciens pro ipsis fuerit praestita.

Quod, etc.

Sacra Congregalio Emorum et Rmorum S. R. E. Cardinalium

negotiis et consultalionibus Episcoporum et Regularium praîpo-

sita, super prsemissis dubiis respondendum censuit, prout re-

spondet :

Ad 1™ Affirmative, dummodo praîdiclaî Sorores ante professio-

nem per aclum inter vivos cessionem non emiserint favore

lertiaj personse, quoad bona per donationem ant successionem

ipsis post emissam professionem obvenlura.

Ad 2'" Affirmative.
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Ad 3*" Affirmative.

Ad i"" Provisum in prsBcedentibiis.

Romse, 3 februarii 1877.

S. Gard. FERRIERI Pro-Prœf.

(Locus sigilli).
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I. Le paragraphe fulminant cette censure est conçu comme

suit : « Mulieres violantes regularium virorum clausuram , et

Superiores aliosve eas admittentes. »

II. La législation que re'sume la première partie de cet

article avait e'té établie par S. Pie V, dans une Bulle du 24 oc-

tobre 1566, oii nous lisons : « Motu proprio et ex certa scientia

ac de Apostolicaâ potestatis plenitudine, omnes et singulas

facultates ac licentias ingrediendi monasteria ac domos Car-

thusiensium, et aliorum quorumcumque Regularium Ordi-

nu7n, etiam mendicantium, mulieribus cujuscumque status,

gradus, ordinis, conditionis, et quacumque dignitate ac

prseeminentia praeditis, etiam Comitissis, Marchionissis, Du-

cissis, sub quibuscumque verborum tenoribus et formis, et

cum quibuscumque etiam derogatoriarum derogatoriis, aliis-

que fortioribus, efficacioribus et insolitis clausulis, uecnon

irritantibus decretis ab Apostolica Sede quomodocumque

concessas, quarum tenores, perinde ac si de verbo ad verbum

prsesentibus insererentur, haberi volumus pro expressis, tenore

prsesentium revocamus, et cassas, irritas et inanes esse decer-

nimus. Districte prohibentes mulieribus quidem praidictas

facultates et licentias prsetendentibus, sub excommunicationis

latse sententite pœua, postquam harum litterarum notitiam

habuerint, a qua non possint nisi a Xobis, aut Komano Pon-

tifice, qui pro tempore fuerit, absolvi, prseterquam in mortis

articule, ne dictas domos et monasteria ingredi audeant '. «

Quant aux Supérieurs ou aux religieux qui admettaient les

femmes dans la clôture, le Saint Pontife avait établi d'au-

tres peines : « Ipsis vero monasteriorum et conventuum

Abbatibus, Prsepositis, Prioribus, et aliis Prœsidentibus quo-

cumque nomine vocentur, et eorum monachis, canonicis et

(1) Constit. Regulamcmpersonarum, § 2 et 3. Buîlarium Eomanum,
tom. IV, part, ii, pag. 318.
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fratribiis, sive menclicautibus, sive non EQendicantibns, sub

privationis offîciorum, quœ in prsesentia obtinent, et inhabili-

tatis in posteriim ad illa et alia omnia, et siispensionis a

divinis ipso facto sine alia declaratione incurrendis pœnis, ne

eas introdiicere admittereve prœsnmani '. »

La Bulle de S. Pie V fut mal interpréte'e ; on crut que

la censure n'atteignait que les femmes qui entraient dans la

clôture sous prétexte d'une permission. Le saint Pontife donna

une nouvelle Bulle, où il de'clare que toutes les femmes sont

comprises dans la première. « Apostolica auctoritate, y lit-on^

tenore prsesentium dicimus et declaramus, faisse et esse men-

tem et intentionem nostram ,
quod dictse literœ non solura

comprehenderent et comprebendaut mulieres habere prseten-

dentes facultatem et indulta ingrediendi monasteria , sed

etiam omnes et quascumque mulieres alias, tam in génère,

quam in specie *. »

III. Après avoir révoqi^é toutes les permissions d'entrer

dans les couvents soit d'hommes, soit de femmes ^ et renou-

(1) § 4. ihid. (2) Constlt. Decet, § 2. Ihid.

(3) « Auctoritate prsesentium revocamus et abolemus omnes et quas-

cumque licentias ac facultates ingrediendi monasteria, domos et loca

monialium, ac etiam virorum quorumvis Oi'dinum, quibusvis, etiam

Comitissis, Marcliionissis, Ducissis, et aliis cujuscumque status et con-

ditionis mulieriLus, ac etiam omnes et quascumque licentias ingrediendi

monasteria, domos et loca ipsarum sanctiraonialiuraquibuscumque viris,

etiam ejusdem status et dignitatis, tamaPrajdecessoribus nostris, quam

etiam a Nobis, et Sedis Apostolicaj Legatis, aut aliis ex quibusvis quan-

tumcumque urgentibus causis, sub quibuscumque tenoribus, et etiam

derogatoriarum derogatoriis, revocatorum restitutoriis, aliisque efficacio-

ribus clausulis, irritantibusque, et aliis decretis, etiam motu proprio et

ex certa scientia, deque Apostolicaj potestatis plenitudine, atque ad

Imperatoris, Eegum, Keginarum, aliorumve Principum contemplationem

vel sup23licationem concessas, confirmatas, et etiam iteratis vicibus reno-

vatas. Cassamusque et annullamus literas desuper coniectas et processus

habites pereasdem. » Constit. Vbi gratis, § 1. BuUarium Bomunum,
tom. IV, part, iir, pag. 298.
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velé rexcommiinicaiion portée par son prédécesseur ', Gré-

goire XIII ajoute : « Abbatissis vero necnoii Abbatibus, con-

ventibus, ac aliis monastcriorum utriusque sexus Superioribus

et personis
,
quocumque nomine vocentur, districte prsecipi-

mus, sub eadera excommunicationis pœna, necnon privationis

dignitatum, beneficiorura et officiorum suorum, ac inhabili-

tatis ad illa et alla iu posterum obtinenda, ne in monasteria,

domos etlocasuaqueraquam prsetextu hujusmodi licentiarum

et facultatum iiif^redi faciant, vel permittant ^ »

IV. Benoît XIV confirma les Bulles de ses prédécesseurs %
et révoqua tous les privilèges, induits et permissions accordés

à quelque titre que ce soit , et par qui que ce soit ". Il excepte

(1) « Inhibentes eisdem, qui illas obtinuerunt, sub excommunicationis

pœna ipso facto incurrencla, super qua a nemine nisi a Romano Pontifice

(prseterquam in mortis articule) absolutionis beneficiura possit impe-

trari, ne ipsarum licentiarum prœtextu monasteria hujusmodi quovis

modo ingredi audeant » §2. Ibid., pag. 299. (2) § 3. Ibid.

(3)« Auctoritate Apostolica, tenore praesentium, primum quidem omnes

et singulas Constitutiones, Sanctionesque a Romanis Pontificibus prte-

decessoribus nostris, tam ante quam post Concilii Tridentini décréta, su-

per clausura monastcriorum quorumcumque religiosorum virorum éditas

renovamus et confirmamus, necnon in posterum ab omnibus et singulis,

ad quos spectat, et in futurum spectabit, sub iisdem pœnis in Constitu-

tionibus Sanctionibusque eorumdem prœdecessorum nostrorum Roma-
norum Pontificum, et decretis cjusdem Concilii Tridentini contentis,

inviolabiliter observandas esse statuimus, decernimus.prsecipimus, atque

mandamus. » Constit. Megularis disciplinœ, § 3. Bullarium Benedicti

XIV, vol. I, pag. 212. Edit. Mechlin.

(4) « Deinde motu proprio et ex certa scientia, ac matura delibera-

tione nostris, deque Apostolicœ potestatis plenitudine, earumdem prœ-

sentium tenore, omnia et singula indulta, privilégia, prœrogativas, facul-

tateSjlicentias, et quocumque alio pacte nuncupatasconcessiones,omnibus

et singulis quibuscuraqueecclesiasticis personis quacumque auctoritate,

dignitate, honore, prœeminentia, ac jurisdictione fungcntibus, etiam

Venerabilibus Fratribus Nostris S. R. E. Cardinalibus, sive singulis,

sive eorumdem Cardinalium Congregationibus, etiam de Latere Legatis...

ac demum quibuscumque aliis quocumque nomine et expressione nuncu-
N. B. IX. 1877.

]^g
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toutefois les parents et allie's du seigneur du lieu et les fa-

milles nobles qui auraient fonde' le couvent, ou en seraient

les insignes bienfaiteurs, qui se seraient re'servé ce droit ou

l'auraient obtenu, et l'auraient fait confirmer par lettres Apos-

toliques en forme de Bulle ou Bref. Et encore cette autorisation

doit-elle être visée par TOrdinaire du lieu ; et le Pape y met-il

les conditions suivantes : que les femmes ne mangeront, ni

ne se reposeront dans le couvent ; qu'elles n'entreront point

dans les cloîtres, les cellules, les réfectoires, et autres lieux

pour s'y promener, mais seulement pour se rendre h l'église,

entendre le saint Sacrifice de la messe, ou faire quelqu'autre

exercice de piété ;
que leur entrée n'ait lieu que de jour et en

temps opportun: et que les Supérieurs en soient prévenus à

l'avance, afin que l'entrée puisse avoir lieu sans déranger et

incommoder les frères '.

patis personis, quocunique tempore a quibusvis, etiam ab ipsis Romanis

Pontificibus prœdecessoribus nostris, quacumque de causa, occasione,

titulo, colore, et prietextu, per quascumque Apostolicas, sivein simili

forma Brevis, sive sub plumbo expeditas literas, sub quibuscumque ver-

borum form is facta, data , concessa et impertita, sive factas, datas, coucessas

et impertitas, super hujusmodi accessu et ingressurevocamus, abolemus,

annullamus atque irritamus, necnon a datarum earumdem prœsentium

die revocata, abolita, annullata et irrita, ac nullius prorsus moraenti

ac vigoris esse et fore, neminique cuilibet quocumque tempore suffragari

statuimus, decernimus et declaramus. » § 4. Ihid. Une sentence d'ex-

communication réservée au Pape était établie comme sanction de ces

dispositions. § 5, ibid., pag. 213.

(1) « Per présentes non intendimus derogatum esse iis concessionibus,

quœ favorera quarnmcumque nobiliura fœminarum, ex eo quod sive

earumdem Majores, ac pro tempore existentes de familia, fuerint et ha-

beantur fundatores, vel insignes benefactores illius monasterii, intra

cujus claustra vel septa fœminas etiam de familia ingredi vol concessum,

vel cautum esse sibi voluerunt, et de concessione hujusmodi confirma-

tionem ab Apostolica hac Sancta Sede obtinuerunt; sive fœminîe hujus-

modi sint consanguine» et affines eorum, qui sunt Domini in temporali-

bus locorura, in quibus monasteria sita reperiuntur, et quacumque
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V. Le paragraphe que nous commentons frappe deux classes

de personnes : celles qui violent la clôture, et celles qui y

coopèrent en admettant les premières. Nous suivrons encore

ici l'ordre que nous avons adopté dans le paragraphe pre'cé-

dent. Ainsi nous verrons d'abord ce qui est compris sous le

nom de clôture ; ensuite dans quels cas la première classe de

personnes encourt la censure ; et enfin dans quels cas la se-

conde classe de personnes y est soumise.

VI. 1'^ La clôture dont il est ici question est la clôture

papale imposée aux Ordres religieux proprement dits. L'ar-

ticle parle expressément de Ja clôture virorum regularium.

Or, en droit et surtout lorsqu'il s'agit de lois pénales, ces

termes ne comprennent point les Congrégations qui n'émet-

tent que des vœux simples. De sorte que si une femme péné-

trait dans la clôture d'une de ces Congrégations, la clôture y

fût-elle en vigueur même en vertu d'un décret Pontifical,

elle ne serait pas sous le poids de l'anathème du présent ar-

ticle. Les Commentateurs de la Constitution Apostolicœ Seclis

sont généralement d'accord pour n'appliquer notre paragraphe

qu'à la clôture des religieux proprement dits '.

légitima tituli vel consuetudinis causa et occasione ingressu hujusmodi

de prœsenti gaudent, factœ et impertitœ fuernnt; dummodo conces-

siones hujusmodi per Apostolicas in simili forma Brevis, vel sub plumbo

desuper expeditas literas dumtaxat, et non aliter omnino factas et im-

pertitas fuisse prius Ordinariis locorum Antistitibus, vel Prsesulibus, per

légitima et authentica documenta constare fecerint ; et dummodo nec

vagandi, nec otiandi, nec coniedendi coenandiquci nec per ambulacra,

cubicula, cœnacula, aliaque loca, et ofRcinas discurrendi causa, sed ad

ecclesias accedendi, sacrosanctum Missse Sacrificium audiendi, aliaque

erga Deum pietatis officia et opéra exercendi studio ingrediantm- ; et

dummodo de earum adventu et ingressu, interdiu et opportune faciendo,

Superiores protemporeexistentes prius certiores fiant, ad hoc ut, absque

Fratrum incommodo et ofFensione, recto tramite ad ecclesiam pergatur,

et alia de jure servanda serventur. » § 8, ibid., pag. 216.

(1) Cretoni, m 7m»icar<îc, net. 1; Avanzini, De Constiiutione ApO'
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VIL II y a cependant une voix discordante : celle de M. Da-

ris. « Probabilius tamen nobis videtur, dit-il, per regulares

viros Pontificem intelligere omnes viros religiosos etiam illos

qui vota simplicia emiserunt ; nam istaî voces promiscue

sumuntur in jure canouico. Praeterea nulla datur ratio re-

stringendi censuram ; eccur mulier, quse violât clausuram

Kedemptoristarum, non incurreret excommunicationem,quam

pœnam tamen certe incurreret violando clausuram Franci-

scanorum ' ?

M. Daris se trompe, lorsqu'il dit qu'en droit canon les ter-

mes viri rdifjiosi se prennent indistinctement, même pour

les personnes qui ne sont liées que par des vœux simples.

N'est-ce pas là ce que la S. Congrégation des Évêques et Eégu-

lier a clairement défini, en déclarant que l'approbation de

l'Institut de la Charité ne lui conférait pas la qualité de

Congrégation religieuse, mais seulement celle de Congréga-

tion pieuse ^ ? Ne l'a- t-elle pas encore suffisamment déclaré,

en décidant que la Congrégation des enfants de S. Alphonse

n'est pas une Congrégation véritablement religieuse ^ ?

Il suit de là qu'il y a un motif de restreindre la censure :

stolicœ Sedis... Commentarii, not. 30, pag. 42 ; Godschalk, Constitutio

Apostolicœ Sedis docurnentis indicatis munita et commentariis illu-

strata, pag. 82 ; Commentarii Beatini, n. 91, pag. 50; Grandclaude,

Constitutio Axjostolicœ Sedis commentariis illustrata, pag. 51; Gury-

Dumas, Compendiiim Theoîogiee moralis, tom.ii, n. 1006 ; Gabriel de

Varceno, Compendium Théologies moralis, tom. ii, pag. 468 ; Konings,

TJieologia moralis, n. 1724, 2°; Gury-Ballerini, Compendium Theologiie

moralis, tom n, n. 989, 2o.

{X)Op. cit, n. 214. L'auteur y cite la Constitution Eegularis àe Benoît

XVI, en lui assignant la date du 1 janvier 1752. C'est une double inexac-

titude : elle fut donnée le 3 janvier 1742.

(2) Cf. Bizzarri, Collectanea in usinn Secretariœ Congregationis

Episcoporum et Begidarium, pag. 800, not. 1.

{^)IUd., pag. 796-802. Cf. Nouvelle Bévue théologique, tom. viii,

pag. 175.
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c'est que la loi pénale doit être interprétée strictement, et

par conséquent limitée aux Ordres religieux proprement dits ;

l'appliquer aux Congrégations à vœux simples, c'est donner à

la loi une extension que ne comportent pas les principes d'in-

terprétation. Comme le fait remarquer le R. P. Ballerini,

« quoad Congregationes, ubi simplicibus tantum votis se

obstringunt, nuspiam in SS. Canonibus cavetur, ut M prœ-

missae clausuraî subjiciantur '. »

VIII. Mais jusqu'où s'étend la clôture? Quelles sont les

parties du couvent qui y sont comprises ?

C'est au Supérieur régulier qu'il appartient de fixer 1 es

limites de la clôture : la clôture s'étendra donc jusqu'aux li-

mites posées par lui. Elle comprend ordinairement, non seu-

lement les bâtiments, à l'exception de l'église et des parloirs

extérieurs, mais aussi les jardins et prairies compris dans

l'enceinte des murs, « Viridaria, dit Fcrraris, seu horti et

prata cum conventu et claustra conjuncta veniunt nomine

clausurse, ita ut mulieres ipsa ingredientes excommunicatio-

nem incurrant. Sacr. Congreg. Episcop. et Regular. in una

Dominic. 24 aprilis 1582, m Laudensi 13 sept. 1583, et in

Arben 3 junii 1606. Secus vero, si ipsa viridaria et prata sint

a clausura separata clavi et mure convenienti. Eadem S. Con-

greg. ibid ^ »

Et cela est vrai, quand même ils auraient une porte qui

permît d'y pénétrer sans passer par les cloîtres. « Etiamsi,

(1) Op. cit, tom: ii, n. 989, 2o.

{2) Bibliotheca canonica, V. Conventus, art. m, n. 10. Cf. Araeno,

De deîictis et pœnis, Titul. iv, § viii, n. 17 ; Lezana, Summa quœstio-

num regularium, Part, i, cap. x, n. 11 ; Matthseucci, Officialis curies

ecclesiasticœ, cap. xvi, n, 12 ; Bonacina, De clausura, et pœnis viola-

torihus ipsius impositis, qusest. v, punct. i, n. 6 ; Donatus, Praxis

Segularis, tom. i, part, ii, tract, iv, qusest. xi, n. 1.
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écrit Lesana,h.2ibed,nt (horti, vel viridaria) januam, perquam,

absque claustrorum ingressii, in illa intrari possit '. »

IX. La sacristie est-elle comprise dans la clôture ?

Les avis sont partagés. Les uns le nient purement et sim-

plement ^ D'autres au contraire l'y comprennent dans tous les

cas '. D'autres enfin distinguent les diverses hypothèses.

1) Si l'on ne peut entrer à la sacristie qu'en passant par un

endroit soumis à la clôture, il est clair qu'il y a violation de

la clôture, et qu'en conse'quence les peines sont encourues.

« Kes est clara, » dit Sanchez '.

2) Si, au contraire, l'on ne peut pénétrer à la sacristie qu'en

passant par l'église, comme cela a lieu à VAra cœli à Rome,

elle n'est pas comprise dans la clôture ; « quia, dit Ferraris,

sic censetur pars ecclesise, et ejusdem, et non conventus offi-

cina '. » Ameno dit que tous les auteurs sont d'accord sur ce

point: conveniunt omnes \

3) La sacristie a-t-elle enfin deux entrées : l'une par l'église,

et l'autre par l'intérieur du couvent ; l'opinion la plus proba-

ble, la mieux fondée, l'englobe dans la clôture. Ce sentiment

a pour lui et le motif de la loi, et plusieurs décisions de la

S. Congrégation des Evêques et Réguliers. En effet les Sou-

verains Pontifes ont eu pour but de pourvoir, comme dit Mat-

thseucci, « Religiosorum quieti,eosque liberandos amolestiis,

et periculis conversationi mulierum connexis ;
quse omnia

(1) Loc. cit. Cf. Matthaeucci, ihid., n. lo.

(2) CretonijLoc. cit.

(3) Sanchez, Opus morale in Prœcepta Decalogi, lib. vi, cap. xvil,

n. 17.

(4) Ibid., n. 16. Cf. Ameno, ihid., n. 20 ; Ferraris, ihid., u. 12 ; Dona-

tus, ihid., Quffist. xii, n. 2 ; Bonacina, ihid., n. 4 ; Pellizzarius, Ma-

nuale Begularium, tract, v, cap. V, n. 31 ; Matthaeucci, ihid., n. 14.

(5) Ihid., n. 18. Cf. Donatus, ihid., n. 1; Pcllizarius, ihid.; Bonacina,

. iMd. ; Matthaeucci, ibid. (.6) Ihid.
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cum<fideliiira scandalo de facili possunt haberi per ingressum

mulierum in eamdem (sacristiam), ideo ab ea prorsus sunt

removendœ '. «

Ferraris ajoute ;« Et hujus mentis videtur fuisse Sacra Con-

gregatio Episcoporum et Eegularium, teste Gavante in Ma-

nuali Episcoporum, verb. Regularium virorum Monasteria,

ibi : Sacristia compreJienditur sub dausura.Go'agxQg. Episc.

et Eegul. 28 aprilis 1605. Et Barbosa supra Trident. Sess.

25, De Begular, cap. 5, n. 115, ibi : Sacristia clioro continua

alicujus monasterii Religiosorum est sub clausura compre-

hensa. Eadem Sacr. Congreg.Episcop. etRegul. in Sidmonen

10 aiig. 1615. » Toutefois l'auteur ajoute : « Sed praxis fere

ubique videtur in contrarium -. »

De son côté, le P. Coriolan nous apprend que les Pères Ca-

pucins ont demandé à la S. Congrégation du Concile de décla-

rer que leurs sacristies sont comprises dans la clôture, et

qu'elle le fit^ Et dans leur Bullaire nous trouvons le décret

suivant de la S. Congrégation des Evêques et Réguliers* :

(1) Loc. cit., n. 14. Cf. Ameno, loc- cit. ; Pellizzarius, ihid., n. 32

Bouacina, ibid., n. 4. (2) Ibid., n. 14.

(3) Tractatus de easihus reservatis, part, ii, cas. m, n. 19.

(4) Bullarium Ordinis Fratrum Minorum S. P. Francisci Capuei-

worwm, tom. I, pag. 131. On trouve ibid. une autre déclaration du 18

a\Til 1605, qui est probablement celle à laquelle renvoie Gavantus.

Quoique le Décret de la 6. Congrégation ait été publié en chapitre géné-

ral, et que des lettres circulaires en aient recommandé lobservance, la

question fut de nouveau agitée dans l'Ordre et présentée à la S. Congré-

gation. Voici, en eflet, ce que nous lisons dans les Ordinationes et De-

cisiones Capitulorum generalium Ordinis FF. MM. S.Franc. Capuçi-

norum, pag. 287 : « 67. Exortis novis diffieultatibus et differentiis circa

sacristias, alii scilicet opinantes quod ipsœ cadant sub clausura, et alii

non, Emus P. Procurator Generalis Ordinis supplicavit S. Congrega-

tioni Episc. et Regular., ut dignaretur declarare : Nura sub clausura eœ

tantuni sacristiœ essent intelligendœ, quae intra muros claustri ita si-

tuais sunt, ut aditus non pateat, nisi taugatur pars clausurœ ; an etiam
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PeilaUim est Sacrse Congregationi Eminenlissimorum S. R. E.

Cardinalium negoliis et consullationibus Episcoporum et Regu-

larium prteposilse, in multis conventibus Capuciiioium introdu-

clum fuisse abiisum, quo mulli prœtendunl, sacrislias, nec non

viridaria, pomaria, hortos et silvas eisdem conliguas, tam aper-

las, quam mûris et sepilius cireumdalas, non comprehendi sub

clausura, ac propterea credunt mulieres, cujuscumqiie aelalis,

dicta icca iiigredientessub quovis praeiextu et religiosos introdu-

centes, vel non impedieiiles, pœnas conlra violatores clausurarum

minime incurrere.

Ideo eadem Sacra Congregatio decrevit , mulieres aduitas,

cujuscumque condilionis et a'talis, suprascripta loca sub (juovis

praîlexiu iiigredieiites, nec non Capucinos illas iniroducenles,

aul non impedienles, pœnas contra violantes clausuiam eo ipso

incurrere : mulieres vero adliuc non adullae setalis dicta loca in-

gredientes subjacere debere pœuis arbitrio Ordinarii locorum im-

ponendis...

Datum Romae die 1 junii 1G83.

GASPAR GARD. CARPL\EUS.

Locus -|- sigilli. B. pANciATicDs, Secreiarius.

X. Le chœur des Keligieux est-il compris dans la clôture ?

Les auteurs donnent généralement une réponse négative à

cette question
;
parce que le chœur fait partie de l'église.

« Hinc sequitur, dit Bonacina, secundo chorumecclesise reli-

giosorum non esse obnoxium clausurse, quia est pars ecclesise,

illœ, quœ extra muros claustri consistunt ? Sacra autem Congregatio,

auditis, etc., respondendum censuit : Belatum. Ex quo infertur, iS. Con-

gregationem non voluisse positive resolvere, sed etiam nec reprobare

usum provinciaruni et opiniones usque nunc prœvalentes circa ipsas sa-

cristias, et idcirco servauduin esse solitum, prout viJetur valere illud

verbum Belatum. » Est-ce bien là la portée du mot lielatiim, réponse

de la S. Cougrégdtion ? Nous en doutons. Quand on demande une faveur,

cette réponse équivaut à un rejet pur etsimple delà supplique. Comment,

dans notre cas, voudrait-on y trouver une espèce d'approbation V
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nec intra monasterii septa continetur. Et hoc verum est,

etiamsi religiosi soleant ibi se induere, et prseparare ad cele-

brandum ; militât enim eadem ratio '. »

Il faudrait faire une exception avec Rotario ^ pour les chœurs

qui n'ont pas de porte de communication immédiate avec

l'e'glise, mais dans lesquels on ne peut entrer qu'en passant par

la partie cloîtrée du couvent.

XL 2'^ Voyons maintenant ce qui concerne la première

classe de personnes auxquelles s'applique notre paragraphe.

Les termes qui excluent les femmes des couvents d'hommes

sont tout-à-fait généraux, et sembleraient par conséquent re-

pousser toute exception ^. Cependant il en est, qu'ondoit raison-

nablement admettre, et qui sont assez généralement admises.

XIL La première est en faveur des personnes appartenant

aux familles royales ou impériales. Comme il n'en est pas

fait mention spéciale dans les Bulles des Papes, les auteurs

s'accordent à leur reconnaître le droit d'entrer dans les cou-

vents d'hommes, sans encourir l'auathème. « Excipi tamen

probabiliter possunt, dit Bonacina, Eeginse, Impératrices, ac

ipsarum filiae, quia istse sunt speciali nota dignse, et nihilo-

minus de ipsis nullum verbum reperitur in prsecitatis moti-

bus. Imo satis clare videntur exceptée, ut patet ex contextu

verborum Pii Y. Ibi : Omnes et singidas facidtates, ac licen-

tias ingrediendi monasteria, ac domos qiiorumcumque regu-

larium Ordinum concessas midieri ciijuscumque status, gra-

dus, ordinis, conditionis, etiam Comitissis, MarchionissiSy

Diicissisqut tenore prœsentium revocamus, cassas et irritas

decernimus- Cum enim Summus Pontifex in euumeratione

(1) Loc. cit., n. 3. Cf. Pellizzarius, ihid., n. 32 ; Coriolanus, Loc. cit.
;

Kotario, Theoîogia moralis Regularium, tom. ii, lib. ii, cap. m, punct.

I, n. 3. (2j Ibid.

(3j V. ci-dessus, n. n, pag. 244, les termes de la Bulle do S. Pie V.
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personarum in dignitate coustitutarum non progrediatur ad

alias majoris dignitatis, signum est, noUe siiam Constitutio-

nem ulterius extendere '
. «

XIII. Une seconde exception, qui n'était pas aussi ge'ne'rale-

ment admise autrefois ^ mais qui est certaine aujourd'hui, a

été consacrée par BenoîtXIV enfaveur a) des personnes nobles,

qui descendent des fondateurs ou insignes bienfaiteurs du

couvent ; et h) des parents ou alliés du Seigneur du lieu '. Mais

ce droit doit avoir e'té confirmé par des Lettres Apostoliques

reconnues par l'Ordinaire des lieux, et ne peut être exercé que

dans un but de piété '.

XIV. Un grand nombre d'auteurs ont établi une exception

en faveur des petites filles en dessous de sept ans. N'ayant pas

l'âge de raison, elles ne sont point liées par la loi de la clôture.

Leur présence, eu outre, n'offre pas les mêmes dangers pour

les religieux,de sorte qu'on peut dire que la fin de la loi cesse.

Enfin, on invoque l'usage qui a prévalu en beaucoup d'en-

droits '.

(1) Loc. cit., Punct. ii, n. 5. Cfr. Ferraris, ibid., n. 22 ; Ameno, ihid.,

n. 8 ; Sanchez, ibid., n. 5 ; Douatus, ibid. (juœst. ii ; GibalinijDw^itwtio-

nes canonicts de clauswa regulari, Disq. ii, cap. v, n. (j j Pellizzarius,

loc. cit., n. 42 ; Lezana, loc. cit., n. 10.

(2) Parmi les adversaires figuraient Lezana, ibid, ; Donatus, ibid.,

Qusest. lu ; Gibalini, iLid., Disq. i, cap. ly, n. 3 ; et Disq. n, cap. v,

n. 6 ; Sanchez, ibid., n. 7.— En faveur de l'exception s'étaient prononcés :

Ameno, ibid. ; Pellizzarius, ibid., n. 44.

(3) On entend ici par Seigneur du lieu celui qui a le droit d'y exercer

la pleine juridiction temporelle.

(4) Nous avons donné ci-dessus,pag.246,note 1, le texte de Benoît XIV.

Gabriel de Varceuo ne paraît pas en avoir tenu compte : il se contente

de rapporter l'opinion de Rudericus et de Sanchez. V. Op. cit., tom. ii,

pag. 4t38, 4".

(5) Cf. Ameno, ibid. ; Donatus, ibid., Quiest. 7 ; Sanchez, ibid., n. 4 ;

Pellizzarius, ibid., n. 37; Lezana, ibid., n. 10 ; Bouacina, ibid., n. 2. Cf.

Ferraris, ibid., u. 18-20.
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On pourrait, noussemble-t-il,à plus juste titre, se réclamer

du décret de la S. Congrégation des Evêques et Eéguiiers

rapporté ci-dessus (,n.IX, pag.252). Eu effet, la S.Congrégation

y établit une distinction entre les filles adultes, et celles qui

ne le sont pas encore. Les premières seules sont déclarées

par elle susceptibles d'encourir l'excommunication ;les autres

ne sont soumises qu'à une peine arbitraire que l'Évêque leur

infligera.

XV. Néanmoins de fortes objections s'élevaient contre ce

sentiment. Une Constitution d'Eugène IV, donnée pour la

Congrégation des Bénédictins de Sainte Justine de l'Obser-

vance appliquait la loi à toute femme quelconque,quel que fût

son âge '. Quoique les enfants en dessous de sept ans fussent

exempts de la censure, celle-ci ne frappait pas moins ceux qui

les introduisaient ou les admettaient '. En outre, comme nous

l'avons vu dans le paragraphe précédent 3, l'introduction des

enfants même du sexe féminin dans les couvents de religieu-

ses était soumise k l'anathème. A combien plus forte raison

doit-on appliquer cette peine à ceux qui les introduisent ou

les reçoivent dans les maisons de religieux !

XYL Les Commentateurs de la Constitution ApostoUcœ

(1) On y lit : « Nulli hominum liceat quascumque mulieres laicales

seu religiosas, cujusc^imque setatis, status, gradus, auctoritatis, vel con-

ditionis existant, quavis occasione ducere, sive ipsis mulieribus ingredi,

seu coraraorari intra septa monasteriorum prsefatae Cougregationis. »

Coustit. lîcgiilaremvitam, §. 8. JBullarium Homanum, tom. ni, part.

m, pag. 15.

(2 . « Quod si, poursuivait la Bulle cTEugène IV, aliter scienter

attenlatum fuerit, tam ipsre mulieres, quam earum ductores, sed et ipsi

receptatores, si voluntarie hoc fecerint, ipso facto sententiam excommu-

nicationis incurrant. > Idid. Cf. Confettius, Collectio privilegiorum S.

Ordinum Fratrum Mendicantium et non Mendicantium, part, i, pag.

34; Boranga, Institutiones theologico-dogmatico-canonico-histor'co-

moralcs, tom. vi, Tractaius de statu reliqioso, § xsiv, pag. 334.

(3) N. xsix, pag. 189.
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Sedis, ne les énumérant pas parmi les personnes exceptées,

semblent par là même les comprendre sous la loi '.

Mais il nous semble qu'ici encore, comme nous l'avons déjà

vu en traitant de la clôture des religieuses ^ on peut leur objec-

ter le texte de la Bulle.En effet, le second membre du paragra-

phe que nous commentons ne punit que les Keligieux qui ad-

mettent les personnes, eas, dont il est parlé dans le premier

membre. Or qui prétendra que le premier membre soit appli-

cable aux enfants qui n'ont pas atteint leur septième année ?

Encourent-ils Texcommunication ? S ils y échappent, ils ne

sont donc pas compris sous le terme eas ; et de quel droit

soutiendrait-on alors que les Religieux qui les admettent sont

frappés d'excommunication '.'

XVII. S. Pie V avait, dans sa Bulle du IG juillet 1570,

établi une autre exception : il avait permis aux fem-

mes d'entrer dans la clôture, quand on y célébrerait la

messe, qu'on y ferait des fimérailles, ou pour y accompagner

une procession qui parcourt l'intérieur du monastère, et

dans quelques autres circonstances extraordinaires \ Avan-

(1) Cf. Godschalk, Op. cit., pag. 83 ; Gabriel de Varceno, Op. cit.,

tom. II, pag. 466, 4°
; Daris, Op. cit., n. 215 ; Konings, Loc. cit., n.

1724, 1»; Gruudclaude, O^j. cit. pag. 51.

(2) V. ci-dessus, pag. lyu, n. xxx.

(ài « Signilicantes nihilominus, y lit-on, prout significamus, quod

propter hoc, et priedictas nostras literas, non intelleximus, nec intel-

ligimus, quod mulieribus priecluderetur, nec praecludatur aditus ad

monasteria, et loca regularia dictœ Cungregationis, ac eorum claustra,

quando iii eis missse et alla divina officia celé brantur, ac dum proces-

siones tiuut, et quando Christi fidelium cadavera ibi sepeliuntur, ac etiam

pro eis hulfragia fiunt, scid libère p.-rpetuo concedimus eisdem omnibus

mulieribus iacultatem, ut ad illa loca dictîe Congregatiouis, in quibus

dicta pia opéra exerceutur, cuiu aliis cathulicis persouis accedere libère

et licite pussiut et valeant. —Et similiter quod quando divinum verbum

in claustris monasteriorura et regularium locorum Congregationis hujus-

modi proponitur, vel per aliam quamcumque causam tantus concursus
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zini ' et le P. Cretoni * regardent cette exception comme

encore en vigueur. Le P. Gabriel de Yarceno, après

avoir rapporté la concession de S. Pie V, se contente d'ajou-

ter : a Sed hodie standum est vigenti consuetudini uniuscu-

jusque loci particularis \ »

XVIII. On objectait aux auteurs, qui défendaient la même

opinion, un décret de la S. Congrégation des Eites, en date

du 3 septembre 1628, où il est dit que les femmes ne peuvent,

à cette occasion, entrer dans la clôture, si elles ne sont mu-

nies d'une permission expresse *.

Ils répondaient que la S. Congrégation n'avait examiné la

question qu'au point de vue de la coutume, seul argument

qu'on avait fait valoir ; mais qu'elle n'avait rien décrété en

opposition avec la Constitution de S. Pie V, qui contenait

populi fuerit, qnod commode ingredi non possint et egredi per portara

ecclesiae, pei'petuo concedimus, ut dictœ mulieres una cum aliis sœcu-

laribus persouis possint ingredi et egredi per portam claustri monaste-

riorum et locorum regalarium Congregationis hujusmodî, dummodo
recto tramite accédant ad portam qua exitur e monasterio, sicque volu-

nius pariter et indulgemus. » Const. Becet, § 3 et 4. Bullariinn J?o-

manum, Tom. iv, Part, ii, pag. 318. (1) Op. cit., not. 30, d, pag. 45.

(2) In hune art. not. 1, pag. 613. (3) Loc. cit., 8°.

(4) On y lit : « Usu, seu forsan consuetudine immemorabili intro-

ductum est in aliquibus monasteriis Eegularium, scientibns et non

contradicentibus Episcopis pro tempore, ut annuatim faciant suas pro-

cessiones, tam solemnes Eogationum, Candelarura, Palmarum, de

Sanctissimo Sacramento, ac alias, quam privatas.... per claustra dicto-

rura monasteriorum comitantibus undique, devotionis et religionis

causa, utriusque sexus fidelibus : quod cum videatur contrarium Consti-

tutionibus sanctœ mera. Pii V et Gregorii XIII, quibus prsecluditur

aditus mulieribus accedendi ad claustra Regularium, ideo orator suppli-

cat declarari, an hoc jure liceat ? — Sacra Rituum Congregatio re-

spondit non licere mulieribus comitari processiones per claustra mona-

steriorum regularium, nisi adsit in hoc expressa licentia Sedis

Apostolicœ. » Novarius, Summœ Bullarwn sive Apostolicarum

Constitutionum, part, ii, V. Clausura, n. 6.
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précisément la permission exigée par la S. Congrégation '.

On contestait du reste son authenticité^ ?

En tout cas, il existe une Bulle de Benoît XIV, qui ne

nous permet plus de maintenir cette concession. Après avoir

rappelé l'opinion qui déclare licite l'entrée des femmes dans

la clôture pour accompagner les processions \ il range

cette entrée au nombre des abus auxquels il veut mettre fin

par sa Constitution *. Il renouvelle donc toutes les Bulles

de ses Prédécesseurs, et révoque tous les induits, facultés et

concessions accordés jusque-là, sous quelque forme que ce

soit, et défend d'en faire usage sous peine d'excommunication

réservée au Saint-Siège ^ Nous avons vu la seule excep-

(1) Donatus, Loc. cit., Quœst xix, n 6.

(2i Cf. Diana, Eesolutiones morales, Totri. VII, Tract. I, Kesol. 244,

n. 2 ; Donatus, ibid. Ce qui ferait réellement clouter de son authenticité,

c'est qu'elle ne se trouve ni dans la collection authentique de Gardel-

lini, ni parmi les décrets que les Anaîecta Juris lontificii ont publiés.

(3) < Alii denique sub pietatis ac religionis prœtextu, cum suppli-

cationes sivè cum Sanctissimo Eucharistias Sacramento, sive cum sacris

Sanctorum Sanctarumque reliquiis, statuis et imaginibus per claustra,

septa et alia monasteriorum loca de more, ut asserunt, habentur, sine

ullo prorsus discrimine masculos et fœminas dupplicationes hujusmodi

per eadcm loca sequi et comitari licitum, quin imo, ut indulgentias

lucrari valeant, neccssarium esseobtendunt. > Const. Eef/uïaris disci-

plinœ, § 2. Bullarium Benedicti XIV, Vol. i, pag- 211, Edit.

Mechlin.

(4) « Hinc est, quod Kcs, qui, dum in rainoribus essemus, quam-

plurimos hujusmodi abusus compertos habebamus, in hac sublimi

bacrosancti Apostolatus spécula constituti, non tara assiduis nonnul-

lorum aliarum ecclesiarum Antistitum documeutis, quam justis ctiam

Superiorum aliorumque virorum ex religiosis Ordiuibus, Dei honorem

et Instituti sui disciplinam zelantium expostulationibus de antedictis

similibusque abusibus in dies admonemur, ut opportunum ac salutare

iisdem abusibus tollendis, quantum cum Domino possumus, remediura

afferamus.... » § 3, ibid.

(5) V. la clause révocatoire ci-dessus, pag. 245, not. 4. Ensuite le S,

Pontife ajoute: «StatuimuSjdecernimus et declaramus,queralibet omnium
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tion que Benoît XIV pose à son principe '. D'où il suit

clairement que la concession de S. Pie V n'existe plus. C'est

ce que Ferraris a fait remarquer dans ses dernières éditions,

où nous lisons, à la fin de la question : « Nunc autera quoad

supradicta est omnino attendenda novissima dispositio Bene-

dicti XIV '. » Boranga est plus exprès : « Nunc vero,

dit-il, non amplius id permittit pietatis ratio, vi Constitu-

tionis Benedicti XIV, quœ incipit Begidaris disciplinœ, qua

abstulit mulieribus quibuscumque licentiam, indultum,

privilegium ingrediendi monasteria, id est claustra Keligio-

sorum quacumque de caussa, etiam devotionis, v. g. asso-

ciandi processiones, et SS. Eucbaristiae Sacramentum....

idcirco nunc Constitutio hœc est attendenda, nec amplius

illa S. Pii V, Dccet Eomanum Pontificem, quee ex-

presse concedebat.. '. »

XIX. La Constitution Aposiolicœ Sedis n'exigeant pas que

l'entrée ait lieu dans une mauvaise intention, ou sous prétexte

d'une faculté, nous n'exigerons pas non plus ces conditions, et

nous dirons avec les commentateurs que les violateurs encou-

rent l'excommunication en pénétrant dans la clôture hors des

cas permis par le droit, indépendamment du but qui les y

pousse ou du prétexte qu'ils allèguent \

antedictoruin, etiam spécial! mentione dignorum, quacumqne facultate

hujusniodi temere uti audentem, ipso facto absolue ulla alia declaratione,

pœnas et ecclesiasticas censuras, a quibus, prseter quam aîsobis et pro

tempore existente Eomano Pontifice, nisi in niortis articulo, absolvi

possit, incurreie et iucursura esse, licentiaraque bujusmodi cuicumque

concessam nulle modo suffragari, atque nuUius momenti, perinde ac si

minime concessa fuisset, ipso facto fore et baberi, ac pœnas et censuras

ecclesiasticas ipso etiam facto, ut prsemittitur, per contrafacientera

incurriet incurt^as esse. » § 5, thid. pag. 213.

(1) V. ci-des!^us, n. xiii, pag. 254. (2) Loc cit., n. 27.

(3) Loc cit., pag. 833.

(4) Cf. Godschalk, Oj). ct7., pag. 84; Daris, Ojhcit., n. 216, pag. 138.
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XX. Voyons enfin 3° ce qui concerne la seconde classe de

personnes qui peuvent encourir l'anathème de ce paragraphe.

Le Souverain Pontife y soumet les Supérieurs, aliosve qui

admettent les femmes dans la clôture. Cette rédaction fait

cesser la controverse qui existait autrefois touchant les reli-

gieux auxquels la Constitution de Grégoire XIII était applica-

ble. Les uns, et c'était le plus grand nombre, la restreignaient

aux Supérieurs, ou du moins aux Supérieurs et à ceux qui

étaient obligés, par leur charge, d'empêcher l'entrée des

femmes '
. D'autres prétendaient y soumettre tous les reli-

gieux : les inférieurs aussi bien que les supérieurs ^ Au-

jourd'hui le doute n'est plus possible ; aussi les Commen-

tateurs sont- ils d'accord pour appliquer la peine à tout

religieux quelconque qui admet une femme dans la clô-

ture \

XXL Le religieux qui entretient une femme déjà entrée

dans la clôture, et y prolonge ainsi son séjour, encourt-il aussi

la censure ?

Les avis étaient autrefois partagés. Un grand nombre

regardaient ce religieux comme' excommunié; parce que le

terme adniitfo, d'après le Dictionnaire de Calepin, comporte

aussi cette signification. « Etenim, dit Dotmtiis, hoc verbum

admitto, teste Ambrosio Calepino in suo Dictionario, idem

significat, quod recipio, apjjïoho et associe, et similia ; est

(1) Gibalini, Oj:). cit., Disqnis. i, cap. vin, n. 12; P'erraris, Op.cit.,

v° Conventus, kiiic, m, n. 30; Donatus, Op.cit., tom. i, Part, ii.

Tract. IV, Quœst. xxvi, n. 7 et 8 ; Sanchez, Op. cit., Lib. vi, cap.

XVI, n. 84; Matthœucci, Op.cit., cap. xvi, n. 16;Ameno, Loc.cit.

n. 27 et 28.

(2) Pignatelli, Consultationes canonicœ, tom. vi, consult. lxxxv,

n. 254 ; Filliucius, Morales qucestimies, tract, xv, cap. v, n. 119, où il

atteste que telle est la pratique de la S. Pénitencerie.

(3) Godschalk, Loc.cit; Gury-Dumas, Loc cit., n. 1006;Daris,

ioc. cit., n. 216, pag. 138.
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enim magis amplum, et plus générale, quam illud, introduco ;

iinde plnra includit, et majora comprehendit '. »

En outre on va, dans ce cas, directement a rencontre de la

fin de la loi. Les Papes, en effet, ont voulu écarter tout ce qui

était de nature à troubler le repos des religieux ^; or cette

fin est bien plus contrariée par la prolongation du séjour d'une

femme dans le cloître que par sa simple entrée. Si donc les

religieux qui permettent l'entrée encourent l'excommuni-

cation, à plus forte raison la même peine doit-elle frapper

ceux qui retardent la sortie '.

Toutefois ces auteurs admettaient une exception pour le

cas où le retard eût été si court, qu'au jugement d'un homme

prudent, il n'eût pas suffi pour constituer une faute grave.

« Excipio tamen, dit Ameno, si esset mora ita brevis, quae

judicio viri prudentis posset dici parva ; tune enim ratione

parvitatis materise excusaretur a peccato et censura *. »

XXII. De graves auteurs cependant ne se sont pas montrés

aussi rigoureux. Conformément aux principes d'interpréta-

tion, ils prétendent que, la loi étant une loi pénale, et par

conséquent juridiquement odieuse, on doit interpréter stricte-

ment les termes dont le législateur s'est servi. Or, dans le

(1) Loc.cit. Quœst. vi, n. 2.

(2; « Eegularium personarum, dit à ce stg'et S. Pie V, quœ relicto

sseculo Dei .«e obsequio dedicarunt, pro commisso Nobis officio, quieti

consulere cupientes, ad ea removenda, qnse religiosum earum proposi-

tum impedire possunt, curam nostrara libenter intendimus, ut nullare,

quie eas a divino cultu avocet, prsepedire secundum Ordinum suorum

regularia instituta, et decretum sacri Tridentini Concilii, tranquillis

mentibus gratum aîtissimo impendere possunt famulatura. » Const. cit.

^egulari^im personarum
, § 1, Bidlarium Eomanum, tom. iv, part, m,

pag. 318.

(3) Cf. Ameno, Loc. cit., n. 32 ; Matthieucci, i7)i(/.; Ferraris, ihid.,

n. 32 ; Reiffenstuel, Jus canonicum universum, lib. m, titul. xxxv,

n. 79 ; Boranga, Loc. cit., pag. 334. (4) Ibid,, n. 33.

E. IX. 1ST7. ^7
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sens rigoureux, on ne peut dire que le religieux, qui arrête

une personne, entrée déjà dans la clôture, pour s'entretenir

quelque tenaps avec elle, la reçoit ou l'admet dans la clôture '.

Nous n'oserions, sous l'empire de la Constitution Apostolicœ

SecïiSy rejeter cette opinion comme improbable.

XXm. D'après les bulles de S. Pie V et Grégoire XIII, les re-

ligieux qui admettaient les femmes dans la clôture encouraient

encore d'autres peines \ Ces peines existent-elles encore ?

M. Avanzini paraît d'avis qu'elles ont cessé, parce que la

peine d'excommunication suffit pour atteindre le but de la loi.

« In Constitutione Apostolicœ Sedis de qua agimus, dit-il,

hse pœnse, certe suspensio ipso facto incurrenda inflicta Eegu-

laribus introducentibus et admittentibus, conversœ suntin

excommunicationem ipso facto incurrendam et Roraano Ponti-

fici reservatam. Dixi certe suspensio ipso facto incurrenda :

namque de aliis pœnis canonicis dubitari potest, an perma-

neant, quum per gravissimam excommunicationis pœnam

videatur satis consultum fini qui intenditur, ideoque ceterse

pœnse videntur hac nova dispositione indirecte cessare '. >

Le P. Gabriel de Varceno embrasse également ce sentiment '.

XXIV. 11 nous semble plus conforme aux principes d'inter-

prétation de dire que la peine de la privation des offices,

(1) Gibalini, Loc. cit., n. 12 in fine; Portel, Buhia regularia, Novaa

additionnes, V. Clausura vionacliorum, n. 3 ; Sanchez, Loc. cit., n. 95;

Pellizzarius, Op. cit., Tract, x, Cap. v, n. 97.

(2) V. ci-dessus, n. ii, pag. 243, les peines établies par S. Pie V ; et

n. m, pag. 245, celles édictées par Grégoire XIII.

(3) Op. cit., net. 30, b), pag. 44.

(4) Oj). cit., tom. II, pag. 4G8. Nous devons cependant faire remarquer

que, dans son premier volume, l'auteur enseigne expressément le con-

traire. Nous y lisons en effet, pag. 204 : « Eeligiosi vero ipsas introdu-

centes incurrunt ipso facto, prseter dictara excommunicationem, etiam

pœnam privationis ofBciorum, et inhabilitatis ad alia officia obtinenda. >

Comment concilier cola ?
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bénéfices, dignités, et de l'inhabilité à en posséder par la

suite, n'a pas été abrogée par la Constitution Apostoliçce Sedis.

En effet, le Souverain Pontife n'a eu pour but que de limiter

les censures ; d'où la conséquence, comme le reconnaît le

Commentateur de Kieti ', que les autres peines, nullités,

privations, inhabilités, décrétées antérieurement, sont main-

tenues. Si l'on admet une exception k cette règle, ce n'est que

pour le cas, oii les délits frappés de ces sortes de peines le

seraient de l'excommunication par la Constitution Apostoliccs

Sedis. Or, sommes-nous dans le cas de l'exception? Nullement;

car Grégoire XIII avait déjà joint l'excommunication réservée

au Pape aux autres peines énumérées ci-dessus. Si Grégoire

XIII ne regardait pas l'excommunication comme un moyen

suffisant pour atteindre son but, de quel droit viendrions-nous

aujourd'hui proclamer sa suffisance ? Nous ne trouvons donc

aucun motif légitime de déclarer ces peines abrogées.

(1) « Ad hœc, dit-il, admonendi sumus Const. Apostoliçce Sedis

abrO(J:atuin vel obrogatum fuisse juri antiquo quoad censuras tantum :

quidquid aliud igitur in eo continetur, prseter censuras, integrum per-

manet, seu pœnae, seu nuUitates actuum, seu privationes, vel inhabili-

tates. Nihilominus si ea quœ veteri jure plectuntur his aliisve pœnis,hac

Constitutione nostra coerceutur exconiraunicatione, tenendum puto cum

Avanzinio illas in hanc translatas et conversas fuisse, quia perdurum

est, et a jure alienum, ob idem crimen pluribus legibus et pœnis, reum

fieri;maxime quod excomraunicatio est pœna in Ecclesia omnium gravis-

sima. > N. 17, pag. 13. Cette dernière considération est sans force quand,

comme dans notre cas, le Souverain Pontife de'crètc ces diverses peines

dans le même acte.
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DÉCISION DE LA S. CONGREGATION DE
L'INQUISITION.

POUR ÉVITER DE PLUS GRANDS MAUX, LE S. SIÈGE TOLÈRE QUE

LES ÉVÊQUES ITALIENS SOUMETTENT LEURS BULLES DE NOMINA-

TION A LA FORMALITÉ DE L'EXEQUATURtROYAL.

Episcopi diœcesium N. N. N. Italiae regionis, memores praxeos

quam circa Regiiim exequatur semper sequula est Sedes Romana,

contra quod formiter protestationes emisit, huic praxi sese acco-

modare, eanidemque sequi omni in adjuncto sibi ex conscientiaî

debito oportere arbitral! sunt : idque eo libentius impleverunt,

quod ab hujusce rei pelitione quum sese abstinerent, nuUum

eisdem aliud eral extimescendum malum, quam rerum tempora-

liura privationeni, et innumera personalia sacriûcia
;
quibus ob-

viam ire ex animo parai! erant. Veramtamen civilis gubernii

nuperrimae disposiliones, quaî infensiorem in Ecclesiam Chrisli

induunl characterem, eoque properant ut Episcopali minislerio

impedimentum inférant, laies parant diflîcultates, quaî maximum

chrislifidelibus sibi creditis discrimen gignanl. Qua de re Supre-

mam S. R. U. Inquisilionis Congregationem adeunt pioefati

locorum Ordiuarii eo consib'o, ut nccessarias ab Eadem hauriant

instrucliones, nec non cerliores fiant utrum his in adjunctis

alque ob damna ingentia quae adfutura praîvidenlur, liceat eis-

dem Bullas suarum nominalionum ad respeclivas Sedes Episco-

pales exhibere ut civilis auctorilas Reijium exequatur ipsis

apponal.

Sacra eadem Congregalio Episcoporum instantias sequens

dignata est praebere responsum :

Feria IV die 29 novemhris 1876.

In Congregalione generali S. Romanœ et universalis Inquisi-
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tionis habita coram Emis ac Rmis DD. S. R. E. Cardinalibus

ejusdeiu Supremae Congregationis generalibus Iiiquisitoribus,

propositasi.prascripla inslanlia, ac omnibus malure perpensis,

altentis peculiaribus rerum adjunclis, iidem Emi ac Raii DD.

respondendum decreverunt : Tokrari passe.

I. Pelami5. Rmœet Univer. Inquis. notarius.
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DÉCISIONS DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES.

DUBIA QUOAD EXPOSITIONEM SSMI SACRAMENTI.

R. D. Sacerdos Aloysius Rapani Canotiicus, el in melropoli-

tana ecclesia Rossanen. cseremoniarum magisler, Sacrœ Ritiium

Congregalioni hsec humililer exposuil, nimirum : Quod in prae-

dicta ecclesia ad majoremfidelium ulilitalemsingulis diebus infra

octavam Corporis Chrisli, Sanclissimum Eucharistise Sacramen-

lum publics veneralioni exponi soleat, lum mane anle Malulini

recilationem, tum meridie aiitequam Vesperae recilenlur, Expleta

vero mane horic Nouae recitalione, el Vesperarum a meridie, intra

ecclesiae ambilum processionaiiler Sanclissimum Sacramenlum

circumfertur, ac deraum, beiiediclione impertila, in labernacuium

reponilur. Allamen die sabbalhi infra eamdem oclavam, proces-

sione peracta post Completorium, bentdictio impertilur ; el ad

Malulini cum laudibus recilalionem (quse anlicipanda esl, quia in

sequenli Domiiiica solemnis lit proces^io a Confralernilale san-

clissimi Sacrameuli el universo Capilulo) rursus EucLarisliae Sa-

cramenlum exponilur, el recitalione expleta, absque ulla

benedictione in labernaculo recludilur.

Quibus exposilis, suprascriplus Orator insequentium dubiorum

solulionem ab eadem Sacra Riluum CoDgregalione humiliter

exposlulavit, nempe :

1° An sabbatho iufra oclavam Corporis Chrisli, processione

fada post Completorium el benedictione impertila, rursus exponi

queat Sanctissimum Eucliarislise Sacramenlum, ul indulgentias,

quae Malulini et Laudum recitationi adsislenlibus concessae

sunl, fidèles lucrenlur ? Et in casu allirmativo,

An 2°, posl Malulini cum Laudibus recilaliouem, rursus alia
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benedictio imperliri debeal populo, quemadmodum data fuit,

explelo Completorio ?

Sacra porro Riluum Congregatio, referenle subscriplo Secre-

tai'io. audiloque volo allerius ex Âposlolicarum cœremoniarum

Magistris, proposilis dubiis respondendum censuil :

Ad l^, Négative. — Ad II"", Provisttm in primo.

Àlque ita rescripsit ac servari mandavit. Die 8 julii 1876.

IF.

PATRIAKCHALIS ARCHIBASILICj; LATERANENSIS.

PrîEfectusCcBremoniarumpal^ia^chalisÂ^chiba^ilicdeLateranensis

hsec quae sequuntur Sacrorum Riluum Congregalioni exposuit :

nimirum cum festum S. Josephi, el Dominica III Quadragesimse

anuo 1870 in unam, eamdemque dieni simul iocidereul, lecliones

de Scriplura, bisloriani Josephi a fralribus venditi narrantes,

omilti debuerunt ; atlamen aliquis Kalendarista adprimam diem

non impedilam inlra eamdem bebdomadam prœfaïas lecliones

reposuil, iiihœrens decreto S. R. C. die 26 Novembris 1735 in

HispALEN. ad VI, bis verbis expresse : « Lecliones primi noclurni

de Exodo, quae legunlur in Dominica ÏV Quadragesimœ, quolies

isla sil impedila aliquo festo primaî classis, reassumendic sunt

intra illam bebdomadam in festo occurrente, carenle leclionibus

propriis primi noclurni quï! desumerenlur de Scriplura occurrente

si festum illud extra Quadragesiraam incidisset. »

Cseremoniarum praefecli lam Arcliibasilicae Lalerauensis, quam

S. Pelri in Valicano, ac S. Mariae Majoris, ad quarlam lantum

Dominicam bec decretuni perlinere exislimaruiil, cum ibi sermo

sit de libro Exodi, qui solummodo in bac Dominica legilur, et eo

magis ex illis verbis quolies isla sit impedila ; Rubrica vero Fra-

trum Minorum N'' 183, quae Iranslalionem dictarum leclionum

praecipit, eslpeculiaris, nec sœcularem Cleium respicil.

Diflicullalem aliquam facit opinio Michaelis Cavalieri, qui

adhaerens Guyelo, in Commenlario ad prsefatum, illuJ exlendit

non solum ad secundam, et terliam Dominicam Quadragesimse,

sed etiam iad Sexagesimam, et Quinquagesimam, si in aliqua ex
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bis Domiiiijis fe:>tum primœ classis occurrat, quam opinionem

comprobat. (t Quia elsi lectiones praatliclaB non sinl initia libri

alicujus, continent tamen singulaî insignes bistoiias ab aliis

penitus dislinctas, propriisque nomiuibus, Nohemi videlicet,

Abrabami, Jacobi, Josephi, et Moysis nuncupaîas
; quodque ad

rem facit maxime non forluito, seu obvia currenlis libri série,

sed cum delectu hisce Dominicis privilegialis addictas, utpote

eximias ex Sanctorum Palrnm inlerpretatione, figuras, ac veluli

praeludia qusedam mysteriorum Redempliouis uostraî, cujus tune

primordia recoluntur... Insuper duie Xoliemi, et Abrabami con-

tinuantur insequentibus feriis, quod nisi posito inilio, haud

salis congruenler Ceri a simili de aliis facile est inferre. Insignis

itidem Macbabaeorum bistoria ne omitterelur Iransferri decerni-

lur. » (Tomo I, parle 2,c. 3, d. 4i, N. 1, 2.)

flis positis praefalus Orator ab eadem Sacra Congregatione

bumiliter insequenlis dubii solulionem exposlulavit : nimirum an

praedicta opinio Micbaelis Cavalieri sit ampleclenda ; an vero

Decrelum 26 Novembris 1735 de Dominica tantum IV Quadrage-

simse intelligi debeal ?

Sacra vero Congregalio, referente infrascriplo Secretario,

audila seulentia in scriplis alteriusex Aposlolicarum Cseremonia-

rum Magistris, ac mature accurateque perpensa, resciibendum

censuit :

« Allirmalive ad primam parlem
;

Négative ad secundam. »

Alque ita rescripsit ac servari mandavit.

Die 13 Januarii 1877.

A. Ep. Sabine.v. Gard. BILIO S. R. C. Praîf.

Placidus Ralli S. R. C. Secretarius.
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ÉTUDE SUR LES ORATOIRES PUBLICS.

9» article i.

Des fonctions qui empiètent sur les droits des curés.

Sommaire.— tJ9. Quels sont les droits des curés selon les auteurs plus

anciens. — 70. Selon ceux qui ont écrit au XVlIIe siècle. — 71. Selon

Benoît XIV. — 72. Peut-on bénir l'eau et en asperger les assistants,

dans les oratoires ? Opinion de Gattico. — 73. Distinction et résolu-

tion. — 74. Des relevailles : Discussion entre les auteurs. — 75. Déci-

sion pratique. — 76. Bénédiction des Cierges et des Eameaux défendue.

— 77. Egalement la fonction du jeudi saint. — 78. Item la bénédiction

des fonts au samedi eaint. — 79. Les curés mêmes des églises filiales ou

inférieures sont tenus de recevoir l'eau bénite et les saintes huiles de

l'Eglise mère ou supérieure.

69. Avant d'examiner en détail les fonctions qui sont per-

mises ou défendues dans les diverses espèces d'oratoires pu-

blics, il sera utile de préciser les droits des curés à l'égard de

ces fonctions ; car toutes ne sont pas reprises dans le décret

du 10 décembre 1703, que nous avons rapporté plus haut.

Les voici tels que les énumère A Mostazo, dans son célèbre

ouvrage des causes pies ^
: « Parochorum jura ad duo re-

feruntur , nempe ad illa quse pertinent ad potestatem et

facultatem administrandi sacramenta , et Eucharistiam in

Paschate; ad jus sepeliendi, et adalia quœ sunt propria pa-

rochorum, veluti decimœ, primitiae et obligationes, quartse

parochiales. Altéra etiam sunt quse in parochiis exercentur,

veluti panis benedictio, candelarum, palmarum, cinerum,

(1) V. Nouvelle Bévue Théologique, tom. vi, pag. 167 et 585; t. vil,

pages 391, 519, 593 ; tom. viii, pag. 53, 175, 616.

(2) De Causisjnis, tom. ii, lib. v, cap. 10, nuni. 58.



270 ÉTUDE SUR LES ORATOIRES PUBLICS.

et hœc seciinda proprie parocliialia uon sunt, ciim enim

fiant etiam in ecclesiis Regulariiim, ideo his alla adjungun-

tiir, neœpe denunciare festa, jejunia, et pacem dare. »

Cette énumération, quoique venant d'un grand canoniste,

qui devait connaître ses droits, puisqu'il était curé, ne laisse

pas que d'être incomplète et peu exacte. C'est pourquoi nous

nous en rapporterons à un autre canoniste, Barbosa. Celui-

ci ' distingue avec soin les droits des curés des fonctions qui

leur sont dévolues : « Functiones parochiales, dit-il, sunt illae

quse a proprio parocho fiunt, et quibus capellarum,seu quorum-

vis beneficiorum simplicium redores , sacristœ et capellani

se intromittere nequeunt ; sed taie ofiScium ad ipsum tantum

paroclium spectat. » Ensuite à partir du numéro 2 jusqu'au

no 13, il énumère ces diverses fonctions qui consistent à bénir

les fonts baptismaux, porter le Saint-Sacrement, célébrer la

messe les jeudis et samedis saints, bénir les cierges le jour de

la Purification, bénir et imposer les cendres et bénir

les rameaux. Il met encore au nombre de ces fonctions l'as-

persion des maisons au samedi saint, et les processions dans

la paroisse.

Telles sont, ajoute-t-il, au numéro 16, les fonctions pasto-

rales qui diffèrent des droits paroissiaux, lesquels sont au

nombre de sept, savoir : « In audienda missa in parocliia, in

diebus festivis, in decimis, in oblationibus, in pœuitentiis re-

cipiendis, in exliibitione sacramentorum, in sepulturis, et in

benedictionibus nubentium. « Barbosa passe sous silence le

droit de faire les relevailles ; nous en parlerons plus loin.

70. Nous ne nous arrêterons pas davantage à citer les au-

teurs qui ont écrit avant le décret de 1703, lequel a fixé la

jurisprudence en cette matière, et nous passerons aussitôt à

(1) De officio et potestate parochi, part, i, cap. 12, n. 1. V. aussi

Pignatelli, Consult. Canon., tom. iv, consult. 98, n. 85.
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ceux qui ont, depuis cette époque, établi les droits et les

fonctions qui appartiennent aux curés. Monacelli les limite

aux points suivants '. Le port de l'étole au cortège des funé-

railles, la bénédiction des maisons le samedi saint, l'admi-

nistration de la communion aux malades, ou pendant le temps

pascal, la perception des dîmes, la tenue de la clef du taber-

nacle, tout ce qui concerne les sacrements, la bénédiction

nuptiale, la levée des corps, la publication des mariages, des

excommunications et des indulgences. Tout cela ne peut être

fait que par le curé ou de son consentement. On y ajoute en-

core la bénédiction des fonts, et le droit de prêcher le matin

en carême.

Ferraris réduit à, six les droits stricts des curés, outre

le pouvoir du for intérieur ^ 1° Que les paroissiens sont tenus

de lui offrir leurs enfants à baptiser. 2° Qu'ils reçoivent

de sa main la communion au moins à Pâques. 3° Egale-

ment l'extrême onction. 4° Qu'ils soient enterrés dans leur

paroisse, sauf les exceptions de droit. 5" Que leur mariage

soit célébré devant le curé dans l'église paroissiale. 6" Enfin

que les dîmes, oblations, prémices reviennent aux curés.

Quant aux fonctions parochiales, qu'il distingue fort bien des

droits, il renvoie à l'article Confraternitas, oîi il examine

quelques doutes -sur lesquels nous aurons occasion de revenir.

71. Benoît XIV a également traité ce sujet, on sait que

lorsqu'il touche à, quelque chose, c'est de main de maître. Il

s'attache surtout à combattre les auteurs qui refusent aux

chapelains des oratoires publics le droit d'exercer certaines

fonctions que la Congrégation déclare cependant ne pas ap-

partenir exclusivement aux cures. Ainsi qu'il le fait remar-

(1) Formular. légal, pract., tom. i, tit. x, form. xviii, n. 4.

(2) Bibliothec. v. Farochia, n. 22.
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qiier avec toute raison \ le de'cret destiné à mettre fin aux

controverses n'eût pas atteint son but, « si postquam S. Con-

gregatio constituit aliquid non esse de juribus parocliialibus,

illud peragendum a capellanis sodalitatum non concedere-

tur. » Car les curés prétendraient toujours que ces fonctions

leur sont réservées, bien qu'elles ne soient pas comprises

parmi leurs droits curiaux. Au surplus, comme le même sa-

vant Pontife le fait encore observer, tous ceux qui ont con-

couru à la rédaction du décret ont donné une grande valeur à

cette distinction. Ainsi Sardinius, avocat consistorial, qui fut

appelé à donner son avis, écrit que «jura quee honorifica sunt

et prseeminentialia, et quse vere et proprie versantur circa

functiones ecclesiasticas, improprie dictas functiones paro-

chiales, distinguuntur a juribus parochialibus, et ea sunt quse

in eorum exercitio prse se ferunt quamdam honorificentiam

et prseeminentiam in parocho. )> Bottinius, le second avocat

consistorial, adopte la même distinction, en ajoutant que les

fonctions dites pastorales peuvent être exercées par les chape-

lains dans leurs oratoires, pourvu que cet exercice ne nuise

pas aux droits des curés.

Cette distinction paraît bien encore, dit Benoît XIV, dans le

décret lui-même. Ainsi à la question oii l'on demande si les

bénédictions des femmes après leurs couches, des fonts bap-

tismaux, du feu, des semences, des œufs, et choses sem-

blables font partie des droits curiaux ? Elle répond non, mais

ayant soin d'ajouter, que les bénédictions des femmes, et

celles des fonts baptismaux doivent être faites par le curé.

Elles font donc partie des fonctions pastorales, et non des

droits curiaux.

A la huitième, si la célébration de la messe, au jeudi-saint,

(1) Instit. cccJes., instit. cv, n. 100 et ss.
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fait partie des droits curiaiix, elle répond, oion, comme la

question est posée , mais cela regarde le curé. C"est pourquoi,

dit Benoît XIV, la Congrégation n'a pas pu accorder au curé,

en qualité de fonctions, ce qu'elle lui refuse à titre de droit,

c'est-à-dire, empêcher les chapelains d'exercer ces mêmes

fonctions dans les églises ou oratoires distincts de l'égiise

paroissiale.

Ainsi, conclut Benoît XIV, entre les droits des curés, il y a

les fonctions curiales, et les fonctions sacerdotales. Celles-ci

peuvent être exercées par tous les recteurs des églises ou ora-

toires puhlics, et pour les déterminer, il suffit de s'en rap-

porter au décret de 1703.

La plupart des canonistes ont souscrit à l'explication de

Benoît XIV ', et ont interprété de la même manière le

décret de 1703.

Actuellement examinons en détail les diverses fonctions

qui peuvent, à un titre ou l'autre, être interdites dans les

oratoires semi-publics ou publics. Et d'abord est-il permis

d'y faire la bénédiction de l'eau ?

72. Gattico ' soutient que l'aspersion de l'eau ne peut

aucunement se faire dans un oratoire non public. En effet

cette aspersion de l'eau, qui, d'après la rubrique du Missel,

doit se faire le dimanche avant la messe, implique une cer-

taine solennité qui fait qu'elle ne peut avoir lieu que dans les

églises oîi l'on chante avec solennité la messe dite conven-

tuelle. Dans les autres petites églises, bien qu'on y célèbre

unemesse solennelle le dimanche ; et de même dans les autres

églises où l'on ne célèbre qu'une messe basse, a moins que ce

ne soit une église paroissiale, et que la messe ne tienne lieu de

(1) Cf. Bouix, de Parocho, pag 502 et ss.; Van de Burgt, De eccle-

siis, n. 222 et ss.

(2) De oratoriis clomesticis, cap. 2S,n. 16,
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la messe conventuelle, cette cérémonie n'est pas permise.

C'est pourquoi, continue-t-il, bien que dans les oratoires des

confréries laïques, on puisse exercer différentes fonctions sans

préjudice des droits curiaux, aux termes du décret de la

Congrégation des Kites, il n'est pas fait mention de cette as-

persion, sans doute parce que les orateurs savaient bien qu'elle

ne pouvait avoir lieu que dans les églises paroissiales. Le si-

lence du décret sur ce point est pour moi, dit-il, un argu-

ment convaincant de l'attribution exclusive de cette fonction

aux curés, ainsi qu'il est facile de s'en convaincre, en lisant

les anciens canons. Oq ne peut toutefois nier que cet usage

n'ait passé aux églises conventuelles ou régulières, dans les-

quelles on célèbre avec pompe les saints mystères, et que

cette cérémonie, ainsi que plusieurs autres réservées d'abord

aux curés, et pour l'utilité du peuple, n'aient été dans la

suite adoptées par ces églises.

Cependant, continue cet auteur, quoique je soutienne que

cette aspersion solennelle ne puisse avoir lieu dans les ora-

toires dont je parle, je ne prétends pas défendre à un prêtre

d'y bénir l'eau pour les besoins de la maison, ou pour l'usage

personnel du célébrant, qui s'en servira avant de commencer

la messe.

Ainsi parle Gattico. De Bonis ' partage entièrement son

opinion et pour les mêmes motifs. Il termine par ces mots :

« Ergo licet unice non attineat ad parochiales ecclesias ad-

spersio ista, ableganda tamen ab oratoriis publicis. »

L'opinion de ces auteurs nous paraît trop exclusive, et il

faut, à notre avis, faire une distinction entre les différentes

espèces d'oratoires publics.

73. D'abord, il est certain que la bénédiction et l'aspersion

{l)Oper.cit. num. 101.
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de l'eau ne font aucunement partie des droits des curés; et,

en effet, nous les voyons pratiquer dans un grand nombre

d'églises qui ne sont pas paroissiales.

Si ces fonctions n'appartiennent pas exclusivement aux

curés, elles ne seront interdites dans les oratoires que pour

un autre motif. Or, quel peut être ce motif? Est-ce le petit

nombre de personnes présentes à la messe? Non. Il n'existe

malheureusement que trop d'églises oîi bien peu de personnes

assistent à l'aspersion de l'eau bénite, soit parce qu'elles ne

fréquentent pas l'église, soit parce qu'elles arrivent trop tard

à la messe. Au surplus, s'il suffit d'avoir dix feux dans une

localité pour y ériger une paroisse ', on comprend qu'il ne

faut pas un grand nombre de personnes présentes à la messe

pour représenter une paroisse tout entière et acquérir légiti-

mement le droit à l'aspersion de l'eau bénite, le dimanche.

Est-ce la solennité qui fait défaut dans les oratoires ? Cette

raison encore n'est pas valable partout. Il ne manque pas

d'oratoires publics où les offices se font aussi solennellement

que dans les églises paroissiales, et où conséquemment Fas-

persion de l'eau peut également avoir lieu.

Nous pensons donc que l'aspersion de l'eau peut se faire

avant la messe, dans les églises de secours, ou oratoires pu-

blics dans lesquels la messe se célèbre pour la facilité d'une

partie de la population, surtout si la messe est chantée du

moins de temps en temps, si l'on y fait une instruction, en un

mot si la messe est accompagnée de quelque solennité.

Cette cérémonie est-elle défendue dans les autres oratoires

semi-publics, les chapelles rurales, les chapelles de Congré-

(l)Ainsi le porte le droit . c Ut Ecclesia quœ decem habuerit mancipia

super se habeat sacerdotem : quae vero minus decem mancipia habuerit,

aliis conjungatur ecclesiis. > Cap. Unio, causa 10, quœst. 3. Cfr. Ferra-

ris, V. Parochia, n. 13.
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gâtions religieuses? Nous n'oserions l'affirmer; il semble

cependant qu'elle ne convient guère dans une telle hypothèse,

et que la simplicité du reste de la fonction ne cadrerait guère

avec elle. Nous pensons donc qu'il est préférable alors de s'en

abstenir.

74. Que penser des relevailles ? La bénédiction des femmes

après leurs couches peut-elle se faire dans les oratoires, les

chapelles rurales, les églises de secours ; ou doit-elle néces-

sairement se faire à l'église paroissiale ?

Il y a plusieurs opinions sur cette question. Les Mélanges

ihéologiques ', s'appuyant sur le décret général de 1703, les

décisions de la Congrégation de la Visite apostolique et de la

Congrégation du Concile, non moins que sur les statuts par-

ticuliers d'une foule de diocèses, ont soutenu avec force que

cette bénédiction est réservée au curé, et que si un prêtre

quelconque, soit régulier, soit séculier, la donne sans y être

dûment autorisé, il viole le droit du curé, se rend coupable de

péché et contracte l'obligation de restituer l'offrande qui lui

a été faite à l'occasion de cette bénédiction. En retenant cette

offrande, il commettrait une injustice véritable à l'égard du

curé dont il a méconnu les droits.

Quant à la coutume contraire que certains auteurs régu-

liers invoquent à, l'appui de leur opinion, les Mélanges esti-

ment que, suivant la doctrine de la Congrégation du Concile,

une telle coutume serait inopérante dans les diocèses dont les

statuts réservent cette fonction au propre pasteur. Ainsi, les

Religieux de Cervaria invoquaient une coutume immémoriale

qu'ils appuyaient de documents authentiques, néanmoins ils

succombèrent, et la Congrégation décida qu'au curé apparte-

(1) Série V^, pages 380-388. V. aussi Nouvelle Bévue tliéologique,

tom. I, pag. 380 et ssq.
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nait le droit de faire les relevailles et amplius. Même décision

contre les Capucins de Borgo San Donnino, le 26 avril 1783,

lesquels se réclamaient cependant aussi d'une coutume immé-

moriale non contestée.

Parmi ceux qui patronnent le sentiment opposé, nous trou-

vons, dit Catalani '

,
presque tous les canonistes appartenant à

un Ordre religieux : Ferraris ^ Giraldi ' et grand nombre

d'autres. Cette fonction, disent-ils, n'est pas un droit curial, et

la Congrégation du Concile a décidé maintes fois que les

Keligieux pouvaient bénir les femmes après leurs couches.

Cavalieri, tout en adoptant l'opinion de ses confrères en

Keligion, y apporte cependant une restriction quant aux ora-

toires et aux églises des Religieuses *. « Cieterum haud abnuo

quod de ecclesiis Confraternitatum nounulla adhuc difïîcultas

esse potest. Etsi namque ad qitamcumque ecclesiam puerpera

accedere possit, ejusmodi dictio tamen non comprehendit

personas, in materia de qua agitur, privilegiatas, unde nec

comprehendere posse videtur ecclesias Confraternitatum in

nostro casu, cum de iisdem liabeatur spéciale decretum,

nempe quartum capitis, in quo expresse declaratur easdem

non posse puerperas ad purificatiouem admittere. Ecclesiis

autem Monialium, quamvis assistant privilégia Eegularium,

in iisdem non coUaudamus puerperas ad puriticationem ad-

mitti, cum ejusmodi fiinctio, etsi pia et laudabilis, sit minus

consona haberi in ecclesiis quas inhabitant virgines Deo

sacratîE, sicuti consimili de causa in iisdem prohibita censeri

rite potest benedictio sponsarum. »

75. Nous nous bornerons à ce peu de mots sur la contro-

(1) mt. Rom. commentarils illustrât., tit. vu, cap. 3, § 2, n. 5.

(2) Biblioth., v. Benedictio, art. 5, n. 1.3 et sq.

[3)Expositiojurispontificii, part, i, sect. 627.

(4) Operum tom. iv, cap. 13, Décret. 5, n. 4.

X. B. 15. 1S77. IQ



278 ÉTUDE SUR LES ORAIOIEES PUBLICS.

verse que les auteurs traitent longuement, car il nous paraît

qu'aujourd'hui elle n'a plus guère d'utilité, du moins dans

notre pays, les Kéguliers se soumettant de bonne grâce aux

statuts diocésains sur cette matière, et les chapelains de con-

fréries n'y existant plus qu'à l'état de souvenir. Toutefois,

comme il se trouve encore des vicaires résidants, établis

auprès d'églises de secours, nous ferons remarquer que pour

eux non plus la chose ne peut être douteuse. Simples vi-

caires de leurs paroisses, quoiqu'avec un titre de résidence

particulière, ils ne peuvent revendiquer les droits du curé, et

partant il ne leur sera permis de faire des relevailles qu'avec

l'autorisation expresse du curé. En outre, l'église de secours, à

laquelle ces vicaires sont attachés, est sous l'entière dépen-

dance du curé, étant en quelque sorte une partie de l'église

paroissiale, et à, ce titre encore le curé seul, et non le vicaire,

a droit d'y faire des relevailles.

76. Que dirons-nous de la bénédiction des cierges et des

rameaux? Peut-elle se faire dans les églises de secours

auxquelles sont attachés des vicaires résidants ?

Nous avons dit dans l'article précédent que les fonctions

solennelles, autorisées dans les églises paroissiales, oii il y a

un clergé insuffisant, ne sont pas permises dans les autres

oratoires, sans un induit pontifical. Partant ces cérémonies

seront interdites dans les églises de secours non moins que

dans les oratoires publics ou semi-publics. On nous dira que

le peuple est habitué à ces solennités, qu'il en verra avec peine

la suppression, et que ce serait un grand bien de les conserver

dans les hameaux oîi elles ont eu lieu jusqu'ici. Si ces raisons

sont fondées, l'Evêque diocésain aura un motif suffisant pour

demander et obtenir un induit de Kome, et de régler ensuite

les choses pour un mieux. Mais, ainsi que nous l'avons fait

remarquer, la défense générale n'a été levée qu'en faveur des
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églises paroissiales, et elle a été maintenue pour les autres.

Dura lex, si vous voulez, sed lex, et comme au surplus il

existe un moyen d'en atténuer l'effet, personne n'est en droit

de se plaindre.

Nous n'examinons pas l'hypothèse presque invraisemblable,

où il se trouverait dans le hameau ou à la dévotion du vicaire

résidant, assez d'ecclésiastiques engagés dans les ordres sa-

crés pour suffire k la fonction solennelle. Car alors ils de-

vraient bien plutôt se transporter tous à l'église paroissiale

pour y célébrer solennellement la bénédiction prescrite aux

curés, et laisser l'église du hameau dans son infériorité ca

nonique.

77. Et la fonction du jeudi-saint ? La Congrégation des

Rites répond en 1703 qu'elle appartient au curé. Elle est donc

interdite au vicaire dans son oratoire ou église de secours.

Elle l'est encore à un autre titre. C'est que le vicaire doit, ce

jour-là, se transporter à l'église paroissiale pour y recevoir la

sainte communion des mains de son curé célébrant, de

même que les chanoines, bénéficiers, chapelains de la cathé-

drale, ainsi que les prêtres, diacres et sousdiacres qui assistent

à la consécration des saintes huiles, doivent communier de la

main de l'Evêque. Cette obligation n'est pas contestable. En

voici une preuve irrécusable. L'Evêque de San Severo, au

royaume de Naples, pour remédier à de graves abus, avait,

sous peine de suspense à encourir ipso facto, ordonné à tous

les prêtres de son diocèse de recevoir la sainte communion des

mains du prêtre qui célébrait la messe conventuelle. Non

seulement le Souverain Pontife Clément XIV loue son zèle

pour la conservation des rites sacrés ', mais, ajoute-t-il,

« omnibus et singulis dignitatibus, canonicis, aliisque de

(1) Cfr. S. B. C. Décréta, v. Feria, pag. 147, note.
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clero tam cathedralis ecclesise Civitatensis, quam aliarum

ecclesiarum civitatis ac diœcesis Civitatensis, virtute sanctse

obedientise, sub iudignationis Nostrse, aliisqiie arbitrio nostro

impouendispœuis, auctoritate Apostolica, tenore prsesentium

prsecipimus et maudamus, ne ipsi privatas missas in feria

quinta majoris hebdomadae prsedictœ celebrare audeant seu

praesumant, sed omnes, juxta ritum Ecclesise prsedictum,

SS. Eucharistise sacramentum, de manu sacerdotis celebran-

tis missam conventualem, eadeni die sumere omnino debeant

et teneantur. Decernentes... »

78. Quant au samedi saint, nous avons un grand nombre

de décrets qui interdisent la célébration de la messe, dans

toutes les églises non paroissiales, et les oratoires. Ainsi un

décret général du 11 mars 1690, confirmant une décision du

12 février précédent, défend « omnino celebrationes missarum

privatarum, non obstante quacumque contraria consuetudine,

et unica tantum missa conventualis una cum ofScio ejusdem

sabbati sancti celebretur. »

Quelques années après, un nouveau décret renouvelle l'in-

terdiction des messes non chantées dans toutes les églises

paroissiales et non paroissiales. Il défend en outre de bénir

l'eau, même sans infusion des saintes huiles, dans toutes les

églises qui n'ont pas de fonts baptismaux, quoique la coutume

contraire soit en vigueur au diocèse de Gênes (1697). En

outre, en 1755, elle rappelle que les curés des églises filiales

doivent recevoir de l'église mère l'eau bénite mêlée d'huile

sainte, qui doit servir au baptême, et partant qu'ils ne peu-

vent faire eux-mêmes cette bénédiction '.

Au témoignage de Cavalier! *, la Congrégation du Concile

tient cette doctrine dans le décret suivant qui va même_plus

(1) V. ces décrets dans le recueil cité, v. Sabbatum Sanctum.

[2] Toin. IV, cap. 22, décret. 6.
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loin, en ce que l'obligation d'assister à la bénédiction des fonts

est imposée non pas aux simples chapelains ou vicaires, mais

aux curés des églises filiales, c'est-à-dire des paroisses for-

mées par le démembrement d'autres paroisses. Nous laissons

parler cet auteur, dont le passage est des plus intéressants :

Paroclii ecclesiarum fiUalium tencntur accedere ad benedklionem

fontis in die sabbati sancti ad matricem. » Congreg. Concil. 17 no-

vembris 1691, in Savoîsen.

Quod in calhedrali, carionici et alii de cleio assislere debeant

benediclioni fonlis, staluluni est in Cœrem. Episcop. Pro cjeleris

vero ecclesiis Aîissale exigil intervenlum cleri, ministrorum pa-

ratorum, alque assistenlium sacerdoUim. Horum qui veniant no-

mine, Benediclus XIV ',explurimis decretis Sacr. Congreg. quœ

Braschius congerit *, liœc lanquam decisa refert. Quod videlicet

in calhedrali, sive beuediclio fiât ab Episcopo, vel ab altero,

nedum debeal assistere clerus ipsiuscalbedralis,sed etiamparochi

aliique sacerdoles el clerici, qui ab Episcopo vocali fuerint. Quod

si benediclio fiai iu ecclesiis plebanis, assistant parochi ecclesia-

rum fiiialium, el qualenus baplismalis ecclesia nullas parochias

subordinalas habeat , nunquam benediclio flat absque inter-

ventu et assislenlia aliquorum sacerdolum et clericorum ; id

enim obsequii ab inferioribus ecclesiis œquum est praestelur

malrici, in qua olim dunilaxal aderal fons baplismalis, et certe

exigit aclionis gravitas. His omnibus prsesens addil decretum, ex

que rite infert praecisam parochorum inferiorum obligalionem

accedendi ad matricem pro benedictione fontis.

Quae omuia nberem confirmationem sortiunlur a posterioribus

decretis, quorum duo producunlur. Vicarii parochialiiim inferio-

rum tenentur in die sabbati sancti accedere ad ecclesiam archi-

presbijteralem, et assistere benedictioni fontis (Congreg. Concil.

15 maii 1717, el 23 julii 1718). — Parochi ecclesiarum inferio-

rum tenentur in sabbato sancto accedere ad ecclesiam matricem

1 1 ) Instit. ecdes. i, n. G.

(2) Prompt. Synod., cap. 5, n, 29.
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vel gavdeniem specie siiperioritatis, et prcestare per se, vel median-

tibus eorum deputatis, as.ns[entiam benedictio7ii fonlis (EademCongr.

^22juuii 1720).

HiEc aulem aperte nedam oblig itionem staluuiit in parocliis

eccîesiarum filialiurn relate ad ecclesiara malricem, sed etiam in

parochis eccîesiarum iiifiTioruai res[)eclive ad eccle^-iam, quae

licet vere matrix non sit, super alias lamen aliqua gaudet

superiorilalis specie. Cum ilaque in hoc conslans sit Congrega-

lionis mens, nullalenus ambigeiidum de parochorum inleriorum

onere, et solum dubium superesl de iis parochis, qui, cum gau-

deant proprio fonle, adhujus benediclionem videntur adslringi.

Si enim ad proprii fonlis benediclionem debenl procedere, quo-

modo possunt unquam ad matricem pergere pro assislendo bene-

diclioni quœ in ea peragilur ?

Ejusmodi parochosabobligalioneutsupraaccedendiadmalricem

Acla Eiclesiie Mediolanensis videnlur absolvere. Poslquam enim

parochis praedictam obligalionem injunxere, mox eorundem illos

excipiunt,qui abEpiscopo conseculi sunl facullalem benedicendi

fonlera in suis eeclesiis. « Hoc autem Decreto adslriclos non le-

neri staluimus illarura eccîesiarum, eliara quse parochialeslanlum

sunt, rectores, quibus vel ob locorum longinquitalem,vel ob aliam

juslam causamEpiscopusfacullatem.scriplo exaralam, darelfon-

tis baplismalis in illorum eeclesiis solenniter benediceiidi. » Si

aulem ila esl in Mediolanensi Ecclesia de parochis, qui facultatem

benedicendi proprium fonlem ab Episcopo consecuti sunt, quid-

ni similiier erit de parochis universœ Eccle^iaî, quos in praedictis

duobus sabbalis ad benediclionem proprii fonlis Benedictus XIII

déclarai adslringi, quinimmo in laudalo Cseremoniali ipsemet obli-

gal, elsicareanl canloium copia, vel minislrorum, ut solemniter

fiai?

Cavalieri montre ensuite que les mêmes règles eut été éta-

blies par Benoît XIV dans son Archevêclié de Bologne ', quant

à la bénédiction du feu nouveau et du cierge pascal. Ce grand

(1) Instit. XXXIX, n. 9.
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Pontife veut que les cure's des églises filiales et inférieures

remplissent les fonctions dans leur église, niais qu'ils soient

également tenus, pour remplir leur devoir envers l'église mère,

de s'y rendre pour assister à la bénédiction des fonts. Que si

à cause de la distance ou pour un autre motif sérieux, le curé

était dans l'impossibilité de remplir cette double obligation,

il pourra être dispensé par le vicaire forain (ou doyen) de se

rendre à l'église mère, mais à condition de se faire remplacer

par un autre prêtre qui ne soit pas tenu à cette démarcbe, a

titre personnel.

Une telle prescription, ajoute Cavalieri, est très-rationnelle,

et comme elle sauvegarde les droits de chacun, elle mérite

d'être suivie partout. D'ailleurs il existe un moyen de parer

à tous les inconvénients, c'est que le recteur de l'église filiale

procède d'assez bonne heure aux bénédictions qui lui sont im-

posées, pour se rendre en temps utile a h bénédiction des

fonts dans l'église mère. Aussi les décisions de la Congréga-

tion du Concile furent-elles constamment portées dans le

même sens, et notamment le 18 juillet 1731, quand elle dé-

clara : « Parochi ecclesiarum filialium vel iuferionim cogi

possuntadinteressendum in matrice, vel quasi matrice, be-

nedictioni fontis die Sabbati sancti et Pentecostes. » Mais,

ajoute-t-il, avec cette restriction qu'ils peuvent, y étant auto-

risés par l'Evêque, se faire remplacer par un autre prêtre qui

n'est pas obligé pour lui-même à cette démarche.

Le même auteur nous parle ensuite du fait d'nn curé qui,

au mépris de l'usage suivi jusqu'alors, non seulement d'as-

sister à la bénédiction de l'eau dans l'église mère, mais d'en

rapporter processionnellement l'eau qui, mêlée avec de l'autre,

doit servir à baptiser, avait fait lui-même la bénédiction des

fonts dans son église. Ce curé ne fut pas autorisé à employer

Teau qu'il avait lui-même bénite, et il fut obligé de la jeter
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dans la piscine, par décision de la Congrégation des Evéques

et Réguliers du G septembre 1625.

79. Cette obligation des. curés des églises filiales ou infé-

rieures est donc incontestable, et nous pourrions, à l'appui de

la thèse de Cavalieri, apporter de nombreuses citation:^ d'au-

teurs. Contentons-nous toutefois de rapporter quelques ex-

traits de Zamboni '.

Tressuiit in oppido Supin! ecclesiae parochiales, iina ex his

arciiipresbyleraîis sub lilulo S. Pétri, quae ab anliquissimo lem-

pore lantuin l'onteni baplismalem liabet, ciijus in benedictione

conveniunL alii parochi, qui eliam ab eadem ecclesia oleum

sanclum accipiunt. Non semel dicli paroclii, prœeaiineQliam

dictai ecclesiœ lurbare conali sunt ; modo eliam sprelo monilo-

rio A. C. fonlfm baplismalem de piœcedeulis Epis-copi liceulia in

eorum ecclesiis conslruxerunl, sed lilem exorlam S. C. decidit

constare de majoritale. Hacquc de causa constare de jure priva-

livo ejuiîdem ecclesiae archipresbyteralis liabendi fonlembapti-snia-

lem. 18 marlii 1797, dub. 1 et 2.

Exqualuor civitalis Vercellarum parochialibus ecclesiis, duse

lanlum funlem baplismalem liabenl, eloltium sanclum relinent,

civibusque omiiibus mini^trant. Alii duo pa»ochi postulai uni fa-

cultatem exlruendi funlem baplismalem, eo quod parochis omni-

bus fuit ab Episcopo indiclum ul in propriis ecclesiis oleum san-

clum,vase ad id comparalo,asservaverint : sed voti compotes fîeri

non valuerunt. 18 nuv. 1747,

Denegala a S. C. dismembratione parochialisecclesia) S. Nico-

lai leiTiB Câuibiani, ac ereclione ecclesia; S. Ai.aslasiae in novam

parochialem, eliam in eadem ecclesia S. Anastasise ereclionem

fontis baplismalis noluil admiltere. 31 julii 1790.

Il est bien évident, d'après ces décisions et une foule

(1) Colleciio Déclarât. S. C. C. V. Ecclesia mairix, n. 33 et 34;

Bapthnalls fous, muii. lU et 22.
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d'autres, qu'il serait aisé de réunir, que le vicaire résidant

auprès d'ime chapelle, annexe, ou église da secours, ne peut

pas bénir les fonts dans son oratoire, ou église, et qu'il doit,

pour témoigner de la sujétion de son église, se transporter à

l'église principale, ou paroissiale, et y assister à la bénédic-

tion des fonts. L'autorisation du curé, ni même celle de

l'Evêque ne suffirait pas pour lui communiquer un droit que

les règles générales de l'Eglise lui refusent. Et quelles que

soient les raisons qu'il ait à faire valoir, dût-il môme quel-

quefois baptiser des enfants dans des cas extraordinaires, il

ne peut ni ériger des fonts baptismaux, ni les bénir.
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CONFÉRENCES EOMAINES '.

Solution du Xe cas de théologie morale (1875-1876).

X.

Titia ex deliclo gravida suam famam ox proximo parlu esse

periclitaluram querilur. Ad eam solandam perilissiraus chirurgus

adducitur, qui se seplimo a coiiceptione mense, posse fœlutn

exlrahere eidf^m asscrit, quia nemo id sciât, dura lamen ipsa

usque ad illud lempus venlrem celare facile poôsel. Neque

limendum, ail, de morle pueri vel malris cum lanla modo sit

cbirurgicae arlis induslria, ut liujusmodi operaliones prospère

cadaul. Quievil Tilia, et tempore opporluno advenienle, res

executioni felici exiiu demandala est. Eadem vero Tilia non

paulo post, ilerum cum amasio peccat : et cum infra mensem se

ilerum esse gravidam suspicarelur, cujusdam famulae consilio,

quasdam polioues sua;it, el post aliquot dies lalia e sinu emitlit,

quae ipsa novum fœtum existimat. Paschatis tempore omnia con-

fessario dolenlissime enarral. At hic duplici peccalo abortus eam

esse ream judicat, itemque se illam non posse absolvere leslatur,

60 quod modo Romae ejusmodi facinora Emo Card. Vicario sint

reservata. Nihilomluus post dimissam Tiliam rem melius recolens

a viro Uieologo quaeiit :

1° Quid sitaborlus, et qxiando iUicilum illum procurare ?

2° Quœ, qucmdo, et in quos nrgeani pœnce latœ in eos qui hoc

facinits admittunt ?

3° Utrum Romœ rêvera sit casus rcservatus ?

Eesp. ad I. lo Beaucoup de théologiens définissent l'avorte-

ment : prœmatura ejectio fœtus ex utero matris ^ Nous préfé-

(1) V. tom. VIII, page 145, 272, 39o et 486; tom. ix, page 83.

(2) Gury, Compendium Théologies moralis, tom. i, p. 492; Gabriel de
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rerions celle qu'en donne De Ameno : Dolosa operatio, jjer

quam fœtus vel mortuus, vel non vitalis ex utero abjicitur '.

Cette définition a l'avantage de ne pas comprendre dans ses

termes l'accouchement prématuré, qu'on s'accorde assez à

distinguer de l'avortement proprement dit, et à regarder

comaie permis dans de certaines limites, ainsi que nous le

verrons tout à l'heure. Car la question, étant générale, com-

prend aussi l'avortement improprement dit.

2° Avant de répondre à cette partie de la question, nous

ferons remarquer d'abord : a) Que les théologiens modernes

abandonnent généralement l'opinion des anciens sur le moment

oîi l'âme vient animer le fœtus -; et sont d'avis que l'embryon

est animé immédiatement après la conception ^ D'où ils tirent

la conclusion qu'il n'y a plus lieu de s'arrêter à l'hypothèse

du fœtus inanimé -. « Jam iude ab setate sua, dit le R. P. Bal-

lerini, scribebat S. Alphonsus (lib. VI, n. 124): Cum Jioclie

vigeat opinio^non sine plausu aperitis recepta, quod fœtus

ab initio conceptionis, vel saltem -post aliquos aies, anima

informetur etc.; quos quidem aliquos dies in editione auni

1748 dicit très vel quatuor. Hœc porro senteutia, quatenus

Varceno, Compendium TheologicB moraîis, tom. i, p. 636; TJieologia ad

usîwi Seminarii MecJdiniensis, Tra.ctat\is de casibus reservatis, n. 15,

page 5G. (Ij De delictis et pœnis, titul. vu, § x, n. 1.

(2) Pendant plusieurs siècles, les théologiens ont adopté l'opinion

d'Aristote, qui fixait l'animation au quarantième jour pour les garçons,

et au quatrevingtième jour pour les filles. C'est sur ce système que re-

pose la distinction établie par la S. Pénitencerie, lorsqu'il s'agit de l'ir-

régularité pour cause d'homicide. Bossius, JMoralm varia, part, i, titul.

I, u. 1322. — Plusieurs SS. Pères ont expressément enseigné que l'âme

est créée à l'instant même de la conception. Cf. De Breyne, Essai sur

la Théologie morale, Part, m, chap. i, § 2.

{'') S. Alphonsus, r/(eo?Oi/i;awor«Z/.s', Lib. VI, n. 124 ; Lupellus, Tra-

ctatus de castitate, tom. i, p. 'Si6; Eoncaglia, Urdversa mornlis Theolo-

^m, tract, xi, Qusest. unie. cap. n. Q. m. 11. 1; Ssettler, In sextum deca-

logi prœceptum, Cap. iv, Art. n, Quier. 2°.
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nullum fœtum inanimatiim admittit, cum commimius modo,

prœsertim post accuratiores a physiologis institutas observa-

tiones, recepta sit, ac defendatur iiti magis consentanea non

solum philosophicis, sed etiam theologicis principiis; conse-

quitur, vix caiisam subesse, ciir de hypothesi fœtus inanimati

qu2BStio specialis fiât '. »

Ce sentiment n'est cependant pas tellement certain, qu'il

doive nous faire conside'rer comme improbable l'opinion de

S. Augustin ^ et de S. Anselme ^ qui enseignent que l'âme

il) Compendium Theolofjiœ moralis P. Gicry, tom. i, n.492, uot.

(a), 30.

(2) Dans son Enchiridion de fide, spe et caritate, cap. 86, il déclare la

question sujette à controverse : « Per hoc, ;?/ dit-il, scrupulosissime qui-

dam inter doctissimos quaeri, ac disputari potest, quod utrura ab homine

inveuiri possit iguoro, quaudo incipiat homo in utero vivere, utrura sit

qusedam vita et occulta, quae nondum motibus viventis appareat. »

Opermn tom. vi, col. 22o, Edit. Benedict. Mais dans ses Qicœstiones

in Exodum, il se prononce ouvertement pour cette opinion. On y lit en

effet, Qusest. 80 : « Quod vero non formatum puerperium noluit ad homi-

cidium pertinere, profecto nec liominem deputavit quod taie in utero

geritur. Hic de anima quœstio solet agitari, utrum quod formatum non

est, ne animatum quidem possit intelligi, et ideo non sit homicidium,

quia nec exanimatum dici potest, si adhuc animam non habebat.... Si

ergo illud informe puerperium jam quidem fuerit, sed adhuc quodammodo
informiter animatum iquouiam magna de anima quœstio non est prseci-

pitanda indiscussœ temeritate senteutiîe), ideo lex noluit ad homicidium

pertinere, quia nondum dici potest anima viva in eo corpore, quod sensu

caret, si talis est in carne nondum formata, et ideo nondum sensibus

prsedita. » Ibid. tom. 11;, part, i, col. 448.

On trouve quelque chose d'analogue dans la lettre de S. Jérôme à

Algasie, où on lit : « ISicuti euim semina paulatim formantur in uteris,

et tamdiu non putatur homicidium, donec elementa confusa suas ima-

gines raembraque suscipiant... » Opermn, tom. iv, part, i, col. 193, edit.

Benedict.

(3) Dans son livre De concept, virginal, cap. 7, il s'exprime en ces

termes : « Quod mox ab ipsa conceptione infans ratioualem animam
habeat, nullus humanus suscipit sensus ; sequitur enim, ut, quoties

susceptuiri semen humanum etiam ab ipso momento susceptionis périt,
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n'est unie au corps, que quand celui-ci est formé. S. Alphonse

ne paraît pas rejeter le principe de ces deux grands docteurs,

car il écrit : « E converso maie dixerunt aliqui fœtum in primo

instanti, quo concipitur, aniraari, quia fœtus certe non anima-

tur, antequam sit formatus, ut colligitur ex S. Scriptura,

Exod. G. 21, V. 22, ubi juxta versionem 70 dicitur: Qui per-

çussent mulierem prwgnantem, et illd abortuni fecerit, si

fœtus erat formatus, dabit aniniaiv pro anima ; si nondinn

erat formatus, mulctabitur pecunia. Certum est itaque, fœtum

non statim animari '

. « Cette opinion compte parmi ses défen-

seurs Cardenas ^Pauwels ^ Lessius \ le Cardinal de Lugo " et

le catéchisme du Concile de Trente ^ Nous retiendrons donc

dans notre réponse la distinction des anciens the'ologiens.

l)) L'avortement peut être procuré de deux manières : ou

directement, ou indirectement. Il l'est directement, lorsqu'on

l'a en vue ou comme fin, ou comme moyen, du mom^poiir

autant qu'il suit de la nature même de Vaction. VdiX exemple,

si l'on emploie un moyen elïicace par lui-même, et propre à

produire immédiatement cet effet. Peu importe, du reste,

qu'on ait l'intention expresse, ou, comme disent les auteurs,

antequam perveniat ad liumanam figurara, toties damnetur in illo ani-

ma bumana, quoniam non reconciliatur per Christum; quod est nimis

absurdum. »

(1) Tlieologia moralis, Lib. iv, n. 394, Quïer. ni.

(2J Crisis theologica in propositioncs ah Innocentio XI damnatas,

Diss. xKii, n. 6.

(3; Tractatus théologiens de casibus rcservatis, n. 144 et sqq.

(4i De justifia et jure, Lib. ii, cap. ix, n. 65.

(5) De justitia et jure, Disp; x, n. 133. Cf. etiara Holzmann, Tlieologia

moralis, part, u, n. 59H : Giiibaldi, Universa moralis tlieologia, toni. i,

tract. X, cap. i, n. 141; Viva, Damnatarum thesiiim theologica trutina,

In propos. 35 ab Innoc. xi damn. n. 10; Bonacina, De restitutione,

Disp. II, Quœsr;. ult. sect. i, punct. vu, u. 4.

(6) Part. I, artic. m, n, 4, m fin.
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in adu signato ; ou qu'on n'ait que l'intention interprétative,

ou iti actu exercito, d'arriver à ce but. Par le fait même qu'on

pose volontairement une semblable action, il est e'vident qu'on

veut l'effet. « Quare, dit très-hien PaimeJs, ad directam

abortus procurationem non requiritur intentio expressa ope-

rantis, sed sufficit tacita et interprétât!va; dum intérim volun-

tarie et satis deliberate adhil)etur actio per se et proxime

abortiva, V. g. percussio gravis circa uterum prsegnantis. Quo

casu censebitur percussor directe voluisse abortum, quidquid

fingat aut protestetur oppositum
;
quia protestatio factis con-

traria nihil efficit '

. » L'avortement est procuré indirectement

seulement, quand il découle d'une cause, qui avait un autre

effet immédiat, et seul objet de l'intention des parties.

Ces notions posées, nous répondons : 1) Lorsque le fœtus est

animé, il est toujours illicite de procurer directement l'avor-

tement proprement dit. « Certum videtur apud omnes, dit

Lujyellus, si paucos excipias, illicitum esse, etiam servandae

vitse matris gratia, aliquid facere, aut sumere, quod de se et

directe ad fœtus animati occisionem tendat ; quia innocentem

occidere intrinsece malum est, et non sunt facienda mala ut

eveniant bona *. » Les docteurs de Salamanque disent égale-

ment : « Supponunt omnes auctores, quod si fœtus fuerit

animatus, omnino illicitum est procurare abortum per média

directe et per se ad expellendam vel cecidendam creaturam

ordinata, ut per potionem veneni, dilacerationem, percussio-

nem, vel alia média, quse per se ad talem effectum condu-

(1) Tractatus théologiens decasibus reservatis, n. 130. Cf. Card. de

Lugo, De justitia et jure, disp. x, n. 132; Gury, Casus conscientia,

tom. I, n. 400; Quœstiones in conferentiis ecclesiasticis diœceseos Mech'

liniensis agitâtes anno 1874, pag. 46; Sporer, Theologia moralis sacra-

mentalis, Part, iv, n. 710.

(2) Lac. cit., pag. 349.
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cunt; sed esse peccatum homicidii proprie dicti sic abortum

prociirare '. »

Koncagiia écrit aussi : « Ximquam licitiim est directe pro-

curare abortum, hoc est, aliquid facere, quod de sua natura

tendat ad expulsionem fœtus immaturi. Et quidem non licere

aliquid facere quod de sua natura tendat ad expulsionem

fœtus animati, de se constat; quia dum espelleretur fœtus

immaturus, sed animatus, committeretur verum homicidium,

et insuper privaretur ejiis anima seterna sainte : directe

autem procurare homicidium innocentis, ex ssepe dictis nun-

quam potest cohonesiari -. »

Le K. P. Gury n'est donc que Te'cho de l'enseignement de

l'e'cole, quand il écrit : « Xunquam licet abortum procurare

directe, sub quocumque prsetextu mortis vitanda3 ^ »

2) De graves théologiens, h la suite de S. Antoniu *, ensei-

gnèrent qu'il est permis de procurer l'avortement, durant

lanimation du fœtus, si l'attente de la délivrance de la mère

à son terme met la vie de celle-ci en danger \

(1) Cursus tlieologicB moraUs, tract, xiii, cap. ii, n. 53.

(2) Loc. cit.

(3) Ibid., n. 399. Il dit la même chose, presque dans les mêmfs ter-

mes, dans son Coinj^endium Tlieologi^e 7noralis, tom. i, n. 402, i; Cfr.

S. Alphonsus, oj}. cit., lib. iv, n. 394; Sasserath, Cursus theologice

moralis tripartitus, part, ii, tract, m, diss. viii, n. 50; Holzmann,

Theologia moralis, part, ii, n. 597; Sporer, loc. cit.; Elbel, Thcoloqia

moralis decalogalis, part, iv, n. 92 ; Vasquez, De restitidione, cap. ii,

§ I, n. 26 ; Giribaldi, Unicersa moralis theologia. tom. i, tract, x,

cap. I, a. 139; Tamburinus, Explicatio decalogi, lib. v, cap. ii, § iv,

n. 3; Lessius, De Justifia et Jure, lib. n, cap. ix, n. tîl; Trullench,

Expositio decalogi, lib. v, cap. i, dub. iv, n. 3 ; Bossius, De effectibus

contractus matriinonii, cap. ix, n. 127; fc'ancliez, De sanct) matrimoyùi

sacramento, lib. ix, disp. xx, n. 7 et 14 ; Struggl, Theologia moralis,

tract. Tii, quœst. m, n. 14 ; De Moya, Qu,cstiones morales selecla,

tract. v(, disp. in, quœst. iv, n. 13.

(4) Summa theologica, part, m, titul. vu, cap. ii, § 2.

(5) Viva, Damnatarxim thesiujn theologica trutina, in propos. 34 ab
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Plusieurs d'entre eux allèrent plus avant; ils permirent

l'avortement, même lorsque le danger de la mère provenait

d'une cause extrinsèque. Ils ne requéraient même pas qu'il y

eût pour la mère péril de mort : le seul danger d'infamie suf-

fisait'. Mais leur sentiment fut condamné par Innocent XI,

dans la proscription de la proposition suivante : « 34. Licet

procurare abortum aute animationem fœtus, ne puella depre-

iiensa gravida occidatur, aut infametur. »

Ou doit doue rejeter cette opinion; mais on ne peut dire

que la condamnation frappe le cas où le péril de la mère

vient de l'enfant '.

Toutefois, l'opinion la plus commune et la mieux appuyée,

ne permet pas l'avortement dans ce cas. On invoque eu sa

faveur, d'abord l'autorité de S. Augustin, qui condamne

ouvertement cette espèce d'avortement \ ainsi que Tertul-

lien *. Ensuite sur l'autorité du Droit Canon, qui déclare

Innoc. XI damn., n. 7-1.3; Bossius, oj). cit., cap. ix, n. 83; Sauchez, ïoc.

cit., n. 9. Ces deux derniers auteurs ne veulent cependant pas qu'on

applique leur opinion au cas où le pe'ril de la mère naît uniquement de

la difficulté' de l'accoucliement. Bossius, ibid., n. 90; Hanchez, ihid.

u. 10.

(1) Lezana, Siimma quœstionum regularium, part, m, V. Abortus,

n. 5; el, ïruUench, Expositio decalogi, lib. v, cap. i, dub. iv, n. 1, don-

nent ce sentiment comme probable.

(2) A la vérité on lit dans Giribaldi : « Usée sententia post decretum

Innocentii XI supra relatum non potest amplius sustineri. » Loc. cit.,

n. 142, Mais Cardenas prouve très-bien « eam opinionem nihil detri-

menti accipere ab ea damnatione. » Loc. cit., n. '21.

(.3) « Aliquando, dit-il, eo usque pervenit hsec libidinosa crudelitas,

Tel libido crudelis, ut etiam sterilitatis venena procuret, et si nihil va-

luerit conceptos fœtus aliquo modo intra viscera exstinguat ac fundat,

volendo suam prolem prius interire quara vivere ; aut si in utero jam
vivebat, occidi autequam uasci. » Be nuptiis et coneupiscentia, lib. i,

cap. 15; Operuni tom. x, col. 289.

(4) « Nobis vero, dit-il, homicidio semel interdicto, etiam conceptum

utero, dum adhuc sanguis in bominem delibatur, dissoîvere non licet.

Homicidii festinatio est prohibere nasci ; ncc refert natara quis eripiat
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homicide celui qui empêche la naissance de l'enfant '. Enfin

sur la raison : « Quia, dit S. Alplionse, si nunquam licitum

est expellere semen, etsi ex ejus abundantia mors timeatur,

tanto minus licebit expellere fœtum,qui est propinquior vitse

humanae ^ »

Sanchez attaque ce motif; il pre'tend que la pollution n'est

pas défendue, parce qu'elle met obstacle à la génération;

« sed quia natura omnimodam seminis administrationem

denegavit (extra coitum ad generationem), propter periculum

imminens ob nimiam delectationem, quse in ejus effusione

sentitur : quse ratio locum non habet in aborsu '. »

« Yerum, répond très-hien Je Cardinal de Lugo, si recte

expendatur, eadem ratio applicari poterit ad hoc, ut nunquam

licita sit procuratio aborsus : quia sicut natura non permisit

uuquam seminis effusionem extra eopulam ad generationem
;

quia si aliquando posset extra eopulam licite procurari, peri-

culum esset, quod homines ea delectatione extra eopulam

animam, an nascentem disturbet : homo est et qui est, futurus ; etiam

fructus omnis jam in semine est. » Apologeticus, cap. 9; Operum tom
I, col. 319. Edit. Migne.

(1) « Sialiquis, causa explendte libidinis, vel odii meditatione homini
ant mulieri aliquid fecerit, vel ad potandum dederit, ut non possit ge

nerare, aut concipere, vel nasci soboles, ut homicida teneatur. > Cap. 5

De homicidio voluntario vel casuaïi.

(2) Loc. cit., n. 394, quser. i. Cfr. Salmanticenses, loc. cit., n. C2

Pontius, De sacramento matrimonii, lib. x, cap. xui, n. 2; Sporer, loc.

cit., n. 704; Card. de Lugo, loc. cit., n. 131; Lessius, loc. cit.,u. 61

Giribaldi, loc. cit., n. 142; Holzuiann, loc. cit., n. 597; Eoncaglia, loc

cit.; Elbel, loc.cit., n. 92; et Theologia moralis sacramentalis. part, m
n. 464; Vasquez, op. cit., cap. m, § ii, n. 25; Lacroix, Theologia mo
raZiS, lib. m, part, i, n. 823-825 ; Sasserath, loc. cit., n. 60; lllsung

Theologia jjractica universa, tract, iv, disp. m, n. 63; Castropalao

Opus morale, tract, xxvjii, disp. iii, punct. iv, § in, n. 11: Filliucius,

Morales quœstiones, tract, xxix, n. 101; Struggl, Zoc. aY.; Bonacina,

loc. cit., n. 3.

l3j Loc. cit., n. 12.

K. K. IX. 1877. 1Q
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contenti, minus de proie generanda curarent; sic etiam multo

magis debuit prohiberi omnino procuratio aborsus
; quia si id

aliquando liceret, periculum etiam esset, quod bomines de-

lectationem copulse qusererent eo animo et fiducia, quod postea

ex causa superveniente abortus posset procurari ; ut partus

impediretur, et magna occasio daretur fornicationibus et

stupris, a quibus absterret timor prolis et partus futuri, qui

timor magna ex parte cessaret , si postea ex causa aliqua

liceret aborsum procurare : fatendura ergo est naturam, sicut

seminis, ita et fœtus administrationem sibi réservasse, negata

parentibus facultate disponendi de semine, vel fœtu, nisi ad

finem generationis ab ij>sa natura intentum
;
quia omnis ad-

ministratio alla ipsis concessa facile posset inconvenientia

aiîerre contra finem generationis '
. »

Les arguments tirés de l'autorité des Saints Pères ou du

Droit Canon sont loin d'avoir la force que leur attribuent beau-

coup d'auteurs. Il y a là un principe général, qui n'exclut pas

le cas exceptionnel qui nous occupe.

Il n'en est pas de même de l'argument tiré de la raison :

« Nec video, dirons-nous avec De Maya, cur materiara magis

elaboratam et informationi propinquiorem liceat ex aliqua

causa voluntarie expellere ; cum nuUa sit, quse seminis effu-

&ionem honestare possit. Quapropter, sicut effusionem volun-

tarism seminis recepti (licetabsque uUadelectationeejiciendi)

nulla excogitabilis causa honestare potest... eo quod ejus di-

spensatio non ad individui, sed ad speciei conservationem

ordinatur : ita nulla, ob eandem rationem, inveniri potest,

quœ fœtus inanimati intentam expulsionem honestat. Et

potiori jure, cum ille propinquior sit ad conservationem

speciei •'. »

3) 11 est permis de donner k la mère un remède dont l'effet

(1) Loc. cit.,rï. 131. (2) Loc. dt. n. 13.
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immédiat serait sa guérison, si l'omission de ce remède devait

amener la mort et de la mère et de l'enfant. La crainte qne

l'avortement ne s'ensuive ne rendrait pas illicite l'emploi du

remède. « Si autem, dit S. Alplionse, tendat directe ad ser-

vandam vitam matris, ut esset purgatio corporis, scissio vense,

balneum etc., hsec certe licita sunt, quando aliter certo mo-

raliter judicatur mater cum proie moritura '. » Comme le fait

du reste remarquer le P. Gury, les remèdes ordinaires ne

produisent que très-rarement l'avortement ^

4) Si le remède a pour effet immédiat et la guérison de ia

mère et la mort de l'enfant, on peut l'administrer k la mère,

s'il n'y a aucun espoir fondé, même en l'omettant, de conser-

ver la vie de l'enfant. C'est le cas, généralement admis par

les théologiens, d'appliquer le principe que quand un acte,

licite de sa nature ou en lui-même, peut produire deux effets :

l'un bon et l'autre mauvais, on peut licitement le poser, si

l'on a un juste motif, et si l'on n'a en vue que le bou effet, se

tenant permissivement quant au mauvais '. Or, toutes ces

conditions se vérifient dans notre hypothèse ; rien ne s'oppose

donc k l'emploi du remède. Aussi, sa licéité est-elle généra-

lement admise, même par les auteurs les plus rigides *.

5) S'il y a espoir de conserver la vie de l'enfant, en s'abste-

nant de l'emploi du remède, la question est très-controversée.

(1) Ibid., quajr. ii. Cf. Sporer, loc. cit., n. 711.

(2) Compendium Theologiœ moraïis, tom. i, n. 402, m.

(3) Cf. Gury, Compendium tîieologiœ moralis, tom. i, n. 9 ; Gabriel do

Varceno, Op. cit., tom. i, pag. 10 ; Scavini, Theologia moralis universa,

lib. I, n. 14.

(4) Cf. Giribaldi, Loc. cit., n. 148; Sanchez, Loc. cit., n. 18; Trollencli,

Loc. cit., n. 5; Diana, Besolutiones morales, tom. v, tract, vi, resol. xl,

n. I; et Resol. xliii, n. 5; Collet, De quinto decalogi prœcepto, pag. 17(i;

Sporer, Loc. cit., n. 712; Bonacina, Loc. cit.; Lessius, Loc. cit., n. 64 ;

Eoncaglia, Loc. cit.. R. ii.
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S. Alphonse est d'avis qu'on ne peut faire usage du remède.

« Et etiamsi mors matris esset moraliter certa, dit-il, si non

sumat remedium, nec etiam tune auderem ei medicinam

permittere, si aliqua rationabilis spes affulgeret, quod mortua

matre proies superviveret et baptizari posset : quia nemini

licet, ad tuendam suam vitam temporalem, positive exponere

proximum in necessitate constitutum periculo mortis

aîternse '. »

D'autres auteurs sont moins rigoureux. D'après eux, le pré-

cepte de la charité n'oblige de sacrifier sa vie que quand on

est certain que ce sacrifice sera utile au prochain. Dans le

doute, il n'y a nulle obligation de poser un acte aussi hé-

roïque ^ D'ailleurs, ajoutent les modernes, il y a toujours

aujourd'hui moyen de baptiser l'enfant, même dans le sein de

sa mère, de sorte que la base du premier sentiment lui fait

maintenant défaut. « Hodie, dit Gabriel de Varceno, non am-

plius ita urgent difficultates et disputationes veterura Docto-

rum circa pericula, quai mater subire tenetur, ut œternîB

saluti prolis prospiciatur; quia ab arte chirurgica instruraen-

tum est inventum, quo membranse fœtum involventes ita

scinduntur, ut aqua ope sipbunculi injecta fœtum immédiate

tangere possit ; et hoc modo valide probabiliter ipse baptizari

potest juxta Benedicti XIV sententiam \ «

Toute difficulté n'est pas levée par là : car la dilacération

de l'enveloppe fœtale ne doit-elle pas être considérée comme

(1) Loc. cit , n. J<94, Quœr. u. Cf. Collet, ibzd.; Bonacina, Loc. cit.,

n. 3; Lessius, Loc. cit., n. 03; Sasserath, ïfciof.; Elbel, Theologia moralis

sacramentalis, Fart, m, n. 466;Spoier, Loc. cit.,ii. 713.

(2) Cf. Lupellus, Loc. cit., pag. 353j lUsung, Loc. cit., u. 63 ; Ron-

caglia, Loc. cit., R. ii.

(3) Op. cit., tom. I; p. 639. Cf. Ballerini, Compendium thcologiœ mo-

ralis P. Gury, tom. i, p. 326, not. a), 4°. V. ci-dessus, pag. 87, not. 1,

par rapport au P. Ballerini.
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un véritable fœticide ? Mais n'anticipons p^is sur ce point, qui

va nous occuper immédiatement.

6) Est-il quelquefois permis de provoquer l'accouchement

avant le terme fixé par la nature, s'il n'y a pas d'autre moyen

de conserver la mère ou l'enfant?

Il faut distinguer deux hypothèses : celle où l'enfant est

viable, et celle oîi il ne l'est pas.

a) Dans la première hypothèse, nous ne trouverions aucune

difficulté de permettre l'accouchement prématuré, si en atten-

dant l'époque naturelle l'accouchement devenait impossible.

En effet, l'attente mettrait en danger et la vie de la mère et

celle de l'enfant ; tandis que l'accouchement prématuré a pour

but, dans notre cas, de mettre l'un et l'autre en sûreté.

« L'accouchement provoqué, dit un homme de Vart, cité par

Debreyne, a aujourd'hui conquis son droit de domicile dans la

science, et il serait oiseux de chercher à prouver ou à défendre

la légalité et la moralité d'une opération dont le double but

est de sauver la vie de la mère et de l'enfant.... Il est vraiment

étrange, qu'on se soit laissé effrayer si longtemps par les

suites de cette opération : sur deux cent onze cas recueillis en

1838 par M. Stolz, plus de la moitié des enfants ont vécu, et

une femme sur quinze à peine a succombé. Qu'on compare ces

résultats à ceux fournis par la symphyséotomie ou l'opération

césarienne, qui auraient été nécessaires si on eût laissé la

grossesse arriver à terme, et qu'on prononce...'. » Loin d'être

nuisible à la mère ou à l'enfant, l'accouchement prématuré

leur est avantageux, et dès lors nous dirons avec Debreyne :

« Oii est le mal ? Où est l'attentat, si vous avez pour but et

souvent pour résultat le salut de la mère et de l'enfant, dont

un des deux probablement et peut-être tous les deux auraient

péri sans le nouveau procédé ^ ? »

(1) Traitépratique d'embryologie sacrée, cliap. ii, § 4- (2) Ibid.
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On nous demandera sans doute quand l'enfant est viable ?

Les lois civiles française ', belge et hollandaise ' supposent

viable l'enfant né après le sixième mois, et des me'decins célè-

bres disent que les enfants peuvent alors présenter tous les

caractères de viabilité, quoique le plus souvent ils restent

faibles \

Généralement cependant les médecins fixent la viabilité

vers la fin du septième mois '. « A part quelques rares excep-

tions, dont on ne peut tenir compte, dit Dehreyne, ce n'est

qu'à la tin du septième mois que le fœtus est apte à jouir de

la vie extra-utérine ou à vivre de sa vie propre. Ce n'est donc

qu'à sept mois révolus qu'il est possible de pratiquer l'accou-

chement prématuré \ »

Nous ajouterons la sage observation du Dictionnaire de

médecine : « 3° Ayant pour objet de conserver la vie à la mère

et à l'enfant, l'accouchement prématuré ne devra être provo-

qué qu'à dater de l'époque où ce dernier est reconnu viable

(vers la fin du septième mois ou la vingt-huitième semaine),

et devra être reculé autant que le permettront les dimensions

du bassin, afin d'augmenter les chances de son salut ^ »

b) Passons à la seconde hypothèse, et qu'on veuille bien se

rappeler qu'il s'agit ici du cas, oîi la vie de la mère, ou bien

celle de l'enfant serait en danger, en attendant l'époque ordi-

naire. Si l'on peut, sans péril pour la mère ou l'enfant, différer

l'opération jusqu'à la fin du septième mois, on doit nécessaire-

(1) Art. 314, cod- civ. [2] Art. 314, cod. civ,

(3) Art. 306, cod. civ.

(4)Cf. Zacchias, Quastiones medico-îegaîes, lib. i, titul. ii, quîest. 3.

(5) Cf. Magendie, Précis élémentaire de physiologie, pag. 354. Edit.

Bruxelles, 1834.

(6) Lac. cit. Cf. Mélanges théologiques, série v, pag. 641.

(7) Encyclographie des sciences médicales, V. Accouchement préma-

turé, § 4.
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ment la différer: rien ne justifierait l'anticipation. Mais que

dire du cas, où il y aurait un véritable danger à attendre ?

La question est très- controversée. De très graves auteurs la

regardent comme permise. « III. Si mater morbo correpta, cZi^

BaUermi, gravi mortis periculo laboret, nisi fœtus partum

accelerando expellatur, prubabilis autem spes sit, ope medi-

cinse effici posse, ut fœtus vivus in lucem prodeat, atque adeo

sin minus temporalem, saltem seternam vitam adepturus sit ;

tune ejusmodiexpulsio non modo licita videtur, sed prsecepta.

Ratio, quia matris periculum ac mors nihil prodesset vit»

temporali prolis, et insuper in gravissimum salutis œternfe

discrimen ipsam prolem conjiceret. Nec obesse débet, quod

forte mors prolis paululum acceleretur. Nam primo quidem

ex prsedictis cum Lugo non tenetur mater cum tante discri-

mine vitam prolis ulterius conservare '
. Deinde vero in eo

casu (ut inquit S. Alplionsus, Lib. vi, n. 106, in fine) negligi

potestparva illa vitse jactura, ut infans vitam seternam conse-

quatur.... V. Si ex vi morbi probabile immineat periculum

abortus, simul vero periculum instet, ne, si abortus reipsa es

morbo sequatur, proies in utero moriatur ; contra vero proba-

bilis spes affulgeat, quod accelerato per medicum partu proies

in lucem viva prodeat, et sic seternai ejusdem saluti prospici

possit ; incerta vit* temporalis spes non videtur prseferenda

probabiliori spei salutis seternse, atque adeo accelerare partum

(1) Nous devons faire remarquer que, dans ce passage, le Cardinal de

Lugo ne parle que des remèdes qui ont pour effet immédiat la gue'rison de

la mère. En outre, il ajoute qu'on ne doit pas étendre sa doctrine « reme-

diis, quse positive concurrerent ad mortem fœtus, qualis esset potio,

quœ per alteratiouem positivam occideret fœtum : hoc enim esset dare

venenum positive inuocenti, ut te a morte libères, quod nunquam lieet. >

Op. cit., disp. X, n. 133. Or quelle différence peut-on trouver, quant
au résultat, entre les remèdes dont parle le Cardinal de Lugo, et celui

dont nous nous occupons ?
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liceret. Quod quidem dicendum est valere, etiamsi morbus

DuUum vitre matris periculum inférât, sed solum de meliori

prolis bono agatur '. »

D'autres auteurs, également graves, se sont prononcés en

sens opposé, parce que c'est tuer directement l'enfant, ce qui

n'est jamais permis. Ecoutons le P. Gury développant cet

argument : « Negat absolute sententia communissima Theo-

logorum, quse in praxi sub peccato mortali servandaest....

Eatio potentissima est, scilicet, quia nemini privato licet

unquam quempiam directe occidere : occisio enim directa ho-

minis semper est quid intrinsece malum, prœter casum in

quo quis ab auctoritate publica in pœnam criminis juste puni-

tur. Atqui in prsesenti casu est occisio directa hominis ; nam

intenditur directe ejectio fœtus immaturi, modo violento pro-

curata, ut, eo remoto, mater incolumis fiât. Porro, hsec est

vera et proprie dicta occisio, siquidem fœtus violenter ab

utero matris eruitur, et ponitur in statu in quo vivere minime

potest. Ergo fœtus proprie et directe occiditur. Ergo abortus

etiam inillis circumstantiis est illicitus et crimen ingens ^ »

Aux arguments de la première opinion on répond d'abord

que, s'il n'est pas permis de tuer la mère pour procurer le

salut éternel de l'enfant, comme l'enseigne S. Thomas, parce

que non siint facienda tnala, ut veniant ho7ia ', il n'est pas

non plus, pour le même motif, et a fortiori ', permis de tuer

(1) Compendium Theologia moralis P. Gury, tom. i, n. 402, not. a,

p. ?.29.

(2) Casus conscientiœ, tom. i, n. 402. Cf. Debreyue, Loe. cit. ; Mé-
langes théologiques, Série v, pag. ti41.

(3)3p.,q.68, a. Il, ad 3.

(4) Nous disons a fortiori, parce que le salut éternel est un bien beau-

coup plus important que la vie corporelle. Si l'on ne peut sacrifier la vie

de l'enfant pour lui procurer le salut éternel, à plus forte raison ne le

peut-on pour conserver la vie temporelle de sa mère.
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l'enfant pour conserver la Tie de la mère. « Intentio salvandi

matrem, dit le R. P. Dumas, quantumvis censeatur princi-

palis ac prsedominans, non impedit, quominus directa sit

procuratio abortus, et in se volita. Non autem a peccato ex-

cusari possunt procurantes abortum, eo quod accélèrent

tantum mortem prolis alias certo moriturse : directa enim et

in se (non dico propter se) volita mortis acceleratio seu anti-

cipatio est verum homicidium '

.
»

L'utilité spirituelle qui en résulte pour l'enfant n'est pas

davantage un motif qui justifie l'accélération de sa mort.

« Eadem ratione, dit le même auteur, id non licet etiam

propter conferendum baptismum proli, quœ secus non bapti-

zaretur. Et rêvera S. Tliomas, l . c, ait non esse occidendam

mairem ut baptizetur jnier, quœ doctrina generalis est, et de

puero ipso est inteiligenda. Quamvis autem S. Lig. (L. 6, n.

106) dicat, licitum esse aqua gelida, si aliahaheri non possit,

puerum moxmoriturum haptizare, etiamsi timeretur ex hoc

mors acceïeranda, id permittit tantum, quia talis actio non

tendit ad occisionem, sed ad ablutionem, et justa adest causa;

at simul monet, numquam licere projicere in flumen infau-

tem ad eum haptizandum (qui tamen baptismus est probabili-

ter validus), quamvis sit mox decessurus sine haptismo ; quia

numquam est licitum oh quamcumque causam directe occi-

dere innocentem. Porro tam directe occidit infantem, qui

directe procurât abortum, quam qui eum projicit in flumen '. »

Le R. P. Konings rapporte les deux opinions sans se pro-

noncer, et applique à ce cas l'avertissement que donne

Mgr Kenrick touchant l'embryotomie '. Voici cet avertisse-

ment : « Quod si chirurgus quid liceat petat, nescio quo-

(1) Compendium Theologiœ moralis P. Gury, tom. i, n. 40o,3o.

l2) Ibid., 40.

(3) Op. cit., n. 470, Quar. £«, pag. 205.
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modo vita fœtus tolli absque culpa queat. Si mater petat

quid sibi faciendum sit, videtur dicendum oportere chirurgum

orare ut vitse fœtus, omni qua possit ratione, consulat '. »»

Si nous étions obligé d'embrasser une opinion, nous

dirions que nos préférences sont acquises à celle du P. Gury.

L'accouchement prématuré ne nous apparaît, dans ces cir-

constances, que comme un véritable fœticide.

Kesp. ad il 1° Le Pape Sixte V avait porté les peines les

plus sévères contre ceux qui se rendaient coupables du crime

d'avortement, ou qui y coopéraient, et cela sans distinguer si

le fœtus était animé ou ne l'était pas ^ La Constitution de

Sixte V fut mitigée par Grégoire XIV. Voici les peines qui,

d'après la Bulle de ce Pape, frappaient tous ceux qui procu-

raient l'avortement d'un fœtus animé ', ou y coopéraient *.

a) Une excommunication,qui avait été réservée au Souverain

Pontife par Sixte V '
; mais que Grégoire XIV permit aux

(1) Theologia moralis, Tract, m, n. 130.

(2) Constit. Effrrenatain, § 1, ubi : « abortus seu fœtus immaturi,

tam animati quam etiam inanimati, format! vel informis. » Bullarium

Bomanum, tom. v, part, i, pag. 26.

(3) D'après la pratique de Rome, quant aux peines, le fœtus du sexe

masculin est censé animé après le quarantième jour ; tandis que celui

du sexe féminin ne l'est qu'après le quatre -vingtième jour. Cf. Mansi,

Tractatus de casibusreservatis, part, i, qusest. ii, cas. v, n. 2.

(4) Constit. Sedes Apostolica, § 3, ubi : < Quovero ad pœnasprocuran-

tium abortum fœtus iuanimis, aut exbibentiura mulieribus. vel sumen-

tium, venena sterilitatis,aut quocumque modo auxilium vel consilium eis

dantium, in praadicta Constitutione coutentas,Constitutionem prtefatam,

in ea parte ubi de bis agit, ad termines juris communis, ac sacrorum

Canonum, et Concilii Tridentini dispositionem, auctoritate Apostolica

teuore prœsentium, tam quoad praeterita, quam quoad futura, perpetuo

reducimus, perinde ac si eadem Constitutio in hujusmodi parte num-

quam emanasset. » Bullarium Eomanuni, ibid., pag. 275.

(5) « Tam absolvendi quam dispensandi facultatem hujusmodi etiam

quoad forum conscientise in casibus superius expressis, Nobis et Succes-

soribus nostris dumtaxat reservaraus. » Loc. cit., § 8, pag. 27.
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Evêques, OU à leurs délégués d'absoudre '

. La Constitution

ApostoUcœ Sedis de Pie IX la range parmi les excommuni-

cations réservées aux Evêques '. Nous examinerons, dans

notre commentaire sur cette Constitution, si on doit l'étendre

à l'aA^ortement du fœtus inanimé.

6, La privation de tout privilège clérical, de toute dignité,

de tout office et bénéfice, qui était aussi par là réservé au

Saint-Siège '.

c) L'irrégularité et l'inhabilité à posséder des bénéfices,

« adeo ut, continue Sixte V, illi, qui hoc delictum commise-

rint, non secus atque ii, qui sua voluntate homicidium per-

petraverint juxta Concilii Tridentini décréta, etiamsi cri-

men id nec ordine judiciario probatum, nec alia ratione

publicum, sed occultum fuerit, ad sacros Ordines promoveri

aut in susceptis ordinibus ministrare nullo modo possint,

nec illis aliqua ecclesiastica bénéficia, etiamsi curam non

habeantanimarum, conferri liceat, sedomni ordine, ac benefi-

cio et officio perpétue careant \ »

d] Si les coupables sont clercs, ils doivent être déposés et

(1) « Constitutionem prsedictara (Sixti V) sic duximus moderandam,

ut a peccato et excommunicatione contra personas ibi expressas lata,

tam quoad eos, qui hactenus deliqueiunt, qaam quoad illos, qui post

nostram Constitutionem in eisdem casihus deliquerint, quilibet pre-

sbyter, tana ssecularis, quam cujusvis Ordinis regularis, ad Christifide-

lium confessiones audiendas, et ad hos casus specialiter per loci

Ordinarium deputatus, plenam et liberam, in Ibro conscientise tantum,

absolvendi babeat facultatem, eamdem prorsus, quam idem Sixtus

Praedecessor sibi et suis successoribus reservavit. » Loc.cit.,% 2, pag. 275.

(2) N. II : « Procurantes abortum, eflfectu sequuto. »

(3) « Eos qui clerici fuerint, omni privilegio clericaîi, officiis, dignita-

tibus et beneficiis ecclesiasticis, quœ sic vacatura nostrae et Sedis

ApostoUcœ dispositioni perpetuo reservamus, ipso facto privamus, et in

i'uturum inhabiles ad ea suscipienda decernimus. > Sixtus V, Loc. cit.,

§2, pag. 26. {i)Ibid.
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dégradés, et livrés au bras séculier, pour être punis selon les

lois divines et humaines '

.

Le Souverain Pontife peut seul dispenser de ces trois der-

nières peines *.

2° a) Ces peines ne sont encourues que quand l'avortement a

eu lieu. « Nec sufficit sola procuratio, dit Mansl, sed requi-

ritur ulterius, ut effectus, seu exclusio fœtus de facto sequuta

fuerit \ » Les lois pénales supposent toujours le crime con-

sommé, à moins qne le législateur ne dise expressément le

contraire. Du reste, pour l'excommunication, Pie IX le re-

quiert expressis verhis.

h) Toutes ces peines ne s'encourent pas de la môme manière :

les unes le sont par le fait même ; les autres exigent une con-

damnation ou sentence.

L'excommunication et l'irrégularité obligent au for de la

conscience avant toute sentence du juge, et quoique le délit

soit occulte \

Il en est de même, selon des canonistes les plus autorisés *,

de la peine d'inhabilité aux bénéfices. Ces peines, ne requé-

(1) « Volentes quod bi qui foro ecclesiastico subjecti, ut prœfertur

deliquisse comperti fuerint, per judicem ecclesiasticum depositi et de-

grati, Curiae et potestati sœculari tradantur, quœ de eis illud capiat

supplicium, quod contra laicos vere homicidas per divinas leges ac civi-

iia jura est dispositum. » Sixtus V, Loc. cit., § 4, pag. 26.

(2) V. ci-dessus, page 302, not. 5.

(3) Loc cit., n. 19. Cf. Sporer, Loc. cit., n. 714, 719 et 722 ; S. Al-

phonsus, Loc. cti., n. t3*J5, Quœr. ivjBonacina, Tractatus de censuris

omnibus ecclesiasticis in particulari, Disp. ii, quœst. il, punct. x,

n. 6 et 11.

(4) Eoncaglia, Loc. cit., Quîer. iv,

(5) Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum universum, lib. v, titul.

I, u. èi2 ; Eeitfenstuel, Jus canonicum universum, lib. t, titul. x, n. 20;

];eurenius, Forum ecclesiasticum, lib. v, qusest. 217, n. 2 ; Maschat,

Institîitiones Juris canonici, lib. v, titul. xii, n, 46 ; Mayr, Trismegi-

stus Juris Foittificii unicersi, lib. v, titul. x, n. 12.
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rant aucun acte de la part de celui qui les subit, sortissent

leurs effets indépendamment de toute sentence '.

On ne peut en dire autant de la peine de privation du

privilège clérical, des offices et bénéfices. La loi imposerait

un fardeau trop onéreux au délinquant, si elle l'obligeait à se

dépouiller lui-même de ses biens, antérieurement à toute

sentence du juge ^

La peine de la déposition, dégradation et livraison au bras

séculier exige la même formalité et pour les mêmes motifs \

3° a) Ces peines étaient portées contre tous ceux qui, soit

directement, soit indirectement, procurent l'avortement, ou

qui y coopèrent par leur conseil, leur assistance, leur faveur.

« Pœn^e supra recensitse, dit RoncagJia, afficiunt omnes di-

recte vel indirecte, per se vel per alium, quocumque modo

procurantes abortum fœtus animati, vel prsestantes ad id

consilium, vel auxilium, aut favorem \ »

1)) La Constitution Apostolicœ Seclis a restreint la peine de

l'excommunication à ceux qui procurent l'avortement. Ceux

qui ne font que prêter leur coopération n'y sont pas soumis,

mais restent soumis aux autres peines, Pie IX ne les ayant

point modifiées.

Quant aux personnes qui sont censées procurer l'avortement,

Sixte V nous dit qui elles sont : « Omnes et quoscumque....

qui de cetero, per se, aut interpositas personas, abortus, seu

fœtus immaturi, tam animati quam etiam inanimati, formati

(1) Cf. S. Alphonsus, Theoîogia moralis, lib. i, n. 148 ; Eeiffenstuel,

Op., cit., lib. I, titul. II, n. 226.

(2) Eeiffenstuel, Op., cit., lib. v, titul. x, n. 21 ; et alii sup. cit.

L. c. Cf. S. Alphonsus, ihid., n. 149 ; Eeiffenstuel, ihid., lib. i, titul.

II, n. 227.

(3) Cf. Mansi, Zoc. cit., n. 18.

(4) Loc. cit., Q. IV, E. ii. Cf. Schmalzgrueber, Loc.ci'., n. 31: Eeiffen-

stuel, Loc. cit., n. 19.
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vel informis ejectionem procuraverint percussionibus, venenis,

medicamentis, potionibus, oneribus, labôribiisque miilieri

prsegnanti impositis, ac aliis etiam incognitis, vel maxime ex-

quisitis rationibus, ita ut reipsa abortus inde secutus fuerit '

. »

Tous ceux donc qui auront procuré l'avortement soit par eux-

mêmes, soit par d'autres, soit par les moyens ci-dessus spéci-

fiés, soit par d'autres moyens, tombent sous le coup de l'ex-

communication.

c) Il est douteux si la mère, qui se fait avorter, encourt l'ex-

communication. La plupart des Commentateurs de la Consti-

tution Apostoîicœ Sedis embrassent l'opinion la plus rigou-

reuse, et enseignent que la mère encourt l'excommunication,

si elle n'en est exemptée par un motif qui excuse de la cen-

sure ^

Nous avons, dans un numéro antérieur ', développé les

motifs qui nous font révoquer en doute la vérité de cette

opinion, et nous avons cité les auteurs qui partagent notre

manière de voir. Nous pouvons ajouter à la liste des anciens

Mansi *, et à la liste des Commentateurs de la Constitution

Apostoîicœ Sedis, le P.Konings ', le li. P. Ballerini^ qui

paraît se ranger à l'avis de Cretoni, Del Vecchio et du Com-

mentateur de Rieti.

Le R. P. Gabriel de Varceno objecte que ce serait rendre la

loi inutile : ^<. Si hpec secunda sententia hodie valeret, finis

(1) Const, Effrœnatam, § 1, Loc. cit., pag. 26.

(2) Avanzini, De Constitutione Apostoîicœ Sedis commentarii, not.

40, pag. 63; Godschalk, Constitutio AiwstoUcœ Sedis commentariis illu-

strata, pag. lO-'? et 104; Daris, Tractatus de censiiris, n. 240; Dumas,

Compendium Theologia; moralis P. Gury, tom. it, n. 1018; Grandclaude,

Constitutio Apostolicfe Sedis commentariis illustrata, pag. 61; Gabriel

de Varceno, Compendium Theologia; moralis, tom. ii, pag. 495.

(8) Tom. VII, pag. 307. (4j Loc. cit., n. 45 et 46.

(5) Theologia moralis, n. 1734, 3°.

(6) Compendium Tlieologiœ moralis P. Gury, tom. n, n. 976, not. h.
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hujus excommunicationis esset omnino frustraneus. Rêvera

cum per dictam restrictionem non comprehendantur sub ex-

communicatione qui consilium, opem, favorem prœstant, nec

mulieres quse sibi abortum procurant, sequitur, complicem

vel delinquentem posse dare consilium mulieri ut sibi deter-

minatis mediis procurât abortum ; et sic nunquam impeditur

hoc scelus, etnemo excommuuicationem incurrit '. »

Qu'il puisse arriver que personne n'encourre l'excommu-

nication, nous l'avouons ; et cela re'sulte de la rédaction de la

loi. Mais s'ensuit-il que la loi deviendra mutile, que l'excom-

munication ne sera plus jamais encourue ? Nullement. La

majeure partie des cas d'avortement sont aujourd'hui ;jyocMres

par les médecins ou les accoucheuses. Qui soustraira ces

personnes k l'anathème? L'argument du R. Père est donc loin

d'être concluant. Le législateur n'ayant pas fait cesser le doute

qui existait sous la législation antérieure, conçue dans les

mêmes termes, nous sommes par là, même autorisé à tenir la

question comme douteuse.

Resp. ad IH. La décision de la S. Congrégation de l'Inquisi-

tion, du 1 décembre 1875, que nous avons publiée l'année

dernière \ maintient les confesseurs de Rome dans la posses-

sion de l'usage oîi ils étaient d'absoudre des cas réservés aux

Evêques par le droit commun. De sorte qu'en fait, on peut

dire que ce cas n'est pas réservé h, Rome.

Quoique l'auteur du cas n'ait pas demandé ce qu'il fallait

penser de la conduite de Titia et du jugement du confesseur

dans les circonstances du cas, nous croyons, pour être plus

complet, devoir le dire brièvement.

a) Il jugeait avec raison que Titia s'était rendue coupable

d'un double avortement. Bien que l'enfant fût viable dans le

(1) Loc. cit. (2) Tom. viii, pag. 199.



308 CONFÉRENCES ROMAINES.

premier cas, rien ne légitimait l'accouchement prématuré,

qui est seulement permis lorsque l'accouchement à terme

mettrait en danger la vie de la mère ou de l'enfant. Le provo-

quer, dans ce cas, est commettre un véritable avortement,

comme dans le second cas. Le jugement du confesseur était

irrépréhensible sous ce rapport.

h) Il a pu légitimement penser, s'il embrasse l'opinion

d'Avanzini, que Titia était réellement excommuniée ; comme

il aurait pu se former la conscience qu'elle ne l'était pas, vu

l'autorité de S. Alphonse et des autres auteurs qui l'exemptent

de la censure.

c) Mais son jugement était erroné quant à son pouvoir

d'absoudre Titia. Il ne connaissait sans doute pas la décision

de l'Inquisition qui avait mis fin au doute sur les pouvoirs des

confesseurs de Rome. Il avait donc mal fait de renvoyer Titia,

comme s'il avait été dépourvu du pouvoir de l'absoudre.
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SOLUTION DU xe CAS DE LITURGIE '.

X

In ecclesia collegiala non ignobilis civilalis exlabat altare

Divo Gregorio Magno dicalum, cui adnexum fuerat privilegium

indulgenliae plenariae quolidianae pro defunctis, hac condilione,

ut iû eadem ecclesia decem saltem quotidie missae celebrarentur;

quse tamen quibusdam anni lemporibus et hebdomada; diebus,

pr<edicationis, infirmitalis, ruslicalionis, vel aliis conlingenlibus

causis; saepe saepius non atligissent prseQnitum numerum, nisi

advenlitii quidam sacerdoles abseuliuni canonicorum defecluni

supplevissenl. Auselmus aller ex canonicis negat altare indullo

gaudere privilegio, nisi praefixus numerus missarum singulis

diebus expleatur, et quidem a sacerdolibus ecclesise addictis:

alii lamen communiler conlradicunt, quia privilégia ut fart juri--

slarum effaliim sunt amplianda. Paucis relro aiinis, eeclesia

lerne niolu liac illac disjecta, mensa ejusdem altaris (rabis ictu

percussa tiiidilur et consecrationem amiltit ; exinde canonici

incerti ulrura periis^:et pariler privilegium, illiid nirsus postula-

runl pro eodem altare, sed in alia parte ecclesiae inagis conspicua

et magnificeiitius reaedificato. Vix illud impetraverant, cum

visum est novo collegiala3 archipresbylero Guslavo subsliluere

iconi S. Gregorii imaginera B. Y. in cœlum Âssumplae, recla-

manlibus canonicis, qui per banc mulationem privilegium desi-

nere judicant : sed perperam ; nam Gustavus inibi fidenler

célébrai missas pro defunctis allari ]/rivilegialo assiguatas
;

quiuimo diebus nonirapedilis sœpe sœpius loco missaî de Requiem

legit vel volivam vel de feslo occurrenle.

(1) V. Tom. vni, pag. 415, 505 et G30; tom. ix, pag. 110 et 202.

N. i:. IX. 1S77. 20
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Quaerilur :

1° Quœnam sit origo et antiquitas altaris pxivUegiali : quœnam,

etiani vis formulœ, qua ediciiiir, liberani animam e purgatorii

. pœnis qiioties in eo missa cclchratur ?

2° Quibusnam condilionibus conceditiir, quibtisque causis suspen-

ditur, vel cessât privilegiinn ?

3" An sacerdos qui aliqiio titulo in altari privileginto celebrare

tenetur pro defuncto, miineri sua salisfaciat, si in dicbus non impe-

ditis loco inissœ de Requiem, missam de festo vel 'volivam legerit ^

4" Quid sentiendum de singulis in casti proyosilis •?

Kesp. ad I. Notre travail sur cette conférence sera très-facile

et très-court, car il ne pre'sentera que l'abrégé d'un traité

spécial qui a paru autrefois dans les Mélanges théologiques ','

et qui a été mis à profit par tous ceux qui, depuis, ont écrit

sur la matière.

a) L'origine des autels privilégiés est, comme celle de beau-

coup d'autres institutions ecclésiastiques, enveloppée d'obscu-

rité. Thiers pense que Grégoire XIII est le premier Pape qui

en ait donné. Mais on a des preuves positives de l'existence

des autels privilégiés avant cette époque. Léon X en citait

déjà en 1521. Bien plus Gabriel Biel, dans son commentaire

sur le canon de la messe ^ rapporte un monument qui date du

neuvième siècle. Les érudits discutent sur l'authenticité de

cç document, mais fût-il même apocryphe, il n'en resterait

pas moins vrai que les autels privilégiés sont antérieurs à

Grégoire XIII.

h) Quelle est la valeur de la formule déclarant qu'une âme

est délivrée du Purgatoire, quand on a célébré à son intention

une messe, à un autel privilégié ?

La Congrégation des Indulgences a répondu elle-même à ce

(1) 2e série, page 89 et ss.

(2) In canon- missa;, lect. 57, litt. K.
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doute, par une de'claration ' que M. le docteur Van de Burgt

explique en ces termes ^
: « Distinguuntur in hoc iprivilegio

mens praesertim Pontificis indulgentiam concedentis, atque

effectua concessœ inchdgentiœ, seu beneplacitum divinse mise-

ricordise eam acceptantis. Quo fit ut cum men-s ' spectatur

Sanctse Sedis in hoc usu potestatis clavium, prsesensîndulgen-

tia dici débet plenaria, apta igitur ut animam statim- eripiat

ex omnibus purgatorii pœuis: cum vero spectatur applicationis

effectus, intelligenda sit indulgentia. cujus mensura divinse

misericordiaebeneplacitoetacceptationi respondet. Dumitaque

Komanus Pontifex privilegiatas aras déclarât, celebrationi

missse in illis peractse, eam, per modum suffragii, attribuit,

thesauri ecclesiasticipartem, quse satis est ut anima, si Deo sic

placitumfuerit,e purgatorii cruciatibuseripiatur. » 11 est donc

toujours douteux, après la céle'bration d'une ou plusieurs

messes, à un autel privilégie', si l'âme, à laquelle on a appliqué

ces messes et l'indulgence, a réellement été délivrée des

peines du purgatoire. C'est pourquoi il sera toujours bon de

renouveler ces sacrifices, quel qu'eu ait déjà été le nombre.

Kesp. ad II. a) Les conditions ordinaires, sous lesquelles le

Souverain Pontife accorde l'indulgence -de l'autel privilégié,

sont au nombre de trois. La première est qu'il n'y ait déjà

pas un semblable autel privilégié dans ladite église. La

seconde, qu'on dise chaque jour dans l'église un certain nom-

bre de messes ; enfin la troisième, que l'autel soit fixe et non

mobile, De ces conditions se déduisent les causes qui suspen-

dent ou annulent l'indulgence.

h) Quelles sont les causes qui suspendent ou font cesser le

privilège ?

(1) Du 28 juillet 1840. Cfr. Falise, S. C. Induîg. Declar., p. 122.

(2) De celebratione missaru7n, p. 129.
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Cette question ne concerne que la seconde et la troisième

condition. Quant au nombre de messes, la condition est de

rigueur, selon une décision de la S. Congrégation du Concile,

approuvée par Innocent XII; mais pourtant avec la modération

suivante apportée par la Congrégation même, savoir : A) Que

si les religieux ou chanoines s'absentent, pour prêcher la station

d'Avent ou de Carême; pendant tout ce temps les indulgences

sont suspendues. B) S'il ne s'agit que d'une absence passagère

d'un jour ou deux, pourvu qu'elle ne se répète pas souvent,

les indulgences restent en vigueur. C) Si c'est la maladie qui

retient éloigne's les religieux ou les chanoines, les indulgences

ne sont pas suspendues. D) Mais si le nombre des messes est

diminué par une cause permanente, le privilège est entièrement

éteint.

Que faut-il penser des cas oii pendant plusieurs mois

la condition est observée, tandis qu'elle ne l'est pas, les autres

mois? La Congrégation des Indulgences répond que le privi-

lège est. suspendu pour le temps où l'on ne satisfait pas aux

conditions imposées.

L'autel doit être fixe, c'est-à-dire qu'il ne soit pas trans-

portable à volonté, comme l'autel d'un oratoire privé, mais il

n'est pas nécessaire que la table soit d'une seule pierre.

« Privilegium datum est altari determinato et in honorem

•alicujus sancti specialiter dicato, .ita ut privilegium ipsum

altari fixe exclusive inhsereat, nec ad aliud altare etsi fixum •

transferendum, » répond la Congrégation des Indulgences à

l'Evêque de Liège '.

En sorte que si l'autel est réédifié dans une autre partie de

l'église, mais sous le même vocable, . le privilège n'est pas

éteint \ De même si l'autel, sans changer de nom, ecit recon-

(1) 27 Sept. 1M3, in Leodien. Cf. Falise, Op. cit. p. 126.

(2) In Mup.ANA, 13 sept. 1723. Ibid.
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struit en marbre, il reste privilégié '. Si donc on changeait le

vocable de l'autel, ou si l'on y plaçait le tableau principal

d'un autre saint, l'autel cesserait d'être privilégié ^

Resp. ad III. Le prêtre qui est tenu de célébrer la messe

en un autel privilégié, pour un défunt, manque-t-il à son

obligation, si, nn jour libre, il dit la messe ou votive ou con-

forme à l'office ?

Il est certain que le prêtre qui, dans ces conditions, a moins

que le Saint-Sacrement ne soit exposé à cet autel, dit une

messe votive ou la messe du jour, ne gagne pas l'indulgence

de l'autel privilégié '. Mais a-t-ii manqué tellement à son

obligation qu'il soit tenu de restituer ? S. Alphonse * répond,

après Roncaglia, que si l'honoraire est plus qu'ordinaire, le

célébrant est tenu à restitution, k moins qu'il n'ait gagné

une autre indulgence applicable aux trépassés. Nous nous

bornons à ces mots, pour ne pas entrer dans la grave contro-

verse soulevée à ce sujet par les théologiens moralistes.
•

Resp. ad IV. a) D'après les principes que nous avons rappelés

tout-à-l'heure, il faut distinguer les différentes circonstances,

et bien déterminer le nombre et les périodes des manquements.

Si, malgré les absences réitérées dés chanoines de la collé-

giale, le nombre de messes est presque toujours complet,

grâce au concours de prêtres étrangers, le privilège reste

sauf. A moins toutefois que le rescrit n'impose pour condition

que le nombre de messes soit fourni par les chanoines

eux-mêmes, ce qui ne s'impose que bien rarement, pensons-

nous. Si les absences sont périodiques, de façon que pendant

plusieurs mois consécutifs de l'année le nombre de messes

(1) In Nanceien, 21 aprilis 1843. Ibid.

(2) 24 julil 1756, in una Urbis. Ibid.

(3) Mélanges théologiques, sér. ii, pag. 11.

(4) Homo Apostol. de Sacr. Euchar., n. "^5.
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exigées soit fourni; le privilège subsiste pendant cette période

là, et il est suspendu pendant l'autre.

h) L'autel est réédifié plus somptueusement dans une autre

partie de l'église, et un nouvel induit a été reçu de Rome. Il

n'y a pas de doute à cet endroit; l'autel continue à conserver

son privilège.

c) Mais dès qu'à l'image de S. Grégoire on substitue

comme princip'al et donnant le vocable un grand tableau figu-

rant l'Assomption, de la Sainte-Vierge, l'autel cesse d'être

celui qui était désigiié dans l'Induit, il perd son privi-

lège.

d) Quant à l'archiprêtre qui y célèbre pour exonérer les

messes fondées à l'autel privilégié, il se met en état de péché

mortel, selon l'enseignement de S. Alphonse ', puisqu'il

enfreint souvent l'obligation qui lui incombe, et qu'une telle

infraction, souvent répétée, devient matière grave, à part

même l'obligation de restituer.

é) Il en est de même, l'autel eût-il conservé son privilège,

de la liberté qu'il se donne de remplacer la messe de Requiem

par la messe du jour ou une messe votive, quand les rubriques

permettent de célébrer la messe en noir. Il prive ainsi les

(1) « Si capellanus célébrât in alia ecclesia vel altari, vel hora, quam

a fundatore"est constitutum, peccat mortaliter. Ita communiter Lugo,

Palaus, Cont. Tournelii, Salmant..'.. modo id faciat ssepius aut sine

causa, aut sine dispensatiobe, et modo fundator altare illud destinaverit

ob gravem causam. Dixi sœpms, nam peccabit tantum venialiter, si

faciat raro, puta si semel vel bis in mense; et facilius si mutabit tan-

tum altare et non ecclesiam....

Praeterea dixi viodo fundator altare illud destinaverit oh gravem

causam^ puta ob memoriara, vel commodum familiœ, aut populi, vel ob

specialem cultuni Sancti et similia. Nam si nullum habuerit specialem

finem, vel si causa cessaverit, nempe si familia sit extincta, vel alibi

moretur, tune sacerdos, mutando altare, tantum venialiter peccabit. »

Theol. moral., lib. vi, n. 329.
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âmes des fondateurs de l'avantage qu'ils retireraient de l'in-

dulgence de l'autel privilégié ; il pèche dpnc de la même

façon que s'il ne célébrait pas à un autel privilégié, et il s'ex-

pose à devoir réparer un dommage qui sera difficilement

réparable.

On alléguera peut-être s^bonne foi pour l'excuser, njais ce

n'est pas bonne foi, c'est plutôt ignorance coupable de soute-

nir de telles opinions et de s'en faire une ligne de conduite.

Au lieu de s'obstiner dans ses propres idées, il eût dû récla-

mer les lumières d'autrui. S'il s'égare, c'est purement et uni-

•quement sa faute.
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

I.

De JUBE puBLico SEU DiPLOMATico EccLEsiyE Catholic£ Tractationcs,

Documenta, Conventiones, quels autonomia, libertas, divina missio

Apostolicse Eomanse Sedis vindicantur, ut vera duplicis Potestatis

concordiahal)eatui- Ecclesiasticœ et Civilis, Opus conlra politicos nostri

temporis délirantes concinnatum a Gaspare de Luise Plorum Opera-

riorum Congregationis Presbytère, Supremse Congregationls Qualifi--

catore, Academiarum Religlonis Catholicœ et Conceptionls Eonianarum

socio. Neapoli, Lauriel, 1877.

Il n'est pas, de nos jours, de questions plus intéressantes et

en même temps plus importantes que celles du Droit public

de l'Eglise considéré dans ses rapports avec les puissances de

ce monde. Ces questions ont été surtout fort agitées vers la

fin du siècle dernier, où l'on chercha à dépouiller le Saint-

Siège de ses plus précieuses prérogatives, et à remettre aux

inains du pouvoir civil une partie considérable des attributions

divines de l'Epouse du Christ. Aujourd'hui encore les ennemis

de l'Eglise l'attaquent avec un acharnement et une rage in-

fernale, et veulent lui ravir tous les droits et prérogatives

qu'elle tient de son divin Fondateur, ne lui permettant plus

de vivre qu'à l'état d'esclave.

On comprend dès-lors, d'un côté, la nécessité,pour le Clergé,

d'étudier ces questions, afin d'être en état de soutenir les

droits de la Sainte Eglise ; et de l'autre, l'utilité des ouvrages

où ces questions sont élucidées, et où ces droits sont maintenus

et établis. Le Kévérend Père De Luise a donc rendu service à

ses frères dans le sacerdoce en publiant le livre que nous

annonçons.
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Pour faire mieux appre'cier le prix de ce service, nous don-

nerons \me courte analyse de l'ouvrage. Il est divisé en cinq

livres. Le premier, après les notions préliminaires du droit

public de l'Eglise, expose les principes sur lesquels il est basé;

il nous montre l'Eglise comme une véritable société néces-

saire (Tit. v); comme une société surnaturelle (Tit. vi) ;

comme une société indépendante et libre (Tit. vu) ; société

dont la liberté fut reconnue par les empereurs païens eux-

mêmes (Tit. viii). De ces notions découle pour TEglise le

droit de posséder des biens temporels dans tous les pays du

monde, droit sanctionné de nouveau par les empereurs païens

eux-mêmes (Tit. ix). Au titre x, l'auteur prouve que l'autorité

civile ne peut établir ou décréter une religion pour ses sujets ;

et dans le xi^, il fait justice de la fausse maxime de quelques

juristes : un état ne peut exister dans un état : non potest

status esse in statu.

Le livre ii est consacré aux relations de l'Eglise avec les

sociétés civiles. Le premier titre décrit les droits de l'Eglise

vis-à-vis des nations infidèles. Appelée par son Fondateur à

s'étendre jusqu'aux extrémités de la terre, à réunir dans son

sein toutes les nations, à les conduire toutes à l'éternelle

béatitude, elle a par là-même le droit de faire entendre sa

voix à tous les peuples, et de leur annoncer l'Evangile du

salut, sans que personne puisse y mettre obstacle. Nulle puis-

sance humaine ne peut empêcher ses sujets de chercher la

vérité et de l'embrasser lorsqu'ils Font trouvée. Dans le second

titre, l'auteur prouve que la Religion Catholique, émanant de

Dieu, doit être la religion dominante, et que toutes les lois

et les institutions publiques doivent s'y conformer. Le misé-

rable subterfuge de la liberté de conscience est réduit à sa

juste valeur dans le titre m. Les titres suivants montrent que

le pouvoir de l'Eglise et de ses chefs ne vient point du peuple
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(Tit. iv); que les autorite's civiles, même catholiques, n'ont

aucunement le droit de s'arroger les élections des chefs de

l'Eglise, ou. de réformer sa discipline (Tit. v). Le titre vi

établit le droit d,u Clergé Romain sur l'élection du Souverain

Pontife. Le titre vu indique comment les Princes et les Em-

pereurs intervinrent à l'élection des Souverains Pontifes. Le

titre vm nous initie aux injustices des Investitures et des

Régales. Le titre ix fait ressortir l'injustice des prétentions

des autorités civiles sur les institutions religieuses ou monas-

tiques, et sur le serment qu'elles veulent imposer aux Evêques

et aux autres membres du clergé. Le titre x relève l'iniquité

du Flacet ou Exequatur ; et le titre xi celle de l'appel comme

d'abus. Enfin, dans le titre xii l'auteur établit que la raison

naturelle rejette -toute autorité des puissances civiles sur

l'Eglise.

Le livre m "nous dit les luttes de l'Eglise avec les puissan-

ces du siècle ; et d'abord avec la Russie (Tit. i). L'exposé des

persécutions des catholiques en Russie est suivi de la série des

documents publiés par la Cour de Rome, et remontant de 1845

à 1862. Le titre ii prouve l'absence de pouvoirs dans les com-

missions synodales instituées par les autorités civiles pouria

direction des affaires ecclésiastiques. Le titre m nous montre

que l'Église a le droit d'exercer partout son pouvoir judiciaire

et comment elle a résisté aux usurpateurs de ce pouvoir. Le

titre IV nous la- fait voir réclamant contre le sacrifice de ses

droits consenti par les princes catholiques pour obtenir la

paix avec les hétérodoxes.
"

Le livre iv traite de la concorde' du Sacerdoce et de . la

Société civile. Le titre i établit la nécessité de l'union de

l'Eglise et de l'Etat; le titre ii détermine en quoi cette union

consiste. Le titre ni prouve que lé droit d'enseigner de l'Eglise

doit être reconnu par l'autorité civile. Dans le titre iv, l'obliga-
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tion pour les Princes de reconnaître le droit des fidèles de

communiquer librement avec le Saint-Siège, soit par lettres,

soit par le canal des Nonces, est clairement démontrée. Le

titre V enfin réfu|.e les erreurs fébroniennes touchant le ma-

riage, montre que ce contrat ne peut être assimilé aux contrats

civils, et est entièrement" subordonné à l'autorité ecclésias-

tique, ainsi que toutes les causes matrimoniales.

Le livre V s'occupe exclusivement des concordats. Le titre i

en donne la nature et le titre ii donne le texte de 49 concor-

dats conclus depuis 1122 jusqu'en 1862. Le concordat, dit

l'auteur, ne peut, être assimilé au contrat ; car celui-ci ne peut

avoir lieu qu'entre égaux. Or, en matière spirituelle, il n'y a

qu'un seul pouvoir: le Siège Apostolique. Iirpossible donc de

trouver deux parties égales. En outre, les matières ecclésiasti-

ques étant en dehors du pouvoir civil, elles ne peuvent être,

comme un bien commun, l'objet d'une convention entre les

Princes et le Souverain Pontife. .

Certes, on doit avouer que les concordats ne sont pas des

contrats synallagmatiques ordinaires, qui supposent égalité

parfaite entre les contractants et des objets à, la libre disposi-

tion des parties. Mais, d'autre part, il est difficile, en présence

des déclarations des Papes eux-mêmes, d'admettre qu'ils ne

sont pas liés par les concordats. Il faut toutefois excepter le-

'cas oii le bien de l'Eglise exige qu'il y soit dérogé. Entre les

nombreux documents que l'on pourrait citer, nous eu produi-

rons deux, que les partisans de la thèse de notre auteur fei-aient

bien d'expliquer, vu qu'ils la contredisent formellement.

Le premier est tiré, du concordat passé entre Léon X et

François I, roi de France. Dans la Bulle de confirmation, le

Pape dit : « lUamque (concordiam) inviolabiliter observari

desideramus, illam veri contractus et obligationis inter

Nos et Sedem Apostolicam pr.edictam ex una, et pra;latum
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Begem et Eegnum suum ex altéra partibus, légitime initi

vim et robur obtinere '
. »

Le second nous est fourni par une Bulle de Jules III, où

parlant du concordat conclu entre Nicolas V et la Nation

Allemande, le Pape s'exprime en ces termes : « Nos attendentes

concordata prsedicta vim pacti int'er partes habere, et quœ

ex pacto constant absque partium consensu abrogari non

consuevisse, neque debere.... statuimus etordinamns... ^ »

On voit, par le court aperçu que nous en avons donné, toute

l'importance de l'ouvrage du K. P. De Luise, livre appelé à

prendre place dans toutes les bibliothèques des hommes stu-

dieux et des ecclésiastiques qui veulent se tenir au courant

des questions les plus vitales et les plus actuelles qui se dé-

battent entre l'Eglise et les Sociétés révoltées contre elle.

Que l'auteur nous permette de lui exprimer un regret. Nous

l'eussions volontiers vu indiquer les sources où il a puisé un

grand nombre des documents qu'il cite. Nous ne doutons

aucunement de leur authenticité ; mais pour en donner la

preuve à des adversaires, nous avons besoin de savoir où ces

documents reposent. Ainsi, pour ne citer qu'un exemple, où

devons-nous chercher les actes des Empereurs païens rap-

portés par l'auteur? Est-ce dans le Corpus juris civilis?

Est-ce dans les historiens ? Son ouvrage gagnerait beaucoup,

nous semble-t-il, à nous éclairer sur l'origine de la plupart

des documents. Nous engageons l'auteur à apporter cette

amélioration, si, comme nous l'espérons, il nous donne im

jour une seconde édition de son livre.

(1) Constit. Frimitiva illa.Ecclesia, § 27. Bullarium Bomanum,
tom. III, part, m, pag. 440.

(2) Apud Raynaldum, Continuatio Annalium ecclesiasticorum Ba-

ronii, An. 1554, n. 19.
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II.
•

La VIE DE Notre Seigneur Jesus-Christ selon les quatre évangiles,

accompagnée de notés et de réflexions 2^o.t- 31. l'abbé Delaunois.

Tournai, Decalonne, 1877.

Depuis quelques années comprenant le vide de tous ces

formulaires ou paroissiens qui s'étaient multipliés a Tinfini,

surtout en France, les auteurs des livres de piété ont pris à

cœur d'offrir aux fidèles une nourriture plus substantielle et

plus solide. Il 'n'a pas fallu chercher bien loin pour cela; le

trésor était à notre portée, il suffisait d'avancer la main.

Quoi de plus naturel, par exemple, de plus vraiment chrétien,

que de faire connaître J-C. aux fidèles ? Et cependant nous

n'avions presque pas de livres de piété contenant la vie si ad-

mirable du Sauveur.

M. l'abbé Delaunois a voulu remplir ce vide, et il offre à

tous, petits et grands, la vie de N. S. J-C. avec des notes et

des réflexions : des notes pour l'intelligence des textes ou des

faits, et des réflexions destinées à alimenter la piété. L'auteur

a été sobre de notes, c'était sagesse dans un livre pieux. Quant

aux réflexions, elles suivent naturellement du texte, elles

sont simples et vont au cœur. Chaque chapitre, bien lu, vaut

la plus excellente des méditations. Nous ne craignons pas de

recommander cet opuscule à tous nos lecteurs, ils y trouve-

ront matière à méditer pour eux-mêmes, et à prêcher pour

les autres. 11 y a là des homélies toutes composées.

Disons un mot de la disposition de l'ouvrage. Il est divisé

en quatre parties, selon les difterentes périodes de. la vie de

N . !S. La première est préliminaire, et traite des événements

qui ont précédé la naissance du Sauveur. Sous la deuxième,

il est parlé de la. vie cachée de N. S., et dans la troisième qui

renferme 90 chapitres soit les trois cinquièmes du livre, de la
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vie publique et de l'apostolat de N. S. Dans la quatrième,

intitulée la Rédemption, il est question de la Cène, de la

Passion et de la Résurrection de N. S. J-C.

Quant à la manière dont le sujet est traité, nous laissons

parler l'auteur lui-même '. « Cette vie de Notre Seigneur Jésus-

Christ n'est pas autre chose que le récit évangélique, repro-

duit avec la plus rigoureuse exactitude, disposé selon l'ordre

des événements, autant qu'il. nous a été possible delà recon-

naître, et coordonné de telle sorte, que les différentes cir-

constances du même fait, rapportées par plusieurs évangélistes,

trouvent dans la narration la place qui leur convient, et

qu'elles semblent avoir occupée en réalité.

.« Nous avons traduit le texte sacré le plus littéralement pos-

sible, persuadés que le récit évangélique, avec sou admirable

simplicité, avec son tour de phrase si naturel, parfois si naïf,

et presque toujours entraînant, impressionnera bien mieux

l'âme chrétienne que l'exposé des mêmes faits, plus ou moins

habilement arrangé par la main de l'homme, et prétendument

relevé par une élégance de style, qui serait ici un véritable

hors-d'œuvre.

« Nous nous sommes seulement permis d'intercaler parfois,

en caractères italiques, pour les distinguer du texte sacré,

quelques mots d'explication : lesquels, tout courts qu'ils soient,

ne laisseront pas que de donner au lecteur attentif, la solution

de bien des difficultés qui pourraient se présenter à sou esprit,

et de l'aider à saisir le lien des pensées, que la brièveté et la

rapidité du récit évangélique laissent souvent dans l'ombre.

« Nous avons terminé enfin chaque chapitre par de courtes

réflexions historiques, dogmatiques, morales ou ascétiques,

qui aideront le lecteur à fixer son attention sur quelqu'un des

points les plus importants du récit ou de la doctrine. »

(1) Préface, pag. v.
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Ajoutons, en termiDant," que l'approbation de l'Evêché de

Tournai, signée par un de nos plus féconds écrivains ascéti-

ques, est des plus élogieuses '.

(1) Nous recommandons également deux petits livres du même écrivain

qui ont obtenu un grand succès ; Le Guide du cjirétien, dont il s'est déjà

vendu 36 mille exemplaires, et le Guide de la première communion,

tiré à 14 mille.
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CONSULTATION I.

Mulier, post plures partus pcriculosissimos, a medico monila

fuit quod succiimlierel in aiio partu, si denuo prœgnans fierel.

Pericrrila isla nionilione, horlalur maiilum ut vivat cum ea sicul

fraler cum soiore. Scd marilus, desiderlo uxoris suœ non oblem-

perans, non se coiilinet et cognosi:it eam more Onan.

Mulier potestne id lolerare tula conscienlia, dummodo agendi

ralionem marili non probel ; vcl débet ne sese exponere cerlo

morlis periculo ad vitandum viri peccatum ?

Kësp. Juxta sententiara a Theologis communiter receptam,

mulier non tenetnr in hoc casu debitum reddere
;
quia solutio

debiti non obligat cum tanto detrimento '. Probabile autem

est quod, non obstante illo periculo, oui se exponit, licite de-

bitum reddere valeat. « Non videtur, ait Bossiiis, adversari

rectse ration! fœminam in hujusmodi casu exponere vitam

periculo ob magnum detrimentum abstinentise acoitu, et cum

periculo propriœ incontineutiai , et alterius conjugis -. »

Quid yero in nostro casu ?

Distinguendum est utrum mulier possit debitum marito

negare absque gravi incommodo, necne. Si prius, non sufÊcit

(1) Cf. S. Alphonsus, Theoîogla vioraïis, lib. vi, n. 953;Bossius,

Tractatus de e/fectibics contractus matrimonii, part, i, cap. i, n. 173 ;

Sancliez, De saneto matrimonii sacramento, lib- vu, disp. en, n. 9;

Pontius, De sacramento tnatrimonii, lib. x, cap. xrv, n. 2 ; Ferez, De
saneto matrimonii sacramento, disp. l, sect. iv, n. 1 ; Sporer, Theologia

moralis sacramentalis, part, iv, n. 514.

(2) Ibid.,n. 177. Cf. Lâymann, Theologia vwralis, lïh. v, tract, x,

part. III, cap. i,n. 5 ; Filliucius, Morales quœstiones, tract, x, part, ii,

n. 103 ; De Coninck, De sacramentis et censuris, tom. ii, disp. xsxi,

n- 8(J.
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quod agendi rationem mariti non probet, sed debitum reddere

non potest ; alias mariti peccato cooperaretur absque causa

sufficienti : nnde S. Fœnitentiaria in suis responsis requirit

gravem causam, quse uxoris cooperationem excuset.

Si vero absque gravi incommodo debitum negare nequeat,

agendi rationem mariti tolerare potest, dummodo tamen uxor

maritum blanditiis, precibus adbortationibusque adducere

conetur vel ad actum recte perficiendum, vel ab eo prorsus

abstinendum '. Hsec uxoris obligatio praecepto correctionis

(1) In ultima editione Compendii Theologiee mnralis P. G-xiry, R. P.

Ballerinihanc adjecit notam, tom. ii, pag. 917. « Eo minus gravis, mo-

lestaque virohaec abstinentia accidet, atque adeo uxor eo facilius a raa-

rito consequi id poterit, quando conjuges noverint, necessarium non

esse, ut ejusmodi abstinentia sit perpétua, et contra imo coinpertutn ha-

beant, ne diuturnara quidera abstinentiam démuni ab ipsis exigi. Et

sane ad hune nefandum abusum ea fere causa solet impellere, quod pa-

rentes segre ferant, si numerosiori proli gravari debeant. Porro post

accuratioraphysiologisestudiajam constat, sua stata esse tenipora, qui-

bus e conjugali congressu sperari aut non sperari effjctus generationis

possit : et tamquam exploratumjara habotur, sperari illum effectura non

posse a quartodecimo die post incepta menstrua usque ad subsequeatis

epochœ finem, id est, ad sequentem usque menstruorum recursum. Cum
itaque perspicuum sit, prse gravissimo malo, quod evidens cernitur in

jugi matrimonii abusu contra naturam, atque adeo in perpétue illo, quo

mersus maritus jacet, statu peccati, levius ipsi quoque marito videri

posse ac debere raediocris illius abstinentise iucomraodum, quod ad tan-

tum avertendura malura sufficit, et simul prospicit tum carnis infirmitati

tumjusto numerosioris prolis timori ; non desperandura sane, neque

dubitandum, quin sollicita piœ uxoris cura ad saniora consilia maritum

sit adductura. Caeterum si conjugibus licet perpetuam ex commun!

utriusque consensu servare continentiam ; si conjugibus licet continen-

tiam servare ac matrimonii consummationem diiïerre ad annos viginti

auttriginta, seu ad eam usque setatem, qua nulla prolis spesjara super-

sit ; iterum vero si in alium legitimura matrimonii finem, etsi omnis

spes prolis absit, licet tamen justa de causa, et servato naturse ordine,

conjugalibus juribus uti, tura quando uxorcerta sterilitate laborat, tum

quando ob setatem provectam ad concipiendum facta est prorsus inha-

bilis
;
quid demura prohibeal, quomiaus conjuges in finem superius di-

H. IX. 1877. 21
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fraternœ innititur, et a S. Pœnitentiaria in memoriam revoca-

tur in seqiienti rescripto '

:

Probali casligatique morales Theologi in Iioc consentiunl ut

praefalo in casu liceal uxoridtbilum reddere, si ex ejiis denega-

lione maie iialienda sit a viio suo, ei grave inde incommodiim

sibi limere possil ; neque cnim, aiunl, hoc in casu, censelur uxor

viri siii peccalo formalilcr cooperari, sed illud lanlummodo ex

jusla el ralionaliili causa permillere. Monenl tamen oralor liu-

iusm0(!i uxorem ut non cesset prudenler commonere virum suum

ut ab hac Uirpitudine désistai.

Dalum Uomœ in Sacra Pœnilcnliaria die 15 novembris 1816.

MICHA.EL CâRDINâLIS DE PETRO 3Iajor PœnUeniiarius.

Drineia s. Pœnitenliariœ Secret.

Tune auterajuxtaauctores', grave incomniodum subiret

uxor, 1" Si mors, verbera, aiit graves spevitiœ timendœ sint,

quse ex circumstantiis persouarum dijudi(;andse sunt, quod

enim respectu unius reputatur levé, gravissimum esse potest

respectu alterius.

2° Sifundate timeat ne maritus concnbinam in dorao con-

jugali habeat et cum illa maritaliter vivat ; vel etiam illam

alibi frequentet, vel ad meretrices accédât.

ctum continentiam secmidum normam ac limites prœdictos servent?Aut

qua flemum lege ad congrediendum alio tempore ipsos adsfringi dice-

inus? » Hsecomniaolim anobis evoluta ac stabilita sunt, quse lectores

videre possunt in Nouvelle Bévue théologique, tom. v, pag. 424 et seq.

(1) Eefertur a Eev. D. Gousset, in opère : Justification de la Théolo-

nie morale du B. Alphonse-Marie de Liguori, pag. 216, edit. Lovan.

1833. Eadem obligatio adnionitiones faciendi in aliis ejusdem tribu-

nalis rescriptis legitur, nempe : diei 23 aprilis 1822, ihid. diei 1 februa-

lii 1823, ihid., pag. 215 ; et diei Sjunii 1842, apud Gury, Op. cit., tom.ii,

n. 930. Cf. P. Nardi, Dissertatio de Onanismo conjugali, n. 65, pag.

121.

(2) Cf. Bouvier, Supplcmentum ad Tractatum de Matrimonio, pag.

151, edit. Mechlin. 1840 ; P. Nardi, Op.cit., n. 61, pag. 117.
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3° Si certo sciât virum, exrepulsu iratum, blaspliemias in

Deum et in religionem, vel verba scandalosa coram famulis

vel liberis pronimtiaturum.

4° Si timendum sit divortium, vel separatio, aut infamia,

aut grave scandalum.

5° Si timenda sint jiirgia, rixse, dissentiones, prsesertim

fréquentes ; dissipatio rei domesticse, etc.

In iis ergo casibiis liceret mulieri, post débitas admonitio-

nes, raarito debitum reddere.

CONSULTATION II.

I. Le Saint-Siège nous a permis de célébrer la fêle du Sacer-

doce de N. S. et des SS. Prêtres et Lévites de la Nouvelle Loi,

double de première classe, avec octave. Celle fête étant fixée au

troisième dimanche après la Penlecôle, les premières vêpres se

trouveront quelquefois en concurrence avec les deuxièmes vê-

pres de S. Jean-Bapliste. — Si je ne me trompe, 1° la fête du

Sacerdoce doit être rej^ardée comme secondaire, et céder à S.

Jean-Bapliste, en cas de concurrence. 2" Item, pour les cinq ou

six jours pendant lesquels les octaves seront en concurrence. S^Le

dies octava du Sacerdoce aura la préférence en cas de concurrence.

4° Quid si occurrat utraque dies octava?

II. Je ne puis adopter la décision proposée par la Nouvelle Re-

vue théoloffique, concernant la récitation de l'oraison de Mandata

par les prêtres étrangers au diocèse. Voici la règle qui me pa-

raîtrait la plus solidement fondée : Tout prêtre qui célèbre la sainte

messe dans un diocèse étranger se conforme exactement au clergé de

ce diocèse, même quand il dit la messe conforme à son ordo diocé-

sain. — En effet : a) s'il célèbre licitement dans ce diocèse, ce

n'est guère qu'en vertu de l'autorisation que l'Ordinaire lui ac-

corde au moins raédiatement ; il est donc sous ce rapport vere

subditus illius Epif,copi ;
— et ceci est tellement vrai qu'il doit

prononcer le nom de cet Evêque au Canon eu l'appelant auti-

stes nosler ;
— donc il doit se conformer au ??)«?!rf«/«»î que .w;i
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Evêque impose à tous ses subordonnés. — b) Ce mandalum épis-

copal, bien qu'il puisse avoir pour fin les intérêts généraux de

l'Eglise, parait cependant avoir pour fin per se et primario les

besoins particuliers soit temporels, soit spirituels du diocèse ; si

donc celle oraison se récite en dehors du diocèse, elle sera par-

fois en opposition complète avec les besoins d,u diocèse où l'on

célèbre, et avec l'oraison prescrite par l'Evêque de ce pays
;
par

exemple, mon Evêque fait prier ad petendnm pluviam, el je vais

dans un diocèse où des pluies torrentielles ont contraint l'Ordi-

naire à f.iire réciter l'oraisoii ad serenilatem ; n'aurais-je pas mau-

vaise grâce à demander tout le contraire ?

Ces raisons me paraissent si frappantes, que dans les diocèses

étrangers je me suis toujours conformé au clergé diocésain, en

récitant l'oraison de mandato , comme en prononçant le nom de

l'Ordinaire au Canon.

III. Dans une église dédiée au Saint Nom de Marie, la fête

titulaire tombe parfois le 13 septembre; alors S. Mailiieu se

célèbre le samedi infra octavam, et h lendemain, au lieu d l'oc-

tave, on récite l'ofTice des Sept-Douieuis. Quelle sera la doxo-

logie de l'hymne aux deuxièmes vêpres de S. Matthieu ? Celle de

l'octave {qui nataa es)! Mais on n'en fait plus mémoire. Celle des

Sept-Douleurs {qui passas) ? Mais on n'en a pas encore fait mé-

moire. Celle du Commun ? Mais nous sommes infra octavam.

Kesp. ad I. Nous sommes tout à fait d'accord sur les deux

premiers points avec notre respectable abonné, car la fête du

Sacerdoce de N. S. et de tous les prêtres est bien réellement

une fête secondaire, qui, dans roccurrence, doit céder la place

à la fête primaire de première classe, ou à un jour de son

octave.

Mais nous ne sommes plus du même avis, quant à la con-

currence des octaves. Les fêtes deN. S. et de la Sainte Vierge

jouissent du privilège d'avoir les vêpres entières, en concur-

rence avec tout double mineur ; mais ce privilège ne s'étend
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pas aux fêtes des Anges, des Apôtres, ni même à celle de la

Dédicace de l'Eglise. Cette double règle a été fixée par les

décrets suivants '.

Marsouum. Utrum servari de.beat decrelum diei 11 aug. 1691,

quod prœcipit in concurrentia oclavarum Beatae Marias Virgi-

nis, Vesperas non dividi, sed inlegras debere esse da Deipara, et

an exiendeniJum etiam ad oclavas festorum Domini ?

Resp Affirmative. Die 7 aprilis 1832.

Panormitana. V. An concurrente die oclava Dedicationis Eccle-

siae, S. Joannis Baptistae, S. Joseph, SS. Ângelorum et SS. Apo-

slolorum, cura alio dupiici minori ejusdetn rilus, sed iuferioris

dignilalis, vesperae sint dimidiandae ?

Resp. Vesperas esse dimidiajidas . 12 april. 1823.

Toute la difficulté réside donc dans le point de savoir si la

fête du Sacerdoce de N. S. et des SS. Prêtres et Lévites de la

nouvelle loi peut être appelée une fête de N. S. Festum

Domini. Nous ne le pensons pas. La Toussaint n'est pas une

fête de la Sainte Vierge, néanmoins, elle y est honorée tout

spécialement, et si nous considérons ses mérites et la puis-

sance de sa protection, elle l'emporte à elle seule sur tous les

anges et les saints. La solennité des saintes reliques n'est

nullement regardée comme une fête de N. S., et cependant

elle comprend sans le moindre doute la vraie Croix et les au-

tres instruments de la passion qui ont été rougis du sang divin.

Il ne suffit donc pas qu'on honore une particularité de la vie,

ou un attribut de N.-S. pour que la fête soit dite du Sauveur;

il faut encore, me paraît-il, que cette fête lui soit exclusive-

ment propre, et que ce qu'on honore en lui n'appartienne pas

à d'autres en même temps.

D'après cela, aux termes du décret, in Panokmitana, dans

(l)Cfr. S. R. C. Décréta, v. Concurrentia, § 1, n. 4 et 5.
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les deux concurrences signale'es à la consultation, nous ferions

le partage des vêpres.

Ad il II ne serait pas bien difficile de répondre aux raisons

de convenance apportées par l'honorable consultant, pour sou-

tenir son opinion.

Il n'est pas, en effet, exact de dire qu'on devient, en une

certaine façon, sujet de l'Eveque dans le diocèse duquel on

célèbre, et la preuve est que, dans le cas qui nous occupe, le

directoire diocésain n'oblige pas le prêtre étranger. Et même,

quand le prêtre voyageur est tenu, conformément aux règles,

de célébrer la messe réclamée par le directoire diocésain, ce

n'est pas du tout parce qu'il serait plus ou moins soumis à

l'Evêque dii lieu, mais uniquement parce que telle est la cou-

leur des ornements dans l'église où il célèbre. Ainsi, dans un

oratoire non public, le prêtre étranger dit toujours la messe

conforme à l'office imposé par le directoire de son diocèse, sans

prendre garde aucunement, à l'office du diocèse oîi il célèbre.

Ainsi encore, dans une église où se célèbre une fête locale, ce

n'est pas au calendrier diocésain que le prêtre voyageur se

conformera, s'il y a lieu, mais au directoire particulier de

l'église où il se trouve.

Or, si le prêtre étranger ne relève pas de l'Evêque quant à

la messe, comment en serait-il dépendant pour une soûle

partie de la messe, une oraison ?

La deuxième raison a quelquefois sa valeur. 11 peut en ef-

fet arriver que, dans un diocèse, tel besoin se fasse sentir, qui

n'est pas le même ailleurs. Mais ce cas est exceptionnel et ne

nous occupera pas. Il s'agissait de savoir quelle oraison vous

direz, si votre Evêque commande l'oraison pro Papa, un autre

pro Ecdesia, un troisième pro omni trïbulatione ; de ces

oraisons, qui sont presque identiques au fond, quoique diff"é-

rentes dans leur teneur, laquelle préférerez-vous en diocèse
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étranger? A notre avis, il n'était guère possible d'appuyer

solidement un sentiment ; voilà pourquoi nous nous sommes

rangés a l'opinion , qui nous paraissait rationnelle , d'un

abonné, savoir qu'il fallait réciter l'oraison qui était comman-

dée par l'Evêque dont on suivait le directoire. Mais cette opi-

nion, nous ne voulons nullement l'imposer, ni la déclarer mieux

établie : ici chacun abonde dans son sens, et nous laissons fa-

cilement aux autres la liberté d'option que nous réclamons

pour nous.

Ad III. Il faut, à notre avis, terminer l'hymne des vêpres de

S. Matthieu par la doxologie de l'octave : /es?*, îibi qui

natus es. L'octave n'est pas terminée, et partant conserve ses

droits. Il est vrai qu'on n'en fait, le lendemain, ni l'office, ni la

commémoraison, mais c'est à cause de l'incompatibilité parti-

culière qui résulte d'une fête de la Sainte-Vierge. Supposez,

en effet, une autre fête au quatrième dimanche de septembre,

l'octave rentre dans tous ses droits. Telle est la doctrine des

auteurs, et en particulier de De (^arpo '
: « Extra casus

praidictos conclusio octavse seu temporis semper est adhibenda,

etiamsi in occurrente vel concurrente oflficio uulla commemo-

ratio de octava seu de tempore fieri possit : dummodo quoad

octavara ejus commemoratio non omittatur ratione illius tem-

poris, quo adveniente, cessant octavœ, et incœptœ interrum-

puntur. »

CONSULTATION III.

In dir*^clorio noslro siiigulis aiinis, 9 julii, in feslo SS. Martt.

Gorcomieiisium pro VIll U. assigaïUur: liac est vera fratemilas.

An rubii^a posila in Brev'ari ) vid.'licel : « Sequeiis respon-

soiium (liaej esl vera fralornilas) dicilur posl oclivam vel

(1) Kalendarium perpet. Adnotat. ad 23 jan. n. IV.
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secundani leclionem, in feslo plurimorum martyrum fralrum, »

intelligenda sil nedum de fratribus secunduoi carneni, sed eliam

de ipsis secundum inslilulum Ordinis regularis ?

Réponse. Au doute proposé dans les mêmes termes, la

Congrégation des Rites a répondu : Négative '.

Toutefois, le 25 août 1818, elle répondit que cette décision

ne s'appliquait pas aux trois Ordres de S. François, à cause

du privilège accordé dans leurs rubriques particulières.

Toute la question est de savoir si le Propre de Malines a

été approuvé à Rome, ave^ le répons Hœc est vera fraterni-

tas. S'il ne l'a pas été de la sorte, on doit prendre le répons

ordinaire.

On objectera que, selon le sentiment de graves auteurs,

lorsque le nombre de religieux de l'Ordre privilégié l'emporte

sur le nombre de ceux qui ne le sont pas, le privilège s'étend

à tous les martyrs % et qu'il en est ainsi par rapport aux

martyrs de Gorcum : car sur dix-neuf martyrs, il y avait

onze Récollets, ce qui constitue la majorité en leur faveur.

Conséquemment, l'indication du Directoire de Malines étant

fondée sur un sentiment probable, les prêtres du diocèse de-

vront la suivre, suivant la décision de la Congrégation des

Rites donnée à l'Evêque de Namur, le 23 mai 1835 \ Mais

dans les autres diocèses, où le Directoire ne prescrit rien de

particulier, on prendra le répons commun.

A cet argument, il y a une solution péremptoire, c'est que

le privilège a été accordé aux Frères Mineurs, et non aux

prêtres séculiers.

Il reste donc toujours a montrer que le privilège de réciter

le répons Hœc est a été étendu au diocèse de Malines.

(1) Cit. S. E. C. Décréta, v. Besponsorium, n. 3.

(2) Gnjet, Heortologia, lib. m, cap. 1], q. 3; Cavalieri, tom. ii, cap.

34, decr. 24, n. 5.

(3) S. R. C. Décréta, v. Calendarium, n. 6.
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CONSULTATION IV.

Dans les travaux de mon ministère pastoral, je rencontre

encore quelquefois des pe'nitenlspour lesquels il serait très-utile

que le confesseur fût encore investi des privilèges du Jubilé du

Concile : ce qui m'a donné l'idée d'examiner si l'on pouvait

encore en faire usage. Une noie, que vous avez ajoutée ù la

Bulle du Jubilé de 1873, me fait croire qu'on peut encore user

de ces privilèges. Vous appuyant sur une décision de la Congré-

gation des Indulgences, vous d'ies : « Puisque la suspension (du

Jubilé du Concile; n'a lieu qu'en vue du Jubilé (de l87o) : Jubi-

lœi causa et intuitu, il semble tout naturel qu'elle prenne fin avec

la clôture du Ji.bilé '. »

Ne pourrais-je pas regarder ce sentiment comme suffisamment

probable pour être mis en [iratique, et venir ainsi au secours

des pauvres pénitents qui ont besoin d'un confesseur muni de

pouvoirs extraordinaires ?

Resp. Nous n'aurions osé condamner le confesseur qui,

se formant la conscience sur l'autorité de la S. Congre'gation

des Indulgences ^ aurait été persuadé que le Jubilé du Con-

cile reprenait sa vigueur à la fin de 1875, et qu'il pouvait en

conséquence user encore des privilèges de ce Jubilé en faveur

des pénitents qui n'en avaient pas déjà profité.

(1) V. tom. VII, pag. 8, note 1.

(2) Voici la décision de la S. Congrégation des Indulgences, en date du

5 mars 1574, telle que la rapporte le P. Théodore du ^aint-Esprit

[Tractatus historico-tJieoIogicus de Juhilao, cap. xli, § l n.9) : « Quid

sentiendura sit de suspensione Gregoiii XIII, ex vi illius clausulse :

Indulqentias ad Nostrum et Sedis Apostoliae beneplacitiim suspendi'

mus, post annum Jubilœi lô7ô : an scilicet adhuc manereut suspensse;

et qua via incommodis esset occurrendum, si rêvera adhuc revocatae

indulgeutiae reperirentur, aut dubiœ ' Placuit Eminentissimis Patribus

auditis Consultorum sutfragiis, dubio proposito respondere : Suspensio-

nem expressam post antmm 1675 non haberi; sed pro major i caiitela

suppUcandum Sanctissimo, ut dignetur relaxare suspensionetn. »
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A la vérité, ce sentiment avait contre lui la clause de sus-

pension contenue dans la Bu.lle du Jubilé de 1875, et conçue

en ces termes : « Cujus Jubilœi causa et intuitu memoratam

Indulgentiam, occasione Vaticani Concilii in forma Jubilsei

concessam, ad beneplacitum Nostrum et liujus Apostolicse

Sedis suspendentem ac suspensam déclarantes. « En droit, la

clause ad heiieplacitHni Nostniin et hujus Apostolicœ Sedis

a pour effet de maintenir en vigueur l'acte qui en est revêtu,

jusqu'à ce que le Souverain Pontife le révoque '. D'où l'on

devrait conclure qu'en droit la suspension du Jubilé du Con-

cile persévère jusqu'à ce que le Pape la retire.

Toutefois, comme la suspension sur laquelle la S. Congré-

gation était interrogée portait la même clause, la question

nous paraissait douteuse et sujette à controverse.

On vient de nous communiquer une décision de la S. Péni-

tencerie, qui tranche le doute : le Jubilé du Concile reste

suspendu, jusqu'à ce que le Pape lui restitue sa force. Voici

cette décision :

DUBIUM.

Au Indulgentia Jubilsei Concilii (Vaticani) adhuc pro tem-

père prœseuti lucrari possit pro fidelibus postulantibus in

diœcesi T.?

S. Pœnitentiaria ad prsemissa respoudet : Négative.

Datum Roma3 in S. Pœnitentiaria die 12 martii 1877.

A. Pellegrini, s. p. Eeg.

A. Maktini, s. p. Suhstif.

(1) « Si gratiose, lit-on dans le Droit, tibi a Romano Pontifice con-

cedatur, ut bénéficia, quse tempore tuœ promotionis obtinebas, posses

usque ad suœ voluntatis beneplacitum retinere : hujusmodi gratia per

ejusobitum, per quem ipsius beneplacitum omnino extinguitur, eo ipso

expirât. Secusautem,si usque ad Apostolicie Sedis beneplacitum gratia

concedatur prœdicta : tune enim, quia Sedes ipsa non moritur, durabit

perpetuo, nisi a successore fuerit revocata. » Cap. 5, De rescriptis in 6.
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CONSULTATION V.

Les calendriers concernant la pleine lune de mars varient celle

anne'e (1876). Malines la place au 9 et, époque qui concorde

avec la règle de l'Eglise pour transférer à la huitaine la solennité,

qu'elle ne veut pas fa re coïncider avec celle des Juifs.

Namur la place comme tous les calendriers (almanachs)

domestiques au 8 courant. Liège, au contraire, l'indique au 10

courant. Si l'on consulte tous les tableaux des fêles mobiles, qui

se trouvent en tête des livres de prières, nous trouvons une

conformité avec Lié^'e et Malines.

Tous les calendriers domestiques au cnnlraire la placent au

8 courant
;
pourquoi alors ne pas faire les Pâques le 9 ?

KÉP. Il importe fort peu que les astronomes, et partant

les almanachs qui ne font que reproduire le résultat de

leurs calculs, aient fixé plus tôt ou plus tard le jour de la

lunaison. Le dimanche de Pâqnes n'est pas déterminé parla

lune vraie ou astronomique, mais par la lune moyenne ou

ecclésiastique.

Il existe donc une lune moyenne, déterminée suivant des

règles fixes, faciles, pratiques, qui diffère de temps en temps

de la lune vraie ou astronomique, mais finit toujours par se

rencontrer avec elle, de la même manière qu'il y a un midi

moyen et un midi vrai, souvent distants l'un de l'autre, mais

revenant d'accord périodiquement. Or, comme dans la vie

civile ce n'est pas le midi vrai ou astronomique qui est censé

marquer le temps, mais le midi moyen, ou midi d'une pendule

parfaitement réglée, ainsi dans la vie des nations chrétiennes

(sauf la Russie), depuis la réforme du calendrier opérée par

le Pape Grégoire XIII, c'est la lune moyenne ou ecclésiasti-

que qui sert à déterminer tous les ans la fête de Pâques et les

autres fêtes mobiles, et Ton n'a aucun égard à la lune vraie

ou astronomique.
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Pour quel motif, deraandera-t-on, l'Eglise a-t-elle préféré

la lunation moyenne à la lunation astronomique? Pour deux

raisons surtout, répond le père Clavius '. Premièrement à

cause des différents méridiens. Le soleil devant parcourir

successivement en 24 heures toutes les régions du globe, il

n'arrive que successivement dans le méridien de chaque pays,

et lorsqu'il est midi chez nos antipodes, il est minuit ici.

Si l'on suivait la lunaison vraie, il arriverait que, lorsque

la lune quatorzième tombe le 21 mars, selon le comput astro-

nomique, elle serait pascale en Orient et non en Occident.

Deuxièmement, si l'on devait suivre le temps vrai astrono-

mique, l'année civile du calendrier devrait commencer en une

fraction de jour, d'heure et de minute : chose qui répugne

tout à fait avec les usages universellement reçus dans le

monde civilisé.

C'est pourquoi les mois lunaires ecclésiastiques sont for-

més de jours pleins, sans fractions d'heures ou de minutes.

Ils sont alternativement, sauf peu d'exceptions, de 29 et de

30 jours; de 30, quand ils finissent en un mois impair, le

P^ 3e, etc. et de 29, quand ils prennent fin dans un mois

pair ^

Cela posé, nous allons expliquer la difficulté.

La révolution synodique de la lune, c'est-à-dire le temps

qui s'écoule entre deux nouvelles lunes astronomiques con-

sécutives, est de 29 jours, 12 heures, 44 minutes, 2 secon-

(1) Le P. Christophe Clavius passait pour un érudit de son temps.

Les Souverains Pontifes le chargèrent d'expliquer et de défendre le ca-

lendrier réformé : ce qu'il fit avec un talent remarquable. Cfr. Novi

Kalend. apologia, lib. i, cap. 4.

(2) Cette règle a été exprimée dans les deux vers suivants :

Luna paris mensis nunquam trigesima fiet.

Impar triceno nunquam nisi fine carebit.
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des 9/10. Les hmes ecclésiastiques ordinaires étant alternati-

vement de 29 et 30 jours, ou en moyenne de 29 jours et demi,

chacune de ces lunes est trop courte de 41 minutes 2 secou-

ées 9/10; ce qui constitue pour les lunes ecclésiastiques une

avance d'autant sur les lunes astronomiques.

En supposant que la lune ecclésiastique et la lune astrono-

mique concordent parfaitement au commencement d'un cycle

lunaire (qui comprend 19 années), les 228 lunes ecclésiasti-

que.^ ordinaires, que renferme ce cycle, donneront, au profit

des lunes ecclésiastiques, une avance de 228 fois 44 minutes,

2 secondes 9/10, ou 167 heures 23 minutes.

Il reste à examiner les sept lunes ecclésiastiques supplé-

mentaires ou intercalaires, que le Bréviaire romain, dans ses

explications sur le Nombre d'or et l'Epacte, appelle embolis-

miques '. Les six premières sont chacune de 30 jours, par

conséquent trop longues de 11 heures, 15 minutes, 57 secon-

des, d'où un retard de 67 heures, 35 minutes.

La dernière lune ecclésiastique intercalaire, celle qui ter-

mine le cycle lunaire est de 29 jours seulement ; elle est donc

trop courte de 12 heures, 44 minutes, 3 secondes, nouvelle

avance au profit des lunes ecclésiastiques. Mais ces lunes

ecclésiastiques sont calculées dans la supposition que l'année

est de 365 jours ; elles négligent donc les 4 jours 3/4 qui

constituent la moyenne des suppléments à ajouter pendant

cette période de 19 ans, à raison des années bissextiles. C'est

pour les lunes ecclésiastiques un retard de 4 jours 3, 4 ou 112

heures.

(1) Chaque 3«, 6«, 9«, lie, 14«^ 17e gt 19e années sont embolismiques.et

par conséquent de 384 jours. Les mois embolismiques sont comme les

autres mois lunaires, quelquefois de 30 jours, quelquefois de 29 seule-

ment.
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Donc, deux causes d'avance, deux causes de retard :

Avance de 167 heures 23 minutes, provenant des 22 lunes

ecclésiastiques ordinaires, trop courtes chacune de 44 minu-

tes 3 secondes.

Avance de 12 heures 44 minutes, provenant de la dernière

lune ecclésiastique intercalaire, trop courte de 12 heures 44

minutes.

Total des avances : 180 heures 7 minutes.

Ketard de 67 heures 35 minutes, provenant des 6 premiè-

res lunes intercalaires.

Eetard de 112 heures, pour les jours et fraction de jour des

années bissextiles négligés.

Total des retards : 179 heures 35 minutes.

Différence entre les avances et les retards : 32 minutes.

Au bout du cj'cle lunaire de 19 ans, en supposant que la

concordance ait été parfaite en commençant, la lune ecclé-

siastique sera donc en avance sur la lune astronomique de 32

minutes, ce qui donne pour cinq cycles lunaires ou 95 ans

une avance de 2 heures 35 minutes.

Mais cette avance, relativement minime, est brusquement

augmentée lorsqu'on arrive à Tannée séculaire qui n'est pas

bissextile.

Lorsque les deux premiers chiffres de l'année séculaire ne

sont pas divisibles par 4, l'année n'est pas bissextile, bien

qu'elle doive l'être d'après la règle générale.

Il s'écoule donc alors une période de 8 ans sans année

bissextile. C'est le cas des années 1700, 1800, 1900. Les

lunes ecclésiastiques ne subissant pas le retard ordinaire de

l'année bissextile qui compense l'avance, anticipent donc d'un

jour entier sur les lunes astronomiques. Ce qui fait avec le»
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2 heures 35 minutes d'avance obtenue au bout de cinq cycles

lunaires, une avance totale de 1 jour 2 heures 35 minutes.

Il est nécessaire de faire alors une nouvelle table des épac-

tes et des nombres d'or. On en trouve la preuve dans le iré-

viaire romain. Deux tables d'épactes et de nombres d'or y

figurent : l'une a servi depuis 1582 jusqu'en 1700 ; Fautre

sert depuis 1834 et aura cours jusqu'en 1900. Cette dernière

n'est évidemment pas la continuation de la première, puisque

les mêmes épactes ne correspondent pas aux mêmes nombres

d'or. L'épacte correspondant à chaque nombre d'or, est dimi-

nué d'un jour. C'est un jour de retard que l'on a fait subir à

la lune ecclésiastique pour la mettre d'accord avec la lune

astronomique. Cette opération doit être faite chaque fois que

par suite des causes indiquées plus haut, la lune ecclésiasti-

que avance d'un jour sur la lune astronomique.

Et c'est ce qui se trouve clairement énoncé dans une table

inscrite au martyrologe romain. Nous y voyons que pour les

épactes correspondantes à la lettre C, c'est-à-dire pour le 18

et le 19^ siècle, les épactes sont * (o), 11, 22, 3, etc. Mais

pour celles qui correspondent à la lettre B, c'est-à-dire depuis

1900 jusqu'à 2200, les épactes sont diminuées d'une unité,

et l'on a les nombres 29, 10, 21, etc. Une même diminution

s'opère au quatre centenaire suivant, et l'on a alors les épactes

28, 9, 20, 1 et le reste.

Par suite de toutes ces combinaisons, la lune moyenne re-

vient périodiquement d'accord avec la lune^ astronomique,

dont elle s'écarte du reste très-peu, et en la suivant il ne peut

jamais y avoir d'erreur.
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CONSULTATION VI.

On blanchit une église ; le Chemin de Croix doit être enlevé

pendant huit jours. Faudra-i-ille rétablir avec les mêmes pouvoirs

et cérémonies que la première fois ?

RÉP. Le doute a e'té proposé à la S. Congrégation des Indul-

gences, laquelle a décidé, le 21 mars 1836, que ce déplacement

ne fait pas perdre les Indulgences. » Utriim, demanda VEvêque

de S. Flour, indulgentise quse lucrantur in contemplatione

stationum Viœ Crucis cessent, si cruces vel tabulée tollantur

pro murorum dealbatione, pro iisdem pictura exornandis,

aliave de causa, quamvis deinde et cruces et tabulse suis locis

restituantur ? — Resp. — Non amittunt indulgentiam '. «

Il n'est pas même nécessaire qu L^s stations du Chemin de

la Croix soient replacées k l'endroit qu'elles occupaient primi-

tivement, pourvu que leur nouvel emplacement soit dans la

même église. C'est ce qu'a encore décidé la S. Congrégation

des Indulgences, le 22 août 1842, dans les termes suivants;

« An mutatio tabularum et crucium de loco in locum in eadem

ecclesia secum importet annihilatiouem indulgentiarum Yias

Crucis annexarum ? — Resp. — Négative, quando fit in eadem

ecclesia ^ »

(1) Apud Bouvier, Traité dogmatique et pratique des InduJgcnces,

Supplément, n. xix, pag. 425. Cf. Prinzivalli, Décréta authentica S,

Congregationis Indulgentiis, sacrisque Beliquiis prœpositee, n. 494,

ad 1, pag. 415; n. 535, ad 1, pag 449.

(2) Prinzivalli, ibid., n. 541, ad 4, pag. 454. Cf. ibid., n. 564, pag. 470.

— Cf. ibid., n. 249, ad 3, pag. Iy3.
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DÉCISION^ DE LA S. COXGRÉGATIOX DU CONCILE SUR
LHONOKAIRE DES MESSES LE JOUR DE LA COM-
MÉMORAISOX DE TOUS LES FIDÈLES DÉFUNTS.

SUPER ELEEMOSYMS MISSARUM.

Die 14 vinii iS76 et il jamiarii icSTT.

COMPENDIUM FACTL Reverendissimus Episcopus 15. in

An.erica ad Emum Praefeclum S. Congregalioriis de Propaganda

Fide epislolam misil sequenlis tenoris :

1 Iq pluribus Fœderalorum Staluum Americae Sepleutrionalis

Diœcesibus, et eliam in bac mea R. invaluit consueludo ut pro

uiiica Missa, quse in die Conimenioraiionis omnium Fidelium De-

functorum cantalur, fidèles contribuant pecuiiiam. Siimma au-

tem pecunicB sic collecta ordinarie tanta est, ut plurium cenle-

narum Missarum eleemosynas facile exœqiel. Inter eos qui pe-

cuuiam boc modo contribuant, plurimi suut de quibus dubilari

merito possil, ulrum eam bec modo collaturi forent, si rite edo-

cerenlur animabus purgatorii, quas sic juvare ioleodunt, melius

provisum iri, si tôt Missae pro iis, licet extra diem Commemora-

tiouis omnium Fidelium Defunctorum, celebrarentur, quoi juxla

taxam diœcesauam coniiiieutur stipendia in summa lotali sic

contribula.

« Ul erroneae fidelium opinion! occurratur, in quibusdam diœ-

cesibus Statulo Synoduli cautura est, ut, nisi siugulis annis

prîBvia diiigens totius rei explicalio populo fiât, Wissionariis

eam fidelium pecuniam pro unica illa Missa accipere non liceat.

« Quare Euiineuliam Vestram enixe ac humilii;i;c precur.

ul, pro pace couscientiie mea;, ad dubia sequeniia respondere

dignelur

:

« 1. Ulrum praedicla consuetudo flfco/^/c prohibenda sit?

Quod si négative,

X. 1 . rx. IS". 22
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« 2. Ulrura lolerari possit, casu quo quotannis praevia illa di-

ligens lolius rei explicatio populo fiai ? Quod si affirmative,

« 3. Utrum, si lioior sit ne vel Missionarii praeviam illam dili-

gentem eamque plenam lolius rei explicalionem populo praBbeant,

vel populus eam salis inlelligal, Ordinarius islam consueludinem

prohibere possit, et Missionariis injuiigere, ut pro tola summa

coDlribula intra ipsum menseni Novembris lot legantur vel can-

lentur Missae, quoi in ea conlinenlur stipendia, pro Missis si\e

leclis sive cantatis ? Quod si affirmative,

« 4. Utrum ob rationem, quod Missae illai intra ipsum mensen>

Novembris legenda) vel canlandoî sinl, Ordinarius consueUim

Missarum sive legendarum sive canlandarum slipendium, pro

aequo suo arbilrio pro illis Missis possit augere ? »

Quaestio lise ab Emo Praefeclo S. C. de Propaganda Fide ad

S. Coucilii Congregationem rcsolvenda remissa fuit.

DISCEPTATIO SYNOPTICÂ.

Ea qUjE contra consuetudinem prostam. In Concilie Tridentino

sess. 22, Décréta de ohservandis et eviiandis in celehratione MissaSy

inler alia praescribilur : Atque ut multu paucis comprehendantiir, m
primis, quod ad avaritiam pertinet, ciijiisvis generis mercedum condi-

iiones, pacta, et qindquid pro Missis novis celebrandis datur, nec non

importunas atque illiberales elcemosynarum exactiones, putius quam

postulationes, aliaque hujusmodi, quœ a simoniaca lahe vel certe a

turpi quœstu non longe ahsunt, omnino prohibeant.

Super ejusmodi decrelo innixi Romani Ponlifices varias edi-

derunl Consliluliones, quibus inopporlunap et inimoderalaî elec-

mosynarum pro Missis exactiones impedirenlur. Âdmissa enim

eleemosynae retribulione pro Missarum ceiebraiione, a remotis

usque lemporibus plurcs abusus irrepserant ex avarilia illorum,

qui occasioncm exinde sunipserunt turpis hicri et quœslus.

Ex bisce eigo quœ praemouuimus l'aiile colligi poli^sl baud esse

satis lutam consuetudinem de qua serrao est. Elenim per eandem

fit quod pro unica Missa, quae cantalur in die Commemoralionis

omnium Fidelium Defunclorum, impendalur universa illa contri-
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bulio a Christifidelibus faola
;
quiçque summam adeo iugenlem

coDSlituit, ul plurium cenlenarum Missarum eleemosynas facile

exaequet. Et hisce omuibus addendum est quod forsan huic rei

baud acquiesceret plurimorum contribuenlium volunlas, qualenus

rite edocerentur animal. us in purgalorio existenlibus melius pro-

visum iri, si plures Mis^ae etiam extra unicum diem Comraemora-

lionis omnium Fidellum Defunclorum in eorumdem siiiïragium

applicarenlur, dislributa nempe illa pecuni;»- summa in plures

eleemosynas juxta taxam diœcesanam,

Aote hseculum decimumterlium opinio quidem inoleverat quod

sacerdos unico sacrificio salisfacere posset pro pluribus, a.quibus

consuetam accepisset eleemosynam. Nonnulli theologi, quamvis

Sacrificii fructum quoad effecium finitum esse falerentur, cense-

bantur lamen quod illud pluribus applicatum, aeque singulis pro-

desset, ac si uni laulum applicaretur ; instar radii soiaris, qui,

quamvis finilus sil, «que lamen in unum ac in raultos sese elTun-

dit. Quam sentenliam damnaveral Concilium Lambeîhense cele-

bralura anno 1282, cap. 2, decernens : Nec credat celebnms se

dicendu Alissam unam passe salisfacere pro duobus, pro quo uiroque

promisit specialiter, et in solidum celebrare Absit enim ne a quo-

quam catholico credatur lantinn inlentione prodesse Missam unam

dévote celebratam mille hominibus, pro quibus forsan dicitur^ quan-

tum si mille Missœ pro eis devotione simili canerentur. Licet ipsum

sacripcium, quod est Christus, sil infmilœ virtutis, non lumen in

Sacrificio suœ immensitalis summam pleuitudinem opcratur.Alioquin

pro uno mortuo nunquam oporterel nisi unam Missam dicere. Ope-

ratur enim in ejusmodi mysleriis distributione certa suœ plenitudinis

,

quam ipse eisdem lege infallibili a///V/ai'/7, Harduin.,lom. 7, Col. 862.

Inilio sœculi 16 nondura erat omnino abolila ejusmodi sen-

lenlia ; ideoque tum Lrbanus YIII in suis decretis anuo 1626

promulgalis, tum S. C. Congregatio aliis decretis edilis die 2i>

jan. 1659 et 12 Decembr. ejusdem anni illam prcfligarunl.

Quapropler indubitalum videtur quod remedium aliquod «it

adhibendum contra consueludinem iniroduclam apud plures

AmericaB diœceses
;
quinimo neque incongruum videri, saltem

ad caulelam, exorar.dum esse SSmum ut condonare velil quid-
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quid iu ea re temere ferlasse in aiiiecessum aclum fueril. Neque

pio fuluro lempore suflicere posse vitlelur caulela illa, quae pro-

posita afferlur in quisbusdani diœcesibus stalulo synodali ; ut

nempe Missionarii singulis annis debeanl diligenler iidelihus

aperiie quod unica illa Missa canlalur in die Commemoralionis

omnium Fidelium Defuncloruni pro lola ilia pecunia quœ con-

Iribuilur. Nam per eam caulelam nequc orones fidèles offerenles

rem noscere queunt ; neque reliiieri polesl quod posilum sit in

communi Episcopi poleslale slaluere posse per ejusmodi raanife-

stalionem pro eleeraosyna unius Missae canlatae lantam pecuniam

sic coulrihulam ap|)licari. Tulior ferlasse viderelur ratio, si

perpeluo in templo Tabella exponerelur, quœ declararet laleni

esse usum illius pecuniae quae a fidelibus conlribuilur. Hoc enim

paclo cuivis res tola iniiOlescerel,el quisquis, proul eidem libuis-

set, obsecundare suae pielali possel.

Ea qd.b consdetddim faveke videntur. Verumtamen quum

ejusmodi consuetudo offerenlibus aliquo modo inuolescat, haud

viderelur absolule proliiberi posse
;
pr»sumiUir enim fidèles

consenlire ul pro lola illa pecunia canlelur unica Misssa in die

Commemuralionis omnium Fidelium Defunclorum. Missionarii

illius regionis, qui eliam curam animarum liabenl, forsilai»

indigent auxiiio sive pro se, sive pio pauperibus; et fidèles

divites, bec in adjuncto, ingenlem eisdem pecunia; vim offeruni :

quœ elargilio polius dici possel oblalio juxta Cap. Quia Sacer-

dotes, 13, Caus. 10, quaest. 1 : Nisi aliter constet devoluntate et

intentionc offerentis, oblationes p.eri censentur Parocho ratione

curœ animarum^ administrationis Sacramentonim et aliormn divi-

norinn. In ihemale aulem pronius praesumi posse viderelur

intenlionem oflerentium lalem esse, ut pro unico sacrificio in

die assignai© pecuniam totam offerant. Afl'abre ait Rota decis.

37, part, b, tom. 1, n. 13, Récent, ibi : De jirimo ad uUimum

in matcria oblationwn altendenda est légitima loconnn consuetudc

et viens seii voluntns oflerentium. Barbosa, De Ofjîc. et Potcsl.

Paroehi, part. 3, cap. 24, o. 31; et Jus Eccl. univers., lib. III,

cap. 23, D. 31,

Insuper consueludo, de qua agilur, nullam injustiliam, nul-
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lauique injuriam in se continel ; etenim omae pacluni juslum el

licilum haberi débet, quoties inter ulramque parlem tlolus aut

circumvenlio non inlercesseril. Quinimo cum agatur de causa

pia, polius conservanda esset consueludo illa quam abolenda.

Siquidem per eamdem consueludinem offerenlibus nullam inferri

injuriam nullumque praejudicium animadverlil Tambur. in

Method. celebr. Miss., lib. 3, cap. 1, De stipend. Miss. § 3,

n. 8, fol. 4fJo, ob.servans in islis lerminis offerentes elepiiiosynas

non esse invilos, quod prohibituni est in Decretis dd. Summ. Pon-

ti/icum,]\ixia, verba illa Tamburini : « Rogas -. quid si aliqui

etc. dent singuli intégra stipendia, et sint coutenti unica Missa,

licebitne sacerdoti illis acquiescera? Respondeo cum Marcbino

etc. Licebit, quii volenli non fit injuria. Instas. At id S. Con-

gregalio vetat. Respondeo. S. Congregatio suppouit offerentes

eleemosynam esse invites. Csterum si consenùant, erit periude

ac si ex mera liberaiilale pinguem eleemosynam elargian-

lur. » Cui, prseler alios, concordat Fagnanus, in III libr. Dé-

crétai. De sepiilt. cap. Fraterniialem, u. 8S, ibi : < Quilibel

potesl cedere juri suo consentiendo, ut Missa non dicatur pro

se solo ; sed pro se et aliis simul, et talis cessio, licet expresse

non liai in casu proposilo, taraen ralionabililer intelligeuda

est fieri implicite, non solum in animo ejus qui se obligat, sed e-

liani illius cui fil obligalio, dummodo ille, cui lit obligalio, bene

noverit cousuetudinem Ecdesiœ. »

Quanlitalem eleemosynae praefiairi S. Concilii Congregali»

semper Episcoporum prudenli judicio reliqnit ; dnm uequeat in

liac re certa et universalis régula relineri; dum alibi major,

alibi minor ea esse debeat juxla locorum et temporum circum-

stantias. Allamen per ejusmodi taxationem Sacerdoles haud

veiantur pinguiorem accipere eleemosynam a sponte dantibus ;

ceu innuil Bened. XIV, De Synod. Diœc lib. o, cap.9;n.'2:« Nec

Regulares tamen nec sseculares probibentur uberiorem slipem

a sponte dantibus accipere, dummodo absit dolus, et quodcum-

que pactum, eliam implicitum.... Quod si bomines divites majus

slipendium quam lex, aut consueludo prtescribil, gratis et
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spontanée dareiU sacerdoti, illud légitime posset accipere sa-

cerdos. »

Quibus praenotalis remissum fuit EE. CC. prudenti judicio

resolvere quonam re^pouso dimilteiida essenl dubia Episcopi

Diœcesis R.

Resolutio. Sacra Coiicilii Congregalio, causa discussa sub

die 13 Mail 1876, respondere ceiisuit : Dilata et exquiraïur votum

Consultons. Sub die vero 2" januarii 1877, eadem S. C. Con-

gregalio, audilo Consulloris vote, sequens dabal responsum :

Nihil mnovetur : tantinn apponatur tabella in Ecclenia, qua fi,deles

dûceantur, quod illis ipsis eleemosynis ima canitur Missa in die

Commemnrationis omnium Fidelium Defunctorum.
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DÉCISION DE LA S. CONGREGATION DES IN-

DULGENCES TOUCHANT LES CONFRÉRIES DU
ROSAIRE.

CAMERâCEN.

12 Februarii 1877.

SdPER CONFRATKRNITATIBUS SANCTISSIMI ROSARII. SaCCrdoS L. Re-

clor parœciœ de T. Ârchidiœcesis Cameracensis ia Gallia oclo

proposuit enodanda dubia S. G. lodulgenliarum. Duo priora,

quorum allerum Confralernilates in génère respicit, allerum ad

SS™i Rosarii Confralernilates in specie sese refert, deprompsit

oralor ex decreio S. G. Indulgeutiaruna edito die 2 Augusti 1760
;

<]uod esL sequenlis lenoris : a Sanclissimus Dominus Nosler

Clemens PP. XIII bénigne concessit ul Gonfratres et Consorores

cnjuscumque Gonfraternilalis seu Sodalilii aut Congregalionis

ubique locorum existenlis, dummodo sit auctoritale ordinaria

erecla, aliqua corporis infirmilale laborantes, vel carceribu?

detenli eisdem omnibus et singulis Indulgenliis, quibus gaudenl

caeleri Gonfratres et Gonsorores, gaudere possint el valeant ; ila

lam-nul oniissa visitatione ecclesiae, alia pia opéra injuncla,

quae pro viribus peragere polerunl, fideliler ac dévoie exequan-

lur. Yoluilque Sanclilas Sua banc graliam suffragari in perpe-

luum, et ad prcces cujuscumque Sodalilii, Gonfraternilalis, seu

Congregalionis concedi absque ulla Brevis expeditione. Die

2 Augusti 1760. »

Alia sex dubia, quaî polissimum SS^i Rosarii Gonfralernilates

respiciunl, bausil oralor ex summario per S. G. Indulgenliarum

lecognilo el approbalo die 18 Seplembris 1862, nec non ex

Brevi Innocenlii XI diei 31 Julii 1679, incip. Nuper pro parte.

Dubia anteni, quae concinnata fuere, suni qiia? sequuntur.
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I. Utrum Confralres et Consorores cujusque Confraternilali&

lune exislenlis facullale in prsefato Decrelo imperlila gaudere

possint el valeant, sine recursu ad S. Sedem, vel ad lioc dictus

recursus sit necessarius ex verbis sequenlibus dicli Decreli :

Voluitque Sanctitas Sua hanc gratiam... ad preces cujuscumque

Sodalilii concedi ?

IL Et qualenus affirmative ad primam partem dubii primi,

ulrum Confralres el Consorcres Sodalilalis SS™i Rosarii, ex

speciali S. Sedis lacultate, posl decrelum prœfatum ab Ordinario

loci ereclaî cum parlicipalione omnium ac siiigularum Iiidulgen-

liarum ac aliariim graliarum spirilualium, quibus diiala Archi-

confralernitas hnjusmodi Rom<e erecla anle dictiim decrelum,

gaudere possint el valeant facullate in hoc Decrelo concessa?

III. Utrum recilalio Rosarii integri in qualibet seplimaua

requiralur ad consequendas Jndulgenlias Arcliicoufraternilaiî

Ronia; ereclaî imperlilas lam pro dicti Rosarii recilatione, quam

pro aliis operibus, ila ut omissio Rosarii integri in seplimaua

officiai conseculioni Indulgenliarum pro aliis quibuslibet operi-

bus piis concessaium, nempe : pro communione in ecclesia

Confralernilalis in prima Dominica cujuslibet mensis, pro comi-

lalu processionis SS^^" Rosarii lam in praifala Dominica, (juam in

seplem feslis B. M. Virginis, pro visilalione Capellae seu Altaris

B. ^i. Virginis in Dominica prima cujuslibet mensis, in (juinque

prœcipuis feslis B. M. Virginis ac aliis diebus el cœleris siniilibus

piis operibus? Vel recilalio Rosarii integri in septimana requi-

ralur tanlum ad assequendas Indulgenlias recilalioni i{o?aiii

adnexas, minime vero ad jucrandas Indulgenlias pro aliis piis

operibus conces^sas ?

lY. Quid inlelligeDdum est per verba subsequentia, Caput

VII inieyrum, quse L'gunlur sub line n. 2, Cap. IX, calaioyi

Indulgenliarum SS^ï Rosarii a Sanclitale Sua Pio IX confirma-

tarum ? An per prœfala verba implicite conlirmeiitur, vel impli-

ciie excludanlur, a confirmalione aliae liidulgenlise conlenlae in

cap. VU Summarii Indulgenliarum SS^i' Rosarii ab Iiinocenlio

confirma tarum in suo Brevi Nuper pro parte, quae non expresse
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recensenlur in Catalogo Indulgenliarum a SanctUale Sua Pio IX

approLato anoo 1802 ?

V. Quid intelligendum est per verba sequenlia Confraires

servienles, quaeleguntur in n. 1, cap. X, Calalogi Indulgenliarum

SSmi Rosarii a Sanclitale Sua Pio IX adprobati anno 1862 : an

per haec verba inlelligantur Confratres tam militâmes quam

servituli addicli, imo el famuli ?

VI. Quid intelligitur per verbum Rosarium recitandum ante

devolani imaginem, pro consecutione Indulgeuliae plenariœ con-

firmatae sub n. 3, cap. X, Calalogi ludulgenliarum SS"ii Rosarii a

Sanclitale Sua Pio IX approbali anno 1862 : an Rosarium inte-

grum, vel ejusterlia pars?

VII. Utrum in forma, uli vocant, absolutionis, seu modo

imperliendae Indulgeniiœ Confralribus SS"'i Rosarii iii arliculo

raortis, dicendum esl : et per Indulgentiam flenariam a Sumino

Ponlifïce Innocenlio VIII Confralribus SS^^"^ Rosarii in arliculo mor-

lis consiiiuiis concessam.Mh legiuir in capile XII Suramarii Iiidul-

geuliarum SS^^ii Rosarii ab Innocenlio XI approbali in suobrevi

Nuper pro parle; vel dicendum est : et per indulgentiam plcnariam

a Summis Pontificibus Innocenlio VI 11 et Pio V confralribus SS^'^

Rosarii in arliculo morlis concessam ul legilur in libellis manua-

libus SS""! Rosarii ?

VIIÏ. Utrum pra^ter festa Mysteriorum SS. Rosarii quse se-

quuntur, videlicet Annuntialionem B. M. V., ejusdem Visilatio-

nem, Nalivitalem Domini, Purilicalionem B. M. V., in quihus

recolunlur quatuor prima Mysleria Rosarii, Resurrectionem

Domini, ejusdem Asceosionem, Pentecoslem et Âssumplionem

B. M. V., in quibus recolunlur undecimum et duodecimum, ter-

lium decimum, et quartum decimura myslerium, eliam ut lesta

mysteriorum SS. Rosarii habendasinl omnia festa subsequenlia,

quae reperiuntur in libellis mauualibus SS"ii Rosarii, scilicet 1.

Dominica infra Octavam Epipbaiiiie Domini, in quarecoliturquin-

lum mysterium, feria quarta majoris hebdomadae, in qua ricoli-

lur sextum mysterium, feria sexta ejusdem bebdomada?, in qua

recolitur seplimum mysterium, festum S. Coronae Spine* indul-

lum pro diœcesi Oraloris ac fixum feria sexta post cineres, in
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qiio recolilur octavum myslerium, Invenlio S. Crucis, in qua

recolilur nonum myslerium, Exallalio S. Crucis, in qua recoli-

lur decimum myslerium, feslum Omnium Sanclorum, in quo

recolilur quinlum decimum myslerium ? 2. Qualenus qusedam ex

pra'falis festis habenda sinl ul fesla Mysteriorum SS™' Rosarii,

(luaenamsunl fesla illa ?

Resolotio. Sacra Congregalio Iiidulgenliis sacrisque Reliquiis

praBposila, parlim in comiliis generalibus babilis apud Valicanas

ledes die 8 Maii 1874, parlim in parlicularibus die 12 Februarii

1877, audilo prius Consulloris volo, adpraelata dubia responden-

dum censuil ut infra.

Ad I. Négative ai primam parlent, affirmative ad secimdam, el

ad mcntem : mens est supplicandum iSS""' : ut per decretum géné-

rale exlendatur ad omncs Confratres cujuscnmque Confraterniiatis

,

aul Sodalitii Indultum lucrandi singulas Indulgenlias exercendo opéra

pia, quœ pro viribus pcragere poterunt.

Ad II. Provisum in primo.

Ad III. Négative ad primam partent, affirmative ad secundam.

Ad IV. Affirmative ad primant partent, négative ad secundam.

Ad V. Affirmative, et extendiiur ad milites actu servientes.

Ad VI. Inlelligitur tertia pars.

Ad VII, Utraque forma est légitima.

Ad VIII. Ad primam parlent négative ; ad secundam, dumtaxal

festum Omnium Sanclorum pro decimo quinto mysterio, et feslum

B. Marice Virginis feria sexta post Uominicam Passionis pro

decimo mysterio, fado verbo cum SS""'.

De quibus facta relalione per me infrascriplum Cardinalem

Praeleclum SS™' D"» Noslro Pio PP. IX, in audienlia diei 25

Februarii 1877, Sanclilas Saapelilas gralias bénigne concessil.

Dalum Romse ex. Secrelaria ejusdem S. Congregalionis die 25

Feltruarii 1877.

A. GARD. OREGLÏA A S.STEFANO Pra;f.

DoMiNicus Sarra Subslilulu!?.
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DÉCRET DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES '.

RATISBONEN.

Quod Aposlolicae Sedi eral in volis, ut sacra Romanae Eccle-

siae Lilurgia in oainibus servaretur diœcesibus, quum Deo adju-

vante effectum prope easel; Sacra Riluum Congregaiio eliani de

promovenda uniformitate Canlus Gregoriani solliciia, curavil ul

nova edilio librorum ejusdem Canlus Gregoriani diligenlissime

adornarelur. Quamobrem Sanctissimus Domiuus Nosler Plus

Papa IX, per eamdem Sacroruni Riluum Congregalionem, peculia-

rem depulavil Commissionem virorum ecclesiaslici canlus apprime

periforum; quae slaluit, ul Graduale edilionis Mediceai Pauii V
ileruni in lucem ederelur, el cèlera, quœ deerant, supplerenlur

ad ooroQam ejusdem Gradualis.

Eques Fridericus Puslel Ratisbonensis, lypographus Pontifi-

cius, qui plures librorum lilurgicorum ediliones Jaudabiiiler con-

fecerat ; suis laboribus el expensis ingens hoc opus perficere ag-

gressus est, sub direclione lamen, el revisione superius laudatae

Commissionis.

Ejusmodi opère jam magna ex parte accuralissime absoluto,

plures in illud ejusque typographumexcilalae sunt conlradicliones,

adeo ut nonnullae ephemerides, nedum injuriosas censuras contra

ipsum canlum el Commissionem Romanam iniulerinl, ac fîdem

pluribus Sacrorura Riluum Congregalionis Decretishac super re

lalis infirmare praesumpserinl : verum eliam dubia promoverint

de authenlicilate el vi Lillerarum Aposlolicarum,in forma Brevis,

sub die 30 Maii anni 1873, quibus idem Sanctissimus Dominus

Nosler Plus Papa IX edilionem praefali Gradualis niagnopere

commendare dignalus est, quemadmodum Paulus Y edilionem

Mediceam simililjus Lilleris Âposlolicis condecoravit.

(l) V. Nouvelle Revue théologique, tom. vu, pag. 283 et ss.
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Qiium autem typographus Fridericus Piistel h;cc omnia ad

Sacram Rituum Congregalionem delulerit, ipsaraque pro oppor-

luno remedio deprecalus sit, eadem Sacra Congregalio, ne fini,

quem sibi per hanc novam edilionem librorum canlus ecclesia-

slici proposuit, alla obstaciila et conlradictiones interponantur,

Oraloris precibus resciibendum censuit : « Provisum per Brève

Ponlificium diei 30 JUaii anni 1873, quo editio D. Friderici Pu-

stei a speciali Commissione virorum ecclesiastici cantus apprime

peritorum, a Sanctissimo Domino Nostro per Sacronim Rilunm

Congregalionem depulala, accuratissime revisa, approbata, nique

authenticn declarala, magnopere Rêverendissimis locorum Ordina'

r/w, iisque omnibus, quibus Musices sacrœ cura est, commendaiur;

eo quod eidem Sanctissimo Domino Nostro sit maxime in votis, ut,

cum in ceteris quœ ad Sacram Litunjiam pertinent, tum etiam in

canin una cunctis in locis ac diœcesibus eademque ratio servetur, qun

Romana ulitur Ecclesia. »

Atque ita rescripsit ac dedaravit.

Die Mi Aprilisl877.

A. Ep. Sabinen. Caro. BILIO.

S. R. C. Pr;pf.

(L. t S.) Plncidus Ralli, 5. A'. C. Secret.
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COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION
APOSTOLIC^ SEDIS DE PIE IX '.

EXCOMMUNICATIONS RÉSERVÉES AU SOUVERAIN PONTIFE.

§ Vin.

Excommunication portée contre les coupables de simonie

réelle et contre leurs complices.

§ IX.

Excommunication portée contre les coupables de simonie

confidentielle dans les bénéfices, quelle que soit leur dignité.

§X.

Excommunication portée contre les coupables de simonie

réelle pour Ventrée en Religion.

SoMMAiBE. — I. Texte des ?> paragraphes. — II. Définition de la simonie.

— lU. lr« chose requise pour qu'il y ait simonie : pacte ou intention

d'obliger. — IV. 2e
: prix. — Y. ô^ : objet spirituel. — YI. Simonie

de droit eccle'siastique. — VII. Division de la simonie. Simonie men-

tale. — VIII. Simonie convcntionneUe. — IX. Simonie réelle. —
X. Simonie confidentteUe. — XI. 1*^ cas où cette dernière a lieu :

Election, etc., sous condition de cession de fruits. — XII. 2ni« cas :

résignation sous condition pcr accessïim. — XIII. 3'"" cas: résignation

sous condition jjer regressum. — XIV. 4nie cas : résignation sous con-

dition ^jer ingressum. — XV. o^e cas : résignation sous réserve de

fruits. — XVI. 6me cas : collation sous diverses conditions.— XVII. A.

V^ condition requise pour encourir l'excommunication pour simonie

réelle en matière bénéficiale : exécution de la part des deux parties.

— XVIII. 2e condition : qu'il s'agisse de bénéfices proprement dits.

- XIX. Conséquences. — XX. Quid, s'il s'agit des paroisses dites

(1) V. tom. II, pag. T\ 428, 453, 607 et C45; tom. m, pag. 97, 154,

236, 435,443 et 581 ; tom. iv, pag. 5, liS. 237, 354 et iii- ; tom. vi,

pag. 117 et 229 ; tom. vu, pag. iil9 et €01 ; tom. vin, pag. 587 ; tom. ix,

pag. 23, les et 2V1.
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succursales en France et en Belg^ique? Opinion du P. Dumas. —
XXJ. Canon istes requérant la perpétuité ou inamovibilité pour un
bénéfice proprement dit. — XXII. Distinction de Schmalzgrue-

ber. — XXIII. Conséquence : les succursales ne sont pas des

bénéfices dans le sens de la Constitution Apostolinœ Sedis. —
XXIV. Cette disposition est-elle applicable aux Prélatures régu-

lières ? Opinion du P. Ballerini et du P. Gabriel de Varceno. —
XXV. Opinion de M. Daris. - XXVI. Distinction. — XXVII. Cette

excommunication frappe aussi les complices. — XXVIII. Qu'entend-

on par complices? — XXIX.B. Excommunication portée contre les

coupables de simonie confidentielle. — XXX. Frappe-t-elle les com-

plices ? — XXXI. Quels coupables sont atteints par la loi ? Opinion

de M. Daris, soutenue par d'anciens auteurs.— XXXII. Opposée à la

Constitution Apostolicce Sedis. — XXXIII. Le collateur l'encourrait

également. — XXXIV. Opinion du E. P. Konings, opposée à la Cons-

titution Apostolicœ Sèdis. — XXXV.C. Comment faut-il interpréter

le mot oh ingressum du § X ? Opinion de M. Daris. — XXXVI.
Opinion commune. — XXXVII. Comment faut-il entendre le mot
religiotiis? — XXXVIII. L'exigence d'une dot est simoniaque, si elle

a lieu comme prix de l'entrée en religion. — XXXIX. Elle est per-

mise pour l'entretien du novice. — XL. Elle est permise pour l'entre-

tien des professes dans les couvents de femmes. — X.L\.Item dans les

couvents d'hommes qui sont pauvres. — XLII. Réfutation de l'opinion

de M. Daris. — XLIII. Défendue dans les couvents d'hommes qui sont

riches. — XLIV. Quelle simonie commet-on alors ? Opinion que c'est

la simonie de droit ecclésiastique. — XLV. Opinion que c'est la

simonie de droit divin. — XLVI. 11 est permis de convenir d'une

somme avec les parents pour renonciation à l'héritage paternel.

I. Voici le texte des trois paragraphes que nous commen-

terons dans cet article :

« VIII. Keos simonise realis in beneficiis quibuscuraque,

eorumque complices.

« IX. Reos simoniœ confidentialis in beneficiis quibusli-

bet, cujuscumque sint dignitatis.

« X. Reos simonise realis ob ingressum in Religionem. »

II. Avant d'aller plus avant, disons un mot de la nature de

la simonie et de ses diverses espèces.

Les auteurs de'finissent ordinairement la simonie propre-

ment dite, avec S. Thomas : « Studiosa voluntas emendi, vel

vendendi aliquid spirituale, vel spirituali annexum '. » La

(1) 2-2, q. 100, a. 1. Cf. Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum uni-
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définition de De Ameno, un peu plus développée, nous sourit

davantage. La voici : « Simonia est sacrilegium, in quo inten-

tione, conventione, aut actione prsestatur aliquid temporale,

prsetio sestimabile, pro re spirituali, aut spirituali annexa '. »

III. Trois choses sont donc nécessaires pour la simonie :

1° le pacte en vertu duquel on donne, ou l'on promet le tem-

porel pour le spirituel ; ou du moins l'intention d'obliger celui

qui reçoit le spirituel adonner en retour du temporel, ou

vice versa. Peu importe du reste que le pacte soit explicite ou

implicite. Cette première condition se trouve dans les mots

suivants de la définition : intentione, conventione aut actione.

IV. La seconde chose requise est le prix. Par là on entend

tout ce qui est estimable à prix d'argent. Les auteurs font

consister ce prix dans ce qu'ils nomment munus a manu,

munus ah obseqido, et munus a lingua.

Mimiis a manu comprend tout avantage temporel immo-

bilier, ou pécuniaire ; v. g. pensions, rentes, délai de paie-

ment d'une dette; prêt d'argent; paiement anticipé etc. « Mu-
nus a manu dicitur , écrit Schmalzgrueber, qusecumque res

temporalis pretio œstimabilis, sive deiude sit mobilis, sive

immobilis, corporalis, vel incorporalis; nam etiamjure cen-

su3,pensiones,mutuatio pecuniae, solutio debiti, vel solutionis

dilatio rationem muneris a manu habent, et pretium simo-

niacum constituunt '. »

Munus ah ohsequio. On entend par là tout service temporel

rendu à celui qui donne le spirituel,en vue de l'y obliger. Par

versurriy Lib. v, Titul. m, n. ô ; Maschat, Institutmies Juris canonici,

Lib. V, Titul. III, n. 2 ; Eeiffenstuel, Jus canonicum universum, Lib. v,

Titul. III, n. 5 ; S. Alphonsus, Theologia morcdis, Lib. iv, n. 49.

(1) De deîictis et pœnts, Titnl. viii, § vu, n. I.

(2) Loc. cit., n. 112. Cf. Reiffenstuel, loc. cit., n. 59; Mayr, Trisme-

gistiis Juris Pontificii, Lib. v, Titul. v, n. 10!'; Ferraris, Bibliotheca

canonica, V. Simonia, Ârtic. i, n. 2G.
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exemple, si l'on sert quelqu'un, si l'on administre ses biens, etc.

à condition qu'il accordera une faveur spirituellcetiicerersa;

si une faveur spirituelle est accordée en vue d'obliger celui

qui la reçoit à quelque service temporel '.

Munus a lingua. Cela a lieu quand, en retour d'une faveur

spirituelle qu'on sollicite, on promet son intervention, sa re-

commandation pour faire obtenir une grâce ou une faveur

temporelle, ou vice versa *.

V. En troisième lieu, il faut un objet spirituel, c'est-a dire

un objf't qui ait pour but direct ou indirect le culte de Dieu

et le salut des âmes, soit que cette destination lui vienne de

Dieu même, soit qu'elle lui ait été donnée par l'Église '.

VI. Telles sont les choses qui constituent la simonie pro-

prement dite, et que les auteurs appellent simonie de droit

naturel ou divin. Mais outre cette espèce de simonie, il en est

une de droit ecclésiastique, laquelle ne rentre pas dans la dé-

finition donnée ci -dessus (n. II). Elle a lieu, lorsque le prix et

l'objet sont tous deux spirituels, ou tous deux temporels, mais

quand la convention est interdite par l'Eglise pour motif de

religion, sous les peines portées contre la simonie. Ainsi la

permutation des bénéfices est entachée de simonie, si elle a

lieu sans l'autorisation du supérieur légitime ". 11 en est de

même si l'on vendait la matière d'une chose devenue spiri-

(1) Cf.Sohmalzgrueber, ihid., n. \ 13; Mayr, îWri'., n.llO; Reiffenslucl,

ibid., n. '''; Ferraris, ihid., n. 27.

(2) Cf. Reiffenstuel, ihid , n. 61 ; Ferraris. ihid., n. 2-*; Mayr, ihid..

n. 111; Schmalzgrueber, iJbid., n. 114.

(5) Cf. Ferraris, ihid., n. 17; SchmalzgrueLer, ihid., n. l'i.j;

Reiffenstuel, ihid., n. H; Mayr, ihid., n. 'M; Mascliat, ihid., n. 21.

(4) « Generaliter itaque teneas, lii-û7i dans le Droit, quod coiinnuta-

tiones prœbendarnm dejurefieri r.on possunt,,])rœsertim pactioue prse-

missa, quœ circa spiritualia, A'el connexa spiritualibus, labeni seinper

continet siraonise. > Cap. Quccsitum, 5, I)c rerum pcrmntalionc Cf-

Cap. Cum olim, 7, ibid.
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tuelle, V. g. l'huile sainte ou le saint chréuie '
; ou si l'on

vendait un office temporel, chargé de l'administration des

biens ecclésiastiques, tel que la charge de trésorier, d'éco-

nome, de sacristain et autres du même genre '.

VIL Chacune de ces espèces de simonie se subdivise en

mentale, conventionnelle etre'elle.

La simonie mentale est celle qui se consomme dans le for

intérieur, sans se manifester extérieurement en aucune ma-

nière. Ainsi celui qui donne une chose temporelle comme prix

d'une chose spirituelle, ou dans l'intention d'obtenir une

chose spirituelle, mais sans faire connaître sa volonté, se rend

coupable de simonie mentale. Il en serait de môme dans lit

supposition contraire ^. « Hsec simonia dicitur mentalis,

observe Ferraris, non quia sit nudum propositum commit-

tendi simoniam, etiamsi in nuUum actum exteriorem exeat,

uti datur etiam mentalis fornicatio, homicidium, et hujus-

modi; sed quia licet externum actum habeat, v. g. collatio rei

spiritualis pro intenta re temporali, aut e contra; malitia ta-

men illius simoniacse intentionis se non prodit exlerius, sed in

sola mente remanet \ »

VIII. La simonie conventionnelles lieu, lorsqu'il intervient

un pacte exprès ou tacite entre les parties. On en distingue de

deux sortes : celle qui se commet par la seule convention des

parties, sans qu'il soit donné ni reçu aucune chose de part et

d'autre ; on l'appelle purement conventionnelle. L'autre,

qu'on nomme mixte, consiste, outre la convention, dans la

tradition de la chose convenue, au moins par l'une des deux

(1) Cap. Non satis, S, De simonia, et ne aliquid pro s})iritualibus

exigatur, veî 2)romMatur. (2) Cap. Consulcre,3S, ibid.

\o) Cf. Schmalzgrueber, loc. cit., ii. '28 : Keitfenstuel. toc cit. a. 15j

Mayr, loc. cit., n. 15.

(4) Loc. cit., n. 8. Cf. Maschat, Joe. cit., n. 4.

N. K. IX. 1877. 2:^
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parties. Elle est dite mixte, parce qu'elle participe et de la si-

monie pwement conventionnelle par la mutuelle convention,

et de la simonie réelle par la tradition de la chose convenue

par Tune des deux parties contractantes '.

IX. La simonie esi dite réelle, quand la convention est

exécutée par les deux parties, c'est à dire par le paiement ef-

fectif de la chose promise, soit que le don précède, soit qu'il

suive l'acte simoniaque ^.

Il n'est pas nécessaire, pour qu'il y ait simonie réelle, que le

paiement soit effectué en entier ; il suffit qu'il le soit partiel-

lement ^.

X. Outre cette division, qui s'applique à toutes les espèces de

simonie, il faut distinguer, en matière bénéficiale, la simonie

confidentielle ,
qu'on peut définir avec Schmalzgrueber :

« Est, qua quis beneficium ecclesiasticuiii alicui quocunque

modo, verbi gratia, eligendo, prsesentando, conferendo, vel in

ejus favorem resignando, procurât cum expresso vel tacito

pacto, ut is, cui id procurât, post aliquod tempus idem bene-

ficium ipsi procuranti vel alteri resignet, aut pensionem, vel

fructus ex ea prsestet *. »

',1) Cf. Sdmialzgrueber, îoc. cit., n. 'S'S; Maschat, loc. cit.,n.4; Reif-

fenstuel, loc. cit., n. 19; Feiraris, îoc. cit., n. 12; Mayr, îoc. cit., n. 16

et 17.

(2) Quelques auteurs, entre autres Castropalao, O^jM.v morale, Tract.

XVII, Disp. m, Punct. xxii.n. 5, estiment que l'exécution de la part d'une

partie suffit pour encourir les peines ecclésiastiques. Mais l'opinion com-

mune, conforme au principe qu'on doit interpréter strictement les lois

pénales, exige l'exécution des deux parties. Cf. Schmalzgrueber, ibid.,

n. 24!'; Eeiffenstuol, ilid., n. 20; Ferraris, ibirl , n. I-": ?i!apchat, ibiâ.,

n.il.

(;-îj Cf- Schmalzgrueber, ibid., n. 35 ; Eeiffenstucl, ibid., n. 22,

Maschat, ibid., n, 4 ; Ferraris, iftjrf. , n . 13.

(4) Loc. cit., n. 37. Cf. Ferraris, îcc. cit., n. 14 ; Keift'enstuel, îoc. cit.,

n. 32 ; Mayr, îoc. cit., n. 19.
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XI. La simonie confidentielle a lieu dans les cas suivants :

1° Lorsque, par voie d'élection, présentation, postulation,

institution, confirmation, on procure un bénéfice à quel-

qu'un, à condition que le pourvu le cède à celui qui le lui pro-

cure,ou à un autre,ou cède tout ou partie des fruits du bénéfice'

.

Xn. 2° Per accessum, disent les canonistes. Ce qui a lieu

quand un pourvu résigne son bénéfice en faveur d'un tiers, à

condition que ce tiers le résigne en faveur d'un autre, actuel-

lement incapable, lorsque son incapacité aura cessé. Par

exemple, Titius n'a pas l'âge ou l'ordre nécessaires pour mon

bénéfice
; je résigne mon bénéfice en faveur de Paul, mais

à condition que Paul le cède à Titius, lorsque celui-ci aura

atteint l'âge voulu ou reçu l'ordre requis '.

XIIL 3» Per regressum. Cela a lieu lorsque, dans la rési-

gnation du bénéfice, le cédant se réserve, ou à un tiers, le droit

de le reprendre dans certains cas, par exemple, en cas de va-

cance par décès ou résignation de celui à qui il est cédé, ou

encore au cas où celui-ci ne paierait pas la pension convenue ^

XIV. 4° Per ingressum. Ce cas se présente, lorsque celui à

qui un bénéfice est conféré, le résigne avant d'en prendre pos-

session, mais à condition d'en prendre possession dans certains

cas, ou après un certain temps \

(1) Cf. Leurenius, Forum beneficiale, part, m, Quœst. 201, n. 1, et

Qusest. 753, n. 1; Ferraris, Op. cit., V. Simonia, art. I, n. 14; Schraalz-

^ueber, loc. cit., n. 37.

(12) Cf. Schmalzgrueber, loc. cit., n. 38; Mayr, toc. cit., n. 24; Ferraris,

Op. cit., Y. Besignatio, n. 10, iv, et n. 33; Reiffenstuel, loe. cit.,

n. 33; De Murga, Tractatus de heneflciis ecclesiasticis, Qusest. ni,

n. .'..54. — V. Const. Bomanum Pontificem, § 1, de Pie IV, Bullarixim

Bomanum, tom. iv, part, ii, pag.190; et coxisiii. Intolerdbilismultorum,

§ 3, de S. Pie V, ihid., tom. iv, part m, pag. (J7.

i3) Cf. de Murga, ihid., Schmalzgrueber, tfcirf.; n. 39; Pieiffenstuel,

ihid. ; Ferraris, ihid., n. !(•, m ; Mayr, ihid., n. 2«.

(4) Cf. IJeiffenstnel, ihid.; de Murga, ihid.; Ferraris, ihid.; n. 10, iv ;

Mayr, ihid., n. 25; Schmalzgrueber, ihid.; Leurenius, ihid., Quœst. 753,

n.6.
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XV. 5o Lorsque, en résignant son bénéfice, le cédant se

réserve ', ou à un tiers, une partie des fruits, ou une peu-

siou '\

XVI. 6° Enfin lorsqu'en conférant un bénéfice vacant a quel-

que titre que ce soit, l'Ordinaire, ou autre collateur, y met la

condition qu'il en disposera ensuite à son gré ou au gré d'un

autre ; ou que le pourvu laissera une partie des fruits au col-

lateur, ou au cédant, ou à tout autre; ou qu'il leur paiera une

pension ^

XVII. Ces notions posées, voyons quelles conditions sont

requises pour encourir l'eicommunication du chef de simonie.

Et d'abord A) dans le cas du § VIIl ,1a première condition est

qu'on se rende coupable de simonie réelle :reos simoniœ realis

.

(1) De graves auteurs ont prétendu qu'il u'y avait ]ias simonie confi-

dentielle, lorsque la re'serve e'tait faite en faveur du résignant. Navarrus,

ConsîUa, lib. v, titul. De Simoniu, cons. lxxvî, n. (>; Lessius, De
Justitia et Jure, lib. ii, cap. xxxv, n. '.>7. Mais l'opinion commune y trou-

vait une véritable simonie confidentielle. Cf- ReifFenstuel, loc. cit., n. 37;

Mayr, loc. cit., ïi.2\; Krinier, Quœstiones canonicœ, lib. v, n. 619 et

520; La Croix, Theoîogia mo7'aUs,lih. m, part, i, n. (iti. On peut apporter

à l'appui du sentiment commun une décision de la S. Congrégation du

Concile en date du 2 î avril 1792. Thésaurus resolutioiium S. Congrega-

tionis ConcUii, tom. lxi, pag. 7;^ et seq.

(2) Constit. cit. de S. Pie V, ihid. Cf. Ferraris, ibid., V. BesignatiOf

n. 55; Leurenius, loc. cit., Quast. 753, n. (i; Castropalao, loc. cit., Punct.

XVIII, n. 0; Garcias, Tractatus de beneficiis, part, xi, cap. m, n. 194.

(3) « Itidem, i^orte la Bulle de S. Die V, si Ordinarius, vel alius

collator contulerit antehac, aut conférât in futurum beneficiuin eccle-

siasticum quovis modo vacans, ea conditioue, tacita vel expressa, ut

postea in alterum pro arbitrio collatoris, seu alterius cujuscumque contra

juris commuuis ordinationem disponatur; sivc ut de eo provisus fructus

illius, vel partem, ad utilitatem vel conferentis,vel decedentis, aut alte-

rius relinquat et remittat, seu pensionem illi vel illis, quem vel quos

idem collator, aut cedens, vel alius per se, vel alium, scripto aut verbo

jusserit, seu significaverit, persolvat; et pariter si a patrono etiam laico,

vel alteri prsesentatori, seu electori, contigerit, aut contingat id ficri. h

Loc. cit.
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Par ces mots, se trouve tranche'e la controverse qui existait

autrefois. Une opinion, que Saint Alphonse déclare proba-

ble '; et Mayr ^ avec Castropalao \ plus probable, tenait que

les censures étaient encourues, du moment que la chose spiri-

tuelle était livrée, quoique le prix ne le fût pas encore.

Toutefois le sentiment commun, et plus probable, ajoutait

Saint Alphonse, exigeait que la convention eût reçu au moins

un commencement d'exécution par les deux parties. Ce n'est

qu'alors qu'il y a simonie réelle; et les lois pénales, devant

être interprétées strictement, doivent être restreintes au cas

de simonie réelle *.

Aujourd'hui la question n'est plus douteuse. Le Souverain

Pontife ne frappe que la simonie réelle -, or il n'est pas proba-

ble qu'il donne à ce mot un autre sens que celui qu'il a com-

munément dans les auteurs. Il faudra donc que la convention

soit exécutée des deux parts, ou ait an mo'iis reçu un com-

mencement d'exécution, pour qu'il y ait lieu à l'excommuni-

cation. Tel est aussi le sentiment des commentateurs de la

Constitution ApostoUcœ Sedis '.

(li nieoîogiamoraIis,\\h.iY,n. lOu.

(2) Loc. cif.,n. 1.3S.

(3) Loc. cit., Punct. xxii, n. 5.

(4) Cf. Schmalzgraeber, loc. cit., n. 24S'; Eeilfenstuel, loc. cit., n. 239;

Maschat, loc. cit., n. 41; Lessius, De Ju.ttitia et Jure, lib. ii, cap. xxxv,

n. 149; Thésaurus, De pœnis ecclesiasticis, part, ii, V. Simonia, cap. n,

Ti. x; Bôckhn, Commentarius in jus canonicum universiim, lib. v,

titul. ni, n. 70; FerrarLs, Oji. cit., V. Simonia, art. m, n. o; Leurenius,

loc. cit., Quaest. 200, n. 4.

(5) Commentant Beatini, n. 95, p. 51 ; Avanzini, De Constitutione

ApostoUcœ Sedis commentarii, not. 31, pag. 45- Daris, Tractatus de

censuris, n. 2i"; Godschalk, Constitutio Apostolicce Sedis commen-

tariis illustrata, pag. S;5 ; Ballerini, Compendium tJieologiœ moralis

P. Gury, tom. i, pag. 270, not. c, 'S°, edit. 3; Konings, Tlieologia moralis,

n. 351, 1°; Cretoni, Compendium theologiœ moralis P. Gury, tom. il,

pag. 613, not. 2; Gabriel de Varceno, Compendium Iheologiœ moralis.
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XVIII. La seconde condition est que la simonie soit en ma-

tière bénéficiale : in heneficiis quibusciimque.

Il faut donc qu'il s'agisse de bénéfices propremeiit dits,

mais peu importe la qualité du bénéfice : qu'il soit séculier ou

régulier, simple ou à charge d'âmes, de droit de patronage ou

de libre collation, d'un ordre supérieur ou inférieur; le terme

quihuscunique rend la loi applicable à tout bénéfice propre-

ment dit '.

XIX. De cette condition découle la conséquence, que si

la simonie s'exerce à l'égard d'offices, ou charges qui ne sont

pas des bénéfices proprement dits, quelque grave que soit le

péché, il échappe à l'excommunication de notre paragraphe.

Ainsi, si quelqu'un achetait l'office de chantre, d'économe, de

vicaire, de coadjuteur ^ de vicaire général, une chapellenie

laïcale ^ une pension, comme aucune de ces choses n'est un

tom. II, pag. 469, )°. Ce dernier auteur, tom. i, pag. 182, s'exprime

comme s'il était ne'cessaire pour encourir les peines que le prix consistât

in munere a manu. « Simonia realis, dit-il, ut subjiciatur pœnis,débet

esse a manu. » C'est inexact. Que le prix consiste in munere a manu,

ou in viunere a lingna, du moment qu'il est donne', au moins partiel-

lement, et que le bénéfice est conféré, il y a véritable simonie réelle, en

matière bénéficiale, et, par conséquent, sujette aux peines décrétées

contre ce crime. Cf. Maschat, loc. cit., a. 34 ; Schmalzgrueber, ïoc. cit.,

n. lit.

(1) Ci. kya.m\m, ibid.; Cretoni, iôî^?.; Gabriel de Varceno, ibid., '2P;

Ballerini, ibid., pag. 280, not- a ; Godschalk, ibid.; Daris, ibid.

;2) 11 faudrait peut-être excepter la charge de coadjuteur avec droit

de succession
;
question sur laquelle les auteurs sont partagés. Cf.

Schmalzgrueber, loc. cit., n. 228, contre Castropalao, loc. cit., Punct.

XIII, n. 14 ; et Leurenius, Vicarius cpiscopalis, Qusest. 316.

Le commentateur de Eiéti, n. 97, not. 34, page 53, et Gabriel de Var.

ceno, O^j. ct^., tom.ii, pag. 46'), '-", embrassent l'opinion de Suarez et

Schmalzgrueber.

(3) Ce sont celles qui sont fondées par des laïques sans l'intervention

de l'autorité ecclésiastique. Cf. Lotterius, De re beneficiaria, lib. i,

Quaest. v, n.59.
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bénéfice proprement dit, il n'encourrait point rexcommimi-

cation dont nous nous occupons '.

XX. Mais quid, si quelqu'un donnait de l'argent à l'Evêque

pour obtenir une des paroisses connues en France et en Bel-

gique, sous le nom de succursales ? Encourrait-il l'excom-

munication ?

Le R. P. Dumas répond affirmativement à celte question;

parce que ce sont de véritables bénéfices, manuels a la vérité,

mais néanmoins des bénéfices proprement dits. La perpétuité

n'est requise que dans le chef du bénéfice; il n'est nullement

nécessaire que son possesseur l'ait reçu pour toute sa vie '.

Telle, assure-t-il, est la doctrine de Piriiing ', Leurenius ',

Bouix ' et S. Alphonse '.

(1) Cf. Commentarii Reatini, Loc. cit.; Gabriel de Varceno, loc. cit.,

2"; Ballerini, ibid.; Daris, loe. cit.; Konings, ibid., n. 172-5, vui.

(2) Compendium Theologiœ moralis P. Gury, tom. ii, n. 1007.

(.3) Jus canonicum, lib. ui, titul. v, n. 8. Mais nous ferons remarquer

qu'au même nume'ro, Pirhing ajoute : « Verum negari non potest, béné-

ficia ad nutum revocabilia, quœciue in titulum perpetuum non conce-

dimtar, tametsi in se perpétua sint, aliquo modo deficere a ratione

beneficii stricte accepti ; ideojue in régula Cancellarise de reservatione

non compreheudantur, ne ]ue sufficiant pro titubai Ordines sacros

suscipiendos. »

(4) Forum bencflciale, part, i, qua?st. iv, u. 1. Mais au numéro sui-

vant il ajoute : « Eespondeo secundo : Beneficium, prout in jure

canonico et communius accipitur hoc nomen, esse et dici perpetuum,

quia non tantura in se modo jam explicato, sed simul etiam in benefi-

ciato quantum est ex se, perpetuatur, dura ei non datur ad tempus, sed

in titulum perpetuum..., estque veluti matrimoniuin celebratum inter

beneficiatum et ecclesiam... Atque ita jam bénéficia manualia, etsi priori

modo in se perpétua
;
quia tamen ex se non perpetuantur quoque in

beneficiato, a ratione beneficii communiter accepti recedere dicendum

erit. »

(-5) Tractatus de parocho, pag. 204.

(6) T/ieologia moralis, lib. iv, n. 2"3, ubi : « Cum quaelibet capel-

lania conferenda ab Episcopo, et ejus auctoritate ere:ta, sit vere bene-

ficium, etsi sit ad nutum amovibilis. » Nous ferons observer que cette

assertion de .S. Alphonse est contredite par les meilleurs canonistcs,
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XXI. Le R. p. Gabriel de Varceno pose le principe opposé.

« Tria constituunt beneficii ecclesiastici naturam , dit-il,

nempe erectio in tituliim, sacrum ministerium, et collatio in

perpetuum, id est, qiioad heneficiatus vixerit'.» Cette dernière

condition est exigée par la plupart des canonistes, dit Reiffen-

stuel : « Et additur : perpetuum. Quamvis enim nonnulli au-

ctores hanc particulam omittant.... Cceteri doctores passim

tradunt, de natura atque essentia beneficii ecclesiastici esse,

quod sit perpetuum, idque merito... Quod de essentia bene-

ficii ecclesiastici sit, ut non conferatur ad certum duntaxat

tempus, sed in perpetuum, hoc est, ad totam vitam benefi-

ciati.... desumitur ex canone ^

XXII. Sclimalzgrueber, d'accord avec beaucoup d'autres

auteurs ^ résout la difiîculté au moyen d'une distinction:* Ve-

eutr'autres par Navarrus, Consilia, lib. jif, titul. De priehendis et

dignitatihus, Coiisil. vii, n. 1, et Consil. xxvii, n. 3 ; Fagnanus, In cap.

Ad audientiam il 2, n, 119, De rescriptis; Schmalzgrueber, op. cit.,

lib. m, titul. V, n. 8; Barbosa, Jus ecdesiasticum universum, lib. m,

cap. V, n. 4-5. — Toutefois nous reconnaissons que S. Alphonse peut in-

voquer de très-graves auteurs à l'appui de son opinion, entr'autres :

Leurenius, loc. cit., Qnœst. clxxxvi, n. 1 ; Amostazo, Tractatus de

causispris,\ïi}. m, cap. i, n. Kl et seq.; Lara, De anniversariis et ca-

pellaniis, lib. ii, cap. vi, n. 8 et seq.; Gardas, op. cit., part, i, cap. ii,

n. 82. En tout cas, nous ajouterons que, quand il s'agit d'apjdiquer les

peines portées contre les sinioniaques, S. Alplionse dit, expressisverhis,

que les chapellenies non collatives, c'est-à-dire manuelles, ne sont pas

comprises sous la dénomination de bénéfices ou offices. Op. cit., lib. iv,

n. 112. La S. Congrégation du Concile paraît avoir adopté ce sentiment

le 22 novembre 1760 (Thésaurus resolutionum S. Congregutionis Con-

cilii, tom. xxix, pag. 2G2 et seq.) ; et les 28 février et 30 mai de l'année

suivante {Ibid.. tom. xxx, pag. 51 et 143).

[\)Loc. cit., pag. 470, 3°. Le commentaire de PJéti s'exprime de

même, n. 97, not. 30, pag. 53. (2) Op. cit., lib. ni, titul. v, n. 8 et 9.

(3) Mayr, Trismegistus Juris Pontificii, lib. m, titul. v, n. 2;

Schmier, Jurisprudentia canonico-civilis, lib. m, tract, i, part, u,

cap. m, n. 9 ; Bockhn, op. cit., lib. m, titul. v, n. 4 ; Maschat., op. cit.,

lib. m, titul. v, n. 3, iir ; Fichier, Jus canonicum, lib. m, titul. v, n. ;
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nim, dit-U, hsec difficultas ope distinctionis resolvi potest si

dicatur, ad rationem beneficii simpliciter talis sufficere, ut

tribuat jusperpetuum secundo modo (id est, ut perpetuum sit

duntaxat in ipso beneficio); ut vero sit beneficium stricte,

prout illud communiter accipiunt SS. Canones, requiri ut

tribuat jus primo modo (id est ut sit perpetuum in ipso bene-

ficiato) '. »

XXIII. Si, d'après l'opinion commune, la perpétuité de la

jouissance du bénéfice est de l'essence du bénéfice, ou est tel-

lement inhérente à sa nature, que les bénéfices seuls qui pos-

sèdent cette condition sont, strictement parlant, et dans le

sens des SS. Canons, de véritables bénéfices, ne s'ensuit-il

pas que nous devons ici donner la préférence à l'opinion qn:

résout la question négativement? En effet, nous sommes ici en

présence d'une loi pénale, laquelle doit par conséquent être

interprétée rigoureusement. Or, dans le langage canonique, le

mot bénéfice s'interprète, en matière odieuse, des seuls béné-

fices qui donnent au titulaire un droit perpétuel. Or comme le

droit des desservants n'a pas ce caractère, il s'ensuit que les

succursales ne sont pas comprises dans cette disposition de la

Constitution Apostolicœ Sedis.

XXIV. Cette disposition s'étend-elle aux Prélatures régu-

lières : Abbayes, Génoralats, Provincialats, Prieurés, Gardia-

nats, etc ?

Le R. P. Balleriui l'affirme dans les termes suivants : « Bé-

néficia autem intelliguntur non raodo sœcularia, v. g. Epi-

scopatus, canonicatus, decanatus, parœcia, etc., sed etiam

Wiestner, Institutiones canonicce, lib. m, Titul. v, n. G et 7; Krimer,

Qucestiones canonicœ,\\\). m, n. 152; De Murga, op. cit., Quœst. i, n. 9;

Ferraris, op cit., V. Beneficium, Artic. i, n. 13 et 36; Zallinger, In-

stitutiones juns ccclesiastici, lib. iir, § 5.^.; Zech, De jure rerum eccîe-

siasticarum, part, ii, § 103 et 105. (Ij Loc cit., n. 9.



366 COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION

regularia, cujusmodi sunt generatim Kegularium Prselatii-

rae, quae non consistant in niida commissione ad nutum revo-

cabili, sed in munere ordinario, uti suntgeneralatus, provin-

cialatus, abbatia, praepositura, prioratus, rectoratus, guar-

dianatus, etc. '. » Cette note est extraite presque littéralement

de Schmalzgrueber \ Gabriel de Varceno se prononce dans

le même sens '\

XXV. Daris rejette cette opinion : Nomine beneficii non

veniunt officium prioris, provincialis, generalis in Ordine re-

ligioso \ » Krimer avait très-bien motivé cette assertion en

ces termes : w Notandum prseterea, cum beneficium ecclesia-

sticum proprie dictum, et prout injure ecclesiastico de illo

communiter sermo est, debeat non tantum institutione sua,

«ed etiam in subjecto, cui confertur, esse perpetuum, ex

n. 152, et importet jus percipiendi reditus annuos ex bonis

Ecclesiaî, propter officium spirituale, ex n. 151, dignitatem,

officium, vel personatum, quse his conditionibus carent, non

esse bénéficia ecclesiastica proprie seu stricte sumpta, ut

recte notât Castropalaus,tom. ii, tract. xiii,disp. i, punct. iv,

n. 3, qui numéro sequenti docet, Rectoratum et Praeposituras

Regularium non esse bénéficia, tametsi jurisdictionem ha-

beant. Nam Generalis, inquit, Provincialis, Prier, Rector,

Guardianus dignitatem habent, quse est officium, sed non

qu3e beneficium sit; cum non sit jus perpetuum percipiendi

fructus, sed solum sit jus, et regulariter temporale, guber-

nandi et regendi collegas , et res ecclesiasticas admini-

strandi '\ »

(I) Compendiuiii Thedoyla moralis P. Guri/, tuiu. I, pag. 28')^

not. a. (2) Op. cit.Aih. v, titul. m, n. 2<I5.

{'S) Op cit., tom. 1, pag. 183.

(4) Op cit., n. 217, pag, 139.

(5) Locci^, 11.203.
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XXVI. Cette raison nous paraît décicive : ces prélatures

sont des offices ', non des bénéfices; elles sont des dignités, si

l'on veut, mais toutes les dignités ne sont pas des bénéfi-

ces, et ce n'est que très-improprement qu'on donnerait cette

qualification aux prélatures régulières. Toutefois on doit re-

connaître qu'il y a des abbayes, des prieurés etc., qui sont de

véritables bénéfices ; et qu'en conséquence, ceux qui les auront

obtenus ou les détiendront par simonie, n'échapperont pas à

rexcommunication portée par Pie IX.

XXVII. Non seulement les coupables de simonie réelle

encourent l'excommunication réservée au Souverain Pontife;

mais la même peine atteint encore leurs complices : eorum-

que complices.

Paul II avait statué sur ce point dans les termes suivants :

« Statuentesprseterea,quoduniversi et singuli etiam prsemissis

dignitatibus praediti, qui quomodolibet dando vel recipiendo

simoniam commiserint,aut quod illa ûdii^mediatores extiterint,

seu procuraverint, sententiam excommunicationis incur-

rant : a qua nisi a Komano Pontifice pro tempore existente

non possint absolvi, prseterquam in mortis articule consti-

tuti^ ).

(l)Cf. Taraburinius, De jure Abbatum, toin. i, disp. i, qusesit. il,

n. 4; tora. II, disp. xiv, quœsit. xiv, n. 2; ISigismundus a Bono-

nia, De eleçtione et potestate prœlatorum et aliorum offlcaliiim regu-

larium, dub. lviii, n. 18 ; Rodericus, Quœstiones regulares et canaiiiccc,

tom. I, quœst. xx, artic. 13; Sorbo, Compendium j^i'ivilegiorum Fra-

truvi Minorum a P. Casarubios editum, V. Simonia, Annot.Capuc;

Doiiatus, Eerum regularium praxis resolutoria, tom. n, part, i,

tract. IX, quœst. iv, n. 9; Bonacina, De simonia, disp. i, quœst. vu,

punct. i, § 2, 11. 4; Pauwels, Tractatus tlicologicus de casibus reser-

vatis, tom. ii, part, ii, n. 424 ; De Ameno, De dclictis et pœnis,

titul. VIII, § VII, n. 24 ; S. Alphonsus, Theologia moralis, lib. iv, n. 112,

Quser. i ; Sanchez, Gonsilia, lib. ii, cap. m, dub. civ, n. 5.

(2) Extrav. Cum detestubile, 2, De simonia.
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XXVIII. Quelques auteurs, interprétant à la lettre les

termes de l'Extravagante de Paul II, ont prétendu restrein-

dre la peine à ceux qui s'entremettaient immédiatement

entre le collateur et le solliciteur ; et en exclure en outre

ceux qui se contentaient de coopérer à la simonie par leur

conseil, leur assistance, etc.

L'opinion la plus commune soumettait à. la peine tous ceux

qui coopéraient prochainement à la simonie, soit par leurs

conseils, soit par leur assistance, soit par leur intervention,

du moment que leur coopération avait été efficace '.

Aujourd'hui la question paraît moins douteuse ; le mol

complices a remplacé mediatores ; la signification du pre-

mier est plus étendue que celle du second ; on peut donc dire

avec le P. Gabriel de Varceno : « Eorumque complices, id est

mediatores et quoquo modo cooperatores ^ »

XXIX. B) Pie IV avait déjà établi l'excommunication ré-

servée au Saint-Siège contre ceux qui se rendraient coupa-

bles de simonie confidentielle '. S. Pie V précisa les cas où

ce délit se commettait, et confirma l'excommunication por-

tée par sou prédécesseur '
; il déclara en outre que, quoique

sa Bulle ne fît aucune mention des Cardinaux, les censures

y contenues les atteignaient aussi bien que les autres cou-

(1) Ci. Tliesaurus, De pœnis ecdesiasticis, part, ii, V. Simonia,

cap. II, n. V ; Pauwels, loc. cit., n. 425 ; De Ameno, ibid., n. 43.

(2) Op. cit., tom. II, pag. 470, 5o; Item, tom. i, pag. 183. Cf. Balle-

rini, loc. cit., tom. i, n. 293, pag. 280. — MM. Godschalk et Daris sem-

blent cependant donner au mot complices la même signification qu'avait

le mot mediatores de l'extravagante de Paul II. Le premier attribue à

cette occasion à Paul II une Constitution qui appartient à Jules IL

(3) Constit. Romanum pontificem, § 4. Bullarium Romanum,

tom. IV, part, ii, pag. 15*2.

(4) «"'onstit. Intolerahilis miiltonun,% ^', ihid., tom. iv, part, m,

pag. '18.
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pables '. Ces dispositions trouvent leur confirmation dans la

Constitution Apostolicœ Sedis, au § IX que nous commen-

tons : cujuscwnque sint dignitatU, y lit-on '.

XXX. Xous avons vu que le paragraphe précédent éten-

dait la peine de l'excommunication aux complices des simo-

niaques. Ici il n'en est plus question. Doit-ou en conclure

qu'ils échappent à la peine ? Ou doit- on regarder ce para-

graphe comme leur étant applicable ?

Le R. P. Ballerini le leur applique : « Quoad mediatores

tameu, dit-il, uti superius dictum est, simonia non censetur

compléta, atque adeo pœnaî locum non liabent, nisi traditio

ex utraque parte saltem sit inchoata '. »

Les autre.< commentateurs sont d'accord pour exclure les

complices de la disposition de ce paragraphe. Si le Souverain

Pontife avait voulu les y comprendre, il l'eût dit, comme dans

le paragraphe précédent *. Ce sentiment nous parait rationnel.

XXXI. Quels sont les coupables principaux qui encourent

la peine d'excommunication ?

(1) En voici le texte : ^; Ad tollendum taiu oinue dubiuai atque ini-

pedimentum.quo minus Constitutio prœfata, commune bonum et salu-

tem animarum concernens, plenarium effectum sortiatur, declaiavimus

omnes S. R. E. Cardinales in Constitutione et literis prœfatis, acsiu-

gulis earum partibus, etiam quoad privationes, omnesque et singulas

censuras et pœnas in ipsis literis contentas, compreliendi, ac contra-

facientes privationes, censuras, et pœnas ipsas incurrere, prout Nos

illos omnes includi, et incurrere volumus eo ipso. » Cette de'claration

se trouve à la suite de la Bulle pre'cédente, ibid., pag. 6!>.

(2) A propos de ces paroles, le Commentaire de Eie'ti dit : « Ideo heic

recensuit cujuscumque dignitatis, ut comprehenderet S. R. E. Cardi-

nales et Prifilatos qui autea solius interdicti ab ingressu Ecclcsiie tene-

bantur. > N. 07, pag. 52. La déclaration de y. Pie V paraît renverser

cette assertion. Cf. Bonacina, Loc. cit., § i, n. 12.

(3) Loc. cit., pag. 280, note a.

(4) Commentarii Eeatini. n. 97, pag. 52; Gabriel de Varceno, op. cit.,

tom. I, pag. 183, et tom. ii, pag. 471, 5"
j Godschalk, ibid. pag. Sd; Daris,

ûp. cj^. n. 219, pag. 140.
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D'après M. Daris, ceux-là seuls qui reçoivent le bénéfice

résigné avec confidence : « Soli recipientes beneficium ex

confidentia ipsis collatiim incurrunt excoramunicationem,

etiam ante confidentiam adimpletam... Neque resignantes

beneficium, neque illud conferentes, neque complices incur-

runt excommunicationem , ratione simonise confidentialis,

quia in Bulla S. Pii V ista pœna non fertur in illos expres-

sis verbis '. »

Cette opinion comptait, parmi ses partisans, de très-graves

auteurs, entr'autres Suarez ^ Thésaurus ', Bonacina * et

Scortia '.

Néanmoins des auteurs de premier ordre étendaient la peine

et à ceux qui donnaient le bénéfice (ou ses fruits, ou la pen-

sion convenue) et à ceux qui le recevaient ^

XXXII. Les termes de la Constitution Apostolicœ Sedis

semblent favorables à cette opinion : Eeos simoniœ confiden-

tialis, dit le Pape. Or les divers contractants ne sont-ils pas

(1) Loc. cit., n. 218, pag. 148.

(2) Tractatus de censuris, disp. xxii, n. 15 et 20. Toutefois dans son

traité De Eeligione, tom. i, tract, m, lib. iv, cap xliii, n. H, nous

lisons : « In hac ergo simonia certum est, ad incurrendas has poenas

(parmi lesquelles l'excommunication se trouve au premier rang) non

esse necessarium simoniam esse ex utraque parte completam, sed eo ipso

quod beneficium ab uno est datum, et ab alio receptum in confidentiam,

ab idroqtie incuiri prœdictas pœnas, » Ce dernier ouvrage étant pos-

térieur, n'est-ce pas là qu'on doit chercher le véritable sentiment de

Suarez ?

(3) Loc. cit., cap. m, n. ii, Limita tî".

(4) De .simonia, qusest. vu, punct. i, § 1, n. 11.

(5) In selectas Summoriim Fontificum Constitutiones cpitome ao

theoremata. theor. 203, 7*.

(6) Schmalzgrueber, loc. cit., n. 270; Reifi"enstuel, Zoc. cit., n. 272;

Castropalao, ]oc. cit., punct xxv, n. ^; Lessius, o}). cit., lib. il, cap. xxxv,

n. 147 ; Krimer, op. cit., lib. v, n. 556; Leurenius, Forum beneficiale,

part, m, quœst. 201, n. 3; Wiestner, op. cit., lib. v, titul. m,

n. 95.



APOSTOLIC^ SEDIS DE PIE IX. 371

coupables de ce délit ? Celui qui résigne le bénéfice en se

réservant, ou à un autre, le droit d'en prendre ou reprendre

possession plus tard, ou le droit à une pension, ou à une por-

tion des fruits, est-il moins coupable que celui qui accepte le

bénéfice ? La Bulle de S. Pie V dit qu'il y a simonie confiden-

tielle dans ces cas : quels sont les coupables, sinon les au-

teurs de la convention expresse ou tacite ? Pourquoi une des

parties serait-elle coupable et l'autre innocente ? Si toutes

deux sont coupables, les termes de la Constitution Apostolicœ

Sedis leur sont donc applicables. Aussi la plupart des com-

mentateurs de cette (constitution l'appliquent-ils indistincte-

ment à tous ceux qui se rendent réellement coupables de ce

crime '

.

XXXIII. D'où il suit que non seulement celui qui résigne

le bénéfice et celui qui l'accepte sont soumis à Tanathèrae
;

mais il en est encore de même de l'Evêque ou autre collateur,

qui le confère dans les conditions qua nous avons énumérées

ci-dessus, n. xvi, pag. 360.En effet, S. Pie V a déclaré qu'une

semblable collation était entachée du vice de simonie confi-

dentielle *
; celui qui la fait est donc reus simoniœ confideu-

tialis, et tombe ainsi sous le coup de la Constitution Aposto-

licœ Sedis, qui frappe d'excommunication, sans aucune dis-

tinction, reos simoniœ confident ialis.

XXX IV.De ce qui précède appert l'inexactitude du passage

suivant du R. P. Konings, lequel vient immédiatement après

les trois paragraphes de la Constitution Apostolicœ Sedis sur

la simonie. « Ut una ex his tribus excommunicationibus in-

curratur, requiritur, ut simonia juris divini comraittatur ^. »

(1) Gabriel de Varceno, op. cit., tom. ii, pag. 471, 4°; Ballerini,

loc. cit., pag. 2b3 ; Godschalk, loc. cit., page 86.

(2) Y. ci-dessus, pag. 360, note 3, le passage de la Bulle de S. Pie V.

(3) Theologia moralis, n. 1725.
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Il cite à l'appui de son assertion son saint Fondateur.

La simonie confidentielle n'est pas une simonie de droit

divin, mais simplement de droit ecclésiastique. Si l'on admet

le principe du K. P. Konings, il faudrait donc supprimer le

§ IX de la Constitution ApostoUcœ Sedis, que nous commen-

tons.

A la vérité S. Alphonse pose le principe général invoqué par

le R. P. Konings '

; mais, comme dit le P. Lacroix, tous les

auteurs exceptent de ce principe la simonie confidentielle -.

Aussi S. Alphonse dit-il que ceux qui en sont coupables en-

courent les peines fulminées par les Souverains Pontifes '\

peines parmi lesquelles il énumère l'excommunication \

XXXV. C). Quant à la simonie réelle pour l'entrée en reli-

gion, la première question qui se présente est celle desavoir

comment il faut interpréter le mot oh ingressum. Faut-il l'en-

tendre de la prise d'habit ? Faut-il le restreindre k la profes-

sion ?

M. Daris se prononce pour la première interprétation.

« Intelligenda est admissio ad noviciatum qui hodie in habitu

religioso peragi débet, quia per noviciatum aliquis ingreditur

religionem ; novitii enim censentur religiosi et fruuntur eorum

privilegiis '. »

(1) Tlieologia morulis, lib. iv, ii. 108, où le Saiut Docteur dit que le

sentiment qui nie que la simonie de droit ecclésiastique soit soumise

aux peinGs portées par l'Eglise contre la simonie, est au moins aussi

probable que l'opinion opposée.

(2) Tlieologia moralis, lib. m, part, i, u. 213, où il dit : « Excipiunt

tamen omnes simoniam confidentialem. »

(3) Loc. cit., n. 90, ubi : « Si pactum valeret, nisi obstaret simonia,

tune pœnse incurruntur, etsi resignatio sit nulla. >

(4) Ibid., n. 89.

(5) 0]). cit., n. 221. pag. 141. D'anciens auteurs, mais en petit nom-

bre, avaient adopté la même interprétation. €f. Filliucius, Morales

quœstiones, tract, xlv, cap. xiii, n. U ; Thésaurus, loc. cit., cap. x, n. i.
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XXXVI. Le commentaire de Eiéti ' et Gabriel de Var-

ceno ' enseignent que les peines ne sont encourues que lorsque

la profession a eu lieu. Le délit n'est, a proprement parler,

consommé que par l'émission des vœux.

Ce qui nous engage à donner la préférence à cette dernière

opinion est que l'ancienne législation, conçue dans les mêmes

termes ^, était généralement interprétée dans ce sens. Voici

comment Pirhing motive cette interprétation : « Katio est,

quia talis pactio principaliter ordinatur ad professionem re-

ligiosam ; si ergo ea non sequatur, quia pro susceptione ad

professionem nulla pecunia accipitur, sed gratis fit, non cen-

setur perfecte consummata illa simonia ;
quia leges pœnales

intelligi debent cum effectu, nec extendi ultra casum ex-

pressum'. » Le législateur moderne, se servant des mêmes

termes que l'ancien, n'est pas censé vouloir leur donner une

autre portée.

XXXVIL Comment doit-on entendre le mot Religionis ?

M. Daris l'étend b, toutes les Congrégations religieuses oîi

Ce dernier auteur cite en sa faveur Bonaciua, ojy. cit., quœst. vu, § iv,

n. 11 ; mais à tort. Bonacina admet bien qu'il y a simonie dans l'admis -

sien au noviciat pour une somme d'argent ; mais cette simonie, dit-il

avec l'opinion générale, n'est complète ou consommée que par la profes-

sion, et c'est alors seulement que les peiues sont encourues.

(1) N. 98, ubi : « Pro statu (religioso' pecuniam dare aut exigere est

simonia juris divini, ob quam incurritur excommunicatio, sed postquam

simonia fuerit perfecta ultro citroque, idest post initam professio-

nem. >

(2) Op .cit., tom.u. pag. 471, ubi : « Neque incurritur, nisi post ini-

tam professionem. » (,3) Cf. Extravag. Sanc, 1, De simonia.

(4i Jus canonicum, lib. v, titul. m, n. 71, not. 2. Cf. Suarez, De reîi-

gione, tract, m, lib. iv, cap. lvi, n. 7 ; Schmalzgrueber, op. cit., lib. v,

titul II), n.2'i4; Eeiffenstuel, op. cit., lib. v, titul. m, n. 255 ; Castro-

palao, loc. cit., punct. xxiii, n. 3 ; Mayr, op. cit., lib. v, titul. m, n.l55;

Wiestner, op. cit., lib.v, titul. m, n. 87 ; Krimer, op. cit., lib. v, n. .")40
;

Leurenius, Forum eccïesiaslicum, lib. v, Quccst. 108.

N. i:. nr. 1377. 24
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l'on fait des vœux simples ; « quia, dit-il, m istis congrega-

tionibus observantur tria consilia evangelica, habetur status

religiosus, ac consequenter sunt etiam religiones '.»

Comme nous sommes ici dans une matière pénale, nout;

devons interpréter strictement les termes de la loi, et nous

ne pouvons les étendre au delà de leur signification propre.

Or, dans son sens propre, le mot Religio n'est applicable

qu'aux Ordres approuvés par l'Eglise comme Ordres religieux

proprement dits, c'est-à-dire ceux où l'en émet des vœux so-

lennels. Nous ne reviendrons pas sur ce point ; nous nous,

contenterons de renvoyer à ce que nous en avons dit dans no-

,tre dernier article ^

XXXVIII. Toute exigence d'une dot ou d'une somme d'ar-

gent doit-elle être considérée comme simoniaque, et par

conséquent soumise à l'anathème de notre article ?

1" Si la dot est exigée comme prix de l'entrée en religion

ou de la vie religieuse, il n'y a pas de doute que cette conven-

tion ne soit simoniaque, et que les contractants ne tombent

sous l'anathème de la Constitution Apostolicœ Sedis. « Pro-

hibemus, décrète Alexandre III, ne ab iis, qui ad religio-

nem transire volunt, aliqua pecunia requiratur. . . Unde quis-

quis contra hoc decretum attentare prœsumpserit, tam ille

qui dederit, quam ille qui receperit vel consenserit, partern

se cum Simone non dubitet habiturum'. » Le motif en est

qu'il y a véritable vente du spirituel pour le temporel.

XXXIX. 2° Si elle n'est exigée que pour l'entretien du no-

vice, il est certain qu'il n'y a rien d'illicite ou de simoniaque

dans cette exigence. Le Concile de Trente permet de recevoir

(l)OiJ. CïY., 11.221, pag. 141.

(2) N. VI et VII, pag. 247.

(3j Câ'p. Non satis,S, De simonia. Ci. caf. Veniens, 19; cap. 7>i7e-

cttts, 30 ; cap. Quoniam, 40, eod. tit. ; Extrav. Sane, 1, De Simonia.
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quelque chose de ce chef : « excepto victu et vestitu novitii

vel novitise illius temporis, quo in probatione est '. »

XL. 30 Est-elle au contraire exigée pour l'entretien du

profès, il tant distinguer entre les maisons d'hommes et les

couvents de femmes.

Quand il s'agit de religieuses, la question n'est plus dou-r

teuse ; elle a été résolue à maintes reprises par la S. Congré-

gation du Concile. Nous trouvons dans la collection de ses

décisions la suivante qui a été donnée pour notre pays: «Cum

inBelgio fuerit dubitatum, an simoniacum sit recipere do-

tera solvendam pro victu, amictu, supellectili et aliis necessa-

riis ad substentationem puellse volentis ingredi monasterium,

supplicantur Emi PP. pro hujusmodi dubii resolutione. Die

18 septembris 1683, Sacra Congregatio respondit : non esse

simoniacum -. »

XLT. Quant aux couvents d'hommes, une distinction est

nécessaire. 1° Si le couvent est pauvre, les auteurs s'accordent

à lui reconnaître le droit d'exiger licitement une dot pour

l'entretien du futur religieux. Voici comment l'Ange de l'é-

cole, S. Thomas, répond k l'objection tirée de la pratique des

(1) Sess. XXV, cap. 16, De Hcgularihus et Monialibus. Il faudrait

cepemlant excepter le cas où, d'après les Constitutions de l'Ordre, ou ne

pourrait rien réclamer de ce chef; de'fense qui paraît exister chez les

Frères Mineurs de certaines provinces d'Italie, comme le prouve la dé-

cisioîi de la S. Congrégation des Evêqnes et Réguliers du 16 mars l&SS.

Cf. Bizzarri, Collectanea in usum Secretarice S. Congregationis Epi-

scoporum et JRegulariun, pag. 85. Le 11 décembre 178W, la même Con-

grégation avait décidé qu'aucune coutume, même immémoriale, ne peut

légitimer l'exigence d'autre chose que ce qui est absolument requis pour

les vêtements et la nourriture des novices, durant le temps de proba-

tion. IbicL, pag. 439.

(2) Tliesaurus resoliitionum S. Congregationis Concilii, tom. m,

pag. 259. Elle est tirée, au témoignage de Benoît XIV, alors Secrétaire

de la Congrégation, du Livre 33 Becretor., fol. 3!0 a tergo.
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couvents qui exigeaient une dot pour rentrée : « Dicendum,

quod pro ingressu mouasterii non licet aliquid exigere vel ac-

cipere quasi pretium. Licet tamen, si monasterium sit tenue,

quod non sufficiat ad tôt personas nutriendas, gratis quidem

ingressum exhibere, sed accipere aliquid pro victu personne

quse in monasterio fuerit recipienda, si ad hoc non sufficiant

monasterii opes '. » Ce sentiment, aussi soutenu par S. Bona-

venture 2 , a obtenu l'assentiment presqu'unanime des

théologiens " et des canonistes \

XLII. Toutefois, à la suite de Ferraris % M. Daris a trouvé

bon de s'en écarter ; parce que les Souverains Pontifes n'ont

pas dérogé, quant aux religieux, aux lois antérieures qui dé-

fendaient de rien exiger, même quand le monastère était

pauvre. La preuve en est dans leurs Constitutions qui défen-

dent de recevoir dans chaque monastère plus de religieux que

la maison ne peut en nourrir au moyen de ses revenus et des

aumônes ordinaires ^

M. Daris est-il bien sûr de mieux nous donner la portée de la

législation antérieure que tous les théologiens et canonistes

(1) 2-2, q. 100, a. 3, ad 4. Cf. In IV sent., dist. xxv, qusest. iii, art.n,

quœstiunc. 11, ad 7.

(2) Liber cqiologcticas in eos qui Ordini Fratrum Minorum ad

versantur, quœst. Ibi. Operum, tom. xiv, pag. 536 et 637. Edition

Vives.

(3) Suarez, De censurin, disp. xxii, sect. v, n. 9 ; Lessius, ojj. cit.,

lib. III, cap. XXXV, n. 71 ; Castropalao, loc. cit., punct. ix, n. 4 ; Salman-

ticeuses, Cursus Tlieologiœ moralis, tract, xix, cap.ii, n.49; S.Alphonsus,

loc. cit., n. 91, ni.

(4) Cf. Schmalzgrueber, op. cit., lib. v, titul. m, n. 194
;

Keiffenstuel, loc. cit., n. 163 ; Mayr, loc. cit., n. 70 ; Pirbing, loc. cit..

n. 59; Wiestner, loc. cit., n, i8 ; Leurenius, JPorwm ecclesiasticum

,

lib. V, quasst. lxxxi, n. 2; Tamburinius, Z>c jure Abbatum, tom. m,
disp. VI, qusesit. ix ; n.4. Maschat, loc. cit., n. 14.

(5) Bibliotheca canonica,Y. Simonia, art. 11, n. 23.

(6) Op. cit., n. 222, pag. 141.
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qui l'ont précédé ? La législation antérieure était interprétée

en ce sens qu'elle ne défendait pas aux couvents pauvres d'exi-

ger quelque chose pour l'entretien du religieux, et qu'elle

interdisait seulement d'exiger au delà de ce qui était néces-

saire à cette fin. « Hœc omnia intelligit, dit S. Raymond de

Pennafort, quum Ecclesia vel monasterium abundat ; alias si

monasteriuni esset adeo tenue, vel paupertate depressum
;

quod reditus vel vix vel non sufficerent personis prœsentibus,

non solum intentionem possent habere, sed etiam credo, quod

possunt dicere ; non sufBciunt nobis ; libenter suscepimus te

ad spiritualia, ad temporalia non possumus, nisi habeamus

plures possessiones : et tuuc ille offerat se ac sua '. »

Si les Souverains Pontifes ont défendu de recevoir des reli-

gieux au delà du nombre que la maison peut nourrir, s'ensuit-

il que, si on le fait moyennant une dot, on se rende coupable

de simonie? Il pourrait y avoir là une transgref^sion véritable de

la loi pontificale ; mais oîi sont les caractères de la simonie "?

Enfin nous devons ajouter que le résumé des Constitutions

Pontificales n'est pas complet : aux revenus et aux aumônes

ordinaires les Papes ordonnent d'ajouter les aumônes de

chaque religieux ou toute autre subvention quelconque. « In

unoquoque conventu fratrum, dit Clément VIII, is tantura

deinceps constituatur, et in posterum retineatur numerus,

qui ex redditibus iilius propriis, vel ex communibus consue-

tis, vel etiam singulorum eleemosynis, aliisve quihuscumgue

obventionihus m commViiiQ, \\i prœfertur, conferendis, com-

mode possit sustentari \ » De quel droit excluerait-on de ces

(1) Summa, lib. i, titul. i, § 14.

(2) « Transgressores peccabunt quidem contra obedientiam, dit Mayi;

majovem numenim religiosorum accipiendo : sed quis propterea arguet

eos de peccato siruoniae, si titulo sustentationisaliqiiid dereligiosis su-

pernumerariis exegerint ? Ibid., n. 73.

(3) Oonstit. Nullns omnino, ^ 7. Ballariam liomanum. toîn. v.
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aumônes et subventions la dot que l'on exigerait des reli-

gieux?

XLIIL 2" Si au contraire le couvent est riche ou opulent,

le sentiment commun ne permet pas de rien demander, et

tient comme coupables de simonie ceux qui exigeraient une

dot ou pension. Ce serait vendre alors le droit que le religieux

acquerra à sa subsistance par sa profession. Suarez nous sem-

ble motiver très-bien ce sentiment. « Statuit ergo Summus

Pontifex, dit-il, ut religionis redditus liberaliter in susten-

tandis religiosis expendantur, et ut cum eadem liberaiitate et

omnino gratis religiosi recipiaûtur, ut ex eis sustententur ;

abstulitque consequenter ab hujusmodi religiosis omnejus

peteudi aliquid ab ingredientibus religionem ob sustentatio-

nem eorum, quia ipsa bona religionis jam sunt ad hoc munus

destinata. Quapropter, quoties opulentum monasterium hoc

titulo aliquid exigit, titulus est falsus et fictus.... Secluso

autem hoc titulo, solum superesse videtur, ut pro ipsa recep-

tione exigatur, quidquid illo titulo peti videtur. Ergo, licet

religiosi hoc petentes dicantsenon habere hanc intentionem,

et re vera interius ad hoc conentur; tamen in facto ipso non

possunt hoc evitare, quin implicite et indirecte id intendant :

sicut, licet quis dicat se non intendere aliquid pro mutuo ac-

cipere, tamen, si aliquid ad suam sustentationem petit ab eo

cuimutuum prsebet, quod ille alias dare non tenebatur, nec ab

eo poterat juste exigi, convincitur pro mutuo illud postulare

et usuram committere. Sic ergo est in prsesenti '. » ,

part. Il, pag. 3il. On lit la même chose dans la Constitution Ctim sœpc

d'Urbain VIII, § 10. Ihid., tom. v, part, v, pag. 337.

(1) Ibid., n. il. Cf. Schmalzgrueber, loc. cit., n. "01
; Reiflfenstuel,

loc.cit., n. 169; Mayr, loc. cit., n. 74 ; Pirhing, loc. cit., n. 59;

Schmier, Jurisprudentia canonico-civilis, lib. v, tract, ii, cap. i, n. 107:

S. Alphonsus, loc. cit., n. 92; Krimer, loc. cit., n. 434.
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XLIV. Si les auteurs sont assez d'accord pour reconnaître

qu'il y a simonie dans ce cas, ils ne le sont plus quand il s'agit

de déterminer l'espèce de simonie qui s'y rencontre '.

Les uns, et c'est peut-être le plus grand nombre ', n'y voient

qu'une simonie de droit ecclésiastique ;
parce qu'il n'y a pas

commutation entre le spirituel et le temporel. Le couvent

exige seulement la dot comme condition pour ne pas être

grevé par l'entretien du postulant. L'Eglise le défendant

comme un pacte simoniaque, on se rend ainsi coupable de

simonie de droit ecclésiastique.

XLV. De très graves canonistes ' et théologiens * y trou-

vent la simonie de droit divin. En effet, il y a vente réelle du

droit à l'entretien pendant toute la vie du religieux. Or, soit

qu'on tienne ce droit comme un droit temporel, soit qu'on

l'envisage comme un droit spirituel, on arrivera toujours k

cette conclusion que sa vente renferme une véritable simonie

de droit divin.

Si on le considère comme un droit temporel en lui-même,

on doit néanmoins avouer qu'il est annexé consequenter à un

droit spirituel : à l'état religieux, de même que le droit de

percevoir les fruits d'un bénéfice est attaché de la même ma-

nière à un droit spirituel, qui est l'office ecclésiastique. Or, de

même que la vente du droit aux revenus d'un bénéfice consti-

(]] L'imijovtance de cette question gît en ce que, d'après S. Alphonse

et autres (V. ci-dessus, n. xxxiv, page 371), la peine d'excommunication

n'atteint pas les coupables de simonie eccle'siastique seulement.

(2) Cf. Schraalzgrueber, loc. cit., n. 202; Schmier, loc. cit., n. 108;

rirhing, loc. cit.

i3) Reiffenstuel, loc. cit., n. 170 ; Mayr, loc. cit., n. 75.

(4) Billuart, Siiinma S. Thomœ, Tractatus de religione et vitiis oppo-

sitis, diss. xi, artic. v, consect. 4 ; Boranga, Institutioncs theologico-

florpnatico-canonico-histonco-morales, tom. ii, Tractatuft de virtute

relifiionin, § 20, pag. 159 ; S. Alphonsus, loc. cit., n. 92.
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tue une simonie de droit divin '

; ainsi la vente du droit à

l'entretien dans la vie religieuse sera aussi un acte de simonie

de droit divin.

Du reste, Suarez prétend que ce droit est en réalité spiri-

tuel : « Ita enim hic, dit-il, de institutione Bcclesise est, quod

religiosi habeant jus, ut de bonis monasterii gratis sustenten-

tur, quod jus spirituale est. Et licet in his, qui jam sunt reli-

giosi, sit jus in re (ut sic dicam), in his, qui volunt ingredi

légitime, est aliqua participatio illius juris quasi ad rem, seu

est proxima capacitas acquirendi illud gratis. Ergo petere ab

eis aliquid intuitu sustentatiouis, est vendere illis jus, quod

ingrediendo monasterium acquirere possunt etdebent ad suam

sustentationem ex bonis Ecclesias. Hoc autem est vera simo-

nia non solum quia prohibita, sed per se et ex natura rei ^ »

Dans ce sentiment encore, il est clair qu'il y a simonie de

droit divin ;
puisqu'on achète k prix d'argent un droit spiri-

tuel.

Tout en avouant nos préférences pour le sentiment de S.

Alphonse, nous n'oserions condamner celui qui, s'appuyant

sur l'autorité d'auteurs aussi graves que ceux que nous avons

cités, ne trouveraient dans le cas qu'une simonie de droit ec-

clésiastique, et décideraient en conséquence, comme le fait le

commentateur de Riéti ^ que l'excommunication n'est pas

encourue.

XLVI. Toutefois il n'est pas défendu de stipuler avec les

parents du religieux une certaine somme, ou une quotité d'au-

tres biens, en faveur du couvent, moyennant laquelle le reli-

(i) Les partisans de la première opinion eu conviennent, eux-

mêmes. Cf. Schmalzgrueber, ibid., n. 224; Schmier, tbid, n. 80;

Pirhing, loe. cit., n. 75.

(2) De religione,, tom. i, tract m, lib. iv, cap. xvii, n. 10.

(3) N. 98, pag. 5;i.
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gieux renonce à son droit à l'héritage paternel ou à toute autre

prétention. « Katio est, dit Schmahgrueher, quia in tali casu

exijjitur solum temporale pro temporali, nempequantitas certa

pecuniee pro jure hœreditatis : et quidem juste ; eum enira

per professionem susceptus in Keligionem in hane transférât

omnia sua jura et bona, de quibus ante professionem non ali-

ter disposuit, etiam transferet in illam jus hœreditatis, modo,

successionis hsereditariœ capax illa sit ; non tenetur autem

Religio jusistud remittere gratis, cum subinde valde sit sesti-

raabile. Igitur licitissime pro hujusmodi remissione exigere

aliquid temporale poterit '. » On est d'accord sur ce point ^.

(1) Loc. cit., n. 198.

(2) Cf. Reiffenstue], loc. cit., n. 182; Schinier, loc cit., n. ll'<

Mayr, loc. cit., n. 78: Bockhn, Op. cit.,\ïb. v, titul. m, n. fî'l.
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QUESTION DE DROIT ECCLÉSIASTIQUE.

Onuous communique la dissertation suivante sur une ques-

tion qui se rattache d'assez près à l'article qui précède. Nous

aurions pu nous contenter de dire à cette occasion que la taxe

n'est pas exigée pour la distribution des saintes huiles ; mais

qu'on profite de la présence de tous les curés en cette circon-

stance pour percevoir une taxe nécessitée par les besoins du

diocèse. Le 16 juin 1845, le Souverain Pontife a permis a

l'Evêque de Liège de prendre cette mesure, en exigeant toute-

fois la déclaration que la taxe n'était pas demandée pour la

distribution des saintes huiles, mais pour les de'penses de la

visite décanale. Le texte de l'induit papal se trouvera à la

suite de la dissertation.

Ce qui nous engage à donner toute la dissertation, c'est,

outre qu'elle nous offre l'occasion de relever quelques opinions

peu fondées et néanmoins très répandues, que des pièces

officielles, qui nous ont été communiquées, prouvent que, dans

certains Evêchés, on tient comme légitime la coutume d'exi-

ger une rétribution pour les saintes huiles. « Croyez-vous,

lit-on dans un de ces documents^ que là oîi cet usage s'est

établi, et c'est le cas de la plupart des diocèses en France, les

Evêques aient ignoré les dispositions du droit commun sur

cette matière ? Croj^ez-vous qu'ils auraient laissé subsister la

coutume qu'ils ont trouvée en vigueur, s'ils ne lui avaient pas

reconnu les caractères qui la rendaient légitime ? Ont-ils

donc de gaieté de cœur, sciemment et volontairement encouru

les peines décernées contre les simoniaques ?... Pour éclairer

votre conscience et calmer vos scrupules, vous auriez pu vous
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appuyer sur l'enseiguement commun des Théologiens, en-

seignement favorable à la coutume en question. Je pourrais

me dispenser de citer ces auteurs, universellement connus,

qui jouissent d'une autorité incontestée en France et à Kome.

Comme vous me paraissez peu familiarisé avec leurs ouvrages,

je vous indiquerai Ssettler, Scavini, Gury (édition annotée par

Balderini ' et revêtue de son autorité) Mgr Bouvier (editio

nova a Theologis Romanis emendata', Mgr Gousset ^
, Mul-

1er, professeur à l'Université de Vienne etc. »

Cette thèse ne nous paraît guères soutenable, et nous semble

bien réfutée dans la dissertation. Dans quelques notes nous

relèverons les opinions moins fondées dont nous avons parlé

ci-dessus.

LA TAXE l»ES SAIMKS HDILES EST-ELLE SIUOMAQDE ET PAR LA MÊME

ILLICITE?

La ré[»onse puraît devoir être aflirmaiive. La simonie se délinil:

une volonlé délibérée dacheler oii de vendre une chose spiri-

tuelle ou qui est annexée à une chose spirituelle. Simonia est

studiosa vflluntas emendi vel vendendi aliquid spirituale vel spiriluali

ftnncxum. Celle définition est de S. Thomas, et admise par la

plupart des auteurs qui ont écrit sur la matière. Nous trouvons

cependant, dans les Prœlectiones du droit canonique suivies à

Sainl-Sulpice, une autre définition qui paraît mieux appropriée à

notre sujet : Simonia est renun spiriturdium ntit spirituali an-

nexarum permutalio pro temporalibus.

(1) L'auteur de la lettre ne paraît pas très-familiarisé avec cette

édition du P. Gury, vu qu'il estropie le nom du K. P. Ballerini. En outre,

peut-on dire que le P, Ballerini a revêtu de son autorité la Théologie

du P. Gury, quand il le combat dans un grand nombre de notes ?

(2) Ne perdons pas de vue que, dans son Exposition des princiiies

de droit canonique, Mgr Gousset a émis, sur la coutume, des princi-

pes qui nécessiteraient le changement de plusieurs passages de la

Théologie morale.
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Nous laissons de côlé les autres divisions delà simonie, afin de

lixer l'allenlion du lecteur sur la seule distinction qui ait de

l'importance dans la question qui nous occupe.

On distingue la simonie de droit naturel ou divin et la simonie

de droit ecclésiastique.

D'après tous les auteurs, la simonie de droit naturel ou divin

est précisément celle que nous venons de définir. La simonie de

droit ecclésiastique n'est pas une véritable simonie : elle n'en a

quii l'apparence et une certaine similitude. Aussi plusieurs cano-

nistes rejeilent-ils celte distinction '.

« Slmoinà, dit M. Maupied (5 ur'is cslû. comp. Tom. II, col.

977 et seq.), juris naturalis nul divini committilur, quando pro

re temporali dalur res de se vere spiritualis aut huic annexa, uli

est gratiasanctificans, et aliae gratis datae, Sacramenta, conse-

cratio, benedictio ecclesiae, vel calix post consecrationem. »

Ainsi cccanonisle met au nombre des simonies de droit naturel ou

divin, les consécralions, les bénédictions, et par Ih même, la

consécration des Saintes Huiles. Et il ajoute : « Haec propriissime

dicta simonia est, et ei proprie convenit definilio. Simonia

juris ecdesiastici est quando una res spiritualis aut spirituali

annexa datur pro alia spirituali aut huic annexa, qualis commit-

litur ex permutalione beneficiorum ecclesiaslicorum propria

anctoritalc facta, el in resignalionibiis illorum confidenlialibus ;

iino cum vendunlur aut emuntur officia œconomi, vice-domini,

tliesaurarii, sacristie et similia, quae tamen sunt res mère tempo-

rales. »

Fagnan (in cap. Pridera, De padis, n. 7), après avoir établi la

distinction ci-dessus, s'exprime en ces termes : «Certum est ven-

(1) Quelques auteurs, à la vérité, repoussent cette distinction ; mais

elle est généralement admise et par les Théologiens et par les Canonistes.

Cf. Suarez, I)e religione, tom. i, tract, m, lib. iv, cap. vu, n. 2 et seq.;

cap. XXIX, n. 5 et seq. ; Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum unioersum,

lib. V, titul. III, n. 25 ; ReiiFenstuel, Jus canonicum universum, lib. v,

titul. III, n. 26, où il dit que pour cette division se prononcent « Theo-

logi et Canonistse tam veteres quam recentiores fere omnes... contra

paucos; » S. Alphonsus, Tlieologia moralis, lib. iv, n. 69.
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dere gratiaui, siicraraenla et alla id genus in se simoiiiacum esse

et prohibiluai jure divino et nalurali. »

Même enseignement dansReiffenstuel {Desimonia^n. 24etseq.) :

(' Simonia juris divini seu naturalis est qiiando pro re lemporali

datur vol promiltitur res vere spirilualis aut huic annexa, v. g.

sacramenla, beneficium, calix consecratus propler consecralio-

nem etc. » Et dans et cœtera nous pensons être autorises à com-

prendre les saintes huiles, propter consccraiionem. « Estque

propriissime dicta simonia, contra quani polissimum fulminant

Siimmi Pontifices ac sacrosancli Canones; et ei proprie convenil

deflnitio supra n. 3 data. Simonia juris duntaxat ccclesiastici

(sic dicta, quia ortiim habet a lege sola ecclesiasiica) e>l et

commitiitur, quando non quidem datur temporale pro spiritual!

aut e contra, sed spiriluale pro spiriliiali contra legem talem cc-

clesiasticam ex motivo religionis positara, siib pœnis simoni;e

juris divini, ob pericuium et speciem ejusdem simoniae. »

îtlême doctrine dans Soglia : {Insliiiu. juris privât., pag. 53i):

« Dum igilur res spiritualis aut spiriluali annexa pro re tenipo-

rali datur vel priimiltitur, simonia juris divini et naturalis diciliir,

adeoque proiiibetur, quia mala est, ac juri nalurali divinoque re-

pugnans. Dum autem res sjiirilualis pro spiritual! et res tempo-

ralis pro temporali datur vel accipitur, simonia juris bumani et

ecclesiastici censelur, quia ex sola juris bumani et ccclesiastici

prohibilione mala est. » Il serait difficile de ranger la taxe des

saintes huiles parmi les simonies de droit ecclésiastique, telles

que les définit le Cardinal Soglia.

Citons encore Tournely : « Simonia dividilur in eani quae pro-

hibila est quia mala, seu pugnat contra jus naturale et divinum,

et eam quae mala non est, nisi quia probibila est, et base pugnat

dumtaxal contra jus ccclesiasticum. Simonia ipsaesl venditio rei

spiritualis, qua talis, ut si chrisma carius venderetur, quia con-

secralum est. Secunda est quaevis ratio comparandi spirituale

solis Ecclesiœ legibus reprobala, propler riiverentiam rei sacrae,

ut cum quis vendit chrisma consideratum ratione solius materia'.»

Ainsi la vente des saintes huiles pour un prix supérieur à la va-

leur de la Qjatière est une simonie de droit naturel ou divin. A.
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quel litre vendrail-on un franc cinquante centimes, et même qua-

tre francs ce qui vaut à peine dix centimes? Elle n'est simonie

que de droit ecclésiastique, si l'on ne vend les saintes h\iiles qu'au

prix de la valeur réelle.

Des documents précités il résulte que la taxe des saintes hui-

les, au moins lorsqu'elle est supérieure au prix de la matière, est

défendue par le droit naturel ou divin. Or, dit S oglia [loco citato),

« primum simonise genus ulladispensatione humaiia haud licituni

ellîci potesl : » et Fagnan, d'accord avec tous les canonistes et

tous les théologiens, enseigne que le Pape lui-même ne peut dis-

penser des lois divines. Enfin c'est un principe universellement

admis que la coutume ne prescrit pas contre le droit naturel ou

divin (c. 11, De consuelud.).

Suarez nous apporte l'autorité de sa science éminente. Il se

pose cette question {Desimmia, cap. 14, n. 1 et sqq.) : Tous les

sàcramentaux sont-ils matière à simonie ? Et sous ce litre de sa-

cramenlaux, il comprend toutes les bénédictions qui se font dans

l'Eglise.

Il dislingue une double action sacramentelle, l'une qui n'a

que des effets passagers, comme la bénédiction nuptiale et l'exor-

cisme ; l'autre dont l'effet est permanent, comme la bénédiction

de l'eau, la consécration de l'huile et du calice. Les bénédictions

qui n'ont qu'un effet transitoire, lorsqu'elles ne peuvent être

faites que par un prêtre, sont susceptibles de devenir matière de

simonie contre le droit naturel ou divin, quoique celte simonie

soit aussi mentionnée dans le droit canonique, ou renfermée dans

la défense générale de l'Eglise de vendre les actes du ministère

sacré, ou dans des prohibilions spéciales, relatives aux bénédic-

tions nuptiales ou autres de même genre. La défense de l'Eglise

ne prouve pas que la simonie ne soit que de droit ecclésiastique.

Quant aux sàcramentaux qui ont des effets permanents, ou aux

choses spécialement consacrées par l'Eglise, comme la consécra-

tion des saintes huiles, on ne peut les vendre comme telles .sans

encourir la simonie de droit naturel ou divin.

Après avoir prouvé sa proposition par l'accord unanime des

canonistes qui ont commenté le chapitre Cum in Ecclesiœ, De si-
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moûia, et par l'exposilion du chapitre si qids objecoit *-ni^. 1,

quaesl. 3), il conclut : « Unde fil, si carius vendanliir ralioiie

coDsecralionis aut beiiedictionis, quam antea valebant raiione

suae nialeri* vel arlis, simoniam committi, quia lune vendunliir

qualeuus spiriluales sunt. Et sequitur hoc consequenler ex diclis,

nam benediclio et consecralio lalium rerum vendibilis non est,

nec pretio seslimabilis. Ergo nec prelium rei augeri polest ratione

solius consecrationis, quasi permanentis in illa. « D'après Suarez,

la taxe des saintes huiles, telle qu'elle est usitée dans quelques

diocèses, est donc simoniaque de droit naturel ou divin; puis-

qu'on exige ici un franc cinquante centimes, là quatre francs,

pour une matière qui vaut à peine dix centimes.

C'est évidemment comme simonie de droit divin ou naturel,

que les De'cre'tales interdisent la taxe des saintes huiles. Nous

lisons en effet au chapitre -E'a^wœ, IG, De simoniu : « Audivimns

quod Dummos pro chrismate ab ecclesiis exiorquelis, quos nunc

calhedralicum, aliquando paschalera praestationem, interdum epi-

scopalem consuetudinem appellalis. Quia vero simoniacum esse

(liguoscitur, mandamus, quatenus praetexlu alicujus consaeludi-

nis vei praelationis praescriptos denarios nuUatenus exigatis. Pro

certo scituri, quod, si hoc praesumpseritis, periculum ordinis et

dignitatispoleritis non immerilo formidare, » Alexandre III dé-

fend ici la taxe des saintes huiles, non seulement comme une

chose qui pourrait tourner au mépris de la re'i^ion, mais comuie

une action simoniaque de sa nature et comue telle : gida hoc si-

moniacian esse cofjnoscitur. Ei\di ixioie ajoute: bona denominalio

non excusât malum ; quia quodcumquc nomen iuiponas, simonia est.

Il y a donc simonie dans la taxe des saintes huiles, non pas seu-

lement à raison de la défense de l'Eglise, mais à raison de la na-

ture des choses : simonie que nulle ooutum«; ne peut excuser,

suivant la Glose au mot consuetiido : « consuetudo ista quantum-

cumque loiiga non excusât malum : immo magis accusât. »

Nous lisons les mêmes prescriptions dans les chapitres VIII et

XXI du litre de la simonie '. Mais il paraît qu'on trouva le

(1) Nous y lisons, chap. 8 : « Pro sepultura nuoqute, et chiismatis et
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moyen de les e'Iuder. Les suffraganls de l'Archevêque de Canlor-

beri imaginèrent d'anticiper le paiement de la rétribution pour

les saintes huiles, d'en fixer l'époque à la mi-carême, et pour

mieux cacher leur jeu, ils appelèrent coutume do la rai-carême

la redevance connue d'abord sous le nom de deniers pascaux.

Innocent III écrivit à l'Archevêque de Cantorberi : « Cum vero

expressius exprimat venditionis speciem, qui prius recipit pre-

tium, quam rem conférât preliosam, et gratis sit gralia confe-

renda : Mand^mus qualenus taliler excessus corrigas supra-

dictos, sulfraganeos tuos et officiales eoruma tamillicila exactions

composcens, quod aliorum culpa tibi ob tuam negligentiam non

impulelur ad pœnam '. » La Glose fait sur cette décrétale les

mêmes réflexions que sur le chapitre Ea quœ. On peut supposer

sans témérité, que l'exaction exigée dépassait la valeur de la

matière et dès lors la simonie était de droit naturel ou divin,

quoique nous en trouvions la défense insérée dans le Corps du

Droit.

Pour justifier la taxe des saintes huiles, on alléguait sans doute

autrefois, comme on le fait aujourd'hui, les meilleures intentions,

les besoins des églises épiscopales, l'entretien des cliancelleries,

l'alimentation des œuvres diocésaines, etc. Toutes ces raisons

n'autorisent pas la violation des lois générales de l'Eglise et

moins encore celle des prescriptions du droit naturel ou divin.

Le Patriarche Maronite d'Antioche avait coutume au moment

de la distribution des saintes huiles, d'exiger une offrande qu'il

employait à son propre entretien et aux besoins du siège patriar-

cal. Il était bien entendu, dit Benoît XIV {De synod. diœces.

lib. V, cap. 7, n. 10), que l'argent n'était ni donné ni reçu avec

l'intention de faire un commerce sur les saintes huiles. Cepen-

dant cette coutume ayant été soumise à Ja S. Congrégation de la

Propagande % fut réprouvée, aQn d'éviter tout soupçon de si

-

olei receptione, nulla cujusquam pretii exactio attentetur, nec sul) ob-

tentu cujusquam consuetudinis reatum suum quis tueatur : quia iliu-

tarnitas teraporis non diminuit peccata, sed auget. »

(1) Cap. In tantum, 36, De simonia.

(2) Voici le premier doute qui lui fut souinis et la réponse : «: An ca-
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monie. Benoît XIV confirma la décision de la S. Congrégation, et

pourvut aux besoins du Paliiarche, en ol)lig( aiit les e'glises par-

ticulières à verser les mêmes sommes à litre de subside carilatif, à

une auire époque de l'année '. Donc si les revenus de rEvêché ne

sufliseiit pas à riionnéle entrelien du titulaire, il y alieu de recou-

rir au subside carilatif ; comme si la laxe d Incocenl XI relalive

aux émoluments de la chancellerie épiscopale ne produit plus assez

dans les temps actuels, on peut l'élever,l'élendre à d'autres objets,

mais il n'est pas permis, de ce chef, de taxer les saintes huiles.

Nous croyons avoir démontré que la taxe des saintes huiles,

lorsqu'elle dépasse la valeur de la n;alière première, conslitue une

simonie de droit naturel ou divin, que nulle coutume no saurait

rendre licite. Il nous reste a examiner s'il e-;l permis de vendre

les saintes huiles à raison de la matière el pour lour valeur in-

trinsèque.

Suarez (loc. cit. n. o) donne comme un principe admis par le

commun des docteurs que les objets consacrés ne peuvent être

vendus à raison de la matière, tant qu'ils n'ont pas i)erdu leur

consécration ; mais qu'ilest permis de les vendre lorsqu'ils ont per-

du leur consécration par une détérioration notable, v. g. un calice

lorsqu'il est brisé. Il y a cependant des objets, comme le chrême,

l'huile, le pain, l'eau el autres choses de même genre qui ne

peuvent pas être vendus à raison de leur matière ; « quia in his

eonsecratio iia iuest maleria) per confusioncm seu insepara-

biliter, ut amplius non sit niateria illa converlibilis ad humanos

usus, ideoque vendibilis njn est. »

Bon prohibens Patriarclise quamcumque exactionem in distributione Olei

Sancti parochis, sustineatur et raereatur confirraationem ? Eesp. Appro-

bandani et ad Sanctissiraum, qui dignetur alio modo providere Domino
Patriarche. » Constit. Apostolica, § 2 et 4. Biillarium BenedicU XIV,
vol. I, pag. 237 et 239, edit. Mechlin.

(1) Constit. cit., § 7, îbid., pag. 240. Benoît XIV ajouta : « Ipse vero

pro tempore existens Patriarcha alio opportuno tempore sacra Olea gra-

tis omnino transniittat, sive distribuât, et nihil penitus, vel pecuniœ,

vel alterius cujuscuinque rei, etiam a spontc dantibus recipiat,aut

«xigat. >

.\. ! . is. 1S77. 25
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L'éQiineiil docteur rapporte, il est vrai, n. 6, l'opinion de quel-

ques canonisles qui enseignent qu'il n'y a pas de simonie à ven-

dre les objets consacre's, ratione tnateriœ, quand même ces objets

n'auraient pas perdu leur consc'eration, v. g. , un calice, pourvu

qu'on ne le vende que pour la valeur réelle ou artificielle. Mais ces

canonistes y mettent au moins cette restriction avec Cajelan:

«Nisi alicujus lalis rei vendilio per Ecclcsiam sil prohibila, »

Cajelan s'arrêle là ; il ne mentionne spécialement aucune dé-

fense de l'Eglise relative à la vente des objets sacrés ; mais les

autres ne manquent pas de rai)peler les saintes iiuiles, dont la-

vente est expressément défendue par les saints canons.

Suarez expose ensuite son sentiment sur la venle des saintes

huiles à raison de leur valeur réelle {ibicl.,n.'i3). Supposons,

dit-il, qu'un Evêque aclièle du baume avec l'intention de s'en

servir pour la consécration des saintes huiles : c'est un droit qui

ne lui sera contesté par personne. Les saintes lu.iles étant con-

sacrées, lEvêque les distribue aux églises et autres lieux pieux

de son diocèse. A ne considérer que la nature des choses, il n'y

aurait ni simonie, ni peut-être injustice de la part de l'Evêque à

se faire indemniser des Irais occasionnés par l'acquisition des ma-

tières premières, au moment delà distribution des saintes huiles
;

mais, ajoute-t-il, celte exaction est spécialement interdite par

les saints (fanons, et en présence d'une prohibition aussi for-

melle, « credo esse simoniara jure prohibitam et simul credo esse

injustiliam
;
quia jam Episcopi tenentur gratis et suis expensis de

illa materia suis ecclesiis providerc.Et ideo non dubito quin illa

sil respecta Episcopi simonia, quia prohibila. »

Suarez va plus loin : il enseigne, avec Scot, que si l'on con-

sidère le peu d'huile, de baume et de chrcme, qui entre dans

l'onction sacramentelle, on reconnaîtra que cette matière si mi-

nime ne peut être l'objet d'une vente, et cela non pas à raison de

la nature des choses, mais en vertu du droit divin
;
parce qu'elle

devient partie el matière prochaine du sacrement. « Pottsl con-

siderari illa quantilas olei, vel tialsami, vel chrismatis, quae ex-

pendilur in ipsamet unctioiie sacrauienlali, et haec viditur esse

invcndibilis jure divino et non ex natura rei, quod ttiam sentit
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Scotus, quia, ut sic, est pars sacramenli et maleria proxima

ejus. »

Mais qui fournira les fonds pour acquérir la matière première?

L'Evêque est-il obligé de supporter cette de'pense au préjudice

de la mense, des revenus de la chancellerie, etc. ? Ne serail-il

pas en droit d'exiger des fidèles ou des églises, les objels né-

cessaires à la consécration des saintes huiles ? Le paiement anti-

cipé de ces objels ne constituerait-il en aucune façon le crime de

simonie ? Suarez s'est fait cette objection : « Quod si quis dicat

anlecedenter posse peli a fidelilius ut emant res necessarias ad

bujusmodi malerias conficiendas (nam hoc simoniacura non est). »

Et il y répond en ces termes : « Respondetur jam hoc satis esse

provisum per décimas et primitias (aujourd'hui le traitement fourni

par l'Etat), aliosque ecclesiasticos proventus, et iiasubiatam esse

omnem occasionem palliandi talem simoniam. »

Le Continuateur de Tournely [De simonia, cap. IV, n. 80) re-

garde cette doctrine comme l'enseignement commun des Docteurs,

et rappelle l'obligation où se trouve l'Evêque, d'après Suarez, de

fournir gratuitement la matière des saintes huiles : « Quod spe-

ctat ad S. chrisma, communis est assertio non posso aiiquid exigi

sine simonia. Ita expresse-.deOniunt Alexander III, Innocentiusill,

cap. 16 et 36, De simonia. Âtque hic non simoniae solum, sed et

injusliliaî crimen agnoscit Suarez
;
quia inquil, Episcopi ex Ec-

clesiae dispositione tenenlur gratis de liac materia suis ecclesiis

providere. » Ainsi, d'après Suarez, Collet, et le plus grand nom-

bre de Docteurs, Une serait pas même permis, sans encourir le

crime de simonie, de taxer les saintes huiles selon leur valeur in-

trinsèque.

Mais que devientl'enseignemenldes canonisles, en présence des

merveilleuses conquêtes de la coutume ? On prétend que la cou-

tume ne prescrit pas contre le droit naturel ou divin. Erreur !

Ces idées dominaient l'enseignement jusqu'en 1789 ; elles n'ont

plus cours aujourd'hui. En attendant qu'elles reviennent, et dans

l'impossibilité d'éclairer ceux qui ferment les yeux, nous nous

contenterons d'aflirmerce principe élémentaire que la coutume ne

prescrit pas contre le droit naturel ou divin, et partant contre
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la loi qui déCend de vendre les saiules huiles à un prix supérieur

à leur valeur réelle.

Nous ajoulerons qu'il est également impossible de prescrire

contre la défense, sous peine de simonie ecclésiastique, d'exiger

le pûiemenl de la matière première des saintes huiles, par la

raison que jamais la coulume, lorsqu'elle est réprouvée par le droit,

ne peut abroger la loi. C'est un principe universellement admis.

Or, telle est la coulume qui nous occupe en ce moment. « Il y a,

lisons-nous clans les conférences d'Angers{])e la coulume, quesl. IV),

un grand nombre de coutumes réprouvées par les Conciles el les

Constilulions des Souverains Pontifes... telles sont les coutumes

qui autorisent les pratiques simoniaques. » El l'auteur indique

précisémenl les chapitres IG et 36 De simonia, où les Souverains

Pontifes réprouvenl les coutumes d'exiger une rélribution au

sujel des sainles huiles. Ces coutumes ne reiidenl donc pas licite

la taxe dont nous parlons.

Supposons mcme que la coulume dont il s'agit ne soit pas

réprouvée par Je droit, il sérail dillicile de lui reconnaître toutes

les conditions requises pour qu'elle ait force de loi. Nous venons

de voir que celte coutuiiiC que l'on invoque n'est pas raisonnable,

puisqu'elle est réprouvée par le droit. « Irralionabilis censenda

estconsuetudo quae a jure reprobatur. » Maupied, tom.l,cul. 81).

La teneur des lellres que reçoivent ceux qui n'ont pas payé la

taxe en question ne démontre pas clairement que les actes, sur

lesquels repose la coulume, soient bien libres, spontanés. Ne se-

rait-il pas permis d'alléguer aussi une certaine ignorance du droit

de la part de ceux qui ont payé la taxe ? Or, suivant S. Alphonse,

« ad consuetudinem requirilur, ul actus sint iiberi, non autem per

vim et metum aut ignorantiam pcsili, puta si populus censeat

existere legem quœ rêvera non est '. » Combien de curés qui

(1) Theologia morulis, lib. i, n. 107, m. C'est à tort que Fauteur in-

voque ici l'autorité de S. Alphonse. Les actes dont parle le saint Docteur

sont ceux des personnes qui introduisent la coutume. Or ici, quels sont

ceux dont les actes auraient introduit la coutume ? Ce ne sont pas les

curés, mais bien les Evêques ; et les actes de ceux-ci ne pourraient cer-

tainement pas être attaqués du chef d'absence de liberté, ou du chef

d'ignorance.
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nous ont avoué qu'ils croyaient obéir a une loi positive, on

payant la taxe! Dans (le telles conditions, la prescription s'éla-

blit-elle si facilement ' ? — Il y aurait encore à examiner si celte

coutume a l'assentiment requis du Souverain Pontife ; assenti-

ment qui soit, non silenlium œconomicum, îû^\ssilcntiuni nnnucns ;

un véritable consentement tacite, et non pas un simple consen-

tement juridique '
; parce que « sentPntia cornmunior et prsestan-

lior ea est Sanctae Rolse Romanae, quam sequunlur Fngnanus,

Cardinalis de Luca,aliique canonistarum prinQipes,nempeConsli-

tutionem Pontificiam per non usuni non tolli absque scientiaPon-

liflcis^» (Ferrari, Summa Institutiomimr.anonicarumniomA, p. 60].

(1) L'auteur embrasse l'opinion qui requiert chez celui, contra qui la

prescription court, la connaissance de son droit. Mais cette opinion n'est

nullement fondée, et aurait pour effet de rendre toute prescription ira-

possible. Celui, contre qui on l'invoquerait, pourrait toujours alléguer

l'ignorance de son droit. D'ailleurs la fin principale delà prescription

n'est pas de punir la négligence du propriétaire, mais d'assurer la sta-

bilité de la propriété, et de dissiper les inquiétudes à ce snjet,fin que n'at-

teindrait pas la prescription dans le système des adversaires. Cf. BOckhn,

Commentâmes in Jus canonicum universum, Appendix, Tractatus

de prœscriptionibus, part, i, dissert, vu, art. m, n. 2 et seq. Nous avons

longuement réfuté l'opinion admise par l'auteur de la dissertation dans

la Eevue théologique, an. 1860, série v, tom. i, pag. 216 et suiv. Nous y

renvoyons.

(2) La théorie de l'auteur n'a, malgré l'assertion de Ferrari, que peu

de défenseurs. « Cum coramuni, écrit Schmalzgrueher , et receptissima

seutentia nullus alius ad introducendam consuetudinem consensus re-

quiritur, quam legalis, sive ut etiam vocant, juridicus. » Op. cit., lib. i,

titul. IV, n. 15. Cf. Reiffenstuel, J^^s canonicum universum, lib. l,

titul. IV, n. 139 ; Suarez, J)e Icgibus, lib. vu, cap. xiii.

(3) Si quelqu'un mérite le titre de prince des canonistes, c'est à coup

sûr Benoît XIV. Or, voici comme le savant Pontife s'exprime en parlant

de cette condition : « Demum ut adsit consensus legislatoris, nonquidem

expressus, ^tpersonalis.., sed consensus legalis et juridicus, qui nimi-

rumjam habetur perleges et canones, omnem consuetudinem, populi

moribus inductam, approbantes, eique vires tribuentes abrogandi legem :

quod coMMUNissi.ME sentiunt Doctores. > DeSynodo diœcesana, lib. xiii,

cap. V, n. 5. Au nom de Benoit XIV joignez ceux de Schmalzgrueber,

Reiffenstuel, Barbosa, Covarruvias, Pirhing, Wiestner, Maschat, Leure-
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Y aurail-il pré^!om|)lion de noire part à penser que telle est la

jurisprudence actuelle de la Cour Romaine ? La coutume de por-

ter la barbe s'était introduite dans le clergé de Bavière. La S.

Congrégation rappelle le principe qu'une coutume n'est légitime

qu'autant qu'elle peut se prévaloir du consentement au moins

tacite du Souverain Pontife. Or, dans le cas présent, non seule-

ment le Pontife Romain n'approuve pas, mais il désapprouve for-

mellement cette sorte de nouveauté, d'autant plus que, dans nos

temps malheureux, l'esprit de nouveauté séduit un trop grand

nombre d'âmes, et qu'il est facile de glisser d'une nouveauté à

une autre. En conséquence le S. Père veut que l'on écrive, en

son nom, aux Evêques de Bavière, qu'ils tiennent la main à ce

que la discifiline soit en tous points, et par là même sous le rap-

port de l'habit et de la tonsure des clercs, conforme à la disci-

pline de l'Eglise Romaine, mère et maîtresse de toutes les égli-

ses ; et qu'ils s'opposent à l'introduction de toute nouvelle cou-

tume qui ne serait pas parfaitement connue du Chef de l'Eglise,

et approuvée par lui : « Ut disciplinae unitas et perfecta cum

Ecclesia Romana omnium magistra conforraitas in omnibus, ac

proinde etiam in habitu et tonsura cleiicorum servetur... ac qiia-

liscumque nova cunsiieludo vitetur, qiiœ Suprême Ecclesiae C;ipiti

apprimc cognita atque nh ipso probata non sii '. »

A notre humble avis, il ne serait donc pas possible de pres-

crire en faveur de la taxe des saintes huiles, lors même qu'elle

ne dépasserait pas la valeur de la mat'ère. Mais c'est là une

nius, Mayr, Pichler ; et l'on verra si Ferrari )i'a pas adopté avec trop de

confiance les affirmations des Analecta Juris FontificiL

(1) Nouvelle Bévue théologir[ne, tom. viir, pag. 229. Nous ne voj'ons

pas quelle preuve cette de'cision peut fournir en faveur de la thèse de

l'auteur de la dissertation. En elïet, il veut prouver qu'une coutume ne

peut être légitime si elle n'a pas le consentement du législateur. Or, que

trouve-t-on dans la décision ? Que le Souverain Pontife réprouve la

nouveauté que l'on veut introduire en opposition avec la discipline ac-

tuelle de l'Eglise ; de sorte que l'on ne pourra par la suite invoquer le

consentement exprès ou tacite du Souverain Pontife. Que l'on pressure

cette décision tant que l'on voudra, on ne saura pas en faire sortir autre

chose.
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<lueslion purement soienlifi.iue. On n'aurait jamais invoqué la

prescription, si la taxe avait été réduite à d'aussi minces propor-

tions. Aussi croyons-nous inutile d'insister sur ce point.

COROLLÂlllES.

I. La simonie de droit divin, qui se comme', lorsque l'on exige

pour les saintes huiles une rélribulion supérieure à la valeur in-

trinsèque, « gravissimum sane scelus esl,ila ul simoniaci baere-

ticis similes dicanlur, et Judam prodilorem imitentur (Ferrari,

Snmma etc. tom. I. pag. 208) ;
quod levilatem materise non ad-

miltit (Icarl, tom. III, pag. 182). »

II. La simonie de droit ecclésiastique, qui consiste à faire

payer la valeur réelle des saintes huiles, n'admet pas plus de lé-

gèreté de matière, que ia simonie de droit naturel ou divin
;

parceque que, dit Suarez {Loc cit., cap. VII, n. 13), c. ejusdem

est speciei, ac subinde ejusdem est gravitatis subst intialis '. «

III. La prescription est absolument nulle et de nul effet contre la

simonie soit de droit naturel ou divin, soit de droit ecclésiastique.

IV. Pour encourir la simonie, il n'est pas nécessaire de rece-

voir la somme d'argent comme prix des saintes huiles, il suffit

qu'on la perçoive à l'occasion et en vue d?s saintes huiles. La

proposition suivante a été condamnée par Innocent XI : «4o. Dare

temporale pi o spirituali non est simonia, quando temporale non

daturlanquam prelium, sed duntaxal tanquam molivum confe-

rendi vel elliciendi spiriluale ; vel eliam quando temporale sit

solum graluita compensatio pro spirituali, aut e contra.

V. ObligatioQ str.cte de restituer tout ce qui a été reçu pour

les saintes huiles, surtout si le prix avait dépassé la valeur de la

matière. « Ilinc qui vendidil s.icrum chrisma, oloum beuedi-

ctum... non tenetur ad reslitutioncm [irelii, modo prelium accep-

ll) Beaucoup d'auteurs cependant, dont S. Alphonse, iJjid.,\ïb. iv,

n- 50, trouve l'opinion probable, enseignent que la siniouie de droit

ecclésiastique acbuet la parvite' de matière. Cf. Lacroix, llieologia mo-

ralis, lib. iv, n. 632 ; Viva, Cursus theologico-moralis, part, m, quœst.

vir, art. viii, n. 4.
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tiirn non oxccdal seslimalionem rei lemporalis; siposterius (c'esl-

à-dire, si le prix excède la valeur réelle), pretiiim reslilui débet

aille senlentiam judicis
;
quiaviolata fuit justilia commulaliva. »

(Icard, ibid.). La reslilulion se fait au profil des pauvres ou de

l'Eglise. D'après Suarez, la restitution e^^t obligatoire, même lors-

que le prix ne dépasse pas la valeur de la matière, « quia Epi-

scopi ex EcclesiaB dispositione. tenenlur gratis de hac nsatcriasuis

ecclesiis providere. » Et celte rcsiilution est de rigueur aiUc

senlentiam judicis. Terminons par la conclusion pratique de Reif-

fensluel [Dcsimonia, n. 294). Il importe que chacun examine sa con-

science pour voirs'ilne s'est pas rendu coupable de quelque simonie,

atindela reparer au plus tôt; « Secusenim in conlinuo statu disgra-

liiE et seleriiaidamnationis periculo versabitur, nisi aliquem titu-

lum a reslilulione excusantera liabeat
; qualis cerle non est risus

et conlemptushujus lam cerlœ doctrinaîj nec crassa vel affeclata

ignorantia illius, minus vero slulla perlinacia qua nonnulli ver-

men conscienliaî sopire cupientes, velnolentes inlelligere ut bene

agant, mentem et aures a ralionibus et fundamentis doetrina) sibi

contraria} avertunt, ac simpliciter et sine ullo fundamenlo dicunt:

Non credo, non teneor credere ; taies ulinam non in aeteruum sen-

tirent, quod modo credere nolunt. »

Voici maintenant Tindult donné pour le diocèse de Liège '
:

Bealissime Pater,

Episcopus Leodiensis ob diflicultates, quas unus Rector eccle-

siœ alicujus succursalis sibi facil circa visilalioiiem ecclesiarum,

de qua Concilium Tridenlinum, Sess. 24, Cap. 3. De reform.,

bumililer exponit, pliiribus in Decanalibus diœcesis Leodiensis

antea pro visitatione Decanis, loco Episcopi visilalionem perfi-

cientibus, el pro ea et reliqua adrainistrationo Decanalus ad cer-

las cxpensas coactis, annuatim solvi consuetum fuisse certam

pecuniam laxatam.

Nunc supplicat Oralor obsequentissime, ul sibi liceat, propler

uniformitalem in praxi,el adinslar aliarum in Belgio diœcesium,

(1) Mélanf/cs théologiques, série vi, pag. 60 î.
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pro omnibus omnino Decanalibus siui; diœceseos dcterminare

unam eamderaque certam laxani, a singulis ecclesiis parocliiali-

bus visilalis sovendam annualim Decano, qui nomine Episcopi

visilalionem îticcrit. Observalu dignum videlur 1° taxam illam ab

Oralore, suo mandato 6 Mail 1833 (De divisione Diœcesis in De-

canatus), sequenlibus verbis enuntialam el decrelani fuisse :

« Quum aulem adminislralio et visilalio per Decanum vel ejiis

vices gerenlem sine sumptibus locum nequeanl obtinerc, sapieii-

lissime slalutum est in aliisBelgii diœcesibiis, ul cujuslibet eccle-

siae visilatœ labrica pro iis snmplibus aliquid solvat. Taxa au-

lem, qnaB in quibusdam diœcesihus ad duodecim vel etiam

sexdecim fraiicos pro visitalione el lillerarum transmissione

excrescit, in noslra pro ulraque re decem eril,solvelurque quot-

annis in dislribulione SS. Oleoriim. » 2' Hanc laxam hucusque

sine uUa reclamalione universaliler solutam fuisse, ac proplerea

solvi in prœfala SS. Oleorum dislribulione, quia lune omnes sin-

gulorum Decanaluum paroclii soient convenire, Haec esl gratia.

Die 16 junii 1845. SSnus Dnus Nosler, audila relatione infra-

scripli Secretarii S. Congregalionis Concilii, Episcopi Oraloris

precibus annuens, enunciataiu taxam, renovata lamen declara-

tione super solulione ejusdem taxae, eam non esse ralione dislri-

bulionis SS. Oleorum, sed pro e.xpcnsis supradictx visitatiouis,

bénigne approbavil.

P. GARD. POLIDORIUS, Prœf.

L.>^ S. A. ToMASSETn, Sub-Secretarlus .
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ORDONNANCES SYNODALES DE GAND.

5""" article'.

L'ordonnance qui vient sous le n» XI, recommande aux curés

de veiller à la pureté de tout ce qui est employé au saint

sacrifice.

Et d'abord pour le vin : « Vinum ematur a mercatore catho-

lico et pio et bene monito illud ad sacrificium esse adhiben-

dum. Fretium impendatur taie ut bonum et purum tradi

possit. > Nous ne reviendrons pas sur ce que nous avons écrit

sur ce sujet, dans un article spécial. Nous croyons encore

maintenant que le vin muscat, et notamment le muscat qui

est récolté à Morausson, est celui qui répond le mieux aux

exigences de la sainte liturgie'. Un de nos abonnés nous a

cependant communiqué une expérience qu'il a fait subir à ce

vin, et qu'il croyait propre à exciter des doutes sur sa pureté.

C'est l'expérience à laquelle un médecin attaché aux troupes

françaises en Espagne soumettait les vins qu'on leur offrait.

(1) Y. tom. VIII, pag. 255, 373, 467 ; et tora. ix, pag. 64.

(2) Nous avons, depuis, reçu communication de l'analyse quiae'te'faite

du vin de Morausson, par M. Loppens, chimiste à Gand. « Yin liquoreux

à odeur et saveur franches. Contenu en alcool, 10,8 pour cent. Les vins

du commerce de cette provenance en contiennent généralement de 12 à

14, outre 2 p. c. provenant d'un viuage. 11 n'a donc pas subi cette pré-

paration, ce vin est assez fortement acide. Le liquide distillé contient

des traces d'acide acétique. Le résidu renferme une notable quantité de

tartrate acide de potasse, outre le sucre des matières extractives, et une

quantité assez notable de plâtre. Malgré cette dernière circonstance due

-prohahlemeni a. lu nature du. sol, ce vin 7)16 paraît tout à fait naturel,

et exempt des préparations étrangères. Gand, le 24 septembre 1873.

Signé P. Loppens. »
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En renversant une bouteille de vin par le goulot, dans un

verre d'eau, le vin, s'il est pur, reste suspendu dans la bou-

teille, s'il est fabrique', les impuretés se détachent et tombent

au fond de l'eau. C'est là ce qu'avait remarqué notre hono-

rable abonné en soumettant le muscat à cette expérience.

Pour expliquer ce phénomène, il suffit de faire attention ù

la nature même du vin muscat, qui est classé parmi les vins

sirupeux. Les vins secs, bien fermentes, sont un peu plus lé-

gers que l'eau, comme on peut s'en convaincre en consultant

les tables de densité des divers liquides, dans les traités de

physique ou de chimie. En sorte que s'ils se précipitent dans

Teau,' on conclut à bon droit qu'ils ne sont pas purs. Mais le

muscat est un vin plus gras, plus sirupeux, qui n'a presque

pas subi de fermentation, de manière que, surtout lorsqu'il

est jeune, il a une densité supérieure à celle de l'eau distillée.

Ce n'est donc pas à une impureté ou k une falsification qu'il faut

attribuer le résultat obtenu, mais à la nature sirupeuse du vin

muscat '.

Nous avions, dans notre article sur le vin, établi la distinc-

tion suivante : que l'addition dans le moût d'une certaine

quantité de sucre, avanflsi fermentation, n'était pas une alté-

ration du liquide, mais une simple addition à un des éléments

du jus qui devait se convertir en vin. Tandis que toute addi-

tion faite au vin, déjà fermenté, le rendait impropre au saint

sacrifice, parce que ce vin n'est plus du <in pur. On nous a

demandé si l'addition d'alcool extrait du vin produisait cette

altération, et nous avons répondu affirmativement. L'alcool

(l) Nous engageons très-fort nos confrères de la partie flamande du

pays, où l'on emploie beaucoup le vin de Tours préparé, à tenter l'essai

de la chose qui est bien simple. Le vin de Tours, ou de Vouvray, est un

vin sec, nullement sirupeux, sa densité est ;noindre que celle de l'eau,

s'il est pur.
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ajouté au vin ne se transforme pas en vin (car il ne se passe là

aucune action chimique), mais il y reste suspendu, mêlé, et

toujours distinct. Vous avez donc ajoute au vin une matière

qui n'est pas du vin, et par conséquent il n'est plus du vin pur.

« Panissit optimus, reçois, rite codus. C'est souvent dans

les couvents que sont fabriquées les hosties qui servent tant

pour le saint sacrifice que pour la communion des fidèles, c'est

pourquoi le directeur des religieuses aura soin de s'informer

de temps en temps comment elles s'y prennent pour acheter

de la pure farine de froment, et pour fabriquer les hosties. Il

s'assurera également si les petites hosties ont 3 centimètres de

diamètre, ainsi qu'il a été ordonné en 1872. » Nous n'avons

rien à observer sur cette prescription.

« Cera sit vere opus apum et quidem purum, expers omni

fraude. In altari nihil prseter ceram comburi potest. Quant

à ces bougies de nouvelle invention, continue l'ordonnance, et

faites de suif épuré (stéarine), on peut les tolérer, hors de

Tautel, pour l'ornement, mais elles doivent être absolument

écartées de l'autel, selon le décret suivant du 31 mars 1821 '.

Nec lumina nisi cerea, vel supra mensamaltaris, vel ei quo-

mùdocumqiie imminentia adhiheantur. Ainsi doivent être en

cire les cierges des acolythes, le cierge de l'élévation, les

cierges qu'on bénit à la Chandeleur, ceux qu'on allume autour

d'un cercueil, etc. »

On nous permettra cependant ici une remarque. Nous con-

venons quel'Evêque, pour l'honneur du saint sacrifice ou du

Saint Sacrement, est tout a fait en droit de défendre l'emploi

à l'autel de bougies ou cliandelles eu stéarine. Cette défense

n'excède pas la limite de ses pouvoirs. Mais le fondement sur

lequel il l'appuie est-il bien solide, et le décret de 1821 a-t-il

réellement la portée que lui attribue Mgr de Gand?

Il) Cf. Gardell.ui, n. 442S.
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Nous ne le pensons pas. De quoi s'agissait-il en effet ? D'un

abus qui avait frappé le secrétaire de la Congrégation des Ri-

tes, et dont il voulait obtenir la répression par sentence de ce

tribunal. Or, cet abus consistait non seulement en ce qu'on

exposait des reliques des saints on des tableaux, sur le taber-

nacle renfermant la sainte Eucharistie, comme sur un pié-

destal, mais aussi en ce que« ante preefatas imagines in medio

altari positas apponantur luraina ex oleo, quse immineant

mensœ, etardeaut etiani tempore sacrosancti missaî sacriticii.»

Voilà donc ce qui se pratiquait. Une relique était exposée sur

le tabernacle, et devant cette relique, on suspendait au-dessus

de la table d'autel, des lampes avec de l'huile qui brûlaient

même pendant la sainte messe. Ce n'était pastolérable, comme

le remarque Gardellini sur ce décret'. « Haud decet ul in

altari ad offerendum Deo immaculatam hostiam erecto, in

quo cuncta munda sint oportet, lumina ardeant ex oleo, cujus

decidentibus guttis, tobaleœ super mensam extensse sordidis

perssepe maculis inficiuntur. Idcirco si lampades accendi ve-

lint inhonorem alicujussaucti, cujus imago in medio altari

sita est, vel lateraliter extra mensam ponendœ sunt, vel pen-

siles e conspectu altaris. »

Il était bien plus décent et plus simple soit d'exposer les

reliques ailleurs, soit de placer les lampes d'une autre façon,

pour qu'elles ne laissent plus tomber des gouttes d'huile sur

l'autel.

C"est donc à la question posée dans ces circonstances, et sur

les termes rapportés plus haut, que la Congrégation répond :

« Ad 7. Négative in omnibus, nec lumina, nisi cerea vel supra

mensam altaris, vel eidem quomodocumque immiuentia ad-

hibeantur. » Ce qui signifie que sur la table môme de l'autel,

(1) In Décret. U2S. Quest. 7,not. (n).
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OU au-dessus, de quelque façon qu'ils s'avancent, on ne peut

employer qne des cierges en cire. Conse'quemment cette dé-

cision ne vise pas les cierges placés sur les gradins, ou

attachés aux extrémités de l'autel
; puisqu'ils ne sont ni sur

la table, ni suspendus au-dessus.

Nous sommes loin de prétendre que cette manière de faire

soit décente ou tolérable. mais il nous paraît clair que le décret

ne le défend aucunement; et que l'Ordonnance de Mgr de

Gand n'en retire aucun appui, aucune force.

Quant aux souches de bois, de fer blanc ou de zinc, d'où

sort une lumière maigre et triste, ou au sommet desquelles

on attache des morceaux de cierges, Mgr de Gand ne les

trouve pas décentes et les réprouve.

Ces souches avaient, pensait-on, une double raison d'être :

l'économie d'abord, ensuite la décoration de l'autel. L'écono-

mie est bien mince ; il faut confectionner à part ces bouts

de cierges qui brûlent aux souches ; voila le bénéfice enlevé,

carilest facile de brûler lesciergespresque jusqu'au bout. Vous

usez ainsi, direz-vous, les mauvais restes de cire : c'est vrai,

mais en renvoyant ces restes au fabricant, vous recevrez votre

cire purifiée à un prix très-modéré. Le motif principal est

donc la décoration de l'autel, les souches figurent de beaux

cierges qui produisent un effet magnifique sur les chande-

liers. Mais pourquoi ne pas garder les cierges de première

communion, ou ceux qui sont livrés aux funérailles, et s'en

servir seulement aux fêtes solennelles ? Aux messes quoti-

diennes, on emploie des cierges de grandeur moyenne qu'on

use jusqu'à ce qu'ils cessent d'être convenables, et de cette

façon il est possible d'avoir de beaux cierges sans recourir aux

souches métalliques.

« Oleum pro lampade SS. Sacramenti, juxta liturgise loges

intelligitur olivarum. » Cependant en plusieurs paj's on
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emploie d'autres huiles ve'gétales. Quant au pétrole, même
purifié, nous l'interdisons dans le diocèse. » Cette Ordonnance

est parfaitement fondée en raison. Même en laissant de côté

la signification mj^stique de l'huile végétale, on sera conduit

à rejeter le pétrole, tant à cause du danger qu'il présente que

pour le peu de profit qu'il apporte. Tout calcul fait, le pétrole

ne donne qu'un bien léger avantage sur l'huile de colza, par

exemple, et la mauvaise odeur qu'il laisse après lui doit

suffire pour en rejeter l'emploi.

« L'encens, qui représente la pureté du cœur, et qui par sa

bonne odeur excite les cœurs à la piété, doit être employé

toujours pur. Qu'on rejette donc ces matières inventées depuis

peu, qui ont à peine quelque chose de la nature de l'encens,

et qui avec beaucoup de fumée répandent une odeur nauséa-

bonde, » Cette prescription est à peu près la reproduction

de la rubrique du Cérémonial des Evêques, où nous lisons que

l'encens peut être mélangé, en moindre quantité, d'autres

substances odoriférantes '. « Thus cum quo misceri possint

aromata bene olentia, dura tamen thuris quantitas superet...

Materies autem quse adhibetur, vel solum et purum thus

esse débet suavis odoris ; vel si aliqua addantur, advertatur

ut quantitas thuris longe superet. »

Mais nous craignons bien que, malgré la bonne volonté de

la plupart des curés, le véritable encens ne soit un mythe

pour un grand nombre de paroisses.

D'abord les auteurs ue sont pas d'accord sur l'origine

de l'encens, et il paraît être le produit de plusieurs arbres

différents. ^ Les voyageurs botanistes appellent ainsi les

larmes jaunâtres de l'oliban d'Afrique. Broussonnet a cru

reconnaître, dans l'encens employé dès la plus haute anti-

quité pour parfumer les temples et les demeures somptueuses,

(1) Lib. I, cap. 12, n. i9 ; et cap. 23, n. 3.
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la pomme du cèdre d'Espagne. Desfontaines écrit que c'est une

espèce du genre Tliaj^a. Selon d'autres, ce serait le balamier

du Malabar. Eosburg et le D»" Himter assurent que le véritable

encens provient de l'oliban de l'Inde, qui abonde principale-

ment aux environs de Calcutta. M. Thiebaut de Bemeaud

partage cette dernière opinion '. »

2° Les larmes de l'oliban sont jaunâtres; tandis que l'en-

cens qui se fabrique dans presque tout le pays est rouge, ou

brun, ou noirâtre. Il s'}^ trouve donc mêlées beaucoup de ma-

tières étrangères, et en réalité le benjoin est presque toujours

la substance aromatique qui communique à notre encens l'o-

deur suave qui le caractérise.

Naguère nous avons rencontré, dans un opuscule aussi utile

qu'intéressant ", la composition d'un parfum très-odoriférant,

dans lequel il n'entre pa? un grain de larmes d'oliban, et

coûtant 5 francs le demi-kilogramme. Mais, ainsi que nous

venons de le dire, on ne pourra pas l'employer seul, il faudra

le mélanger avec des larmes d'oliban.

Il nous paraît donc qu'une petite instruction dressée sur cet

objet par un homme compétent serait de la plus grande uti-

lité. Les curés connaîtraient les substances que l'on fait entrer

dans ce qui s'appelle communément Vencens, ils sauraient en

quelles proportions on peut les y mettre, et ne seraient plus

trompés par certains marchands qui vendent au double et au

triple de sa valeur de l'encens qui n'en a que le nom.

L'ordonnance XII a trait à divers objets. D'abord Mgr l'E-

yêque veut qu'on ait toujours sous les yeux les décrets qu'il

fait insérer au directoire, afin qu'il y ait partout uniformité,

et qu'on témoigne, en les observant, de sa soumission au

S. Siège.

(1) Encydopidie catJiOÎifiue,1827 . — Glaire et Walsh.

(2) La Meîigieuse sacristine. A Tournay, chez Casterman.
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Voudrait-on tirer de cette prescription la conclusion que les

décrets non insére's dans le directoire n'obligent pas ? Nous

ne le pensons pas. En tout cas, une telle conclusion serait

aussi fausse que peu fondée. L'obligation de la plupart des

décrets ' se déduit de la volonté et de l'autorité du S. Siège.

L'Evêque, en les publiant au directoire, les porte à la con-

naissance de tous ses prêtres, qui ne peuvent dès lors pré-

texter l'ignorance. Il y appelle en même temps leur attention

toute particulière, atin de mettre un terme aux coutumes

abusives, qui auraient plus ou moins été suivies en quelques

paroisses du diocèse.

Nous nous proposons de bientôt traiter au long l'importante

question des usages et des abus en liturgie, et d'en examiner

un grand nombre en détail. Pour aujourd'hui, bornons-nous à

protester contre une théorie, aussi nouvelle que peu fondée,

qui vient de se faire jour dans une revue traitant des matières

ecclésiastiques. Nous ne la discuterons pas maintenant. II

nous suffit de dire que, selon cette théorie absurde, les décrets

de la Congrégation des Rites n'ont pas de valeur obligatoire,

aussi longtemps qu'ils n'ont pas été publiés dans la collection

authentique commencée par Gardellini. « Les décrets, 7202/^;

dit l'auteur, ont besoin d'être vus et révisés avant d'être pu-

bliés. On attend, avant de publier une cause en entier, le mo-

ment de revoir certaines réponses sur lesquelles il y aurait à

revenir. Avant de les insérer dans la collection, on en fait une

révision attentive, comme l'indique l'avertissement mis en tête

de la collection. Il en résulte, comme on le dit encore, que les

décisions n'ont pas force de loi avant leur insertion dans la

collection générale. »

(1) Nous disons îaphtpart, pour excepter les déclarations e^ctensives,

qui n'ont de force obligatoire qu'r.près leur promulgation dans l'un ou

l'autre diocèse.

s. B. IX. 3877. 26
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Nous montrerons bientôt que pas une seule de ces assertions

ne soutient l'examen, et que cette opinion n'a nul fondement,

ni en fait ni en droit. Une seule réflexion suffît du reste pour

en faire justice, c'est que si elle était vraie, pas un seul dé-

cret n'aurait eu force de loi avant la collection de Gardellini.

Une autre conséquence également absurde est que, dans les

jugements, ce n'est plus la sentence des juges, ni la notifica-

tion de cette sentence aux parties, ni même la relation des

sentences dans les actes d'un tribunal qui décide une contro-

verse -, mais la reproduction de ce jugement dans une pasicri-

sie quelconque.

Ces conséquences insoutenables, nous voyions bien qu'elles

découlaient de l'opinion de certains liturgistes, qui accordent

une moindre valeur aux décrets non insérés dans la collection

de Gardellini, mais nous ne pensions jamais qu'on aurait osé

les exprimer aussi crûment que l'écrivain auquel nous faisons

allusion.

La même ordonnance XII rappelle aux curés « qu'il ne leur

est pas permis d'introduire chez eux et dans leurs églises les

privilèges et les coutumes de la cathédrale. On a sans doute

pour but de rehausser ainsi la beauté et l'éclat des cérémo-

nies; mais tout ce qui sort des règles nuit à la piété plutôt

qu'elle ne l'excite. »

Ces remarques sont très-sages. Nous connaissons une église

très-bien montée en enfants de chœur, dont le curé s'est ima-

giné de suivre pas à pas les cérémonies dont il avait été té-

moin a la cathédrale. Or ces rites ne sont rien moins que

romains, ils étaient partie un reste des anciens usages, partie

des cérémonies tout arbitraires. Or ceilQ cathédrale est reve-

nue aujourd'hui au romain sans mélange. Que fera mainte-

nant ce curé? Que fera surtout son successeur? N'est-ce pas

là l'abus dans lequel étaient tombées un grand nombre de ca-
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thédrales de France, au dix-huitième siècle ? Et malgré la

pureté des intentions du curé, que restera-t-il, après quelques

années, de ses vaines tentatives d'imiter les rites pontificaux?

Restons donc ce que nous sommes, et dussent les cérémonies

perdre un peu de leur élégance, nous serons du moins en rè-

gle, et nous aurons dans le Missel, le Cérémonial, et les au-

teurs, des guides qui nous dirigeront sûrement.

« Toofse sint talares, id est pendentes usque ad talos et

prsesertim in ecclesiis infra miss^e sacrificium. On pèche

contre cette règle, en portant une robe assez courte pour lais-

ser voir la jambe en partie. D'un autre côté cependant il ne

faut pas qu'elles soient terminées par une queue qui balaie

le pavement. Cette défense s'applique non seulement aux aco-

lytes, mais à tous les ecclésiastiques et à tous les prêtres. »

La soutane peut donc avoir deux défauts opposés, être trop

longue ou trop courte. Trop courte, elle laisse apercevoir une

partie des jambes, ce qui est peu décent, surtout à l'autel, et

pendant le saint sacrifice. Ce n'est pas à dire toutefois qu'il

est défendu en toutes circonstances de porter un habit long

qui ne soit pas une soutane. En Italie, les prêtres, quand ils

voyagent, portent la soutanelle. 11 existe même encore en Bel-

gique des contrées où les prêtres, en dehors de leurs fonctions

sacerdotales, portent le frac long, semblable à celui des frères

jésuites. Aussi est-ce une prescription répétée par un grand

nombre de synodes, une règle recommandée par tous les litur-

gistes, qu'il doit y avoir en chaque sacristie une soutane, toga

talaris, à l'usage des prêtres en voyage qui auraient l'inten-

tion de célébrer.

Quant à l'appendice qui fait traîner la soutane à terre, il est

expressément réservé aux Prélats Romains. C'est pourquoi la

S. C. des Rites répondit le 17 juin 1673 '
: « Xoo licuisse

(1) ApudGaidellini, n.2490.
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neque licere canonico prseposito cathedralis Ravennse usum

vestis talaris cum cauda, ad instar Prselatorum Romans Cu-

riœ ; ideoque usum prsedictum eidem prohibendum esse,

prout prohibuit. » Et revenant sur la même décision quelques

mois après, elle déclare de nouveau le 2 décembre '
: « Neutri

licuisse neque licere, nempe Archidiacono et prseposito eccle-

sia? metropolitanse Ravennaten, usum vestis talaris cum cauda

ad instar Prselatorum Romana; Curise, ideoque abusum prae-

dictum omnino eisdem prohibendum esse, prout prohibuit. »

N'oublions pas cependant qu'en Belgique l'extrémité des

soutanes n'est ni aussi longue ni aussi effilée que les queues

des soutanes françaises, lesquelles ne peuvent se relever sans

découvrir les jambes. Ici c'est toute la portée postérieure de la

soutane qui est traînante, et quand la soutane ne doit pas

traîner, elle se relève de façon à couvrir toujours les talons et

à demeurer même alors tocja talaris. Il y aurait donc un moyen

facile pour les prêtres belges, en faisant descendre le bouton

qui soutient la soutane quand elle est relevée, d'avoir une

soutane quelque peu traînante, ce qui certainement .concourt

à la solennité des offices, sans que cependant on puisse les ac-

cuser de porter une soutane caudée à l'instar des Prélats Ro-

mains. S'il fallait passer par l'un des deux inconvénients, nous

préférerions cent fois à une soutane écourtée qui laisse aper-

cevoir le bas des jambes, une soutane quelque peu traînante

et médiocrement caudée à la romaine.

Dans l'ordonnance XIII, qui termine la liste des statuts de

l'an 1874, ou recommande aux curés et aux confesseurs de

travailler à éloigner les mauvais journaux, afin que les pa-

roissiens et pénitents ne retirent de leurs lectures que des

impressions qui les portent au bien.

Dans notre prochain article, nous examinerons les ordon-

nances portées en 1875.

(1) Ibid. n. 2514.
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COXFERENCES ROMAINES '.

SOLUTION XI" CAS DE THÉOLOGIE MORALE (1875-1876).

XI.

Titius causarimi civilium celebris palronu*, cura impar sil om-

nium lilibus agendis, quiejus flagitanlpatrociniunj,eûs defenJeii-

dos suscipit, qui majora lucra ei polliceutur. Itaque non semel

postquam suo examini subjecerat allegaliones, et documenta

cujusdam causa? pro viro cujus jus, sin minus cerlum, lamen pro-

babile sibi videbalur, rejecla ejusdem causae defensione, adver-

sarii parles, lucri amore ductus suscipit. Eadem de causa ditio-

ribus clienlibus obteslans se uoii posse eorum causam agere, ut

eorum causam luendam aggredialur,pra?ter ordinariam mercedem,

plurima haud exigua dona, quin olim decimara litis parlera, seu

rei de cujus dominio disputabalur, sibi reservatam voluit, si causa

prospère caderet. Praelerea cura oplimae causae cujusdam in

egeslale versanlis raanns illico admovere non posset, ut ille ro-

gabat, satiusduxit pecuniae vira eideai concedere, quae juri suo

responderei, habita lamen pro se causa^ seu litis cessione. lu

excipiendis aulem causis, omnes defendendas suscipit, quic pro-

babiiiter juslai sibi videntur. Si vero quasdam in média di-

scussione injuslas agnosceret, de causae falsitale clientem fidelitor

adraonel, eas lamen non deserit, eo quod habentsua sidéra lites.

ILec orania ipse Titius confessionem generalem peragens ali-

quando coufessario enarrat. Hic secura quaerit :

1° An et quando patroni causas agendas stiscipere valeaul '^

2° il» aliquid ampère prœter solarium a lege prœscriptum, tant

eliam ipsas causas redimere possint ?

5° An et quando de danino clienti vel eliam adversario illato le-

neantur ?

.1) V. tom. VIII, pag. 145, 272, 393 et i8 :. Tom. u, V'^S- ^^ «t 2.36.
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Resp. ad I. 1" Les avocats peuvent certainement, moyen-

nant certaines conditions, prendre en main la défense de

ceux qui ont recours à eux. Les accuse's peuvent sans aucun

doute défendre leur propre cause. Or, une règle du droit nous

assure que chacun est libre de faire par autrui ce qu'il a le

droit de faire par lui-même. « Potest quis per alium, quod po-

test facere per seipsum '
. »

2o Le second membre de la première question exige des

distinctions. iSéparons d'abord les causes criminelles des

causes civiles.

A. Dans les causes criminelles, 1) un avocat ne peut ja-

mais soutenir une accusation évidemment injuste. Si l'inno-

cence de l'accusé se découvre seulement dans le cours des

débats, l'avocat accusateur doit immédiatement abandonner

l'accusation ^

2) Si la culpabilité de l'accusé est douteuse, l'avocat chargé

par ses fonctions de soutenir l'accusation peut remplir ce rôle,

afin d'aider à découvrir la vérité, et pourvu qu'il n'emploie

aucun moyen injuste ou frauduleux pour y arriver. .

3) L'avocat peut toujours prendre la défense de l'accusé,

quand même la culpabilité de celui-ci serait évidente, pourvu

qu'il n'use d'aucun moyen illicite ; et cela dans le but de

le soustraire à la peine, ou d'obtenir du moins l'application

d'une peine plus légère \

B. Dans les causes civiles, 1) l'avocat ne peut accepter la

(1) Eegula GSJwis in 0. Il faut excepter de cette règle les obligations

personnelles. Cf. Reiffenstuel, Tractatus de regulis jurls, cap. ii, reg.

Lxviil, u. 8 et seq.

(2) Cf. Thomas, 2-2, q. 7], a. 3, ad 2 ; Gury, Compendium Tlieologiœ

moralis, tom. ii, n. 9, ii : Card. de Lugo, DeJustitia et Jure, disp. xli,

n. 5 et 6.

(3) S. Alphousas, Theoîogia moralis, lib. v, n. 220 ; Gury, ibid., n. 10;

Scaviui, Theoîogia moralis universa, lib. i, n. 527, 2.
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défense d'une cause évidemment injuste. Il s'exposerait à de-

voir restituer soit à son client, soit à la partie adverse, les

frais et dommages qu'il leur aurait occasionnés '

.

2; Si le droit est douteux, beaucoup d'auteurs font une

distinction entre les demandeurs et les défendeurs. Ils per-

mettent à l'avocat de prendre en main la cause de ces derniers,

soit qu'il s'agisse d'un doute de droit, ou d'un doute de fait.

Mais quand il est question du demandeur, l'avocat ne peut,

dans le doute de fait, lui prêter son appui. « Si sit (dubium)

facti, dit S. Alphonse, etiam in pari probabilitate (quia tune

omnino favendum est reo) communissime dicunt non licere

advocato actorem tueri *. «

Néanmoins un grand nombre d'auteurs également graves,

ou omettent cette distinction, ou la rejettent expressément, et

autorisent l'avocat à prendre la défense des causes douteuses,

que le doute concerne le droit ou le fait, pourvu qu'il s'appuie

sur une solide probabilité, et que le client soit prévenu de

l'incertitude de son droit '. En effet, qui refusera au client,

(1) S. Thom. loc. cit., in corp. ; Scavini, i&it?. ; Zetl, Clericus curatus

circa obligationes restitutionis instructus, part, i, instr. m, n. 18 et

19; S. Alphonsus, i&tcZ., n. 223. Si cependant le client connaissait l'in-

justice de sa cause, l'avocat n'est tenu à rien envers lui, à moins que ses

conseils ne l'aient décidé à entreprendre le procès. Cf. Schmalzgrueber,

Jus ecclesiasticum îiniversum, lib. i, titul. xxxvii, n. 15.

(2 Ibicî.,n. 222. Cf. Card. de Lugo, ibid., n. 9; Haunoldus, De Jure

et Justitia, tom. v, tract, n, n. 642 ; Salmauticenses, Cursus Theologiœ

inoraîis, tract, xxix, cap. iv, n. 36; Eoncaglia, Universa moralis TJieo-

logia, tract, xv, quœst. ni, cap. m, qr. m, r. 2.

(3) Vasquez, Commentarii ac disputationes in primam secundœ S.

Thotnœ, disp. lxiv, cap. v, n. 4 ; Sanchez, Opus morale in prtieeepta De-

calogi,lih.i, cap. ix, n. 61; Bossius, Moralia varia, part, i, titul. i,

n. 738 et seq. ; Lessius, De Justitia et Jure, lib. ii, cap. xxxi, n. 52 et 53:

Zetl, loc. cit., n. 23-27 ; Schmalzgrueber, loc. cit., n 15 et 16 ; Trul-

lencb, Expositio Decalogi, lib. viii, cap. v, dub. iv, n. 2 et 3 ; Castropa-

lao. Opus morale, tract, i, disp. ii, puuct. ix, n. 2et seq. ; Holzmann,

Theologia moralis, part, i, n. 173 ; Giribaldi, Universa moralis Theo-

iogia, tom. i, tract, i, cap. m, n. 63 et seq.
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dans de telles circonstances, le droit d'attraire son adversaire

en justice, et d'exposer les raisons qui militent en sa faveur ?

S'il le peut par lui-même, pourquoi lui dénierait-on la faculté

de le faire par un avocat ? Car l'avocat ne fait pas autre chose

que de'velopper les arguments qu'on peut invoquer pour éta-

blir les droits de son client, il en laisse l'appréciation au juge ;

et il peut se faire que celui-ci trouve plus probables les motifs

que l'avocat juge moins fondés. Dans ce cas, le juge devrait

prononcer en faveur du client de cet avocat '

; et l'on voudrait

priver celui-ci du droit d'accepter et de soutenir cette cause !

Ce sentiment paraît assez probable pour pouvoir être suivi

en pratique.

Mais pour que l'avocat n'ait rien à se reprocher, il faut

P que la cause soit solidement probable. «Est tamen limi-

tanda hsec sententia, dit Sanchez, nisi pars clientis sit parum

probabilis, et in quam, aut raro, aut nunquara judices incli-

nant. Tune euim reus injustitii3e, ac subiude restitution! ob-

noxius esset causidicus illam tueus ^ »

2° Il doit prévenir son client du doute qui plane sur la jus-

tice de sa cause et sur l'issue du procès : « Dummodo, dit

encore le même auteur , advocatus clienli veritatem juris su»

causse aperiat ; nec certius illi promittat sententiam, quam

debeat. Et bene subdit Sylvester teneri advocatum asseveran-

tem scienter causam omnino esse justam, damnum subse-

cutum restituere, si cliens cognito causse dubio non esset

litigaturus ^. «

(1) Cf. Cardenas, Disputationes sélectes ex morali Theologia, part.i,

tract. 1, disp. IV, n. 85.

(2) Loc. cit., n. 54. Cf. Giribaldi, ihid., n. 72 ; ZetI, ibid., n. 28
;

Holzmaun, ihid., n. 174 ; Bossius, loc. cit., u. 759 ; Eoncaglia, loc. cit.,

R. 3 ; Card. de Liigo, ihid., n. 8.

(3) Ibid., n. 51. Cf. Zetl, loc. cit., n. 25 ; Bossius, loc. cit., u. 758,

772 et 773 ; Giribaldi, ibid.. n. 69.; Rongalia, loc. cit.; Card. de Luço.
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3° Nous ajouterons enfin qu'il doit éviter l'usage de moyens

injustes, ou frauduleux, v. g. mensonges, faux témoins, pro-

duction de pièces fauses, etc., pour faire triompher la cause

de son client '.

3) L'avocat ne peut eu même temps accepter la défense des

deux parties opposées. La fidélité qu'il doit au client dont il

embrasse la cause ne lui permet pas de se dévouer aux inté-

rêts de son adversaire dans la même cause. « Necesse euim

foret, dit Beiffenstuel, utvel sécréta unius partis alteri reve-

laret, illamque ex propriis suis secretis documentis impugna-

ret ; vel neutri parti specialiter assistendo, causam malitiose

protraheret \ »

Resp. ad il a. P Daus les pays où la loi a fixé le tarif des

honoraires dus aux avocats, ceux-ci ne peuvent, en règle gé-

nérale, le dépasser, sans se rendre coupablesd'injustice.N'ayant

aucun titre pour exiger l'excédant de l'honoraire, il ne peut

le retenir et est tenu de le restituer ^.

Nous avons dit: en règle générale
; parce que si la cause a

demandé un travail extraordinaire, travail que ne suppose pas

le tarif légal, l'avocat pourra, au moins en conscience, exiger

un supplément d'honoraires proportionné au surcroît de be-

sogne qui lui était imposé. Toute peine mérite un salaire *.

t&«f.i Vasquez, loc. cit.; Salmanticenses, ibid., n. 30 ; Bonaeiua, In pr.e-

cepta Becalo(ji, Disp. x, Qusest. m, Punct. iv, n. 4.

vl) Cf. Reiffeustuel, Jus canonicum universum, lib. i, titul. xxsvi^

n. 33; Salmanticenses, ibid., n. 51 ; Ferraris, Bibîiotheca canonica, V.

Advocatus, Artic. n, n. 13.

(2) llid , n. 40. Cf. Ferraris, ibid., n. 10; Examen raisonné, ou

décidons théologiques sur les devoirs et les péchés des diverses profes-

sions de la Société, tom. i, u. 95.

(3) Roncaglia, loc. cit., Qr 5; Schmalzgrueber, loc. cit.,ïi. 12 ; ilayr,

Trismegistus Juris Fontificii, lib. i, titul. xxxvii, n.ll; Card. de Lugo,

loc. cit., n. 12; Salmanticenses, loc. cit., n. 53.

[4] Examen raisonné etc., ibid., n. 122,
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Si l'avocat ne peut rien exiger au delà de l'honoraire légal,

rien cependant ne s'oppose à ce qu'il reçoive ce que son client

lui offrirait en sus par pure libéralité ou par reconnaissance '.

2° Si les honoraires ne sont pas fixés par la loi, l'avocat

peut demander une rétribution modérée proportionnée à ses

travaux, à la nature de la cause, à la qualité de son client, a

sa propre renommée. Plus la cause a demandé d'études, de

recherches, de démarches, plus naturellement les honoraires

seront élevés. Il est rationnel aussi que l'avocat exige davan-

tage d'un homme riche et opulent que d'un autre qui ne l'est

pas. Enfin un avocat fort savant et très-renommé peut recevoir

des honoraires plus forts que ne pourrait le faire en pareil cas

un avocat ordinaire ^

L'avocat, qui exigerait une rétribution excessive, serait

tenu de restituer à son client l'excédant d'une rétribution

modérée '.

En cas de contestation entre l'avocat et le client, le mieux

est de s'en référer au jugement d'un homme sage et prudent.

Si les parties ne recourent pas à ce moyen, c'est au juge devant

lequel l'affaire a été plaidée qu'il appartient de décider du

montant des honoraires dûs à l'avocat *.

B. 1° Les lois anciennes défendaient la vente des actions

litigieuses, du moment que le procès était commencé : lite

pendente \ Si avant le procès on achetait une semblable

(1) Schmalzgrueber, ihicl.; Gard, de JjUgo, ibid-., n. Vi; Examen rai-

sonné etc. Ibid.

(2) Zetl, loc. cit., n, 26 ; Schmalzgrueber, ibid. ; Koncaglia, ibid.;

Reiifenstuel, t7w5 ca«OHic«m universuin, lib. i, titul. xxxvii, n. 42; Exa-

men raisonné etc., Vo\à.,u. 119; Salmauticeiises, ibid., n. 54.

(3) Zetl, Zoc. cit., 11. '/U ; Examen raisonné etc., ibid.

(4) Cf. Dalloz, Dictionnaire général de législation, de doctrine et de

jurisprudence, v. Avocat, n. U8.

(.')) Cf. Reiffenstuel, op. cit., lib. ii, titul. xvi, n. 16 et seq.; lib. m,

titul. XVII, n. 49 ; Schmalzgrueber, op. cit., lib. iir, titul. xvii, n. 83,
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action, la loi accordait à la partie adverse la faculté d'écarter

l'acquéreur en lui remboursant le prix de son acquisition '.

C'était une disposition très-sage, et qui avait pour but d'em-

pêcher les procès. Les lois interdisaient également toute

vente du client à son avocat ^ et en général aux avocats toute

acquisition de causes ligitieuses ^

2* La législation italienne actuelle défend tout pacte entre

l'avocat et le client sur les affaires pour lesquelles le premier

prête ses offices au second \ En outre les avocats ne peuvent

devenir cessionnaires de certains procès ou droits litigieux

devant le tribunal de leur résidence, ainsi que nous l'apprend

Scavini : « Item judices, cancellarii, janitores, advocati, pa-

trocinantes et notarii proliibentur suas facere lites in tribunali,

ubi résident, nisi agatur de actionibus heereditariis inter co-

hseredes, vel decessionibuspro erediti satisfactione, aut pro

tuendisbonis jam possessis ^ »

30 En France, en Hollande et en Belgique, les avocats « ne

peuvent devenir cessionnaires des procès, droits et actions li-

tigieux qui sont de la compétence du tribunal dans le ressort

duquel ils exercent leurs fonctions, à peine de nullité, et des

dépens, dommages et intérêts .'^ »

En outre en France et en Belgique, celui contre lequel on

(1) Cf. Mascbat, Inslitutiones Juris canonici, lib. iii, titul. xvii, n. 9.

(2) Cf. Mayr, loc. cit., n. 12 ; Keiffenstuel, op. cit., lib. i, titul. xxxvii,

n. 45 ; Schmalzgrueber, ibid., n. 24.

(3) Ferraris, Bibliotheca canonica, Y. Advocatus, artic. n, n, 20, où

il en donne le motif en ces termes : « Quia sic litigiosus advocatus

lucri cupidus facile suscitaret intricatas aliorum causas, forte a princi-

palibus nunquam intentandas ; undo pax inter homines et tranquillus

Reipublicse status continue perturbaretur, cura non parvis modo liorum,

moio illorum vexationibus. »

(4) Cf. Scavini, op. cit., lib. 11, n. 385, où il cite l'article 1457 du Code

italien. (5j Ibid.

{(il Art. 1597 du Code civil Belge et Français; et 1504 du Code civil

Hollandais.
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a cédé un droit litigieux peut s'en faire tenir quitte par le

cessionnaire, en lui remboursant le prix réel de la cession avec

les frais et loyaux-coûts, et avec les intérêts à compter du

jour oîi le cessionnaire a payé le prix de la cession à lui

faite '.

Resp. ad III. 1° L'avocat est tenu à restitution envers son

client, d'abord a] s'il ne le prévient pas de l'injustice de la

cause que le client lui offre de bonne foi ^

h] Item, s'il l'assure que sa cause est certaine, et qu'il le

décide ainsi à, plaider, tandis que la cause est très-douteuse.

Si le client perd son procès, qu'il n'eût pas entrepris sans cette

assurance de l'avocat, celui-ci est tenu de l'indemniser \

e) Item, si par sa faute ou sa négligence, il perd la cause qui

lui était confiée *.

dj Item, si, nonobstant la justice de la cause de son client,

il lui conseille un accommodement désavantageux, précisé-

ment pour favoriser la partie adverse '.

(1) Art. 1699 du Code civil Belge et Français. L'article 1701 pose'les

exceptions suivantes : « l" Dans le cas où la cession a été' faite à un

cohéritier ou copropriétaire du droit cédé. 2" Lorqu'elle a été faite à un

créancier en payement de ce qui lui est dû. 3» Lorsqu'elle a été faite

au possesseur de l'héritage sujet au droit litigieux. »

(2) Zetl, loc. cit.,n. l;t ; Bonacina, îoe. cit., n. 4; Haunoldus, îoc. cit.,

n. 538 ; Salmanticenses, loc- cit., n. 30 ; Card. de Lugo, loc. cit., n. 5;

Vogler, Juris cultor theoîogus circa ohligationes restitutionis in

génère theorico-practicc instrnctus, n. 338, ki°; Examen raisonné, etc.

ibid., n. 102.

(3) Salmanticenses, ibid., n. 38; Examen raisonné etc., iVià., n. 96 et

112 ; Card. de Lugo, ibid., n. 8 ; Zetl, loc. cit., n. 25 ; Sanchez, loc. cit.,

n. 51 ; Eoncaglia loc. cit., Quœr. m, E. 3.

(4) Bonacina, loc. cit„ n. 3; Vogler, Zoc. cif., n. 338, 1°; Examen
raisonné etc., n. 88 et 89 ; Zetl, loc. cit., n. 13. Nous supposons une

négligence grave et gravement coupable; sans quoi il ne serait pas

tenu à restitution. Cf. Zetl, ibid., n. 8-1"-',

(5j Examen raisonné etc., n. 107 ; Vogler, ibid., 3o. Il en serait au-

trement, s'il engagait son client à un accommodement pour le soustraire
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e) Item, si, par sa faute, il laisse traîner le procès en lon-

gueur, d'où résulterait un grave préjudice pour son client '.

/) Item, s'il révèle à la partie adverse les secrets de son

client, et a par là causé ii ce dernier un préjudice notable .

Les auteurs exceptent cependant le cas où, par une accusation

calomnieuse, le client mettrait en péril la vie ou l'honneur de

la partie adverse. Si le client, prévenu par son avocat, ne veut

pas retirer son accusation, l'avocat pourrait, disent-ils, en

découvrir l'injustice au juge \

2'* L'avocat est tenu à restitution envers la partie ad-

verse, a) s'il a sciemment défendu la cause injuste de son

client, soit qu'il ait gagné le procès, soit qu'il l'ait perdu *.

b) Si, connaissant l'injustice évidente de la cause de son

client, il a amené la partie adverse, par la crainte ou par des

moyens injustes, à une transaction qui lui est préjudiciable'.

aux vexations judiciaires, auxquelles il restera expose' de la part de ses

adversaires.

(1) Examen raisonné etc., n. 99.

(2) Bonacina, loc. cit.,ii.b; Zetl. ihid., n. 45, vi; Examen raison-

né etc., n. 94 et 100 ; Haunoldus, loc. cit., n. 540 ; Roncaglia, loc. cit.,

<iuser. u.

(3) Card. de Lugo, loc. cit., n. 6 ; Salmanticenses, loc. cit., n. 34.

(4) Si la partie innocente a perdu son procès, il y a obligation de

réparer le dommage qu'elle a subi, et de lui rembourser tous les frais

occasionnés par le procès. Si, au contraire, elle a gagné le procès,

l'obligation de restituer se borne à l'indemniser de ces derniers frais.

(5) Haunoldus, ibid., n. 540 ; Vogler, ibid., 8o
; Card. de Lugo, ibid.,

n. 6; Salmanticenses, ibid., n. 33. Ces auteurs excusent cependant

l'avocat qui engagerait la partie adverse à une transaction, afin de lui

éviter les vexations auxquelles il sait qu'elle sera en butte de la part

de son client.
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CONFERENCES ROMAINES.

SOLUTION DU ONZIÈME CAS DE LITURGIE '.

Omnes fere incolse cujusdam oppidi turmalira confluebanl spe-

clalum fuuus sacerdolis iiilegerrimi, qui diutino morbo confeclus

efferebalur induluâveslibus sacri« seu ordinis propriis, hahcns

pra) manibus calicem cuni patena, el e conspeclu Missale païens

supra ferelruni. Praeses civilis verilus populares turbas, vel alla

polius ralione, veliiit sub gravissimis pœnis defunctum in ecclesia

exponi; eiïecilque per vim ut sub noclern sepulluise mandarelur.

Nihilominus exequiali functioni, sequenti die peiaclœ, adfuit

ingens populi multiludo, in qua Pelrus, romanus quidacQ pre-

sbyler sacras cteremonias apprime callens, qui in absolulione

post missam sequenlia notavii -. nempe subdiaconum cura cruce

et acolylhis cepisse locum inter lumuli capul et altare -. cele-

brantem cum diacono in lalerea cornu epistoîse constilisse : bene-

diclum fuisse llius anleincensalionem, ac non modo latera, verum

etiam extrerailales leclica; fuisse ihurificalas, etaspersas : tan-

dem inchoalam fuisse absolutionem cum oralione Non intres^ et

clausam quidem illis verbis adprecalionis : Anima ejus, et animœ

omnium fidelium etc.; absqus anliphonaet psalmo De profundis in

reditu ad sacrisliam, Quiu oiunia deiiiile conlulil Pelrus cum

parocho adnionens ea lilurgicis legibus non parum coulraria sibi

videii ; at ipse ingénue confessus est, ^e id quidem rêvera ne-

scire, allamen quondam puria Roinie vidisse.

Quaerilur:

1° Utrum Ecclesia cadaveribas fidcUum qui in .sua communione

obiei'unl, hononficenlias el benedieliones semper exhibueril : qiiaque

de causa rilus hiijusmodi fuerit vutitutus ?

2° Nnm fercnda sit consiietudo ponendi calicem cum patena in

11) V. Tom. vui, pag. 415, 503 et (•'àl ; et torn. ix, pag. 110, 2 2 et 309.
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manibus presbyleri defuncli, et Missale apertum super ejus fcrelrum :

et an liceat sacros ministros proprii ordinis vestibus exutos sepul'

turœ tradere ?

3" Quonam ordine disponi debent cclebrans et ministri in absolu •

tione defunclorum ?

4° Quid de Pétri animadversionibus , ut incasu, dicendum ?

Resp.ad I.Nous ne pouvons mieux résoudre ce premier doute

qu'en empruntant les paroles d'Etienne Durant '. « Ab ipso

Ecclesiœ exordio majores nostri, et certis et statis ritibus,

Christianorum corpora, ut Jinirase domicilia sepeliri docue-

runt, eorumque sepulturam cum honoribus, qui haberi iis

possunt, ornarunt. S. Clemens, Epistol. 7, ad Jacohum, fra-

trem Domini, « mortuos sepelire, et diligenter eorum exe-

quias peragere, pro eisque orare et eleemosynas dare jubet. »

Origenes, lih. 5 et lib. 8, contra Celsum : « Rationalem, iii-

qîiit, animam honorare didicimus, et hujus organa sepulchro

honorifice demandare. » S. Hieronymus, lib. I, epist. 25 ad

Paulum, de obitii BleslUœ : « De Moyse vero, inquit, et Aaron

quod eis ex veteri more sit planctus exhibitus, non miran-

dum est, cum et in actis Apostolorum, jam Evangelio coru-

scante, Stepbano fecerint Jerosolymse planctum magnum
;

et utique planctus magnus, non in plangentium examina

-

tione, ut tu putas; sed in pompa funeris, et exequiarum fre-

quentia intelligendus sit. » Et postea loquens de sepultura

Jacob : « Et planxerunt eum planctu magno et forti nimis.

Planctus ille solemnis, non longas ^gyptiis imperat lacry-

mas, sed funeris monstrat ornatum. «

«Non sunt contemnenda et abjicienda corpora defunctorum,

ait Augustinus (lib. l,de Civitate dei, cap. 13;, maxime justo-

rum atque fidelium, quibus tanquam organis ac vasis, ad om-

(]) De ritibus Ecclesiœ catholica, lib. i, cap. 23, n. 10 et ss.



420 CONFÉRENCES ROMAINES.

nia bona opéra, sanctus usas est Spiritus. Si euim paterna ve-

stis et annulus, ac si qnid ejusmodi tanto clarius est posteris,

quanto erga parentes major affectus : nulle modo ipsa spernenda

sunt corpora, quœutique multo familiarius atque conjunctius,

quam quœlibet indumenta gestamus." Et paulo post : « Unde

et aatiquorum justorum fimera, officiosa pietate curata sunt,

exsequise celebratse, et sepultura provisa, ipsique dum vidè-

rent, de sepeliendis, vel etiam transferendis suis corporibus

filiis mandaverunt, et Tobias sepeliendo mortuos, Deum i)ro-

meruisse, teste Angelo, commendatur... » Yerum istse au-

ctoritates non hoc admonent quod insit uUus cadaveribus

sensus, sed ad Dei providentiam, cui placent enim talia pie-

tatis officia, corpora quoque mortuorum pertinere significant,

propter fidem resurrectionis adstruendam... »

Eesp. ad II. — Nous trouvons également dans un auteur

la réponse à la deuxième question. Voici, en effet, ce qu'en

dit Cavalieri '

: « Sunt, qui alligant etiam calicem in sacer-

dotum manibus; et ad pedes collocant Missale apertum, quem

usum etsi Lavorius approbet, Sarnellius (epist. 33, tom. 1)

tanquam contrarium Kubricœ quœ nihil bujusmodi habet, non

timet carpere, et minus deeentem facere; quia calix est ex va-

sibus sacramento Eucharistie immédiate inservientibus, cum

tamen pallis ipsis altaris obtegi sacerdotum corpora vetitum

fuerit perConcilium Arvernenseet Altisiodorense. Non contra,

sed prceter Rubricam esse nos diceremus magis, et cum Amala-

rius nos moneatquod in exequiis S.Cutberti oblata (sic nomi-

natur calix) erant super pectus sanctum posita, prsefatum

non damnaremus usum, quem in Surio(tom. Yl, ad diem

3decembris) servatum etiam fuisse legimus erga S. Birinum,

cujus corpus inventum fuit mm calice ad ^imhiUcnm ejus

(1) Tom. III, cap. 17, décret. 19, num. 3.
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posito. Indecentia autem, si quse fortasse excogitatur, cavetur

facile, si adliibeatiir calix ligneus, aut alterius materiie eu-

jus usus non sit in sacramento altaris, unde Beyerlinek, verbo

cadaver, calicera cereum olim adliiberi solitum fuisse asserit.

« Pallas vero quee usurpari interdicuntur, nos crediraus

illas esse quse postmo'dum in altaris ornamentum debeant

deservire, cujus generis vestes sacras sacerdotales, vel cléri-

cales ultro proscriberemus a defunctorum corporibus, non

vero Missalia, quae cum remote se magis liabeant, ex iisdem

adhuc ad missam legi posse non inficiamur. «

Ce sentiment de Cavalieri a été approuvé par la S. Congré-

gation des Rites, du moins pour ce qui concerne le calice.

Elle n'a pas même distingué entre les calices qui sont em-

pbyés au Saint Sacrifice, ou les autres de verre, de bois, de

cire. Toutefois nous sommes d'avis que l'usage suivi en Bel-

gique, et dont témoigne Beyerlinek, d'employer un calice de

cire, est beaucoup préférable. Quant au Missel, la S. Congré-

gation n'a pas eu à se prononcer sur la licéité de son emploi
;

mais il nous paraît qu'il n'a rien d'inconvenant, et qu'on peut

le garder comme tendant à honorer la dignité sacerdotale.

Voici le décret rendu à la demande de l'Evêque de Tuy,

auquel nous faisons allusion :

ÏUDEN. XI. — Cadavera sacerdolum in hac tliœoesi deferun-

Uir induia paramentis sacerdolalibus, alque in manibus haben-

lia calicem cum palena inlra cuppam elevala. — Sunl qui con-

tradicunl volenles quod cadavera sacerdolum perinde ac cadavera

laicorum liabeant dumlaxal raanus anle peclus conjunctas, in-

terque digilos parvam crucem cumimagine cruciiixi.— Qiucrilur

an liceat consueludo in liac diœcesi servala ponendi calicem cum

palena in manibus cadaverum sacerdolum, dum a domo sua defe-

ruulur ad ecclesiam, et in ea explentur exequiie, vil lalis con-

suetudo eliminanda sil ?

N. l:. IX. IbTT. 27
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Resp. Tolerandam esse iitpote antiquitati conforment. Die

23 maii 1846.

Le questionnaire demande dans la seconde partie de ce

doute, s'il est permis d'inhumer les restes mortels d'un prêtre,

sans qu'ils soient couverts des habits convenables k son

ordre. C'est qu'en effet le Rituel Romain suppose que ce rite

a été gardé '

. « Sacerdos aut cujusvis ordinis clericus defuu-

ctus vestibus suis quotidianis communibus usque ad talarem

vestem inclusive; tum desuper sacro vestitu sacerdotali, vel

clericali quem ordinis sui ratio deposcit, indui débet. «

Le prêtre étant inhumé avec ses habits communs et jour-

liers dont on l'a revêtu, il est clair, d'après la texture de la

phrase, que le Rituel suppose qu'il en est de même des habits

sacerdotaux.

Mais il ne paraît pas que ce soit là une obligation.Ce sera d'a-

bord bien souvent impossible à cause du manque de ressources.

Il est, dans nos pays, un grand nombre de fabriques qui n'ont

pas de quoi subvenir à cette dépense, et il ne manque pas de

prêtres qui en mourant laissent k peine assez d'argent pour

faire face aux frais de leurs obsèques. Or à l'impossible nul

n'est tenu. Et cette impossibilité s'est trouvée exister depuis

si longtemps dans nos régions, que la coutume y est devenue

générale de placer les ornements sacerdotaux sur la bière

fermée, et de les en ôter au moment de l'inhumation. Cette

manière de faire a été approuvée par la S. Congrégation des

Rites, qui veut qu'en cela on suive les coutumes locales. Té-

moin le décret suivant ^

Marsorcm. XXV. — Cadavera Episcoporum, sacerdolum, dia-

coQorum aliorumque de Clerc, debenl ne sepeliri cum veslibus

(1) De Exequiis, tit. vi, cap. i, num. 11.

(2) S. E. C. JDereta, v. Sepuîtura, n. 3.
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proprio ordini congruenlibus ; an sufficil ut cum liis in ecclesia

exponanlur ?

Resp. Servetur cujusque loci consueludo. 12 nov. 1831.

Kesp. ad III. — Lorsqu'on fait des obsèques, le corps étant

présent, que ce soit un prêtre ou un laïque, le célébrant se

place pour l'absoute, ^ow^oîfrs aux pieds du cadavre. En sorte

que pour l'absoute d'un laïque, le célébrant et le diacre se

tiennent entre le corps et l'autel, au lieu que, si l'on fait

l'absoute d'un prêtre dont le corps est présent, l'officiant et le

diacre se tiennent entre le corps et la porte de l'église. Telle

est la disposition formelle du Rituel Romain. Après avoir

dit que, dans l'église, les laïques ont les pieds du côté de

de l'autel, et que les prêtres ont la tête du même côté de

l'autel ', il décrit ainsi la place oîi se mettent chacun des offi-

ciants '. « Finita missa... subdiacouus accipit crucem, et

accedit ad feretrum, et se sistit ad caput defuncti cum cruce,

médius inter duos acolythos seu ceroferarios cum candelabris

et candelis accensis. Et omnes alii de clero veuiunt ordinatim

in gradu suo cum candelis accensis, et stant in circuitu

feretri. Tum sequitur Sacerdos cum Diacono et assistente,

aliisque ministris, et facta reverentia altari, sistit se contra

crucem, ad pedes defuncti... » Le célébrant se place donc

en face de la croix, et auprès des pieds du cadavre. Or,

comme les prêtres défunts sont placés en sens inverse des

laïques, c'est-à-dire, ayant la tête plus rapprochée de l'autel,

il s'ensuit que, pour l'absoute d'un prêtre défunt, le célé-

brant se place entre le cadavre et la porte de l'église.

(1) « Corpora defunctorum in ecclesia x)onenda sunt pedibus versus

altare raajus, vel si conduntur in oratoriis aut capellis, poiiantur cum

pedibus versis ad illorum altaria : quod etiam pro situ et loco fiât in

sepulchro. Presbjteri vero habeant caput versus altare ». J&ù?.,num.l7.

(2) Cfr. S. E. C. Décréta, v. Absolutio, n. 3.
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Quelques auteurs avaient soulevé des doutes à ce sujet,

s'appuyaut sur le texte du Missel ; mais la S. Congrégation

des Rites ayant été interrogée, répondit que le sous -diacre

avec la croix se place toujours à la tête du corps, et le célé-

brant aux pieds.

Mass^ et Popdlonle, XXI. An in exequiis defunrlorum sacerdo-

lum, praesenle corpore, subdiacouus se sislere debeat ad caput

defuucli sacerdolis, vel ad pedes V

Resp. Servelur Uiluale Romanum, et in exequiis defuncti sa-

cerdolis, pra-senle corpure, locetur ciux ad caput deluncli inter

ferelruui et allare. Die 3 sept. 1746.

Le (Jérémonial des Evêques, dans toutes les éditions qui

ont été faites depuis Benoît XIII, établit la même règle '
:

«Nisi fiât absolutio présente cadavereseu corpore,quo casusub-

diaconus cum cruce collocabitur ad caput defuncti, quicumque

ille sit, prout in Eituali Romano. » Et un peu plus loin ^
: Si

defunctus sit Episcopus, Prselatus, aut sacerdos, et corpus sit

frœsens , faldistorium Episcopi celebrantis parabitur ad

pedes ejus, non vero ad caput, ut in Rituali Romano : alias

semper parabitur ad caput lecti seu castri doloris. »

Ces dernières paroles nous expliquent la véritable significa-

tion de la rubrique du Missel, que certains auteurs oppo-

saient à celle du Rituel. D'après la rubrique du Missel ", le

sous-diacre se place toujours ad pedes tumuli seu lecticœ

mortuorutn, et le célébrant en face de la croix, in capite loci,

inter altare et tumulum, termes qui supposent évidemment

l'absence du corps, et une absoute faite devant une tombe, ou

représentation. Conséquemment, dans cette dernière hypo-

thèse, lorsque le corps est absent, le célébrant demeure en

(J.) Lib. II, cap. II, 11. 15. (2) Ihid., uum. 24.

(3) BiUis ceJebrandî missmn, tit. xiii, ii. 4.
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haut, plus près de l'autel, tandis que le sous-diacre se place

en bas, entre la représentation et la porte de l'église '

.

Notons, en passant, qu'il ne faut tenir aucun compte des

coutumes contraires qui existeraient dans certains diocèces,

soit de placer le corps dans le sens opposé à celui qui est in-

diqué au Rituel Romain, soit de faire assister le prêtre et le

sous-diacre à des places contraires, du moins quand le corps

du défunt est présent. Ainsi la déclaré la Congrégation des

Rites ^ fondée sur des raisons mystiques ou naturelles.

Nous avons un mot à ajouter ici sur la place que doit occu-

per le diacre pendant l'absoute ; car nous voyons presque par-

tout violer les rubriques en ce point.

Où se place donc le diacre pendant Valjsoute ? Est-ce à la

droite ou à la gauche du célébrant ?

Nous répondons qu'il se place à la gauche du célébrant.

Pourquoi à, la gauche? Farce que le sous- diacre tient alors la

croix en face de l'officiant.

Etablissons la vérité de ces deux propositions.

Le diacre est à la gauche du célébrant, c'est la règle

tracée par le Missel Romain* : « A sinistris ejus diaconus,

et prope eum alii duo acolythi déférentes thuribulum, et vas

aquîB benedictse. «

Le Rituel Romain et le Cérémonial des Evêques se taisent

là-dessus, mais tous les auteurs ont adopté la rubrique du

Missel. Nous en citerons quelques-uns. Lorsque le célébrant

quitte l'autel pour aller faire l'absoute, dit Merati ', « diaco-

nus procedit ad siuistram ejus. » Quand il est auprès de la

bière, ou de la représentation, « teiiet a sinistris ejus diaco-

(1) Cfr. Janssens, Explan. Ruhr. Part. 2, 2, tit. 1-3, num. 2-3 et ss.

(2) 2 julii 1661 in Perusina. Cfr. S. li. C. Décréta, supra.

(3) Part. II, tit. xiii, num. 4.

(4j Tom. 1, part. 2, tit. 13, n. 23, 24.
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num et paulo rétro prope eum alios duos acolythos,»Le diacre

se tient à la gauche du céle'brant, dit Janssens ', et pour pré-

senter l'encens à la fin du libéra me, média versus altare genu

unius flexione, ad celebrantis dexteram accedit. » Vinitor dit

de même 2:«Diaconus vero stat a sinistris celebrantis aliquan-

tulum post eum, et post eos thuriferarius et minister de vase

aquse benedictae a sinistris, ita ut thuriferarius sit quasi

post celebrantem, alter post diaconum. » Le diacre, porte le

directoire sacré du P. Laboranti ^, se tiendra toujours à la

gauche du célébrant, avec le thuriféraire et l'autre acolyte

qui porte l'eau bénite k sa gauche, et un peu derrière.

Citons enfin le Cérémonial du P. de Carpo qui expose les

détails de la cérémonie \ Lorsqu'on va au catafalque, le célé-

brant marche le dernier. « Cum diacono a sinistris, quin plu-

vialis fimbriam sublevet. Mox peracta ab omnibus débita al-

tari reverentia, prseterquam a subdiacono et ceroferariis, ad

tumulum procedunt ordiue superius dicto, et aperto capite,

excepto célébrante, qui incedit capite tecto. Cum ad tumu-

lum ventum est, thuriferarius ac ejussocius ac cseremoniarius

in parte consistunt epistolse, subdiaconus cum ceroferariis

ex parte evangelii progrediendo sistit semper inter tumu-

lum et januam ecclesi?e, facie ad altare conversa, ac con-

grue relicto spatio celebranti et diacono transituris.... Cele-

brans, detecto capite, se jugiter collocat altare inter et

tumulum, aliquantulum ad cornu epistol?e, ita ut altari

nequaquam terga directe obvertat, et crucem subdiaconi re-

spiciat; diaconus tandem a sinistris stabit celebrantis, et prope

eum thuriferarius aderit cum acolytho aquam lustralem ac li-

brum portante. «

(1) Explanat. Bubric, part. 2, 2, tit. 13, n. 37.

(2) Compend. Sacr. Bit., part, iv, tit. 9, n. 3.

(3) Direttorio sacro, libro iv, part, i, n. 141.

(4i Cieremonialejuxta BUum romanum, part. 2, n. 260.
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Notre première proposition, à savoir que le diacre se met à

la gauche du célébrant est donc établie, et vu le texte du

Missel et l'unanimité des auteurs ', il n'est pas permis de s'é-

carter de cette rubrique.

Notre seconde proposition déclare que cette position du

diacre n'est pas un rite spécial à l'absoute des morts, et que la

chose se fait de telle façon uniquement parce que le sous-dia-

cre n'est pas à, sa place ordinaire auprès du célébrant, mais

qu'il est ailleurs occupé à tenir la croix. Nous devrons donc

trouver la même disposition, toutes les fois que le sous-diacre

sera employé à porter la croix.

Et c'est ce qui a lieu en effet. Citons-en quelques exemples.

A la procession des cierges, au jour de la Purification, le sous-

diacre porte la croix en avant, et tout le dernier s'avance cele-

hrans cum diacono a sinistris ^ On voit la même disposition

au dimanche des Rameaux, oîi le diacre se tient encore à si-

nistris celebrantis. Au contraire le Jeudi Saint, comme c'est

un autre sous-diacre qui porte la croix, le diacre se place à la

droite du célébrant, et le sous-diacre de la messe à la gauche.

C'est du reste la règle tracée par Bauldry '
: « In proces-

sionibus communibus, diaconus, nudo vel tecto capite, ut

infra, procedit a sinistris celebrantis et ideo non élevât plu-

viale ejus, quia illud non élevât, quando subdiaconus de-

fert crucera. In aliis vero processionibus solemnibus, procedit

a dextris, ambo élevantes pluviale celebrantis a parte sua. »

Resp. ad IV. Les critiques du prêtre romain sont-elles

fondées ? Pour le cas oîi le corps eût été présent, le a) sous-

(1) Les auteurs français professent la même doctrine, Dumoulin,

De Conny, Manuel des cérémonies romaines, etc.

(2j Missale romanum, In festo Purificationis ; Bituale romanum, De
Processionibus, cap. 2. •

(3) Manuale cœrem. Part. 1, cap. 12, art. X
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diacre portant la croix s'était placé au lieu désigné par le Ri-

tuel, entre l'autel et la tête de la tombe; mais comme l'inhu-

mation avait eu lieu et que le corps était absent, il devait se

placer au côté opposé, c'est-à-dire entre la porte de l'église et

la représentation.

6) Quant au célébrant, il devait se mettre du côté où il s'est

placé, mais au milieu ; un peu toutefois du côté de l'épître, si

la cérémonie se passait non loin de l'autel.

c) Le célébrant a bénit l'encens; et il a bien fait, car telle

est la prescription du Rituel.

d) lia aspergé non seulement les côtés, mais aussi la tête et

les pieds de la représentation, et en cela il s'est écarté des

traditions romaines.

« Accepte aspersorio cum aqua benedicta de manu diaconi,

asperget circumcirca, ambulans, incipiens a sua parte dextera,

ter aspergens quamlibet lecti partem lateralem.... Ab eodem

accipiet thuribulum, et lectum similiter circumcirca thurifica-

bit, ter in qualibet parte laterali thuribulum ducens. » Ainsi

porte le Cérémonial des Evêques '

.

e) Il a chanté l'oraison Non Intres, avant le Libéra me. Nous

cro3'ons qu'il a bien agi, parce que, dans le cas présent, il fait

l'absoute des funérailles.

Lorsque l'absoute a lieu, dans les obsèques, le corps étant

absent, à l'anniversaire, ainsi qu'aux 3^, 7^ et 30*= jour, d'après

le Rituel Romain '\ il n'}^ a pas d'oraison Non intres. D'autre

part cependant, le Cérémonial; des Evêques indique cette

prière, dans l'absoute solennelle qui suit la messe des funé-

railles, même le corps étant absent ^ 11 nous paraît qu'on peut

accorder ces deux livres liturgiques, en disant que le Céré-

(1) Lib. Il, cap. 11, n. 18.

(2) ïit. VI, cap. >. De officio faciendo in exequiis absente cor-

pore, etc. (3) Loc. cit. n. 17.



CONFÉRENCES ROMAINES. 429

monial a visé le cas des premières funérailles, lorsque le

corps est forcément absent pour cause majeure, comme la

chose a lieu ici; tandis que le Rituel suppose le cas d'une

messe exéquiale, lorsque les funérailles ont déjà eu lieu avec

leur absoute.

f) Il a conclu la fonction par la prière Anima ejus etc. que le

Kituel indique seulement à la fin de rinhumation, et nulle

part ailleurs. Néanmoins Cavalieri ', Pavone , Baruffaldi ^,

et autres estiment, sur la foi d'un décret du 2 décembre 1684,

qu'il faut ajouter cette prière à toutes les absoutes, hormis

celle de la commémoration des fidèles trépassés. Sans doute

le décret n'est pas décisif, mais à le prendre dans le sens

obvie, on doit l'interpréter comme ces auteurs. Cette règle du

reste est conforme à l'usage constant de l'Eglise, de terminer

tous ses offices par une court 3 prière en faveur des fidèles

trépassés. Or n'est - il pas naturel de croire que l'Eglise

n'aura pas fait une exception à cette règle invariable, juste-

ment dans un office eu faveur des fidèles trépassés ?

Voici le décret tel qu'il se trouve relaté dans la collection

authentique, et différant sensiblement de la collection de

Cavalieri.

Canon, later. XL An post absolutionem, quee fit super cadaver

in die obitus,vel supra tumulam in die anniversario, aut super le-

clicaQ], seu castrum doloris, in die commemoralioDis oainiuni fiJe-

lium defunclorum, dicto versiculo Requlescant in pnce, subjuiigi

debeal A7ii)na ejus etc., curn do hoc nullaiu meuliouem fecerint

(1) Tom. III, cap. IS, décret. 1. (2) La guida liturg. u. 591.

(3) Ih Eitiiaïe Rom. Loc. cit. n. 175. Telle est aussi la doctrine de

Baldesclii, Esjjosizione délie sacre cermojwe, toiniii, pag. 44, n. 25.

Les chantres ayant fini le Reqrcieseat in pace, dit-il, l'Evêque, aussi

bien en l'anniversaire qu'aux obsèques, le corps présent, ajoutera Anima
ejm. Et il cite le décret rapporté plus haut.
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Gavantus et aliiCseremoniales, quod tanlum Jegilur in Rituali

Romano, de Exequiis, in fine?

Resp. Servelur Rituale : at in comraemoratione omaium fi-

delium defunctorum nihil superaddendum.

Di3 2 decembris 1684.

g) On est rentré à la sacristie sans avoir re'cité l'antienne Si

iniquitates, et le psaume Deprofundis. Aux termes du Kituel

Komain, le psaume De profundis Rxec son antienne Siiniqui-

tates ne devrait se dire qu'après les obsèques ou funérailles,

après l'inhumation, Cavalieri pense toutefois que, si l'on a

dit la prière Anima ejiis, il faut réciter le psaume qui en est

une suite naturelle '. Pavone combat cette opinion, parce que,

dit-il, il n'y a aucune connexité entre ces deux prières. Le

psaume De profundis suit la -çrïeve Anima ejus, c'est-à-dire

qu'il ne peut être récité avant, mais il n'est pas une suite na-

turelle de la prière ^

Pour nous, il nous semble qu'on doit ici adopter la même

pratique que pour le Non intres, savoir que, si la messe est

vraiment celle des funérailles, quoique le corps soit ab-

sent, il faut réciter le De profundis, en retournant à la sacris-

tie. Dans les autres messes, au contraire, on ne récitera pas le

psaume.

Partant, dans le cas actuellement posé, le célébrant aurait

manqué, en ne récitant pas le psaume, en retournant à la sa-

cristie.

Plusieurs, après la répétition de l'antienne Si iniqiiitates,

récitent l'oraison convenable. Nous pensons qu'il n'en faut

pas dire, puisqu'elle n'est pas indiquée au Rituel Romain.

(1) Loc. cit. Décret. 1, n. 12.

(2) Loc.dt.n. 591.
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CONSULTATION 1.

Un excellent médecin est venu me parler d'une thèse me'dicale

que je voudrais bien soumettre à votre jugement.

Tout le monde sait que la section césarienne est une opération

pleine de périls, el mortelle si elle doit se répéter.

Supposons maintenant une femme qui ne peut accoucher d'une

manière naturelle, à cause d'un vice organique irrémédiable
;

serait-il permis au médecin, qui fait la section césarienne, de

faire en même temps une autre opération qui est sans danger,

c'est à-dire de lier les tubes de l'ovaire par un fil métallique?

Naturellement cette femme ne sera plus apte à la génération, mais

tout péril aura cessé.

Cette thèse, qui a le mérite de l'originalité peut-être, est-elle

aussi irréprochable sous le rapport théologique ?

Kesp. Avant de répondre directement à la question propo-

posée, nous devons dire que des médecins très-distingués,

auxquels nous avons soumis la difficulté, ne partagent pas la

manière de voir du médecin dont il s'agit dans la consulta-

tion ; ils pensent que la ligature de la trompe n'est pas une

opération à tenter
;
parce qu'elle exposerait aux maladies de

l'ovaire, et pourrait ainsi placer la femme dans une position

aussi grave que celle qu'on veut éviter. Peut-être l'ovarioto-

mie présenterait-elle moins de danger. En tous cas, serait-

€lle permise ?

Si elle est pratiquée pour des affections morbides, et surtout

pour la dégénérescence kystique de l'ovaire, cette opération

ne présente rien d'illicite : quand un membre malade est un

danger pour tout le corps, il est permis de l'amputer. « Lici-

tum est, dit Lessius, se mutilare, quando id necessarium est
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au corporis salutem, ut si cancer membrnm occupet, si vipera

vel aspis momordit, nec aliud remedium prsesto sit. Katio est,

quia membra sunt ob bonum totius : ergo quando aliquod

rDembrum est toti corpori perniciosum, jus uaturse dictât

posse secari '. » Peu importe quel est ce membre,

Mais, hors ce cas, peut-on regarder l'opération de la liga-

ture, ou celle de l'ovariotûniie comme permise?

Quoique la question n'ait pas été examinée par les auteurs,

ils posent cependant des principes, d'où résulte clairement

l'immoralité de cette opération. En effet, ils demandent s'il

est permis à, une femme de se rendre stérile, lorsqu'une nou-

velle conception mettrait sa vie en danger ? La réponse pres-

qu'unanime des auteurs, même les plus bénins, est que cela

n'est aucunement licite. Xous nous contenterons d'en citer

un, qui témoigne de l'enseignement commun.

Tertio collig'tur, dit Bossius, virum, vel uxorem sumentom,

vel eis propinantem venenum, seu potionem sterililatis, ila iil

non possit vir generare, aut fœmina proîem concipere, esse pe(v-

catum morlale conlra natnram, et institulionem, ac lesrem matri-

moiiii, ita ut nullo boiio fine iioneslari possit. Coûslat expresse

ex Divo Âuguslino o,et ex Bulla Sixii Y E/frœnalam'^... in qua

Bulla Sixlus omnes pœiias latas contra procurâmes abortum, ex-

lendil adversus omnes eos, qui sterililalis potiones ac venena

mulieribus propinaveriot, et quornious fœlum concipiant impe-

dimenluni prajsliterinl, acea facienJa et exequenda curaverint,

sive quocunque modo in his consulueriul, ac mulieres ipsas, quae

eadem pocnla sponte ac scienler sumpserint.. Ratio est, quia sic

(1) De Justitia et Jure, lib. ii, cap. ix, u. 96. Cf. Salmanticenses,

Cursus Theologice moralis, tract, xiii, cap. ii, n. 42 ; tract, xxv, cap. i,

n. 121 ; S. Alphonsus, Theologia moralis, lib. iv, n. 373; Card. de

Lugo, De Justitia et Jure, Disp. x, n. 21.

(2) Nous avons cité le passage de S. Augastiu ci-dessus, pag. 292,

net. 3. i3) § 5. Ballarium Eomanum, tom. v, part, i, pag. 2'3.
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privare se poleutia geiieraliva, et prolis couceplioucm impedire,

efficereque, ut semeu non possil esse prolilicum, fini inlrinseco

praecipuo niatrimoiiii ejusque bonis, quale e>l bonum prolis, ad-

versalur et rej>ugnal... Répugnai eliam fi;n inlrinseco seminis,

qui est generalio ipsa, qui per privalionem polenliœ generalivae

fruslralur. E tsupposila dicta privalione, effusio seminis per co-

pulam repulalur laniquam facta extra vas fœmineum, cum seœen

nou conducal ad generalioneni, eodem modo ac si extra vas fœ-

minx^ effunderelur. Uiide Sanchez, Cajetanus et alii ab eodem

Sanchezreiati dicu;!l hujusmoJi procurationem sterililatis parum,

et solum secundum magis el miiuis, dislare a seminis efTusione

extra vas. Quae omuia palet esse iulrinsece raala, ac proinde

etiam nullo bono fine honeslari posse diclam sumptionem, vel

propinalionem veneni, seu potionis sterililatis ad lollendam po-

tenliam generativani, el impeùiendam proies conceptioneni ex

seminis effusioue, sive per copulam conjugalem, sive eliam per

fornication; m, ul iidem Doclores tradunl.

Quai e Dec fœniinœ adfogieudum morlis periculum, quod pro-

babililer limel in pai lu, licitum est venenum aliquod, vel potionem

sterililatis sumere, ut secure reddal debilum sine couceplioue, ul

ex pnefalis Docloribus colligilur...

Quod si contra ralioueni priœo loco adductam dicalur, procu-

rulionem sterililatis in boc casu excusari ex eo, quod malrimo-

nium non solum sil insliluluni in officium ualurse, el ad prolis

generationem, sed etiam in reniedium concupiscenti^e, quiapo-

slerior finis oblineri polerit, el'amsi prier e.xcludatur sterililaie

inducla ob cerlum periculum in parlu. Respondelur liinc non

posse sterililatis induclionem excusari ; nam licet malrimonium

sit eliam remedium concupiscenliœ, tamen Lie finis, cum non sil

nisi secundarius, non potest excludere finem primarium ad quem

malrimonium ordinatur, nempe prolis procurationem, cum fini

inlrinseco el prœcipuo malrimonii prorsus repugnet sterililatis

induclio. Quae propleroa nec etiam ob malris imminens vilae

periculum ex parlu licila esse polesl. Uxor igilur cum lali proba-

bili periculo morlis non lenelur reddere debilum marilo '.

(1) Tractatus de eff'ectiOiit cotitractits matri7iw7}!i, part. i. cap. ii.
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Tout ce que les auteurs disent contre ce moyen de procu-

rer la stérilité, tous leurs arguments sont applicables au cas

qui nous est proposé. Nous pouvons donc dire que, malgré la

nouveauté de la question, ce moyen est réprouvé par l'ensei-

gnement commun de l'école.

CONSULTATION II.

N. a demandé avant sa mort d'être inhumé dans une paroisse

voisine. Il a en même temps témoigné le désir d'avoir deux ser-

vices Irès-solennels, le même jour, l'un dans sa paroisse, et l'au-

tre dans celle où il doit être enterré. La famille demande au se-

cond curé de terminer ses offices avant larrivée du corps, afin

qu'on puisse procéder de suite à l'enterrement, mais lui ne l'en-

tend pas ainsi, il craint de scandaliser ses paroissiens, et prétend

faire les choses en règle.

Voici donc comment les cérémonies ont été célébrées.

Le propre curé du défunt fait la levée du corps à la maison,

célèbre solennellement la messe in die Obiuis, fait l'absoute, et

sans chanter /n paradisum, conduit le corps à la paroisse voisine.

Le second curé vient à la rencontre du cortège à l'entrée du

bourg, y fait la levée du corps, avec aspersion et de profundis,

chante aussi la messe comme le premier, fait de nouveau l'ab-

soute, et procède à l'enterrement.

Le premier curé prétend qu'il a suivi en tout point l'ordonnance

épiscopale qui règle la matière, tandis que le second, à cheval

sur les principes du droit, soutient qu'il n'est nullement en faute.

Quidjuris? Voici, MM., l'article du règlement épiscopal qui

concerne la matière. 11 vous servira à éclaircir le doute.

n. 7 et 8. Cf. Faguudez, In prœcepta DecaJogi, lib. v, cap. xiii, n. 5 ;

Diana, Besolutioncs morales, tom. v, tract, vi, resol. xxxvi, n. 2
;

resol. xxxvu ; Sylvius, in 2-2, quœst. lxiv, artic. vu, quaer. iv, concl.

3*; Navarrus, ManualecQnfessariorum,cz,^. x\ï,n.ZZ; Sanchez, 2)e

sancto matrimonii sacramento, lib. ix, disp. xx, n. 2; Azor, Insft^M-

tiones morales, part, m, lib. n, cap.iv, quasr. 2.
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« L'inhumalion doit se faire dans la paroisse où a lieu le

décès.

« Si le décès a lieu accidentellement dans une autre paroisse

que celle où résidait le défunt, la famille pourra, à son choix,

faire célébrer les obsèques dans l'une ou l'autre de ces deux pa-

roisses.

« Hors ce cas exceptionnel, si rinhumalion se fait dans une

autre paroisse que celle où le de'cès a eu lieu, les obsèques, y

compris l'olBce marqué à l'art. 2, seront d'abord célébrées dans

celte dernière paroisse, suivant l'ordre prescrit par le Rituel,

jusqu'à l'oraison Deus cui proprium est misereri; puis le corps

sera porté à l'église de la paroisse où il devra être inhumé, et

là s'achèvera la cérémonie funèbre à partir de l'antienne In para~

disum. »

Rep. Avant d'entrer dans l'examen du doute, il sera utile de

connaître les règles tracées par le Rituel et les de'cisions des

Congrégations Romaines, pour le cas où l'inhumation se fait

hors de la paroisse. Or, suivant ces règles, le corps étant lev

par le curé, le cortège part de la maison mortuaire, et s'avance

directement vers l'église du lieu de la sépulture. On n'entre

pas dans l'église paroissiale du défunt. Arrivé aux limites de

la paroisse où doit se faire l'inhumation (ou s'il s'agit de ré-

guliers, à la porte de leur église), le curé propre du défunt

fait son dernier adieu, soit par un signe de croix, soit en

jetant de l'eau bénite sur le cadavre, sans que les porteurs

s'arrêtent ; dès lors le second curé préside la cérémonie,

poursuit le chant du Miserere et entonne le Siibvenite en en-

trant, puis continue l'office, la messe, fait l'absoute et l'inhu-

mation.

Citons d'abord les décrets qui établissent ces divers points,

nous donnerons ensuite le commentaire de Cavalieri.

Parochi jurisdictio supra defunclum durât quousque Iranseat

in aliorum jurisdiclionem : non transit autem in jurisdictionem
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Regularium, iiisi quando perveniel ad fores eorum ecclesiœ. Et

sicul non licel paioclio, deposilo ferelro aiUe liniina Regularium,

consuelas recitare preces supra cadaver, ila non polerunt Regu-

lares (eliam rogati a parenlibus defuncli vel a quolibet alio) au-

lequam vere el realiler sit cadaver inlra limites propriœ jurisdi-

clionis, super illud absolvere, deposito ferelro in vico ; qui aclus

ad summum unice spectaretparochum.

Sur quoi l'auteur ajoute '

:

Exequiales preces, juxla Rituale, intra ecclesiam absolvendio

suiil, et per Regulares de facto fieol, deposilo ferelro in medio

ecclesise, et novus omnimodo foret riliis Riluali incognitus easdem

super idem cadaver duplicari, aul absolutionem aliquam in vico

aut per viam ûeri, unde nec consuelae exequiales preces, nec ab-

solulio aliqua Ceri poterunl in vico, aul ad ecclesiae januam,

sive a parocho sive a regularihus, sed consuelis dumlaxat pre-

cibus per Rituale pra-scriptis corpus ad ecclesiam deferendum eril,

et inlra ecclesiam precibus reliquis ad sepulluram asporlandum.

Irregularem hune ritum qui aliqualiter Rononiœ irrepserat, dum

cadaveri e villa ad civilatem pro sepultura exporlato, ad civilalis

portam obvius fiebatparochus, intra cujus parochiae limites porta

sila erat, et super illud recilabat preces aliquas, vix agnovit,

quod illico admodum provide proscripsil Benediclus XIV, tora. v,

notir. 17 \

Complétons nos citations des décisions des Congrégations

Romaines : elles seront empruntées à la S. Congrégation des

Rites \

Quando ecclesia lumulans est a parochiali diversa, duclo funere

ad ecclesiam, non parochus, sed alius sacerdos ejusdem ecclesiae

ad quam cadaver delatum est, indutus cotia et slola, vel etiam

(1) Tom. III, cap. 15, décret. 19 et 54.

(2) Instit. CV, num. 55.

(3) S.E. C. Décréta, v. Fimera, w. 1.
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jjluviali nigri coloris, prosequalur ollicium a Riluali prœscriptum.

Die 3 sept. 1746 in Mexicana.

An cadavera sepelienda in ecclesiis regulariura, antequam ad

eorum ecclesiam deferanlur, debeanl prius asportari ad parochia-

Icm et in ea pcrmanere per aliquod tempus? U. Négative. 2ît

julii 1075 in Senogallien, ad 3.

Cuni S. R. C. iuhaerendo decrelis aîias in siniilibus emanalis.

declaraveril defuuclorum corpora in ec-clesiis regulaiium tumu-

landa esse deferenda reclo Iramite, et per viam a parodie decla-

randam ad ecclesias ipsorum regularium, non aulem prius ad

parocliialem, eliam haeredibus defunclorum conlradiceutibus,

volenlibus ad dictam parocliialem ccciesiam prius deferri...

Iterum S. C. mandavil ul'dictum decrelum servaii debeat

eliam a paroclio N. praelendenle quod cadavera sepelienda in

ecclesiacouvenlus prœdicloram reli^iusorum noviler erecli, ante-

quam ad eorum ecclesiam deferantur, debeant prius asportari

ad parocbialem, el ibi dare ullimum vale. Die '2 sept. 1679.

Ord. ss. Trinitatis.

An liceal parochis corpora defunclorum sepullnram eligentium

in ecclesiis regularium, prius defei ri facere ad ecclesias parocliia-

les, vel potius reclo Iramite debeaut ad ecclesias diclorum regu-

larium deferri ?

Resp. Quoad l^'^partem, Négative; quoadS^™, A/firmalive.

An liceal parochis in delalione cadaveium ingredi ecclesias

regularium, ibique manere usque ad lerminalionem funeris?

Resp. Licere ingredi, dummodo non facial olTicium.

An et in quo loco cadavera defunclorum relinqui debeanl a

dictis parochis?

Resp. Teneri relinquero cadaver ad januam ecclesiae.

Die 3 decembrris 1701 in Avemg.nen. ad 1, 2, 3.

Telles sont les règles qui sortent des décisions romaines.

Il n'y a qu'ime seule levée du corps, une seule entrée d'église,

une seule messe solennelle.

Le décret de Cambrai respecte ces points fondamentaux :

seulement au lieu de désigner l'église du lieu de sépulture
s. E. IX. 1877. 28



438 CONSULTATIONS.

comme celle où se font les obsèques, il attribue ce droit à

l'e'glise paroissiale.

Nous n'avons pas à examiner ce décret sous le rapport ca-

nonique, ni à nous prononcer sur le point de savoir s'il res-

pecte suffisamment les droits du curé qui procède à, lïnhu-

mation.

Mais au point de vue liturgique, il n'est pas attaquable,

et le curé du lieu d'inhumation devait le garder, c'est-à-dire

prendre le corps à l'arrivée sur sou territoire, et remplacer le

curé du domicile pour le reste de la fonction. Il ne pouvait ni

chanter une seconde messe, ni donner une seconde absoute,

puisque la cérémonie avait eu lieu. La messe qu'il a chantée

ne jouissait d'aucun privilège, et était défendue, même sup-

posant l'existence d'un induit, en une fête de première ou de

seconde classe, ou en une octave privilégiée. Il devait se bor-

ner à conduire le corps au cimetière, h. moins que le cime-

tière ne fût pas en règle, alors il pouvait achever la cérémonie

funèbre dans son église.

On dit : le décret de l'Archevêque n'est pas conforme au

droit. Eh bien, répondons-nous, pourvoyez-vous à Rome au-

près de la S. Congrégation du Concile. Là le décret sera

examiné, et si vos droits ont été lésés, compensation vous sera

accordée, mais ne multipliez pas indûment les cérémonies de

l'Eglise, contrairement aux prescriptions liturgiques. Cela

vous est défendu.

CONSULTATION III.

10 Le Vicaire-général ne peut être confesseur des religieuses.

Ceci est certain : mais peut-il être leur supérieur?

2° Le curé a-t-il le droit d'entendre les confessions des reli-

o-jeuses de sa paroisse en vertu de son titre ; et ce pouvoir

peut-il être limité par l'Evêque sans de graves raisons?



CONSULTATIONS. 439

30 Peut-on affirmer que les aumôniers des religieuses qui ob-

servent la clôture en France doivent, sans exception, obtenir

dispense de la Congrégation pour rester après trois ans aumôniers

de la même maison? Quid de l'étal actuel?

4° Les biens des caisses de retraite ecclésiastique ne devraient-

ils pas être administrés par la coaimission du temporel prescrite

par le Concile de Trente?

o" Un chapitre de cathédrale doit procéder à l'élection d'un

vicaire capitulaire, lequel, d'après le droit, doit être docteur en

droit canon. Or il n'y a dans le chapitre qu'un seul chanoine pos-

sédant ce litre. Ce chanoine docteur peut-il se donner sa voix

pour éviter la nullité de l'élection?

Resp. ad 1. Nous ne connaissons aucun obstacle à ce que le

Vicaire-général soit supérieur d'un couvent. Du moment que

cela ne l'empêche pas de vaquer assidûment à ses fonctions

de Vicaire général, nous ne voyons pas ce qui l'écarterait de

la charge de supérieur d'une maison religieuse.

Ad 11, Ou il s'agit de religieuses exemptes de la juridiction

du curé, ou de religieuses qui lui sont soumises. Dans le pre-

mier cas, le curé ne peut, en vertu de son titre, entendre leur

confession. Il le pourrait dans la seconde hypothèse , et

l'Evêque ne pourrait alors, sans de graves motifs, restreindre

sa juridiction sur ce point, pas plus qu'à l'égard des autres

paroissiens.

Ad m. Il n'y a pas de doute que telle soit la mauière de

voir de la Cour de Rome : divers documents assez récents

en fournissent une preuve assez convaincante. Les induits

qu'elle accorde, pour un temps limité, aux Evêques, qui

exposent l'impossibilité où ils sont d'observer cette loi '

; et

(1) Cf. Anaîecta Jurùs Ponttficii, série iv, col. 1307 et ss. ; Bizzarri,

CoUectanea in usttm Secrctariœ S. Congregationis Episcoporum et

Regiilarium, pag. 126 ; Nouvelle Revue théologique, tom. vi. pag'. .56?.
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aux confesseurs qui ont été nommés par les Evêques non mu-

nis- d'une semblable faculté ', ne nous permettent pas de

révoquer en doute l'opinion qui a prévalu chez elle.

Ad IV. Ces biens n'étant pas et ne pouvant être considérés

comme des biens du séminaire, rien ne justifierait la préten-

tion de les faire administrer par la commission du temporel

du séminaire prescrite par le Concile de Trente.

Ad V. S'il n'y a dans le chapitre qu'un seul docteur, il n'est

nullement certain qu'on doive le nommer '\ comme le sup-

pose l'auteur de la consultation. En tout cas, cela fût-il cer-

tain, il ne pourrait se donner sa voix. Le droit s'oppose à ce

qu'on cherche des voix pour son élection ^. A combien plus

forte raison défend-il qu'on se donne sa propre voix. Il doit

exister une distinction de personnes, dit le pape Innocent III,

entre celui qui donne et celui qui reçoit '
; distinction que

ferait disparaître la faculté de voter pour soi-même. Telle

est, du reste, la doctrine généralement reçue par les cano-

nistes '.

CONSULTATION IV.

1° Faut-il donner la bénédiction avec le ciboire, de retour à

l'église, en revenant de porter le St-Viatique, lorsqu'il n'y a que

le servant, ou deux ou trois personnes?

(1) Cf. Maupied, Juris canonici tiniversi compendium, tom. ir, col.

229 et seq.

(2) Cf. Bévue théologique. Nouvelle série, tom. ii, pag. 214.

(3) Cf. Passerini, Tractatus de electione canonica, cap. v, n. 76.

(4) Cap. Cum ad nostram, 7, De institutionibus

.

(5) Cf. Leureuius, Forum heneficiale, Part, ir, Qusest. 296 ; Passerini,

Op. cit., cap. xxY, n. 664-666; Navarrus, CmxsUia, lib. i, Titul. De ele-

ctione, Consil. VI, n, 3 ; Sigismundus a Bononia, De electione et pote-

state Prcelatorum, Dub. xxiv, n. 7; Sanchez, Consilia, Lib. ii, Cap. ii,

Dub, XXVIII, u. 4.
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2° Un diacre peut-il chanter les vêpres, le S. Sacrfment étant

exposé, avec l'étole et la chape, et faire l'encensémenl de rautel?

3° Les chanoines et les niembres du clergé présents à la messe

chantée, le dimanche, doivent-ils faire la confession deux à deux

et dire de même les Kyrie, Gloria, Credo, Sanctus, Agniis Dei, ou

bien seulement quand l'Evèque ofîicie?

4° La vigile d'une fête transférée à perpétuité, v. g. da

St-Jacques, au 27 juillet, est-elle aussi transférée?

5o Dans l'ordination générale, le baiser de paix doit-il être

transmis aux minorés et tonsurés, par le sous-diacre qui l'a reçu

de l'Evêque? Le Pontifical ne fait menlionque des ordres sacrés.

6» Est-ce avec la formule Corpus Domini .. custodiat te in vitam

œlernam, ou bien avec la formule ordinaire, que doivent être

communies les tonsurés et les minorés ' ? Marlinucci indique

cette dernière pour eux.

7" Pourriez-vous me dire si les doxologies des hymnes des

vêpres, de matines et des laudes, dans l'office de Ste Valérie,

vierge et martyre, double de 2*= classe, sont propres? La fêle

tombe le 10 décembre.

Les voici :

Dox. — Vêpres.

SpODse, Jesu, Virginum,

Firmumque robur Martyrum,

Fac nos amore martyres,

Date sequi posl Virgines.

Dox. — Matines.

Cujus nos ipse precibus,

Sua locet in dextera,

Cui laus et gloria

Per infinita ssecula.

(1) Qu'ils soient, ou non, ordonnés avec d'autres dans les ordres

sacrés.
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Vox. — Laudes.

Virginitatis filio

Sit laos et benedictio

Cum paire et sancto Fiamine

Qui reguat sine lempore.

8° Un saint, dont on faisait seulement me'moire dans l'ancien

propre du diocèse, ayant été élevé au rite de double mineur

dans le nouveau propre qui vient d'être approuvé à Rome, a été

placé au 9 du mois d'août.

Or, dans une de nos paroisses, St Cyriaque et ses compagnons

ayant été transférés à ce jour, à cause de l'octave de Si Pierre-

aux-Liens, palron, on demande s'il faut les ôler pour y laisser le

saint double mineur, qui y a éié placé, ou s'ils doivent y rester

et mettre l'autre au 1" jour libre ?

Resp. ad I. Nous ne voyons pas la raison qui dispense-

rait le curé eu vicaire de cette cérémonie, privant ainsi les

assistants des indulgences auxquelles ils ont droit. On objec-

tera leur très-petit nombre, et l'on pensera que c'est abuser

de la bénédiction, en la donnant à trois ou quatre personnes.

Mais il est facile de répondre à cela que le Rituel ne dis-

tingue pas. Bien plus le Rituel lui-même ordonne de donner

la bénédiction à une seule personne, au malade. « Après qu'il

l'a communié, dit le Rituel, le prêtre referme le ciboire, et le

prenant en mains, en bénit le malade, faisant sur lui un

signe de croix, sans proférer une parole. >

Or s'il est permis, ordonné même de bénir une seule per-

sonne avec le saint ciboire, pourquoi serait-il défendu de bénir

trois ou quatre personnes?

Ad il II est certain que le diacre ne peut porter l'étole pour

chanter les vêpres. Eu effet l'officiant ne peut prendre l'aube

pour chanter les vêpres, et le diacre, qui est curé officiant, ne

porte l'étole diaconale qu'avec l'aube, et jamais avec le surplis.
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Quant à la chape, nous n'y voyous pas autant d'inconvé-

nient. On a donné ce vêtement à tant de personnes, même

laïques, et la tolérance est poussée si loin sur ce point que

nous ne voudrions pas condamner le diacre, qui, obligé de

remplacer le prêtre empêché, se revêtirait de la chape aux

vêpres d'une fête solennelle.

L'encensement de l'autel n'est pas un rite tellement obli-

gatoire qu'on puisse avoir recours à un diacre pour le faire. Si

l'encensement ne peut pas se faire conformément aux règles,

qu'on l'omette.

Ad in. On ne peut pas dire que cette obligation existe.

Cependant plusieurs auteurs, des plus estimés en cette partie,

enseignent que les chanoines font la confession deux a deux,

et récitent les Kyrie, Gloria, etc. aussi bien en l'absence de

l'Évêque, que dans les offices pontificaux. Voici ce qu'en dit

Bralion, qui a écrit spécialement pour les collégiales, et pour

les cathédrales en l'absence de l'Évêque '. « Intérim omnes

de choro stantes(servata régula?, cap. 2) faciunt etiam confes-

sionem bini et bini, et qui major est dicit ad Co7ifileor : Et

vobis fratres, alter vero, et tihi Fater. Quod si numerus sit

impar poteritnt très ultimi simul facere confessionem, ita ut

qui médius est inter ultimura et antepeuultimum incipiat, et

alii duo illi respondeant tanquam majori respectu utriusque

in hoc casu. Vel secundum consuetudinem ultimus et penulti-

mus respondebunt antepenultimo. » Voici ce que le même

auteur dit encore en un autre endroit '
: « Ex usu commu-

nissimo ecciesiarum Urbis, omnes canonici quamvis non

(] ) Cœremoniaîe Canmiicorum pro collegiatis...et X)ro ipsis cathedra-

libus absente Episcopo, Part, ii, cap. A, n. 8.

(2) Ibid., cap. 2, n. 7. De Bralion observe au numéro suivant : « Quod

illi qui cantant introituin, dura fit confessio, non genuflectunt, non enini

ipsi ut alii faciunt confessionem. «
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parati, nt etiam in pluribus ecclesiis non collegiatis, omnes

de clioro faciunt confessionem bini et biui, ut fit a canouicis

.paratis in missa pontiiicali, quo casu non geuuflectunt, sed

stant omnes, unde miror aliquem hune ritum restrinxisse ad

solos cauonicos eosqne paratos, ut in pontificali missa. «

Merati s'exprime à peu près comme de Bralion, dont il

adopte la manière de voir '. « Ex usu tamen communissimo

sacrarum basilicarum Urbis, in quibus adest schola cantorum

prsecinentium dictum Introitum, omnes canonici, quamvis

non sint parati, ac etiam in pluribus aliis ecclaeiis tum colle-

giatis, tiim non collegiatis, in quibus est schola aliqua canto-

rum, omnes alii de choro faciunt confessionem bini et bini,

ut fit a canonicis in missa pontificali, quo casu non genufle-

ctunt, sed stant omnes, ut advertit De Bralion supra. >) De ce

sentiment sont la plupart des auteurs italiens, qui ont écrit à

la même époque, Bauldry, quoique français ", Laboranti ^,

Dalfiume \ etc.

De cette doctrine nous concluons que, dans les églises col-

légiales,ou cathédrales, oîi les chanoines prennent part au chant

de l'introït et des autres parties de la messe, ils ne doivent

pas réciter deux à deux la confession, le Kyrie, le Sandns, etc.

Dans les autres, où il y a un chœur de chantres, oîi la cou-

tume existe de réciter la confession et les autres prières deux

à deux, on fera bien de la maintenir. Quant aux autres, nous

pensons qu'il serait préférable d'introduire l'usage de cette

récitation, mais qu'il n'y a pas d'obligation de le faire. Aux

Chapitres de se consulter pour prendre une décision à cet

égard.

Il) Tom. I, part. 2, tit. 3, num. 2(j.

(2) Man. sacr. Ccerem. part, m, cap. 16, n. 6.

(3) Dircttorio sagro, lib. ii, part. 4, n. 487.

{A)Bella disciplina del coro, pag. 267, n. 4.
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Ad IV. Le doute a e'té tranché par la S. Congrégation des

Rites, et pour la fête même de S. Jacques.

RcREMUNDEN. Uirum vigilia aiicujus festi Iransferri possit, si

leslum, quod vigiliam habet, in cliem fixam perpeluo sil transla-

tum, uliaccidit in civilale Riiremundensi, ubi leslum S. .lacobi

Apostoli tran.sfertur ob occurrenliam sancli Chrislophori mai-

lyris, patroni eccle?ia; calliedialls ?

Resp. .yegative. Die 9 niaii l8o7 '.

Ad V et VI. Les rites de la messe d'ordination, et de la

communion qui y est distribuée, s'écartent par quelques en-

droits des rites ordinaires de ces fonctions, et en plusieurs

points ils y ressemblent. Il n'est pas toujours aisé,lorsque le

Pontifical se tait, de faire un choix à l'abri de toute critique.

Ainsi Martinucci, qui est cependant un des premiers maîtres

de cérémonies de Rome, veut ' que l'Evêque consécrateur

omette VEcceAgmis Dei, etle Domine non simi dignus,\oïs-

qu'il va communier les diacres et les sous-diacres, qui vien-

nent d'être ordonnés, et néanmoins ces paroles doivent être

certainement récitées. Car le supplément au Pontifical, qui

jouit de la même autorité que le Pontifical, ordonne nette-

ment au Prélat de réciter ces prières ^ « Pontifex dextera

hostiam reverenter accipit, quam aliquantulum elevatam

tenet super patenam, et conversus ad ordinatum in medio

altaris, dicit : Ecce Agaus Det, mox ter subjungit. Domine

non siim dignus. »

(IJ Apud Gardellini, n. 5242.

<2) Oiiere cit. lib. vu, cap. i, nura 349. A raisonner comme cet auteur,

l'Evêque ne dirait même pas Agnits Dei,Domine}oYsî[uil donne solen-

nellement la communion le jour de Pâques ; car le Cérémonial, lib. n,

cap. 2d, n'en parle pas. Au surplus la Congrégation des Rites dit que,

sauf au.<. néomystes, verba illa semper esse cUcenda. 11 feb. 11^)'?., in

Lerien, ad 4. Cfr. S. R. C. Décréta, v. Ordinatio, n. 4.

(3) Subdiacon. uni conferendus, pag. ;,47, edit. Antverp. 17G5.
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Pour la paix, nous ne voj'ons pas qu'il y ait lieu de douter,

puisqu'elle se donne même aux acolytes dans la messe ponti-

ficale. Il y aurait plutôt ici un motif de la donner, lors

même qu'on omettrait en autres temps cette cérémonie.

On suivra donc la règle tracée par Martinucci '

. Après que

les sousdiacres ont reçu la paix : « Ultimus subdiaconus prse-

bebit primo acolyto, hic cseteris; acolythus ultimus primo

exorcistse, hic cseteris; item exorcista ultimus primo lectori,

hic cseteris ; ultimus lector primo ostiario, hic cseteris ; po-

stremo ultimus ostiarius primo clerico; et hic reliquis. »

Quant à la formule de la communion, nous ne partageons

pas non plus l'opinion de Martinucci, et nous croyons quel'Evê-

que doit dire custodiat te, aux acolythes, lecteurs, etc., et que

ceux-ci doivent répondre Amen. Ce rite est en effet une rémi-

niscence de l'usage antique par lequel les fidèles répondaient

Amen, en communiant. Et puisque ce souvenir est rappelé et

appliqué dans cette messe, il doit l'être à tous ceux qui y com-

munient : « Est profecto mos Ecclesise vetustissimus, dit Ca-

fcdano ^ ut fidèles, cum olim eucharistiam de manu sacer-

dotis acciperent, postquam ille tradendo dixerat corinis Do-

mini, respondere soliti essent, Amen. » Et il l'établit par de

nombreux témoignages de ïertuUien, Eiisèbe, S. Ambroise,

S. Augustin, S. Jérôme, etc. On n'a aucun motif d'empêcher

ceux qui viennent d'être admis aux ordres mineurs, de prendre

part à cette cérémonie comméinorative des rites anciens, ni

partant de reprendre pour eux la formule moderne sous laquelle

se donne aujourd'hui la communion. Ainsi le Prélat dira

custodiat te aux derniers comme aux premiers, et chacun

d'eux répondra : ^»<e/^ C'est, du reste, ce qu'a décidé la

S. Congrégation des Rites dans le décret suivant : « Marso-

(1) IUd.,ïi.Zi2.

(2) In Fontif. roman, tom. I, pag. 254, edit, Paris. 1850.
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RUM. 16. In communioue ordinandorum, si commuuicentur

etiam ordinati in minoribus, Episcopiis iitine débet forma

Corpus Domini Nostri Jesu Christi custodiat te in vitam

œternam; an dicere : custodiat animam tuam? Resp. Affir-

mative ad primam partem ; négative ad secundam '. 12 nov.

1831. « La question n'est donc plus douteuse.

Quoique la chose soit moins certaine à nos yeux, nous don-

nerions la même solution pour le cas où l'Evêque ne confère

pas d'ordres sacre's. La formule custodiat te, avec sa réponse

Amen, nous semble la formule propre aux ordinations qui ne

s'omet dans aucun cas .

Ad vil Nous n'hésitons pas à déclarer que dans ces hymnes

tout est propre, la doxologie comme les autres strophes. Mais

nous ne comprenons pas quelle conséquence il est possible de

tirer de là ; car la doxologie des hymnes des petites heures ne

doit changer que pour celles qui sont marquées au Bréviaire '".

« Aliis temporibus terminantur hymni,ut suis locis pouitur. »

La S. Congrégation desEites au surplus a déclaré que la

rubrique devait s'entendre de cette façon '^-.w Sunt multi

liymni qui habeut conclusionem propriam, conclusio ista sem-

perne adhibenda est etiam in completorio? Kesp. iS^e^rai^^Ve,

sed tantum in festis Domini et B. Mari» Yirginis. » 12 nov.

1831, inMARSORUM, ad 57.

Ad VlII. Si non-seulement le Propre nouveau, mais aussi le

calendrier a été approuvé àRome,pas de difficultéjil faut faire

le double mineur au 9 août, et remettre plus loin S. Cyriaque

et ses compagnons. Le calendrier ainsi approuvé fait loi pour

tout le diocèse. Si, au contraire, le Propre seul est approuvé

(1) Gardellini, op. cit., n. 4C69, vol m, A]ipendix i, pag. 14. Edit 'i'^.

(2) Rub. gen. Breviani, lit. x.v, n. 8.

(3) S. li. C. Décréta. V. Hymnu.<, u. 5.
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et non le calendrier, on suivra les règles tracées dans les deux

décrets suivants que nous copions dans le Dictionnaire des

décrets '.

Mechli>'ien. IV. Si noviim aliquod officium a S. Sede recitan-

dnm piaescribalur die aliqua delerminata, et si dies illa sil per-

pcluo impedila in aliqua diœcesi vel ecclesia propter aliquod

feslum Iranslalum, oui dies illa assignala ibidem fuit lanquam

dit's, seu sedes propria.... Resp. Assignandum officium polioris

rilus, et iiiferioris ritus -ullerius transl'erendum juxta rubricas.

7 decembr. 1844.

Cjid. Min. 4. An régula quam Iradit dccretum (hoc), habeat

iocum eliam si unum sit ecclesise universalis, allerum particu-

laris? Resp. Âffirmalivc. 16 april. 1853.

En conséquence, il faudra remettre plus loin S. Cyriaque et

ses compagnons.

CONSULTATION V.

1" An permissione Episcopi egenl Clerici ut articulis falsis et

quasi difTamatoriis sibi spectanlibus, in diariis impiis respon-

deanl?

2" AnConfessarius tenetur .sm^ gravi inlerrogare pœnitentem de

peccatis quorum notiliam liabet extra confessionem et de quibus

sese non accusât pœnitens ; v. gr. : habes pœnitentem et certo

sois extra confessionem ipsum folia impia légère, an leneris sub

gravi ipsum inlcrrogure quando de peccato illo sese non accusât?

3° In nostra diœcesi specialis requirilur approbatio ad audien-

das Confessiones Monialium, pelitur an licite et valide absolvat

vicepastor a suo paslore aigrotante delegalus ut excipiat Confes-

siones monialium parocliiae in earuni conventu?

4° An vicepastor polesl in ecclesia parochiali, in qua jurisdi-

(1) S. B.C. Décréta, V. Translatio, § 1, n. 5,
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ctionem habel, monialium excipere Confessiones dum sese prae-

senlani?

Kesp. ad I. Ou les statuts du diocèse exigent l'autorisation

épiscopale, ou non. Dans le premier cas, les ecclésiastiques

pécheraient en se passant de cette permission. Il en est au-

trement dans I3 second cas : rien ne nécessite l'autorisation

préalable de l'Evêque.

Ad II. D'après l'enseignement général des auteurs, le con-

fesseur est tenu suh gravi de procurer l'intégrité de la con-

fession. « An confessarius, demande la Théologie de Malines,

advertens pœnitentem intègre non confiteri, débet eum mo-

nere ?» Et elle re'pond : « Affirmative per se loquendo ; nam

confessarius, tamquam minister sacramenti, tenetur cuj-are

ut omnes illius partes liabeant conditiones requisitas, adeoque

etiam ut confessio sit intégra '. «

Cet enseignement repose sur les lois de l'Eglise, qui con-

sacrent ou rappellent cette obligation.* Sacerdos autem, lit-on

dans le iv Concile de Latran, sit discretus et cautus, ut more

periti medici superinfundat vinum et oleuna vulneribus sau-

ciati,diligenter inquireus et peccatoris circumstantias et pec-

cati : quibus prudenter intelligat, quale debeat ei prsebere

consilium, et cujusmodi remedium adhibere, diversis expe-

rimentis utendo ad salvandum segrotum ^ »

Le Rituel Romain dit également : « Si pœnitens numerum,

(1) Tractatus de sacramento Pœnitentiee, n. 59, pag. 211. Cf.

S. Alphonsus, Praxis confessani, n. l'J ; Salmanticenscs, Cursus Theo-

logiœ moralis , Tract, vi, Cap. xii, n. 18 ; Suarez, Totn. iv in 3 imrt.,

Disp. XXXII, Sect. m, n. 7 ; Card. de Lugo, De sacramento Pœnitentiee,

Disp. xsii, n. 16 et seq. ; Sporer, Tlieologia moralis de Sacramentis,

Part. III, Cap. vi, n, 789 et seq. ; Gury, Compendium Theologiœ

moralis, Tom. 11, n. 614.

(2) Cap. Omnis utriusque scxus, 12, De pœnitcntiis et remissionibiis.
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et species, et circumstantias peccatorum explicatu necessarias

non expressit, eum sacerdos prudenter interroget '. »

Nous lisons encore dans une Bulle de Benoît XIV : « Primo

loco monemus, ut meminerint, suscepti muneris partes non

implere, immo Yero gravioris criminis reos esse eos omnes,

qni ciim in sacro pœnitentise tribunali résident, nulla tacti

sollicitudine, pœnitentes audinnt, non monent, non iaterro-

gant, sed expleta criminum enumeratione, absolutionis for-

mam illiiis proférant Quod si confessarius probe norit,

pœnitentem aliquibus peccatis gravari, qute nondum aperuit,

sive ex oblivione, quod imos conscientiaa recessus non satis

exploraverit, sive ex crassiori ignorantia, quse tamen culpa

non vacat, eum putat sibi licere quod reipsa nefas est; ère

erit confessarii, ne alioqui necessaria integritate confessio

fraudetur, caute ac prudenter in memoriam pœnitentis revo-

care, quse omisit, illumque monere ac corrigere^ ut rite coni-

paratus sacramenti Pœnitentise fructum percipiat.... Hisce in

casibus concors Theologorum sententia est, confessarium

teneri monitis ac interrogationibus pœnitenti openi ferre,

quamvis inde pœnitentis tristitiam secuturam agnoscat -. »

Nous ajouterons avec la The'ologie de Maliues : « Dictum

est per se loquendo ; quia si pœnitens bona fide procédât, ali-

quando in ea relinqui potest.-.Similiter si confessarius fnndate

prsesumeret pœnitentem ob ignorantiam inculpabilem aut

bonam fidem formaliter non peccasse, saltem graviter, posset

aliquando eum reliquere in bona fide, aliquando vero eum in-

struere débet, prout discutitur proprio loco ^. »

Quant à l'exemple cité dans la Consultation, la question est

trop importante pour être résolue incidemment. Nous nous

(1) Titul. Ordo ministrandi sacramentum Pœnitentiœ.

(2) Constit. Apostolica Constitutio, § 19 et 20. Bullarmm Bene-

dicti XIV, Vol. Tii, pag. 321-323. (3) Loc. cit.
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proposons de la traiter un jour ex professa, et de lui donner

tous les développements qu'elle réclame. Contentons-nous,

pour aujourd'hui, de rappeler ces quelques lignes extraites de

la Circulaire du Cardinal- Vicaire aux curés de Some, du 6

juillet 1871. « Que les curés déclarent que la lecture de ces

journaux est défendue aux catholiques par le droit naturel

lui-même, à cause du péril prochain, auquel ils s'exposent,

de perdre la foi. Et comme il s'agit d'un précepte en matière

grave, ceux qui le violent se rendent coupables devant Dieu,

non d'un péché véniel, mais d'un péché mortel '.

Ad IV. Nous avons déjà traité ce point ". La solution affir-

mative s'applique à tout confesseur approuvé par l'Evêque, et

par conséquent au Vicaire aussi bien qu'à tout autre.

CONSULTATION VL

Pendant la vacance du siège, MM. les vicaires capilulaires ont

ordonné les Collecte, Secrète et Post-communion de la messe du

S. Esprit pour l'élection du nouvel Evêque. Comme déjà l'orai-

son Deus omnium^ pour le Saint Père, est commandée, quelle

faut-il mettre en premier lieu ? Les uns s'appuyant sur la rubri-

que du Missel, art. VU, de Commemoralionibus , n^ 5 : /« faciendis...

in quibus votivis servelur deinde dignitas Orationum, ut de San-

clissimaTrinilate,deSpirituSancto. elc.,melient d'abord l'Oraison

du Saint Esprit ; les autres mettent en premier lieu l'oraison du

Saint Père, puis l'oraison du Saint Esprit, par la raison, disent-

ils, que le Saint Père doit passer devant l'Evcque, en s'appuyant

sur l'ordre de dignité des personnes marqué dans le Missel au

litre : Orat'wnes diversœ. Que penser de ces deux manières de

faire
; quelle est celle qui est la véritable ?

(1) Acta Sanctce Sedis in compendium opportune redacta et illu-

strata, Vol. vi, pag. 345.

(2) Nouvelle Bcvue thcologique, Tora. v, pag-. '22].
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Eesp. Si les deux oraisons commaudees Tavaient été au

même titre et de la même manière, il faudrait certainement

régler la préférence à donner à Time d'elles, selon l'ordre

de leur dignité. Mais tel n'est pas le cas actuel.

L'une est ordonnée d'une manière permanente, pour un

temps indéfini, et uniquement par l'autorité diocésaine. L'au-

tre au contraire est commandée pour une circonstance spe'ciale,

un temps limité, et conformément aux prescriptions générales.

Le Cérémonial des Evêques porte en effet que les funérailles

del'Evêque défunt étant terminées', « donec de novo succes-

sore provisum fuerit, preces ad Deum continue offerendse

sunt, pro opportuna novi Episcopi electione impetranda, et

conveniret, ut singulisdiebus, vel saltem semel inhebdomada,

religiosi processionaliter ad ecclesiam cathedralem' accédè-

rent, litanias cantantes, et ibidem pias et devotas orationes

recitarent, cum canonicis et clero ejusdem ecclesise cathedra-

lis, ut Deus illis quamprimum concédera dignetur novum et

bonum pastorem, qui ecclesiam regere et animarum curam

digne et fructuose habere valeat et possit. »

Dans ces circonstances, c'est l'oraison la plus spéciale, celle

qui se rapproche le plus des prescriptions liturgiques, qui

doit être récitée la première. L'ordre de dignité inscrit au

Missel ne doit être suivi que p-our les oraisons de la même

catégorie. On se rappelle la controverse que nous avons eu

à soutenir dans la Bévue, sur une difficulté analogue, et la

S. Congrégation des Eites nous a donné pleinement raison, en

décidant que la commémoraison du S. Sacrement exposé avait

la préférence sur l'oraison du S. Esprit commandée par le

Souverain Pontife, pour la réussite du Concile du Vatican.

Elle n'a pas eu égard à l'ordre de dignité marqué au Missel.

(1) Cœrem. Ejnscop. lib. ii, cap. 38, n 27.
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DÉCISION DU SAINT-OFFICE.

LE BAPTÊME ADMINISTRÉ PAR LES HÉRÉTIQUES, QUI EMPLOIENT

LA MATIÈRE ET LA FORME PRESCRITES, EST VALIDE, QUAND

MÊME ILS DÉCLARERAIENT EXPRESSÉMENT QUE LE BAPTÊME

NE PRODUIT AUCUN EFFET DANS l'aME.

Inler plura dubia a quodam Vicario Âpostolico S, Sedi propo-

sita bff?c postremo loco fuere : « In quibusdara locis uonnulli

(liaeretici) baplizant cum materia et forma debitis simultanée

applicalis, sed expresse monent baplizandos, ne credant, bapli-

smum liabere ullum effeclum in animam;dicunt enim, ipsum esse

signum mère externum aggregationis illorum seciœ. Ilaque illi

saepe Catholicos in derisum verlunt circa eorum fidem de effe-

clibus baplismi, quam vocant quidera superstilionem. Qufe-

rilur :

1. Utrum baptismus ab illis liaereticis administratus sit dubius

propter defeclum inlentiouis faciendi qudd voluit Christus, si

expresse declaralum fueril a ciiiiislro, antequam baplizet, ba-

plismum nullum babere effeclum in animam?

2. Ulrum dubius sit baplismus sic coUalus, si prœdicta decla-

ratio non expresse fada fuerit immédiate, anlequam baplismus

conferretur, sed illa sa?pe pronunliata fueril a miiiislro, et illa

doctrina aperte praedicatur iu illa secla? »

Suprema S. Congregalio Universalis Inquisilionis Instructione

édita fer. IV, die 18 decembris 1872, postquam commemorasset

doctrinamBenedicli MVfZ^^'^y'i. -Di'o'f. Lib. YI(,Cap. YI, n. 9),

unde patet, eadem dubia jampridem agitata fuisse, ac pro validi-

tale baplismi, prseserlim a S. Pic V quoad Calvinislas, fuisse re-

spoiisum, necnon declaralionem Innocentii IV de validilale ba-

plismi a Saraceno coUali (Cap. 2, de Bapt. n. 9), addiiaquoque

K. R. lï. 1S77. 29
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ralione perspicue iradila a Bellarmino {De Sacram. in génère

,

lib. I, cap. 27, n. 13), ita respondil :

Ad primum : Négative; quia, non obsinnte errore quoad efjeaus

baptismi, non exdnditur inientio faciendi quod facit Eccîesia.

Ad secundum : Provisum in primo.
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INSTRUCTION DU SAINT-OFFICE TOUCHANT
L'ADMINISTRATION DU BAPTÊME.

INSTRUCTIO S. CONGREGATIONIS S. OFFICIl N. N. ADMI-

NISTRATORI APOSTOLICO IN AUSTRALM iUSSIONIBUS.

Fer. IV. Die 15 seytemhris 1869.

I. Supremae S. G. examinisubjecta sunt dubia, auno superiori

ab Ampliludine Tua Emo S. G. de Propaganda Fide Prœfecto

transmissa, relaie ad sacramenti baplismalis'administralionem,

quorum primum qucerebat, ulrum in casu necessilalis, nimirum

deficientibus omnino exlraneis patrinis, liceat parentibus pro-

priam sobolera in solemoi baplismo materialiter tentre, seu

polius in casu illo, solemni privatus baplismus sit subrogandus.

Porro quœstionis ratio postulat, ut prœnotelur dijcrimen so-

lemnis a privato baplismo ; ex eo enim facile inferri polerit, an

solus palrini defectus poslulel, quod solemni privatus subroge-

tur. Privatus igilur baplismus, ut probe noscis, ille dicitur, in

quo nulla alla caeremonia a Rituali prœscripta adliibetur, nisi

ablutio baptizandi, verbis forma? prolatis, iis videlicet, quae ba-

plismo jure divino sunt oecessaria.Solemnis vero censelur,quando

ii adhibenlur rilus ac cœremonise, quas Rituale Romaniim memo-

ral acceptas et approbatas ab apostolica et vetuslissima tradi-

tione fuisse, el ad ejiis solemnilalem pertinere. Jam vero relate

ad usura riluum ipsonim, RiUiale ipsum admonel, eos haud

licere omiltere, nisi causa necessitalis, quod quidem eadem su-

prema S. G. oraculo suo confirmavit. Cum eiiim quœsitum fuerit

anno 16G:{ : « An in locis, ubi non adest ecclesia parochialis,

neque fons baptismali-, conferri possil baplismus cum omnibus

solemnilatibus et caremouiis Ecclesia; consuetis? » Decrelo feria;

IV, ^8 februarii praedicti anni praescriplum fuit : quod possint,

imo tencnntur uti illis cœremoniis, quitus possint uti. Quare

liquel illico privalum solemni baplismo substiluendum non
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esse, eo quod aliqua fieri nequeat cœremonia; nam, hac omissa,

celerœ adimplendae sunt.

Hisce posilis, quamvis vix concipi possit, quomodo desertis

in locis, in quibus nullus alius occurrit praeler baplizandorum

parentes, caeremoniae in baplisnoo adhiberi queant ; tamen, ad-

misso quod earum aliqiiae servari possinl, defeclus patrini non

efficiet, ui ceteri rilus omilti debeanl, vel possint, el sic bapli-

smus fiât privatus : sedMissionarii lenenlur illis uli, quibus pos-

sint. Imo Sacer Ordo censet, posse hoc in casu ])rœsentiam exlra-

nei palrini per baplizandorum parentes quodammodo suppleri.

Quandoquidem nil impedii, quominus palrinorum vices gérant,

suos infantes materialiler tenendo, et pro iis baptizanli respon-

dendo, cilra tamen veri et proprie sumpti palrinatus prœrogati-

vam, videlicet cilra necessitatem obeundi onera, quse ejusmodi

munus secumferl conlrabendi impedimentum cognaliouis spiri-

tualis usum matrimonii prohibens. lia fiel, ut in solemnitate

baptismi omnes quadam ralione servenlur ritus, et parenlum

materiali praBsenlia, formalis palrinorum supplealur. Celerum per

hoc intelliges, minime quempiam eximi ab onere curandi pro

posse, ut in solemni baptismo uims sallem patrinus proprie dictus

adhibeatur. Palrinorum siquidem prœsentia in baptismale ex

veluslissima Iraditioue seiuper lamquam pr;Tcipua cœremonia ia

Ecclesia Chrisli habita est, ut spiritualis generationis significatio

servaretur per patriuos, et ipsorum sponsione in lulo religiosa

pueri educalio poneretur.

2. Quœrebal praeterea Amplitudo Tua. ulrum aliquibus in ca-

sibus jiarentes licite possinl lamquam palrinum designare perso-

nam aiiquam absenlem, quamvis illius assensus habealur post

coliatum baptismum. Indubium profecto est, posse per interpo-

silam personam, seu per procuralorem patrini munus obiri : ve-

rumlamen hoc in casu jura exigunl, ut persona absens accepiet

tempore habili munus palrini, ac mandatum edat favore ejus, qui

débet eum in tali cœremonia reprœsentare. Ratio est, quia patri-

nus formalem habere débet voluntalem acceptandi et exercendi

pro viribus onera patrinalui inhaerentia. Quapropler probe intel-

liges, ralione a te proposita patrinos designari haud posse.
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3. Tandem Sacer Ordo uoa tecum esl in improbanda paren-

tum incuria, quia munus palrini non seleclis idoneis personis,sed

cuicumque, quieis, cum baptismus conferri débet, occiirrit, com-

miltunt, licet pro cerlo habeant, ipsum suum spirilualem filium

non amplius esse revisuram. Quare tibi summopere commendat,

ut etiam in hac re Ritualis Romani prœscripluni fideliler servetur,

quod oblinebilur, si parentes de officii gravitate monili, indu-

cantur ad idoneos patrinos, cum commode possint, eligendos.

Haîc quae ex mente et mandato S. Congiegationis Tibi signifi-

canda habui, communicabis quoque Missiouariis Tibi subjeclis, ut

pro re nala iisdem sese conforment.
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INSTRUCTIONS DE LA S. CONaRÉGATION DE LA
PROPAGANDE.

I.

SUR LES TITRES D'ORDINATION.

INSTRUCTIO S. COXGREGATIONIS DE PROPAGANDA FIDE DE TITULO

ORDIXATIONIS.

1. Cum indecorum omiiinD sil, alque a clericorum, qui ia

sacris ordinibus eonstiluunlar, diguitate prorsus alieiium, ut

ipsi aul emendicatis subsidiis, aul ex sordido quaeslu ea,quae ad

victum necessaria sunt, sibi comparare cogantur ; nemo ignorât,,

ab autiquissimis inde lemporibus caulum fuisse, ui quicumque in

Ecclesia Dei ad sacros ordines essent promoveodi, eisdem de

cougrua perpetuaque sustenlaiione providerelur. Oliai quidem

nemo ordinabalur, nisi cerise adscriberelur ecclesia?, cuiperpeluo

esset addictus, ut ex ea liaberet, unde vitam honeste posset

sustentare'. Poslerioribus vero lemporibus tilulus ordinalio-

nis inveclus, quo videlicet viclui clericorum salis consulerelur.

Cujus nécessitas primilus pro ordinatioiie diaconorum et presby-

lerorum sancita, dein ab Innocentio III ad subdiaconos quoque

extensa fuit'. Explorala autem omnibus sunt, quie Synodus

Tridentina' hac super re consliluit ; cujus saluberrima? priB-

scripliones progressu temporis alicubi negleclas S. M. Inaoceu-

tius XI, litleris encyclicis ad omues Episcopos per S. Congrega-

tiouem Coneilii die 13 maii 1679 datis, gravissime observari

mandavil.

2. Porro geminus distinguitur titulus: ecclesiaslicus scilicet ac

(1) Conc. Chalcedonen. can. vi.

('2) Oonc. Lateranen. m, can. v.

(3) Sess. XXI, deEef., cap. ii.
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patrimonialis. Ilic poslreavis, cui occasioiiem dédisse videlur

Alexander III ', quiqui ciixa ûaem seculi XII usuvenire cœ-

pit, obliiiet, eu n orJinanJus talibus bonis certis, slabilibus ac

frugiferis, aliuade quam ab Ecclesia proveoientibus, est inslru-

ctus, quae ad congruam ejus suslenlalionem sulïïcera Episcopi

jiidicio ceQseaQlur. Ad prœfaluai accedil i\l\i\\is pensionis, quae

noQ modo ad congruaai clerici alimoniam sufficere, sed et per-

pétua esse débet. Alque hi duo lituli exiraordinarii ceusendi

sunt, ac veluli ex dispensalione aJmiltunlur, si niiuinim Episco-

pus pro Ecclesiae necissilate aut commodo aliquem ita ordinau-

dum esse judicaveril ^

3. Ecclesiasticus vero tilulus in beneficialcm subdiviJilur ac

paupertaiis, quibus aliae quaedaoi veluti subsidiariae alque extra-

ordinariae species adjiciendae sunt, liluli nempe mensœ communis,

alque servitii Ecclesice, Missionis, Sufficientue et Collegii. Est au-

tem litulusbîneûcii jus perpeluum percipieudi fruclus ex bonis

EcclesiaB propler officium aliquod spirituale, ecclesiastica aucto-

ritate conslitulum ; alque hic ordinarius ac pra3cipuus titulus

sacrae ordinalionis dici debel '.

4. Paupertatis vero tilulus in religiosa professione est positus,

vicujusquisolemnia vota inprobala Religione emiserunt, vel ex

reditibus bonorum, si quae ipsamel Religio possideat, vel ex piis

fidelium largilionibas OQînia comaïunia habenl, quorum ad vitam

alendaai indigent. Quem vero vocant commuais mensœ titulum,

eos clericos attingit, qui Rjligiosorum more in coramuni vitae

disciplina degenles aut nuUa nuncupant vota, aut simplicia

tanlum, proindeque e domo religiosa exire aut dimitli, alque ad

ssBcuIum redire permitlunlur. Neque euim ad eos pertiaet lilulus

paupertaiis, ut ex Consl. Ronianus Pon'ifex" S. Pii V deJujitur.

(1) In cap. IV, de Prœhend. — Thomassinus, Bs vet. et nov. Eccî.

discipî. tom. 2, lib. 1, cap. 9, n. 2.

(2) ConcTrid., loc. cit.; et Bened. XlV,Inst. Eccl, Insfc. 26, n. 1

et 3.

(3) Fagnan., in cap. 4, de Prabend., n. 24.

(4) Prid. id. octobr. I5t)3 (BuUariwn Bomaniim, tom. iv. Part, m,

pag. 46].
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Verum ex hisce clericis ii dumlaxat communis mensae lilulo pro-

moveri ad sacros ordines possunl, quorum Congregationes aul

Iiislituta peculiari ad id privilegio ab Apostolica Sede aucla

fuerint.

5. Tilulus Servitii Ecclesiœ, qui olini ordinarius erat, prout

supra adnolalum fuit, et postea evasit extraordinarius, iis quan-

doquecGDcedilur, qui, cura bénéficie ecclesiastico vel pensione

careant, aut patrimonialia aliaque bona non possideant, ea lege

ordinantur, al alicui ecclesias siut mancipali, ex cujus servilio

et eleemosynis a piis Chrislifidelibus elargiendis snstentari pos-

sint, et ab eadem ecclesia nuUo unquam lempore amoveri vel

ipsi recedere queant, nisi aliter eis provisuin fuerit
;
quo lilulo

ut suis clericis sacros ordines conferret, s. m. Sixlum V Pa-

Iriarchae Veneliarum induisisse constat '.

6. Denique tilulus Missionis, de quo polissimum heic sermo

est, praelermissis lilulis Sufjicientiœ el Collcgii (quos ulpote raro

occurrenles tantum commémorasse sat erit), adhiberi consuevil,

cum alius legilimus tilulus haud suppelil pro iis, qui raajoribus

ordinibus iniliari cupiunl, ut Aposlolicarum Missionum servilio

sese devoveant. Id aulera sœpe conLingit in locis Missionum, in

quibus ea est rerum condilio, ut commune Ecclesiae jus circa ea,

quse ad prœrequisilura pro sacra ordinatione lilulum spectant,

servari adamussim nequeat. Qui vero hujusmodi lilulo ordinali

sunt, ii ex aposlolico miuislerio in Missione, cui fuerunl addicli,

ad victum necessaria consequunlur.

7. Sed exploratura est, Ordinarios clericis lilulo Missionis

non posse SS. ordinationum munera imperliri , nisi speciali

S. Sedis indulto munili sint; agilur enim de lilulo extraordi-

nario, qui praeler jus commune adhibilus fuit. Quod quiJem

indultum superioribus Missionum aul Collegiorum seu Congiega-

tionum, quae Missionibus inserviunl, vel ad cerlum tempus, vel

ad praefixum casuum numerum concedi solel. Meminerinl autem

superiores eo parce ulendum sibi esse : neque enim lilulo Mis-

sionis omnes absque deleclu sacris erunl ordinibus iniliandi

(1) Campanil. Diversor.jur. canonic. Rubr. 8, cap. 4, n. 14 ; et Gar-

ciaS;Z>e bsneft.c., part. 2, cap. 16, n. 96.
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clerici, qui ad Missionum curriculum ineundum utcuraque di-

spositi videantur. Si enimjuxla S. Pauli monitum, raanusnemini

cilo impoiiendiB, id polissimum valet, cum sermo est de iis,

qui in arduum apostolici ministerii opus assumunlur. Quare hic

titulus adhibendus erit in eorum dumtaxat favorem, qui animi

indole et docilitate, inteulionis rectiludine, apliludine ingenii,

profectu in sacris sludiis, morum inlegrilate, ac rerum munda-

narum conlemptu, spera faciant, sese strenuos futures fore

Evangelii praecones; super qiio eorumdem superiorum coii-

scientia districte oneratur.

8. Nonsecus acalumniCoUegiorumPonlificiorum, ii omnes qui

tilulo Missionis inter sacros minislros cooptari cupiunt, lenentur

prius jurameiitum emittere, quo spondeant Mission!, cui deslinali

sunl vei destinabuntur, se fore perpetuam operam daturos
;
quod

quidem ab iis, qui hoc tilulo frui volant, S. Sedes iit Missionum,

quarum sumptibus illi aluntur, servilio consuleret, exigere con-

stanter consuevit. Huic luslructioni subneclilur forma istius jura-

menti jampridem approbala usuque recepta, eamque ab omnibus

usurpandam esse, ut uniformitas hac super re serveUir, omnino

prœcipit S. Congregalio.

9. Necesse non est, ut qui ad SS. ordines hoc titulo evehendus

est, actualiter in Missione verselur, sed sulïicit ut paralus sit ad

Missionis subeundas, qiiando el quomodo superiores euui mit-

tendum censueriut ac ire jubeant.

10. Eis, qui hoc titulo sunl ordinati, vi praestiti juramenli inler-

dicilur inReligionem ingredi absque venia S. Sedis ; ejus namque

judicio reservatum est, piœvia Orclinarii, cui inlcreril, relalioue,

judicare, utrum Missionum, quarum servitio ii sunt addicti,

nécessitas id patiatur. Scilicet publicum bouum privaio anlecellat

oporlet, ea nimirum ralione, qua aliquibus Ordiuibus concessum

est, ne eorum Religiosis ad arctiorem sine suorum superiorum

licenlia transire las sil.

11. Quemadmodum alii tiluli, ita eliam hic, de quo agitur,

juxla canonicas sanctiones, amilli polest, atque ab Ordinariis

auferri, de consensu lamen S. Congregationis, cujus est sic ordi-

nales praestiti juramenti vinculo exsolvere. Quod si amisso lilulo
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generatim, aul eliam lilulo Missionis, aller ei non subslilualur,

sacerdoshaud propterea remanet suspensus : sed Ordinarii tenen-

lur compellere ordinales ad allcrius liluli suhrogalionem. proul

sacris canonibus cnnsulliim est. Id Sacra liaec Congregalio in

generalibus comiliis diei 1 seplembris I80G declaravil.

12. Pariler sacerdoles regulares, qui vola solemnia nuncupa-

runt, alque exapostolica indulgenlia in saiculo vivere |)ermillun-

lur; vel qui edideruut vola simplicia, el e suis Congregalionibus

seu Inslilutis egressi sunl, ne cum proprii gradus dedecure emen-

dicare coganlur, ad sibi de canonico lilulo providendum oljligen-

tur ; in locis vero Missionum ipsi probare saltem tenenlur, sibi

suppelere média, quibus projiriae suslentalioni, ut par est, con-

sulant.

13. Quilitulo cerlœ alicujus Missionis adecclesiaslicos ordiues

ascenderunt, ubi Missionarii ollicium dimiserinl, procul diibio

suum amitluul tilulum, ac de alio sibi prov ideie debenl ; si vero

allerius Missionis servilio depulenlur, ut hujus Missionis tilulum

assumant, nova opus eril S. Sedis concessione ; neque enim eis

sulîragalur faculias, si quam oblinueril ejus Missionis Ofdinarius,

memoralo lilulo clericos ordinandi.

14. Ordinarii in Missionibus utanlur opéra illorum eliam sacer-

dolura,qui aliis tilulis ad sacros ordines adnii>si fueruni, servatis

de jure servandis ; neque enim ipsi possunl eos adstiingere ad

tilulum Missionis subrogandum. Quiû imo horlatur S. Congre-

galio Ordinarios, ul, quantum fieri potest, alii quoque legilimi

tiluli pro sacra ordinalione inlroducaulur.

15. Tandem Sacra Congregatio animadvertens, incremento

Missionum plurimam posse conducere, si qui in Collegiis sive

Seminariis ulriusque cleri Evangelii prœcones mox fuluri educati

sunt, vel qui lilulo Missionis ad ordines fuere promoti, animo

idenlidem recelant jusjurandum, quo se obslrinxerunl, coope-

randiDeo in sakUemanimarum ; eos liortalur,ul in annos singulos

anniversaria die praesliti juramenti illud repelere curent, serio

méditantes divinara erga se bonilalem, qua3 eos conslituil Verbi

minislros adannunlianda mirabilia virtulisacpolenli* suée; quam

immarcescibilis gloriae coroua eis in cœlis parata sil, si officium
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suum sancle impleverinl
;
qiiamque e contra dislriclum raaneat

judicium, si negligenlia vel socordia sua, quod absit, quemquam

perireconligeril. Idairlem quo promplius etalacriuspraîslent.no-

verinlS.M.Pium VI, inaudienliadiei7maiil77o,uuicuique illorum

plenariam indulgenliam, animabus quoque in purgalorio detenlis

applicabilem, et perpeluis valiluram lemporibus imperlitum

fuisse, non solum cum praedictum juramenlum primo emiseriut,

verum eliam cura illud slalo jam die renovaverinl, dummodo in

utroque casu conscieniiam suam pœnilenlise sacramenlo expiare

Don oniittant, atque euciiaristicam communionem suscipiant, Tel

Misste célèbrent sacrificium.

Datum RomcB ex aedibus dictaî S. Coogregalionis die 27 apri-

lis 1871.

FORMULA JUEAMENTI AD IIS PRiSTANDI, QCI TITOLO MISSIONIS

OBDl.NANTUK.

Ego N. Filius N. diœcesis vel vicariatus N. spondco et jure,

quod poslquam ad sacros ordines promotusfuero, cullam Reli-

gioncm , Societatem aul Congregulionem Regularem sine speciali

Sedis Aposlolicte licenlia aul S. Congregaiionis de Propaganda

Fide ingrediar, neque in earum aliqua professionem emitlam.

V'oveo pariter et juro, quod in bac diœcesi, aut vicariatu, vel

in Missioue, cui S. Sedi vel S. Cungregationi de Propaganda

Fide me deslinare placueril, perpetuo in divinis administrandis

laborem meum ac operam sub omnimoda direclione et jurisdi-

ctione R. P. D. pro tempore Ordinarii pro sainte animarum im-

pendan), quod eliam praeslabo, si cum praedicUt Sedis Âposto-

licae licenlia Religionem, Societatem aul Congregationem Regu-

larem ingressusfuero, el in earum aliqua professionem emisero.

Ilem voveo et juro, me praediclum jurameutum et ejus obliga-

lionem intelligere, et observalurum. Sic me Deus adjuvet, et

baec sancla Dei Evani'elia.

(1) Juxta hune alteram modura jurare de:ent, qui nondura alicui

Missioni addicti fuerint.
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IL

SUR LA VISITE AU TOMBEAU DES APOTRES.

INSTKUCTIO SACR^ CONGREGATIONIS DE PROPAGANDA FIDE

SUPER VISITATIONE SS. LIMINUM.

1. Inler praeci[jua officia, quae Patriarcliis, Primalibus, Ârchie-

piscopis et Episcopis juxla SS. Patrum et Canonum staluta in-

cuiiibunt , illud profecto est accenseiidum
,

quod ipsi sacra

Aposloloruin Liiuina visitare, eaque occasioiie Romano Ponlifici

obsequium ac obedienliam prœslare, et ralionem reddere de

pasloralis muneris implemenlo, deque omnibus qu« ad Ecclesia-

rum suaruuQ stalum, et cleri popubque mores ne disciplinam, aui-

marunique ipsis credilarum salutem pertinent. Quod quidem

officium, uniialis et commutiionis cum Apostolica Sede quœdara

veluli tesseia, ex lis juiibus sponle (luit, quae Romano Pontifici

vi Primatus,quo ex diviua inslitulione in univ^rsam pollet Eccle-

siam, inhœrere compertum est. Nemo aulem ignorât quae hoc in

lliemale i'el. rec. Sixtus V, in celebri Const. Romanus Pontifex

die 20 Decembris 1585 édita ', prœscripsil.

2. Cum vero nonnulia ideutidem suborianlur dubia circa mo-

dum, quo liuic muneri sacrorum Ânlistiles salisl'acere debeant,

alqiie iiide graves aiixieiates ob sucramenti religionem, quo se

ilhid impleluros spopouderuiH, S. Consibum Chrisliano Nomini

propagaudo propositum soUicitudinis suie partes esse duxit,

Sixliuam Guastitutioiieai opportune declarare, ut quo enucleatior

eritlegis disposiiio, eo prouiptius ab omnibus executioni man-

detur.

3. Etpraeprimis recolere prœstat quod in § '^ memoralse Con^

stitutionis pricscribitur : « Ad iioc autem debilum visitalionis

commode expleudumomnes Patriarchae, Primates, Archiepiscopi

et Episcopi, Itali videlicet vel ex Italicis insulis,undecommodius

in Itabam trajici potest, veluti Siculi, Sardi, Cursi, et alii ad-

jacentium provinciarum Italiae ac eliam Dalmatise, et Graecarum,

(1) BiiUarium Eomanum, tom. iv, part, iv, pag. 173.
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quae ex regione ipsius Ilaliœ et Siciliae oris sunt, tertio anno ;

Germani vero, Galli, Ilispani, Belgaî, Boliemi, Hungari, Ângli,

Scoti, Hiberni, et céleri omnes, qui in Europa sunt circa mare

Germauicum, et Balticum, ac omnium insulariira maris metlilerra-

ne'i, quarto (171110 ; Ql qui inlra Europaî fines sunt, his provinciis

remotiores, ac etiam Âfricani lilloribus noslris adversi, ac insu-

larum maris Oceani Seplenlrionalis et Occidentalis Europse et

AfricsD cilra conlinenlem novi orbis... (juiiito anno ; Asiatici vero

et qui extra Âsiam et in aliis novis terris orientalibus, meridio-

nalibus, occidentalibus, et septenlrionalibus, lam in insulis, quam

in coutinentibus, et denique in quibuslibetmundi parlibus, decimo

aiuio, iter suscipiant, et, Deo concedenle, perficiant. »

4. Jam vero sœpe quœsitum fuit, undenam in compylando

triennio, quadriennio, etc., exordiri oporleat. Et quidem alii

opinali sunt ea temporis inlervalla Episcopos computari debere

a die, quo ad sede.m episcopalem in Consislorio renunciati sunt,

aiit quo litterae Apostolicae ipsis cxpedilae fuerunt ; alii a die con-

secralionis, alii denique a die acceptae sedispossessionis. Quidam

etiam exislimarunt inilium temporis ad SS. Liminum visilationem

peragendam sumendum esse a die, quo diœcesiserecta fuit. Hinc

ad aures S. Congregalionis pervenit variam hac super re variis

in regionibus praxim invalescere cœpisse.

5. Ad omnes hujusmodi opiniones e medio loUendas sat est,

ea, qi.a) Sixlus V conslituii, sedulo inspicere ; aperle enim in

§ 8 Constitutionis prœfatae enuntialur, a diepublicalionis ejusdem

Conslitulionis Episcojios ad SS. Âpostolorum cineres visilaiidos

omuino teneri. Quemadmodum igitur scribit Fagnanus ', pra?-

dicta annorum spalia omnibus incipiunl currere a die, quo BuUa

Si.\ti V edila fuit, hoc est a die 20 Decembris 1585. Nec dilli-

cultalem facessunt, quae in § 7 legunlur ; nam, ut idem auctor

observât, a verba Bullae : Eœc auicm annorum spalia, i\on ita suut

accipienda, ut inilium compulalionis Iri^nnii vel quadriennii etc.

sumi debeat a die consecrationis, susceptionis vel iranslationis

hujusmodi, sed hune habent sensum, ul eo ipso quo quis est con-

(1) In II Lib. Décret, in Cap. Ego N. Episcopus, iv, de jurej., n. 36.
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secratus, incipiat sibi currere obligalio visitandi Liniina, non

aulem ut spalia supradicla ab eo lempore compulari debeant. Et

hanc inlerprelalionem semper babuerunt ea verbain S. Congrega-

tione Concilii. Ilaec autem computatio fieri débet ab ipsa die ])u-

blicaliouis Bulla; exclusive, et sic in fine cujusque iriermii etc.

vel decennii intégra dies vigesima Decembris cedil commodo

Episcoponim, adeo ut lempus ad visilandum prgefixum duret

usque ad ullimum momeutum ejus diei. Ita eiiim slatuilur pro

régula, ut dies termini non computelur in lermino. » Rêvera

praelaudala S. Congregalio Concilii, ul omne diibium amoverel,

per encyclicas literas ad universi Orbis Calbolici Pra-sules die

16 Novembris an. 1073 datas significavit, unum eumdemque

perpetuo et ab omnibus observandura esse terminum pro sacra

visitalione, qui amussim est dies editae in lucem SixliniB Consli-

tutionis '.

6. Idipsum S. haec Congregalio de Propaganda Fide an. ISO'i

Episcopis Hibernige enunciavil ; et an. 1865 cuidam ex Archiepi-

scopis Âmericae Fœderatse scribebat : « triennia etc. decennia ila

essecomputanda, ut inilio sumplo a die, quo praedicta Conslilulio

édita fuit, nimirum a die 20 Decembris InSo, perpetuo et sine

alla inlerruptione pro omnibus successoribiis Episcopis decur-

rant. »

7. Ât nuper controversia mola est, an etiam pro scdibus rccen-

ter erectis tcmpiis visitai miis sacrœ computaiulum sita die piiblicalio-

nis Conslitutionis Sixtinœ. i\ec defuit inter recenliores canonura

doclores, qui arbitraretur triennia, quatriennia etc., quod ad diœ-

ceses allinet post Sixtum V ereclas, computanda esse a die, quo

primus noviter ereclae diœcesis Episcopus administrationem su-

scepit.

8. Sed nuUa suppetit ratio, cur Episcopi novaruni diœcesum

aliam a céleris dinieliendi teœporum spalia pro visitalione

SS. Limiuum ralionem seclenlur ; ipsi enim quoqiie Sixtinœ Con-

stitulioni, sicui in aliis dispositionibus, quas conlinet, ita et in

(1) V. Caus. Carpenctoraten. diei 19 Febr. 1718, in princ. {Thésau-

rus reJioîutionum S. Congregationis Concilii, Tom. i, pag. 37).
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hac adhserere debenl. Ouocirca proposilae raox quieslioiii Ei"' PP.

hujus S. Consilii in generalibus eomiliis fliei 3 Mail 1875 post

maturam deliberalionem decreverunt, respondendum esse Affir-

mative, nimirum eliam ab Episcopis, qui sedibus recenlerinstilulis

praesunl, priTfalam regulam esse retinendam.

9. Quae cum ila sint, cum qui?piam ad episcopalem sedera,

sive ex veteribus, sive ex novis, evehilur, diem quo lex Sixti V
prodiil, prae oculis habeal ; el si, praEfinili temporis inde incipiens

compulalionera, noveril cjus prœdecessorcm verlenle Iriennio,

qualrieDDio etc. oneri SS. Lirainum visilalioiiis haud fecisse salis^

sciai ipse se ad eam absolvendam adslringi. Juverit ilerum aii-

(lire Fagnanum, qui scribit '
: « ex praescriplo bujus Conslilu.

lioDis Sixli V, § Ad hoc autem, vers. Quœ ne longius differantur etc.

tempus qualecumque excursum alicui ex Episcopis, qui sive

morte prreven tus, sive alia quacumque de causa, ob non iinitum

tempus ei prœscriplum Limina non visitaverit, ita intelligi

effluxisse et excurrisse illius successori, ut, lermino ipso, juxta

prœdecessoris sui jusjurandum completo, debitam visitalionem

conficere teneatur. Quœ verba non eum liabent sensum, ul Epi-

scopussuccessor tenealur visilare pro omnibus trienniis etc., pro

quibus ejus prœdecessor non visitavit Sed illa verba ita sunl

accipienda, ul Episcopus nuper consecratus, si eo triennio etc.,

quod eo lempore currit, ejus praedecessor non visitaverit, tenea-

lur ipse visitalionem perficere. » Si proinde incœplo jam triennio

etc. Episcopus SS. Limina adiverit, relalionemque suœ diœ-

ceseos exhibuerit, ac poslea e vivis migraverit, neiitrum repelere

successor tenelur; persolulio enim prœdecessoris successori

suffragalur ^.

10. Econtra si quis diœceseos curam assumpseril paulo anle

quam triennium etc. sub antecessore incœplum ad exitum perve-

niret, cum teniporis defectu nondum in promptu possit habere

quœ ad statumprnpriae ecclesiœ référendum requiruntur,succurrit

remedium imploranda; prorogationis, qua;, bisce praeserlim in

adjunclis, a S. Sede facile imperlilur.

(1) Loc. cit. n. 46, (2) Fagn., loc. cit., n. 47.



4t)8 INSTRUCTIONS DE LA S. CONGRÉGATION

11. Nolum est ipsam Sixlinam legem Episcopls coDsulere,

qui, legilimo impedimenlo detenti, ad Aposlolorum sepulcra

personaliler se conferre non possunl; id enim per Prrcuratoiem

ipsis prœslare. permitlitur. Immo quod ad Procuratoris depulalio-

nem facilius ac remissiusa^i cœpit, ut inde a sua axiale animad-

vertebat s. m. Bened. XIV', et prislinus rigor progressu

temporis valde temperalus est. « Unde si Episcopus justo quo-

libet impedimento delenlus a S. Congregalione licenliam petat

visilandi Limina per Procuratorem, alque etiam in eum finem

deputandi caBonicuni aliquem, aul sacerdotem diœcesis suae jam

in Lrbe existenlem, et privatis suis rébus vacantem, vel etiam

ordinarium suura negoliorum gestorem aut ageiitem, de rébus

EcclesiîB et diœcesis probe inslructum, dumraodo ecclesiaslico

caractère insignitus sit, fada Rom. Pontifici per Secretariura

ipsius Congregalionis inslantiae iUius relalione, non ila fréquenter

rejici solet, ut olim evenisse constat, sed petita licenlia et facul-

tas passim bénigne concedilur, » Pariler ad Procuratoris n.unus

olim haud admiltebatur sacerdos reguîaris, nisi probata deficien-

lia Capituli et cleri sœcularis, exceplis fortasse Ecclesiis remo-

tissimarum regionuni *
; sed in hoc etiam sequioribus temporibus

S. Sedes sese faciiiorem prœbere cousuevit.

12. Quœ communiera ac potissima sint impedimenta, quibus

Episcopi a Romano ilinere suscipiendn excusantur, videre est

panes rerum caiionicarum IraiClâiùres ad cap. IV,Ego ^., de jurejur.

Ea vero sic perstringil Calalanus '
: « Est quidem munus et

reipublicae ofïicium cpiscopalibus adjunctum.. , item œtas gravis,

hostilitas quoque ac limor bostium, incursus latronum, pestis et

alia id genus, quorum tamen quœdam impedimenta Ântisliles

profeclo excusant a visilalione pcrsonali lantum, non vero ab

illa, quae per certum nunlium, veluli œgriludo, decrepitas, munus

episcopatui adjunctum, qua? personom respiciunt ipsius Episcopi.

Sunt autem quaedam alia, quae tliam a mitlendo Romam certum

nunlium Episcopos excusant, ul ex. gr. peslis, viarum obsessio,

(1) De Syn. Biœc. L. xiii, cap. iv, n. 3.

(-2) Ibid.

(3) Comment. Pont. Bom. Tom. 1, ad § iv.
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liostililas, modo laies sint, quœ impediant accessum diœcesano-

rum ad Urbem. » Ceterum loi esse possunt liujusmodi impedi-

menla, quoi peculiares cujusque personae circumslaiiliœ, quibus

iiat, ul siiie magna difficullale aul gravi incoramodo iirbs Roma?

adiii non possil.

13. Sed facile quisque inlelligel ordinarias causas quaBperso-

nalem visilalionein impediant, noslra bac aelale nonnisi raro

jocum babere ; ea enim iuvexil humanum ingenium ailjumenta ad

varias locorum disianlias percurrendas, ul incredibili terme cele-

ritale ac facilitate longissima quaeque ilinera terra marique per-

Cci valeanl. El, si ad debilum visitalionis oflicium commode, ut

ipse ait, expiendum Sixlus V prgedicla temporum inlervalla

prœscripsit, variam, ul verbis ulamur Bei)edicti XIV ', locorum

atque diœcesium ab Urbe distantxam summa œquitatis ratione per-

peniens; quid in praesens tam facile, quam inlra ea inlervalla ad

Urbera accedere? S. igitur Congregalio sibi persuac'el, SS. Ân-

li^iles huic muneri, cui sese, in'ierposito sacramenlo, obstrinxe-

runl, nedum slatis a Sixto Y lemporibus numquam esse defalu-

ros, sed immo spem fovel in Domino, ul magislrorum verilatis

Pelri et Pauli sepulcra, fidelium animas illuminantia, coram

veneraluri, suam liuc praesenliam ssepius etiam exhibeanl. Quod

certe ipsi libentor praeslabunt, modo allenla consideratione revol-

vanl illad S.adicensis Concilii "
: « optimum et valde congrueu-

lissimum esse, si ad Capul, id est ad Pelri Âposloli Sedem de

siugulis quibu.'icumque provinciis domini référant sacerdotes. »

lia enira lit, ul Rom. Ponlifex, cui omnium ecclesiarum jollici-

tudo concredila est, Prajsuium Uomam advenlanlium opéra el

adjulorio, ubique locorum clirisliani gregis nécessitâtes agno-

scere, spiritualium ovium morbos intelligere, et aptiora remédia

adliibere valeat, nec quidquam ipsum laleat earum rerum, quas

ad Dei gloriam augendam, ad religionem propagandam, ad ani-

marumbonura promovendum necessario eum scire oporlet. Plura

(1) Lac. cit., n. 5.

(2) Epist. Syn. ad Jul. I, Hom. Pont., apud Labbœum, ïom. ii,

col. 690, edit. venet.

«. B. IX. 1877. 30
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saue negoliaper epistolam possuiit expediri ; nemo tanieii infi-

cias iverit, plura esse alia, quae melius nequeanl perlraclari,

quam si os ad os alloquamur. Âccedit eliam, quaidam aliquando

occurrere, quœ secreli fldem ila postulant, ut ea scriplo mandare

periculosum sit; hinc fel. rec. Benedictus XIII, in Rom. Synode

an. 1725 ', Episcopos monet, « ne ila passim personali ab liac

visilalione se dispensent, uionita hic niulta et sane proficua

eorumdem SS. Ecclesiœ Principum patrccinio et Summi Pontificis

vivse vocis oraculo perccpluri quœ scriplis aliquando nequeunt

consignaii. »

Xi. Ne itaque pigeai SS. Ântisliles ad Urbem, quam Aposto-

lorum Principes suo sanguine consecraïunl, ex dissilis eliam

regionihus properare, cum eliam in finem, ul arclioril'us usque

vinculis cum suprême Ecclesiae Capile el duce conjuncli, eo for-

lius praeliari prœlia Domini pergant, quo majore in dies impelu

ac \elut agmine facto cbristianœ Reipublicœ iiosles eam oppelere

adniluntur.

15. flanc aulem S. Congregalionis instri:ctioDem SS"io D. N.

Pio PP. IX per me infrascriplum Secietanum in audientia die

13 elapsi mensis relalara Sanclilas sua bénigne in omnibus adpro-

bavit, eique apostdicye suge aucloritalis rcbur adjecit.

Dalum Romse ex œdibus diciœ S. Congregalionis die 1 junii

1877.

(1) Tit. siii, cap. 1.
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COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION APOSTO-
LIC^ SEDIS DE PIE IX '

EXCOMMUNICATIONS RÉSERVÉES AU SOUVERAIN PONTIFE.

§xi.

Excommunication portée contre ceux qui trafiquent des

indulgences et des autres faveurs spirituelles.

SOMMAIRE. — I. Texte de la Constitution. — IL Objets dont le trafic est

défendu par la Bulle de S. Pie V. — III. La vente d'autres faveurs

ou grâces spirituelles n'emporte pas cette peine. — IV. Quelles per-

sonnas sont atteintes par cette peine ?— V. La suspense portée par

S. Pie V contre les Evêques existe-t-elle encore ? — VI. lr« condition

requise pour encourir l'excommunication : poser un des actes défendus.

— VIL 2« : Avoir reçu le prix. — VIII. Les complices ne l'encourent

pas.

I. Voici les termes dont Pie IX s'est servi pour formuler

cet anathème : « Omnes qui qusestum facientes ex iudulgen-

tiis aliisque gratiis spiritualibus excommunicatiouis censura

plectuntur Constitutione S. PiiV Qiiam plénum, 2januarii

1569. »

IL Pie IX nous renvoyant à la Constitution de S. Pie V,

nous devons y chercher l'étendue de la disposition de notre

paragraphe. Voyons d'abord quels sont les objets dont le tra-

fic emporte l'excommunication.

C'est d'abord 1° la publication, ou la concession de la per-

(1) Voir tom ii, pag. 73, 428, 453, 607 et 645 ; tom. m, pag. 97, 154,

235, 435, 443, et 581 ; tom. iv, pag. 5, 128, 237, 354, et 467 ; tom vi, pag.

117 et 229 ; tom. vil, pag. 249 et e04 ; tom. viii, pag. 587; tom. ix, pag.

23, 168, 242 et 353.
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mission, moyenoant une somme d'argent, de choisir un con-

fesseur qui, par le fait même, serait investi du pouvoir d'ab-

soudre de tous les cas réservés, même aux Evêques ou au

Saint-Siège '.

2° La publication ou concession d'indulgences, ou de rémis-

sion des pénitences, moyennant payement d'une somme d'ar-

gent ^

3° La permission d'offrir le saint sacrifice de la messe, et

de faire les sépultures.

4o De faire usage des aliments prohibés, par exemple aux

jours d'abstinence ou de jeûne.

(1) « Eem profecto indiguam audivimus, lit-on dans la Bulle, quod

quidam... PrîBsules... gratia gratis accepta pietatis specie abutentes, et

facultates a sacris Canonibus sibi concessas excedentes, litteras suas in

eorum civitatibus et diœcesibus publicare prajsumpserunt, quibus inter

cffitera pericula deprehenditur, quod cuicumque illas accipiendi certa so-

luta pecunia licitum sit, quem voluerit sibi sumere saceidotem, qui con-

fessione auJita ipsum absolvere valeat, non in eis tantum casibus,in qui-

bus simples sacerdos absolvere potest, sed etiam in eis quœ solis Episco-

pis reservata reperiuntur, aliquo prœterea casu admixto, qui ad examen

liujus Sanctse Sedis esset omnino referendus.»§ l.Bullarium Eomanum,

tom. IV, part, m, pag. 56. M. Granclaude, dans son commentaire sur la

Constitution Ajwstolica Sedis confond le pouvoir dont il est ici question

avec l'absolution elle-même des cas réservés.Voici comment il résume ce

paragraphe :« Excommunicantur P... 2o. Qui, nonnisi soluta pecunia

absolverent a casibus reservatis ex potestate sibi concessa. » Pag. 53.

C'est tout à fait inexact.

(2) « Ad hffic, poursuit S. Pic V, ipsi in dispensandis cœlestis gratiae

donis nimium prodigi, iis sic literas prœdictas accipientibus iudulgen-

tias et pœnitentiarum irjunctarum remissiones nulla cum re temporali

conferendas profusius passim et indiscrète largiuntur, quibus et aliis

licentiis priedictis non pauci fluctuantes, et infirmi venise facilitate in-

ducti, ad peccanduni procliviores fiunt, quando tôt et tantorum delicto-

rum remissionem certo et vilissimo pretio acquirere possint ; et indicera

prœterea casuum ac indulgentiarum sedibus sacris appendi jusserunt,

quibus emptores venari videntur, cum palam significetur solventibus

suprascripta concedi. » § 2. Ibid., pag. 57.
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5° D'admettre plusieurs parrains au baptême, nonobstant

la défense du Concile de Trente '

.

6° Enfin l'absolution du crime de simonie réserve'e au Saint-

Siège ^ Nous avons dit, dans notre dernier article, quel est

le crime des simonie qui est aujourd'hui réservé au Souverain

Pontife».

III. La vente d'autres faveurs ou grâces spirituelles, quelque

coupable qu'elle fût, n'entraînerait pas l'excommunication.

S. Pie V dit, à la vérité, dans sa Constitution. <-<-Et ne talia de

cetera a quoquam fiant, piihlicentur, vel concedantur, distri-

dius proJiihemiis.'MsLis, comme l'observe Barbosa, le mot falis

n'emporte pas l'idée d'une ressemblance, de sorte, qu'il s'é-

tende aux actes semblables ; mais il est restrictif et limite la

disposition aux actes qui ont les qualités y spécifiées *. Bo-

nacina fait la même remarque '

.

IV. La Bulle de S. Pie V ne frappait d'excommunication

(1) « Sancta Synodus, y Z/i-OH, statuit, ut unus tantum, sive vir, sive

mulier, juxta sacrorum Canonura instituta, vel ad summum unus et una

baptizatura de baptismo suscipiant. » Sess. XXIV, cap. 2, De refonna-

tionc matrimonii.

(2) Itemque, continue la Bulle de S. Pie V, missie sacrificium et se-

pulturam terapore interdicti, ciborum prohibitorum usura ; assumptio-

nem duorum vel plurium ut compatrum ad sacrum baptisma contra de-

cretum Concilii Trideutini praeter eos, qui synodalibus , ut dicunt,

Constitutionibus adsciscuntur ; a simonise reatu absolutionem Sedi Apo-

stoliciB reservatam impendunt, reparationein ecclesiarum, et pias causas

prsetexentes, ut honesta prEescriptione videautur cupiditatis vitium ob-

duxisse. » § 3. Ibid., pag. 57.

(3) V. ci-dessus, pag. 358 et suiv.

(4) Tractatus de dictionibus, particulis, adverhiis, et prespositioni-

bus in uti-oque jure usu frequentioribus, dict. ô99, Tcdis, taliter, n. 2.

(5) Tractatus de censuris omnibus ecclesiasticis in particulari,

disp. II, quaest. m, punct. xxx, n. 4. Cfr. Commentarii Beatini, n. 100,

pag. 54 ; Gabriel de Varceno, Compendium Theologiee moralis, tom. ii.

pag. 472, .30.
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que les personnes d'une dignité inférieure aux Evêques '. La

Constitution Apostolicœ Sedis, étant restreinte aux limites

descelle de S. Pie V, n'atteindra non plus que les mêmes per-

sonnes. C'est l'avis général des Commentateurs de cette

Bulle ^

V. D'après la Bulle de S. PieV, les Evêques et les per-

sonnes revêtues d'une dignité supérieure, même du Cardina-

lat, qui se rendaient coupables d'un de ces délits, étaient pri-

vés de l'entrée de leur église et de la perception des fruits ;

peines qui devaient durer aussi longtemps que le Saint-Siège

ne les avait pas remises après due satisfaction ^.

Cette suspense n'ayant pas été renouvelée par la Constitu-

tion ylpo5fo/'ic« SecUs, le P. Gabriel de Varceno enseigne avec

raison qu'ulle n'existe plus '.

VI. Pour que l'excommunication soit encourue, deux con-

ditions sont nécessaires. La première est que l'on ait posé un

des actes défendus : c'est-à-dire que l'on ait publié % par soi-

(1) « Inferiores vero ab Episcopis, porte la Bulle de S. Pie V, sen-

tentiam excommunicationis incurrant , a qua nisi in mortis articule

constituti ab alio quam Romano Pontifice absolutionis beneficium ne-

queant obtinere. » § tj. Ihid., pag. 57.

(2) CJ. Commentarii Beatmi, ihid. \ Gabriel de Varceno, loc. cit.,

4fi ; P.Damas, Compendium Theologi(B moralis P. Giinj, tom. il, n.

1008, quier. 2o
; Granclaude, loc. cit. ; Cretoni, Compendium Theologiœ

moralis P. Gurij, tom. ii, pag. 614, not. 2 ; P. Ballerini, Compendium

Tlieologiœ moralis P. Gury, tom. ii, pag. 993, not. d ; Konings, Theolo-

gia moralis, n. 1726, 4o ; Godscbalk, Constitutio Apostolicœ Sedis

commentariis illustrata, pag. 87 ;
Avanzini, De Constitutione Aposto-

licœ Sedis commentarii, not. 33, pag. 46 ; Daris, Tractatus de censuris,

n. 233, pag. 142.

(3) « Quicumque, etiam si Cardinalatus honore praefulgeant, secus

egerint, seu contenderiut attentare, ab ingressu et perceptione fructuum

suarum ecclesiarum tamdiu suspens! jaceant, donec satisfactione prsevia

illis per Sedem prsedictam suspensio relaxetur. » § 6. Ibid., pag. b7.

(4) Loc. cit., pag. 472, 4o. Cfr. Gury-Dumas, loc. cit., n. 1008, quser. 2.

(5) «Publicare autem intelligitur, dit le Commentateur de Eieti, et
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même ou par autrui,oii accordé des indulgences ou quelqu'autre

faveur de celles énumérées ci-dessus (n. II). S'il s'agissait

d'une faveur non reprise parmi celles-là,rexcommunication ne

serait pas encourue, bien que l'acte fût gravement coupable '

.

Il en serait de même au cas oii le supérieur aurait donné l'or-

dre de publier les indulgences, mais si, pour l'une ou l'autre

cause, la publication n'avait réellement pas eu lieu-.

VII. La seconde condition requise est que le coupable ait

reçu au moins une partie du prix demandé. Il n'est pas cer-

tain que cette condition ait été requise sous l'ancienne légis-

lation ; mais sous l'empire de la Constitution Apostolicœ

Sedis, elle paraît nécessaire. En effet, ceux-là seuls sont

frappés d'excommunication qui retirent du bénéfice de ces

concessions : qii^stum facientes. Or, quel gain le coupable a-

t-il fait avant d'être payé ? Tel est l'avis des commentateurs

de la Constitution Apostolicœ Sedis ^

VIII. La Balle de Pie IX ne parlant pas de ceux qui coopé-

reraient à ces actes, il s'ensuit que la coopération n'est pas

soumise à la peine d'excommunication '.

is qui indicem ludulgentiamin, etc., œdibus sacris appendi jubet. »

Ibid., n. 100, not. 5. Cf. Gabriel de Yarceno, ibid., pag. 473, b°; Ballerini,

ibid.,])2ig.9dS,not{d)-

(1) Bonacina, ?oc. ciï., n. 4 ; Gabriel de Varceao, z6iV7.,pag. 472, 3°;

Konings, ibid., n. 1720, 2°
; Commentarii Beatini, ibid., n. 100 ; Gary-

Dumas, loc. cit., n. 1008, quser. 1.

(2) Bonacina, loc. cit., n. 7 ; Gabriel de Yarceno, ibid., pag. 473, 5°.

(3) Commentarii lleatini, loc. cit. ; Konings, loc. cit., n. 1726, 3"
;

Gabriel de Yarceno, ibid.; Ballerini, ibid.

(4) Gabriel de Yarceno, ihid., pag. 473, 6°.
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§ XII.

Excommunication portée contre ceux qui font le commerce

des messes.

SOMMAIRE. 1. Texte de la Coustitution. — II. Bulle de Benoît XIV. —
III. Excommunication e'tendue aux ecclésiastiques. — IV. Suspense

abrogée. — V. l''^ condition requise pour encourir l'excommunication :

colliger. — VI. Est-il nécessaire de s'adresser à plusieurs ? — VII. Quid

de celui qui reçoit des messes sans colliger ? — VIII. De quelles messes

est-il ici question ?— IX. 2" : Retenue d'une partie de rhonoraire,dans

un esprit de lucre. - X. Peut-on la faire en faveur d'une bonne œuvre ?

—XI. l'eut-on pour compenser son labeur? —XII. 3e
: Qu'on fasse dé-

charger les messes dans un endroit où la taxe est moins élevée.

— XIII. Opinion opposée. — XIV. Eéfutation des arguments. — XV.
Quid, si on les fait décharger dans le même endroit, mais à un hono-

raire moindre ? — XVI. Quid de ceux qui envoient leurs messes à des

libraires ? — XVII. Est-il permis de recevoir ce que le célébrant offre

spontanément ? — XVIH. Quid, si on le demande ? — XIX. Quid, si

le collecteur est dans le besoin ? — XX. Quid, si le célébrant le lui

donne pour obtenir des honoraires ? — XXI. L'excommunication est

encourue au moment de la retenue.

I. L'excommunication est portée dans les termes suivants :

« Colligentes eleemosynas majoris pretii pro Missis, et ex iis

lucrum captantes, faciendo eas celebrari in locis ubi Missa-

rum stipendia minoris pretii esse soient. »

II. Benoît XIV s'était déjà élevé contre cet abus, l'avait

flétri, et engagé les Evêquesà travailler à son extirpation, en

publiant et afificliaut dans leurs diocèses les pénalités suivan-

tes : « Per edictum in vestris diœcesibus proponendtim affi-

gendumque universis notum facite, quemcumque, qui elee-

mosynas, seu stipendia majoris pretii pro missis celebrandis,

quemadmodum locorum consuetudines vel synodalia statuta

exigunt, colligens, Missas, retenta sibi parte earumdem elee-

mosynarum seu stipendiorum acceptorum, sive ibidem, sive

alibi, ubi pro Missis celebrandis minora stipendia seu eleemo-
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syuse tribuuntur, celebrari fecerit, laicum quidem, seu ssecu-

larem, prseter alias arbitrio vestro irrogandas pœnas, excom-

municationis pœnam , clericum vero, sive quemcumque

sacerdotem, pœnam suspensionis ipso facto incurrere ; a qui-

bus nullus per alium qiiam per Nos ipsos, seu Komanum

Pontificem pro tempore existentem, nisi iu mortis articule

constitutus, absolvi possit '
. »

III. De l'iuspectioii de ces deux textes il appert que la Con-

stitution Apostolicce Seclis a e'tendu l'excommunication ful-

mine'e par Benoît XIV à toute une classe de personnes qui en

étaient auparavant exemptes. Sous la Bulle de Benoît XIV,

les laïques seuls l'encouraient ; aujourd'hui elle frappe in-

distinctement les clercs et les laïques : colligentes ^

IV. D'un autre côté, la Constitution de Pie IX a restreint

là législation de Benoît XIV, en abrogeant la suspense por-

tée contre les clercs qui se rendaient coupables de ce délit.

Pie IX ne reproduit pas cette censure dans sa Bulle, et par

le fait même elle a cessé d'exister \

V. Pour que celui qui retient une partie de l'honoraire soit

passible de la peine d'excommunication, plusieurs conditions

sont nécessaires. La première est qu'il amasse des messes,

ou qu'il s'en fasse collecteur : colligentes. Ce terme emporte

une collection assez abondante de messes, pour en tirer un

profit notable.

D'oîi les Commentateurs concluent que celui, qui amasse-

(1) Const. Quanta cura, § 5. Bullarium Benedicti XIV, vol. i, pag.

114.

(2) Cfr. Avanzini, Op. cit., not. 34 a), pag. 50 ; Commentarii JReatinî,

n. 103, pag. 55 ; Gabriel de Varceno, Op. cet, tom. ii, pag. 475, 5°
;

Dumas, Compendium Tlieologice moralis P. G-ury, tom. ir, n. 1009 ;

Daiis, Op. cit., n. 224, pag. 143; Godschalk, Op. cit., pag. 89; Ballerini,

loc. cit., pag. 999, not. a.

(3) Cf. Gabriel de Varceno, Zoc. cif., pag. 475, iVbfa ; Daris, loc. cit.,

n. 225 ; Godschalk, i'nd. ; Dumas, ibid.
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rait un petit nombre de messes seulement et retiendrait une

partie de l'honoraire, n'encourrait pas l'auathème de la Cons-

titution Apostolkœ Sedis '

.

Yl. Quelques auteurs ont voulu déduire du terme coUujentes

que le collecteur, qui ne s'adresserait qu'à uu prêtre ou deux

pour re'unir des messes, échapperait à la censure : « Yerbum

colligentes enim, dit le P. Gabriel de Varceno, indicat acci-

pere Mi3>arum eleemosynas a pluribus ^ »

Cette opinion nous paraît peu fondée, et opposée à la lettre

et à l'esprit de la loi. A la lettre. Nous croyons que c'est forcer

le sens du mot colligentes. Ce mot emporte l'idée de réunion,

de cumul, de collection, chose pour laquelle il n'est nulle-

ment nécessaire de s'adresser a beaucoup d'individus ; on peut

trouver près d'un ou de deux tous les objets que l'on veut

collectionner. Et l'on n'a pas moins contre soi l'esprit de la

loi, quand on se contente de recourir à un seul, que quand on

a recours à plusieurs. Quel est le but du législateur ? D'em-

pêcher le trafic sacrilège des messes. Or, cet abus a-t-il plus

lieu quand les messes viennent d'une source multiple, que

quand elles proviennent de la même source ? Le profit sacri-

lège est-il moindre dans le second cas que dans le premier ?

(1) Cf. Avanzini, ïoc. cit. ; Gabriel de Yarceno, loc. cit., pag. 473, !<>;

Konings, TJieoIofjiamoraïis, n. 1727, 1°; Ballerini, loc. cit. On ne peut

donc accepter comme exacte cette phrase de Cretoni : « Exinde colligi-

tur... 4. Demum iacurri (prsesentem excommunicationem), etsi quis ei-

dcra sacerdoti Missam célébrant! et consentienti, se majoris pretii sti-

pendium, seu eleemosyam accepisse indicasset. n Compendiitm Theoïo-

giœ vioraîis P. G-icry, tom. ii, pag. 614, n. 5. Cela serait vrai, s'il

s'agissait d'un nombre assez conside'rable de messes, mais non d'une

seule. Toutefois les auteurs font remarquer avec raison qu'en agissant

ainsi, le collecteur commettrait une véritable injustice et serait tenu de

restituer la partie des honoraires qu'il a injustement retenue. Y. sur ce

point une décision de la S. Congrégation du Concile du 5 juillet 1G64,

Nouvelle Bévue théologique, tom. i, pag. 526, note 3.

(2) Ihid. Cfr. Conunentarii Beatini, loc. cit. ; Ballerini, ihid.
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Du moment donc que l'on cumule un nombre suffisant de

messes, on a tout ce qu'il faut pour tomber sous la loi. L'opi-

nion contraire ne semble-t-elle pas conduire à, des conséquen-

ces absurdes ? En eflet, dans cette opinion, le collecteur qui

obtiendrait mille messes d'un seul prêtre,et les ferait déciiar-

ger en retenant une partie de l'honoraire, n'encourrait pas

l'excommunication ; tandis que cette peine frapperait le col-

lecteur qui a dû recourir à vingt prêtres pour réunir cent

honoraires! ^
VIL Ne tomberait pas sous l'anathème le prêtre qui ne

colligerait pas des messes, mais auquel on a coutié la célébra-

tion d'un certain nombre de messes, soit pour qu'il les dise

lui-même, soit pour qu'il les fasse décharger par un autre. Si,

en les donnant à un autre, il retient une partie de l'honoraire,

son action, quelqu'iajuste qu'elle soit, ne tombe pas sous la

Constitution A^JOS/'o/iCf^ Sedis '.

VIII. Du terme coUigentes les Commentateurs concluent

qu'il ne s'agit ici que des messes manuelles -. Quelques-uns

tirent la conséquence que la loi n'est pas applicable aux

messes fondées ^

Cette conséquence est trop générale. Elle est admissible,

quand la fondationa pour ainsi dire le caractère d'une bénéfice,

c'est-'a-dire, quand les revenus sont affectés in gJoho à la

décharge des messes et quand l'honoraire de chaque messe

(1) Commentarii Beatiui, n. 102, pag. Ô4 ; Gabriel de Varceuo, ibid.,

pag. 474, 2°
; Ballerini, ibid. ; Konings, ibkl. ; Daris, ibid., n. 224, pag.

142.

(2) Cfr. A.vanziui, loc. cit., pag. 49 ; Gabriel de Varceno, ibid., pag.

473, P ; Commentarii Reatini, n. 102, pag. 54; Damas, ibid., n, 1009,

10 ;Bà\]enm, ibid.; Daris, i6i(^., n. 224, pag. 142 ; Cretoni, Compen-

dium Theologiee moralis P. Gary, tom. ii, pag. Cl 4, not. 3 ; Konings,

ibid.,n. 1727, 2o.

(3; Dumas, ibid. ; Daris, ibid. ; Ballerini, ibid.
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n'est pas déterminé. Il en serait autrement, si la fondation

lisait riionoraire de chaque messe. Ces messes seraient alors

de véritables messes manuelles, quoique fondées. La S. Con-

grégation du Concile l'a décidé à, maintes reprises, et spécia-

lement le 18 juillet 1868 '

, et le 22 août 1874 \ On n'a donc

aucun motif valable de leur refuser l'application de la loi. La

S. Congrégation, interprète légitime et autorisée des Constitu-

tions Pontificales, les ayant appliquées à cette espèce de

messes, de quel droit irioM-nous, contrairement aux décisions

delà S. Congrégation, s'oustraire ces messes à l'empire de la

loi?

IX. La seconde condition est que cette retenue d'une partie

de riionoraire ait lieu en vue d'eu retirer un gain: ex Us lu-

crum captantes. Il faut donc qu'ils retiennent l'excédant pour

eux. D'où les Commentateurs déduisent que l'excommunica-

tion n'atteint pas celui qui fait le détournement, non dans

son propre intérêt, mais au profit d'une bonne œuvre ^

X. Quelques auteurs vont plus avant, ils déclarent cette-

conduite exempte de faute', et invoquent à l'appui, de leur

opinion, une décision de la S.- Congrégation du Concile, en

date du 20 août 1860, qui renvoya le consultant aux auteurs

approuvés '.

(1) Nous en avons donné le texte, Nouvelle Revue théologique, tom. i,

pag. 286. Nous l'avons fait précéder de quelques autres plus anciennes.

(2) Nous avons rapporté cette décision, Nouvelle Revue théologique,

tom. IV, pag. 470 et 572.

(3) Commentarii Reatini, n. 102, pâg. 54 ; Konings, ibid., u. 1727,

3o; Gabriel deVarceno, ibid., pag. 474,3» ; Balleriui, ibid.; Grandclaude,

ihid., pag. 55,

(4) Commentarii Reatini , ibid. ; Gabriel de Varceno, ('6«Z.

(5, « Utrum sacerdos, 2/ fZemau(Za/«-OH, qui stipendium solito pinguius

accepit,possitingratiampiioperis,aliisacerdotiordiuariumtanturamodo

stipendium traders, retinendo prorsus partera, quaj taxam ordinariam su-

peravit ? - 2"^ Utrum idem sacerdos possit sibi alium sacerdotem sub-
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Mais si la S. Congrégation s'est contentée, en 1860, de ren-

voyer aux auteurs, elle a depuis tranché la question, et ce à

plusieurs reprises. Ainsi on lui a demandé si un curé peut

opérer une retenue sur l'honoraire des messes qu'il fait dé-

charger par d'autres, en l'employant pour le bien et l'utilité

de son église, ce qu'on ne peut nier être une œuvre pie. Le

19 janvier 1869, la S. Congrégation du Concile donna une

réponse négative '

.

Dans le Décret, approuvé par leSouverain Pontife le 31 août

1874, et transmis à tous les Evêques,il est décidé au n. VII,

que les Evêques ne peuvent, sans le consentement des dona-

teurs , retenir une partie des honoraires pour pourvoir à

l'ornementation des églises,qui reçoivent ces messes, bien que

aes églises soient dénuées de ressources ^ Y a-t-il une œuvre

plus pie que celle-là ? Cependant le Saint-Siège déclare illi-

cite la retenue faite dans ce but.

C'est donc avec raison que Grandclaude ^ et le E. P. Balle-

rini * rejettent cette pratique comme illicite et réprouvée par

la S. Congrégation.

stituere, ea lege, ut aliquam partem stipeudii ordinarii vel extraordi-

narii in gratiam pii operis determinati remittat ?... S. Congregatio Con-

cilii, die 20 Augusti 1860, respondit : Consulat Theologos, praesertim

S. Alplionsum, tract, siu, De Eticharistia, cap. 7, et Benedictum XIV,

De Syn. diœces. lib. v, cap. 9, et ejus Constitutiouem Quanta cui-a,

eoruraque sententiis se conformet. » Or, ajoute Scaviui, ou son éditeur,

à la suite de cette décision, « eorum sententiœ id non permittunt, prout

patet extextu. » O})- cit., lib. iv, u. 424. Edit Mediol.1874.

(i) Nous avons donné le texte de cette décision, Nouvelle lievue théo-

logique, tom. I, pag. 524.

(2) Voici le texte: « vin. An liceat Epi.scopis sine speciali S.Sedis venia

ex eleemosynis Missarum, quas fidèles celebrioribus Sanctuariis tradere

soient, aliquid detraliere,ut eorum decori etornaniento consulatur, quando

praesertim ea propriis reditibus careant ? Ad vu. Négative, uisi de con-

sensu oblatorum. » Cfr. Nouvelle Revue théologiqxie, tom. iv, pag. 647.

(3) Loc. cit. (4) Loc. cit.
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XI. Da cîief de la seconde condition requise, quelques au-

teurs exemptent encore de la peine d'excommunication le

collecteur qui s'attribuerait une partie de l'honoraire comme

récompense de son travail, pourvu que la retenue soit propor-

tionne'e au labeur: « dummodo, ajoutent-ils, ad hoc munus

sit destinatus '. »

Mais qui peut leur confier cet office avec le droit de préle-

ver une partie de l'honoraire PNous croyons que le Saint-Sie'ge

a, seul, qualité pour le faire. Nous ne voyons pas sur quel

principe on pourrait s'appuyer pour attribuer ce droit à l'Evê-

que ; et un simple particulier pourrait encore bien moins se

l'arroger. Et ne trouverait-on pas dans son action l'acte que les

Souverains Pontifes ont voulu proscrire ? Cette compensation

de son labeur n'est-il pas pour lui un véritable gain, comme

le salaire de l'ouvrier constitue pour lui un gain véritable ?

Il retirerait donc de ce cumul de messes un véritable profit

contrairement aux défenses multiples des Papes. Nous n'ose-

rions donc embrasser cette opinion, sans blâmer cependant

ceux qui y adhèrent.

XII. Une troisième condition paraît résulter de la Consti-

tution Apostolicœ Sedis : c'est qu'on fasse décharger les

messes dans des endroits où le taux de l'honoraire est moins

élevé. Les termes de la Bulle de Pie IX sont formels : faciendo

eas celébrari in locis iibi Ilissamm stipendia minoris pretii

esse soient. Tel est aussi l'avis de la plupart des commenta-

teurs delà CQ\i^i\\A\i\Q]i Ayostolicce Sedis -.

XIII. Toutefois, il y a des voix discordantes. Après avoir

(1) Comtnentarii Eeatini, n. 102, iiot. G ; Gabriel de Varceno, ihicl;

Dumas, ïoc. cit., n. IQV.9, 2o
; Balleriui, loc. cit.

(2J Commentarii Heatini, n. 102, p. 55 ; Gabriel de Varceno, ibid.,

pag. 475, 4°; Ballerini, ibid. ; Daris, ibid., n. 224 et 225 ; Konings, ibid.,

n. 1727, 4°
; Godschalk, ibid., pag. 89.
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paru émettre la première opinion ', Avanzini ajoute : « Ce-

terum quum execrabile illud iucrum, quod Komanus Pontifex

in prsesenti articulo voluit in primis cohibere, verificari possit,

eodem loco colligendo et minori stipendie missas celebrare

faciendo, ad declinaudam prœsertim gravissimam pœnam ac

proinde in fraudem hujus legis, improbanda non videtur

illorum Doctorum sententia, qui, attenta hac super ideutitate

si non locutionis, certe rationis Benedictinse Constitutionis

cum prsesenti articulo, prsefatos missarum collectores in casu

hujusmodi censuram incurrere autumant-. »

D'autres auteurs invoquent non-seulement le motif, mais

aussi la lettre de la Bulle de Benoît XIV. « Excommunica-

tioni subjicitur, écrit le R. P. Dumas, non solum qui in alio,

ut plerumque fit, sed etiam qui in eodem loco eleemosynas

minoris pretii transmittit ; nam vox illa in locis generalis est,

nullumqne locum excludit, et in BuUa Benedictina expresse

dicitur : sive ibidem, sive alibi \ >

XIV. Les motifs alle'gués par ces auteurs ne nous paraissent

pas convaincants. La parité de motifs n'est pas une raison

d'étendre une loi pénale aux cas qui ne sont pas compris dans

la loi *. La loi ne comprend expressément que les cas où les

messes sont déchargées dans les endroits où les honoraires

sont ordinairement moins élevés. On violerait les principes

du droit, en l'étendant à d'autres cas.

(1) Op. cit.,not. o4, a) ubi: « Hœc Benedicti XIVsanctio.... est limitata,

seu potius declarata, quum non dicatur ibidem, sed m locis îibi 3Iissa-

rum stipendia minoris 'pretii esse soient. » (2) Ibid., pag. 50.

(3) Loc. cit., n. 1009, 3". Cf. Cretoni, Compendium Theologiœ moralis

P. Gury, tom. II, pag. 614, not. 3, 3 ; Grandclaude, op. cti., p. 54, art. xii,

b), lo.

(4) Deux règles du droit in-G° viennent à l'appui de ce principe. La ISme.-

« Odia restringi, et favores convenit ampliari. > Et la 49nie
: « In pœnis

benignior est interpretatio facienda. > Cf. Schmalzgrueber, Jus eccle-

siasticum universum, lib. i, titul. ii, n. 47, 7, etn. 48.
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Le K. P. Dumas commet une inexactitude, en avançant que

le terme m locis est ici pris dans toute sa généralité ; les

paroles qui suivent le restreignent : in locis nhi Missarum

stipendia minoris pretii esse soient. La loi doit donc être

limite'e à ces endroits.

Enfin, ce n'est pas la Bulle de Benoît XIV qui doit nous

donner le sens et la portée de la Constitution Apostolicœ Sedis.

Nous pourrions les y chercher, si le Pape Pie IX n'en avait

pas modifié la teneur : mais il l'a changée ; et au lieu de

dire, comme Benoît XIV, sive ibidem, sive alibi, il a expres-

sément désigné les lieux, iibi Missarum stipendia minoris

pretii esse soient. Ce changement de rédaction n'est-il pas

une preuve évidente que l'intention de l'auteur de la Constitu-

tion Apostolicœ Sedis diffère de celle de Benoît XIV ?

XV. On s'est demandé si le collecteur encourrait la censure,

s'il trouvait, dans un lieu où la taxe diocésaine est la même

qu'au lieu de provenance des messes, un prêtre qui voulût les

décharger pour un moindre honoraire ?

Le commentateur de Kieti se prononce pour la négative ;

car on se trouve en dehors des termes de la Constitution

Apostoliccd Sedis '.Il est suivi par le P. Konings ^ et le

P. Mariano ^

Le P. Gabriel de Varceno fait une distinction. Si, dans

l'endroit oîi les messes se font décharger, la pénurie des

messes est telle que, nonobstant la taxe diocésaine ou la

coutume, les prêtres célèbrent fréquemment pour un honoraire

moindre, il y a lieu d'encourir l'excommunication; car alors

se vérifient les termes de la Constitution Apostolicœ Sedis :

les honoraires ont coutume d'y être moins élevés. Aucun motif

(1) N. 102, pag. 55. (2) Loc. cit., n. 1727, 4°.

(3) JJ. P. Thomœ ex Charmes universce Theologiœ compendnan . Ap-

.pendix, pag. 622, not. 2, Kesp. ad 1™. Edit. 2^.
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donc de n'y point appliquer la loi. Si, au contraire, le.g messes

ne font pas défaut dans l'endroit, et si, par suite, ce n'est

qu'accidentellement que l'un ou l'autre prêtre doit se contenter

d'un honoraire moins élevé, ou cesse de se trouver dans les

termes de la loi, qui dès lors sera sans application '

. Cette

distinction paraît rationnelle.

XVI. Encourent-ils l'excommunication les collecteurs qui

envoient, sans aucune retenue, leurs messes aux libraires,

dont ils reçoivent en retour des ouvrages d'une valeur propor-

tionnée au nombre de messes expédiées, et qui retirent ainsi

un bénéfice de leur amas de messes ?

Certes leur action est coupable, soit qu'ils reçoivent des

livres en retour de leur envoi de messes, soit qu'ils n'en tirent

aucun bénéfice. Le décret du 31 août 1874 ne laisse aucun

doute à cet égard .

Cependant nous dirons, avec les commentateurs de la

Constitution ApostoUcœ Sedis \ qu'ils n'encourent pas l'ana-

thème. S'il leur revient un bénéfice, ce n'est pas sur l'hono-

raire des messes qu'il est prélevé; seul délit que les Souverains

Pontifes frappent de censures. Le bénéfice que le collecteur

réalise, dans ce cas, est un don purement gratuit du libraire.

XVII. Pour le même motif, nous en dirons autant, avec les

auteurs,du collecteur auquel le célébrant cède spontanément',

(1) Loc. cit., pag. 475.

(2) « IV. Au turpi mercimonio concurrant, y lit-on, ideoque impro-

bandi atque etiain coercendi, ut supra, sint ii, qui acceptas a fidelibus

vel locis piis eleemosynas Missarum tradunt bibliopolis, mercatoribus,

aliisque earum collectoribus, sive recipiant, sive non recipiant quidquam

ab iisdem prsemii nomine? Eesp. Ad IV. Affirmative. » Aoicvelle Bévue

théologique, Tom. vi, pag. 64^.

(3) Avanzini, loc. cit. ,not. 34, b
,
pag. 51 ; Gabriel de Varceao, loc.

cit., -pag. 475; Grandclaude, loc. cit., pag. 54.

(4; Dumas, loc. cit., n. 1009, 4"; Commentarii Reatini, ibid., n. 103;

K. P. is. 1S77. 31
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et par pure libéralité, une partie de la somme reçue. L'Eglise

ne s'oppose pas à ce qu'un acte de charité soit exercé à l'égard

du collecteur qui serait dans le besoin,

XVIII. Il en serait autrement, si semblable libéralité avait

lieu à la demande du collecteur. Benoît XIV énumère ce cas

àimsVexccraUe ahus qu'il a proscrit et frappé d'anathème :

« Non posse, dit-il, alteri sacerdoti Missara hujusmodi cele-

braturo stipendium, seu eleemosynam minoris pretii erogari

etsi eidem sacerdoti Missam célébrant! et consentienti, se

majoris pretii stipendium seu eleemosynam accepisse indicas-

set '. » Tel est le sentiment de la plupart des commentateurs

de la Constitution Apostolicœ Sedis ^

XIX. Le K. P. Mariano a Novaua s'écarte cependant de

l'opinion commune, quand il s'agit d'un collecteur qui est

réellement dans le besoin. Il admet qu'il retienne « stipendii

partem titido eleemosynœ, qiiam a sacerdote cclehrante petiit

et oUinuit...'KdXio quia liberum cuique est proprise indigentis^

subvenire petendo eleemosynam, nec ex eo quod quis stipen-

dia missarum collegit, inferioris conditionis effectus est ac

cseteri indigentes. Nec insuper suspicari quidem potest

Ecclesiie legem charitati et misericordise operibus contrariam

esse *. »

Chacun certes est libre de pourvoir à ses besoins; mais il

n'est pas libre de se servir à cette fin d'un moyen réprouvé par

l'Eglise. Or l'Eglise défend de retenir une partie de l'hono-

raire, quand même on en donnerait connaissance au célébrant,

et qu'on obtiendrait son consentement. Mais rien n'empêche,

Gabriel de Varceno, iUd., pag. 474, 3°
; S. Alphonsns, Tlieologia mora-

lis, Lib. VI, n. 821, Excip. ii.

(1) Cit constit. Quanta cura, § 3. Loc. cit,. pag. 113,

(2) Gabriel de Varceno, ihid.; Cretoni, ihid; n 3, 4 ; Commentarii

Reatini, ibid. ; S. Alphonsus, ihid. ; Dumas, ibid.

(8) Loc. cîe.,Eesp. ad2'B.
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nous semble-t-il, qu'après avoir remis intégralement les

honoraires au célébrant, le collecteur lui expose ses besoins,

et en reçoive quelque aumône. On voit par là que la défense

de l'Eglise ne s'oppose aucunement à la loi de la charité, ni

aux œuvres de miséricorde.

XX. Le P . Gabriel de Varceno ajoute que si les prêtres

auxquels les honoraires sont remis, eu donnent une partie au

collecteur, « eum alliciendi causa, ut ad ipsos mittat hsec

stipendia, collecter excommunicatione punitur; quia Ecclesia

pœnam excommunicationis intulit non tantum favore cele-

brantium, sed principaliter ad compescendum hoc mer-

cimonium '. »

Nous adopterions ce sentiment dans le cas où, d'après les

circonstances, le donateur serait obligé de faire cet abandon;

ou encore dans le cas où le donataire verrait que le donateur

ne se résigne h, cet abandon que par la crainte de ne plus

recevoir d'honoraires à l'avenir. Si rien, de la part du dona-

taire, ne vient justifier cette crainte du donateur, de quel

droit infligerait-on au premier la peine de l'excommunication ?

Quelle culpabilité trouve-t-on en lui ? Pour nous, nous n'en

voyons aucune; et là où il n'y a pas de faute, il n'y a aucune

place pour l'excommunication ^

XXI. Pour terminer ce paragraphe, nous ferons remarquer,

avec les auteurs ', que la peine d'excommunication est encou-

rue, non quand le délinquant collige les messes, même avec

l'intention de retenir une partie de l'honoraire, mais au

moment seulement où il opère cette retenue. Alors seulement

se consomme le délit atteint par les censures papales.

(1) Loc. cit., pag. 474, ôo,

(2) V. ci-dessus, chap. I, n. 7, Tom. ii, pag. 431.

(3) Commentarii Reatini, n. 103, pag. 55; Gabriel de Varceno, ibid.,

pag. 476, 6o
; Konings, ibid., n. 1727, nota; Ballerini, îoc. cit.
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CONFEKKNCES ROMAINES '.

SOLUTION DES XII™^, XUl^^ ET XlV™^ CAS DE THÉOLOGIE

MORALE (1875-1876).

XII.

Tilius ferrarius faber non exigui census in eorum numerum

adlegilur, qui in nova judiciorum forma, jurati nuncupanlur. Vir

plane limorala) conscienliœ, sed ingenio rudis ab amico suo juris

peritissimo, quomodo in judicio efformando se gerere debeat

inslanlissime petit. Hic eum docet esse allendendum ad criminis

probationem : qua déficiente, reus haud damnari potesl, quaque

existenle ulique damnandus, licet judici ex privala scientia inno-

lescat illum esse innocenlem. Sed aller aeque peritissimus ex

adverso asserit liane regulam falsam esse, vel saltem non a judi-

cibus, qui jiirati dicuntur, sequendam. Isli etenim jadicium supra

criminis existentiam ex intima sui animi convictione proferre

debent, quam probationes contra reunj allalae, vel ejusdefensionis

momenta in eorum animis excitarunt, juxta § 498 Pœnalis Codicis

PedemoDtani. Intérim Titius cujusdam causas discussioni uljudex

adsislil et ex ea nihil contra reum agnoscit, nisi iudicia gravis-

sima quidera, nuUam lamen proprie dictam probationem. luter

autem tôt el tanla quœ ex utraque parte incontrarium dispulan-

lur, in ejus mente ea confusio oboritur, ut quid sibi agendum su

non intelligat. Âdveniente intérim die in quo senlenlia pruferri

débet, ad suum confessarium confugil, eiqi.e tolam rem enarral,

et simul ab eo quœril utrum in bac miserrima sua conditione judi-

cium negaiivum in lavorem rei prolerre debeat, vel potius judicio

(1) V. Tom. viir, pag. 145, 272, 393 et 486. Tom.ix, pag. 83, 286 et

409.
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quorumdam sociorum suorum, qui contra reum slare videnlur,

quique probatissimi, et peritissimi sunt, annuere tula conscientia

possit. Confessarius cuncla recolens secum quaerit :

lo Utrum sententia prions furisperiti admit ti possit ?

2o Quisensus Icgis qtioad juratos in casu adduclœ'i

3o Quid Tilio respondendum ?

Resp. ad I. L'avis du premier jurisconsulte peut être

admis, quand il s'agit des juges ordinaires ; il n'est que l'écho

de S. Thomas ' et de l'enseignement commun \ Mais,

d'après la plupart des auteurs qui se sont occupés des jurés,

(1) « Eespondeo dicendum, dit-il, quod judicare pertinet adjudicem,

secundum quod fungitur publica potestate. Et ideo informari débet in

judicando, non secundum id quod ipse novit tanquam privata persona,

sed secundum id quod sibi innotescit tanquam personag publicae. Hoc

autem innotescit sibi et in coramuni et in particulari : in communi qui-

dem per leges publicas, vol divinas. vel humanas, contra quas nullas

probationes admittere débet. In particulari anfeiu negotio aliquo per

instrumenta et testes, et alia hujusraodi légitima documenta, quse sequi

débet in judicanJo magis, quara id quod ipse novit tanquam privata

persona. Ex quo tamen ad hoc adjuvari potest, ut districtius discutiat

probationes inductas, ut possit earum defectum investigare. Quod si eas

non possit de jure repellere, débet, sicut dictum est, eas in judicando

sequi. » 2—2, q. 67, a. 2, in corp. Cf. ibid., ad 4 ; et q.64, a. 6, ad 3.

(2) Ita S- Antoninus, Summa theologica, part, m, titul. ix, cap. ii,

§ 6; et cap. V, § 2 ; Salmanticenses, Ctirsus Theologiœ moralis,

tract. XXV, cap. i, n. 30 et seq., Azor, Institutiones morales, part, m,

lib. Il, cap. Il, quser. 11 ; Sayrus, CTafîs re^/j'a, lib. XII, cap. vui, n. 13

et 16 ; Toletus, De instructione sacerdotum, lib. v, cap. vi, n. 21
;

Navarrus, Manuale confessariorum, cap. xxv, n. 10 ; Sanchez, Consi-

lia, lib. VI, cap. i, Dub. xvii, n. 5 ; Billuart, Summa S. Tliomœ liodier-

nis Academiarum moribus accoHimocZairt, Tractatus de Jure et Justitia,

Dissert, xii, Artic. 2. etc. — Nous devons toutefois reconnaître qu'il y a

deux autres opinions soutenues par d'illustres auteurs, et ge'ne'ralement

tenues pour probables. La première, diamétralement oppose'e au senti-

ment de S. Thomas, nie que le juge puisse en aucun cas prononcer

contre sa science privée. Elle compte parmi ses défenseurs, Fichier,

Jus canonicum, lib. i, titul. xxxii, n. 6; Bockhn, Commentaritis in

Jus canonicum universum, lib. i, titul xxxii, n. 17; Zetl, Clericus
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le même principe n'est pas applicable a cette espèce de juges.

Ils doivent prononcer d'après leurs convictions personnelles,

et non d'après les preuves de culpabilité ou d'innocence pro-

duites au procès. «Jurati,(?i^ le B.P. Gury, pronuntiare debeut

tantum circa factum, ac juxta intimam convictionem, quam

de ejus existentia habent, nec ullomodo tenentur reddere

rationem legalem sententiae suse. Imo ex ipsa lege sententiam

suam nec tenentur fundare ex tali numéro testium, nec ex his

vel istis rationibus a variis partibus in médium adductis, etc.

Ergo votum dare debent tantum juxta id, quod in foro con-

scientise sentiunt '
. »

De ces principes semblerait re'sulter que le juré doit con-

damner l'accusé, dont la culpabilité lui est connue de science

privée, quoiqu'elle ne soit pas juridiquement prouvée. Tou-

tefois les auteurs, qui tiennent que le juge ne peut condamner

l'accusé que, de science privée, il sait être innocent, rejettent

cette conséquence '.

L'auteur de VExamen raisonné, ou Décisions théologiques

sur les devoirs et les péchés des diverses professions de la

société, paraît d'avis que les jurés sont soumis aux mêmes

curatus circa obligationes restitutionis quoad bona fortune/; theologice

et practice instructus, part, ir, instr. m, n. 60 et seq. — La seconde

opinion, embrassée par Lessius, De Justitiaet Jure, lib. ii, cap. xxix,

n. 78 et 84; le Gard, de Lugo, De Justitia et Jure, disp. xxxvii, n. 42;

Haunoldus, De Jure et Justitia, tom. v, tract, ii, n. 38 et seq.;

Sclimalzgrueber, Jus ecclesiasticum universum, lib. i, titul. xxxii,

n. 30; Reiffenstuel, Jus canonicum universum, lib. i, titul. xxxir, n. 46;

S. Alplionsus, Theologia moralis, lib. v, n. 208.

(1) Compendium Theologice moralis, tum. ii, n. 6. Cf. Scavini, Theo-

logia moralis universa, lib. i, n. 523 ; Konings, Tlieologia moralis

S. Alphonsi in compendium redacta, n. 1057 ; Frassinetti, compendio

délia Teologia morale di S. Alfonso, Tom. i, nota 94, pag. 484; Sum-

viula Theologice moralis ad usum Seminarii iîeaimi, Part, ii, pag. 377,

not. 30. (2) Cf. Zetl, loc. cit., n. 67.
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principes que les juges '. Or, avec l'opinion commune, il

estime que le bien public demande qu'un juge laisse de côté

sa science privée, et s'en tienne uniquement U la science

publique juridiquement constatée ^

Quant h, nous, nous ne voyons pas sur quoi repose cette

distinction que l'on veut établir enfre les jurés et les autres

juges. Si ceux-ci doivent, selon l'axiome juridique \ pronon-

cer d'après les allégations et les preuves, comment voudrait-

on soustraire les jurés à la même obligation ? Leur position

diffère-t-elle, sous ce rapport, de celles des juges auxquels ils

ont succédé ? Cela ne nous semble aucunement prouvé.

En tout cas, comme les deux opinions, même quant aux

juges ordinaires, sont probables, nous répondrons que les

jurés sont libres de suivre l'opinion du premier jurisconsulte,

et sont également libres de s'en écarter.

Kesp. ad II. Ne connaissant pas l'article 498 cité dans l'ex-

position du cas, nous ne pouvons chercher à en donner le sens.

Nous nous contenterons de faire remarquer que si l'exposé le

résume exactement, il est favorable à l'opinion du premier

jurisconsulte. En effet, conformément à cet article, les jurés

devraient prononcer sur l'existence du crime d'après leur

intime conviction, formée sur les preuves fournies par l'accu-

sation, ou sur les arguments produits par la défense: « Isti ete-

nim judicium supra criminis existentiam ex intima sui animi

convictione proferre debent, quam probationes contra reum

(1) « Comme les Jurés, dit-il, font aujourd'hui des fonctions qui autre-

fois n'étaient que de la compétence des juges, plusieurs des questions

que nous examinerons et qui concernent les devoirs des juges, regardent

également les devoirs des jurés. » Tom. i, pag. 1, note 1.

(2) Ibid., n. 12.

(3) « Judex débet judicare secundura allegata et probata, non autem

secundum propriam conscientiam. » Barbosa, Axiomatum juris usu-

frequentiorum exposiiio, Axioma 131, n. 2.
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allatœ,vel ejus defendonis momenta in eorum animis excita-

runt, juxta § 498 Pœnalis Codicis Pedemontani. »

Kesp. ad IlL Dans l'hypothèse, la culpabilité de Taccusé

est douteuse aux yeux de Titius : ce n'est pas l'opinion de ses

collègues du jury qui doit former sa conviction ; il doit la

puiser dans les débats. N'a3^ant pu y trouver une preuve suf-

fisante de l'existence du crime, il ne reste plus qu'à appliquer

les principes du droit. Or, quels sont-ils? C'est que le droit

est plus prompt à absoudre qu'à condamner ', et que, lorsque

les droits des parties sont obscurs, il faut prononcer en fa-

veur du défendeur ^ ou de l'accusé ^. Le confesseur agira

donc sagement et conformément aux principes, en conseillant

à Titius de voter en faveur de l'accusé.

XIII.

Tilius polilicis seclis addiclus studio parlium lioneslutu viriim

occidit. Cum lamen limeat, ne Cajus ex opposita feaeslra rein

cognoveril, eamdemaccersit, et ab eo, euarrato facinore, {jroniis-

sioneni de silentio quocumque in casu seivaiido sub juramenlo

obiinet. Intérim Cajus duos honestos vires quidem innoceules bac

de causa in carcereai esse dotrusos agnuscil. Suspicans vero, se a

poteslale inquirenle posse inlerrogari, longinquum lier aggredi

slatuil. Sed cum grave incommodum ex eo habiturus sil, suum

confessarium de eo quod sibi agendum esset inlerrogal. Hic eum

monet polius reum esse denunliandum, quam innocentes palian-

lur. Huic consilio non ac=|uiescens alium pelil, qui eum se sden-

(L) « Cum promptiora sint jura ad absolvendum, quam ad condem-

nandum, prseterquam in liberali causa. » Ca^.Ex litteris, 3, Deproha-

tionibus.

(2) «Cum obscura sunt jura partium, cousuevit contra eum, qui petitor

est, judicari. » Cap. Inter dilectos,6. De fideinstnimentorum.

(3) « Cum sunt partium jura abscura, reo favendum est potius, quam

actori. > Begulalï jims in 6.
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lium lenere, quin imo si ad tribunal aciducatur, quod niliil sciai,

posse asserere docet. Suae aulem sentenliae ralionem addit : tum

scilicet quia teslis judici inlerroganti obedienliam praeslaïc non

teneiur, si facinus sub secrelo natiirali, et commisso, juraniento

inlerposito, sciât ; lum si grave damnuin ipsi immineat, quem-

admodum in casu locum habet; ciini sectarii tam arclo fœderfi

inter se juncli sint, ut uno ex eis accusato alque damnalo,

ceteri conlra accusatores et lestes, non verbis lanlum sed facto,

vindices se pracbere glorieniur. In hac sententiarum discrepanlia

quœrilur :

lo Qim sii theologorum doctrina circa obligationem accusandi reum

apud judiceoi'?

2o Utrum et qua virtute judici interroganli teatis parère tenea-

lur?

30 Quid de ohligalione Caji til in casu ?

Resp. ad I. Avant de répondre à la question, il est néces-

saire de préciser la force du mot accuser. Si l'on prend ce

mot dans sa signification canonique et rigoureuse, il doit se

restreindre à l'acte par lequel l'accusateur défère un crime au

juge, pour le faire punir, et se charge de prouver le crime

qu'il impute à, l'accusé '

.

L'accusation diffère en cela de la dénonciation, que l'accu-

sateur prend sur lui l'obligation de prouver la réalité du

crime qu'il impute à l'accusé, tandis que le dénonciateur ne

prend pas l'engagement de prouver le crime, mais indique

simplement les indices ou les sources des preuves ^ On peut

ajouter que ces deux modes diffèrent de but. L'accusation vise

la punition du crime ; la dénonciation, au contraire, l'amen-

dement du coupable. Enfin, dans les cas où l'accusation est

(1) Cf. Reitfenstuel, Jus canonicum universum, lib. v, titul. i, n. S

et 10; S. Alphonsus, Thcologia moralis, lib. 5, n. 235.

(2) Reiffenstuel, ihid., n. 14; S, Alphonsus, ibid.
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obligatoire, la correction fraternelle ne doit pas la précéder,

tandis qu'en général on doit la faire avant la dénoncia-

tion '.

Cela posé, nous répondons 1" que ceux-là sont obligés d'ac-

cuser, qui en ont pris le devoir, en acceptant un emploi

auquel cette obligation est annexée. « Si quis, dit S. Al-

plionse, a republica stipendium ob lioc accipiat, v. g. fiscaiis,

etc. tenetur ex justitia, et consequenter ad damna, omis-

sione accusationis secuta \)) Ferraris dit également : « Fisca-

iis in causis criminalibus peccat graviter, si omittat accusa-

tionem, aut non curât, ut delinquens puniatur juxta

criminis gravitatem, quia muueri suo in re gravi non satis-

facit ^. «

2" Les particuliers ne sont tenus de se porter accusateurs,

que quand les trois conditions suivantes se trouvent réunies :

1" il faut qu'il s'agisse d'un crime nuisible au bien public,

soit sous le rapport temporel, soit sous le rapport spirituel
;

2° quand le péril ne peut être détourné ni par la dénoncia-

tion, ni par la monition fraternelle, ni par un autre moyen ;

3" enfin, il faut que l'accusateur soit en état de prouver son

accusation. « Si crimen fuerit taie, dit S. Thomas, quod ver-

gat in detrimentum reipublicse, tenetur homo ad accusatio-

nem, dummodo sufiBcienter possit probare, quod pertinet ad

officium accusatoris, puta cum peccatum alicujus vergit in

multitudinis corruptelam corporalem, seu spiritualem. Si

autem non fuerit taie peccatum quod in multitudinem re-

dundet, vel etiam sufficientem probationem adhibere non

ll)Cfr S. Alplîonsus, ihid., n. 240 et 241; Ferraris, Bibliotheca

canonica, V. Acciisatio, n. 30.

(2) Loc. cit., n. 236.

(3) Loc. cit. Cfr Bonacina, Ctrca octavum Decaïogi prœeeptum,

quœst. iir, punct, i, n. 7.
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possit, non tenetur ad intentandam accusationem : quia ad

hoc nullus tenetur quod non potest debito modo perficere '

.
>>

A ces conditions qui sont requises pour les simples parti-

culiers, il faudrait peut-être en ajouter une quatrième : que

le crime ne soit pas couvert par la prescription.

Nous disons peut- être, parce que des auteurs très-graves

enseignent qu'en fait de vindicte publique on ne tient plus

compte aujourd'hui de la prescription ^ Nous ne voyons

cependant pas que cette opinion ait prévalu dans l'école, où

le sentiment contraire est généralement adopté \

Nous avons dit que l'obligation d'accuser existait seulement

pour les crimes qui sont opposés au bien public. Ces crimes

sont l'hérésie, la rébellion, la falsification des monnaies, l'ho-

micide, le vol commis par les assassins, ou par les voleurs de

(1) 2-2, q. 68, a. 1, in corp. Il est étonnant, en pre'sence de l'affirma-

tion de S. Thomas, universellement admise par les auteurs, de trouver

un auteur contemporain qui ose écrire : « Les particuliers ne peuvent

pas accuser les coupables, mais seulement les dénoncer. » André, Cours

alphabétique et méthodique de droit canon dans ses rapports avec le

droit civil ecclésiastique. V. Accusation, tom i, pag. 66. Nous avouons

qu'au for civil, dans notre pays et ceux où la législation est la même,

ce mode de procédure n'existe plus : le ministère public a seul qualité

pour poursuivre les crimes. Mais quoique le Droit civil ne reconnaisse plus

ce mode de poursuivre un crime, il n'en subsiste pas moins au for de

l'Eglise. Toutefois, les inconvénients qu'il présente pour l'accusateur en

ont rendu l'exercice fort rare.

(2) Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum universum, lib. v, titul. i,

n. 1-1. Cependant au u. 77, il parlait comme les autres canonistes.

Bouix, Tractatus dejudiciis ecclesiasticis, tom. ii, pag. 19; et Craisson,

Manuale totius jicris canonici, n. 581(', se sont ralliés à Schmalz-

grueber.

(3) Cf. Maschat, Institutiones juris canonici, lib. v, titul. i, n. 7, vi;

Reiffenstuel, Op. cit., lib. ii, titul. xxvi, n. 179 et seq. ; et lib. v, titul. i,

n. 4U; Bockhn, Coinvientariiis in jus canonicum universum, \\\).\',

titul. I, n. 37 ; Leurenius, Forum ecclesiasticum, lib. v, qusest. xvi,

n. 7; Mayr, Trismegistus juris Pontificii, lib. v, titul. i, n. 25 et 30.
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grand cliemin'. Il en est qui ajoutent la subornation des

suffrages dans les élections ^ et, chez les religieux, le péché

qui causerait un grave dommage à l'Ordre ^

Or le laps de cinq ans éteint l'action criminelle contre les

péchés de la chair, si l'on excepte la séduction obtenue par

violence, l'adultère accompagné de l'inceste, et le rapt *. Pour

ces derniers crimes et autres que ceux de la chair, l'action ne

se prescrit que par le laps de vingt ans ''.

Kesp. ad II. 1" Pour la première partie de la demande

une distinction est nécessaire : ou le juge interroge légitime-

ment, ou non. Dans le second cas, le témoin n'est pas tenu de

répondre. Il peut dire alors qu'il ne sait rien, sans violer le

serment qu'il a prêté de dire toute la vérité. « Sijudex,

disent les Docteurs de Salamanqiie, non légitime et juridice

testes interroget, concors est Auctorum placitum eos non

teneri ea, quœ circa rem sciunt, judici detegere, et in judicio

aperire, sed posse, locutionibus amphibologicis respondendo,

obvelare et juramento negare se ea scire, subintelligendo

intra se, ita ut teneamur tibi dicere et manifestare.... Ilaec

restrictio, quœ alias et in aliis circumstantiis foret pure

mentalis et interna, ratione circumstantise judicis non inter-

rogantis juridice, fit sensibilis et externa, et nulla mendacii

culpa fœdata^ »

(1) Cf. S. Alphonsus, loe. cit., n. 236, i; Suarez, De religione, tom. iv,

Tract. X, lib. x, cap. xii, n. 5 ; Gard, de Lugo, Be justiiia et jure,

disp. XXXVIII, n. 2.
'

(2) ApudS. Alph., ibid.

(.3) Suarez, ibid., n. 4; Gard, de Lugo, ihid.

(4) Cf. Bockhn, loc cit., n. 38; Eeiffenstuel, Op. cit., lib. ii, tit. xxvi,

n. 179; Leurenius, Op. cit., lib. ii, Quaest. 934, u. 1.

(5) Eeiffenstuel, ïbid., n. 181 ; Bôckbn, ihid., n. 39 et seq. ; Leure-

nius, ihid.

(6) Cursus Theologiœ moraîis, tract, xxix, cap. m, n. 55. Cf. S. Al •

phonsus, Op. cit., lib. iv, n. 154 ; et lib. v, n. 265.
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Au contraire, dans le premier cas, le témoin est obligé

de répondre , sauf dans quelques circonstances exception-

nelles '

.

Il est donc nécessaire de déterminer quand le juge inter-

roge légitimement. Or, l'interrogation est légitime ou juri-

dique, quand il existe une demi preuve, v. g. un témoin

oculaire, ou des indices suffisants, ou bien une diffamation

publique par laquelle l'accusé se trouve avec beaucoup de

vraisemblance chargé du crime qui lui est imputé; ou bien

encore quand l'accusateur produit plusieurs témoins à l'appui

de son accusation. Chaque témoin est alors obligé de confes-

ser la vérité *.

Dans ces cas donc le témoin ne peut refuser de rendre

témoignage à la vérité. Il faut cependant excepter quelques

cas, où le témoin peut taire la vérité :

1) Le premier est, lorsqu'il tient sa science de la confes-

sion. Le juge n'a droit de connaître que ce que l'on peut com-

muniquer ; or telle n'est pas la science du confesseur. 11 peut

(1) S. Alphonsus, ibid., lib. v, n. 266 ; Salmanticenses, ibid., n. 57.

(2) S. Alphonsus, ibid., ubi : « Alias, etiainsi plures testes adsint

de aliquo criraiue, nemo eorum teneietur crimen reveîare. » Il sem-

blerait, d'après cela, que quand il n'y a qu'un seul témoin d'un

crime , il ne serait pas obligé d'en rendre témoignage , à moins

qu'il ne se trouve dans les conditions requises pour l'interrogation

juridique et légitime; et c'est ce qu'enseignent de très-graves auteurs,

entr'autres : Schmalzgrueber, Oj). cit., lib. ii, titul. xxi, n. 14. — D'au-

tres cependant sont d'un avis opposé, parce que ce témoignage donne-

rait une demi-preuve, par suite de laquelle le juge aurait le droit d'in-

terroger l'accusé et de connaître aiusi la vérité. Cf. Examen raisonné

stir les devoirs et les i)échés des diverses professions de la société,

tom. 1, pag. 168, not. 2. Mais ce motif ne prouve nullement que le témoin

soit obligé de révéler la vérité : la conséquence ne découle nullement

du principe. Les Docteurs de Salamanque prétendent que, dans ce cas,

le juge interroge légitimement. Loc. cit., n. 61.
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donc répondre qu'il ne sait rien de ce qu'il connaît par la con-

fession seulement '.

2) Il en est de même de la connaissance des secrets confiés,

connaissance ordinairement acquise par suite de l'état ou

profession du témoin. On doit cependant appliquer le principe

atout secret confié même à d'autres personnes. De ce chef

« sont dispensés de déposer, dit Mgr Gousset,... 3^ Les per-

sonnes qui sont, par état ou profession, dépositaires des secrets

qu'on leur confie : tels sont les médecins, les chirurgiens et

autres officiers de santé, les pharmaciens et les sages-femmes,

les avocats et les conseillers, qui ont reçu, sous le sceau du

secret, les confidences des coupables; ils ne peuvent les

révéler a la justice, sauf les cas où il s'agit d'un crime de

lèse-majesté ou de tout autre crime projeté contre la sûreté

de l'Etat ^ 4° Les Evéques, les curés et desservants, pour ce

qui regarde les confidences et révélations qui leur ont été

faites dans l'exeTcice de la juridiction ecclésiastique, du mi-

nistère pastoral, même hors du tribunal de la pénitence :

autrement, un Evêque, un pasteur ne pourrait plus exercer

efficacement toute l'autorité paternelle qu'il a sur ses infé-

rieurs dans l'ordre moral et spirituel \ » Le curé, ou confes-

seur, auquel on aurait demandé conseil, pourrait, comme dans

le cas précédent, répondre qu'il ne sait rien, sans violer le

serment qu'il a fait de dire la vérité *.

(1) Cf. S. Alphonsus, ihid., lib. iv, n. 153; Salmanticenses, ibid.,

n. 63 et 64 ; Gard, de Lugo, ihid., Disp. xxxix, n. 12.

(2) Code pénal (français), ait. 107 et 137; et Code d'instruction cri-

minelle, art. 322.

(3) Tlicologie morale, tom. i, n. 1051. Cf. Card. de Lugo, loc. cit.,

n. 12; Salmanticenses, îôifi., n. 65; Schmalzgrueber, loc. ctf., n. 14;

S. Alphonsus, Op. cit., lib. v, n. 268, ii.

(4) € Non tamen, observe le E. P. Konings, legibus omnium Statuum

admittitur (bsec) causa excusans. » Op. cit., n. 1076, Quser. 3°. Nous en

avons eu la preuve dernièrement en Belgique. C'est pourquoi nous con-
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3) Si son témoignage devait lui causer un grave préjudice,

soit dans sa vie, soit dans son honneur, soit dans ses biens. 11

faudrait cependant excepter le cas où le silence du témoin

serait nuisible au bien commun. « Propter bonum tamen

commune, dit le Cardinal de Lugo, tenemur etiam cum

gravi detrimento testificari, imo et aliquando propter bonum

privatum proximi, quod secundum régulas prudentiœ et

charitatis prseferendum esset propriopericulo, quod possumus

testificando subire '
. »

2» Hors de ces cas exceptés, il y a donc obligation pour le

témoin de rendre témoignage à la vérité. Mais quelle est la

vertu qui y oblige, et par conséquent quelle espèce de péché

commettrait-il en refusant de témoigner,lorsque le juge inter-

roge légitimement?

Les auteurs sont partagés sur ce point : l'opinion la plus

probable est qu'il pèche contre l'obéissance, en ne se soumet-

tant pas au juste précepte de son supérieur. Il pourrait, de

plus, pécher contre la charité, si, par son témoignage, il pou-

vait facilement faire acquitter un innocent d'une fausse accu-

sation grave ; comme il pécherait contre la justice légale, si

son témoignage était nécessaire au bien public ^ Il pourrait

enfin commettre un péché contre la religion, si, après avoir

sellions à nos frères dans le sacerdoce, si le cas se pre'sente, non de dire

qu'ils ne peuvent témoigner, parce qu'ils ne connaissent les choses que

sous le sceau du secret professionnel, mais de nier purement et simple-

ment qu'ils aient quelque connaissance de la chose, à moins que cette

connaissance ne leur soit venue d'une autre source. Cf. Salmanticenses,

loc. cit., n. 70.

(1) Loc. cit., n. 10. Cf. S. Alphonsus, ibid., n. 268, iii; Schmalz-

grueber, Loc. cit., n. 14, 4.

(2) Cf. Ballerini, Compendium Tlieologice moralis R Gury, tom. ii,

pag. 22, not. c;Card. de Lugo, loc. cit., n. 5; Billuart, Summa S.

Thomce, Tractatus de Jure et Justitia, Dissert, xiii, Artic. 3.
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juré de dire toute la vériié, il eu cachait sciemment une

partie '.

Eesp. ad III. lo Cajus n'est pas tenu d'accuser Titius;

d'abord parce qu'il ne pourrait prouver sa culpabilité;

ensuite parce qu'il pourrait arriver au même but par la dénon-

ciation ^

2° Mais est-il tenu de dénoncer Titius?

Si réellement semblable dénonciation mettait sa vie en

danger, il n'y serait certainement pas obligé. « Immo addo,

dit S. Alphonse, quod nec etiam denuntiare teneretur is qui

ex denuntiatione grave incommodum subire prudenter ti-

meret; nisi commune damnum immineret\ » Or ici le cas de

l'exception ne se vérifie pas.

3° Serait-il au moins tenu de répondre au juge?

Nous pensons que le premier motif allégué par le confes-

seur ne libérerait pas le témoin de l'obligation d'avouer la

vérité. L'aveu, que le coupable est venu lui faire, n'ayant

d'autre but que de l'empêcher de témoigner contre lui, ne

mérite pas le nom de secret confié; c'est un acte frauduleux

de la part du coupable, et le serment de Cajus n'empêche pas

qu'il dépose en justice et y confesse la vérité. Ce qui serait,

du reste, incontestable, s'il avait réellement été témoin de

l'homicide.

Mais le second motif allégué par le confesseur est plus

puissant, si le danger dont il parle est réel, s'il est effective-

ment à craindre. Il suffit pour dispenser le témoin de l'obli-

gation de rendre témoignage, ainsi que nous l'avons vu ci-

dessus *. Cajus peut donc dire, dans ce cas, qu'il ne sait

rien, malgré le serment qu'il prête de dire la vérité.

(1) Cf. Card. de Lugo, loc. cit.; S. Alphonsus, loc. cit., u. 270, Dubit.3.

(2) V. ci-dessus, Resp. ad i, 2», pag. 494.

(3) Ibid., n. 236, ii.

(4) V. ci dessus, Resp. ad u, 3), pag. 499.
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XI7.

Tilius eorum, qui de aliquo crimine accusai! in carcerem detru-

dunlur, ibique infirmai! lu r, non raro sacramenlalem confessionem

excipil. Eos vero, licel in céleris ad absolutionem oblinendani

disposilos reperial, in uno tamen deficere arbitralur, quod scili-

cet, cum adhuc in eos tribunal inquiral, judici inlerroganli cri-

men manifeslare nolinl. Nonnulli enino se excusant metu pœnse,

quam sic evasuros speranl : nonnuUi ea de causa, quod aliter

deberent coD:!plices omnino occullos revelare : raulli denique,

quia in ils circumstanliis putant liaud esse mendaciam respon-

dere : iiescio, non memini. Inter alios insuper est Cajus qui ad fal-

sum omnino asserendum paratus est, denegandumque, se summo

mane, dislriclo ense, exisse, quippe ex ea circumstaulia in suspi-

cionem homicidii, quod cerle non patravil, adducebatur. Einc

Tilius anxius manel, ejusque angor major evadil, si agalur de

reis qui jam ad trirèmes in perpeluum, vel ad mortem damnali

adliuc iiHiOcentes se proclamant, licel vere esse reos et juslissimam

esse senlenliam cerlo noscant. Hinc ad virum theologum accedit,

ab eoque quaerit :

1° Quœ doclrina tenenda sit quoad obligalionem reorum coram

judice eos IcçiUime inlerrogante?

2° Ulriim saltem reiin pœna capitis subeunda admissum facinus

publice denegare possint ?

3° Quid sibi agendum in singuHs enarratis casibus ?

Resp. ad I. Avant de répondre k la question, nous ferons

remarquer que ce mode d'acquérir une preuve entière de la

culpabilité de l'accusé n'existe plus dans les pa3's où la légis-

lation française a été introduite. L'ancienne législation accor-

dait aux juges, quand le crime était à demi prouvé, le droit

d'extorquer, même par la torture, l'aveu de l'accusé, aveu

qui autorisait le juge îi porter une sentence de condam-

nation. Ce changement dans la législation nous paraît

avoir tranché la question pour notre pays, et ceux qui sont

N. B. rs. 1877. 32
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SOUS une législation semblable : nous tenons les accusés

comnae entièrement libe're's de l'obligation de faire au juge

civill'aveu de leurs crimes. La question n'a plus d'actualité

pour nous qu'au for ecclésiastique.

Cela posé, nous répondons à la question.

Les interrogations du juge peuvent avoir un double but :

d'abord elles peuvent porter sur la culpabilité de l'accusé j

ensuite leur fin peut être la découverte des complices de l'ac-

cusé. Nous examinerons la question à ce double point de vue.

Et d'abord I, quand les interrogations tendent à découvrir la

culpabilité de l'accusé.

1° Il est dit : coram judice eos légitime interrogante. Si

l'interrogation du juge n'était pas légitime, tous les auteurs

sont d'accord pour dispenser l'accusé de répondre '

. Nous avons

vu dans la solution du cas précédent, quand le juge interroge

légitimement ^

2° Dans les affaires civiles, l'accusé est obligé d'avouer la

vérité. « Quando, dit 3Iayr, reus certara habet et debiti seu

criminis a se contracti, et quod judex eum juridiceinterroget,

notitiam, débet ad mentem interrogantis respondere, et debi-

tum sive crimen suum confiteri. Ita communis et certa seu-

tentia, quœ patet inde, quia superiori légitime prsecipienti

quilibet tenetur obedire ; sed quando certum est, judicem ser-

vato juris ordine procedere, isque subjuramento de veritate

dicenda, vel alias prsecipit sibi veritatem dici, certum est

quod légitime prsecipiat. Ergo tuuc reus interrogatus tenetur

(1) Card.de Lugo, O2J. ctl,disp. xl, n. 1 ; Lessius, De Justitia et Jure,

lib. II, cap. XXXI, n. 8 ; Schraalzgrueber, Op. cit., lib. 11, titul. xviii,

n. 3 ; Eeiffenstuel, Op cit., lib. 11, titul. xviii, n. 154 ; S. Thomas, 2-2,

q. 09, art. 1 et 2 ; S, Alphonsus, Theologia moralis, lib. v, n. 272; Sal-

manticenses. Op. ctï., tract, xxis, cap. vii, n. 1.

(2) V. ci-dessus, pag.497.
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ei fateri veritatem ; nec potest eam absque gravi culpa am-

phibologiis involvere et occultare '. »

3° Il est encore tenu de confesser la vérité quand le juge ec-

clésiastique l'interroge, et que l'interrogation a pour but de

prévenir un péché. « Adverte tamen, dit Lessius, quando

interrogatio judicis vel superioris non tendit ad pu.nitionem,

sed ad impediendum peccatum, teneri subditum fateri veri-

tatem 'f *>'.îim de occultis, etsi nuUa prsecessit infamia^, aut

semir'^'"!;^<itio, aut indicia ; vel certe debere abstinere ab eo in

que 'K,® peccati periculum. Ut cum promovendus ad ordines

rogatur de natalibus, de censuris, de irregularitate ; cum ini-

turi matrimonium interrogantur de impedimentis, etc. Supe-

rior enim causa impediendi peccati jus habet interrogandi, et

subditus non habet justam causam celandi, cura non possit

sine gravi peccato cum talibus impedimentis illa suscipere,

aut illis uti ; et alias libère possit abstinere '. »

4° Quant aux causes criminelles, les auteurs distinguent

entre celles qui sont majeures et celles qui sont de moindre

importance. Les premières sont celles qui emportent la peine

de mort, d'exil, des galères, d'une prison perpétuelle, confis-

cation de tous les biens, d'infamie; ou la pertede sa réputa-

tion ou de son honneur ^. Les autres sont celles où le cou-

pable est puni d'une moindre peine.

Dans les causes criminelles de moindre importance, l'en-

seignement presqu'unanime des auteurs est que l'accusé

(1) Trimegistus Juris Pontificii, lib. ii, titul. xviii, n. 0. Cf. Eeiffen-

stuel, ibid., n. 163 et 164. (2) Loc. cit., n. 9.

(3) Cf. S Alphonsns, ibid., n. 27i; Card. de Lugo, ibid., n. 14; Reif-

fenstuel, ibid., n. 165; Lessius, ibid., n, 17 ; Joan. Sanchez, Selecta de

Sacramentis, disp. xlui, n. 29. — D'autres cependant sont plus larges,

et mettent sur la même ligne, quant à la question qui nous occupe, tout

préjudice notable. Cf. Sutnmula Theologiœ moralis ad tisiun Scminarii

Reatini, Part, il, n. 647. ,
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légitimement interrogé est obligé d'avouer la vérité. On ne

peut douter de la vérité de ce sentiment après les Bulles de

Benoît XIV, Pie VI et Léon XII, dont nous parlerons ci-

dessous, n. 8".

5° S'il s'agit de causes criminelles 'd'une importance ma-

jeure, il est trois points sur lesquels les auteurs s'accordent

encore assez généralement. Le premier est que l'accusé est

tenu de confesser la vérité, quand sa négation ne pj;-iirrait le

sauver, parce que le juge a des preuves suffisantes po^ v'pndre

une sentence de condamnation. « Quando, dit LessL.aj non

est spes evadendi, ut sividet crimen facile plene probari posse,

tune tenetur veritatem fateri, quia cessât ratio celandi, et

alias tenetur Superiori légitime prgecipienti obtemperare '. »

6" Le second point sur lequel l'enseignement des auteurs

est encore assez concordant, est que, quand il s'agit de peines

spirituelles, l'accusé, légitimement interrogé, est obligé

d'avouer la vérité *. Le motif en est qu'on peut facilement

les faire cesser.

7° Le troisième point, qui rallie les suffrages unanimes

des auteurs, est quand l'interrogation du juge porte sur une

circonstance, qui doit servir de base à la présomption d'un

crime dont l'accusé est innocent. Il peut, d'après le sentiment

universellement admis, nier cette circonstance, quoiqu'elle

ait réellement eu lieu. Un exemple éclaircira ce point.

(1) Loc cit., n. 19. Cf. Card. de Lugo, ibid., n. 15 et 16 ; Reiffenstuel,

ibid., u. 166; Salmanticenses, îoc. cit., n. 6; Examen raisonné etc., tom.

I, pag. 182, not. 2; Diana, Eesolutiones morales, tom. vi, tract, i, resol.

loi, n. 4 ; Giribaldi, Vniversa moralis Theologia, tom. m, tract, i,

cap. Yi, n. 47; Billuârt, Summa S. TJiomcB etc., Tractatus de Jure et Ju-

stitia, Dissert, xvi, artic. 1; Haunoldus, loc. cit., n, 317.

(2) Cf. Lessins ibid., n. 17; Filliucius, Quœstiones morales, tract.

IL, n. 265; Sylvester, Summa, V. Confessio non sacramentalis, qusest.

1 ; Bonacina, Circa 8 Decalogi prœceptum, qusest. m, punct. ii, n. 6;

Busembaum, apudS. Alphonsum, loc. cit.., n. 274.
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Un homicide a été commis près de la maison de Titius,

qu'un témoin a vu sortir de cliez lui, une arme en main, pea

d'instants avant que le crime ne fût commis. Le juge, après

avoir reçu ce témoicrnage, demande k Titius si, à telle heure, il

n'est pas sorti, armé, de chez lui. Titius, innocent du crime

qu'on lui impute, peut nier cette circonstance: « Quia tune,

disent les Docteurs de Scdanianque, judex non interrogat

juridice, nisi ex falsa prsesumptione : si enim veritatem sciret

circa illum modum sic exeundi e tali domo, non posset inter-

rogare '. >

8° Enfin, hors ces différents points, les auteurs sont très-

partagés. S. Thomas, dont l'opinion est communément

admise % ainsi que le reconnaissent ses adversaires eux-

mêmes ^ enseigne que l'accusé est obligé d'avouer la vérité.

Respondeo dicendum, dit- il, quod quicumque facit contra

debitum justitise mortaliter peccat. Pertinet autem ad debi-

tum justitise quod aliquis obediat suo superiori in liis, ad quos

jus prœlationis se extendit; judex autem, ut supra dictum

est, superior est respectu ejus qui judicatur; et ideo ex debito

tenetur accusatus judici veritatem exponere, quam ab eo

(1) Loc. cit.,n. 3. Cf. ReiflFenstuel, loc. cit., n. 171 et seq. ; Gard, de

Lugo, ibid., n. 4 ; Mayr, loc. cit., n. 8; Leurenius, Forum ecclesiasti-

cum, lib. Il, qusest. 513; Lessius, loc. cit., n. 14.

(2) Cf. Schmalzgraeber, loc. cit., n. 3; Mayr, ?oe. cit., n. 10; Ma-

schat, Institutiones juris canonici, lib. ii, titul. xviii, n. 3 ; Salman-

ticenses, loc. cit., n. 4; Sanchez, Consilia, lib. vi, cap. m, dub. xxix, n.

4; Diana, loc. cit., resol. c, n. 3; Boaacina, ibid., n. 7 ; Sylvius, Com-

mentarii in 2-2 S. Thonue, quiBst. lxix, artic. 1; Billuart, loc. cit. ;

Gard. Toletus, De instructione sacerdotum, lib. v, cap. lvui, n. 3;

Navarras, Mamiale confessariorum, cap. xviii, n. 57 ; Sayrus, Clavis

regia sacerdotum, lib. xii, cap. xvi, n. 1,7 etS; Azor, Institutiones

morales, part, m, lib. xiii, cap. xxv, dub. b; S. Antoninus, Summatheo-

loqica, part, m, titul. ix, cap. vir, § 5. S. Alphonsus, loc. cit., n. 274y

eam censet probabiliorem.

(3) Gard, de Lugo, « 64V?., n. 14; Leurenius, loc. cit., quœst. 515, u. 1.



500 CONFÉRENCES ROMAINES.

secundum formam juris exigit. Et ideo si confiteri noluerit

veritatem, quam dicere tenetur, vel sieam mendaciter nega-

verit, mortaliter peccat '

. »

A l'appui de cette opinion on invoque l'autorité de Benoît

XIV, qui paraît l'avoir consacrée à l'occasion du Jubilé de

l'année sainte. Dans les pouvoirs qu'il donne aux confesseurs

relativement aux prisonniers, on lit : « Quant aux prisonniers,

dont les causes criminelles ne sont pas encore terminées, le

confesseur les avertira sérieusement de l'obligation qui leur

incombe d'avouer la vérité au juge qui les interroge légitime-

ment sur leurs délits, et que s'ils n'ont cette disposition, non-

seulement ils ne tireraient aucun fruit de l'absolution sacra-

mentelle, mais elle serait au contraire grandement nuisible

au bien de leur âme, tandis que s'ils sont résolus à faire cet

aveu, et s'ils apportent les dispositions requises, et confessent

leurs péchés comme il convient, l'absolution du confesseur

leur sera utile et salutaire dans le for de la conscience, quoi-

qu'elle ne puisse servir au for extérieur à leur faire éviter les

peines temporelles qu'ils ont méritées ^ » Les successeurs de

(1) 2-2, q. 69, a. 1, in corp. La seconde objection et la réponse qu'il lui

donne prouvent que le S. Docteur applique son principe même au cas

où l'aveu de l'accusé aura la mort pour résultat. Le mensonge officieux,

s'objecte-t-il, n'est qu'un péclié véniel. « Ergo si accusatus veritatem in

judicio neget, ut se a morte libérât, non peccat mortaliter. > Il répond:

« Ad 2™ dicendum, quod mentiri ad liberandum aliquem a morte cum

injuria alterius, non est mendacium simpliciter officiosum, sed habet

aliquid de peruicioso admixtum. Cum autem aliquis mentitur in judicio

ad excusationem sui, injuriam facit ei, cui obedire tenetur, dum sibi de-

negat quod ei débet, scilicet confessionem veritatis. »

(2) « Ac prœsertim, quoad illos in carceribus detentos, quorum crimi-

nales causœ nondum conclusse sunt, iisdem serio admonitis de obliga-

tione, quatenentur, .]udicibus super eorum delictis légitima auctoritate

eos interrogantibus veritatem aperire
;

quodque boc animi proposito

carentes, absolutionem sacramentalem nullo fructu, quin potius majori

animarum suarura damno, susciperent ; si autem cum hujusmodi verita-
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Benoît XIV ont fait la même déclaration et dans les mêmes

termes '.

Il y a donc, d'après ces déclarations des Souverains Ponti-

fes, obligation, pour les accusés criminellement, d'avouer la

vérité au juge qui les interroge légitimement ; et cette obli-

gation est grave, vu que son omission rendrait l'absolution

nuisible au bien de leur âme, c'est-à-dire nulle et sacri-

lège ^

tis fatendse proposito, aliisque debitis dispositionibus, pcccata sua rite

confiteantur, absolutio quam a confessario obtinuerint, ipsis ia foro

interno utilis sane et salutaris existet, nullatemis vero in foro

externe ad temporales promeritas pœnas evitandas prodesse poterit. >

Const. Paterna Charitas, § 8. Bullarium Benedicti XIV, vol. vni,

pag. 184.

(1) V. la Bulle Paterna Charitas de Pie VI, § 6. Bulhrii Eomani

continuatio, tom. vi, part, i, pag. 16, Edit. Prati; et la Bulle Studium

paternœ charitatis de Léon XII, § 12. Ibid., tom. viii, pag. 272.

(2) Comment concilier avec cet enseignement de l'Eglise la doctrine

suivante, que nous rencontrons dans un récent manuel de théologie?

« Imo etsi non atrociorem (pœnam secum trahat accusati coufessio), sed

adhuc gravem, puto levé esse non respondere, aut mentiri; nam neque

naturali jure cogitur fateri (alias maxime in atrocioribus cogeretur),

neque humano cogi potest seipsum prodere, et ensem adversario tra-

dere, quo necetur. » Summula tlieologa moralis ad ufum Seminarii

Eeatini, part ii, n. 649. Si le droit naturel, c'est-à-dire l'obéissance due

au supérieur légitime n'oblige pas l'accusé à cet aveu, et si les lois humai-

nes ne peuvent lui imposer cette obligation, comment les Souverains

Pontifes ont-ils pu, sans errer, l'y déclarer obligé sous peine de recevoir

indignement le sacrement de pénitence ? L'auteur a-t-il bien pesé la

portée de son assertion ?

Le P. Gabriel de Varceno dit aussi: « Attamen si agatur de magna
pœna subeunda videtur teneri sub veniaîi tantiim crimea fateri; prae-

sertim si ex silentio suo non immineai grave publicum damnum : quia

non censetur lex imponere reo adeo arduam obligationem quœ vires

liumanas aliquo modo superat. » Compcndium theolocjia; moralis,

tom. I, pag. 244. Nous ne voyons pas davantage la possibilité de conci-

lier cette doctrine avec les déclarations des Souverains Pontifes. Ceux-ci

déclarent l'omission de cette obligation un obstacle à la validité de

l'absolution; et certes un péché véniel, tel que le R. P. prétend exister
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Des auteurs du premier mérite se sont cependant prononcés

ou pour l'opinion contraire, ou du moins pour sa probabilité.

« Katio, dit S. Alphonse, quia videtur non adesse hanc

duram legem, tanquam humano modo impossibilem, ut quis

teneatur quasi ipsemet se condemnare ad gravissimam pœ-

nam, crimen suum confitendo; nisi commune damnum immi-

neat ex reticentia confessionis delicti, puta hseresis, Isesœ

majestatis, etc., tune enim reus tenetur seipsumprodere, vel

saltem socios, quantum opus est ad commune damnum adver-

tendum, etiamsi ipsi mors immineat ex revelatione sociorum,

ex quibus evadet in judicio convictus. Casu vero quo taie

damnum non timetur, cum lex obligans ad crimen fatendum

probabiliter non extet, probabilité! judex non habet jus veri-

tatem in tali casu exigendi, nec reus obligationem, eam mani-

festandi ; et ideo reus, ampMbologiis crimen celando, contra

justitiam non peccat '. »

Les défenseurs de cette opinion regardent les Bulles des

Souverains Pontifes comme étrangères à notre question.

M Summi Pontifices, dit le P. Mariano a Novana, loquuntur

generaliter de obligatione rei légitime interrogati fatendi

suum crimen, quam obligationem nemo negat. Sed de casu

spécial!, de quo procedit nostra responsio, ne verbum quidem

faciunt *. »

seul dans le re^us de l'accusé, ne constitue pas un obstacle de cette

nature.

(l)Xoc. cit.; n. 274. Cf. Gard, de Lugo, loc. cit., n. 15; Lessius, loc.

cif., n. 10; Leurenius, Zoc. cii., qusest. 515, n. 2; Reiffenstuel, loc. cit.,

n. 166; Pichler, Jms canonicum, lib. ii, titul. xviir, n. 19; Haunoldus,

loc. cit., n. 317; Giribaldi, loc. cit., n. 46; Joan. Sancliez, loc. cit., n.

32 et seq. ; Cardenas, Crisis theologica in propositiones damnatas ah

Innocentio XI, D'isseTt. xix, n. 78; Ferraris, Bibliotheca canonica,

Y. Accusatus, n. 17 et seq.

(2) B. P. Thoynœ ex Charmes universce Tlieologiœ compendium,

pag. 404. Edit. Paris, 1874.
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Le K. p. tient-il assez compte des circonstances dans

lesquelles les Souverains Pontifes ont parlé? Il ne nous le

semble pas. En effet, Benoît XIV et les autres Papes ne par-

lent pas en général da l'obligation incombant à un accusé

quelconque d'avouer la vérité au juge qui l'interroge légiti-

mement; mais ils traitent spécialement des accusés poursui-

vis criminellement; et ils défendent aux confesseurs du

Jubilé de leur donner l'absolution, s'ils ne sont pas décidés à

faire cet aveu. Les Papes, intimant cette défense aux confes-

seurs, sans établir aucune, distinction entre les diverses

classes de criminels, ne semblent-ils pas apporter à l'opinion

de S. Thomas l'appui de leur autorité ? Nous ne saurions nous

former une autre conviction, et nous pensons que notre

manière de voir est partagée par beaucoup d'autres.

Toutefois nous devons ajouter que souvent le confesseur

agira prudemment, en laissant le coupable dans la bonne foi.

« Omnes autem conveniunt, dit S. Alphonse, ut par est, ad

dicendum, quod si reus sit in bona fide, et censeatur quod

dif&cile inducaturad fatendum crimeu interrogatus ajudice,

confessarius in sua bona fide eum relinquere débet, ut San-

chez, Decal. 1. 3, c. 7, n. H ; Salm. ihid., n. 24, etc. '
. »

II. Passons maintenant aux interrogations qui ont pour but

de découvrir les complices de l'accusé. On comprend que la

question ne se présente que quand l'accusé a fait l'aveu de sa

culpabilité.

10 Or le Droit veut que l'accusé ne soit pas interrogé sur

ses complices : « Secundum utriusque juris staiatdL, dit Clé-

ment 111, de se confessi super aliorum conscientiis interro-

gari non debent, et, crimine lœsœ majestatis excepte, de

reatu proprio confitentis periculosaconfessio non est adversus

U) Loc. cit., n. 274.
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quemlibet admittenda '. » Alexandre III avait déjà statué

auparavant « quod ille, qui eodem erat infectus crimine, inde

contra eum (criminis socium) testificari nonposset, nullique de

se confesso adversus alium in eodem crimine sit creden-

dum . » Si on ne peut interroger le coupable sur ses compli-

ces, il s'ensuit qu'il ne devrait aucune réponse à une sembla-

ble interrogation, vu qu'elle ne serait pas légitime.

2° Telle est la règle générale, laquelle cependant admet

des exceptions. 1) La première est quand il s'agit de crimes

qui sont un danger pour la société. Tels sont les crimes de

lèse-majesté, d'hérésie, de magie, de brigandage, de sacrilège,

de fabrication de fausse monnaie, etc.

2) Dans les crimes qui de leur nature requièrent un com-

plice, V. g. l'adultère, la sodomie, la conspiration, etc.

3) Dans les délits occultes, et de preuve difficile, et sur

lesquels les complices seuls peuvent rendre témoignage.

4) Enfin quand les complices sbnt déjà diffamés, ou lors-

qu'on a déjà contre eux des indices graves, ou une demi?

preuve. Dans ces différents cas le juge peut interroger et l'ac-

cusé doit répondre \

Eesp. ad il Ou le crime a été pleinement prouvé ou non :

1° Dans le premier cas, le coupable, en se déclarant inno-

cent, commettrait un mensonge, et par conséquent un acte

illicite.

2° Des auteurs ont prétendu obliger le coupable d'avouer

publiquement son crime, avant de subir le dernier supplice.

Mais l'opinion commune les exempte d'une semblable obliga-

(1) Cap. Cum monasterium, 1, De confcssis.

(2) Cap. Veniens, 10, De testibim et attestationibus.

(3) V. sur ces différents cas excepte's : Schmalzgrueber, loc. cit.,

n. 6; Reiffeastuel, loc. cit., n. 100 et seq.
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tion, qui ne repose sur aucune base solide, et qui pourrait

mettre en danger le salut e'ternel du coupable '.

3° Si le crime n'a pas été juridiquement prouvé, le coupa-

ble peut protester de son innocence ; à moins peut-être qu'il

ne soit, en ce moment, légitimement interrogé par le juge ^

dans les pays oîi ces sortes d'interrogations sont en usage.

Elles ne le sont pas chez nous, et les confesseurs agiraient

imprudemment, en règle générale, s'ils exigeaient que l'ac-

cusé ne protestât pas de son innocence.

Kesp. ad m. 1° Quant aux détenus qui s'excusent sur la

crainte de la peine, le confesseur doit d'abord s'assurer, si

l'interrogation du juge est légitime ou non. Si elle ne l'est

pas, rien n'empêche qu'il leur donne l'absolution, pourvu

qu'ils soient disposés à confesser la vérité, lorsqu'ils seront

légitimement interrogés.

Si l'interrogation est légitime, et s'ils n'ont pas à craindre

une des peines majeures rappelées ci-dessus (Resp. ad 1, 1, 4°),

ils doivent, pour être dignes d'absolution, être disposés à

faire l'aven de leur culpabilité.

Il en est de même, quand même la peine serait de celles

qui, aux yeux d'un certain nombre d'auteurs, libèrent l'ac-

cusé de l'obligation de faire cet aveu, si, en le refusant, il

n'a aucun espoir d'échapper à une condamnation (Resp. ad

1, 1, 5°).

La même solution doit être donnée, nous semble-t-il, lors

même que le refus de faire cet aveu soustrairait l'accusé à la

peine dont il est menacé (Resp. ad 1, 1, 8").

(1) Cf. Sancliez, Ojms morale inprœceiita Decalogi, lib. ui, cap. vu,

n. 10; Gard, de Lugo, loc. cit., n. 19; Sayrus, ïoe. cit., cap. xvii, n. 15;

Ferraris, ibid., n. 26; Diana, loc. cit., resol. cm, n. 2; et resol. civ,

n. 3 ; Salmanticenses, loc. cit., n. 23 ; Giribaldi, loc. cit., n. 53.

(2) Nous disons peut-être ; parce que de graves auteurs nient que le

juge puisse encore légitimement interroger le patient à ce moment. Cf.

Ferraris, ibid.; Salmanticenses, ibid.
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2° S'il s'agit de complices sur lesquels on ne peut interro-

ger l'accusé, son refus d'avouer sa culpabilité n'est pas un

motif de lui dénier l'absolution, puisque, dans ce cas, l'in-

terrogation n'est pas légitime, et qu'ainsi il est en droit de

refuser de répondre (Kesp. ad I, II, 1°).

Si, au contraire, on est dans une des circonstances oii le

juge peut interroger, le détenu se rendrait indigne d'absolu-

tion en ne répondant pas (Resp. ad I, II, 2°).

3° Il n'y a pas de mensonge à répondre : je ne le sais pas,

etc., quand le juge n'interroge pas légitimement; de sorte

qu'on n'aurait aucun motif de refuser l'absolution aux détenus

qui feraient alors cette réponse. Il en serait autrement dans

le cas d'une interrogation légitime.

4o Cajus est dans son droit en niant être sorti le matin

l'épée en main, si cette circonstance, sur laquelle il est inter-

rogé, fait planer sur lui le soupçon d'un homicide dont il est

innocent [Resp. ad I, I, 7°).

5° Enfin si les condamnés sont persuadés que leur culpabi-

lité n'a pas été juridiquement constatée, rien ne justifierait

un refus d'absolution à leur égard (Resp. ad II, 3^).

Leur culpabilité fût-elle même pleinement prouvée, leur

protestation ne constitue qu'un mensonge en dehors de la

circonstance de l'interrogation du juge (Resp. ad II, 1°), et ne

paraît pas une faute tellement grave qu'elle mérite un refus

d'absolution.
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SOLUTION DU XII'"' CAS DE LITURGIE '
.

XII.

Cum ex civilis poleslalis decreto cautum esset, ut in universa

quadam provincia suburbana cœmeleria exiruereiitur, noii levis

coDlroversia inter magislratum lerrae incolis frequenlissiraaB, et

ejusdem archipresbylerum exarsit. Is siquidem exigebat, ut viro-

ruDû ecclesiaslicorum, et monialium sepulchra separala essent a

sepulchris laicorum : ut cœmeterium ita comiioneretur, ut uihil in

60 nisi grave, et quod perulili mortis medilationi, mundique

vanilatum excitandae apluoc esset : proinde amandarenlur quœ-

cumque levilalis indicia, viridaria, et viae arboribus consilae,

inscripliones et imagines sive scuipiae sive pictae pietati, fideique

christianoe sanctitali, haudquaquam respondenles; et quae uno

verbo adsolalium et obleclationem polius quam ad luctum accom-

modata videntur : ut in medio cœmeterii crux nuda eminerel : et

quod in primis exigebal, ut nonnisi callioiici qui in pace Eccie-

sise décédèrent, nulialenus vero seclaiii, perduelles, facinorosi,

inexpiati pœnilentia, in eo conderentur. Ât magistratus civilis

basce petitiones utut œquas aspernalur, lamquam pugnaules cum

libertale conscienliae etcultus, cum praesentis, utajunt, civilitatis

principiis, cum consueludine illuslriorum Europae urbium. Con-

structo cœraelerio, parochus de omnibus percontatus est Epi-

scopum, qui districte probibuit illud benedici, providens ut

beDediclio sepulturae fieret juxla Riluale Romanum tolies quolies

aliquistumulandus esset.

Quseritur :

1° Cbinam conderentur olim fidelhim, ac yrœserlim ecclesiasti-

(1) V. Tom. VIII, pag. 415, 505 et 630; tome ix, pages 110, 202, 306

et 418.
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corum cadavera : el quœnam in sepulchris apponere solitum

fuerit ?

2° Quinam ecdesiasticis sanctionibiis a sepullura sacra prohi-

beantur?

3° Niim cœmeterium proiU a civili magistratu^ de quo in casu,

exigUur, licite benedici qiieat : et in casu negativo^ quœnam ser-

vanda sint in tnmulatione cadavcriim fidelium in Ecclesiœ pace

defunctorum ?

4° Qiiid de archipresbyleri postulatis, deque Episcopi jussione

dicendum ?

Kesp. ad I. Malgré toute l'importance que présente la

première question, nous la traiterons brièvement, car il nous

suffira de renvoyer, pour les développements, à la dissertation

inaugurale de M. le docteur Moulart, aujourd'hui professeur

à l'Université de Louvain, qui l'a parfaitement élucidée'.

Sa première proposition est celle-ci'" : « Per tria priora

Ecclesise ssecula, nulla neque in civitatibus, neque in eccle-

siis loca sepulturse inveneris ; sed vel in monumentis juxta

viam publicam erectis, vel in fornicibus et catacumbis, in

campis subterraneis. » Il la démontre tant par des textes des

Saints Pères, que par la jurisprudence civile et ecclésiastique

de l'époque. Il n'oublie pas non plus de faire observer le peu

de fondement de l'opinion de Bosius, qui prétendait que les

catacombes étaient de vieilles carrières abandonnées, d'où

l'on avait extrait du sable et des pierres, et il soutient, avec le

Rév. Spencer, que, « Aujourd'hui on peut l'affirmer avec cer-

titude, tous ceux qui les ont examinées avec soin sont unani-

(1) De SepuUura et cœmeteriis, in 8° Lovanii 1862. Cette dissertation,

par l'intérêt d'actualité qu'elle présente, et par la manière sobre et

bolide d'écrire de l'auteur, mérite de trouver plaCe dans toutes les biblio-

thèques. La plupart des conflits qui s'élèvent entre les curés, concer-

nant leurs droits aux funérailles, y reçoivent une solution bien motivée.

CJ) 0:p. cit., pag. 10.
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mes dans leur conviction. Elles furent l'œuvre exclusive des

premiers chrétiens; en les creusant, ils en voulaient faire des

lieux de sépulture. Elles furent employées comme telles par

rÉglise, durant les premiers siècles du christianisme '

.

La seconde proposition peut se traduire comme suit en

français : « Le droit romain, même sous les empereurs chré-

tiens, essaya pendant quelque temps de maintenir l'usage

d'enterrer les cadavres des défunts hors de l'enceinte des

églises et des villes. Ce fut en vain. Car après qu'on eut cons-

truit des oratoires sur les tombeaux des martyrs, et qu'on eut

apporté leurs reliques dans les églises des cités, peu à peu,

ici plus tôt, là plus tard, l'ancienne discipline tomba eu désué-

tude, grâce aux privilèges dont jouirent les Empereurs, les

Rois, les Évêques, et les hommes remarquables par leur

dignité ou leur piété; à tel poiut qu'au neuvième siècle, Tin-

humation des fidèles même dans les églises, fut laissée géné-

ralement à la décision des Evêques et des prêtres. »

Remarquons toutefois que d'abord on n'enterra pas dans le

corps de l'église, mais dans le parvis, ùi, atriis anie portam

ecclesiœ. Bède^ dit que saint Augustin d'Angleterre et

tous les Evêques de Cantorbéry étaient inhumés dans le porti-

que de l'église, jusqu'à ce qu'on eût fait entrer le parvis dans

l'église pour la rendre plus grande. Dans la vie d'Othon II, il

est dit qu'il fut enterré iii atrîo ecclesiœ beati Pétri. Les

comtes de Toulouse furent enterrés à l'entrée de l'église de

S. Saturnin'. Mais bientôt on enterra parmi toute l'église.

(1) Pour les lecteurs qui ne posséderaient pas l'reuvre du religieux

anglais, nous les engagerons à lire la peinture que fait S. Eni. le Cardi-

nal Wiseman, des catacombes romaines, dans son roman de Fabiola.

Nulle part sans doute ils ne trouveront, de ces cimetières souterrains

primitifs, une explication plus exacte, plus simple et plus raisonnable.

l2) Lib. 11 Hisior., cap. 8.

(3) Cfr. Grancolas, Anciennes liturgies.
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Il est dit dans la vie de S. Césaire', qu'il fit mettre sous le

pavé de toute l'église de petites arches de pierre pour y dépo-

ser les corps des religieuses après leur mort. « Et ut auferret

sacris virginibus quas congregaverat, curam necessarise sepul-

turse, nobiles arcas corporibus humandis aptissimas de saxis

ingentibus noviter fecit incidi, quas per omne pavimeutum

Basilic £6 constipatas sterni fecit ordine. »

Eemarquons encore que les cimetières, une fois rentrés

dans l'enceinte des villes, furent placés contre les églises, et

en étaient pour ainsi dire le jardin. Il en fut ainsi dès les pre-

miers siècles. Témoin le Concile de Brague, en 563^ : « Ut

corpora defunctorum nulle modo in basilica sanctorum sepe-

liantur, sed si necesse est, de foris circa murum basilicse us-

que adeo non abhorret. » Le pape Pelage II s'exprime de la

même façon' : « Ut corpora defunctorum nulle modo infra

basilicam sepeliantur, sed si necesse est, ut foris, circa

murum ecclesise. » Les fidèles cherchaient à se rapprocher

des autels, à, se placer plus immédiatement sous la protection

des saints titulaires de l'église ou de l'oratoire, où ils avaient

prié pendant leur vie ; aussi n'est-il pas étonnant que partout,

et sans aucune exception, croyons- nous, le cimetière entoure

l'église au moins dans sa plus grande partie. Et alors les Evo-

ques, prêtres, seigneurs étaient inhumés dans l'église, et les

simples fidèles au cimetière.

2° Le questionnaire demande encore d'indiquer ce qu'on

plaçait ordinairement sur les tombeaux. Nous répondrons à

la suite de Martène' :

Piaeterea in lumulo cumcadavere, inquil Guillelmus Durandus

[Rational. VII, 35), in quibusdam locis ponitur aqua benedicla,

(1) Lib. V, cap. 34. (2) Can. 18, tom ii, page 517.

(3) Grancolas, ibid.

(4) De sacris EccUsiœ ritibus, lib. m, cap. 10, u. 9.
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•el pruna; cum Ihure : aqua l)eneiiicta,ne daîmones qui mullum eam

liment, ad corpus accédant. Soient namque desaîvire in corpora

niorluorum, ut quod nequiverunt in vita, sallem posl vitara agant.

Thus vero ibi ponilur propler fœtorem corporis removendum,elc.

Hedera quoque vel laurus et hujusmodi quœ semper servant

virorem in sarcopliago corpori subternuntur, ad significandum

quod qui moriunlur in Chrislo vivere non desinent....

Inter leges ccclesiaslicas Kenelii, Régis Scolorum', isla

habelur : « Sepulclirum omne sacrum liabelo, idque crucis signo

adornato, quod ne pede conculces aliquando raveto. » Hnjiis-

«lodi fuit sepulcrum Burchardi comilis, de quo Odo Fossatensis

in ejus vita : « Illa autem, inquit^ tabula sepulcliri ipsinsab ante-

.cessorihus noslris oplime operala ac decorata fuit, super peclus

ejus crux deaurala cum lilleris Â et N superposita fuit »

Prœler saluliferum crucis signum, in superiori aut in inleriori

lapide sepulcri, incidebantur et imagines Chrisli, aut Aposlolorum,

vel liîuli, nomen dignilalemque defuncli continentes. lia Grego-

riusTuronensis (in libro de Gloria confessorum, cap. 3o), narrât

in basilica S. Venerandi reperta esse « mulla ex marmore parie

sepulcra sculpta, in quibus ipsa; historiae sepulcrorum de virlu-

tibus Domini et Apostolorum ejus exposilse sunt. » Et cap. 36,

ait reperlum in eadem basilica unum sepulcrum, in cujus fronle

superiore habelur scri^ilvim,sanclœ memoriœ Gallœ. El capite 105,

tumulum fuisse in vico Parisiorum nuUo operlum tegmine, in quo

ihabebatur scriplum : « Hic reqidescit Cresceniia scinda Dcipuclla.

Ethnici defunclorum suorum sepulcra floribus et coronis spar-

gere solebant. Hune morem antiquiores christianos non secutos

esse haud obscure colligilur ex Minulio Felice Consuevisse

tamen poslea super morluorum lumuios varios spargere flores

palet ex Prudentio, in bymno pro exequiis :

Nos lecla fovebimus ossa

Tilulumque et frigida saxa

Yiolis et fronde frequenli

Liquido spargemus odore.

<1) Concil. tora. vu, cap. 5.

K. R. K. 1877. 33
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Ilinc S, Ambrosius, iu consolalione de obilu ValeiUiniani im-

peratoris, n. 56 : « Non ego, inquit, lloribus tumulum ejus

aspergam, sed spirilum cjusClirisli odoreperfundain. » EtS.Hie-

lonymus, in opislola 20 ad Pammacliium. « Cœleri marili super

conjugum tumulos spargunt violas, rosas, lilia, purpureosque

llores, et dolorem pecloris bis officiis consolaolur. »

Kesp. ad II. Il faut ici bien distinguer la discipline an-

cienne de la discipline moderne. Dans les premiers siècles,

dit M. Moulart, dont nous suivrons encore la dissertation ',on

excluait d'abord les infidèles, c'est-à-dire ceux qui n'étaient

pas entrés dans l'feglise par le baptême. Les catéchumènes

étaient-ils traités comme les infidèles ? Plusieurs l'affirment,

d'autres établissant une distinction entre les diverses classes

de catéchumènes, prétendent que la troisième était admise

à la sépulture chrétienne. Toutefois le docteur Moulart se

range de Ta vis des premiers.

En second lieu, on excluait les hérétiques, schismatiques,

excommuniés, tous ceux enfin qui, persévérant dans leur ob-

stination malgré la censure ecclésiastique, n'étaient pas ren-

trés par la pénitence dans le sein de l'Eglise.

On admettait néanmoins à la sépulture chrétienne les

excommuniés qui, après leur soumission, pratiquaient la péni-

tence qui leur était imposée selon les canoDS.

Les Biothanates, c'est-à-dire ceux qui se donnaient à eux-

mêmes la mort, étaient également exclus de la sépulture chré-

tienne, ainsi que ceux qui avaient été affectés du dernier

supplice. Enfin ceux qui mouraient dans Hmpénitence finale;

on appliquait alors dans sa rigueur la règle de S. Léon : Qui-

hns non communicamus vivis, neç mortuis.

Voilà pour la discipline des premiers siècles. Quant à la

(1) Op. cit. pag. CO et ss.
,
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pratique actuelle de l'Eglise, le Rituel Romain fait la nomen-

clature de ceux qui doivent être privés de la sépulture ecclé-

siastique'. « Negatur ecclesiastica sepultura paganis, judœis

et omnibus infidelibus ; hsereticis et eorum fautoribus ; apo-

statis a christiana fide ; scMsmaticis et publicis excommuni-

catis majori excommunicatione ; interdictis nominatim et

iis qui sunt in loco interdicto, eo durante ; seipsos occidenti-

bus ob desperationem vel iracundiam(non tamen si ex insania

id accidat), nisi ante mortem dederint pœnitentise signa
;

morientibus in duello, etiamsi ante obitum dederint signa

pœnitentise; manifestis et publicis peccatoribus, qui sine

pœnitentia perierunt; iis de quibus constat quod semel

inanno non susceperunt sacramenta confessionis et commu-

niouis in Pascha, et absque ullo signo contritionis obierunt;

infantibus mortuis absque baptismo. »

Entre les explications que M, Moulart apporte de ce texte

du Rituel, nous choisissons les suivantes qui nous semblent

présenter plus d'utilité pour nos lecteurs.

1° Les enfants qui n'ont pas été extraits du sein de leur

mère sont inhumés avec elle. Ceux dont le baptême est dou-

teux reçoivent la sépulture ecclésiastique.

Mais ceux qui n'ont reçu aucun baptême ne peuvent être

replacés dans le corps de la mère, quand ils en ont été tirés.

2° Parmi les excommuniés, ceux-là doivent certainement

être privés de la sépulture ecclésiastique qui sont certaine-

ment et publiquement dénoncés tels, ainsi que ceux qui ont

frappé un ecclésiastique, le cas étant notoire. Pour ceux qui

sont notoirement excommuniés, sans être dénoncés, ils sont

également exclus de la sépulture chrétienne, en tant que

pécheurs publics, s'ils n'ont pas donné de signes de pénitence.

(1) JDeexequiis,tit.'Sb.
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Et s'ils se sont repentis, mais sans avoir reçu rabsolution,

M. Moulart opine encore pour l'exclusion.

3° Tous les hérétiques, soit tolérés, soit k éviter, sont

exclus à cause de leur hérésie même, et non pas seulement en

qualité d'excommuniés. De même leurs sectateurs, fau-

teurs, etc.

4'' Pendant un interdit local général, les ecclésiastiques,

sous certaines conditions, peuvent être enterrés en terre

sainte. Toutefois, aux jours oîi il est permis de célébrer les

offices solennellement pendant un tel interdit, on ne pourrait

pas,ditPetra, faire les obsèques des fidèles. Quand l'interdit

atteint directement les personnes, les ecclésiastiques ne jouis-

sent d'aucun privilège.

5" Pour le suicide, il faut qu'il soit prouvé avoir été com-

mis volontairement. Dans le doute on ne refuse pas la sépul-

ture chrétienne.

6° Quant aux duellistes, on sait qu'ils sont exclus de la

terre sainte, s'ils meurent des suites du duel, quand même

ils auraient reçu l'absolution de leurs péchés et des censu-

res, en vertu de la Constitution Detestabilem de Benoît XIV,

30 nov. 1752; sans que les Evêques puissent dispenser de

«^ette peine. Mgr Gousset a été trop large en ce point.

7° Plusieurs auteurs, tels que Dens et S. Alphonse, pensent

que la peine portée contre ceux qui n'ont pas rempli le devoir

pascal n'est pas encourue par le fait même. Mais le Kituel

portant que tous ceux dont il présente la nomenclature, ah

ccclesiastica sepuUura ipso jure simt excludendi, il faut

abandonner leur sentiment. Cependant, comme la chose doit

être notoire, un doute sur ce point suffit pour qu'on en réfère

a TEvêque. Mgr Gousset a encore été trop large sur c.ette

question.

So Après avoir détaillé toutes les classes des pécheurs
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publics qui sont exclus de la sépulture chrétienne, M. Mou-

lart ajoute que la réparation du scandale doit être publique

comme l'avait été la vie de péché. Et il fait observer que l'ab-

solution donnée, même en présence de témoins, peut ne pas

suffire, par exemple, si le malade était privé de connaissance.

Au reste, dans le doute, on inclinera vers le parti le plus doux.

Quoique toutes les personnes indiquées plus haut soient

exclues de la sépulture ecclésiastique, leur inhumation en

terre sainte ne pollue pas toujours le cimetière. Cette pollu-

tion, ou exécration, n'a lieu que par l'inhumation d'un infidèle,

ou d'un excommunié à éviter. Le docteur Moulart ajoute :

« ob aliorum indignorum humationem, post extrav. Ad eoi-

tanda, ex commun! juris interpretum sententia, locus

jam non est violationi et réconciliation! sacrorum lo-

corum. » Nous demandons, d'après cela, sur quel texte

du droit on s'est appuyé, en certains diocèses, pour récon-

cilier (en apparence) des cimetières qui n'avaient pas été

pollués, et dans quel livre liturgique on a été puiser l'ex-

posé des cérémonies à suivre en ces conjonctures ? Nous

demanderons encore s'il est permis de fabriquer des cérémo-

nies, surtout en égarant le peuple, et lai faisant croire à une

souillure qui n'existait pas ?

Resp. ad III. Avant de résoudre les difficultés de cette

question, posons les principes en quelques mots :

1° Les cimetières doivent-ils être bénits ? Indubitable-

ment. « Cseterum, dit le Rituel Romain ', nemo Christianus in

communione fidelium defanctus, extra ecclesiam, aut c*-

meterium rite benedictum sepeliri débet... « Cette prescrip-

tion repose sur une coutume générale des plus anciennes dans

l'Église, attestée par une foule de témoignages. Au sixième

(1) De exequiis, tit. 34.
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siècle, s. Grégoire de Tours rapporte qu'ayant prié l'Abbesse

du monastère de Poitiers d'inhumer la reine de France, Fré-

dégonde, elle répondit' : « Qiiid faciemus, si Episcopus urbis

non advenerit? Quia locus ille, in quo sepeliri débet, non

est saccrdotali benedictione sacratus. » C'était donc déjà, au

sixième siècle, un usage constant chez les chrétiens, que

le lieu de leur sépulture fût bénit par les Évêques. Parmi

les lois portées, en 9G7, par Edgar, roi d'Angleterre, il en est

une qui rappelle expressément cette bénédiction.

Matthieu Paris rapporte de Godefroid, 16e Abbé de Saint-

Albin, qu'il fonda, en 1140, un couvent de filles, stipulant

entr'autres choses que le cimetière, bénit alors, leur servirait

exclusivement^ : < Assignavitque eis cœmeterium et fecit

dedicari, in quo nuUus, nisi de eisdem sanctimonialibus,

sepeliretur, sicut charta super his confecta testificatur, quam

prsesenti paginte duximus inscribendam : «Notum sit omnibus

< fidelibus sanctpe Ecclesige, ipsa die qua benedictum est

« cœmeterium virginum de Sopwella,videlicet VII idus octo-

« bris, perpétua conventione statutum, quod in illo cœme-

« terio nullus habebit sepulturam, neque vir, neque femina,

« nec clericus.... prEeter virgines tantum qui» inclusae fiie-

« rint. »

On rencontre également quelques anciens Rituels des

Xlle et XlIIe siècles qui renferment l'ordre de la bénédiction

des cimetières ; mais ils sont relativement en petit nombre ;

ce que les auteurs expliquent par cette considération, que le

cimetière, étant une annexe de l'église de laquelle il dépen-

dait, était censé consacré avec elle. Cette opinion était très-

répandue au moyen-âge, au témoignage de Durand, Evêque de

(1) De gloria confessorum, cap. 106.

(2J Cfr Catalano, in Pontif. roman., tom. il, pag. 293, récent, edit.

Parisiens. 1851.
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Mende '
: « Quanquam plerique asserant cimiterii benedictio-

nem necessariam non esse, dicentes ad hoc sufficere circuitus

extra ecclesiam, et cimiterii aspersiones quai fiant quando

ecclesiadedicatur; non taraen supervacaueum est sequentem

benedictioneni fieri.Sedet plerumque ciraiteria simt ab eccle-

siis separata, sed nec omnes ecclesise consecrantnr »

Quoiqu'il en soit, l'obligation de consacrer les cimetières

ne fait plus de doute aujourd'hui. Non seulement elle est

rappelée au Rituel Romain, mais elle l'est également par tous

les conciles provinciaux, les synodes diocésains, et les Rituels

particuliers ; bref il y a bien peu de points de la discipline

ecclésiastique qui soient mieux établis.

2° Faut-il une croix au milieu du cimetière ? Doit-on en

écarter tout ce qui plaît aux yeux profanes, les arbres, les

plantations, les chemins? Est-il bon de diviser le cimetière

en plusieurs parties, de manière à avoir un lieu distinct pour

l'inhumation des prêtres, religieux, religieuses, etc.- ?

Voici d'abord un extrait de l'instruction de S. Charles Bor-

romée relative aux cimetières ^

Les cimetières, dit-il, entourent les églises de toutes façons,

au midi, au septentrion, au levant, au couchant, à l'entrée,

au chevet, quelquefois de tous les côtés en même temps. Rien

n'est déterminé ni prescrit, ou défendu là, -dessus , mais

comme les cimetières placés devant l'entrée des églises pré-

sentent des inconvénients en ce qu'on y commet plus facile-

ment des indécences, il est mieux, quand il y a moyen, de

(1) De Folyandri sett cimiterii benedictione Buhrica. Cfr Catalano

Ibid. pag. 320.

(2) Nous réunissons ces diverses questions quoiqu'un peu disparates,

sous un même alinéa, afin d'éviter de trop nombreuses répétitions dans

les citations que nous allons faire.

(3) Lib. I, Acta Mediol. pag. 4S9.
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les mettre ailleurs. De même ou évitera de les placer du côté

des habitations, afin de les préserver de toutes servitudes.

Le cimetière sera entouré de murailles. Au milieu sera une

croix de cuivre, de pierre ou de marbre reposant sur une base

ou piédestal convenable. Egalement du côté de lorient, il y

aura une petite chapelle oii l'on fera de temps en temps des

prières pour les morts. Il ajoute alors : « Nullse vites, arbo-

res, arbusta, stirpes cujusvis generis non modo frugiferse,

sed quse etiam nullum omnino fructum baccasve gignunt,

in ils esse aut censeri debent. Immo vero ne fœnum qui-

dem, herbave virescens qupe pabulo detur, sit. Absit strue&

lignorum ac tignorum, tum omuis acervus cœmentorum,.

lapidumve, omnis denique res loci sanctitati, religioni et dé-

core repugnans. »

Ces prescriptions se retrouvent partout, et spécialement

en Belgique et en Allemagne. « Cœmiteria, dit le synode de

Brixen,en 1603', septa sint et semper clausa, ne pecudes illic

pascantur : omnibus sordibus et arboribus prorsus vacua :

nihilque in eis profanum fieri permittatur.Iutra cœmiteria sit

locus aliquis in quo mortuorum ossa majorum more, tum ad

expurganda sepulcra, tum ad fidelium mentes movendas, apto

ordine componantur... si non capella vel ecclesia, certe Christi

Salvatoris crucifix! imago ex lapide, lignove, pro loci magni-

tudine erigatur. Sepulchris singulis singulœ cruces, catho-

licse fideijSpei et charitatis monumenta, impositse conspician-

tur Denique si quse cœmiteria sunt ab Episcopis nondum

consecrata,vel post consecrationem quovis modo profanata, de

iis ad Nos pastores quamprimum referre volumus. Intérim

vero dum consecreutur, aut reconcilieutur, in iis fidelium

nullus sepeliatur. «

(1) Ap. Hartzheim, Concilia Gennan., tom. viii, pag. 566.
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Nous lisons également dansle synode de Gandtenu en 1G13':

« Cœmeteria diiigeuter sepiantiir et claudantur , et equi et

vaccse aut porci iu ils non pascantur ; nec liba vel placentas aut

simiiia iu ils vendantur ; et ubi arbores in ils plantatse vel

per radicum dilatationem parietum fundamentis, vel per

ramorum diii'iisiouem, tectis aut fenestris officiunt, excidan-

tur. Hedera quoque ecclesiarum parietibus adhcerens prorsus

evellatur. »

Citons encore le synode de Namur de l'année 1639 ':

« Inhibemus ne herbse cœmiteriorum ab uUius, etiam pa-

storis animalibus depascantur, nec eo loci lintea dealbentur,

neque in ecclesiarum vestibulis grana excutiantur. — In

cœmiteriis arbores frngiferee deinceps non plantentur. — Pueri

non permittantur ludere in cœmiteriis. — In eisdem cœmite-

riis aut locis sacris nullse merces vénales exponantur. » Le

synode de Cologne de 1662 devrait être aussi cité en entier.

Bornons-nous à ce qu'il statue sur les plantations d'arbres ^:

€ In cœmeteriis nullse deinceps arbores fructifère vel ali*

plantentur; plan tatse ab ecclesiis quibusvis ita remota? siut, ne

vel radiées dilatatœ parietum fundamentis, vel frondes diffusas

tectis aut fenestris officiant, alioquin excidantur.Vites quoque

et hederae quse ecclesiarum parietibus adliserent evellantur. »

Nous n'avons rien dit jusqu'ici de la division du cimetière en

deux parties, dont l'une servant à l'inhumation des ecclésias-

tiques. Sans remonter plus haut, cette recommandation

se trouve au Eituel Romain'. « Sepulchra sacerdotum et

clericorum cujuscumque ordinis, ubi fieri potest, a sepulchris

laicorum separata sint, ac decentiori loco sita; atque ita, ubi

(1) Titul. SI, cap. 10. Ihld., tora. ix, pag. 252,

(2J Tit. m, cap. 67-71. Ibid. pag. 577.

(3) Part. II, tit. 12, cap. 7. Pag. 996.

(4) De exeqtiiis.
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commodum fuerit, ut alia pro sacerdotibus, alia pro inferioris

ordinis Ecclesise ministris parata sint. » En im autre endroit

le même Rituel demande que, selon l'antique coutume de

l'Église, les enfants soient inhumés séparément des grandes

personnes' : « In primis adraonendi sunt parochi, ut juxta

vetustam et laudabilem Ecclesiarum consuetudinem, parvulo-

rum corpuscula non sepeliantur in commutiibus et promi-

scuis cœmeteriorum et ecclesiarum sepulturis ; sed ut pro

illis in parocbialibus ecclesiis, aut illarum cœmeteriis,

quatenus commode fieri potest, spéciales ac separatos ab aliis

loculos et sepulturas habeant, seu fieri curent, in quibus non

sepeliantur nisi qui baptizati fuerint iufantes, vel pueri qui

ante annos discretionis obierunt. »

Les règles déterminées, venons en à l'application pratique.

Le questionnaire demande s'il est permis de bénir un cime-

tière tel que le veut le magistrat civil, c'est-à-dire un lieu

agréable, planté d'arbres, ayant des promenades, des monu-

ments d'un goût recherché, sans croix, ni chapelle, sans

séparations pour les membres du clergé ou les religieuses ;

enfin un lieu oti l'on enterre sans distinction tous les chrétiens,

qu'ils soient dignes ou indignes de la sépulture ecclésiastique.

Si l'on n'avait à reprocher au cimetière que d'être trop

mondain et de présenter des images riantes, au lieu de rappe-

ler la pensée de la mort, il serait permis, puisqu'on ne peut

pas avoir mieux, de bénir un tel cimetière. Saus doute il

n'est pas conforme à toutes les règles, mais encore vaut-il

mieux l'avoir tel, que de priver les fidèles d'une sépulture

chrétienne.

Mais quant à l'autre point, c'est-à-dire à la promiscuité des

sépultures exigée comme un droit par le magistrat civil, il est

(I) De exeq^iùis imrvulorum.



CONFÉRENCES ROMAINES. 527

absolument interdit d'accéder à ses désirs. Bénir un cime-

tière dans de telles conditions, ce serait autoriser la violation

des règles canoniques, admettre et approuver d'avance tout

ce qui serait perpétré dans la suite au mépris des lois les plus

formelles de l'Église. Ce serait même, puisque les infidèles,

les excommuniés à éviter auraient droit d'être enterrés dans

ce cimetière bénit, en vertu de l'autorisation primitive, per-

mettre et autoriser la pollution des cimetières, c'est-à-dire

un péché des plus griefs frappé autrefois d'excommunication.

Il est donc bien certain qu'un tel cimetière ne peut pas être

consacré, et que le clergé ne peut pas s'y rendre pour l'inliu-

mation : comment donc, demande le questionnaire, devra-t-

on s'y prendre pour l'inhumation des fidèles défunts ? Il fau-

dra, dit Martinucci ', achever la cérémonie et réciter toutes

les prières qui suivent l'absoute dans l'église, soit au milieu,

à l'endroit oii s'est faite l'absoute, soit à la porte de l'église,

après avoir chanté le Inparadisum. Le défunt a droit à

toutes ces prières, et il ne doit pas être privé des suffrages de

l'Eglise par la mauvaise volonté de quelques indifférents ou

libres-penseurs. Au surplus, quoique enterré en lieu profane,

le corps du fidèle ne doit pas être privé du signe de la ré-

demption, et l'on aura soin, selon la recommandation du Ri-

tuel Eomain, de mettre une croix sur la fosse, à l'endroit de

la tête.

IV. Que dire de la réponse de l'Evêque, qu'il fallait bénir

chaque fosse, ainsi qu'il est prescrit au Rituel Romain ?

L'Evêque s'est trompé du tout au tout, il a appliqué à une

inhumation hors de la terre sainte une règle qui ne concerne

que l'inhumation en terre sainte. Le Rituel suppose un caveau

qui peut ne pas avoir été bénit dans un cimetière consacré, et

(1) Manuale sacrar. cœrem. tom. iv, page 52.
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indique l'oraison qu'il faut réciter en cette occurrence : mais

vouloir que cette bénédiction remplace la consécration du

cimetière, après la défense portée d'enterrer hors d'un lieu saint,

après que le Rituel a indiqué oîi et comment il fallait placer les

corps qui ne pouvaient être inhumés, en terre bénite, c'est la

plus grande des bévues, des énormités. Le curé n'a qn'une

chose à faire devant le mauvais vouloir de l'administration,

civile : s'abstenir.
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ETUDE SUR LES OEATOIRES PUBLICS.

10« ARTICLE '.

Des fonctions qui empiètent sur les droits des curés.

Sommaire. — 80. Dans quels oratoires est-il permis de prêcher ? —
81. Il va obligation dans les éj^ises de secours. — 82. Mais non pas

quand on veut. Conclusions. — 83. Il est permis de faire, dans les ora-

toires publics, des processions privées avec la permission de l'Evêque.

— 84. Toutes les églises séculières et régulières doivent envoj'er un

prêtre pour assister aux processions générales dans l'église principale.

— 85. On peut exposer publiquement le saint Sacrement dans les

églises des confréries ou des réguliers, avec le consentement de l'Evê-

que. — 86. L'exposition privée est-elle permise dans un oratoire auprès

duquel personne ne réside ? — 87. Est-elle quelquefois défendue, s'il y

a un vicaire résidant ?

80. Est-il permis de prêcher ou de faire le catéchisme dans

les oratoires publics?

Gattico - soutient avec force que, dans les oratoires stric-

tement privés, il est défendu de faire des instructions pen-

dant les messes : cette fonction serait disproportionnée k une

simple messe basse, telle qu'elle est accordée dans les ora-

toires privés. « Omnes illîe functiones, qua3 ex ritu ecclesia-

stico inter missarum celebrationem a sacerdote sacris vesti-

bus iuduto fieri possunt in ecclesiis publicis, aut saltem in

oratoriis deputatis ad multorum consuetum conventum,

(1) N. Nouvelle Bévue théologique, tome vi, pages 167 et 58-5; tome

vil, pages 39 f, 519, 593; tome viii, pages 53, 175, 616; tome ix,

page 269. (2) De oratoriis domesticis, cap. xxviii, num. 19.



530 ÉTUDE SUR LES OKATOIRES PUBLICS.

cujusmodi siint oratoria sodalitatum laicalium ; illse, inquara,

functiones cum papali privilegio domesticarum raissarum non

^ cotisèrent, quia aliense suDt, et per se non spectantes ad ph-

vatae missse celebrationem, quse tantum ab illo conceditur.

Sint igitiir multse benedictiones, sint denunciatioDes festo-

rum, sint sacrse conciones, licitse intra missarum acticnem,

nec ullum praBJudicium inférant jurib us parocbialibus qui ista

peregerint, sicut ssepe decisum fuit ; nunquam tamen in ora-

torio privato a sacerdote sacris opérante horum aliquid licite

fieri poterit.

« Quare si ad instructionem familiaa verba salutis annun-

ciare voluerit sacerdos, eamque monere de jejuniis servandis,

ac de proximis festis instruere, egregie quidem id faciet in

oratorio, in quo sacra coUoquia optime et decentissime ha-

bentur -. sed aliud est bsec officia peragere cum signis publici

ministerii quse ad locum publicum pertiuent, aliud ea explere

tauquam privatus instructor et catecbista. » Gattico con-

firme son sentiment par nn argument tiré des privilèges

accordés aux Pères de la Compagnie, en vertu desquels ceux-ci

peuvent célébrer dans leurs oratoires prive's missœ sacrificium

dolia divina officia, concession qu'on ne lit jamais dans les

rescrits pontificaux qui permettent d'avoir un oratoire privé.

Mais ce dernier argument ne prouve rien ; car, ainsi que

nous l'avons démontré, les oratoires de la Société de Jésus

sortent de la catégorie des oratoires strictement privés,

et sont réellement mixtes, demi-privés, demi-publics .

Quant à la raison fondamentale, elle nous paraît solide, et

quoiqu'on ne puisse pas en induire une défense formelle, elle

établit suffisamment du moins que la chose ne convient pas.

81. Tout à l'opposé des oratoires privés, nous avons les

(1) Cfï Nouvelle Hevue théol. tome vu, page 403.
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oratoires publics proprement dits, les petites églises, les égli-

ses de secours. Dans ceux-ci non seulement il n'est pas dé-

fendu, mais il est convenable, et même obligatoire souvent

d'annoncer la parole de Dieu. Nous en avons une preuve dans

la conduite et les écrits de Benoît XIV.

Etant Archevêque de Bologne, il eut à aplanir les difié-

rents qui s'élevaient entre les curés d'une part, et les chape-

lains des oratoires publics d'autre part. Voici comment il réso-

lut la difficulté'. Après avoir rappelé la résolution portée par

la Congrégation du Concile qui autorise l'Evêque a défendre

la célébration de la messe dans les oratoires, avant l'heure

de la messe paroissiale^ il règle qu'aux grandes solennités

de l'année, dans les oratoires qui ne sont pas éloignés d'un

mille de l'église paroissiale, on s'abstiendra de célébrer, et

qu'aux autres dimanches et fêtes d'obligation, on ne célébrera

qu'après la messe paroissiale.

Mais dans les oratoires ou chapelles rurales qui sont éloi-

gnées de plus d'un mille de l'église paroissiale, les prêtres

qui y sont attachés célébreront à l'heure où il leur sera plus

facile de réunir le peuple. Car, ajoute-t-il, il est évident qu'à.

(Ij Instit. eccîes., Instit. xliv, num. 7 et 15.

(2) « An parochus probilere possit, ne in ca]X']la ruri, perlaicum aedi-

ficata, in solo publico, celelrari possit antequam missa celebretur in

ecclesia parocliiali matrice? S. Cong. Conc. respondit, supposita légiti-

ma facultate celebrandi in dicta capella, de rigore juris non posse pro-

hiberi ; sed Episcopum pro prudentia cnrare posse, ut in diebus festivis

prius celebretur missa in parocbiali ecclesia. Die 28 januarii 1640. »

Et le 25 mai 1G52, la même Congrégation décida encore : « Constitutio-

nés synodales disponentes ut diebus festis missœ celebrari non debeant

in aliis ecclesiis, nisi celebrata missa in ecclesia parochiali, esse obser-

vandas ; ita tameu ut missa in ecclesia parocbiali hora opportuna cele-

bretur. » L'heure convenable, d'après le 4e Concile provincial de Milan,

est environ deux heures après le lever du soleil ; mais cette règle uni-

forme ne conviendrait pas ici.
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cette distance, en hiver surtout, les habitaiits du hameau

iront de préfe'rence à la chapelle ; et d'un autre côté, comme

les gens de la campagne dînent de très-bonne heure, on ne

pourra pas attendre que la messe paroissiale soit finie.

Mais à cette concession Benoît XIV met une condition :

c'est que le prêtre, qui céle'brera dans ces oratoires éloi-

gnés, « dies festos populo denunciet, sacrum evangelium ex

altari explicet, ea percurrens quse ad salutem seternam

comparandam necessaria sunt. Denique christianse legis prse-

cepta, ac disciplinam illis omnibus explanet, qui ad missse

sacrificium convenient. « Braschi' affirme que cette condi-

tion de faire une instruction est imposée toutes les fois que

la Congrégation du Concile autorise la célébration de la

messe dans un oratoire, avant la messe paroissiale. Et le Pape

Clément XII lui même, en 1735, dans les lettres qu'il adressa

aux Evêques d'Italie, le 1" juillet, recommandait surtout de

ne pas omettre la prédication de la parole de Dieu : /< Prse

cseteris Sanctitas Sua plurimum observanda commendat

quse parochis in bac re per Tridentinam Synodum prsecipiun-

tur, ac potissimum, ne dum sacrum diebus festis agilur, pii

sermones ad populum omittantur. Idem ab iis sacerdotibus

prsestabitur, qui iisdem diebus in ruralibus sacellis rem divi-

nam celebrabunt.pro illis instruendis qui ad missse sacrificium

conveniunt, quibus explananda sunt ea quse credere, sperare

atque ageretenentur, etprae reliquis sanctse religionis prseci-

pua mj'steria. >

Les mêmes dispositions se retrouvent dans la Constitution

Etsi minime, du 7 février 1742, que Benoît XIV adressa aux

(1) Promptuarium synodale, cap, cvii, n. 24. Cf. Zamboni, Colle-

ctio decJarationum S. Congregationis Çoncilii, V. Oratorium, § vi,

n, 36,
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Evêques du monde entier, peu de temps après son élévation

au Souverain Pontificat \

« Sitœ quandoque sunt in agro parvse humilesque ecclesise,

alife parochiali proximpe, aliœ vero longo intervalle disjunctœ,

ad quas diebus festis patresfamilias iina cum liberis accedunt

sacerdotem sacris operantem audituri; ex que fit ut suse pa-

rochise nunquam fere intersint, nec ullum de mysteriis fidei,

de pr^eceptis, de sacramentis verbum accipiant. Episcopus

huic malo occnrret, siiamque objiciet anctoritatem. Et primo

quidem, quoad parvas ecclesias parochiali proximas, expressa

lege caveatur, ne quîs antea sacrificium faciat, quam paro

chus missam celebraverit, sermonem habuerit, caeterasque

sui muneris partes absolverit.... Quo vero ad parvas ecclesias

a parochiali longe sepositas, cum difficile admodum sit paro-

chianos, ob locorum distantiam, longum iter atque asperum,

hyemali prsesertim tempore, cum pluvise inundant, parochia-

lem adiré, ibique divinis officiis interesse, relicta ecclesia

proximiore : décernât Episcopus, gravibus etiara statutis pœ-

nis,quod sacerdotes ibi opérantes christianœ doctrinresummara

populo tradant, divinamque legem annuncient. Monendus

tamen est parochus ne aliénée opérée nimium tribuat, sed

videat ipse quo loco res sint, cum pueri sacramentum Eucha-

ristiaî et confirmationis, alii vero matrimonii sibi admini-

strari exposcant. «

Lorsque l'Kvêque n'a pas imposé l'obligation de prêcher

dans les églises de secours, les chapelles éloignées do l'église

paroissiale, le prêtre, qui y célèbre pour la commodité des

paroissiens, loin d'être répréhensible, acquerra un grand

mérite (devant Dieu, s'il instruit le peuple qui assiste à la

messe, ou s'il rassemble les enfants pour leur donner une

(1) § 14. Cfr Bidlar. Ben. XIV, edit. MecMin., tom. i, pag. 231.

K. r.. is, 1?77. 34
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leçon de catéchisme. On ne peut pas en disconvenir, après avoir

lu les recommandations de Benoît XIV. Il ne peut donc pas

être question d'une défense de prêcher dans les oratoires

réellement publics.

La même chose est-elle permise dans les oratoires mixtes

et demi-publics? C'est par exemple une chapelle de peu

d'étendue dévouée à la sainte Vierge, ou à un saint, laquelle

est l'objet d'un pèlerinage très fréquenté en certains jours de

l'année. Le concours du peuple y est grand. Le prêtre qui

célèbre en ces jours peut-il adresser un sermon au peuple ?

Nous ne connaissons rien qui s'y oppose de la part de l'ora-

toire-. La raison apportée par Gattico, et que nous avons

approuvée quand il s'agissait des oratoires strictement privés,

n'est pas applicable ici, puisque la messe est publique et

entourée d'une certaine solennité. Nous faisons cette suppo-

sition d'un concours du peuple, afin de mieux nous faire

comprendre ;
pourtant nous ne pensons pas qu'il existe aucune

défense de prêcher tous les dimanches dans ces sortes d'ora-

toires. Ainsi l'Evêque dans sa chapelle, un religieux dans une

chapelle de congrégation, un aumônier dans l'oratoire d'un

couvent ne violeront aucune prescription, s'ils adressent quel-

ques mots d'édification aux personnes présentes.

82. Est-il permis, dans un oratoire public, voire une église

de secours où réside un vicaire, de prêcher quand on veut,

chaque jour, à toute heure, aux vêpres et au salut, au mois

de Marie, au carême, d'y donner un triduum ou une mission ?

Le Droit n'apporte-t-il aucune entrave au libre arbitre d'un

chapelain, ou d'un vicaire ?

La liberté de prêcher n'est pas absolue, et quoique le droit

canon n'y apporte pas formellement de limites, il y en a ce-

pendant qu'on peut déterminer par analogie. Prenons d'abord

pour exemple les chapelles ou oratoires de confréries, dont
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l'indépendance du curé est telle que celui-ci, s'il n'y est for-

mellement autorisé par l'Evêque, n'a pas le droit d'y faire le

catéchisme'. Et bien, il est défendu d'y prêcher une sta-

tion d'Avent ou de carême, sans la permission de l'Evêque,

quand le curé s'y oppose. Ainsi porte le n° 18 du décret

Urbis et Orbis, en date du 10 décembre 1703, que nous

avons reproduit en entier '
: « An in prsedictis publicis

ecclesiis Confraternitatum possint haberi public» conciones,

et per totum cursum Quadragesimœ vel Adventus, cum licen-

tia Ordinarii, et absque licentia parochi ? Resp. ad 18,

Affirmative. »

Nous entendons une observation. La résolution porte bien,

dira-t-on, que les prédications rappelées sont autorisées, quand

l'Evêque y consent, mais elle ne dit rien pour le cas oîi l'E-

vêque ne l'a pas permis. Nous avons déjà, répondu à de sem-

blables remarques. Le doute, tel qu'il est proposé ici, a été

rédigé par le secrétaire même de la Congrégation, de manière

à obtenir une réponse catégorique qui mît fin aux disputes et

contestations. Conséquemment l'apposition cum licentia Ordi-

narii doit être censée exprimée dans la réponse aussi bien que

dans la demande. Lors donc que la Congrégation affirme

qu'il est permis de faire les stations de Carême ou d'Avent dans

un oratoire de Confrérie, avec l'autorisation de l'Evêque, elle

dénie ce droit à ceux qui n'ont pas reçu la permission néces-

saire. Que ce soit bien là le sens du décret général de la Con-

grégation des Rites, approuvé parle Souverain Pontife,et que

(1) C'est la résolution donnée au n° 17 du décret général concernant

les Confréries. « An parochus, invitis Confratribus, docerepossit doctri-

nam Christianam in prsedictis ecclesiis et oratoriis publicis vel privatis.

a parochiali divisis et separatis ? Resp. Négative. » Il faut toutefois ex-

cepter les cas où, pour de bonnes raisons, l'Evêque eu aurait déciil

autrement. Cfr Benoît XIV, Instit. cv, num. 98.

(2) Tome vni, page 621.
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la faculté de prêcher dans les oratoires soit subordonnée à

l'autorisation de l'Evêque, nous en avons une nouvelle preuve,

dans les résolutions suivantes rapportées par Zamboni'. « Ad

dubium, an vicario ecclesise seuoratorii S. Mariaj Angelorum,

loci de Panzano, liceat concionari per se vel per alium in

eadem ecclesia? S. C. respondit négative, nisi de licentia Or-

dinarii^ — Ob nonnullas ortas controversias inter communi-

tates... ex una, et archipresbjterum canonicosque collegiatse

ecclesiai Insulse ex aliis partibus, qusesitum est qua hora

concio diebus quadragesim» baberi in ecclesia collegiata

prcedicta debeat ? S. C. id arbitrio Episcopi remi.sit ^ >

Citons encore en confirmation de ces principes un acte de

Benoît XIV, alors Souverain Pontife. Le Cardinal Patriarche

de Lisbonne, pour mettre fin aux abus qui accompagnaient les

offices de la semaine sainte, dans les églises de sou diocèse,

avait, entr'autres défenses, porté celle de prêcher la passion la

nuit du vendredi saint, et ordonné de donner ce sermon soit

le matin, après l'évangile, soit en [une heure convenable de

l'après-midi. Benoît XIV le loue de son zèle et approuve ses

prescriptions, en abolissant toute coutume contraire de quel-

que durée qu'elle ait été *.

Les privilèges des Kéguliers ne les soustrayent pas entiè-

rement aux Evoques, quant au temps oîi il leur est permis de

prêcher. Ainsi, dit Benoît XIV% tous les Papes qui ont

accordé aux religieux l'autorisation d'aunoncer la parole de

Dieu dans leurs églises ont toujours excepté l'heure où l'Evê-

que prêche ou fait prêcher en sa présence. « Tune enim in

(1) 0}). cit. V. Concio, § 1.

(2) KoNANTULA, Juv. parock. 13 jan. 1683. Lac. cit.n. 4.

(^3) CoMEN. Missaparoch. 11 maii 1720. Ibid. n. 11.

(4) Singularem, du 30 août 1745. Bulîar. Bened. XIV, tom. 3,

pag. 209. (o) De sytwdo diœcesana, lib. ix, cap. 17, n. 7.
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eadem civitate seu oppido quemlibet inferiorem silere jusse-

runt, nisi Episcopus ipse aliter judicaverit. Etrecte quidem,

Etenim cum soins Episcopus in sua diœcesi sit publicus do-

ctor et magister, indecens profecto est, ut eo docente, quis-

quam discipulorum docere prîesumat Porro ad rem prsesen-

tem période esse videtur, sive ipsemet Episcopus magisterii

cathedram conscendat, sive alium deputet qui coram se e

suggestu verba faciat : hic quippe tune non reputatur merus

coadjutor, et cooperator Episcopi in prsedicationis officie, sed

videtur esse spéciale instrumentuiu quo prassens Episcopus

utitur ad suos animi sensus suo populo manifestandos, eumque

ad pietatem et virtutem informandum. >

On apporta cependant à cette règle une restriction qui

parut nécessaire. La Congrégation du Concile jugea que

la règle ne regardait pas les temps de Carême ou d'Avent,

lorsque l'Evêque ne fait qu'assister aux stations qui sont

prêchées par un autre prédicateur, mais seulement les cir-

constances extraordinaires dans lesquelles l'Evêque, « es

causa publica, convocatis clero, magistratu et populo, coram

se prsedicare faciat. »

De tout cela, nous sommes en droit de conclure :

1' Dans les oratoires publics, et églises de secours, il con-

vient que la messe et l'instruction du dimanche aient lieu à,

une autre heure que dans l'église paroissiale. Le curé étant

jusqu'à un certain point le docteur et maître enseignant de

sa paroisse, il ne faut pas qu'un subalterne mette des

entraves au succès de sa parole. Il importe que tous les pa-

roissiens aient la facilité d'entendre la voix du pasteur.

2p Les stations de Carême et d'Avent, les prédications du

mois de Marie ne pourront avoir lieu dans les oratoires ou

églises, qu'avec la permission du curé ou de l'Ordinaire, et à

l'heure désignée. Car ces prédications ayant lieu vers le soir
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et à peu près en même temps, on tomberait dans l'inconvé-

nient que nous avons signalé plus haut. En outre ces prédica-

tions auraient pour résultat de nuire à, la réussite des stations

qui se donnent à l'église paroissiale, et conséquemment ne

peuvent être tolérées. Si l'Evêque ou le curé en jugent autre-

ment, il sera facile d'obtenir l'assentissement de l'un ou de

l'autre.

3° Dans les circonstances extraordinaires, quand, en l'église

de la paroisse, il se présente un triduum, un jubilé, une

adoration, le vicaire résidant, loin de pouvoir prêcher dans

son oratoire public, sera tenu de se rendre en personne pour

donner l'exemple à la portion des fidèles qui lui est confiée, et

d'engager ceux-ci à le suivre.

4° Enfin, il n'est pas libre au vicaire de donner un triduum,

une mission dans son église sans l'assentiment du curé ou de

l'Evêque. Des exercices de ce genre ont trop d'importance, et

dépendent trop spécialement de l'administration d'une pa-

roisse, pour être laissés au caprice de celui qui n'a pas la

charge des âmes. Le curé seul doit être juge de leur opportu-

nité, et lui seul doit en avoir la responsabilité et la direction

à moins que l'Evêque, pour des raisons particulières, n'en

décide autrement.

83. Suivons la même marche pour les processions, et disons

d'abord en quels oratoires elles peuvent avoir lieu, ensuite,

en quels temps elles sont défendues dans les églises secon-

daires.

Il ne peut pas être question de procession dans les oratoi-

res strictement privés. Cette fonction est trop solennelle pour

y être possible. Quant aux oratoires mixtes, rien ne s'oppose,

me paraît-il, à ce qu'un curé, dans une circonstance extraor-

dinaire,ne prenne une chapelle rivale pour point de départ ou

d'arrivée d'un cortège processionnel. La fonction peut s'ac-
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complir très décemment, et avec beaucoup de recueillement

et de piété, quoique le clergé se trouve un peu à l'étroit dans

l'enceinte de la chapelle. Il n'est pas nécessaire que le peu-

ple y trouve place, pourvu qu'il forme le cortège.

Pour les oratoires publics, ou églises secondaires, il faut

distinguer. On connaît en effet deux sortes de processions.

Les unes sont en quelque façon privées, elles ne sortent pas

de l'enceinte de l'église, ou si elles en sortent, c'est pour ne

pas s'écarter des murs, ou du moins, s'il s'agit d'une maison

religieuse, pour ne pas conduire le cortège hors de l'enceinte

du couvent ou monastère. Au simple exposé on comprend

aussitôt quelle différence il doit y avoir entre les unes et les

autres. Les processions qui ne sont pas renfermées dans l'é-

glise, ou l'enclos du monastère doivent passer nécessaire-

ment sur le territoire d'une paroisse, et plus ou moins léser

les droits du curé. Dès lors elles ne peuvent pas avoir lieu, si

ce n'est avec l'autorisation ou du curé ou de l'Evêque. Mais

pour les premières qui sont quasi privées, elles ne seront pas

défendues, la cérémonie ayant uq caractère privé.

C'est ce que la Congrégation des Rites a décidé du reste

dans le célèbre décret de H 03, pour régler les différents rela-

tifs aux droits réciproques des confréries et des curés.

21. An inlra amliituin taruoidem ecclesiarum fieri possiiU pro-

cessiones, juxla cujusque Confralerniialis iuslilulum, absque iu-

lervenlu velliceulia parochi? U. Affirmative.

22. An eaedem processiones fieri possint exlra ambilum dicta-

rum ecclesiarum, absque ficenlia illorura parochurum, per

quorum lerrilorium esL Irauseuudum ? R. Négative, uisi adesset

licenlia Episcopi,

23. An indiclisprocessionibus capellani Confralernilatum pos-

sint déferre slolam? ï\. Négative, extra propriam ecclesiam.

Si nous n'avions que ce décret général on pourrait soulever
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des doutes sur la signification exacte du terme ambiius employé

par la Congrégation des Rites, mais d'autres décisions parti-

culières en ont fixé le sens, et il n'y a pas à s'y méprendre.

Xous en citerons quelques-unes. En voici d'abord une de la

Congrégation du Concile' :

S. C, mandavitservari decretum inCongregalioneparliculari de

ordine Sanclissimi jam firmalum, lenoris sequenlis.

Censuit S. C. Regularibas el Sodalitiis in ecclesiis Regularium

erectis permissuni esse supplicaliones ducere inira eorum eccle-

sias et claustra tantum, et non extra. Si vero ecclesiaî claustro

careant eisdem Regularibus el societatibus Jicere supplicationes

facere intra ambitum dumtaxat earumdem ecclesiarum, hoc est

prope muros ecclesis ; sive exeundo a janua ecclesiœ et ingre-

dienJo per aliam, sive per eamdera etsemper prope muros eccle-

siae et non extra dictum ambitum, nisi de iiceiuia, consensu, cum

cruce parochi, non obstanlibus quibuscumque consuetudiiiibus,

vel praescripliouibus etiam immemorabilibus. Privilegiis lanlum

Aposlûllcis sacro Concilio Trideiitino poslerioribus in suo robore

permanentibus, quibus per hoc decretum miaime ceusealur dero-

galum.

La même décision portée dans les mêmes termes est rap-

portée par Gardellini, num. 823. Voici celle du num. 1274-:

Fiatres S. Francisci Minorum Observantiura conventusS. Gre-

gorii de Morra petierunl sibi concedi ob augustiara claustri, ut

processionem singulis feriis sextis fieri solitam ducere possint

per circuilum conventus praedicli, et horti ejusdem.

Et S. C. altentis narralis el antiquis iniiœrendo dccrelis re-

spondit • oraioribus liccre prope muros ecclesiae el conventus

(1) Nepesina, 24 julii 1632. Cfr. Zamboni, Op. cit., v. Froccssio, n. 4.

Le même décret approuré par Urbain VIII le 27 juillet 1623, fut promul-

gue' par la Congrégation des Rites le 28 sept. 1658. Cfr Gardellini,

n. 1787. (2) 22 nov. 1642, in ToUtana.
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proprii inclusive, non vero extra ambitum ejusdem processiones

habere. Die 22 nov. 16i2.

Les processions privées sont donc permises dans les oratoi-

res publics, et les églises secondaires, mais non les processions

publiques qui passent sur les places ou dans les rues, à moins

qu'à défaut du consentement du curé, on n'ait obtenu la per-

mission del'Evêque. Quelque5-un3 avaient douté du pouvoir

de FEvêque en ce point ; mais la Congrégation des Kites et

la Congrégation du Concile répondirent sans hésiter que cette

faculté entre dans les attributions de l'Evêque.

Instante rectorc ecclesiœ a S. H. G. declarari. An sibi

suoque cappellano prohiberi possit a curalis terrœ prcedicta?, ne

processionem cum delalione SS. Sacramenti, Dominica post fe-

stuDQ S. Thomœ de Villanova, peragat per limites earumdem

parocbiarum, etiam oblenla iicentia RR. Ordinarii?

S. eadera C. respondit: Episcopum in universa dicecesi, absque

parochorum Iicentia, posse facultatem tribuere processiones pera-

gendi, et per vias etplaleas publicas, prout sisi visum fuerit, eas

ducendi; ideoque rectori seu capellano priLnliclis licere prœfatas

processiones peragere, easque ducere eliam per vias et plateas,

intra limites parocliiarum dictoriim curalorum.

Et ita servari mandavil. Die 2 sept. 1662'.

La Congrégation du Concile dut revenir sur la cause de

Népi jugée en 1632, et eut à examiner un nouveau doute,

savoir : « An solius Episcopi accedente Iicentia possint Regu-

lares supplicationem ducere, quamvis parochus contradicat,

et consentire recuset? 8. C. respondit : sufiScere licentiam

Episcopi\ » Vers la même époque, ayant à se prononcer sur

le cas d'an vicaire et ensuite d"un chapelain qui voulaient

(1) Apud Gardellini, n. '2039.

(2) 3 août 16SU. Ap. Zamboni, loco et num. cit.
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faire une procession en dehors de leur église, sans le consen-

tement du curé, elle les y autorisa, moyennant la permis-

sion deTEvêque '.

84. Se rencoutre-t-il, dans l'année, des jours auxquels il est

défendu de faire des processions dans les églises inférieures,

filiales, succursales ?

Bien certainement, et le Concile de Trente y a pourvu.

Aux jours des processions générales, savoir de S. Marc,

des Rogations, du très-saint Sacrement, et autres semblables,

il est strictement défendu de faire des processions particu-

lières, et l'Evêque même ne pourrait pas permettre le con-

traire. Non seulement les chapelains des oratoires, les vicaires

résidant auprès des annexes, ou églises de secours, doivent se

rendre à l'église paroissiale pour prendre part à la procession

générale, mais les recteurs des églises filiales doivent se

rendre à l'église mère, les curés des églises inférieures à l'é-

glise principale de la ville ou localité, pour la même fin.

L'Evêque peut, et au besoin, il doit y contraindre les récalci-

trants par la menace de peines ou de censures. « Exempti

autem omnes, tam clerici sseculares quam regulares, quicum-

que, etiam monachi, ad publicas pro^essiones vocati, accedere

compellantur; iis tantum exceptis, qui in strictiori clausura

perpetuo vivunt. » Ainsi s'exprime le saint Concile de Trente,

traitant incideinment la question qui nous occupe^

Ce décret du Concile de Trente fut amplifié par la Congré-

gation spéciale tenue sous Urbain VIII, le 27 juillet 1628 et

par son ordre'. Sa décision, prise à l'unanimité, fut approuvée

(1) NoNANTUL. 13 jan. 1685 ; Brictinorien. 21 junii 1687,ap, Zamboni,

num. Set 9.

(2) Sei^s. XXV, De Begularibus et Monialibus, cap. 13.

(3) Elle était formée des membres des trois Congrégations, des Rites,

du Concile, et des Evêiiues et Réguliers. V. Gardellini, n. 1787.
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par ce Souverain Pontife le 21 août de la même année. Or

voici ce qui y fut déclaré :

Posse Episcopos pœnis sibi benevisis compellere quoscumque

regulares recusanles, etiam nionachos et quomodolibet exemptes,

ad infrascriptas processiones accedere , atque illis intéresse,

exceptis dumtaxal in strictiori clausura vivenlibus, et monaste-

riis ultra médium milliare a civitate distanlibus, nempe in die festo

S. Corporis Chrisli, in Lilaniis majoribus, in Hogalionilms, ac

in quibusvis aliis et publicis el consuetis, vel pro bono, causa, et

honore jiublico, ab Episcopis indictis processionibus, non obstanti-

bus quibuscumque privilegiis, consuetudinibus vel praîscriptioni-

bus etiam immemorabilibus; privilegiis tantum apostolicis sacro

Concillo Tridenlino posterioribus contrarium desuper disponen-

tibus minime subiatis.

Cette déclaration d'Urbain VIII fait loi dans l'Eglise, et

jamais on ne songea à en contester la force. Les Chanoines

Kéguliers de la ville de Tongres.au diocèse de Liège, avaient,

sous prétexte de préséance, soulevé quelques difficultés, mais

ils furent aussitôt rappelés à l'ordre par la Congrégation des

Rites'. Deux paroisses auraient désiré se soustraire à l'obliga-

tion de se rendre à la collégiale, et faire séparément la pro-

cession. La Congrégation du Concile ' déclare que

Jus indicendi alque convocandi générales supplicationes, quie

juxta ritum Ecclesiœ et loci consuetudinem fiunt, privative

spectat ad archipresbyterum ecclesiae S. Marise Magdalenœ terrîB

Barulii, quae ecclesia quadam majoritatis piaerogativa super

alias binas ecclesias parochiales pollet,atque iu eadem incipiendae

ac terminandœ supplicationes sunt.

Ac diclae supplicationes générales faciendae sunt in ecclesia

S. Mariae Magdalenae cum coactivo accessu parochorum S. Anlo-

(1) Gardellini, num. 2040.

(2; Zamboni, loc cit., num. 27, 23.
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nii el S. Marliani, ila ut iis non liceat eas facere in earum

ecclesiis parochialibus
; non aulem illae aliernalira fieri debent

singulis annis in altéra ex dictis ecclesiis.

L'obligation imposée aux curés de se réunir pour faire les

processions générales est encore rappelée dans les deux déci-

sions suivantes' :

Supplicationes ordinarias iu diebus S. Marci, Rogationum et

Corporis Chrisli ducendas conjunctim ab utroque ciero S. Nico-

]ai, et S. Mariae civitalis Riveliic juxta solilum ; non vero clero

S. MariûG eas separaiim expleiidi esse indulgendam oplalam fa-

cullalera S. C. deOnivil. Policasthen. 2- jan. 17 46.

Supplicalioni, quae lit in feslo S. Miirci, cum capilulo et toto

clero intéresse lenelur collegium parochorum ; eliamsi prœleritis

annis plerique parochi inlervonire neglexerint. Faventina, 7 junii

1760.

Il suffit du reste d'ouvrir le Cérémonial des Evêques pour

s'asurer que les processions générales sont générales de fait

comme de nom, et que, dans une localité, ville ou bourgade,

011 il y a différents clergés, ils doivent tous se réunir dans

l'église principale pour faire tous ensemble la procession^

« In die sancti Marci liunt Litanise, quas majores vocamus.

Dicta igitur die congregatur de mandato Episcopi totus cle-

rus ssecularis et regularis, ac etiam, uti consuetum est, con-

fraternitates laicorum, cum eorum insiguibus, ante fores

ecclesise unde processio discedere débet, seu etiam intra

ecclesiam, si sit capax, ibique expectant douée erit tempus.

Tune incipit a deputatis dirigi processio, ordine solito, in qua

prius procèdent coufraternitates laicorum, deinde religiosi,

(1) Zamboni, ibul, n. 34 et 46.

(2) Ccerem. Episcop., lib. n, cap. 32 et 33.
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postmoclum clerus, et ecclesiœ coUegiatse, et ultimo clerus

ecclesise cathedralis...»

Les mêmes dispositions sont prescrites pour la procession

du très-saint Sacrement, et toutes les paroisses s'unissent à

la cathédrale. Il est inutile de nous appesantir plus longtemps

sur ce point. Disons seulement qu'il y a une certaine excep-

tion pour la procession du S. Sacrement. Ce n'est pas toute-

fois que les vicaires résidants soient quelquefois dispensés

d'assister en l'égiise paroissiale à la procession géne'rale. Non,

cette obligation existe toujours et pour tous. Mais il leur est

permis, après la procession générale, d'en faire une particu-

lière. Voici quelques décrets de la Congrégation des Eites qui

confirment notre assertion'.

Cassa>'en. EE. et RR. D. Gard. Sacchelto referenle, S. R. C.

declaravil -. Dccrelum ullimo loco emanatum quoad licentiam pe-

leiidam a parocho, inlra cujus parochiœ limites ducenda est pro-

cessii), non compreheudere processiones quee fiunl in fcslo et

Dominica infra octavam SS. Corporis Chrisli. Die 8 aprilis îfioO.

LisBONCN. Ciim nonnulli parochi ecclesiarum parocliialium

minorum, et filialium civitalis cl diœcesis Lisboiieii. S. R G.

humillime supîlicaverinl pro declaralione sequeiilis quœsili,

videliceL :

Utnim in minoribus ecclesiis parocliialibus et filialibus, in

quibus non invenitur sufliciens minisirorum numerus,etornamen-

lorum co[)ia, ni valeal in proprio die, seu dominica infra octa-

vam fesli SS. Corpoiis Ghrisli, cum débita solemnitate celebrari,

possit fieri processio in quaeunique dominica posl octavam ejus-

dem festi cum missa de tempère occurrenii, et commemoratione

SSmi.

S. eadem C.audilo volo unius ex apostolicarum cœremoniarum

magislris, respondendum censuit : « Ubi processio SS. Sacra-

menti, in tjus festo die vel per octavam, ea qiia decel solemni

(1) Gardelliiii, num. 1643, 4051.
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pompa, nequiverit baberi; designabil Episcopus prosuo arbitrio

etpruJenlia, unicuique ecclesia) aliquam ex sequenlibus domiiii-

cis, in qua,celebrala"missa cumcommemoralioneSS. Sacramenli,

juxta rubricarum praescriplam forraam, solemnis illius processio

peragi possit. Et ila declaravil. » 8 maii 1749.

Ce privilège accordé par le Pape Grégoire XIJ.I, « tam die

ipsa dominica infra octavam Corporis Christi quam aliis to-

tius octavse prsedictse diebus, processiones suas celebrare, »

comprenait le clergé séculier non moins que le clergé régulier:

« Singulis de clero et clericis, ac personis ecclesiasticis, tam

ssecularibus quam Ordinum, Religionum, etc. » En sorte que

personne n'est exclu, ni les vicaires résidants, ni les chape-

lains, pourvu que la cérémonie soit décente, et qu'elle n'ait

pas lieu le jour fixé pour la Procession du Saint Sacrement

dans les grandes églises'.

85. Tout le monde sait que Ton compte deux sortes d'expo-

sitions du Saint Sacrement ; l'exposition solennelle et l'expo-

sition privée. Cette distinction nous la trouvons établie par

les Congrégations Eomaines\ « Non licet regularibus etiam

in eorum propriis ecclesiis SS. Eucliaristiœ sacramentum pa-

lam adorandum exponere, nisi ex causa publica quse probata

sit ab Ordinario; ex causa vero privata licere, dummodo non

extrahatur e tabernaculo et maueat velatum, ita ut ipsa sacra

liostia videri non possit. » Examinons donc si l'une ou l'autre

de ces expositions est permise dans les diverses catégories

d'oratoires et sous quelles conditions.

Il est certain que l'exposition solennelle est permise dans

les oratoires véritablement publics et les églises de secours,

(1) Cfr Ferraris, Biblioth. canon. V. Processio, n. 28.

(2) Des Eites le 31 mai 1642 in Savoxen.Du Concile 10 décembre 1602,

14 janvier 1648, etc. Cfr S. E. C. Décréta. V. Eucharistia, § 2, nura.

1 et notes.
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moyennant rautorisation de l'Evêque. « Profecto, dit Be-

noît XIV ', die 24 septembris anno 1718, qusesitum fuit a

Sacra Congregatione (Concilii) : « An cum licentia Episcopi et

sine consensu parochi, fieri possit in oratorio confratrum ex-

positio infra annum et prsecipue quadraginta horanim ? »

Etipsa Congregatio respondit affirmative. Iterum die 21 fe-

bruarii 1728 petitiim fuit : « An Confratemitas possit sine

licentia et interventu parochi exponere in suo oratorio sanctis-

simam Eucharistiam ? » Et S. Congregatio decrevit : « Affir-

mative, accedente licentia Episcopi. » Postremo die 24 sep-

tembris anno 1735, postquam secretarii munere perfuncti

sumus, propositum est: « An liceatiisdem confratribus in sua

ecclesia retinere et exponere SS. Eucharistise Sacramentum,

sine licentia parochi? » Idemque responsum dédit sacra Con-

gregatio : « Affirmative, de licentia Episcopi. »

Ces résolutions s'appliquent-elles aux oratoires d'un degré

inférieur, par exemple à ceux qui sont réellement publics,

établis pour la commodité du peuple,mais sans prêtre résidant?

Nous n'hésitons pas à répondre affirmativement, bien que

dans ces sortes d'oratoires on ne conserve pas le Saint Sacre-

ment d'une manière permanente. C'est une circonstance ex-

trinsèque en effet, la résidence d'un chapelain, qui élève ces

oratoires d'un degré, et en eux-mêmes ils ne sont ni plus ni

moins. Etablissez-y un aumônier ou chapelain, vous avez le

droit d'exposer, pourquoi perdriez-vous ce droit quand il n'y

a pas de chapelain ? Il n'en est pas de même pour la conser-

vation du Saint Sacrement, comme nous l'avons expliqué en

son lieu^ Au surplus, la question a été soumise à la Congré-

gation des Kites, et résolue en ce sens, dans la cause de Mont-

réal en Sicile \

(1) Institut, eccles., Instit. cv, n. 121.

(2) Cfr. Nouvelle Seviie etc., tom. vu, pag. 531.

(3) S. E. C. Décréta, Y. Eucharistia, § 1, num. 1.
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MoNTis uEGALis. Prior et confralres S. Sebasliani.... asserentes

se solitos esseexponeré in eorum oralotio SS.Sacramentum occa-

sione XL horarum, pelierunl licentiam illiid retinendi in diera

sequenlem, assumeiidum a sacerdole in crastinum celebraturo.

Ilem relinendi parliculas, si quae supersunl in communione con-

fralrum,non obstanlecontradiclione parochi,qui illas vull aspor-

lare in suam paiochiam ?

Et S. R, C. quoad retentionem SS. Sacramenli usque in diem

sequentem concessil. Die 20 nov. 1627.

Kemarqiions que l'autorisation de l'Evêque, dont il est ici

fait mention, lie doit pas être spéciale pour chaque exposition,

mais qu'une permission générale suffit. Un oratoire, par

exemple, a son jour désigné, dans le rôle de l'adoration per-

pétuelle du diocèse, ou bien il y a une coutume ancienne

approuvée autrefois par l'Ordinaire d'exposer le Saint Sacre-

ment, en la fête patronale de la chapelle, qui se célèbre avec

un grand concours de fidèles. Cela suffit pour qu'on se croie

dûment autorisé à faire l'exposition solennelle du très -saint

Sacrement.

Kemarquons ensuite que si l'autorisation de l'Ordinaire

suffit, l'assentiment donné par le curé de la paroisse serait

inopérant. Ce n'est pas la dépendance dans laquelle se trouve

l'oratoire par rapport à l'église paroissiale, ni le vicaire par

rapport au curé, qui met obstacle à l'exposition, mais la solen-

nité de la fonction qui la rend pour ainsi dire exclusivement

propre à l'église paroissiale. De même que le consentement du

curé ne suffit pas, mais qu'il faut la permission de l'Evêque

pour exposer le Saint Sacrement publiquement dans les cha-

pelles des confréries et les églises des religieux, ainsi en est-

il pour les oratoires publics, ou églises de secours, même

avec vicaire résidant. Aussi la Congrégation des Kites
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appnie-t-elle constamment sur la nécessité de la permission

de l'Ordinaire.

Le 28 avril 1840, elle déclare in cracoyien : < Nulle modo

convenire, nec posse per regulares, neque sseculares publiée

exponi, sine expressa licentia Ordinarii, et idée omnino prohi-

bendos contrafacientes. » Et cependant la demande ne con-

cernait que les réguliers. Ce fut la CongTégation elle-même

qui étendit la réponse aux prêtres séculiers. De même le

18 décembre 1647, m Toletana, elle se prononce en ces ter-

mes: « S. R. C. inbserendo decretis ssepius per orbem terra-

rum promulgatis, diœcesis et civitatis Toletanse clero tam

sseculari quam regulari, monialibus atque confratribus,

SS. Eucharistiae Sacramentum publiée exponere, nisi cum

speciali Ordinarii licentia, non licere ; et inobedientes pœnis

et censuris coercendos.esse declaravit'. »

86. Nous avons dit que l'exposition privée du Saint

Sacrement peut se faire sans la permission de l'Evêque et sans

le consentement du curé dans les oratoires publics des con-

fréries, et les églises des réguliers. En est-il de même dans

les oratoires publics qui dépendent d'une église paroissiale,

ou dans les églises de secours avec ou sans vicaire résidant ?

En théorie nous répondrions oui sans difficulté; car il n'y a

nulle part de différence établie entre les oratoires séculiers

et les autres. Mais en pratique, la question se présente sous

divers aspects. S'agit-il d'un oratoire de la catégorie que

nous avons appelée mixte, nous comprenons que, dans une cir-

constance tout exceptionnelle, on expose solennellement la

sainte Eucharistie, pour célébrer, par exemple, la fête du saint

en l'honneur duquel l'oratoire est érigé ; mais il me semble

qu'on ne se trouvera jamais dans des conjonctures telles qu'il

(1) Gardellini, Comment, in Instruct. Clem. XI, § 36, n. 4.

M. B. II. 1877. 35
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soit convenable, utile, avantageux d'y faire une exposition pri-

vée. Nous écartons donc d'abord cette espèce d'oratoires, et

nous n'avons plus devant nous que les oratoires véritablement

publics avec ou sans vicaire résidant.

Lorsqu'il n'y a pas de prêtre résidant auprès de l'oratoire,

et que la messe ne s'y célèbre que de temps h. autre, soit par

le curé lui-même, soit par un prêtre qui le remplace, la fré-

quence de l'exposition est laissée au jugement du curé. Mais

comme on ne peut garder le Saiat Sacrement dans un tel ora-

toire, que par tolérance et pour une nuit seulement, il est

manifeste que le curé ferait un abus de ses droits en exposant

fréquemment le Saint Sacrement, sans solennité. Au surplus,

comment s'y prendra le curé ? Exposera-t-il à la messe, le

matin? Alors ou l'exposition durera jusqu'au soir, ce qui la

fera sortir de la classe des expositions privées, ou le Saint

Sacrement devra être réservé non seulement la nuit, mais

aussiune grande partie du jour. Exposera-t-il le soir, au salut ?

Il aura encore dû, dans cette hypothèse, garder tout le jour et

au mépris des règles, la sainte réserve. Loin donc que le curé

soit en droit d'exposer souvent dans de tels oratoires, il devra

s'en garder le plus possible, pour ne pas violer les règles litur-

giques.

87. Arrivons maintenant au vicaire résidant près une

église de secours. Est-il en droit d'exposer quand bon lui

semble, aussi bien que le curé dans l'église paroissiale? Son

pouvoir n'est-il aucunement limité ?

A défaut de textes de droit, nous devrons raisonner par

analogie, et suivant les principes qui nous ont servi plus haut,

quand il était question des instructions pastorales. Lorsque

le hameau dans lequel est située l'église de secours est assez

éloigné de l'église paroissiale, tellement que celle-ci n'est

que très-peu ou pas du tout fréquentée par les habitants du
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hameau, le \icaire ne devra avoir aucun égard à ce qui se

pratique dans l'église paroissiale pour le temps auquel il fait

ses expositions privées du Saint Sacrement. En effet, dans la

supposition, la cérémonie qui se fait dans son église ne nuit

en rien aux cérémonies ou fonctions de l'église paroissiale. Nous

disons pour l'heure, car pour la fréquence^ il devra toujours,

en sa qualité de vicaire, s'entendre avec le curé de la pa-

roisse.

Lorsqu'au contraire l'éloignement de l'église paroissiale

n'est pas tel que les habitants du hameau aient cessé de la

fréquenter, le vicaire aura soin de faire les expositions privées,

par exemple, chanter les saluts à des heures différentes de

celles que le curé a choisies pour l'église paroissiale. Une

église de secours n'est pas un autel dressé contre un autel,

mais une facilité donnée aux paroissiens, un allégement aux

difficultés, un aide à la piété. Un vicaire résidant manquerait

à ses devoirs et mériterait d'être réprimandé par ses supé-

rieurs, si par vanité, zélotypie ou autre sentiment peu louable,

il cherchait à arracher à l'église paroissiale les quelques

habitants qui lui sont restés attachés, et à diminuer ainsi le

nombre de ces bons, simples, et fidèles Israélites, qui devien-

nent de plus en plus rares tous les jours. Qu'il attire chez

lui, autant que possible, la partie du troupeau qui lui est

confiée, nous le louerons en cela, mais pour que nous lui don-

nions des éloges sans réserve, il faut qu'il laisse toute facilité

de satisfaire leur piété, à ceux qui préfèrent s'unir dans

l'église mère à la plus grande partie de leurs frères en Jésus-

Christ.
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De placito begio. Dissertatio historico-canonica.... quam pro gradu

Doctoris in Universitate Catholica Lovaniensi publiée propugnabit

AuGDSTiNUS MûLLER prcsbjter diœcesis Trevirensis juris canonici Li-

centiatus. Lovanii, Vanliuthout 1877. Tornaci, Casterman.

Si l'on était venu proposer cette thèse voilà une vingtaine

d'années, on eût soulevé un sentiment de pitié ou de commi-

sération chez les personnes qui se livraient aux études cano-

niques. Nulle question ne paraissait moins actuelle, ni moins

intéressante. 'LQ'placet ', si en vogue autrefois, avait pour ainsi

dire, disparu des états de l'Europe. Les événements de 1848

ouvrirent les yeux des Souverains, et la fidélité des catholiques

leur fit comprendre l'injustice dont ils se rendaient coupables

en maintenant ce frein tyranniquement imposé à la liberté de

l'Eglise. Presque partout, en Europe, l'Eglise recouvra, sous

ce rapport, sa pleine et entière liberté, et rien ne faisait pré-

sager qu'elle dût lui être ravie.

Les jours de paix ne furent pas de longue durée. Le libéra-

lisme, ami de la liberté dans ses paroles, mais, en fait, très-

hostile à toute liberté qui peut profiter à l'Eglise, ne tarda

pas à raviver les chaînes dont on l'avait autrefois chargée ;et

(1) On entend t^2lx placet le droit que s'arroge l'e'tat, de subordonner

à son approbation les lois de l'Eglise et en général tous les actes de

juridiction de l'autorité ecclésiastique, « Jus Placiti regii, dit Vauteur,

est facultas, quam auctoritas civilis ut propriam sibi vindicat, acta et

décréta S. Sedis, vel ordinationes alius superioris ecclesiastici, priusquam

in regno promulgentur, perlustrandi earumque executionem pro arbitrio

suoaut permittendi aut prohibendi. > Proœmium, in fin.
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presque de tous côtés maintenant on rétablit le placet, ou du

moins on tente de le faire.

M. Millier ne pouvait donc choisir un sujet qui offrît un

intérêt plus général, et la manière dont il l'a traité lui assu-

rera le suffrage de tous les hommes impartiaux, et la recon-

naissance de l'Eglise.

L'auteur divise son travail en deux parties. Dans la pre-

mière {Historica), il donne l'histoire du placet : il nous fait

assister à sa naissance vers le milieu du XV* siècle ; nous

montre son développement dans les divers royaumes de l'Eu-

rope ; décrit son triomphe dans le siècle dernier et dans la

première partie de ce siècle
;
puis son déclin après 1848 ; et

enfin les efforts que l'on fait pour le ressusciter partout. Cette

partie est traitée d'une manière très-intéressante, et l'auteur

appuie toutes ses assertions sur des documents authentiques

et sur les preuves les plus convaincantes. C'est l'histoire la

plus complète de cette partie de la législation tyrannique

sous laquelle l'Eglise gémit pendant plusieurs siècles.

La seconde partie (Canonica) est consacrée k établir les

droits de l'Eglise. La première section démontre directement

l'injustice du placet, et la seconde le fait indirectement, en

réfutant les sophismes que les défenseurs du jilacet ont

inventés et produits pour l'implanter et le maintenir.

L'Eglise est une société parfaite, jouissant de sa vie propre,

ayant sa fin propre et pourvue des moyens propres à l'attein-

dre. Ce principe la soustrait à la subordination envers toute

autre société, Soum'ettez-la à une autre, et par le fait même,

vous la privez de sa vie propre, elle cesse d'être une société

parfaite (Sect. I, cap. I, p. Î28-147).

De plus, l'Eglise a reçu de son divin fondateur un pouvoir

législatif, indépendant du tout autre pouvoir. Comment ce

pouvoir serait-il indépendant; comment l'Eglise pourrait-elle
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l'exercer efficacement, si elle ne pouvait promulguer ses lois

sans l'assentiment de l'autorité civile [Ibid., pag. 147-154) ?

Enfinl'Eglise est chargée des intérêts majeurs delà société,

et, en cette qualité, le pouvoir civil lui est subordonné. Or,

ne serait-ce pas renverser l'ordre logique que de soumettre

la puissance supérieure à l'inférieure, et que d'exiger le

consentement de celle-ci pour les actes de la première {IhicL,

pag. 154-162)

?

Telle est la première série des arguments qui établissent

les droits de l'Eglise, et occupent le premier chapitre de la

première section. Dans le second chapitre, l'auteur invoque

l'autorité de l'Eglise, qui n'a cessé de réprouver et condamner

l'usage àuplacet (pag. 163-172). Contentons-nous de rappeler

ici, avec l'auteur, la dernière de ces condamnations portées

dans le concile du Vatican. « Quare damnamus, y lit-on, ac

reprobamus illorum sententias, qui hanc supremi Capitis cum

pastoribus et gregibus communicationem licite impediri

posse dicunt , aut eandera redduut sseculari potestati

obnoxiam, ita ut contondant, quse ab Apostolica Sede vel ejus

auctoritate ad regimen Ecclesise constituuntur, vim ac valo-

rem non habere, nisi potestatis ssecularis placito confir-

mentur '. »

L'Eglise ne s'est pas contentée de condamner l'usage du

placet : ses censures en sont la sanction. La Bulle In cœna

Domini avait falminé l'excommunication contre quiconque

empêchait l'exécution des actes du Saint-Siège, ou les sou-

mettait au placet (pag. 172-174). La Constitution Apostolicce

Sedis, du 12 octobre 1869, a confirmé et renouvelé ces peines

(pag. 174-176). L'auteur donne ici l'explication des disposi-

(1) Constit, Pastor œternus, cap. 3. Nouvelle Bévue théologique,

tom. II, pag. 639. V. aussi allocution de Pie IX, du 12 mars 1877,

supra, pag. 125 et seq.
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tions de la Bulle de Pie IX, qui concernent les entraves

apportées à la liberté de l'Eglise (pag. 177-80). Son commeu-

tair& s'accorde avec celui que nous avons donné dans la

Mevue '. Inutile donc de nous y arrêter.

Les abus du droit de placet, ses effets aussi désastreux

pour la société civile que pour l'Eglise, sont la matière d'un

troisième chapitre (pag. 181-183), et complètent ainsi la

démonstration de l'illégitimité et de l'injustice de cette

mesure tyrannique et oppressive.

Après avoir ainsi directement mis dans tout son jour

l'injustice du placet, l'auteur passe à la démonstration indi-

recte, c'est-a-dire à la réfutation des arguments sur lesquels

on a voulu établir ce prétendu droit (Sect. II).

Le prenaier chapitre fait justice des motifs allégués par les

Kégalistes Espagnols : privilèges, coutume immémoriale,

droit de patronage, éloignement de la Cour de Kome. L'ina-

nité de ces motifs est rendue évidente (pag. 184-187).

Le second chapitre n'est pas plus indulgent pour les argu-

ments des Gallicans. Ils invoquent la qualité de protecteur

de l'Eglise qui appartient au roi catholique ; son droit de

régler ou modérer la discipline extérieure de l'Eglise ; les

libertés de l'Eglise Grallicane ; les usurpations des Papes sur

la juridiction temporelle des princes ; enfin la nécessité de

l'acceptation des lois par les sujets. M. Mûller refuse péremp-

toirement tous les sophismes accumulés en faveur du placet,

et poursuit ses adversaires jusque dans leurs derniers retran-

chements (pag. 188-200).

Dans le troisième chapitre viennent les arguments des

Protestants : le droit qu'ils attribuent aux princes sur les

matières religieuses ijiis circa sacra ; l'incompatibilité d'une

(1) V. Nouvelle Hevue théologique, tom. m, pag. 23.3 et suiv., et

pag. 345 et suiv.
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société indépendante dans l'état. Quelques solides réflexions

de l'auteur en démontrent le peu de fondement (pag. 200-204).

Le quatrième chapitre expose les raisons apportées en

faveur du placet par Van Espen, Febronius et les Joséphistes :

le droit du prince de maintenir la paix et la tranquillité dans

ses états, droit dont les princes ont toujours usé ; son droit de

conserver la discipline légitimement établie. Ces motifs sont

mis à néant par Fauteur avec une logique inflexible {pag.

204-210).

Enfin dans un dernier chapitre, l'auteur nous donne les

arguments des Régalistes modernes: Le^^^kce^ est une des

libertés les plus précieuses de l'Église G-allicane ; la nature et

la condition des états modernes complètement séparés de

l'Eglise ; le droit de l'état sur les causes mixtes ; enfin le

danger que font courir à la société civile le Syllabus et le

dogme de l'infaillibilité papale. L'auteur n'a aucune peine

à démontrer l'absurdité de ces prétextes, et sa démonstration

ne laisse lieu à aucune réplique (pag. 211-226).

Nous avons essayé de donner une faible idée de la disser-

tation de M. Millier, afin d'en faire comprendre toute l'impor-

tance, et la grandeur du service qu'il a rendu à la science

canonique. Sa dissertation, nous eu sommes convaincus,

figurera dans la bibliothèque de tous les membres du Clergé,

qui aiment les études sérieuses et s'intéressent surtout aux

travaux des défenseurs des droits de leur Mère bien- aimée

la Sainte Eglise.
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CONSULTATION I.

Sur les images, souvenirs des morts, l'on inscrit souvent la

prière suivante :

Miséricordieux Jésus, donnez-leur le repos éternel.

(7 ans, 7 quarantaines d'indulgence).

M. B., imprimeur de l'évcché de A. a imprimé sur un feuillet,

une série d'indulgences pour exciter la dévotion envers les âmes

du purgatoire ; la dite prière y est relatée avec les indulgences

de 7 ans et 7 quarantaines.

Après maintes recherches et renseignements, il m'a été impos-

sible d'obtenir la preuve de l'authenticité de la dite indulgence.

Pourriez-vous m'éclairer à ce sujet ?

Kép. Nous aussi, nous avons fait de nombreuses recherches

sur ce point; nous avons parcouru tous les recueils d'indul-

gences qui sont en notre possession, et nous n'avons rien

découvert. En fin de compte, las de tant de perquisitions

inutiles, nous avons chargé notre correspondant de Rome de

s'informer à la Congrégation des Indulgences, si la susdite

prière était réellement indulgenciée ; ou, en d'autres termes,

si l'indulgence de 7 ans et 7 quarantaines prétenduement

attachée à l'invocation : Miséricordieux Jésus, etc. était au-

thentique. La réponse fat négative. Quoique cette réponse

ne soit pas une décision formelle de la S. Congrégation, mais

seulement une réponse officieuse d'un des principaux em-

ployés de la Congrégation, elle doit cependant suffire pour

que les supérieurs refusent l'approbation aux billets qui la

mentionnent, aussi longtemps qu'on ne leur montrera pas la

pièce authentique accordant cette indulgence, ou un recueil

authentique où elle se trouve mentionnée.
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CONSULTATION IL

I. Ubi Annuulialio B. M. V. est Ululas ecclesiae, si feslun

istLid occurrilcum Dominica 4a Quadragesimse, celebrari débet
;

sed quid {'cria secunda sequenli facieudum ad conformitatem cum

aliis ecclesiis ?

II. Et si Annunliatio B. M. V. occurrii cum die Parasceves,

1° quandonam in lali ecclesia celebrari deberet ; et 2° an cum

octdva ?

Kesp. ad I. Le curé ou vicaire, qui a célébré l'office de l'An-

nonciation au 4e dimancbe du carême, ne peut plus le répéter

le lendemain, et il ne doit pas en cela considérer la conformité

avec le reste du diocèse. Dans de telles circonstances, chaque

église a son calendrier, et y eût-il à changer dix, quinze,

vingt offices, il ne faut pas s'inquiéter de ce qui se fait ail-

leurs.

Quel office devra-t-on donc faire le vingt-six ? Divers cas

peuvent se présenter.

a) Le diocèse célèbre-t-il alors la fête d'un saint de pre-

mière classe qui tombe à son jour, le curé de l'église de l'An-

nonciation se conformera aux autres.

b) Y célèbre -t-on au contraire l'Annonciation transférée, le

curé fera l'office de la férié ; ou s'il se trouve déjà des saints

à transférer, il fera l'office du premier à replacer,

c) C'est également ce qu'il fera dans la première supposi-

tion, au jour oil dans le diocèse on fera l'office de l'Annoncia-

tion. En sorte qu'il sera toujours à l'avance sur le diocèse d'un

saint à transférer, et quand le diocèse fera l'office du dernier

saint qu'il y avait à, transférer avant l'Annonciation, il fera,

lui, l'office de la férié.

Ad II. Lorsque l'Annonciation tombe au vendredi saint, le
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curé de l'église qui lui est dédiée agira comme le reste du dio-

cèse, c'est-à-dire qu'il transférera cette fête avec sa fériation

au lundi qui suit U dimanche de Quasimodo. Il en est de

même le samedi saint, ainsi que l'a réglé la Congrégation des

Rites dans son décret du 12 mars 1817 '

.

Dans ce cas l'Annonciation jouit-elle de sou octave ? Oui,

parce qu'elle est transférée pour la fériation, aussi bien que

pour l'office.

Kemarquons que l'Annonciation se transfère toujours au

lundi qui suit Quasimodo , lorsqu'elle tombe pendant la

quinzaine de Pâques. Mais cette translation ne regarde que

l'office, la fériation reste attachée au 25 mars, en sorte que

c'est le 25 mars, à moins d'un induit particulier, que le curé

doit appliquer la messe pour son peuple, et non pas le lundi

de Quasimodo, iom auquel on a remis l'office de l'Annoncia-

tion. Il n'y a d'exception que pour le vendredi et le samedi

saints : si elle tombe l'un de ces deux jours, elle se transfère

et pour l'office, et pour la fête dans le peuple, au lundi de

Quasimodo : et c'est en ce lundi qu'on applique la messe pour

le peuple. C'est aussi dans ces circonstances seulement que

l'Annonciation jouit de son octave.

Telle a été la déclaration de la Congrégation des Rites, sur

la demande de l'Evêque de Tournai ^

« ToRNACEN. An quando festum Annuntialiouis Iransferlur ad

feriam secundam posl Dominicain in Albis, semper gaudere de-

beal oclava in ecclesia ubi est liliilus ?

Rksp. Servenlur décréta, hoc est : Festum Annunlialionis, ubi

estlilularis, habere debal oclavam, cum transfertur quoad chorum

et forum
;
gaudere aulera non débet octava. cum transfertur

(1) Cfr S. B. a Décréta, v. Translatio, § 3.

(2) Apud Gardelliui, n. 5370.
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quod chorum tanlum, njsi adsit spéciale privilegium. Die 11

seplembris 1866. »

Il est rare que l'on fasse l'office de l'octave de l'Annonciation;

mais le jour octave a presque toujours sou office, puisque le

dernier jour d'une octave a le privilège de déplacer une fête

même double majeure. A part celles du premier nocturne

qui seront de l'Ecriture courante, toutes les leçons seront les

mêmes qu'au jour delà fête. A moins cependant qu'on ne les

prenne dans l'octavaire romain, composé par Gavantus, dont

la Gongre'gation des Rites autorise l'usage dans toute l'Eglise.

On aurait recours à ce même livre pour le cas oîi l'on ferait

l'office d'un jour dans l'octave.

CONSULTATION III.

I. An parochus et vicariiis leneutur ex stricia justitia adesse ia

exequiis, ex quibus celebratis percipit parlem suam slipendii

secundum lariffum? — In quo casu tenerentur ad restitulionem
"'

II. Quid juris, si parochus praeciperet custodi ecclesia?, ut

candelas a ûdelibus coram statua B. M. Virginis accensas,

exlijiguat, et seponat iii usum quemcumque ecclesise, aut eliam

in usum prorsus profanum conventus aut cleri ?

III. 1° Quid faciendum a parocho de pecunia vulgo zegenpeji-

ningen (scil. pecunia oblataoccasionevenerationisunius alteriusve

reliquiœ) ?

2° Multi fidèles soient adiré sacristiam ad osculandam reli-

quiam famosam ; bac occasione prsebent quamdam pecuniam,

rogantes utaccendantur candelse in honoremsancli cujus reliquiam

osculati sunt. Dsec pecunia ex mandalo parochi simpliciter jun-

gitur obialionibus vulgo zegenpenningen. Quid juris ?

Eesp. ad I. 1° Les lois de l'Eglise donnent au curé le droit

aux funérailles de sc^ paroissiens en retour des soins qu'il

leur a prodigués pendant la vie. « Cum dignus sit operarius
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mercede sua, dit Beiffenstuel^ merito qiiivis ibidem sepeliri

jubetur, ubi in vivis refectiouem spiritualem percepit, ut ope-

rarius, parochus nempe, occasione sepulturse etiam mercedem

recipiat ab illo, cui in vivis opéras spirituales exhibuit, prout

innuitur cap. 1 hujus tituli, indeque etiara prœcipitur, ut si

quis in alieno sibi electo, vel majoriim sepulcro sepeliatur, ob

dictam rationem parocho portio canonica tribuatur '. »

D'oîi il suit que le curé a droit à l'honoraire fixé par le

tarif du diocèse, quand même il ne serait pas présent au ser-

vice. 11 va sans dire que, s'il charge an autre de chanter le

service, il devra prendre sur sa part l'honoraire d'une messe

chantée à l'heure du service et la céder à son remplaçant.

2" Ces principes ne sont pas tout à fait applicables aux vicai-

res. A la vérité, un honoraire plus élevé leur est assigné dans

les funérailles ; mais c'est surtout pour leur assurer un traite-

ment convenable, et sous la condition qu'ils assisteront au

service, ou s'y feront remplacer. S'ils ne sont pas présents,

personnellement, ou par un remplaçant, nous ne voyons pas

sur quel principe ils se baseraient pour revendiquer leur ho-

noraire. Les parents seraient en droit d'en refuser le paie-

ment.

Nous excepterions toutefois le cas, oii le service de la pa-

roise, v.g. un malade en danger pressant de mort, serait, seul,

cause de l'absence du vicaire. Il n'est pas juste que, vacant

nécessairement à une fonction plus urgente de son ministère,

il soit privé des émoluments qu'on a jugés nécessaires k son

honnête subsistance.

3'' Ainsi qu'il résulte de ce que nous avons dit ci-dessus

(1°), le curé ne sera jamais tenu de restituer son honoraire.

Mais il pourrait se présenter des cas où il serait tenu d'indem-

(1) Jus canonicum universum, Lib, m, titul. xxviii, n. 12.
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niser le vicaire, ou de restituer aux parents du défunt l'hono-

raire du vicaire indûment exigé d'eux. Par exemple, si. sans

aucun motif de sa part, il s'est abstenu d'assister aux funé-

railles, sans s'y faire remplacer, de sorte que les funérailles

ont été faites avec un prêtre de moins que ne l'exigait l'état

demandé. Supposons que, dans ce cas, les parents n'aient pas

voulu, comme ils en ont le droit, payer la part affectée au

vicaire par le tarif diocésain ; le curé devrait alors indemniser

son vicaire, étant la cause coupable et volontaire du préjudice

que celui-ci subit. Ou supposons qu'on force les parents à

payer le service, comme si le nombre de prêtres voulu y avait

officié : on leur extorque ainsi une somme qu'ils ne doivent

pas ; l'injustice étant due à l'abstention coupable du curé,

celui-ci devrait leur restituer la somme indûment exigée.

Ad II. Dans les oblations, on doit chercher en premier lieu

l'intention des fidèles qui les font, et la suivre scrupuleuse-
•

ment, car elle fait loi. « Oblationes, dit la Rote, quse pra?-

stantur a fidelibus ad certum finem et usum, nullo modo

spectare ad parochum, sed eorum voluntatem esse servandam.

Et sic, ajoute Ferraris, tenet communissima Doctorum '
. »

Reiffenstuel motive très-bien le sentiment commun en ces

termes : « Eatio est, quia cum oblationes,ordinarie loquendo,

voluntariie ac liberse sint, haud dubie juxta intentionem

dantis applicari debent, cum quivis libère donans et offerens

rerum suarum moderator et arbiter existât ^ »

Or, quelle est l'intention des fidèles qui viennent allumer

une chandelle devant l'image de la Sainte Vierge ? C'est

évidemment que cette chandelle brûle et se cinsume en

l'honneur de la Mère de Dieu, et nullement qu'elle soit

employée à, un autre usage.

(1) Bibliotheca canonica, V. Oblationes, n. 15.

(2) Op. cit., lib. m, Titul. xxx, u. 191.
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Si donc le recteur de l'église, soit séculier, soit régulier,

a détourné de leur destination un nombre assez considérable

de cierges, il est tenu de réparer sa faute, et d'en faire brûler

devant la statue de la Sainte Vierge, autant qu'il s'en est

indûment appropriés, soit à son profit, soit au profit de

l'église.

At» m. 1° Le curé a en sa faveur une présomption de droit

que les offrandes faites dans son église lui appartiennent'.

D'où les auteurs posent la règle suivante : « Oblationes omnes

factge intra ecclesiam parocliialera, seu extra ipsam in quo-

cumque loco sito intra limites parochise, de jure communi

spectant ad parochum loci, nisi aliud habeat loei légitima

consuetudo, aut aliter constet de offerentium intentione et

voluntate ^ » ,

Il suit de là que, s'il n'existe pas une coutume contraire

dans l'église dont il s'agit, le curé est en droit de s'attribuer

les offrandes données par les fidèles qui viennent vénérer les

reliques.

2" Au contraire, il ne peut se rendre maître de l'argent

donné par les fidèles qui vont vénérer la relique à la

sacristie, puisque leur intention et volonté formelle est que

cet argent serve à faire brûler des chandelles en l'honneur du

Saint dont ils ont baisé la relique. En s'attribuant cet argent,

(1) Cap. Ex transmissa, 10, De prœscriptionibus.

(2j Fenaris, loc. cit.. w. 13. Cf. Fagnanus, in cap. Pastoralis, 9, De
his quce fiunt a Prœlatis sine consensu Capituli, n. 14 et seq. ;

Maschat, Institutiones 'juris canonici, Lib. m, Titul. xxx, n. 20, ii ;

Leurenius, Forum beneficiale, Part, i, Quœst. 463, n. 2 ; Mayr, Trisme-

fjistus Juris Pontificii, Lib, m, Titul. xxx, n. 122; Krimer, Çnce-

stiones canonicce in V Libros Decretalium, Lib. iir, n. 2650. — L'in-

tention des fidèles peut être détermine'e par Tinscriptiou du tronc dans

lequel ils déposent leur offrande, ou }iar l'annonce faite à haute voix par

celui qui recueille les offrandes.
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le curé commettrait une injustice, et devrait la réparer en

faisant brûler des chandelles pour la valeur de la somme

qu'il s'est injustement appropriée, ou qu'il a injustement

donnée à son église.

CONSULTATION IV.

Pierre et Marie, âgés, l'un de 26 ans, l'aulre de 23, nés dans

la commune A., habitent depuis plusieurs années, comme domes-

tiques, la commune B.Depuis qu'ils ont quille le domicilepaternel,

ils onl toujours habité, comme domestiques, dans des paroisses

étrangères et n'ont fait que de irès-rares et très-courtes appari-

tions chez leurs parents. Aujourd'liui, ils veulent se marier sans

cesser de rester, comme domestiques, dans la commune B. On

demande si, selon le désir de la fille, ce mariage peut être célé-

bré dans lu commune A.

Resp. Tout dépend de l'intention de Pierre et Marie. En

allant servir à l'étranger, ont-ils eu l'intention de perdre le

domicile qu'ils avaient dans la commune A ; ou ont-ils pré-

tendu le conserver ' ?

Dans la première hypothèse, le mariage ne peut être célé-

bré dans la commune A, sans l'autorisation du curé de la

commune B. En effet, le curé delà commune A a cessé d'être

le curé des parties, et dès lors il n'a plus aucune qualité pour

assister à leur mariage. Une délégation de leur propre curé

pourrait seule le rendre habile à y assister. Sans une semblable

délégation, le mariage serait nul.

Dans la seconde hypothèse, au contraire, rien ne s'oppose à

ce que, conformément au désir de Marie, le mariage soit

célébré dans la commune A. En effet, le curé de cette com-

mune est resté le curé des parties, ou du moins de l'une

d'elles, il peut doue validement assister à leur mariage.

(1) Il suffit qu'un des deux ait eu l'intention d'y conserver son domi-

cile, celui-là est resté le paroissien du curé de la commune A.
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n'est pas valable : 1° la coutume de donner des DISTRIBU-

TIONS QUOTIDIENNES AUX CHANOINES EXAMINATEURS LES JOURS

OÙ ILS VAQUENT A LEURS FONCTIONS, OU AU CHANOINE QUI

ACCOMPAGNE L'ÉVÊQUE DANS LA VISITE DE SON DIOCÈSE
;

NI 2o CELLE DE CÉLÉBRER LA MESSE CONVENTUELLE APRÈS

NONES.

In relalione status Ecclesiaium B. et F. Rmus Episcopus hsec

S. C. G, exposuil.

« l°In Calhedrali B. lum celebrans tum adsislentes pro con-

ventuali Missa caneuda, initio Terliœ e choro descendentes ad

Sextce ac Nonce recitalionem amplius noQ redeunl; et nihilomi-

nus ex antiqua consueludine distributioni qaolidiaiise minoribus

horis respondenti uli prsesenles participant.

« 2" B. ex antiqua item consiietudine Canonicus, qui Ei)iscopo

diœcesim periuslranli praesto est ; F. vero ex consuetudine a

diœcesana etiam Synodo sub duobus meis praedecessoribus con-

firmata, tuQi Canonicus Convisùator, lum ii qui Episcopo S,

Ordines conferenti adsislunt, vel ad Ordines aut ad bénéficia

promovendoG actu examinant, licet choro non intersint, pro resi-

dentibus habenlur, et distribulionibus omnibus gaudent.

« 3° F. non mullis abbinc annis consuetudo a ven. mem. prae-

dL'cessore meo Antonio Gara, ut fertur, adprobala invaluit, ut

feslis diebus (poslremae Missœ immédiate post Missam conven-

tualem in majorera, ut proferunt, populi coQ:moditaîemcelebran-

ûfR causa) quatuor minores hora3 conjunetim recilentur, ipsaque

convenlualis Missa post -Vo?!rt»i canalur.

« Humilliine quœro an prœfataî consiietudiues sustineantur ? »

DlSCEPTATlO SyNOPTICA.

Concilium Tridentinum, Scss. XXIV, cap. 12, Bonifacii VIII

decretum in usum revocans deccrnil : « Distributiones vero qui

H. B. is. 1S77. 36
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statis horis inlerfuerinl récipient, reliqui vero quavis coUusione

aut remissione exclusa hiscareanl juxlaBonifacii VIII decrelum,

quod incipil Consueludinem, quod S. Synodus in usum revocat,

non obslanlibus quibuscumque slalutis et consuetiidinibus.Omnes

vero diviiia per se et non per substilutum compellanlur obire

officia atque in cboro ad psallendum inslituto hyninis et Cauticis

Dei nomen reverenler, distincte, devoteqiie laudare. »

Porro ex verbis mox recitatis palet omnes Canonicos et cœteros

clioro addictos ad iulegrura officium debilis horis persolvendum

quotidie leneri, quin slatula, et consuetudines obstaculum

facianl, eum Sancla Synodus id observari mandet non ohstantibus

quibuscumque Suuiiiis et consuctitdinibus. Einc merilo S. C. C.

decrevit eos, qui adsistunl uni liorœ, puta Primse, non lucrari

distribuliones Tertise adsignalas, quin consueludo suffragari

valeal. La in Seguntina 12 decembrisl654, adl dub. Décréter.

Iib.l9, pag. 1)39.

Yerum ex alia parle animadverti posse videtur Bonifacium VIII

in cap. Consuetitdincm, de Clcr. non resid. in G, a Trideulino reno-

valo, cit. loc. postquam consliluerit geueralim dislribulionibus

absentes a cboro carere, baec stalim adjungere ; « exceptis illis

quos infîrmilas, seu justa et rationabills corporalis necessilas, aut

evidens ecclesiae militas excusarel. » Porro inter causas eviden-

tis uliliialis ecclesiaî adscribi posse videlur iila, ob quam Cano-

nicus una cum Minislris e clioro abscedere débet linila Prima

Missara cum caniu celebraturus, ut, juxta rubricas Missalis,

§ 1, de cclchr. Misice, oralioni aliquanluluni vacel, paramentis

sese indùat, et post Teriiam absque ullo iutervallo Missa cana-

tur juxla eaS'Jem Missalis rubricas, de hora celebr. il/iw. Quod

pariter dicenduni occurrit, quando, finita Missa, statim a Cboro

Sexla inchoatur: sinuidem celebrans et j\linislri saerisliam

redeunt sacris veslibus sese exuendi causa. Quapropler tum

Minislri, tum celebrans bœc peragenlçs moraliter choro adesse

censenlur, ac proplerea dislributionibus parlicipare posse, et

debere viderenlur. Idque eo forlius, quia omnium fere capilu-

Jorum consueludo est, ut laies canonici uedum liaud puncten-

lur uli absentes, sed etiam distribuliones percipiant veluli

praesentes.
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Quoad vero secundum pelitionis caput de Canonicis Convisiia-

toribus, licTcc adnolari queunl. Ex cit. decrelo Bonifacii VIII

eruilur distribuliones qtiotidianas lucrari Canonicos in absenlia

ralione evidenlis Ecclesiae utilitalis, Cap. unie, de Cler. non resicl.

in 6 ; S. Congreg. C. 31 januarii 1603; Rota. -part, decis. 61, n. 1,

eiadnot. décision. 576, n. 123, 178 et seqq. part. 4, tom. 3. Jam-

vero visitatio diœcesis habenda videtiir ceu evidens Ecclesice

ulilitas, utpote quîe ad animarum salutem valde utilis est,

ideoque expresse jubelur a Tridentino Concilio.

Verum conlrariiini S. C. C. statuil pro his Canonicis qui Epi-

scopum in visitatione diœcesis comitantur; voluit enim eos fru-

ctus prabendaî suos facere, al carere debere distribulionibus,

ita ut, eliamsi redditus omnes in distribulionibus consistèrent,

lertiam tamen partem relinquere deberent, quîe inservienlibus

accresceret, ceu palet in Sulmonen. 5 decembris 1626, lib. 13

Décret, p. 329; in âmep.ina 'è Februarii 1629, ex lib. \i Décret.

p. 17 ; Bened. XIV, Inslit.eccl. 107 ; Ferraris, verb. Distribuliones

quotidianœ, art. 2, num. 6. Immo Fagnanus addit S. C. Congre-

galionem, rogante Ârchiepiscopo Januensi ut duo Canonici eum

comitanles in visitatione diœcesis continuare possent in perci-

piendis quolidiauis distribulionibus juxta antiquam illius eccle-

sisB consueluclinem, censuisse no7i esse concedendum. El nuper hoc

confirmavit S. C. C. in causa Tranen. diei 20 Decembris 1862.

Praelerea, juxta cit. decrelum Bonifacii VIII, et dispositionem

Concilii Tridenlini, Sess. XXIV, cap. 12, non deberenlur distri-

buliones quotidianae Canonico qui adsislit Episcopo celebrantiaut

alia pontilicalia exercent! eo quod causse vel in/îrmitatis, vel

neccssitatis, vel utilitatis Ecclcsice haud intercédèrent. Verum ex

eodem Tridentino. cit. c. 12, sess. XX(V, de reform. slatuilur

ut canonici Episcopo celebranti mit alia ponti/ïcalia exercenii assistere

etwservire debeant. Ex quo Fagnanus ad tramites S. C. C. arguit

lib. 3 Décrétai, cap. Licct, num. 168, de Prœbendis, quotidianas

distribuliones deberi canonicis, qui tenentur assislere et inservire

Episcopo pontificalia exercenii tum in Cathedrali, tum in aliis

civitatis locis alque ejus suburbiis. Quod etiam magis déclarai

Benedictus XIV, Inslit. Eccl. 107, § 9, n. 60, docews canonicos
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qui opeiam praebent Episcopo in Cathedrali solomniier célébrant!

praeslo esse debere eidem Episcopo eliam extra Calhedralem sive

crdinationes obeunli, sive pontificalia peragenli. Prœiverat enim

hac super re S. Congregatio eamdem fîrmans doctrinam in janden.

20 Nov. 1G16, ut in lih. Décret. 11, ;j. 185, et in Fouo Cornel.

20 Maria et 17 Aprilis 1G49, lih. 18 Décret, p. 603 et i\U, et

praeserlim in L-ïcien. 27 Avgusti 1641, in qua proposito Dubio :

« An decretum (Concilii, cap. 12, Sess. XXIV, de reform. vers.

Omnes vero) locum habeat quando Episcopus in aliis Ecclesiis

sibi subjectis in civitate existenlibus poniificaiia celebret, vel

para lus assistât cum pluviali et mitra, aut cum cappa divinis

officiis, et Missae,solemniave alla pontificalia exercet.... si nume-

rus sufBciens Canonicorum et Ministrorum in Ecclesia Cathedrali

reraaneat? respondit : habere locum. » Lib. 16 Decretor. p. 582 et

583 ; Ferraris, verb. Distribtitiones, art. 1, n. 44 ;S. Congreg. in

citata causa Tranen.

Nunc ad Canonicos Examinatores Synodales. Ad tuendam

oonsueludinem de Canonicis Examinatorihus Synodalibus, qui

frui soient distribulionibus, dum clioro absunt Ordinandos exa-

minandi, novosque Confessarios adprobandi gralia, inniti posse

videtur necessilati qua fieri nequit, ut alii inter Clericos ad munus

examinatorum assiimantiir, nisi qui servitio chori sunt addicli.

Equidem referl Barbosa in suo opère d^ Canon, et Dignit. cap. 24,

n. 9, rosoluliouem S. Congreg. EE. et RR. diei 22 Marlii 1600,

qua declaratum est, examinatores Synodales ceu praesentes ha-

bendos esse, dum Confessariorum et Ordinandorum peritiam

explorant. Ex quo forsan Zachias, de resid. eccles. lit. de benef.

num. 13, docuit examinatores, qui causa examinis absunt a choro

gaudere distribulionibus. Idque insuper pro Cathedrali Anagnina

admiltendum esse judicavit S. haec Congregatio ad formam capi-

tularium constitulionum : Anagnina 20 Novembris 1S19, ad IX
dub. Verumtamen seclusa hujusmodi peculiari disposilione, quœ

S. Sedis approbationem in dicta Anagn\na prœseferebat, percep-

tionem dislributionum examinatorihus Synodalibus S. C. C. con-

stanler denegare censuit, ceu videre est in una Bbixien 19 Jujiii

1638, lib. 16 Décret, pag. 38 ; in alia Cremonen. 20 Sep. 1642,
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lib. 17 Décret, p. 93 ; et in Fagnano, loc. cit. num. 100 et lOi :

qui addil ejusmodi examinalores distrihuliones nonlucrari etiamsi

adsit contraria consuetudo in Synodo diœcesaiia conlirniala : quod

conGrmaviiS. C. C. in Tranen. cil. ad dub. YII et VIII.

Ad terlium denique quod allinel petitionis caput, haec prajno-

landa veniunt. Cerluai est niissam convenlualem canendam esse

hora, quam Rubrica praîscribil, De /40m celeb. Missam. Neque

attend! posse videlur consuetudo eliam immemorabilis, ut eadem

posl Nonam decantetur, ceu docuit S. R. C. die 9 Angusti 17G0

in Vendsina, a Gardellini relata n. 4114, ibi : « Porreclo S.R.

C. nomine Canonicoruui Ecclesiae CaiheJralis Perusinje supplici

libello pro resolutione sequenlis dubii : An Missa conventualis,

attenta immemorabili consuetudine, cani possit post Nonam, non

obstanlibus rubricis generalibus Missalis in contrarium disponen-

tibus? S. Congregalio ad relalionem mei infrascripti Secretarii

respondenduni censuit: Négative, et quoad horas celebrandi Missas

conventuales de Sanctis et de Feria servandas esse Rubricas Missalis

Romani. »

His favore consuetudinum, et aJversus easdem praenotatis,

EE. ce. prudentiaî reinissuin luit resolvere quid Episcopo scisci-

tanti esset respondendum.

Resolulio. Sacra C. Conciiii teraporis deficientia coacta haud

disceptavil quaestionem die praedicta. Id tamen fecit die 19 Maii

1877, sic respondens :

Quoad Canonicos examinibus actii vacantes aiU Episcopum in Dioe-

cesis visitatione comitantes, et quoad Missce Conventualis celebra-

tionem post nonam, exposilam comaeludinem non sustineri : qiio

vero adreliqua, nihil esse innovandum.
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DECISION DE LA S. CONGRÉaATION DE
L'INQUISITION SUR LE JEUNE.

Nous trouvons dans la Théologie du R. P. Konings, de la

Congre'gation du Très- Saint Rédempteur, une décision de la

S. Congrégation de l'Inquisition, du 23 juin lb75, laquelle

met fin à une controverse tliéologique. Nous sommes heureux

de la communiquera nos lecteurs; et nous profitons de l'oc-

casion pour leur recommander l'ouvrage du R. Père, qui nous

paraît être le meilleur manuel de Théologie morale que nous

possédions jusqu'à ce jour. Publié pour la première fois en

1874, il est déjà arrivé à sa troisième édition. Sou titre est :

Theolorjia moralis novissimi Ecclesice Doctoris S. Alphonsi,

in compendiumredacta, et usui Yen. Cleri Americani accotn-

modata. 2 vol. grand in-S», à 2 colonnes.

Les lois de l'Église défendent aux fidèles qui sont obligés

déjeuner, de manger de la viande et du poisson au même
repas aux jours de jeûne '.

(1) Cette défense fut introduite par Benoît XIV, Const. Non ambigi-

mus, § 4, ubi : « Nolumus Vos ignorare, cum hujusmodi necessitate, et

servandam esse potissimum unicam comestionem.... et licitas atque iu-

terdictas epulas promiscue minime apponendas esse. > BuUarium Be-

nedicti XIV, vol. i, p. 99, edit. Mecblin.

Cette défense s'étend non-seulement à tout le carême, y compris les

dimanches, mais encore à tous les jours de jeûne de l'année, comme l'a

décidé le même Pontife, en répondant aux doutes de l'Archevêque de Com-

postelle. « V. An 2^Tixceptum de utroque epularum génère non miscendo

dies quoqiie dominicos quadragesimales compîectatur ? A&i-matxn: cora-

plecti. — VII. Utrum memorata duo prcecepta urgeant extra Quadra-

gesimam? Respondetur urgere extra Quadragesimam utrumque prœcep-

tum;illud scilicet unicœ comestionis.... et alterum non permiscendi epulas

licitas cum interdictis, ut in quarto postulato definitum est. > Const. Si
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Benoît XIV a déclaré que cette obligation est grave ^

Que tous ceux, qui obtiennent la dispense du jeûne y soient

soumis, cela ne peut faire l'ombre d'un doute ^ Mais on a

révoqué en doute si ceux qui ne sont pas tenus de jeûner, soit

à raison de leur âge, soit à raison de leur travail, sont obligés

d'observer cette défense. Le doute fut soumis à la S. Péniten-

cerie, qui se contenta de renvoyer aux auteurs approuvés ^

Il y a des auteurs qui donnent cette réponse comme déci-

dant la question en faveur de la promiscuité des mets. Ainsi

nous lisons dans le Manuel de Théologie morale du Séminaire

de Rieti *
: « Qui non tenentur jejunare ratione œtatis, vel

Fraternitas, § 1. Ihicl, vol. ii, pag. 286. Cela était déjà clairement éta-

bli dans la Constitution In suprema, § 2. Ibid, vol. i, pag. 133.

La S. Pénitencerie a décidé que cette défense devait être observée aux

jours de jeûne prescrits par Pie VI. « 7° Ad quœsitum : Utrum diebus

jejunii tempore adventus a Pio VI prœscripti, permissis tamen lacti-

ciniis, ei, cui propter inflrmitatem licitus est csus earnium, interdicta

sit xii'omisciiitas carnis ac xnsclum ? S. Pœnitentiaria (die 8 j^anuarii

1834) respondit : Affirmative, nempe non licere ejusmodi promisouita-

tem. »

(1) « I. Utrum, avait demandé TArchevêque de Compostelle, quae in

antedictis nostris literis in forma Brevis de unica comestione, et de epu-

lis non permiscendis, praescribuntur, sub gravi etiam prœcepto prohi-

beantur ? Kespondemus : Concedentes facultatera vescendi carnibus

tempore vetito, sub gravi teneri easdem facultates non aliter dare, quam

geminis hisce adjectis conditionibus, videlicet unicse in diem comestio-

nis, et non permiscendarum epularum. Eos vero, quihujusmodi faculta-

tibus utuntur, sub gravi ad binas ipsas conditiones implendas obligari. »

Const. cit. Si Fraternitas, § 1. Ibid, -pag. 285.

(2) Les Bulles de Benoît XIV citées ci-dessus sont positives, puis-

qu'elles ne permettent de donner la dispense qu'à condition qu'on res-

pectera cette défense. Cf. Const. In suprema, § 2. Ibid, vol. i, pag. 133.

(3) « 5o Ad quœsitum : Utrum ii, qui ratione œtatis vel laborisjeju-

nare non tenentur, subjiciantur legi de non permiscendis epulis carnis

et piscium, cumper indultum carnes permittuntur? S. Pœnitentiaria

(die 13 februarii 1834) respondit : Consulat probatos auctores. >

(4) Summula Tlieologite Moraîis ad usuin Seminarii Beatini, Part.

m, n. 484.
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laboris, possimt, quoties per diem edunt, vesci carnibus i, et

miscere epulas interdictas ^ » C'est donner à la réponse de

la S. Pénitencerie une portée qu'elle n'a pas.

La plupart des auteurs modernes ou embrassent expressé-

ment l'opinion favorable h la promiscuité ^, ou la rapportent de

manière à montrer qu'ils ne sont pas éloignés de lui accorder

leurs suffrages '. Leurs motifs sont :

Avant Benoît XIV, il n'existait pas de défense générale de

manger de la viande et du poisson au même repas. C'est ce

Pape qui, le premier, a porté une loi générale pour interdire

la promiscuité de ces aliments aux jours de jeûne. Or, ses

Bulles ne concernent que les personnes obligées à la loi du

jeûne. Le Pape ne statue rien pour ceux qui sont exempts de

la loi, ou n'y sont pas soumis . Les décisions de la S. Péniten-

cerie, en date du 8 février 1828, et du 16 janvier 1834, ne

permettent pas d'en douter \ Nulle loi postérieure à Be-

(1) « S. Pœuiteutiaria 16 januarii 1834. Nisi verba Indulti aliud exi-

gant:ut ecce si eis concessum sit uti ovis quoties per diem edunt

(S. Pœnit. 27 maii 1863; Acta S. Sedis, etc., tom. i, pag. 427J. » Nota

Summuîa, etc.

(2) « Ex S. Pœnit. 13 febr. 1834; Righ., § 20; Acta S. Sedis, etc. i,428,

9. » '^oiâ Simimulœ, etc.

(3) Righetti, Del digiuno e délia quaresima, lett. ii, 5} xx, pag. 150 et

seq.; Mélanges théologiques, tom. iv, pag. 284; Scavini, Theologia mo-

ralis universa, lib. i, n. 404, tom. i, pag. 316, not. 2; Gabriel de Var-

ceno, Compendium Thcologi<s moralis, tom. i, pag. lOG; Gury, Casus

conscientiœ, tom. i, n. 489, 2».

(4) Cf. Frassinetti, Compendio délia Teologia morale di S. Alfonso

M. de Liguori, vol. i, n. 251; Cretoni, Compendium Theologice moralis

P. Gury, tom. i, pag. 320, not. 1; P.Ballerini, Compendium Theologia

moralis P. Gury, tom. i, pag. 470, not. a, édit. 1876.

(5) Voici ces de'cisions dont les demandes sont traduites de l'italien :

Celui qui a obtenu une dispense pour faire gras pendant le carême,

mais qui n'est pas soumis à la loi du jeûne ou d'un seul repas, à cause de

son âge, de son travail ou d'une autre raison légitime, peut-il faire gras
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noît XIV ne leur a interdit la promiscuité des aliments. D'où

il re'sulte clairement qu'ils peuvent encore manger de la viande

et du poisson au même repas, à moins que les statuts diocé-

sains ne le défendent.

En outre, les Bulles de Benoît XIV font marcher de pair la

défense de la promiscuité des aliments et celle de la pluralité

des repas ; or, celui qui n'est pas tenu au jeûne peut, nonob-

stant la Bulle de Benoît XIV, manger plusieurs fois de la

viande, lorsqu'un induit général ou particulier permet d'en

manger une fois. La S. Pénitencerie, par ordre de Pie Vil, l'a

ainsi déclaré, et cela, parce que les Bulles de Benoît XIV

n'atteignent que les personnes obligées de jeûner '. 11 en

sera donc de même dans ce cas ; les Bulles de Benoît XIV ne

s'opposeront pas à ce que les personnes non assujéties à la loi

du jeûne puissent manger de la viande et du poisson au même

repas.

Peu d'auteurs s'étaient prononcés en sens opposé. Nous

avons rencontré ce sentiment dans l'édition de la Théologie

toutes les fois qu'il prend quelque chose? — S. Pœnitentiaria attente

consideratis expositis, respondefc: AfiBrmative.

Datum Eomse, in S. Pœnitentiaria die 8 februarii 1828.

J. A. Sala, S. Pœnit. Datar.

Ceux qui sont dispense's, pour cause de travail, de l'obligation du

jeûne, peuvent-ils, pendant le carême, lorsque le mandement permet de

manger de la viande et du laitage (à un seul repas), faire usage de ces

aliments autant de fois qu'ils sentent le besoin de manger dans le cou-

rant delà journe'e, comme cela se peut les dimanches de carême, où le

Jeûne n'oblige pas?— S. Pœnitentiaria de mandato fel. rec. Pii Papœ VII

respondet, fidèles, qui ratioue setatis vel laboris jejunare non tenentur,

licite posse in Quadragesima, cum indultum concessum est, omnibus die-

bus in indulto comprehensis vcsci carnibus aut lacticiniis per idem in-

dultum permissis, quoties per diera edunt.

Datum Piomœin S. Pœnitentiaria die 17januarii 183-1.

E. Gard, de Gkegorio, 3Iaj. Pœnitent.

(1) V. les deux décisions précédentes.
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de Thomas de Charmes, publiée par les Professeurs du Sémi-

naire de Saint-Dié, Après avoir rapporté la note empruntée

par le E. P. Ballerini à la Théologie de Scavini, ils ajoutent :

« Verumtamen si attentius legantur Constitutiones Bene-

dicti XIV, necnon commentaria maxime probata (probati

auctores?), videtur dicendum quod isti, de quibus in quse-

sito, legi de non permiscendis epulis subjiciuntur '. »

L'argument invoqué par les adversaires n'a pas toute la force

qu'ils se plaisent à lui prêter. Il semble, en effet, que Be-

noît XIV soumet tous ceux qui ne jeûneront pas, soit en vertu

d'une dispense, soit autrement, à la condition d'observer sa

défense : « Nos quibuscumque, quacumque occasione, sive

multitudini indiscriminatim ob urgentem gravissimamque

.necessitatem, sive singulis ob legitimam causam, et de utrius-

que medici consilio, dummodo nuUa certa, et periculosa af-

fectae valetudinis ratio intercédât, et aliter fieri necessario

exigat, in Quadragesimas, aliisque anni temporibus et diebus,

quibus carnium, ovorum, et lacticiniorum esus est prohibitus,

dispensari contigerit, ab omnibus omnino, nemiue excepto,

unicam comestionem servandam, et licitas atqne interdictas

epulas minime esse apponendas, tenore prsesentium declara-

mus et edicimus ^ » Il est certain que cette disposition de

Benoît XIV comprend beaucoup de cas où une dispense n'est

pas nécessaire, et par conséquent oîi l'on n'est pas tenu de

jeûner; et cependant Benoît XIV exige que l'on observe la dé-

fense de la promiscuité.

Ou dira que cette interprétation est contraire au texte de

Benoît XIV, qui ne parle que du cas où une dispense inter-

(1) TItomœ ex Charmes Theologia universa studio et opéra Profes-

soruni seminarii S. Deodati, tom. iv, pag. 423.

(2) Constit. In suprema, § 2. Loc. cit., pag. 133.
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vient: dispensarl contigerit; où par conséquent il y avait obli-

gation déjeuner. On peut répondre : 1° que la règle posée par

Benoît XIV, dans la Constitution Si Fraternitas (ci-dessus,

pag. 571, note 1), est générale, et s'applique à tous les cas où

l'Évêque donne un induit. Or, dans le cas qui nous occupe,

intervient-il, oui ou non, un induit? Certainement. Donc la

défense de la promiscuité des aliments doit y être observée.

Objectera-t-on qu'alors il devrait en être de mêiTie delà dé-

fense de manger plus d'une fois de la viande ? La réponse est

facile. Pie VII a levé cette défense, mais il a maintenu celle

qui s'oppose à ce qu'on mange de la viande et du poisson au

même repas. 2° Les interprètes légaux des Constitutions

Papales les entendent dans ce sens, en ce qui concerne la pro-

miscuité des aliments, nous en avons une preuve dans la déci-

sion de la S. Pénitencerie du 8 janvier 1834 (ci-dessus,

pag. 570, note 1 , à la fin). Cette décision s'applique à tous

les malades, et cependant il est incontestable que beaucoup

d'entr'eux sont exempts de la loi du jeûne. On voit ainsi que

la S. Pénitencerie établit une différence entre les deux condi-

tions de Benoît XIV. A la première ne sont pas soumis ceux

qui ne sont pas obligés de jeûner, tandis qu'ils sont obligés

d'observer la seconde ; et par là croule le second motif invo-

qué par Kighetti et ses partisans.

Dans ce conflit des opinions, l'Évêque de Bayoune s'est

adressé au Saint-Siège, pour savoir quelle opinion il fallait

suivre. La question fut renvoyée à la S. Congrégation de Tln-

quisition. Celle-ci, s'en référant à une décision antérieure,

du 24 mars 1841, décida que les fidèles en question sont

liés par la défense de Benoît XIV, et ne peuvent par consé-

quent manger de la viande et du poisson au même repas. On

doit donc abandonner l'opinion des modernes sur ce point.
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Voici le texte de la décision de la S. Congrégation de l'In-

quisition, tel que nous le lisons dans le K. P. Konings i.

Dubium fuit propositum ab Episcopo Baionensi : « Utrum obli-

galio de non miscendis piscibus cum carne diebus Quadragesimas

altingal omnes, qui vi indulti carnibus vesci possunl ; veisolum-

modo eos, qui jejunant ? »

Die '23 junii 1875, in Congregatione generali S. Romanœ et

Universalis Inquisilionis habita coram Emis ac Revrais Caidi-

nalibus generalibus liiquisiloribus, proposilo suprascripto dubio

et prœhabito voto DD. Consullorum, iidem Emi ac Revmi re-

scribi mandarunt -. Affirmative quoad primam parlera, négative

quoad secuudara partem ; et detur Decretum 24 martii 1841,

nempe ad dubium : An lex de non permiscendis licitis et inter-

diclis epulis eos eliam respiciat, qui ad unicam comestionem non

lenentur, uti juveues antequam tertiumcompleverint septennium,

aliique ralionabiliter ab eadeui excusatiob impotenliara vel labo-

rem ? Emi decreverunt : Non licere.

(Ij Op. cit., tom.i, pag. 471, Annot. ("/;).
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s. françois de sales est élevé au noaibee des docteurs de

l'Église.

DECRETUM URBÎ5 ET ORBIS.

Quanto Ecclesiœ fulurus esscl decori et quanlse cœlui universo

fidelium ulililali S. Fraiiciscus Salesius non solum aposlolico zelo,

virlulum exemplo et eximia morum suavitale, sed scientia eliam

et scriptis cœlesti doctrina referlis, san. mein. ClemensPP. Vlil

prsenunliare visus est. Âudito namque doclrinae specimine, quod

Salesius coram ipso Pontifice dederal ad episcopalem diguitatem

promovendus, eidem gralulans Proverbiorum verba usurpavil :

Vade, fin, et hibe aquam de cisterna tua et fluenta puiei tut,

deriventur fontes tui foras et in plaieis aquas divide. Et sane dede-

rat Dominus Salesio inlelleclum juxta eloquiuni suum : cum

enim Cliristus omnes alliciens homines ad Evangelica servanda

prjecepta enunciasset : Jucjinn meum suave est et omis meum levé ;

divinum effatum S. Frauciscus ea, qua poUebat caritate et copia

doclriDae, iu hominum usum qiiodammodo deducens, perfectionis

chrislianfe semitam et rationem multis acvariis traclationibus ita

declaravit, ut facilera illam ac perviam singulis fidelibus cuicum-

que vilœ insliluto addiolis ostenderet.

Quse quideia Iraclationes suavi stylo et caiilatis dulcedine

conscriptœ uberrimos in tota Chrisliana socielate pielalis fructus

produxere, ac praBseriim Philotea et epistolse spiriiuales, ac

insignis et incon)parabilis Iraclatus de amore Dei, libri nimirum

qui omnium terunlur manibus cum ingenti legenlium profectu.

Neque in myslica lanlum iheologia mirabilis Salesii doclrina

refulget, sed eliam in explanandis apte ac dilucide non paucis

obscuris Sacrae Scriplura; locis. Quod ille praistilit cum iu Saio-

monis Canlico explicando, lum pro re natapassim in concionibus
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el sermonibus, quorum ope eam quoque laudetn est adeptus, ut

sacrœ eloquentiœ dignitalem leraporum vitio collapsam ad splen-

dorem prislinum et Sanctorum Patrum vestigia el exempla revo-

caret.

Quamplures autem Sancli Gebennensis Antistilis Homiliae,

Tractalus, Disserlaliones, EpistoJae prseclarissiniam ejus lestan-

tur in dognialicis disciplinis doctrinam, et in refutandis praeser-

tim Calviiiianorum erroribus invictam in polemica arte peritiaro,

quod salis siiperque patet ex mullitudine haereticorum, quos in

sinum Ecclesiae suis ipse scriptis el eloquio reduxit. Profeclo in

selectis conclusionibus seu controversiarum libris, quos Sanctus

Episcopus conscripsil,manifeste elucet mira rei iheologicje scien-

tia, concinna methodus, ineluctabilis argumenlorum vis tum in

refutandis haeresibus, lum in demonstralione catholicse veritatis,

et praeserlim in asserenda Romani Ponliûcis auctorilate, juris-

diclionis primalu, ejusque infallibilitate, quœ ille lam scite et

luculenter propugnavit, ut definiiionibus ipsius Valicanaî Synodi

prselusisse videatur.

Factura proinde est ut Sacri Ântistites et Eminentissimi Pa-

tres iti siiffragiis, in Cousistoriali convenlu pro Sancli Episcopi

canonizalione prolalis, non solum vitae ejus sanctimoniara, sed

potissimum doctrinœ excellenliam multis laudibus exomarent,

dicentes nimirum Franciscum Salesinra sal vere evangelicum ad

saliendam terram el a calviuiana pulredine purgandam, editum;

et solem mundi qui in lenebris lia?resum jacentes, veritatis splen-

dore illuminavil, illique oraculura accommodantes : qui docuerit

sic homines, mogniis vocabitur in rcgno cœlorum. Quinimmo Sum-

mus ipse Ponlifex s. m. Alexander Vil Franciscum Salesium

prîedicare non dubilavil, tamquam doctrina célébrera œtatique

huic nostrœ contra hœreses medicamen, prœsidiumqu.e, ac Deo

gratias amendas ait, « quod novum Ecclesiae inlercessorem cou-

cesserit ad fidei catholicae incrementum, haereticorumque, et a via

saluiis errantium lumen et conversionem, quippe qui sanctorum

Patrum exempla imitans potissimum catholicae Religionis sinceri-

tali consuluit, qua mores informando, qua seclariorum dogmata

evertendo, qua deceplas oves ad ovile reducendo. » Quse quidem
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idem Summus Ponlifex de prîEslantissima Salesii doclrina incon-

sistorialialloculione jam edixerat,mirifice contirmavit Monialibus

Visitationis Anneciensibus scribens: saltiiaris lux, qna Divi Fran-

cisa Salesii prœclara virliiset sapientia christianum orbem universum

late perfudit.

Ciijus Summi Ânlistitis senlenliae successor ejus Clemens IX

accedens in honorem Salesii antiphonam a Monialibus dicendam

probavil : Beplevit Sanctum Franciscum Dominus Spirilu intelli-

gentiœ, et ipse fluenta doctrinœ ministravit populo Dei. Hujusmodi

aulora SS. Poiililicum judiciis adslipulatus etiam est Benedictus

XIV, qui dillicilium qiucslioniim soluliones et responsa Sancti

Episcopi Gebennensis auctoritale sa3pe fulcivit, ac sapientissi-

mum nuncupavit in sua Conslitulione Pastoralis curœ. Adimple-

lum igilur esl in Saucto Francisco Salesio illud Ecclesiaslici :

« Collaudabunl mulli sapienliam ejus et usque in sœculum non

delebilur ; non recedet memoria ejus et nomen ejus requirelur

a generalione in generationem ; sapientiam ejus enarrabunt

gentes et laudem ejus enunliabil Ecclesia. »

Idcirco Valicani Concilii Patres supplicibus enixisquo votis

Summum PoDtiticem Pium IX communiter rogarunt ut Sanctum

Franciscum Salesium IJocloris litulo decoraret, Qua) deinceps

vola et Eminenlissimi Sanclae Romanœ Ecclesise Cardinales plu-

resque ex loto orbe Anlistites ingemiuarunt, et plurima Canoni-

corum collegia, magnorum Lycaîorum Doclores, Scieutiarum

Academiœ ; iisque accesserunl supplicaliônes augustorum Prin-

cipum, uobilium Procerum, ac ingens fidelium multiludo.

Tôt itaque lanta?que postulationes Sanctilas Sua bénigne

excipiens gravissimum negotium expendendum de more commisit

Sacrorum Rituum Congregationi, In Ordinariis profecto Comitiis

ai Valicanas œdes infrascripla die babilis E^ii et R^i Patres

Cardinales Sacris Ritibus luendis prœpositi, audita relatione

E"5i ac Rîi^' Cardinalis Aloisii Bilio Episcopi Sabinen, eidem

S. Congregationi Prœfecli et Causa) Ponentis, matureque perpen-

sis auimadversionibus R. P. D. Laurenlii Salvali Sanctéc Fidei

Promoloris, necnon Patroni causa) responsis, post accuralissi-

mam discussionem uuanimi consensu rescribendum ceosuerunl :
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Consulendum Sanctissimo pro concessionc^ seu declaratione et

extensione ad universam Ecclcsiam tiiuli Doctoris in honorem Sancti

Francisci de Sales, cuvi officio et Missa de Communi Doctorum

Pontificum, retenta oralione propria et leclionibus secundi nocturni.

Die 7 julii 1877.

Facta deinde horum omnium eidem Sanctissimo Domino nosiro

Pio Papa IX ab infrascripto Sacrœ Congregalionis Secretario

fideli relatione, Sanctilas Sua Sacrae Congregalionis rescriplum

adprobavit el conflrmavit, ac prseterea générale decrelum Urbis

et Orbis expediri mandavit. Die 19, iisdem mense etanno.

Aloisius Episcopls Sabinen. CARD. BILIO

S. R. C. Prœfectus.

Loco !$«' Sigiiii.

Placidus Kalli s. K. C Sccretarius.
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LE PRÊTRE TERTIAIRE, QUI USE DU PRIVILÈGE DE SE SERVIR DU

CALENDRIER FRA^XISC.AIN POUR L'oFFICE ET LA MESSE, NE PEUT

SE CONFORMER AU CALENDRIER DIOCÉSAIN POUR L'OFFICE ET

LA MESSE, A MOINS QU'iL NE s'AGISSE DES FÊTES DU DIOCÈSE

QUE LES RUBRIQUES FRANCISCAINES OU LES DÉCRETS IMPOSENT

AUX RELIGIEUX DE l'oRDRE DES FRÈRES MINEURS.

GALLIARUM.

Quum Sacrorum Riluum Congrégation! sequens dubium proop-

portuna solulione propositum fuerit, nimirum : « Sacerdos Ter-

liarius Ordinis SanctiFrancisci qui, nullius ecclesiae servilio spe-

cialiler addicluSjUli potesl privilegiosese conformandikalendario

Franciscano pro recitalione divini Officii et Missai celebraiione,

jaxta Decrelum Sacrorum Rituum Congregalionis diei 7 au-

gusti 1694 '
: potest ne, quoad Oilicium et ^lissam, celebrare

festum kalendarii sine diœceseos, si hoc feslum est magnœdevo-

lionis, V. g. festum omnium Sanctorum diœcesis, vel Palroni

civitatis nalalis, prouti habetur in proprio diœcesano? » El Sacra

eadem Coogregalio rescribeudum censuil : iNegalive, nisi agatur

de iis feslis diœceseos qua; eliam Religiosis praîtali Ordinis

Minorum SanctiFrancisci lenore ipso specialium Rubricarum aut

Decretorum prœscripla sunl.

Atque ila rescripsit die 19 junii 1877.

A. Ep. Sabinen. CâRD. BILIO, ^\ R. C. Prœfccius.

Plac. Ralli, s. R. C. Secret.

Locus
-J-

sigilli.

(1) Voir sur ce droit des prêtres Tertiaires la Nouvelle lievue t/ie'o-

logique, Tom. v, pag. 325 et suiv. ; et Tom. vi, pag. 95 et suiv.

K. R. IX. 1877. 37
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PRIVILEGE ACCOEDÉ
AUX RELIGIEUSES FRANCISCAINES DE CALAIS.

ELLES PEUVENT GAGNER LES INDULGENCES DU CHEMIN DE LA

CROIX EN LE FAISANT A DIVERSES REPRISES, LORSQUE l'INTER-

RUPTION A LIEU POUR UN MOTIF d'OBÉISSANCE OU DE CHARITÉ.

Un grand nombre d'auteurs enseignaient qu'on pouvait in-

terrompre la visite des stations du Chemin de la Croix sans

perdre les indulgences. Les uns ont été jusqu'à dire qu'en se

contentant de faire une ou plusieurs stations, on gagnait les

indulgences attachées aux stations parcourues '.

D'autres exigeaient que le Chemin de la Crois fût terminé

dans le même jour ^ On trouve même cette opinion dans des

auteurs, dont la S. Congrégation des Indulgences a reconnu

les ouvrages comme authentiques et les a approuvés et quant

aux indulgences, et quant aux conditions requises \

Mgr Bouvier était du même avis, quand on fait leChemin de

la Croix en la manière ordinaire. Quand on le fait avec un

crucifix bénit pour cela, on ne peut pas, dit-il, interrompre les

stations *.

(1) Minderer, De indulycntiis in speeie, n. 361 j Holzmaun, Theologia

moralis, Part, v, n. 790.

(2) Dévotion pratique aux indulgences... ouvrage publiépar ordre

de Mgnr VEvêque de Belles/, pag. 240,édit. Liège, 1845; Via Crueis ou

méthode pratique du Chemin de la Croix, pag. 103, 7m« condition, édit-

Tournai, 1852,

(3) Giraud, 3fa«MeZ des principales dévotions et confréries auxquelles

sont attachées des indtdgences, pag. 52; Terrasson, Recueil d'indulgen- <

cesplénières, pag. 19, édit. Paris, 1858.

(4) Traité dogmatique et pratique des indulgences-, pag. 129, lOme

édition, Paris, 1855.
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Déjà, au siècle dernier, la S. Congrégation des Indulgences

avait été consultée sur ce point et avait décidé qu'une courte

•interruption, pourvu qu'on ne s'applique pas à des actes étran-

gers à la Religion, ne détruit pas l'unité morale de l'exercice

du chemin de la Croix, et en conséquence n'est pas un obsta-

cle au gain des Indulgences. Ainsi donc il est permis, entre

les stations, d'entendre la sainte messe, de recevoir la

sainte communion, de se confesser, etc. Voici la décision de la

S. Congrégation :

4. An qui exercitium Via3 Crucis peragunt elillud ad modicum

tempus inlerrumpunt, puta ad audiendum Sacrum, ad sumendam

Eucliarisliam, ad Confessionem faciendam elc, Indulgeniias lu-

crentur si illud prosequanlur ; vel ad Indulgenliae acquisilionem

oporleal in iis casibus illud ab inilio reassumere?

Sacra Congregatio die 16 decembris 1700 res])ondit :

Ad d"". Afiirajalive quoad primam parlera; négative quoad

secundam : nempe non leneri ad reassumeiidum, quia non inlerest

nioralis interruplio, neque divergilur ad aclus exlraneos, in quo

tanlum casu dicitur aclio disconlinuata i.

Dans le courant de ce siècle, la S. Congrégation fut de

nouveau appelée à examiner la question : on lui demanda si la

visite pouvait se faire en plusieurs fois, ou s'il était nécessaire

de la faire d'un seul trait. Et si l'on exigeait que les quatorze

stations fussent parcourues sans interruption, on demandait

s'il ne serait pas bon de supplier le Saint Père d'accorder par

grâce que l'interruption ne privât pas des Indulgences. La

S. Congrégation maintint le principe émis en 1760, et jugea

qu'il ne convenait pas de demander au Saint Père d'y déroger.

La supplique contenait les mêmes doutes pour le Rosaire ou

(1) Priiizivalli, Décréta autJientica S. Congregationis Indulgentiis

sacrisque Beliquiis prœpositce, n. 249, pag. 193, edit. Roman. 1862.
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Chapelet. Nous donnons le texte intégral de la demande et de

la réponse'.

GALLIAKUM.

Cum in Sacra Indiilgentiarum Sacrarumque Reliquiarum

Congregatione proposita fuissent dubia :

1° An fidèles lucrentur Indulgentias Vise Crucis dummodo

quatuordecim Stationes visitent in uno eodemque die, etiam

non uno tractu, sed interposito majori minorive inter Statio-

nes intervallo?

Item an pro lubitu vel commodo dividi possit Eosarium B.

Marise Virginis, ita ut acquirantur tum indulgentise adnexse

recitationi quotidianse unius Coronse, dummodo intra diei spa-

tium, licet non uno tractu, sed diversis temporibus recitentur

quinque denaria, cum indulgentiis specialis Sodalitatis

Sanctissimi Kosarii, dummodo intra hebdomadam quindecira

denaria recitentur, licet in plures quam très partes divi-

dantur ?

Et quatenus négative,

2° An supplicandum sit Sauctissimo pro concessione ?

Eminentissimi Patres in comitiis generalibus diei 14

decembris 1857 in Palatio Apostolico Vaticano habitis, audito

Consultorisvoto, responderunt :

Ad 1™. Ad utrumque négative, exceptis confratribus quod

attinet ad Indulgentias ipsis concessas pro recitatione inte-

gri Rosarii intra hebdomadam ^

(1) Apud Prinzivalli, ibid, n. 676, pag. 586.

(2) « Ad aperiendum cœlorum semitas, statue Clément VII, et ut

ferventius inducantur (Confratres), quo exinde facilius animarum sua-

rum salutem consequi speraverint, volumus et ordinamus, quod spatium

unius diei a Sixto IV prsefixum ad spatium iutegrœ liebdomadte ani-

plietur et dilatetur, et quod in una die et unica vice fortasse tene-

bantur, pro die dies, pro vice vices assignamus, et nihilominus illud
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Ad 2". Ipsi Eminentissimi Patres, non obstantibus ratio-

nibus P.. Consultoris, et conditionibus ab eo propositis sub

quibus gratiœ impetratio a Sanctissimo postulare posset,

nempe tolerari saltern posse, ut fidèles in privato tantum pio

exercitio Viaî Cruels, nec non in privata recitatione tertise

partis Sauctissimi Kosarii, sine amissione Indulgentiarum

eisdem piis operibus concessarum, dividere possiut in casu

tantum légitima causse Stationes Vise Crucis, etdenaria, seu

vulgo Poste Sauctissimi Rosarii, dummodo adimpleant

omnia intra diei unius spatium, nec non caeteras conditiones

injunctas, responderunt : Non expedire.

Itaque facta per me subscriptum Sac. Congregationis

Secretarium Sanctissimo Domino Nostro Pio Papa IX de his

omnibus fideli relatione in audientia diei 22 januarii 1858,

Sanctitas Sua resolutiones Sacrse Congregationis confirmavit.

Datum Rompe ex Secretaria ejusdem Sac. Congregationis

Indulgentiarum.

A. GARD. ASQUINIUS, Pr^/\

A. Colombo, Secret.

Ces décisions créaient pour beaucoup de religieuses l'im-

possibilité morale de gagner les Indulgences du Chemin de

idem consequantur, ac si ritus antiquus servaretur.... Et quia Nos

decet Eeligiones et Sanctorum Patrum institata potissimum am-

pliare, supradictis etiam addendo voluraus, quod cum prœfatus Sistus

IV omnibus praesentibus et futuris supranorainatum Eosarium in très

partes illud dividende, id est in très quinquagenas singulis diebus, pro

qaalibet quinquagena quinque annos et totidem quadragenas Indulgen-

tiarum misericorditer relaxaverit, ex Apostolica benignitate, utprœdicti

Confratres ad hujusmodi devotionis opéra ferventius inducantur, praeter

hujusmodi Indulgeatias, omnibus Confratribus et Consororibus prœdi-

ctum Psalterium (Eosarium) modo supra exposito et per Nos concesso

recitantibus annos duos verae indulgentiœ concedimus. » Constit. Etsl

temporalium cura. Bremond, Bulïarium Ordinis FF. Frœdiçatorum,

tom. iv,pag. 524.Cf. Constit.E'a quœ de Sixte IV. Ibid. tom. m, pag.576.
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la Croix. Il 3^ en a, en effet, dont la journe'e est tellement

occupée et partagée, qu'elles trouveraient difficilement le

temps voulu pour parcourir d'un seul trait les quatorze sta-

tions. Telle est, entr'autres, la position des Sœurs Francis-

caines de Calais, qui ont cependant la louable et pieuse

coutume de faire chaque jour le Cliemin de la Croix. Pour

ne pas priver plus longtemps les âmes du purgatoire des

indulgences attachées à ce pieux exercice, elles s'adressèrent

au Souverain Pontife, le suppliant de leur permettre de

gagner les indulgences du Chemin de la Croix, nonobstant

toute interruption qui aurait lieu par motif d'obéissance

ou de charité ; faveur que le Souverain Pontife leur accorda.

Voici le texte de la supplique et la réponse :

Très-Sainl Père,

La Supérieure générale et les Sœurs du Tiers-Ordre de Saint

François d'Assise de la Congrégation de Calais, au diocèse

d'Arras, prosternées aux pieds de Votre Sainteté, lui exposent

humblement que, suivant les enseignements de leur Bienheureux

Père, qui veut que ses enfants s'appliquent à vivre en esprit de

la passion de Notre-Seigneur JÉSUS-CflRIST, elles ont adopté

la pratique journalière du Chemin de la Croix, avec l'intention

spéciale de soulager les âmes du purgatoire auxquelles elles

appliquent, par mode de suffrage, les indulgences qui y sont

attachées.

Or, les obligations multipliées auxquelles les astreint le but

de leur institut, en particulier le soin assidu des malades, et

l'étlucation des enfants, les obligent souvent à séparer les diver-

ses Stations du pieux exercice par des intervalles plus ou moins

longs, au risque d'en perdre les précieuses indulgences.

C'est pourquoi, les mêmes Sœurs osent supplier Votre Sainteté

qu'il Lui plaise de leur accorder, que toutes les fois que pour un

motif d'obéissance ou de charité, elles auront dû interrompre le

(lit Exercice du Chemin de la Croix, elles puissent néanmoins, en
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ie reprenant, et eu le lermineint dans l'espace du même jour na-

turel, gagner les mêmes indulgences que si elles l'avaient pra-

tiqué sans interruption.

Elles veulent espérer que Votre Sainteté ne leur refusera pas

une faveur qui, en leur permettant d'allier plus facilement la

pratique constante de la susdite dévotion avec les autres obliga-

tions de leur état, devra surtout être profitable aux pauvres âmes

du purgatoire.

SS. Dominus noster bénigne aunuit juxta pelita.

Die 6 aprilis 1877. Eddardds Gard. Howard.

Cette faveur est un antécédent posé, dont pourront se pré-

valoir d'autres Congrégations qui auraient les mômes motifs à

alléguer. Nous ne doutons aucunement que la charité envers

les âmes du purgatoire, qui anime tant de communautés reli-

gieuses, ne les décide à réclamer du Saint-Siège un privilège

si profitable à ces pauvres âmes.
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ORDONNANCES SYNODALES DE GAND.

6° ARTICLE '.

Nous voici arrivés aux ordonnances promulguées en 1875.

Elles ont presque toutes rapport au Eituel Romain, dont

l'adoption dans le diocèse fut décidée cette année-lb, même.

Nous y viendrons tout à l'heure, mais auparavant il nous

faut parler de la sixième qui concerne le plain-chant. Elle

est ainsi conçue : « Cantum gregorianum foveant parochi, et

juvenes excitent ut in missis, vesperis et processionibus in

adjutorium accédant, ut jam ordinatum est; sedulo autem

invigilent ut vera cum pietate et débita interposita mora

semper cantus persolvatur, ad pietatem nutriendam in cor-

dibus fidelium. »

Nous avons précédemment exposé nos idées sur la ques-

tion du plain-chant, mais depuis , elle a fait un pas telle-

ment considérable, que nous croyons devoir y revenir ^

Jusqu'ici on était excessivement embarrassé quand il

fallait se décider pour telle édition du plain-chant plutôt

que pour telle autre. Chacun des auteurs vantait la sienne,

et la mettait incomparablement au-dessus des autres, et pen-

dant quelques-unes des dernières années les prêtres, les

Evêques, les amateurs étaient assaillis de réclames de tout

genre en faveur de telle ou telle édition. Comment prendre

parti au milieu de toutes ces compétitions ? A qui décerner

la palme ? A qui donner la préférence ?

(1) V. tom. VIII, pag. 255, 373, 467j et tom. n, pag. o4 et 398,

(2) Tom. Tir, pag. 290 et suivantes.
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Mais voici qu'en 18G8 un éditeur célèbre et renommé ré-

solut de publier le chant romain. Non pas le chant dit de

S. Grégoire, arrangé à la façon d'un musicographe quel-

conque, mais le chant restauré par les Souverains Pontifes,

le chant véritablement, et à double titre, romain. Il fut puis-

samment aidé dans son entreprise par le Souverain Pontife,

glorieusement régnant, Pie IX. Une commission composée

d'hommes habiles dans le plain-chant fut nommée pour ré-

viser et contrôler l'œuvre de l'Editeur, et la Congrégation

des Rites chargée de donner les approbations nécessaires.

C'est ce qui fut fait pour le Graduel terminé en 1871, et la

S. Congrégation des Rites « editionem ipsam RR. locorum

Ordinariis, ac iis omnibus qui musicse sacrse curandse onus

habent, maxime commendat. » Un peu plus tard, revenant sur

le même objet, elle disait ' que « l'édition du Graduel, quoi-

que faite par les soins et aux frais de Pustet, avait été di-

rigée avec une rare diligence par la commission nommée à

cet effet, qu'elle contient le chant grégorien que l'Eglise de

Rome a toujours gardé, et que partant, ce chant peut être

regardé comme plus conforme à celui que S. Grégoire a

introduit dans l'Eglise : « ideo eadem Sacra Rituum Congre

-

gatio RR. Ordinariis prœfatara editionem summopere com-

mendat, ut eam adoptantes , in suis diœcesibus exoptata

uniformitas in sacra liturgia etiam in cantu obtineri va-

leat. »

Cette approbation formelle ne fut pas du goût de plusieurs

musicographes français. La plupart d'entr'eux ou avaient

donné leurs soins à une édition acceptée en certains diocèses,

ou avaient publié sur la question des brochures, des articles

de Revues ; chacun d'eux trouvait son œuvre préférable à

(1) On trouvera le texte de ce décret et do tous les précédents, Bévue,

tome VII, pages 293-296.
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toutes leurs congénères, et voilà que, malencontreusement,

lorsqu'on voyait déjà poindre l'heure du triomphe, Rome

donne sa préférence à une édition étrangère, et engage tous

les Evêques du monde à l'adopter. Osez pourtant élever la

voix, vous plaindre, critiquer Rome et ses œuvres. L'un de

ces artistes cependant ne put contenir ses sentiments qui

débordaient, le trop plein se fit jour et s'exhala en plaintes

amères. Dans un mémoire confidentiel, l'auteur méprise sou-

verainement l'édition médicéenne de 1614, qui, dit-il, « s'é-

loigne plus que toutes les autres du texte ancien des livres

grégoriens. Le Graduel de Paul V ne contient qu'un texte

mutilé et abrégé arbitrairement !! Mais l'édition de Reims-

Cambrai reproduit exactement l'ancien chant grégorien!!

L'approbation, ajoute-t-il, prétend que l'édition médicéenne

contient le chant de S. Grégoire reçu dans l'Eglise. La vérité

nous oblige de dire le contraire. C'est un chant qui date de

1614 et de Giovanelli, c'est vrai. Rome ne paraît pas avoir

cherché à en éditer d'autres depuis, c'est encore malheureu-

sement vrai. Mais tous les livres antérieurs démentent

celui-là , et il a rompu avec une tradition dix fois sécu-

laire. »

On s'émut à, Rome de cette accusation si nette, et qui

était patronée par de grands personnages. La Commission

s'attacha à prouver que l'édition de 1614 est employée dans

les basiliques de Rome, les séminaires et les collèges de la

ville sainte, et qu'elle reproduit le vrai chant de S. Grégoire,

quoique abrégé. Mais cette abréviation était indispensable et

le chant d'autrefois ne serait plus tolérable aujourd'hui.

De son côté le Secrétaire de la Congrégation des Rites

écrivait : « Ces griefs sont peu fondés. Ils sont offensants

pour le S. Siège, la sainte Eglise Romaine, et la S. Congré-

gation des Rites.... N. S. P. le Pape aurait eu tort, quand
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dans sa Lettre Apostolique, en forme de Bref, du 30 mai

1873, il disait à l'éditeur : « Nous approuvons l'édition du

Graduel de Paul V que vous éditez suivant les prescriptions

de la S. Congrégation des Kites, et nous la recommandons

fort aux Ordinaires des diocèses, ainsi qu'à tous ceux qui

s'occupent de musique sacrée. Nous le faisons d'autant plus

volontiers que notre plus grand désir est de voir se répandre

dans tous les diocèses les usages de l'Eglise Romaine. » Puis

il ajoute : « Nous attendons encore une œuvre de votre activité.

C'est la publication des volumes du chaut grégorien, qui

sont le complément de l'édition commencée sous le Pontificat

de Paul V, notre prédécesseur de bienheureuse mémoire. »

Cette réponse, bien que péremptoire, ne suffit pas à désar-

mer les mécontents, et ils publièrent leurs doléances dans la

Revue des sciences ecclésiastiques '. Là le rédacleur de la

partie liturgique, qui signe P. R. prétendit que le Bref du

Souverain Pontife adressé à M. Pustet n'avait pas de valeur

aussi longtemps qu'il n'était pas inséré dans la collection

authentique commencée par Gardellini. Et cette condition

nécessaire à tous les décrets de la S. Congrégation des Rites,

l'était à plus forte raison pour celui-ci, qui tranchait une

difficulté encore pendante, et dans un sens peu conforme avec

la tradition. Ce décret de la S. Congrégation des Rites de-

vait donc être considéré comme non avenu, et les musico-

logues pouvaient se livrer à de nouvelles recherches, et à de

nouveaux efforts pour retrouver et faire agréer partout le vrai

chant grégorien.

C'est à de telles prétentions que répond le nouveau Bref

adressé à M. Pustet, que nous avons publié dans une précé-

dente livraison ^

(1) Janvier 1877, pag. Ti et suiv. (2) Page 351

.
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Eome a donc parlé. Elle déclare que le véritable plaia-

chant, celui de l'Eglise Romaine se trouve dans les éditions

publiées à Ratisbonne.

Mais on se placerait à un point de vue tout à fait incom-

plet, si l'on s'imaginait que, dans la question du plain-chant,

Rome n'a pris un parti que pour en finir avec les utopies quoti-

tidiennes des musicologues, et qu'elle ne s'est arrêtée k l'édition

médicéenne que parce que la chose était faite. Il faut voir la

question de plus haut, et se rappeler ce qui a été décidé au

Concile de Trente. Cette sage assemblée, connaissant le faible

de l'homme pour le changement, et son amour de la nou-

veauté, prévoyant les tentatives nouvelles qui seraient faites

pour modifier, changer, voire améliorer le culte extérieur et

tout ce qui y concourt, défendit d'employer d'autres rites et

cérémonies que ceux qui étaient alors reçus et approuvés dans

l'Eglise ^. « Ne ritus alios, alias caeremonias et preces in mis

-

sarum celebratione adhibeaut, prseter eas quae ab Ecclesia

probatse et fréquent! et laudabili usu receptœ fuerint. » Elle

charge en outre les Souverains Pontifes de rédiger et

publier les livres contenant ces rites et cérémonies, dont il ne

fallait pas s'écarter. Et c'est pour répondre à l'appel de cette

sainte assemblée que Pie V publia le Missel et le Bréviaire

Romains, Paul V le Rituel et d'autres le Cérémonial et le

Pontifical.

Niera-t-on que le chant soit un de ces rites que le S. Con-

cile de Trente et les Souverains Pontifes avaient en vue dans

leurs prescriptions ? Mais cette prétention ne supporte pas

l'examen. S. Pie V a formellement commandé de réciter et

de chanter la messe conformément à son Missel : « Missam

juxta ritum, modum et normam quœ per Missale hoc nunc a

(1) Sess XXII, Deobserv- et evitandis in célébrât, miss.
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Nobis traditur, décantent ac legant.... Atque ut hoc ipsura

Missale in missa decantanda aut recitanda in quibusvis

ecclesiis posthac omnino sequantur.... »

Le Cérémonial des Evêques renferme un chapitre sur le

chant des oraisons ', et pour le reste il renvoie au Diredoriiim

chori de Guidetti ^ Le Pontifical Komain donne en entier le

chant des psaumes, antiennes, répons, qui sont employés dans

les diverses cérémonies pontificales. Mais quoi le chant ne

serait pas un rite sacré, lorsque pendant bien des siècles,il n'y

avait aucun office qui ne fût chanté ! Et l'Eglise n'aurait eu

nul souci de ce qui rehausse et embellit le plus les cérémonies

sacrées ? L'absurdité d'une telle prétention saute aux yeux.

Eh bien, si le chant est un rite sacré, il doit être déterminé

par l'Eglise, c'est-k-dire par le Souverain Pontife ; à lui seul

il appartient de déclarer quel est le chant, « qui ab Ecclesia

probatus et frequenti et laudabili usu receptus. » Vous prou-

veriez à l'évidence que vous avez retrouvé le vi'ai chant de

S, Grégoire, que vous êtes parvenu à le rendre avec la per-

fection attribuée à ce Saint Pape : tout cela ne tire pas à

conséquence, non plus que d'avoir retrouvé la coupe et la

forme des chasubles ou des tuniques d'autrefois. De même

que nous devons nous en tenir aux vêtements sacerdotaux et

aux cérémonies eu usage depuis le Concile de Trente, ainsi en

doit-il être du chant, et il n'y a qu'une simple satisfaction

d'archéologue ou de musicographe à retrouver le chant du

septième et du huitième siècle.

11 résulte de cette considération que si le chant romain

n'est pas obligatoire aujourd'hui, il le deviendra dans un temps

peu éloigné. Il en sera de ceci comme du Missel, du Bréviaire

et du Piituel Romains. On a résisté d'abord, on a trouvé des

(1) Lib. I, cap. 27. (2J Jbid. fine.
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excuses, mais cependant tous les jours la phalange romaine

grandissait, faisait de nouvelles recrues. Dieu conduisait vi-

siblement l'Épiscopat et faisait l'unité de rites comme l'unité

de croyance. Aujourd'hui, sauf les Ordres religieux que

S. Pie V a dispensés de la loi, le rite romain est véritable-

ment universel. Nous ne craignons pas de prédire le même

résultat pour le chant, et bénis seront ceux qui les premiers

seront entrés résolument dans cette voie.

Au surplus, on se crée véritablement des chimères pour se

justifier d'avoir résisté aux exhortations et aux désirs du Sou-

verain Pontife. Nous avons parcouru le Vespéral édité par

Pustet sur l'édition de Venise, de Lichtensten en 1567. Toutes

les antiennes ont les intonations marquées au Diredorium

CJiori de Guidetti, et ne diffèrent que très-peu du chant de

Bourguignon et Plomteux de Liège. Elles ressemblent pres-

que en tout aux antiennes des autiphonaires de Malines. Il

est vrai que nous devrions sacrifier le chant de quelques-unes

de nos plus belles hymnes, comme celles de l'Epiphanie, du

temps pascal, des Apôtres, des martyrs, des vierges ; mais c'est

là tout, et pour arriver à obtenir un chant correct, uniforme,

romain, est-ce trop coilteux? Quant aux offices nouveaux, ils

ressemblent beaucoup aux nôtres, et nous en avons rencontré

particulièrement deux qui paraissent empruntés aux composi-

tions belges.

Le Vespérale romamim ne nous paraît pas avoir été rédigé

avec toute l'intelligence désirable, pour notre pays du moins.

Certes on se serait bien passé des vêpres fériales de toute la

semaine, mais quel est le curé ou le chanteur qui n'eût été

heureux de trouver dans son Vespéral, l'ofifice des morts eil

entier, office que l'on chante si fréquemment, dans les parois-

ses rurales surtout ? De même nous eussions voulu y voir les

ténèbres, ou matines des trois derniers jours de la semaine
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sainte, les matines du Saint Sacrement, celles de Noël. Ces

heures se .chantent encore en beaucoup d'e'glises, et si elles ne

sont pas au Vespéral, ira-t-on se résignera faire la dépense

d'un gros antiplionaire pour les avoir, ou bien reprendra-t-on,

pour ces parties, le vieux chaut, le chant abrogé, ce qui pro-

duirait une triste cacophonie ? Nous appelons sur ce point

toute l'attention de l'éditeur allemand, et nous le prions, dans

l'intérêt de son entreprise, et pour la plus prompte diffusion

du chant romain dans nos diocèses belges, de publier eu sup-

plément les parties que nous avons indiquées. Puisqu'on veut

arriver à une réforme totale, il faut publier quelque chose de

complet : c'est le seul moyen de réussir.

Nous faisons donc des vœux pour que la voix du Souverain

Pontife soit entendue, malgTé les préoccupations que font

naître les événements contemporains, et que, suivant les dé-

sirs manifestés par Sa Sainteté, le chant véritablement ro-

main soit adopté par toute l'Église, et qu'il n'y ait plus qu'une

règle de chanter, comme il n'y a plus qu'une règle de célébrer

la messe et les autres fonctions sacrées.

Après cette digression qui nous a paru nécessaire, revenons

à notre ordonnance. Mgr, y est-il dit, recommande aux curés

d'engager les jeunes gens à prendre part au chaut des messes,

vêpres et processions ; mais ils doivent veiller surtout à ce

qu'on chante avec gravité et piété pour édifier les assistants.

Il serait à désirer que cette recommandation fiit suivie par-

tout, et que tous ceux qui sont admis à chanter fussent bien

pénétrés de la grandeur et de l'importance de cette fonction.

Comme nous le disions tout à l'heure, le chant est un rite

sacré, il est même un de ceux qui contribuent le plus à la

splendeur du culte. Il importe donc qu'il soit bien exécuté, si

l'on veut célébrer convenablement lesofiBces sacrés.
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Canlorum et psallenlium munus, dit le célèbre synode de Besançon,

tenu en 1571 ', (quod proplielarum munus fere esse diximus),

quam sanclum sit alque utile, non polesl sane carnalis home gu-

stare, qui spiriluaiia non dijudical, sed carnalia. Aposlolus cum

Ephesios vellet a carnalibus operihus revocare : « Implemini,

inquit, cap. 5, Spiritu Sanclo,loquentes vobisniclipsis in psalmis et

hyranis et canlicis spirilualibus : cantanles et psallenles in cordi-

bus vestris Domino, « Hœc Paulus. Nam qui sine spirilu Dei

canit, hoc est sine fide et charilato, non intelligens quœ sit vo-

luntas Dei, non ut Deo placeat, profecto canit haud ut se vel

proximum aîdificet, sed ut vino, hoc est cibo et polu replere se

queat, et carnis sua; perficere desiderio. Qui autem sic agunl

errant, parlem eiiim non habent in regno Chrisli et Dei, At beali

qui liabitant in domo tua, Domine; in saecula sœculorum lauda-

bunt le. Si religiosi et canonici aliique clerici sœculares, huic offi-

cio depulali, perpenderent felicitatem suam, nunquam laederel

profecto chori. Ânnon in choro quasi in cœlo sont? Annon Ange-

lorum munus obeuiil? Annon munus Angelorum est laudare Deum

et cancre perpeluo, Sanctus, Sanclus, Sancius, Dominas Deiis

Sabaoïh? Laudes Dei in ecclesiadecanlataemeiitemad superna

erigunt, inllammant Dei charitateni, compungunt et conleinptum

excitant lerrenarum rerum. Scribit Apostolus : Implemini... Hoc

idem inlerprelatur ad Timotheum, ubi fieri jubet in Kcclesia

obsecralioues, orationes, posluhuiones, graliarum actiones pro

omnibus hominibus,..

Ecoutons aussi un des plus grands e'erivains du 9^ siècle,

Eaban Maur, Archevêque de Mayence, qui disserte aduaira-

blement sur ce sujet *
:

Propter carnales in Ecclesia, non propter spiriluales, consue-

ludo canlandi est inslitula, ut, quia verbis non compungunlur,

(1) Hartzlieim, Concil. German. tora. ix, pag. 198 et ss.

(2) De Clericorum institutione, lib. ii, cap. 48, ap. Mign. toni. cvii,

colon. 362.
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suavilate modulaminis moveanlur. Sic namqueclBB. Augiistinus

in libro Confessionum suarum, consuetudinem canendi approbat

io Ecclesia, ut per obleclamenta, inquit, aurium, iDÛrmior ani-

mus ad effeclum pielalis assurgal. Nani idipsis sanclis diclis reli-

giosius el ardeulius movenlur animi noslri ad flammaiu pietatis,

cum cantatur quam si non canletur. Omnes enim affeclus noslri

pra; sonorum diversitate vel novitale, nescio qua occulta fami-

liarilale excitanlur magis, cum suavi et artificiosa voce cantatur.

Psalmistam aulem et voce el arle prœclarum illuslremque esse

oporlel, ita ul obleclamento dulcedinis animos incitet audilorum.

Vox aulem ejiis non asper, vel rauca, vel dissona, sed canora erit,

suavis, liquida atque acula, habens sonum et melodiam sanctaî

religioni congruenlem, non quae tragicam exclaœet artem, sed

quœ christianam simplicilalem in modulatione demonstrel, neque

quaî musico gestu vel ihealrali arle redoleal, sed quaî compun-

ctionem magis audientibus facial.

Le point important est donc de bien chanter, c'est-à-dire de

chanter posément, sans donner trop d'éclat à sa voix, et avec

l'intelligence de ce qu'on chante. Autant le plain chant ainsi

exécuté porte à la piété, autant le chant exécuté précipitam-

ment, sans goût, ou sans respect des paroles, fait peine au

cœur des fidèles et les porte à la dissipation.

Disons également un mot de l'ordonnance 5^ qui règle

l'ordre des Saints. Mgr de Gand fait invariablement commencer

le Salut par l'antienne de la Sainte Vierge, qui sert de termi-

naison aux heures canoniales, le Salve, l'Ave regina, ou

Regina Cœli, suivant les divers temps de l'année. Cette ma-

nière de commencer les Saluts était assez générale en Belgi-

que, et vient sans doute de ce qu'en un grand nombre do

paroisses, le Salut terminait les Vêpres, le dimanche, et l'ex-

position se faisait, aussitôt les vêpres finies. Quelques-uns

même prétendent que le terme Salut est venu de ce qu'on

commençait toujours par saluer la Sainte Vierge, en récitant

N. E. IX. 1877. 38
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l'une des trois antiennes que nous venons de citer. Quoi qu'il

eu soit, lorsque l'Evêque ne l'a pas ordonne', il n'y a pas d'o-

bligation de commencer d'abord par une antienne de la Sainte

Vierge. Voici ce qu'écrit a ce sujet le Compendium des rubri-

ques à l'usage des Pères de la Compagnie i : « Postquam

expositum et tliurificatum fuit SS. Sacramentum, soient can-

tari hymni, antiphonœ, prosœ, responsoria, litaniœ, es appro-

batis in laudera SS. Sacramenti, B. M. V. et Sanctorum.

Recitari etiam possunt preces quœdam novemdiales, vel tri-

duaure, actusconsecrationisautreparationis injuriarum, etiara

lingua vernacula, dummodo sint ex approbatis ab Ordinario

loci(S. R. C. 31 aug. 1S67).

« 'Sed in bis omnibus attcndendum est sequens S. R. C.

Episcopo Mimatensi, 20 aug. 1861 datum : Prœscriptionem et

metliodum precimi in casn, pendere ab Episcopi arhitrio.

Ubi vero Ordinarius loci nihil statuerit, servandœ eruntlauda-

biles consuetudines, quas probare censetur. «

Quant au verset Divinum auxilium, qui est spécial aux

heures canoniales, il nous semble qu'il est mieux de l'omettre

après l'antienne de la Sainte Vierge.

On peut, après avoir chanté toutes les hymnes, antiennes

répons, etc. réunir en finissant, toutes les oraisons à la suite

de l'oraison du S. Sacrement, Beus qui nobis. On peut égale-

ment, après chacun des morceaux, chanter le verset et l'orai-

son qui s'y rapportent. Mgr de Gand a choisi de préférence ce

dernier mode, qui était déjà suivi généralement dans le pays.

On s'y conformera donc dans le diocèse. Ailleurs on suivra

l'usage reçu.

L'ordonnance ne dit pas s'il faut encenser le S. Sacrement

pendant que le célébrant donne la bénédiction. D'après les

décrets, on est libre d'encenser, ou non ".

(1) Editio altéra, Namurci, 1877, pag. 20G.

(2j Cfr. S. a. C. Décréta, v. Bencdictio, § iv, n. 12.
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Le mieux est de suivre l'usage.

Après avoir promulgué le Rituel Romain et l'avoir rendu

obligatoire dans tout le diocèse, Mgr de Gand ajoute un mot

d'explication sur quelques-unes des rubriques de ce Rituel. Il

demande d'abord que le vase ou burette qui sert a répandre

l'eau sur la tête de l'enfant, au baptême, soit en argent, et

ne serve qu'à cet usage. Ensuite il veut que l'eau tombe de la

tête dans un plat, et qu'elle soit jetée ensuite dans la piscine.

Nous avons expliqué déjà ce qui concerne ces divers points

dans le commentaire des Ordonnances de 1874 '.

Au numéro suivant, Mgr parle de la forme à donner aux

confessionnaux, et exige que l'ouverture par laquelle le péni-

tent s'adresse au confesseur soit disposée comme à Rome. Là,

ce n'est pas, comme dans nos régions du nord, un treillis, ou

claie, ou grille, mais une planche percée de trous en forme de

crible, qui permet au confesseur et au pénitent de s'adresser

la parole. S. Charles Borromée qui avait tout prévu, tout

réglé, exige que l'ouverture soit divisée en trois parties égales

par des colonnettes, « oui fenestellse, dit-il % a parte pœni-

" tentis affigatur lamina ferrea plena foraminum : quœ sin-

« gula instar ciceris minuta parvaque sint. » C'est la dimen-

sion qu'adopte aussi Mgr de Gand, mais pour mieux la fixer,

il indique en millimètres l'ouverture de chaque trou. Ils doi-

vent ;ivoir chacun seize millimètres de diamètre.

Ce point paraîtra peut-être trop minutieusement réglé, et

il avait été jusquici négligé par un grand nombre de Ritaels.

En France surtout il en est très peu qui s'occupent de ce

détail. Le Rituel de Toulon, si étendu, le Rituel de Langres,

et Beuvelet qui résume les instructions de la plupart des

Manuels français, n'en disent mot. Il a néanmoins une grande

(1) V. Tom. viii, page -173 et ss.

{2) Actorum Mediolan. part. 4, pag. 486, edit. 1"3S3.
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importance, et tous ceux qui ont la pratique du ministère

pastoral en conviendront sans peine.

S. Charles Borrome'e demande aussi que, du côté du con-

fesseur, il se trouve un rideau qui reste constamment baissé

pendant la confession. Mais nous estimons que cette précau-

tion est superflue. Elle présente même l'inconvénient de rendre

trop difficile l'audition mutuelle des paroles, aussi Mgr de

Gand n'a-t-il pas cru devoir en faire une obligation.

Aux termes du Kituel Komain, le ciboire qui renferme les

saintes espèces doit être couvert d'une voile blanc, alho vélo

cooperta. « Ce voile, dit 31. Bourbon ', doit être en soie, et

il est fort convenable de l'orner de broderies, de franges d'or

ou d'argent. Le voile du ciboire doit être de couleur blanche,

il peut néanmoins être en drap d'or. Il peut avoir la forme

d'un petit manteau, ou d'un petit pavillon. » Ce voile ou

manteau n'était guère en usage en Belgique, quoiqu'il eût été

prescrit en quelques Kituels ou Synodes, mais Mgr de Gand

vient d'en rappeler l'obligation aux curés du diocèse. Cette

prescription fait l'objet du n^ '6 de l'Ordonnance dont nous

parlons.

A ce même n^ 3, Mgr veut qu'on emploie le voile humerai,

lorsqu'on porte le S. Sacrement aux malades, nisi oh distan-

tiam loci mit aliam causam in bursa deferatur, parce qu'alors

le S. Sacrement est porté sans solennité.

Mais dans cette hypothèse, le prêtre doit-il prendre deux

hosties, et rapporter à l'église celle qui n'a pas été donnée au

malade? Ou bien n'en prend-il qu'une seule quand il porte

les saintes espèces dans la bourse ? Le Rituel Eomain décrit

trois manières de porter le viatique aux malades.

1° Avec solennité, convoquant les fidèles pour accompagner,

{!) Introduction aux cérémonies, n. 121.
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des flambeaux à la main, avec la chape, le voile humerai, le

baldaquin; et revenant à l'église dans le même ordre.

2" Avec une solennité moyenne, quand le chemin est long

ou difficile, ou bien quand on prévoit qu'on ne pourra guère

rapporter le Saint Sacrement avec la décence convenable,

« vel quia ea qua decet, veneratione, Sacramentum commode

« ad ecclesiam reportari non potest. » Dans cette hypothèse,

le prêtre ne prend qu'une hostie, et après l'administration du

viatique, il revient en soutane : « privato habitu, extinctis

« luminibus, umbella demissa, latente pyxide, ad ecclesiam

« vel domum quisque suara revertitur. »

3° Sans aucune solennité, et alors le prêtre se contente du

strict nécessaire. 11 porte pendante au cou une bourse conte-

tenant la custode avec le Saint Sacrement, et n'a avec lui

qu'un clerc ou acolythe avec la lanterne allumée : « Quod

si longius aut difficilius iter obeundum erit, et fortasse etiam

equitandum, necesse erit vas in quo Sacramentum defertur,

bursa decenter ornata et ad coUum appensa apte includere,

et ita ad pectus alligare atque obstringere, ut neque deci-

dere, neque excuti Sacramentum queat. »

N'est-il pas évident que dans ce mode de porter le viati-

que, on se borne au strict nécessaire, et que l'on n'agit ainsi

que par nécessité ? Si l'on avait le temps, si l'on pouvait

obtenir le concours d'une confrérie ou de pieux paroissien?,

on porterait le Saint Sacrement avec solennité, mais il n'y a

rien de tout cela, et l'on est réduit, pour secourir un mori-

bond qui attend la visite de son Dieu, à éviter l'indécence

seulement, sans pouvoir le vénérer convenablement. Déjà dans

le second mode, le Rituel permet de ne prendcë qu'une seule

hostie, parce que le retour ne sera pas empreint de toute la

vénération que réclame la présence du Dieu eucharistique
;

et l'on voudrait, quand on porte k peine décemment le viati-
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que, en user encore ainsi au retour? Cela n'est pas possible.

Loin de d&voir retourner à l'église avec la seconde hostie

qu'il a conserve'e, le prêtre, croyons-nous, ne le peut même
pas. La décence de la fonction prime tout, et lorsqu'une pro-

cession, une exposition, ou toute autre cérémonie analogue

ne peut se faire avec décence, il faut l'omettre.

S. Charles Borromée admettait même comme une cause

suffisante la nécessité de donner l'Extrême Onction de suite

après le Viatique '

: « Particulas autem duas feret, nisi cam

aliquando ob mortem instantem, vel noctu defert ; vel certus

est parochus necesse esse ut statim post coramunionera,

Extremam etiam Unctionem ministret. »

Au n. 4, Mgr rappelle que les onctions dans les sacrements

doivent se faire avec le pouce. Il n'est permis d'employer une

virgule de bois ou d'argent, que dans les maladies contagieu-

ses. Cette prescription ne concerne pas seulement le diocèse

de Gand, elle doit être suivie partout. C'est ce que le Sou-

verain Pontife Benoît XIV rappelle en ces termes' : « In

Kituali Romano hEec verba legimtur : D'inde intindo polUce

in oleosando, in modum criicis ungit infîrmum ; ex quibus

oritur oUigatio, semota necessitatis causa, sectandi prœscrip-

tam ibi methodum, ita ut qui secus agit, peccati reatiim

incurrat. At, quoties adsit gravis urgensque nécessitas expe-

ditos facilesque inveniendi modos, quibus pestifero morbo

infecti hujus sacramenti participes fieri possint, nulia subest

justa ratio, quae possit Episcopum remorari, ne facultatem

faciat sacerdotibus Extremoe Unctiouis sacramentum supe-

rius indicato modo rainistrandi. »

Le savant Pontife cite ensuite plusieurs auteurs qui adop-

tent cette manière de voir, Suarez, Giribaldi, Pasqualigo,

(1) Actor. Mediol. part. 4, pag. 445, edit. cit.

(2) De Synodo diœcesana, lib. xiii, cap. 19, n. 80.
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^t le rédacteur des conférences de Padoue, « qui in hanc

ipsam senteutiam eo propensiorem se e.ïSe fatetur^ quod eani

adnaissam et traditam videat ab iis quoque, qui in Eaclia-

ristia ministranda non consentiunt, posse sacerdotena aliam

inire rationem, quam ut sacram particulam in os «groti peste

laborantis propriis manibus inférât. »

Monseigneur rappelle qu'on ne peut pas porter dans un

même vase l'huile de l'Extrême Onction, et le saint Viatique,

il faut les séparer.

Personne n'ignore qu'il existe une défense générale de con-

server les saintes huiles, dans le tabernacle où se trouvent

les saintes espèces, il faut les mettre dans une armoire

séparée. Nous convenons que cette défense n'est pas inscrite

au Droit Canon, mais elle a été promulguée par le Rituel

Romain, et si nous ne nous trompons, par les Rituels et

Synodes tant provinciaux que diocésains de tous les pays.

Elle se déduit môme jusqu'à un certain point du droit naturel

divin, puisque le Saint Sacrement mérite des honneurs spé-

ciaux, le culte d'adoration, lequel ne convient pas aux saintes

huiles. Aussi avons-nous vu la Congrégation des Rites

condamner formellement l'usage d'un grand nombre de dio-

cèses, où. l'on allait prendre les saintes huiles solennellement

et les porter ainsi à l'église, après qu'elles avaient été con-

sacrées par l'évêque'. Un tel liouaeur, une si grande vénération

dépasse en effet ce qui est dû. aux saintes huiles.

S'il en est ainsi concernant la conservation permanente des

huiles saintes, à plus forte raison doit-on garder cette dis-

tinction lorsqu'on va porter le saiut Viatique aux infirmes.

Aussi quand on se trouve dans la nécessité de porter en

môme temps au malade le Viatique et l'Extrême- Onction, le

(l) Gandavon. 1S2G. Cir. S. E. C. Décréta, v. Olcum, n. 2.
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Rituel Koraain requiert-il, que, s'il y a possibilité, le vaisseau

des saintes iiuiles soit porté par un autre prêtre ou diacre '
:

« Si tamen alius presbyter vel diaconus qui oleum sanctum

déférât haberi pcssit, per ipsum deferatur, qui superpelliceo

indutus, cum oleo sacro occulte delato sequatur sacerdotem

Viaticum portantem et postquam infirmus Viaticum sump-

serit, ungatur a sacerdote. » Le plus souvent, ou n'a pas sous

la main ce prêtre, ou diacre, et alors le prêtre lui-même

porte et le Viatique et l'huile sainte, mais dans des vases

séparés : » Cura sacro viatico, poursiiit le Bitud, poterit et

oleum infirmorum ad eum deferri, per ipsum sacerdotem qui

defertsacram Eucharistiam. »

Mais, dans cette hypothèse, comment le prêtre portera-t-il

le vaisseau renfermant l'huile sainte ? Il ne peut pas le con-

fier à un autre, puisqu'il ne convient pas qu'un laïque porte

les saintes huîles^ et que le Rituel veut qu'il porte lui-

même et le saint Viatique et les saintes huiles: «per ipsum

sacerdotem qui detert sacram Eucharistiam. » Il ne peut pas

non plus porter le vaisseau des saintes huiles ostensiblement,

et comme les faisant participer aux honneurs rendus à la

sainte Eucharistie, car le culte de N. S. présent dans la sainte

hostie absorbe tous les autres. Ce serait également contraire

au Rituel Romain, selon lequel le prêtre ou diacre qui le porte

à la suite du Viatique, a soin de le cacher : occulte déferai.

Il lui est également défendu de mettre dans la poche de sa

soutane le vaisseau des saintes huiles, cette manière de faire

serait a bon droit tenue comme indécente. Il ne reste plus

(1) De sacram. Extr. Unct. cap. 1, num. 12.

(2) « Parochus, quantum fieri potest, curet ne per laicos, sed per se

vel peralium sacerdotem, vel saltem per alium Ecclesiœ ministrum hœc

olea deferautur, » dit le Pàtuel Piomain, aux règles du Baptême, De
sacris oleis, tit. ii, cap. i, n. 38.
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donc qu'un moyen. C'est de porter la bourse ou sac contenant

les saintes huiles pendant du cou, ou sous le surplis, ou du

moins caché par le vase qui contient la sainte eucharistie.

De cette façon on garde les convenances, et aucun culte n'est

rendu aux saintes huiles.

Au numéros, Mgr recommande de sonner quelques coups

pour annoncer l'agonie des moribonds, afin que les fidèles

prient pour lui. Dans les villes, bourgades, et villages peu-

pléSjil est assez facile de rassembler le peuple à l'église, quand

le curé s'y prête. On récite le chapelet, les litanies, les prières

des agonisants, si l'on veut. On peut même chanter un salut

à l'intention dn mourant. Le peuple chrétien, nous le répétons,

se prête volontiers aune telle démarche.

Pour les funérailles, on suivra à la lettre le Kituel Romain,

gardant toutefois, comme elles soni établies, les diverses

classes d'obsèque«. Telle est la disposition du numéro 6.

Au numéro 7, Mgr voyant que les cérémonies des fiançail-

les s'omettaient dans la plus grande partie des paroisses, les

supprime partout. (Jette mesure est sage sans aucun doute,

mais nous regrettons qu'elle soit devenue nécessaire . Nous

avons en effet a combattre des ennemis qui s'efforcent par

tous moyens dintroduire l'indifterentisme religieux parmi nos

populations chrétiennes. Ils veulent supprimer ou réduire à

peu de chose les cérémonies chrétiennes, et donner le plus

d'éclat possible à leurs fêtes ou cérémonies civiles. 1/éloigne-

ment des cimetières, la pompe donnée au contrat civil du

mariage n'ont pas d'autre but que de rendre le peuple chré-

tien indifférent au souvenir des défunts, à la prière pour les

morts, et à la sainteté du mariage chrétien. Aussi est-il à dé-

sirer vivement non seulement que le Clergé rehausse par quel-

que endroit les cérémonies du mariage,mais aussi qu'il apporte

quelque solennité aux fiançailles. Quoique le Rituel Romain
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ne prescrive rien à ce sujet, il n'en est pas moins vrai que les

cérémonies des épousailles datent des premiers siècles de

l'Eglise, et qu'elle sont été observées à peu près partout, sur-

tout dans notre pays. « Cette cérémonie est très ancienne, dit

Chardon'. Elle était même en usag'j chez les peuples, avant

qu'ils eussent reçu la foi de J. C. et comme elle n'a rien de

contraire à la religion, elle s'est conservée dans le Cliristia-

nisme.... Saint Grégoire de Tours parle disertement de cette

cérémonie, dan^ la vie de S. Léonard reclus du monastère de

Marrnoutier. Ne pouvant résister aux instances de son père,

il donna l'anneau et le baiser h sou épouse future, il lui pré-

senta les souliers, on célébra avec joie les épousailles. Saint

Isidore parle aussi des anneaux que ceux qui voulaient con-

tracter mariage envoyaient à leurs futures épouses.... Le même

auteur fait assez entendre que cette présentation de l'anneau

était devenue une cérémonie religieuse dans le Christia-

nisme Léon AUatius nous apprend que la même chose

à peu près se pratique dans l'Eglise Grecque. Mais chez les

anciens Francs, au lieu d'anneaux, l'époux, dans les fiançail-

les, donnait à sa future épouse quelques pièces de monnaie,

c'est-à-dire un sol et un denier suivant la loi salique. »

Tempa écrit aussi^: «Honori et firmitati sponsaliorum variis

modis consultum ibant veteres christiani. Et primum quidem

de sponsorumpropositocertior fiebatEpiscopus," ut vel eorum

jam pacta etplacitafirmarentur, vel benedicerentur, » quem-

admodum ex sententia Ambrosii dicebat Augustinus. Hanc

benedictionem tanti faciebant fidèles, ut teste Syricio P., cu-

jusdamsacrilegii instar es3et,si uUatrausgressione violaretur.

Apud Grgecos ritus sponsalia benedicendi adhuc permanet, sed

(1) Histoire des sacrements, totnj vi, pages 123 et 129.

{2) Institut, de saeris Christian, rltibus, part, ii, pag. IGl.
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apudLatinosdudum exolevit'. Invecta tamen fuit consuetudo

sponsalium tidein jiisjuraudi religione firmandi : quœ res

potissimum diiodecimo sseciilo ac seqiieotibus obtiimerat. »

Serait-il utile de rétablir cette cérémouie religieuse? Quelle

forme devrait-elle prendre aujourd'hui? Comment y amène-

rait-on les fidèles ? Ce sont toutes questions qui soiLent de

notre compétence et que nous ne voulons pas examiner. Seule-

ment nous engageons les pasteurs des paroisses où les fian-

çailles sont encore en honneur, de les garder au moins provi-

soirement, de les relever dans l'estime de leurs paroissiens,

et de leur donner un certain relief. Il importe, comme nous

le disions, de combattre la tendance que les ennemis du bien

cherchent à imprimer h nos populations fidèles, et de faire

estimer, admirer et aimer les cérémonies sacrées, qui, eu tou-

chant les yeux et les cœurs, fortifient les fidèles dans la foi

chrétienne.

(1) Pour Tcinpa, commo pour beaucoup d'autours, rÉ;,'lise se réJuit,

eir fait d'usages, à un certain nombre do diocèses du pays. Comptant

ainsi, nous prononcerions le contraire, car les Rituels de la Belgique et

du Nord de la France renferment tous les cérémonies h garder aux

fiançailles.
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COMiMENTATRE SUR LA CONSTITUTION
APOSTOLIO^ SEDIS DE PIE IX '.

EXCOMMUNICATIONS liÉSEKVÉES AU SOUVERAIN PONTIFE.

§ XIII.

Excommnmcation portée contre ceux qui traitent de Vin-

féotlation ou aliénation des villes et lieux de VEglise

Homaine.

I. Cette excommunication est fulminée clans les termes

suivants : « Omnes qui excommunicatione mulctantur in

Constitutionibus S. Pii V Adnionet Nos quarto kalendas Apri-

lis 1567 , Innocentii IX Quœ ah hac Sede pridie nonas

novembris 1591,ClementisVIII Ad Romani Pontificis curam

26 Junii 1592, et Alexandri VII Inter cœteras nono kalendas

Novembris 1660, alienatiouem et infeudationem civitatum

et locorum S. R. Ecclesise respicientibns. »

II. Le but de ces Constitutions est de maintenir intacte

l'intégrité du patrimoine de l'Eglise Romaine, et sauvegarder

ainsi sa dignité, et nous ajouterons : sa liberté. « Admonet

Nos, dit S. Pie V, suscepti cura regiminis universalis Eccle-

sia3, cui auctore Domino prjBsidemus, ut civitates, terrse,

oppida et loca Nobis et Sedi Apostolicœ in temporalibus

médiate et immédiate subjecta perpétue injure, dominio et

proprietate, ac possessione dictse Sedis conserventur ^ »

(1) Voir tom. ii, pag. 73, 428, 453, 607 et 645 ; tora. m, pag. 97, 154,

235, 345, 453, et 581 ; tom. iv, pag. 5, 128, 237, 354 et 467; tom. vi,

pag. 117 et 229; tora. vu, pag. 249 et 604; tora. viii, pag. 587; tom. u,

pag. 33, 168, 242, 353 et 471.

(2) Bullarium Eomaniim, tom. iv, part, ii, pag.354.
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L'histoire nous montre ce que sont devenus ^^rand nombre de

fiefs du Saint-Siège : la propriété illégitime des descendants

des Seigneurs auxquels ils avaient été confiés. Cela suffit

pour nous faire comprendre toute la sagesse de la mesure

prise par les Souverains Pontifes.

in. Les Bulles des Papes s'étendent à toutes les propriétés

du Saint-Siège, soit qu'elles lui soient soumises immédiate-

ment, ou qu'elles ne le soient que médiatement. « DecLira-

mus, dit Innocent IX, eadem Constitutione (Pii V) prohi-

bitam fuisse, ac prohiberi omnem et quamcumque iufeuda-

tionem et alienationem civitatum, terrarum, oppidorum et

locorum pnudictorum, eidem Sedi tam immédiate, quam

médiate subjectorum '. »

IV. Par territoires immédiatement soumis au Saint-Siège

oa enteilû ceux oîi le Souverain-Pontife exerce la juridiction

temporelle et souveraine soit par lui-même, soit par ses lé-

gats, soit par des gouverneurs ou juges qu'il nomme à cet

effet. Tels sont les patrimoines de S. Pierre, les Marches

d'Ancone et de Fermo, le Bolonais, le duché d'Urbino, et

autrefois celui de Bénévent et le comtat d'Avignon *.

V. Les terres médiatement soumises au Saint-Siège sont

celles où l'Eglise n'exerce plus la juridiction temporelle sou-

veraine, mais l'a transférée sur un autre, eu se réservant'

toutefois le domaine direct, ou la nue -propriété de ces terres.

Tels sont les états cédés comme fiefs. Le feudataire y exerce la

pleine juridiction, mais reconnaît le Souverain Pontife comme

suzerain. Tels étaient les duchés de Parme et de Ferrare ^

(1) Const. cit. § 4. Ibid., tom. v, part, i, pag. 325.

(2j Cf. Alterius, Bisjmtationes de eensuris ecclesiasticis , tom. i,

lîb. V, disp. XXI, cap, i ; Bonacina, Traclatus de eensuris omnibus

ecclesiasticis in particidari, disp. i, quaest. xxi, piiiict. m, n. 3 ; Fil-

liucius, Quœstioncs morales. Tract, xvi, n.65.

(3) Cf. Bonacina, zi^jc/. ; Filliucius, î/^k/.; Gabriel de Vavceno, Com-

pendiîim Thcologiœ moralis, tom. ii, pag. 47U, 2".
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VI. Du reste, sous les Constitutions Pontificales étaient

comprises non-seulement les propriétés que possédait alors

l'Eglise de Rome, mais de plus toutes celles qu'elle acquerrait

par la suite des temps. « Pariterque declaramus, dit Alexandre

VII, sub eadem Constitutione comprehendi principatus, du-

catus, civitates, castra, oppida, terras, arces, dominia et

loca jurisdictionales etjurisdictionalia, non tantum ad S. R.

Ecclesiam et Sedem, et Caraeram Apostolicam eo tempore

devoluta, aut aiio quocumque titulo quomodolibet acquisita,

sed qusepost eam usque in pra?seDtia, et in futurum succes-

sivis temporibus in perpetuum sive devolutionis, sive alio

quovis titulo quomodolibet acquisita fiierunt, et acqui-

rentur '. y

VIL Une exception doit cependant être faite pour les biens

confisqués en vertu des Bulles de Grégoire XIII et dé*Sixte V.

Grégoire XIII avait décrété la confiscation des biens au profit

de la Chambre Apostolique contre tous les sujets des Etats

Romains qui donneraient, dans leurs domaines ou maisons,

un refuge aux homicides, brigands, voleurs de grands che-

mins, et autres criminels passibles de la peine capitale, ou

leur permettraient d'y chercher un asile ^Mais il avait en

(1) Const. cit., § 2. Bullarium Momanum, tom. vi, part, v, pag. 129.

(2 « Ducatus vero, ac dominia, vicariatus, guLernia, ieuda, ceteraque

bona, et jura prœdicta, eorumque fructus, et emolumenta, aliis Fisci

nostri juribus perpetuo applicamus. Et ita Camerse .Apostolicse, eo ipso

absque declaratione super incursu pœnœ privationis bujusmodi, aut

citatioiie ejus, Tel eorum, qui pœnam bujusmodi incurrerint, facienda,

aut judicis sententia, vel decrcto, vel alia juiis et facti soleranitate ha-

benda, perpetuo applicata, appropriata, et incorporata, et ad uostram,

Komanique Pontifîcis pro tempore cxisteutis liberam dispositionem per-

tinere volumus, ac si per lapsum temporis concessionis eorum, aut fini-

tam lineam ad ipsamrevcrtissent.» Constit. Ta7ita tamqiie horrenda,

§ 11. BnUarmm Piomanum, Tom. iv, Part. ii). pag. 4-52. La peine les

atteignait, quand même le délit eût été commis dans les domaines qu'ils
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même temps de'claré que la Bulle de S. Pie V n'était pas ap-

plicable à ces biens ^ Sixte V avait confirme' ces dispositions

de Gre'goire XIII ^ Alexandre VII maintint cette excep-

tion \

VIII. Clément VIII établit une seconde exception. Il érigea

une Congrégation qui avait pour mission de satisfaire les

créanciers des barons ou autres Seigneurs des Etats Pontifi-

caux, en exécutant elle-même les sentences des juges sur ce

point, et en procédant à la vente des biens des susdits Sei-

gneurs. La Chambre Apostolique était admise aux enchères

comme les simples particuliers. Si elle restait adjudicataire

des biens, ces biens étaient pendant trois ans soustraits à

l'empire de la Bulle de S. Pie V '. Le Pape Alexandre VII

confirma cette exception \

possédaient hors des Etats Pontificaux: « in suis quisque doniiniis, locis,

seu domibus tam in ipso Statu quani e.xtia eum consistentibus recepta-.

verit, seu quod in hujusmodi locis reccptentur permiserit quoquomodo.»

Ihid., § 2.

'Il « Déclarantes ducatus, dominia. vicariatus, gubernia. feuda, alia-

que prœdicta, sub Constitutione dicti Pii V PrEede.esi-oiis super Lujus-

modi domiuiis et jurisdictionibus in feudum, aut alias non concedendis

édita, minime comprehendi. » rbicl. § 13.

(2) Constit. Hoc Kostri Tontificatus , § S. Buîîarktm Eomanum,
tom. IV, part, iv, pag. 140. (3) Loc. cit.

(4) « Civitates vero, terras, castra, et loca jurisdictionalia per Came-

ram Apostolicam in vim prœsentium emenda.et acquirenda, in Constitu-

tione fel. rec.Pii Papse V Prœdecessoris nostri, de civitatibus, terris,

castris, et locis sanctse Eomauœ Ecclesisé non infeudandis, per trien-

nium, a die illarum venditionum computandum, minime comprehendi

debere declaianius. » Constit. Justitia; ratio, § 14. Btdlarium lioma-

num, Tom. v, Part, ii, pag. 1' 9.

(5) Il ajoute : « (Hocs iîa intelligendum esse, ut statim finito dicte

triennio quatenus eo durante non fucrlt deventum ad iilorum veram,

propriam, et effoctualeni alienationem, civitates, castra, tcrrœ et loca

prœdicta, ipso jure et facto censeantur unita et incorporata eidem Sedi

et Canierœ Apostolica;, atque subjecta et comprehensa iu pra.'fatis Pii V
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IX. Voyons maintenant les personnes qui encourent Tana-

thème de notre paragraphe.Ce sont d'abord : 1° Tous ceux qui

traitent de l'inféodation ou de l'aliénation des susdits biens

de l'Eglise Romaine, et qui dans ce but proposent de choisir

et d'envoyer des ambassadeurs au Souverain Pontife : « Tra-

ctantes, dit S. Fie. F, consulentes, aut alias verba facientes

de infeudationibus, aut alienationibus.... ac propterea de

eligendis Oratoribus ad Nos, et successores nostros, super

prsemissis, vel illorum occasione mittendis proponentes '^ »

X. Deux choses sont donc requises pour que l'excommuni-

cation soit encourue : 1) qu'on traite de l'inféodation, ou alié-

nation ; et 2) qu'on propose le choix d'ambassadeurs à envoyer

au Saint Père.

Les commentateurs de la Constitution Apostolicœ Sedis

exigent que le choix ait lieu, parce que c'est l'acte qui con-

somme le délit ^ Peu importe, du reste, que le choix soit

suivi d'une démarche de la part des élus, ou qu'il n'ait aucun

résultat ^

XI. En tout cas, toute personne, quelle que soit sa dignité,

qui se rend coupable de ce crime, est, par le fait même, sou-

mise à l'excommunication. Les communautés elles-mêmes n'en

sont pas exemptes, quoiqu'en principe les excommunications

ue les atteignent pas*. Les termes de S. Pie Y sont clairs et

literis, etiam nuUa alia facta declaratione, acceptatione, seu decreto,

ita ut dictus terminus trium annorum nullo pacto suspendi, prorogari,

Tel aliter impediri aut retardari possit cursus illius. neque incorporatio,

compreliensio et subjectio prsedicta, et ita servandum esse decernimus

et mandamus.» Loc. et. (1) Const. cit., § 3. Loc cit., pag. 365.

(2) Commentarii Beatini, n. 10C,pag. 56; Gabriel de Varceno, loc.cit.,

pag. 476, 1°; Ballerini, Compendium Theologiœ moralis F. (hiry, Tora.

II, pag. 1000, nota [a].

(3) Eonacina, Op. cit., Disp. ii, Quœst. m, Puuct. xli, n. 3.

(4) Cap. Eomana, 5, De sententia excommunicationis, suspensionis

et interdicti in 6. Cf. ^chmalzgrucber, jus ecclesiasticum xinivcrsum.
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formels : « Omnes et singnlœ, tam communitates et universi-

tates, qnam cives et iacolse civitatum, terrarum et locoriim

prsedictorum, aliseque quseciimque personœ, tum ecclesiasti-

cse, tum sseculares, cujusvis dignitatis et ordinis, etiam epi-

scopalis vel majoris existentes, ac Sanctse Romanae Ecclesise

Cardinales, tam publiée in consiliis civitatum et locorum

prœfatorum, quam privatim alibi in quibusvis locis, etiam

civitatum et terrarum earumdem gubernatores, aut Sedis

Apostolica" Legati,vel prolegati existant '. »

XII. Il n'y a pas lieu de s'arrêter au motif qui les a poussés

à cet acte: quel qu'il soit, il ne les soustrait pas à l'anatlième:

Grégoire XIV avait déclaré que la Bulle de S. Pie V ne

s'opposait pas à l'aliénation ou inféodation des biens, lorsque

la nécessité ou une véritable et évidente utilité de l'Eglise

l'exigeraient ; il ajoutait que le serment prêté par le Pape ou

les Cardinaux serait illicite pour ce cas, et en conséquence

n'obligerait pas alors '. Mais Clément révoqua cet acte de

Lib. V, Titul. xxxix, n. 44; Reiffenstuel, Jîw Canonicum universuin,

Lib. V, Titul. xxxix, n. 89 et seq.

(J) Const. cit. § 3. Loe. cit., pag. 365.

(2i « Sanctissimus Dominus Noster (Clemens VIII) dixit...Piœ mem.
Gregorium XIV, itidem praedecessorem suum, in Consistorio secreto,

Romse apud Sanctum Marcura die veneris 13 septembris 1591 habito,

ficîntentiis tamen S. R. E. Cardinalium qui tune adorant, ac de quorum
numéro Sanctitas Sua erat, minime requisitis, quinimmo multis eorum

expresse contradicentibus déclarasse et decrevisse.Pii praedecessoris Cou-

stitutione prîedicta non prohiber! feudum nondum devolutum, quando

nécessitas, aut evidens et vera Ecclesise utilitas postulaverit, iterum in-

feudari. Nec juramentum in ea praestitum similem casum compreheu-

dere, ac neminem licite jurare posse, quod contra necessitatem aut evi-

dentem utilitatem Ecclesiœ sit, sicque prœdictam Constitutionem intel-

ligendam judicasso ac definivisse, ita ut nemini postea de ea aliter,

quam tune ab ipso declaratum fuit, loqui et scribere liceret, prout in

eodem décrète et declaratione pleaius continetur. » Constit. Ad Ko-
mani Pontificis curam de Clément VIII, § 6. Bullarium Bomanum,
tom. V, part, i, pag. 335.

it. B. K. 187T. 39
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Grégoire XIV, comme destructeur de la Bulle de S. Pie V.

On se ferait facilement illusion sur la ne'cessité ; et pour un

cas, qu'on conçoit à peine, qui peut à peine se présenter dans

des circonstances tout à fait exceptionnelles, on exposerait

l'Eglise à de graves danger.?, en maintenant l'exception de

Grégoire XIV. En conséquence Clément VIII cassa et annula

cette déclaration, comme si elle n'avait jamais existé ^

Alexandre VII contirma la Bulle de Clément VIII \

XIII. 2° La seconde classe de personnes atteintes par la

Bulle de S. Pie V sont celles qui acceptent la charge d'aller

trouver le Pape pour l'engager à inféoder ou aliéner les biens

de l'Eglise de Rome : ipsi oratores diuiius hujusmodi reci-

pientes, dit S. Pie V ^

XIV. Est-il nécessaire qu'ils aient accompli leur message,

qu'ils aient été trouver le Pape ?

Les auteurs s'accordent à ne pas exiger cette condition *.

L'acte frappé par la Constitution Apostolicœ Sedis est l'ac-

ceptation du mandat dont il est question ci-dessus (n. X, 2).

Du moment que l'on accepte cette charge, on a posé tout ce

(1) € Sanctitas Sua, habita super hoc cuni Venerabilibus Fiatribus

S, E. E. Cardinalibus deliberatione matara, et singulorum auditis sen-

tentiis, de eorum consilio et unaniiDi assensu, decretura et declarationem

superius memoratam fel. rec. Gregorii XIV, tanquam destruens pras-

dicti Pii Constitutionem, alienandique occasionem prœbens, ac minime

neccssariam, et desiiper forsan confectas literas, quarum omnium tenores

haberi voluit pro expressis, ac ad verbum insertis, auctoritate Aposto-

lica revocavit, abrogavit, cassavit et annullavit, perinde ac si nunquara

émanassent. » Const. cit., § 7, loc. cit.

(2) Const. Inter citeras, § 2. BuUarium Bomamim, tom. vi, part, v,

pag. 128sq.

(3) Const. Admonet Xos, § 3. BuUarium Bomanum, tom. iv, part.ii,

pag. 3t>5.

(4) Bonacina, Loc. cit., § 3; Commentarii Beatini, n. 106, pag. 56

Gabriel de Varceno, loc. cit. Ballerini, ihid.; Dumas, Compendium

TheologicB moraUs P. Cntry, tom. ii, n. 1010.
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que la législation exige pour que l'on encoure la censure.

XV. 30 La troisième classe de personnes comprises dans la

Bulle de S. Pie V sont celles qui, soit de vive voix, soit par

écrit, soit en personne, soit par d'autres, insinuent ou con-

seillent ces aliénations au Souverain Pontife : « Alii quicum-

que alienationes hujusmodi Romano Pontifici pro tempore

existenti, per se, vel'alium, seu alios, insinuantes^ vel sua-

dentes ^ »

XVI. Il n'y a pas à distinguer si leur démarche a été, ou

non, couronnée de succès : il suffit que, de leur part, il y ait eu

insinuation ou conseil adressé au Souverain Pontife. Tel est

le sentiment généralement adopté par les auteurs *.

D'où il suit que les catholiques libéraux, qui ont conseillé

au Souverain Pontife de renoncer au pouvoir civil en faveur du

royaume d'Italie, ont encouru cette excommunication. Il en

est de même de ceux qui ont apposé leur signature à la lettre

adressée au Saint Père par l'ex-père Jésuite Passaglia, pour

rengager k renoncer à son domaine temporel *.

XVII. Celui-là tomberait-il sous la censure qui engagerait

le Pape à, se réconcilier avec le gouvernement italien ?

Le P. Gabriel de Varceno l'affirme : « in hac enim concilia-

tione veriflcantur quse dicta sunt superius '. »

Cela est vrai, s'il l'engage à cette réconciliation, au prix du

sacrifice des biens du Saint-Siège. Mais s'il ne conseille pas

ce sacrifice au Saint-Siège, ni ne l'insinue, mais se contente

d'exhorter le Pape à chercher un moyen de s'entendre, ou

(1) « Insinuare idem est, dit Bonacina, quod declarare m-întem

suam esse, ut Summus Pontifex praedicta loca alienet, vel infeudet. »

Ibid., n. 4. (2) Const. cit., ibid.

^3) Commentarii Eeatini, loc. cit. ; Bonacina, ïoe. cit., n. 7; Ballerini,

loc. cit. ; Gabriel de Varceno, loc. cit.

(4) Cfr Grandclaude, Constitutio Apostoîicœ Sedis commentariis

lUustrata, pag. 55. (5) Loc. cit., pag. 477.
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une occasion de se réconcilier, nous ne voyons pas sur quoi

on s'appuierait pour soumettre un tel conseil à, la peine si

exorbitante de l'excommunication.

XVIII. Nous ajouterons, pour terminer ce paragraphe, que

les Bulles y mentionnées, expliquent le refus du Saint-Père

de consentir à aucune cession ou diminution de son autorité

temporelle. Lorsqu'il reçut le chapeau de Cardinal, il a prêté

serment d'observer les Bulles de S. Pie V et d'Alexandre Vil,

de ne jamais donner son consentement à ce qu'il y soit con-

trevenu. Ce serment, prescrit par Alexandre VII, il a dû le

renouveler dans le Conclave avant son élection, ensuite lors

de son élection et enfin lors de son couronnement '

.

(1) « Futuri pro tempore Cardinales, décrète Alexandre VII, in sum-

ptione pilei,et deinde in Conclavi,ac etiam post assnmptionem ad Ponti-

ficatum in manibus Cardinalis Vicecancellarii pariforraiter promittere et

jurare debeant easdera omnes et singulas Constitutiones, et hanc No-

stram, quantum in eis erit, observare, illisque non contravenire, nec

Pontificibus contrafacientibus consentire, et absolutionem a juramento

prsestito non petere, nec oblatam aut concessam acceptare. Ac jusju-

randum bujusmodi in formula juramenti por eosdem Cardinales prsestari

soliti adjungi et inseri debere; ac contrafacientes pœnam perjurii, ac

perpetuae infamiœ juris et facti eo ipso incurrere decernimus. Prseterea

quodipsi Cardinales,occarrenteApostolicsB Sedis vacatione, inConclavi

quando de observandis literis roc. mem. Julii Papœ II prîedecessoris

nostri super electione Romani Pontificis, et aliis Constitutionibus, jura-

mentum prsEStare soient, etiam de inviolabiliter observandis prœdictis

ac prsesenti Constitutione Nostra per quemlibet eorum qui in Romanum

Pontificem electus fuerit ; et postmodum idem ad Summi Pontificatus

fastigium assumplus, post ejus assumptionem, hoc ipsum ad maiorem

cautelam promittere et jurare ; et deinde, post coronationem suam,

promissionem et juramentum hujusmodi par literas suas spéciales ha-

ruin confirmatoriaa reiterare debeat. Quod si illud a Pontifice (quod

credendam non estj recusabit, aut differetur, tune dicti Cardinales in

primo consistorio secreto et prœcipue eorum Decanus et Capita Ordi-

num apud eum, omni cum instantia et instantissime pro prsesentium

observatione petere, et rogare, ac obtestari non cessent, idque ut om-

nino officiât diligentissime curare studeant, statuimus et ordinamus. »

Const. Inter cœieras, § 3. Bullarium Romanum, tom. vi, part, v,

pag. 130.
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Pourrait-il, sans se rendre coupable de parjure, céder ses

droits temporels ? Le Souverain Pontife n'est pas moins lié

par son serment que les simples fidèles. « Perspicuum est,

dit Bonacina, Summum Pontificem obligari posse vinculo

juramenti; quia hujusmodi obligatio est juris naturalis et

divini, cui Summus Pontifex subjicitur '. »

Certes, si les circonstances l'exigeaient, le Souverain Pon-

tife pourrait relâcher le lien de son serment'. Mais quand le

bien de l'Eglise demandera-t-il la diminution ou l'aliénation

du patrimoine du Saint-Siège ? Les Souverains Pontifes ne

paraissent pas admettre que ces circonstances puissent ja-

mais se présenter^

(1) Iractatus de alienatione bonoruin ecclesiasticorum, punct. v,

§ I, n. 1, Cf. Filliucius, loc. cit., n. 7-4.

(2) Cf. Filliucius, ibid., n. 75 ; Bonacina, ibid., n. 2 et 3.

(3) Veruin, dit Clément VIII, quia re ipsa compertum est, quod fere

omnes alienationes terrarura, civitatuui, oppidorum et locorum liujus-

modi hactenus factœ, es quibus magna lœsio et immiuutio patrimonii

ac existimationis sanctœ Rumanœ Ecclesite sequuta est, etiara sub prse-

textu et colore verœ et evidentis necessitatis, vel utilitatis prœdeces-

soribus Sanctitatis Suob insiuuatoe fuerunt, cum tamen vix ulla nécessi-

tas excogitari possit, cui ex aliis bonis, aut redditibus et proventibus

quam Constitutione prœdicta alienari prohibitis subveniri nequeat, vix

etiam ulla dari possit utilitas, cui non prœponderet recuperatio et realis

reintegratio in patrimonium S. Romanae Ecclesiae earumdem civitatum

et locorum hue usque alienatorum : cumque hujusmodi casus absolutae

necessitatis, aut veraa et evidentis utilitatis, facilius mente atque animo

concipi et effingi, quam usu venire possint, multo magis expedire om-

nem prorsus alienationum et investiturarura, prorogationum et aliarum

concessionum, quomodocumque et sub quibuscumque causis et prœtex-

tibas, attentandi viam omnino prœcludere, quam ob rarissimos casus,

qui vix unquam contingere possant, apertam relinquere ; cumque lu-

crura in tempore negligere, maximum quandoque sit Ecclesiae lucrum,

utilius esse radiées omnes, ex quibus hujusmodi alienationes provenire

valeant, penitus evellere, quam ex eo quod aliquando possit earum

aliqua utilis esse, occasionem praebere, ut multae prsej udiciales et dam-

nosse fiant, cui absurdo atque incommodo ipsum Pium praedecessorem



618 COMMENTAIRE SUE LA CONSTITUTION

Si cela est vrai de l'aliénation partielle des domaines du

Saint-Sie'ge, à combien plus forte raison devra-t-on dire la

même chose de l'abdication totale de l'autorité temporelle !

Que deviendrait la liberté de l'Eglise, si son chef était sou-

mis à un prince temporel ? C'est ce que Pie IX faisait par-

faitement ressortir dans son allocution du 20 avril 1849.

« Les devoirs de noire charge, y lit-on, réclament que, en

défendant la principauté civile du Siège Apostolique, nous dé-

fendions de toutes nos forces les droits et les possessions de la

Sainte Eglise Romaine, et la liberté de ce Siège qui est insépa-

rable de la liberté et des intérêts de toute l'Eglise. Les hommes

qui, applaudissant à ce décret', affirment tant d'erreurs et tant

d'absurdités, ignorent ou feignent d'ignorer que ce fut par un

dessein particulier de la divine Providence que, dans le partage

de l'empire romain en plusieurs royaumes et en diverses puis-

sances, le Pontife de Rome, auquel Notre Seigneur Jésus-Clirist

a confié le gouvernement et le soin de toute l'Eglise , obtint un

pouvoir civil, afin sans doute que, pour gouverner l'Eglise et

maintenir son unité, il jouisse de la plénitude de liberté néces-

saire à l'accomplissement de son ministère apostolique. Tous

savent, en effet, que les peuples fidèles, les nations, les royaumes

n'aurainnt jamais une pleine confiance au Pontife Romain, ne

lui prêteraient jamais une obéissance entière, s'ils le voyaient

soumis à la domination d'un prince ou gouvernement étranger,

et privé de sa liberté. En effet , les peuples fidèles, et les

prsefatum dicta Constitutione non iramerito occurrere voluisse, qui longe

plures et graviores jacturas, ex multis perniciosis distractionibus sequi

posse censuit, quam utilitates ex paucissimis, si quas umquam contin-

gereut fructuosM. » Const. Ad Romani Pontifias curam, § 7. Bulla-

tiumEomanum, tom. v, part, i, pag. 335. Cf. Const. cit. Alexandri VIE,

§ 2, îoc. cit.
,
pag 128.

(1) Il s'agit du décret du 9 février 1849, par lequel la prétendue

Constituante Eomaine déclarait le Saint Père déchu , de droit et de

fait, du gouvernement temporel.
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royaumes ne cesseraient de craindre que le Pontife ne conformât

ses actes à la volonté du prince ou de l'Elat dans le domaine du-

quel il se trouverait, et ils ne manqueraient pas, sous ce pré-

texte, de s'opposer souvent à ses actes. Que les ennemis mêmes

du pouvoir temporel du Siège Apostolique, qui rôgnenl en

maîtres à Rome, disent avec quelle confiance et quel respect ils

recevraient les exhortations, les avis, les ordres et les décrets du

Souverain Pontil'e, s'ils le voyaient soumis aux volontés d'un

prince ou d'un gouvernement, surtout s'il était sous la dépen-

dance d'un prince, qui fût depuis longtemps en guerre avec leur

propre gouvernement i.

(1) « Officii Nostri ratio postulat, ut incivili Apostolicœ Sedis Prin-

cipatu tuendo, jura possessionesque Sanctœ Romanse Ecclesi» , atque

ejusdem Sedis libertatem, quis cum totius Ecclesise libertate et utili-

tate est conjuncta, totis viribus defendamus. Et quidem bomines, qui

commemorato plaudentes decreto tam falsa et absurda aifirmaut, vel

ignorant, vel ignorare simulant, singulari prorsus divinœ providentise

consilio factum esse, ut Romano Imperio in plura régna variasque di-

tiones diviso, Romanus Pontifex, cui a Christo Domino totius Ecclesise

regimen et cura fuit commissa, civilem Principatum hac sane de causa

haberet, ut ad ipsam Ecclesiam regendam, ejusque unitatem tuendam

plena illa potiretur libertate, quse ad supremi Apostolici ministerii

munus obeundum requiritur. Namque omnibus compertum est, fidèles

populos, gentes, régna nunquam plenam fiduciam et observantiam esse

prsestitura Rornano Pontiflci, si illum alicujus Principis vel Gubernii

dominio subjectum, ac minime liberura esse conspicerent. Siquidem

fidèles populi et régna vehementer suspicari ac vereri nunquam desine-

rent, ne Pontifex idem sua actaad illius Principis vel Gubernii in cujas

ditione versaretur, voluntatem conformaret, atque idcirco actis illis hoc

prîEtextu saepius refragari non dubitarent. Et quidem dicaut vel ipsi ho-

stes civilis Principatus Apostolicse Sedis.qui nunc Romse dominantur,qna-

nam fiducia et observautia ipsi essent excepturi hortationes, monita,

mandata, Constitutiones Summi Pontificis,cum illum cujusvis Principis

aut Gubernii imperio subditum esse cognoscerent, prœsertim vero si

cui subesset Principi, inter quem et Romanam Ditionem diuturnum

aliquod ageretur bellum ! » PU IX Pontificis Maximi acta. Part. I,

pag. 182. Cf. Allocution du 20 mai 1 850, ihid , pag. 227 ; Lettres du 26

mars 1860, ibid., Part, m, pag. 137 ; Allocution du 28 septembre 1860,

i&j(i., pag. 187 ; Allocution du 9 juin 18G2, ihid., pag. 437; Syllahus,
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Ces considérations prouvent à Tévidence que jamais le bien

de l'Eglise ne demandera que les Papes renoncent à leur

pouvoir temporel, et qu'ainsi ils ne seront jamais libérés de

l'obligation de leur serment. Ils ne pourront donc jamais

donner une autre réponse que celle du saint Pape glorieuse-

rieusement régnant : J^on possumus.

proposition lxxvi, ibid., pag. 710; Allocution du 12 mars 1877, Nou-

velle Revue théoîogique , tora. IX, pag. 127. Voir aussi l'adresse pré-

sentée au Saint Père, dans le Consistoire du 9 juin 1862, par les

Cardinaux et les .Evêques réunis à Rome pour la canonisation des

Martyrs dn Japon, Analecta Juris Pontificii, Série vi, col. 1482 et

suiv.
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CONFÉRENCES ROMAINES.

s

SOLUTION DU XIIl" CAS DE LITURGIE '.

XIU.

Ex pervelusla consuetudiue cujusdam parochialis ecclesiœ lit,

ut infantes morte abrepli post baplismum, deducanlur ad eccle-

siam inclusi ferelro cooperlo culcilra, cui superimpooitur corona

ex floribus artificialibus, dum campanaî eodem ac pro indicando

adultorum obitu sono pulsantur : loco vero psalmorum a Riluali

praescriplorum, alii decantanlur breviores et faciliores, qui a comi-

tantibus clerici-s memoria tenenlur; quod si pueri defuncli ad ra-

lioois usuoi vix pervenerint, missa de requiem non pro ipsonim

anima, sed pro eorumdem consanguineis defunctis offerlur. Has

omnes consuetudines vitupérai Erasmus parochus nuper eleclus,

qui in delalione pueruli sexenois, aproprio fralreinler ludendum

percmpli, feria V njajoris hebdomadse, voluit accurale in praxim

deduci Riluale Romanum quoad exequias infantium baptiza-

lorum, nisi quod a doxologia, seu Gloria Patri in fine psalmorum,

ratione teœporis, abslinuil. Plerique speclatores, qui puerum

norant, dum casum lugebanl, non polerant quin gralias divinas

providenliae agerenl, quod puerum susluiisset, ne malilia quœ

jam superare aelatem videbatur, mularel intelleclum ejus, Ilis

vulgi vocibus minime obaudiens Erasmus, ut primum licuit mis-

s&m de Angelis celebravit juxla volum parentum, qui puerum

innocentissimum maliliaeque expertem praedicabant. Non lamen

iisdem morem gessit, cupientibus corpusculum Olii in eodem

sepulchro deponi quod sibi paraverant : quia zelo ecclesiaslicae

disciplinas plus aequo flagrans parochus, usque adeo reslilil eorum

(1) Tom. VIII, pag. 415, 505 et 630 ; Tom. IX, pag. 110, 202, 306,

418 et 513.
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pisB volunlali, ut tandem obtinuerit condi in loculis separatis

cura pueris qui ante, annos discretionis ohierant.

Quaîritur :

1° Num anteactis Ecclesiœ sœculis non soluni parviUi, sei etiam

adulti efferrentur et humarcntur induti vestibus propriœ dignitati

vel conditioni convenientibus ?

2° Qaa de causa peculiares ritus pro parvulorum exequiis, et loculi

spéciales in cœmeteriis pro eorum corpusculis constituti ?

3" Quinam intciliguntur pamdi qui peculiaribus exequiis ab

Ecclesia honorantur ; et num hœ vctilœ sint ils diebus, quibus

aduUorum funus prohibetur ?

4« Quidnam de consueludinibus ab Erasmo improbatis, ac de ejus

agendi ratione sentiendum et judicandum f

Kesp. ad I. Ce point a déjà été mis en lumière dans la

réponse aux conférences précédentes ^. Il nous paraît inutile

d'y revenir. Kappelons seulement que, selon les prescriptions

du Eituel Komain, dont l'équivalent était déjà gardé dans les

premiers siècles, au témoignage de Casalius ^ « infaus, vel

puer baptizatus, si defunctus fuerit ante usum rationis,

induitur juxta aîtatem, etimponitur eicorona defloribus, seu

de berbis aromaticis et odoriferis, in sensum integritatis car-

nis et virginitatis. »

Eesp. ad II. 1" Les cérémonies particulières sont exigées

par la condition même des enfants, qui, échappés aux misères et

aux dangers du monde, sont entrés dans la gloire de Dieu.

Ce n'est donc le temps ni de prier ni de pleurer ; mais le

temps de se réjouir et de louer le Seigneur.

2* Les enfants ont un cimetière distinct; car, dit Cava-

lieris, « Corpuscula sunt ista, quorum animas in terris

(1) Nouvelle Bévue théologique, tome viii, pag. 510 et ss.

(2) De veteribus Christian, ritihus, cap. 66.

(3) Opp.rmn^ tom. m, cap. 16, décret. %
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nulla peccati macula coinquinatse fuere, et mine in cœlis

certe astant ante Deum, paradisi gaudiis ih œternum frui-

turse; unde decens visum est miscenda non esse cum corpo-

ribus adultorum, quorum animse labe peccati facile maculatse

fuere, nec certum est quod cœlestibus imbutse sint gaudiis.

Uti enim illorum animas unus tenet locus, ita convenit quod

eorumdem corpora sepultura non separet. «

Kesp. ad III. 1" Les enfants auxquels on réserve les céré-

monies dont nous parlons sont, dit le Eituel Romain,

« infantes, vel pueri qui ante annos discretionis obierunt ;
»

et quelques lignes plus loin : « infans, vel puer baptizatus,

defunctus ante usum rationis. » L'âge de raison est celui oîi

les enfants sont capables de commettre un péché mortel,

savoir sept ans, à moins disent les auteurs, Baruffaldi, Cava-

lieri, que malitia suppléât œtatem.

Un curé serait-il en droit de ranger dans la catégorie

de ces enfants auxquels on ne fait pas les cérémonies d'a-

dultes, un enfant dont il connaît la parfaite innocence, ia

simplicité, l'ingénuité, et dont il croit pouvoir afiirmer qu'il

n'est pas parvenu à l'âge de discrétion, ou à l'usage de raison?

N'est-ce pas au curé qu'il appartient de prononcer en sem-

blable occurrence et de décider si l'enfant jouit ou non, de

l'usage de la raison ? Et si le curé fait alors des funérailles

d'enfant, a-t-il mal agi ?

Le curé a très-mal agi. Il doit suivre strictement le Rituel

Romain. Ainsi a répondu la S. C. des Rites, pour un cas

exposé comme plus haut, le? septembre 1850 i.

Conséquemment, à partir de sept ans, et même plus tôt

s'il y a des signes non équivoques d'une malice dépassant l'âge,

les enfants doivent recevoir la sépulture des adultes.

(1) Cfr. S. 11. C. Décréta, v. Funera, v. 3.
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2" Est-il défendu, demande encore le questionnaire, de

céle'brer les funérailles des enfants aux mêmes jours qu'il est

défendu de célébrer celles des adultes?

Non. On pourrait même soutenir qu'il n'est aucun jour de

l'année oîi ces obsèques d'enfants ne seraient pas permises.

Ce qui apporte souvent un empêchement aux funérailles des

adultes, c'est la défense de célébrer la messe,.même le corps

présent, en certains jours ou certaines fêtes de l'année. Or,

cette raison n'eiiste pas pour les obsèques des enfants, qui, de

droit, se célèbrent sans messe. Un second motif qui est un

obstacle aux funérailles des adultes, est l'incompatibilité qui

existe entre la cérémonie triste et lugubre des funérailles, et

la réjouissance inhérente à certaines fêtes. Quoi de plus

choquant, par exemple, que de faire un enterrement le

dimanche de Pâques, ou de la Pentecôte? Or, ce motif n'existe

pas non plus pour des obsèques d'enfants. Ici tout est joyeux

comme la fête; le son des cloches, les habits, les couronnes, les

fleurs, qui couvrent l'enfant, le chant des psaumes, le Gloria

Patri; tout cela ne respire-t-il pas la joie, l'allégresse? Si

J.-C. est ressuscité pour ne plus mourir, est-ce que l'enfaot

n'est pas mort pour vivre éternellement avec le Sauveur ?

De telles cérémonies s'harmonisent parfaitement avec nos

fêtes chrétiennes.

S'il y avait une défense, elle concernerait plutôt le dernier

triduum de la semaine sainte. Mais d'où viendrait-t-elle,

puisque la S. G. des Rites ne la connaît pas ? Car, interrogée

sur le point de savoir s'il fallait dire le Gloria Patri aux

psaumes des funérailles des enfants, pendant le dernier

triduum de la semaine sainte, elle répondit qu'on n'était pas

tenu d'ajouter le Gloria, que les psaumes suffisaient sans la

doxologie '.

(1) Cfr. Décréta, loc. cit.
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Kesp. ad IV. A) Parmi les coutumes les unes sont accep-

tables, les autres doivent être réprouvées. Les coutumes de

fleurs placées sur le poêle qui recouvre la bière sont dans

l'ordre, mais les cloches doivent être sonnées en signe de

réjouissance. Les psaumes indiqués par le Eituel doivent

être chantés ; car, aux termes de la rubrique, on ne peut

prendre le psaume Laudate Dominum de cœlis, que lorsque

Beati est fini. 11 n'est donc pas permis d'en réciter ni chan-

ter d'autres. Quant à, la messe de liequiem, elle doit se dire

au profit de l'enfant, s'il a atteint l'âge de raison ; sinon on ne

peut pas la chanter en cette circonstance.

B) Voyons maintenant ce que fit Erasme. L'enfant avait six

ans : il garda donc la prescription portée par le Rituel tou-

chant les funérailles des enfants, et en cela il fit bien. De

même on ne peut que le louer d'avoir omis la doxologie Gloria

Patri k la fin des psaumes, selon ce que nous venons de dire,

puisqu'on se trouvait au Jeudi-Saint.

Quant aux observations du peuple, elles sont de nature à

faire soupçonner que l'enfant était fort précoce pour son âge,

mais elles ne prouvent pas qu'il jouissait de l'usage de raison.

Des indices ne suffisent pas, il faut des preuves qui apportent

la certitude pour remplacer, k l'égard d'un enfant de six ans,

les fanérailles d'enfants par des funérailles d'adultes. Aussi

ne pouvons-nous blâmer Erasme d'avoir chanté une messe

d'ange, au lieu d'une messe de liequiem. Le fruit de cette

messe pouvait d'ailleurs être appliqué au soulagement de

l'enfant, si toutefois il en avait besoin.

Quant à, l'opposition qu'il a apportée au désir des parents,

de voir enterré l'enfant dans leur caveau, elle est tout à fait

déraisonnable. D'un côté la règle tracée par le Rituel Romain

de choisir un emplacement particulier pour les enfants est

plutôt une exhortation qu'un ordre : VU commode fieripotcst.
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dit-il. D'autre part la règle du droit veut que tout défunt

soit inhumé dans le caveau de ses ancêtres. « Etiam infantes,

dit Ferraris ', quamvis juxta Eituale Romanura debeant

sepeliri in sépulcre separato, adhuc tamen sepeliri possunt

in sépulcre majorum. Sic expresse decrevitS.C. Episcoporum

et Regularium, die 21 oct. 1616.... et novissime S. C. Con-

cilii in Novarien, Fimerum 15 mars 1704. »

Voici ce décret ^
: « Quicumque, sive sit infans, sive

impuber, sive adultus, qui sepultura non electa decedit,

sepeliendus est in sépulcre majorum suorum, cum ibi tacite

sepulturam elegisse videatur. »

Catalani enseigne la même doctrine ' et apporte en con-

iirmation le synode de Casai, tenu en 1756, oîi nous lisons,

chapitre 17, De sepulturis- « In ecclesia pariter, aut cœmete-

rio, sitlocus peculiaris, quo pueri ante septennium a Baptismo

morientes tumulo mandentur, nisi familia proprium habuerit

sepulcrum; tune enim parentum voluntate, majorum in se-

pulchris tumulentur. »

Nous terminerons ici les réponses des conférences litur-

giques de Rome. On a pu voir par les recherches qu'elles nous

ont demandées, et la connaissance des règles liturgiques

qu'elles requièrent, combien elles présentent d'intérêt, et

quel avantage elles offriraient si elles étaient discutées dans

les ceïcles ecclésiastiques. C'est là ce que nous désirons et

réclamons depuis plusieurs années, des questions utiles, des

cas pratiques, en très-petit nombre, mais composés avec

science et méthode. Il n'y a que ce moyen pour faire porter

aux conférences tous leurs fruits.

(1) Biblioth. Canon., v. Sepultura, n. 15.

(2) Cfr. Cavalieri, loc. cit. cap. 17, décret. 10.

(3j In Eituale liom. tom. i, pag. 423.
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ETUDE SUR LES ORATOIRES PUBLICS.

Ile ET DERNIER ARTICLE ^

Des fonctions qui empiètent sur les droits des Curés'.

Sommaire. — 88. Messe et vêpres solennelles. Décret géne'ral de l'an

1703. — 89. Messe chantée et messe solennelle. — 90. Pouvoir des

Evêques, statuts, conventions en cette matière. — 91. Késolutions

pour les diverses espèces d'oratoires publics. — 92. Le vicaire résidant

dans l'annexe est-il obligé d'assister à la messe solennelle en l'église

paroissiale V— 93, Et aux vêpres ? — 94. Funérailles dans les oratoires

publics. — 9-5 Anniversaires, obits. — 96. Sacrements qui peuvent être

administrés dans les oratoires. — 97. Les, ordres peuvent-ils se donner

dans la chapelle du palais épiscopal ? — 98. A qui reviennent les obla-

tions faites dans les oratoires ? Principes. — 99. Application et résolu-

tions. — 100. Résumé succinct de tout le Traité.

88. Nous allons maintenant aborder les difficultés relatives

aux messes et aux vêpres célébrées ou chantées, tant aux

fêtes que les dimanches, dans les oratoires publics. Le décret

général de 1703, que nous avons rapporté précédemment %
contient trois décisions qui règlent ce qui les concerne.

« Est- il permis, dans les églises de ces oratoires, demandait le

doute 19e, de célébrer une messe soit basse, soit chantée,

avant la messe paroissiale, qui est ou non chantée ? Et la

Congrégation répond que non, à moins que l'Evêque n'ait

réglé la chcse autrement. » Doute 14^ : « Est-il permis aux

confrères, dans les mêmes oratoires des confréries, de réciter

ou de chanter, à des heures déterminées, les heures cano-

(1) V. Nouvelle Bévue théologique, tome vi, pages 167 et 585; tome vu,

pages 391, 519, 593 ; tome viii, pages 53, 175, 616 ; tome ix, pages 269

et 529. (2) Tome viii, page 621.
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niales, sans la permission du curé ? Oui, à moins que l'Evêque

ne prenne une autre disposition. > Comme on le voit, ces

décisions ne supposent aucune solennité dans la messe ou

l'office divin. Il n'en est pas de même de la suivante qui

vise seulement les messes solennelles. Doute 10^: « La célé-

bration des messes solennelles pendant l'année, soit pour

les vivants, soit pour les morts, fait-elle partie des droits

des curés ? Non, comme la question est posée, mais la célé-

bration de ces messes n'est permise aux confrères qu'aux plus

grandes solennités de l'église ou de Foratoire. »

89. La différence des résolutions qui concernent la messe

montre qu'il ne faut pas considérer sous le même aspect une

messe chantée et une messe solennelle; mais est-il aussi

aisé de préciser ce qui diversifie ces deux sortes de messes ?

Quand une messe est-elle simplement chantée : quand est-elle

solennelle? Benoît XIV examine cette question avec sa saga-

cité habituelle, à propos d'une résolution de la S. Congréga-

tion du Concile i.

« Cette réponse, dit-il, me rappelle à l'esprit la coutume

introduite en cet endroit, de faire chanter la messe par un

chapelain, ou un autre prêtre, sans diacre ou sousdiacre.

Quelquefois deux prêtres remplissaient la fonction des officiers

sacrés ; d'autres fois les ecclésiastiques n'étaient revêtus que

de surplis, bien que la musique accompagnât la sainte messe,

et que le peuple fût convoqué spécialement à, la cérémonie.

Les confrères prétendaient que ce n'était pas là une messe

solennelle, et qu'il leur était loisible de demander quel

prêtre ils voulaient pour chanter la messe. Les curés s'en

plaignaient très-fort, et l'on fat bien obligé de prendre une

décision pour mettre fin aux contestations.

(1) Instit. eccles. instit. cv, n. 118 et ss.
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« Les dccrets de l'an 1703 traitent des messes solennelles.

La coutume dont je viens de parler comprend aussi des

messes solennelles. Certainement nous reconnaissons une

différence entre la messe solennelle et la messe simplement

chantée : car la solennité est intrinsèque, pénétrant le rite de

la messe, et consiste dans l'assistance des ministres, savoir

du diacre et du sousdiacre. Au contraire le chant est quelque

chose d'extrinsèque, et s'ajoute au sacrifice de la messe, il ne

constitue pas le mode ou la manière d'offrir le sacrifice. En

réalité, les messes qui se célèbrent pour les trépassés dans la

basilique de S. Laurent, hors les murs de la ville, ne sont pas

appelées solennelles, mais uniquement chantées. Car le prêtre

célèbre avec un seul servant, lui-même chante et répond, et

les chanoines en font autant du chœur. » Après cela, Benoît

XIV rapporte la décision portée par la S. Congrégation du

Concile, le 29 janvier 1684, en faveur des Carmes de Naples,

laquelle déclare que ces Pères ont rempli leur obligation par

des messes chantées avec un seul acolythe, sans diacre ni

sousdiacre, puisque la fondation ne parlait que de messes

avec chant.

Benoît XIY avait prévu qu'un inconvénient résulterait da

droit reconnu aux confréries de pouvoir faire chanter la messe

à l'insu du curé. Pour y obvier, il défendit à, l'avenir de

chanter la messe dans les oratoires, à moins qu'il n'y eût

assistance de diacre et sousdiacre, sauf une permission spéciale.

Encore avec cette permission, les confrères étaient-ils exhor-

tés à inviter le curé de préférence à tout autre.

90. Ces préliminaires ne suffisent pas encore pour déduire

les règles qui concernent la matière présente, et il est néces-

saire d'avoir en outre sous les yeux l'observation que fait

Benoît XIV dans son immortel ouvrage De Synodo diœce-

». B. IX. 1877. 40
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sana'. Voici comment il s'y exprime : « Denique opus est

adnotare aliqua interdum a sacris Urbis Congregationibus

edi responsa, qnse licet juri coramuni sint conformia, non

tamen labefactant contraria sj'nodorum statuta, quae alicubi

justis de causis vigeant, neque ab istis in posterum servandis

quempiam excusant. Ita, quamvis a S. Congregatione Con-

cilii sœpius decisum fuerit, de rujorejuris, nonposse a paro-

ciw prohiber i, ne inpiihlicis oratoriis sitis intra suœparochiœ

fines, missœ celebrentiir ante missam parochialem, quod tot-

idem verbis legitur, lib. 16 decretoricm, ])d.g. o'31, et héd;

nihilominus si Episcopus in synode, aut etiam extra synodum

contrariumjusserit, ne populiis retrahatur a missa parochiali,

et concione in ea per parochum haberi solita, Episcopi prae-

ceptum prsevalebit, eique erit obtemperandum, etiam ex ejus-

dem S. Congregatiouis sententia, quse 25 maii 1652 respondit :

Constitutiones synodales dispo?ientes ut diébus festis missœ

celehrari non deieant m aliis ecclesiis, nisi celehrata missa

in ecclesia parochiali esse ohservandas, uti habetur lib. 19

decretorum, pag. 191, et videri potest in nostra Institutione

44. Similiter a Sacra Kituum Congregatione, auno 1703,

plura emanarunt décréta ad dirimendas controversias inter

parochos et capellanos confraternitatum, intra parœcite ambi-

tum existentium, excitari consuetas : sed in iisdem decretis

expresse cautum est, ea locum non habere, ubi aliud ab

Episcopo in suis synodalibus constitutionibus statutum fuerit,

quod a nobis pariter uberius explicatum QsX,lnstit. 105.»

Benoît XIV renvoie ici à son Institution 44% elle me'rite en

effet d'attirer l'attention. Pour mettre fin aux difficultés tou-

jours renaissantes entre les curés et les chapelains des con-

fréries, ce Pontife statua que la messe ne pourrait pas être

(Ij Lib. ïii, cap. 7, n. 7.
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célébrée dans les oratoires publics (sacellis publicis), aux

fêtes de Pâques, Noël, Epiphanie, Ascension, Pentecôte,

Assomption, Toussaint, en la solennité des SS. Apôtres Pierre

et Paul, de S. Pétrone, et du saint titulaire de chaque paroisse.

Quant aux autres dimanches et fêtes, si l'orat jire est situé à

moins d'un mille de l'e'glise paroissiale, la messe ne pourra y

être célébrée qu'après la messe finie dans la paroisse. Mais si

la distance est de plus d'un mille, le prêtre pourra célébrer

dans l'oratoire, la messe, à l'heure qui convient le mieux au

peuple.

Il ajoute ensuite ces paroles '
:

Quod supra diximus solius Episcopi parles esse decernere ut

res divina in sacellis ejusmodi post sacrum parochiale coDÛciatur,

id sacrae Romanae CoDgregationes constiluerunt ^
. Quod autem

sancire possil Ordinarius ne raissa ante missam parocliialem die-

bus feslis in oraloriis ssecularibus ceiebrelur, pluries decrevit

S. Congregalio Concilii. At vero parochus exsemelipso non po-

lest facere anlefatam prohibitionem, quippe quas spécial ad Or-

dinarium, ut eadem S. C. Concilii ceusuit. Hinc si parochus ali-

quis missae sacriûcium fieri prohibuerit, anlequam ipse sacrum

absolvent, idque in S. C. Congregatione lueri contenderit, Sacra

Congregalio respondet ', de rigore juris non posse prohiber!, ut

missae non celebrentur anle missam a parocbo celebratam. Sin

aulem décréta synodalia in médium prolala fuerint Episcopi au-

cloritate confecta, quibus caveretur ne uUum sacrum fieret ante

parochiale, tune eadem décréta servanda S. C. respondit. lia

sane die 25 maii 1652, Episcopo S. AgalLae Golhorum responsum

dalum fuit : « Sacra C, C. sœpius oensuit Conslituliones synodales

« disponenles ui diebus feslis missae celebrari non debeant in

« aliis ecclesiis, nisi celebrala missa in ecclesia parcciiiah esse

(1) Instit. citât., n. 9.

(2) Cfr. Braschi, Prom^jt. sxjnod. cap. 107, n. 23, 24.

(3J 27 junii Jo41. Lib. IG Décret, pag. 543.
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« observandas ; ila lamen ut missa in ecclesia parochiali hora op-

te porluna celebrelur. »

Insuper die 25 januarii anno 1640 decrelum his verbis edidit '
:

« Quœrilur aa parochus prohibere possit, ne in capella ruri per

ce laicum sediGcala, in solo publico, celebrari possit, anlequam

K missa celebrelur in ecclesia parochiali matrice ? Sacra Congreg.

« respondil : supposila facullale légitima celebrandi iu dicta

« capella, de rigore juris non posse prohiberi rsedEpiscopum pro

« prudenlia curare posse ut in diebus festJNis prius celebrelur

« missa in parochiali ecclesia. »

Telles sont donc les règles adoptées par la S. Congrégation

du Concile, et elles expliquent aisément les contradictions

apparentes qu'on rencontre dans les diverses déclarations. En

rigueur du droit, le curé ne peut défendre de célébrer la messe

dans un oratoire public avant la messe paroissiale. Cette dé-

fense est du ressort de l'Evêque, qui peut prendre à cet égard

une mesure générale ou une mesure particulière. Si l'Evêque

ne définit rien, il faut examiner si la chose n'est pas réglée

par un statut synodal, ou extnisynodal, par une convention,

une coutume légitime, qu'il faudrait alors prendre pour guide

avant de s'en tenir au droit commun.

91. A l'aide de ces principes, la résolution des difficultés

sera facile. Lorsqu'il s'agit d'un oratoire semi-privé, auprès

duquel nul prêtre n'est député par l'Evêque, et quand il n'y a

pas droit de patronage, le curé d'ordinaire peut régler l'heure

h. laquelle la messe y sera célébrée, les dimanches ou jours de

fêtes. Il existe même très souvent une restriction dans la fa-

culté accordée par l'Evêque d'y célébrer la sainte messe, et

les dimanches et jours de fêtes d'obligation en sont exclus.

Lorsque le droit de patronage existe, on traitera l'oratoire se-

(l)Lib.l6, pag.Sai.
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Ion les imncipes que nous venons de rappeler, et le curé ne

serait pas reçu à opposer sa simple défense à la célébration de

la messe à l'heure choisie par le chapelain.

Telle est la règle à suivre aussi lorsqu'il est question d'un

oratoire public, avec prêtre résidant, ou d'une église de se-

cours. S'il n'y a nulle convention spéciale, si le point n'est pas

décidé par les statuts du diocèse, il sera libre au chapelain,

ou vicaire, de célébrer ou de chanter la messe à telle heure

qu'il préférera, même aux fêtes les plus solennelles de l'année.

Toutefois, comme nous l'avons fait observer à plusieurs re-

prises, à la suite de Benoît XIV, l'Evêque, jouissant de tout

pouvoir k cet égard, agira sagement en réglant ce point, et

prévenant toutes les difficultés.

92. On nou& demande ici si le prêtre résidant auprès de

l'annexe ou église de secours, en sa qualité de vicaire, n'est

pas tenu de se rendre à l'église paroissiale pour les solennités

de l'année, et partant de ne pas célébrer chez lui à l'heure de

la messe paroissiale? Nous supposons que ce point n'est prévu

ni dans les statuts du diocèse, ni dans les instructions parti-

culières.

En droit rigoureux, puisque le vicaire, quoique dépendant

du curé de la paroisse, est attaché à, une église déterminée

auprès de laquelle il réside, jouit des droits et des privilèges

affectés à sa condition, la messe peut être célébrée à l'heure

la plus convenable pour les habitants du hameau. Mais si

l'on examine les convenances, il faut distinguer trois hypo-

thèses :

1. Si l'on bine dans l'annexe et dans l'église paroissiale, le

vicaire peut chanter solennellement la messe à l'heure conve-

nable, sans avoir égard aux heures des messes de la paroisse,

puisque ceux qui désireraient se rendre à l'église paroissiale

en trouveront aisément le loisir.
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2. Si l'on ne bine pas dans l'annexe, mais bien à l'église

paroissiale, il convient que le vicaire dise la messe assez tôt,

pour que les paroissiens qui en ont la dévotion, se rendent à

l'église paroissiale pour la grand'messe.

3. Enfin, s'il n'y a qu'une messe non plus à la paroisse, les

heures seront choisies dans chaque église de telle façon que

tous les paroissiens, tant ceux du hameau que ceux du centre,

puissent sans trop de difficulté entendre la messe. Nous esti-

mons aussi que, dans ces deux dernières hypothèses, le vicaire

devrait également se rendre k l'église paroissiale pour y aider

par sa présence à embellir la solennité. Mais nous ne parlons

que des principales fêtes de l'année, car pour les dimanches

ordinaires, il pourra se borner, à moins de coutume, statut ou

ordonnance contraire, aux offices qu'il célèbre dans son église.

93. Quant aux vêpres, nous voudrions également que, dans

les solennités, le vicaire y assistât dans l'église paroissiale,

sauf à les chanter plus tard chez lui ou à les remplacer par

un salut. Nous ne prétendons pas que ]e Droit positif ait légi-

féré sur ce point. Mais comme rien n'est plus de nature à

faire impression sur le peuple et à l'attirer aux offices, que la

beauté et la splendeur des cérémonies sacrées, il nous paraît

que le vicaire est obligé, pour sa part, à y prêter son concours.

Car bien que résidant dans un annexe, il n'en est pas moins

vicaire de toute la paroisse, et conséquemment il doit tra-

vailler au salut de tous. Au surplus, il serait aussi facile

qu'avantageux de régler ce point par statut, ou ordonnance, et

de s'arrêter à une mesure générale dans les diocèses oîi le cas

se présente fréquemment.

94. Est-il permis de célébrer des funérailles dans des ora-

toires publics? On comprend que, dans des chapelles rurales,

ou oratoires semi-publics, il ne peut être question de fu-

nérailles proprement dites; aussi bornons-nous le doute



ÉTUDE SUR LES ORATOIRES PUBLICS. G35

aux oratoires vraiment publics et aux églises de secours.

Lorsqu'aucun prêtre ne réside auprès de ces oratoires, ils

sont sous l'entière dépendance du curé, qui peut, si bon lui

semble, célébrer les funérailles d'un de ses paroissiens dans

cette église ou oratoire, et faire l'inhumation dans le cimetière

contigu, s'il en existe un. Ce point ne soulève aucune

difi&culté.

Mais s'il y a un prêtre pour desservir l'oratoire ou l'église,

qu'il soit chapelain ou vicaire, il faut distinguer deux hypo-

thèses. Ou il s'agit des funérailles d'un paroissien, qu'il habite

le village ou le hameau, peu importe, alors le droit de célébrer

les funérailles et de percevoir les émoluments qui y sont

affectés, appartient exclusivement au curé de la paroisse. Le

vicaire, ou le chapelain, n'a rien à y voir. Si, au contraire, il

est question d'un étranger qui a choisi sa sépulture dans la

chapelle ou le cimetière contigu, les funérailles doivent être

chantées, et l'inhumation faite par le prêtre attaché a l'ora-

toire, tout en respectant les droits du cure, s'il en a. Ces deux

principes ont été démontrés à l'évidence par Benoît XIV, dans

son Institution CV, ainsi qu'on le peut voir par le passage

suivant ' :

Certum est inlerposila facultale Episcopi, posse in ecclesiis

sodaiium conslilui sepulclira. Certum pariler est, ob liane causam

liberum esse fidelibus ul in iisdem ecclesiis lumulenlur. Porro die

10 maii anno 1727, cum Nos ipsi secrelarii raunus ageremus, pe-

tilum fuit a sacra Congregalione Concilii : « An liceal in ecclesia

^1) Xum. 124 et 125. Remarquons cependant que Benoît XIV adopta,

pour son diocèse, une mesure un peu difiërente de ces règles. Ainsi, il

ordonna que l'inhumation, dans un oratoire de confre'rie, d'un fidèle

étranger même à la paroisse serait faite par le curé. Cette ordonnance

,

propre au diocèse de Bologne, n'enlève pas le droit au chapelain, dans les

autres diocèses où rieu n'a été réglé à ce sujet.
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« (quae ad sodales perlinebat) habere sepulchra, et respective

« possint cadavera lumulari absque praesentia parochi, et in prse-

« judicium jurium parocbialium? His verbis respousum datum

« est : Licere babere sepulcbra, accedenle licentia Episcopi, et

« posse in eis cadavera tumulari, si eligalur sepultura, absque

« praesentia parochi, sed salvis juribusparochialibus. »

Insuper permissum aliquando fuit, ut sepulclirum pro sodalibus

in propriis ecclesiis aut oratoriis statuerelur. Hinc nala est con-

troversia, utrum sodalis, qui moriens nullum sibi sepulchrum

delegil, in ecclesiasui sodalitii, an vero parochia3 sepeliri debeat?

Unanimes doclores parocbo suffragantur. Imo cum die 13februarii

anno 1666, in causa Neapolitana, quœsitum fuisset a sacra Con-

gregalione : « An sodales, qui de sepultura sua nihil slatuerunt,

« condi debeant in tumulo suœ ecclesiae ? Ipsa Congregalio

« respondit : Négative, »

Cum in quccstione 20 disputaretur : « An ad parocbum spectel

« facere oflicium funèbre super cadaveribus sepeliendis in saepe-

« dictis ecclesiis et oratoriis publicis confraternitatum ? Cumque

« responsum datum fuerit : Affirmative, quando]tumulandus est

subjectus parocbo, intra cujus fines est ecclesia vel oralo-

« rium, » et cum décréta Synodorum leges intégras esse

jubeant, quae juxla Synodum Cardinalis Boncompagni, lib. 5,

cap. 6, ita sanciunl : « Quod si confrater moriens sponte se-

« pulluram elegerit in oratorio, assistât parochus officio, missam

« cautet, et idem servetur in anniversariis quoties facienda

M sit absolulio : nec capellanus societalis jura parochialia per-

« turbet, sub pœna suspensionis ipso fado, aliisque noslro

« arbilrio infligendis : » cum baec ilaque se babeant, decer-

nimus oflicium funèbre, cum in civilate, tum in diœcesi, per-

solvi a paroclio, quoties aliquis fidelis tumulum sibi eligat in

ecclesia vel oratorio sodalium, quod parocbiae finibus includitur,

etiamsi defunctus ipsi parochiae non adscribatur. Haec profecto

senlentia non tam Synodi aucloritate quam rationibus corrobo-

ralur, quas Maranla et Pignatelli recensent. Nos potissimum

adducimur aucloritate capilis, Cum in ecclesia^ de Simonia, ubi
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morluoriim exequiœ cum sepuUuris, benediclionibus nubentium,

aliisque sacrameulis comparanlur : « Necnon et pro sepuUuris,

« et exequiis morluorum, et benedictionibus nubentium, seu aliis

« sacramentis. >

Neque prœlermilli débet in causa sodaiitii dicli a sainte, quod

instilutum est in ojtpido Medicinœ hujus noslne diœceseos, inler

caetera fuisse propositum : « An liceat confralernilali Salntis

« sepelire in propria ecclesia caJavera confratrum et consororum,

« qui ibidem elegerint sepulluram ? Et an ejusdem capellanus,

« absente parocho, valeat officium aliasque functiones super

« iisdem cadaveribus explere? Quibus S. C, die 28 julii anno

« 172i ita responsum fecit = Affirmative quoad primam partem ;

« quoad secundaiii négative, nisi parocbus vocatus renuat, vel

« alium sacerdotem non substituât. »

95. Mais d'ordinaire il n'y a pas seulement les fune' railles,

et les parents ne bornent pas à, cette solennité funèbre le

témoignage d'affection chrétienne qu'ils portent à ceux qu'ils

ont perdus. Ainsi on compte des anniversaires plus ou moins

solennels, des messes de 7^ ou de 9% de 30^ ou de 40^ jour,

de demi-année, etc. suivant les coutumes locales. Sera-t-il

loisible au vicaire résidant de chanter ces messes, sans le

consentement du curé ? Nous faisons entièrement abstrac-

tion de statuts, règlements, ou usages, qui auraient réservé

certains droits au curé. Prenant donc les choses selon le

droit strict, nous disons que, sauf les funérailles, un vicaire

résidant, un chapelain de confrérie peut chanter toutes les

messes après décès qui lui sont demandées. C'est la décision

formelle des S. Congrégations des Rites ', et du Concile 2.

11 n'est parlé, dans le droit, que des obsèques, ou funérailles,

(1) 24 julii 1638, in Constantiex ; 22 aprilis 1638, in una Ordin.

MESDic; 19 nov. 1633, in Parmen. Cfr. S. E. C Décréta, v. Funera, n. 2.

{2) Y. Nouvelle Bévue théologiqîie,tom.n, pag. 295,
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le curé ne peut donc pas être admis k réclamer autre chose.

Et ce que nous disons des diverses messes après décès,

il faut l'entendre de tous les offices que les parents font

chanter pour leurs trépassés, comme de ceux qui auraient

été fondés par testament. Car bien que ces offices accompa-

gnent ou suivent ordinairement les funérailles, ils n'en font

pas nécessairement partie, et dès lors les parents peuvent

les commander oii ils veulent. Nous avons eu soin d'ajouter,

sauf statuts, ordonnances, règlements, ou usages contraires,

car l'expérience nous a appris que, pour l'un ou l'autre de

ces motifs, il est excessivement rare que le droit strict soit

applicable et appliqué.

96. Quels sacrements peuvent être administrés dans les ora-

toires semi-publics ou publics ?

Tous les sacrements qui se confèrent dans une église,

pourvu qu'ils soient administrés par celui qui en a le droit.

Ainsi pour le baptême, le ministre légitime du sacrement

étant le curé, ou un prêtre délégué soit par le curé, soit par

l'Evêque, le curé, ou le vicaire s'il est délégué, pourra confé-

rer le baptême dans une église de secours ou un oratoire pu-

blic. Il en est de même pour le mariage. Et quand nous disons

oratoire public, nous comprenons également sous ce titre les

oratoires semi-publics, les chapelles érigées le long des che-

mins, sur les places, oîi l'Evêque permet de célébrer la sainte

messe , ces lieux étant affectés perpétuellement au service

divin.

Pour la pénitence, De Bonis n'y voit aucune difficulté '
:

Non prohibetur, dit-il, in hujusnaturae oraloriis illud admini-

strare, sedesque confessionalcs illic liaberi; quum perspexerim in

piiblicis oraloriis eliani non confralernitalum, in liac noslra diœ-

(1) De oratoriis puUicis, n. 107 et 108.
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cesi Mediolanensi, consuetudinem oblinere passim confessiones au-

diendi, ac in eisdein oraloriis egomet non semel pœnilenlium con-

fessiones excepi. Si enim sacerdos sit légitime approbalus, nec

iuconsultus sil parochus, adminislrari ordinarie Pœnilentia polest

iu omni publico oratorio ; neque id a stalulis, aut sallem a gene-

rali consuetudine abhorret legi œquivalenle, quae eum dumtaxat

locum ordinarie pro absolutione sacramentali, sacraque commu-

nione approbanl, qui publicus et sacer fuerit.

De Eucharislica communione polior ratio dubitandi occurrit,

Verum ex alibi dictis censeo inJubilatum, de jure parocliorum

esse dislribuere communionem paschalem ; nam ex Conslilutione

Clemenlis VIII anni 1592, « oporlet sallem, ut sœculares cbri-

cc stiûdeles sacramenlum Eucbaristias die festo paschalis Resur-

« rectionis in propria parochia ab eorum parocbo sumant.c Seclusa

communione pascbali, quae juribus parochialibus est immixta, qui-

libel sacerdos ministrare communionem potest, sine sibi facullale

data a parocho, et sine pelita, et quilibet fidelis de cetero di-

spositus, communione refici potest in oralorio publico, in eoque

eliam celebrari potest missa, et in eo peragi consecralio ad com-

munionem iuûrmis deferendam (tamen non inaudito parocho], ut

continua praxis a me observala in bac diœcesi osleudit. Consule-

rem lamen frequentius esse recipiendam sacram synaxim in paro-

cbiali ecclesia, ubi cèlera recipi soient a fidelibus sacramenta,

quam in oratoriis publicis.

Ace texte de De Bonis ajoutons une considération tirée de la

constitution Mugno cum animi ' de Benoît XIV, Là ce grand

Pontife rappelle qu'il est défendu d'administrer les sacre-

ments de Pénitence et d'Eucharistie, dans les oratoires privés,

mais il s'appuie exclusivement sur cette considération, qu'il y

est question d'oratoires strictement privés, qui existent dans

des maisons particulières, faisant bien entendre par là que la

(1) Du 2 juin 1751. Buîlar. Mechlin. tom. ix, pag. 20 et ss. On peut

voir égalemeut l'Institution xsxiv, § 3, n. Il et 12.
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résolution serait tout à fait différente pour des oratoires per-

pétuellement consacrés à Dieu, et établis dans un lieu public.

97. Les ordres peuvent-ils être conférés dans un oratoire

public, ou semi-public, par exemple dans la chapelle du pa-

lais épiscopal

?

M. le chanoine Van Gameren a si exactement traité ce point,

dans sa thèse inaugurale du doctorat ', que nous ne croyons

faire rien de mieux que de rapporter ses paroles :

Imprimis decernit Tridenlina Synodus, sess. xxiii, cap. 8, de

reformat. : « Ordinaliones sacrorum ordinum, slalulis a jure lem-

« poribus, ac in calhedrali ecclesia, vocalis praesentibusque ad

« id ecclesiae canonicis, publiée celebrentur. Si aulem iu alio

M diœcesis loco,pra;sente clerc loci, dignior, quantum fieri pole-

« rit, ecclesia semper adealur. » Hoc vero stalutum générales

tanlum respicit ordinaliones, quemadmodum, assenlienle Bene-

dicto XIV \ illiul Monacellius est iiilerpretatus '. « Ordina-

« tiones générales, prœserlim si conferantiir ordines , debent

« celebrari in ecclesia calhedrali, non aulem in capella palalii

« episcopalis, prout nonnulli Episcopi per abusum faciunl contra

« expressam Concilii dispositioPiCm.» Idemque habelFagnanus, ex

rescripto S. Congreg. Episcoporum et Regularium, 25 oct. 1588 *.

Use igilur ordinaliones publico et solemni apparalu, id est, si

in civilale e. g. episcopali fianl, assislenlibiis canonicis, et in

ipsa calhedrali ecclesia sunl peragenda?, ila quoque sancienle

PonliQcali Romano, lit. De Ordinihus conferendis. Reliquas vero

privalim, el in privato ipso episcopii oratorio celebrare licel.

Hinc, referenle Giraldi % S. Congreg. Concilii sequens dédit

responsum, in Meliten, 20 nov. 1592 : « Si non fuerit ordinalio

generalis, sed tanlum aliquarum personarum, potest ubiquc

Episcopus eam liabere, etiam in capella sua privala. »

(1) De oratoriis publicis et2}i'ivatis,-pag. 220.

(2) Epistolaad Gard. Urbis Vicarium, la fe'br. 1753, n. 18.

(3j Formular. legale-pract. tit. 3, form. I, n. 3.

(4) Super caput In ordinando, de simonia, n. 45.

(5) Epositiojuris pontificii, part, 2, sect. 95.
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Ejusdem rei testem omni exceplione majorem habemus

Bcned. XIV, loc. cit. ubi sic effalur : • Ex niiliori inlerprelalione

« apud omnes recepla, non prohibelur Episcopus, quin, justa

« aliqua suadente causa, possit aliquos piivalim iii episcopii

« sacello majoribus ordinibuî iniliare. » Quae dicta ila intelligi

possuDt, ut illud licite ab Ordinario loci fier! innuant, uoii solum

extra lempora, ceu loquuntur vulgo, verum ipsls eliam slatutis

ab Ecclesia diebus, etsi noQ admodum gravis urgeat nécessitas,

pula ob exiguum valde ordinandorum numerum. Absolule eiiam

Gardellinius, qui magnum sane in re lilnrgica nomeu adej)tus

fuit ' :< Non rare accidil, inquit, ut vel ob modicum ordinandorum

« numerum, vel ob aliam ration ibiiem causam , licite queat

« sacra baec actio abEpiscopo in privato sacello perfici. »

M. le Docteur donne après cela l'interprétation de deux dé-

crets de la Congrégation des Kites, qui présentent certaine

obscurité, puis il ajoute, quant au Sacrement de confirma-

tion ; « Quoad confirmationis sacramentum, cum nulla lex

diserte statuât illud in publica ecclesia esse administraudum,

imo olim extra ecclesiarum ambitum, in baptisterio, aut etiam

alicubi in sacrario id conferendi mos viguerit, non est pro-

fecto cur episcopii capella huic sacrse functioni perpiciendse

minus idonea pronuntietur. >

98. A qui reviennent les oblations ou offrandes faites dans

une église de secours, un oratoire public, ou semi-public ?

Les Congrégations des Eites et du Concile avaient décidé,

dans le décret du 10 décembre 1703, que tout cela revenait

au chapelain des confréries. « 28. An possit parochus se inge-

« rere in administrationem oblationum vel eleemosynarum

« in sajpedictis ecclesiis collectarum, vel capsulai pro illis

€ recipiendis expositse clavemretinere?iS%a^«i;g. »

(1) Nota ad dub. 2, num. 4583.
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Mais cette réponse ne suffit pas pour e'claircir la difficulté,

et nous développerons un peu la matière, en suivant Van Es-

pen ', qui n'a fait que résumer la doctrine de tous les

canonistes.

Selon l'acception ordinaire du mot, on entend par oblations

ce qui est offert au célébrant pendant la messe solennelle. Ce-

pendant il faut encore comprendre sous ce terme le produit

des troncs, ou des quêtes faites dans l'église, ce qui, au vil-

lage, est apporté en nature pour les besoins de l'église ou des

pauvres, et tous les dons qui se font à une chapelle possédant

des images miraculeuses, ou des reliques qui sont en vénéra-

tion particulière dans le pays.

Tous les émoluments des églises paroissiales reviennent k

ces églises et à leurs ministres. On compte parmi ces émolu-

ments tout ce qui est donné ou offert dans l'étendue de la

paroisse ; et en cela tous les canonistes sont d'accord. Par con-

séquent le curé, qui est le premier ministre de la paroisse, a

droit de réclamer toutes les oblations qui ont été faites dans

l'étendue de la circonscription paroissiale, à moins qu'on ne

montre, par la volonté des donateurs, une coutume immémo-

riale, ou tout autre titre légitime, qu'elles appartiennent à un

autre. Et cette conclusion se vérifie non-seulement pour les

églises, ou oratoires, mais pour une simple image attachée à

la muraille d'une maison particulière.

Il en est de même pour les offrandes qui se font à un cha-

pelain, ou à tout autre prêtre, qui célèbre dans une chapelle,

située ou dans ou hors l'église paroissiale, mais dans l'enceinte

de la paroisse. Elles reviennent au curé et non au célébrant.

Tout cela est vrai dans le doute, et de droit commun;

c'est-à-dire quand il ne conste pas d'une coutume contraire,

(1) Jus ecclesiast. universum, part, ii, tit, xxxiii, num. 4 et ss.
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OU d'une autre volonté des donateurs laquelle doit primer

toute autre considération, puisqu'il s'agit d'un acte faculta-

tif, ce qui fait que les donations et ofirandes reviennent h.

d'autres lieux ou d'autres personnes que l'église paroissiale

ou le curé.

De même qu'il est reçu par les canonistes, que les oblations

de droit commun appartiennent au curé, ainsi ils sont unani-

ment d'avis qu'en vertu de la coutume, d'un privilège ou de

tout autre titre, mais surtout en vertu de l'intention des

donateurs, elles appartiennent à, un autre. « Ubi expresse,

dit le Cardinal de Luca ', vel etiam adminiculariter et con-

jecturaliter constat de voluntate facientium oblationes et

eleemosynas, ut ipsi ecclesise, seu certis usibus applicari

debeant, non autem ut ipse rector impinguaretur, atque in

privâtes usus, privatam que utilitatem convertat; tune absque

dubio illa voluntas servari débet : eaque cuicumque juris di-

spositioni lyrœrcdet. »

De cette intention vraisemblable des donateurs, il faut

conclure que le produit des quêtes faites, même dans l'église

paroissiale, par les marguilliers, les maîtres des pauvres, les

intendants d'un orphelinat, les mambours d'une chapelle ou

d'un autel, revient, non pas au curé, mais k la fabrique, aux

pauvres, ou à la chapelle, au profit de qui la quête a été faite

par les maîtres respectifs.

De même ce qui est versé dans les troncs,qui portent l'ins-

cription de la destination des aumônes qui y sont remises,

doit être employé indubitablement à cet usage. Carie peuple,

sachant que telle est la destination des aumônes versées en

ces troncs, manifeste clairement son intention en y déposant

ses offrandes.

(I) De D(cimis,Tï. 19.
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De même il est reçu, en beaucoup d'endroits, que les dons

déposés à une image miraculeuse, ou une relique d'un saint

en vénération, doivent être employés à la chapelle ou oratoire

de ce saint. « Omnino enim probabile est, dit encore le Car-

dinal de Luca ', quod populus pro gratiis acceptis vel spe-

ratis, ad illam imaginem recurreudo cum eleemosynis et

oblationibus, id agit animo donaudi ipsi imagini, et frequen-

tius ut sumptuosa ecclesia construatur, ac dotetur, et exor-

netur, non autem ad donandum parocho ad privatam utili-

tatem.»

Si les offrandes se font dans une chapelle ayant des mam-

bours ou maîtres particuliers, qui ont soin de la fabrique et

des ornements et qui veillent à ce qu'on y célèbre les divins

offices ; ces offrandes, d'après l'usage, ne reviennent pas au curé

ou à l'église paroissiale, mais à la chapelle même, surtout

celles qui se font hors de l'autel, car telle est la volonté rai-

sonnablement présumée des donateurs.

Bien plus, c'est la coutume à peu près universelle que les

offrandes recueillies en dehors de l'autel, ou dans les troncs

placés dans l'église, ou près de chapelles ou d'autels particu-

liers, doivent être employées à l'ornementation de l'autel, de

l'image vénérée, ou à tout autre usage indiqué par la position

des troncs, ou l'inscription qui y figure. Conséquemment, on

ne peut compter parmi les oblations qui reviennent au curé,

particulièrement en dehors de l'église paroissiale, que ce qui se

donne à l'autel, ensuite les droits des funérailles, ou d'admi-

nistration des sacrements.

Et même quant à celles-là, il arrive, soit par un effet de la

coutume, soit par un autre titre, que les oblations qui se font

à l'autel, ou dans les funérailles et les anniversaires, dans les

(1) Ibid., Dum. 11.
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chapelles, oratoires ou églises de secours, reviennent non au

curé, mais ou au célébrant, ou aux prêtres attachés au service

de l'oratoire, ou à la fabrique, ou à tout autre usage pieuz. Il

arrive également que des oblations faites à l'autel ou hors de

l'autel, une partie est attribuée à la fabrique, ou à ceux qui ont

la cure habituelle de l'église paroissiale.

Toute cette doctrine, poursuit Van Espen, est conforme à ce

qui fut statué sur ce point, en 1639, par le synode de Namur,

que présidait Engelbert Desbois (titre 17) : « Oblationes quse

liunt in ecclesiis parochialibus et capellis in eis constructis,

ad eos pertineant, qui hactenus illas ex antiqua consuetudine

perceperunt. Et ubi consuetudine nihil introductum est, pastor

solus habeat oblationes quse fiunt ad majus altare, et ad altaria

dictarum capellarum non habentium mamburnum particu-

larem.Si quse vero dictarum capellarum mamburnum habent,

oblationes soli capellœ cédant, quemadmodum etiam confra-

ternatibus confraternitatum oblationes, illis exceptis qu?e

offeruntur in altari ad manus, tempore missarum, quse erunt

pastoris. »

Lorsque les circonstances ne déterminent pas l'usage au-

quel les donateurs veulent que leurs offrandes soient appliquées,

parce qu'ils la font tout simplement en l'honneur de Dieu, et

comme selon un ancien usage de donner, ainsi qu'il arrive

d'ordinaire dans les offrandes aux offices des morts, dans celles

qu'on porte en main au célébrant dans les messes solennelles,

ces offrandes reviennent au curé, à moins d'indication contraire.

Et lorsqu'il paraît qu'elles doivent être employées à un usage

particulier, alors le curé, en sa qualité de ministre principal

de l'église, est en droit de les administrer.

En outre, bien que d'autres soient en possession de dispenser

ou d'administrer les offrandes, le curé, à moins d'être formel-

lement exclu, a le droit de prendre part îi cette administration.

N. B. is. 1877. 41
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C'est pourquoi le synode de Xamur, que nous venons de citer,

porte encore : « Eeddatur computus omnium collectarum,

etiam confraternitatum, et quocumque alio titulo vel nomine

fiunt per mamburnos in ecclesia, présente parocho et magi-

stratu loci. »

99. Appliquons actuellement ces principes aux diverses

espèces d'oratoires. S'il est question d'une église de secours,

ou d'un oratoire public, auprès duquel réside le vicaire ou le

chapelain nommé pour le desservir, les oblations qui y sont

faites appartiennent à ce prêtre, ou du moins doivent être

administrées par ses soins. Le curé n'a rien k y voir. C'est le

sentiment des auteurs, à l'appui duquel on peut citer diverses

résolutions de la Congrégation du Concile '.

NuLLius, 13 januarii 1C85. An oblaliones et eleemosynte, quaa

fiunt in oralorio, seu ecclesia, speclent ad illius vicarium, vel

poilus ad archipresbylerum ecclesiieparocbialis? S. G. respondit :

Adminislrationem et disposilionem spectare ad vicarium.

FoROLiviEN. 18 nov. It84. An parocho liceat relinere claves

capsuke eleemosynarum existenlis in ecclesia S. Mariae de Populo,

inlra limites ecclesiaî parocbialis, et babenlis proprium capelia-

num, seu reclorem ? ^'egative.

Mais s'il est question d'un oratoire public auprès duquel

aucun prêtre ne réside, ou du moins n'a pas de nomination

spéciale, de commission épiscopale pour y résider, alors l'ad-

ministration des offrandes appartient au curé. Amostazo * est

d'avis, qu'à défaut d'administrateurs spéciaux, ce n'est pas le

curé, mais l'Évêque qui doit veiller au bon emploi des au-

mônes ; mais la majorité des auteurs est contre lui, et leur

opinion a été confirmée par une décision formelle de la Con-

(1) ApudPetra, Commentar., t. n, p. 14, n. 20 et ss.

(2) De Causispiis, lib. iv, cap. 1, n. 2.
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grégation du Concile, que rapporte le Cardinal Petra '.

« Civit. Ducal. 22 martii 1698. An administratio oblationum

quee fiuntad imaginem S. Marise gratiarum, spectet ad capi-

tulum ecclesiee cathedralis, vel potius ad Episcopum, sive ejus

deputatos, et cui seu quibus sit danda manutentio ? S. C
respondit : Spectare ad parochitm intra cujusparochice fines

exista imago, sub diredione tamen et superinlendentîa

Episcopi. »

Quant aux oratoires semi-publics, aux chapelles érigées sur

un chemin public, où l'on ne célèbre pas le dimanche, lorsqu'il

n'y a pas d'administrateurs spéciaux, les aumônes doivent

être recueillies par le curé et appliquées suivant Tintention

présumée des donateurs.

A qui reviennent les offrandes faites dans les églises ou les

oratoires des Eéguliers ?

Il s'éleva autrefois une vive controverse à ce sujet, entre

les Evoques d'une part, et les Eéguliers, particulièrement

les Dominicains et les Franciscains, d'autre part. Il est cer-

tain qu'autrefois les Eeligieux n'avaient droit de disposer des

offrandes faites dans leurs églises ou oratoires, que par la

concession de l'Evêque. Mais depuis que les Eéguliers se

livrent à l'exercice du saint ministère, et viennentpuissamment

en aide au clergé séculier, on a trouvé juste que les oblations

faites en leurs églises leur fussent attribuées. La raison en

est, dit Barbosa ', qu'un monastère, quoique se trouvant dans

un diocèse ou une paroisse, n'est cependant pas du diocèse, ou

de la paroisse, grâce à son exemption. Partant s'il arrive que

H les fidèles fassent des offrandes à leur église ou oratoire,

c'est au Eecteur du monastère qu'il appartient de les recueillir,

(1) Loco cit. num. 21.

(2) De officio et potestateparochi, cap. xsiv, n.30; De jure ecchsiast.

cap, xxni, n. 3 et ss.
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et de les employer à l'usage que les fidèles avaient en vue.

Enfin dans les confréries de laïques, l'administration des

aumônes appartient aux confrères, d'après la coutume univer-

verselle, surtout en Italie, comme l'enseignent tous les

canonistes, d'accord avec la Congrégation des Rites.

Mais il est bien entendu, que les officiers de la confrérie

n'ont que le droit d'administrer, et qu'ils sont tenus stricte-

ment de les appliquer selon les intentions des fidèles.

Ajoutons en terminant que les offrandes faites à l'autel,

es mains d'un prêtre qui célèbre solennellement sa première

messe, lui appartiennent, et non au curé de la paroisse ; ainsi

qu'il a été décidé à diverses reprises.

100. Avant de clore définitivement cette étude, rappelons

brièvement la marche que nous avons suivie, et les points qui

y ont été traités. D'abord nous avons exposé les documents

historiques qui établissent l'existence et la distinction de trois

sortes d'oratoires que nous reconnaissons après Petra et de

Janua (Tome vi, page 167 et 585). Cette distinction et le

fondement sur lequel elle repose ont été mis en évidence dans

l'article suivant, et à l'aide de citations la plupart inédites

(vn, 391). Nous avons ensuite examiné les prérogatives atta-

chées ou refusées à chacune de ces espèces d'oratoires, la con-

servation du Saint Sacrement (519),la célébration de plusieurs

messes par jour, et l'accomplissement du précepte (593) ; la

célébration delà fête du titulaire (viii, 53), spécialement dans

les communautés de femmes, et, à cette occasion, nous avons

examiné la question de savoir s'il existe encore des Ordres

religieux de femmes en Belgique (175); les diverses fonctions

qu'il est interdit ou permis d'exercer dans les oratoires (616),

celles qui lèsent ou laissent intacts les droits du curé, comme

l'aspersion de l'eau bénite, les relevailles, la fonction du jeudi

ou du samedi saint (ix, 269), la prédication, le catéchisme,
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les processions, l'exposition solennelle ou privée du Saint

Sacrement (529). Enfin, dans le présent article, les messes et

vêpres solennelles, les fanérailles, ou autres messes pour les

défunts, l'administration des sacrements, et le droit aux

oblations faites dans les oratoires.

Nous avons, pensons-nous, épuisé la matière. Si quelque

lecteur rencontrait cependant une difficulté qui nous eût

échappé, il est prié de nous envoyer ses doutes sous forme de

consultation. Nous nous ferons un devoir de les résoudre

promptement.
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BULLETIN BIBLIOGEAPHIQUE.

Des éditions du bréviaire et en particulier de l'édition publiée par la

Société S. Jean l'Evangéliste, par le Chanoine Falise. Tournay,

Imprimerie liturgique de S. Jean l'Evangéliste, 1877.

Cet opuscule a pour but de préciser les règles à suivre dans

les éditions du Bréviaire, et de nous initier aux meures prises

par la Société S. Jean l'Evangéliste pour l'édition qu'elle a

publiée et qui est approuvée par la S. Congrégation des

Kites.

Avant de poser les règles qui concernent la publication du

Bréviaire, M. le Chanoine Falise rappelle brièvement les lois

de l'Eglise touchant l'approbation des livres. Nous croyons

d'autant plus utile de les résumer après lui, que nous les

voyons plus souvent violées.

Quand il s'agit de livres, qui ne sortent pas de la catégorie

commune, et ne touchent que de loin à la croyance catholique,

l'approbation de l'Evéque du diocèse, dans lequel l'impression

a lieu, suffit pleinement. L'approbation sera donnée par écrit,

et elle devra paraître en tête du livre, ou de l'écrit imprimé
;

et tout sera fait gratis, l'approbation, l'examen et le reste '.

(1) liegula X Indicis. Falise, n. 2, p. 4. Nous ferons ici remarquerque,

si l'auteur ou l'éditeur habite un diocèse, et fait imprimer son ouvrage

ou sa publication dans un autre diocèse, il ne satisfait pas à la loi en

mettant en tête du livre l'approbation de l'Evêque de son diocèse : les

lois de l'Eglise exigent que ce soit celle de l'Ordinaire du lieu oîi le livre

a été imprimé qui y figure. Ainsi les ouvages que la Société S. Jean

l'Evangéliste fera imprimer dans sa succursale de Bruges devront porter

l'approbation de l'Evêque de Bruges ; celle de l'Evêque de Tournai ne

suffirait pas.

Cette règle générale admet toutefois une exception pour les ouvrages
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Lorsque les livres sont d'un degré plus élevé, et qu'ils con-

tiennent la vie de personnages célèbres, que l'auteur repré-

sente comme ayant donné des preuves de sainteté, la simple

approbation de l'Evêque du lieu ne suffit plus : après avoir

fait examiner ces ouvrages par des théologiens et d'autres

hommes savants et pieux, l'Evêque doit transmettre tout le

dossier au Saint-Siège, et en attendre une réponse '. Si la

publiés par des auteurs qui habitent les Etats Pontificaux. Ces ouvrages

doivent être revêtus de l'approbation du Cardinal Vicaire et du Maître du

Sacré Palais, si l'auteur habite la ville de Eome ; et celle de l'Ordinaire

et de l'Inquisiteur du lieu qu'il habite, s'il a son domicile hors la ville

de Eome. Voici le Décret qu'Urbain VIII porta à ce sujet le 18 septembre

1625. On le trouve , Bullarium Sovianum, tom. v, part, v, pag. 359.

Sanctissimus D . N. pro debito sui pastoralis ofBcii corrigere volens

abusus nonnullorum in Statu Sedi Apostolicas médiate vel immédiate

subjectoexistentium, qui libres a secompositos extra prsefatum Statum

absque uUa Ordinariorura et Inquisitorum loci, ubi degunt, approba-

tione, impriraendos transmittunt ; statuit et decrevit, ut imposterum

nemo in Statu prsedicto degens, cujusvis conditionis, gradus, ordinis et

dignitatis existât, libres de quavis materia tractantes, et ubicumque

composites audeat alio déferre vel mittere imprimendos sine expressa in

scriptis approbatione Illustrissimi et Reverendissimi D. Cardinalis

SS. D. N. Vicarii, et Magistri Sacri-Palatii, si inUrbe; si vero extra

Urbem existât, sine Ordinarii et Inquisitoris loci illius, sive ab iis depu-

tatorum facultate et licentia operi praîfigenda.

§ 2. Libres autem, quos contra prœsentis decreti tenorem imprimi con-

tigerit, praeter alias pœnas arbitrio Suœ Sanctitatis infligendas, absque

.alla declaratione ox nunc prohibât, et pro expresse prohibitis haberi

vult et mandat. Contrariis quibuscunique non obstautibus, etc.

Jo. Antonius Tliomasius S. Eom. et Univers. Inquisit. Notar.

(1) Décret du 13 mars 1625, publié le 4 avril suivant. On le trouve

dans le Bullarium Bomanum, t. v, part, v, pag. 318; et dans Albitius,

De inconstantia in fide, cap. xl, n. 162. Urbain VIII le confirma par sa

Constitution Cœlestis Hierusaletn, dn ô juillet 1634. BiiUamtm Rotna-

num. tom. vi, part, i, pag. 412. Il est encore rappelé dans un Décret de

la S. Congrégation de l'Inquisition du 23 mai 1668, rapporté dans les

Anaîecta Juris Pontifieii, série viii, col. 1153, n. 1835. Le 17 novembre

1674, la S. Congrégation des Rites rendit le décret suivant au témoi-
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réponse est favorable, les livres ne pourront être imprimés

qu'avec les deux protestations suivantes :

Dans la première,qui doit figurer en tête de l'ouvrage, l'au-

teur « proteste ne prendre, et n'entendre être pris par qui que ce

soit, tout ce qui est rapporté dans ce livre, que comme repo-

sant uniquement sur une autorité privée, et non pas sur l'au-

torité divine de la sainte Eglise catholique, ou du Saint-

Siège apostolique, à l'exception de ce qui concerne ceux que

le Saint-Siège a inscrits au catalogue des bienheureux ou des

saints' . »

Dans la seconde, qui doit être insérée à la fin de l'ouvrage,

l'auteur « proteste qu'il propose les actions surhumaines, les

prédictions, révélations, visions, bienfaits obtenus de Dieu

par l'intercession des susdits personnages, non comme exa-

minés et approuvés par l'Eglise, mais comme des faits dont

toute la valeur repose sur la bonne foi de l'auteur, et partant

comme une histoire purement humaine. En conséquence,

qu'il ne veut, par cet exposé historique, exciter le culte ou

la vénération d'aucun de ses personnages, ni provoquer ou

accroître la réputation ou opinion de leur sainteté ou de leur

martyre, ni rien ajouter à ce qu'on pense d'eux, ni avancer en

quelque façon, le cas échéant, le progrès de leur béatification

ou canonisation, et la preuve d'un miracle ; mais tout laisser

gnage de Benoît XIV, De servorum Dei Beatificatione et Beatorum

Canonizatione, lib. ii, cap. xi, n. 7 : « Consulta Sacrorum liituura Con-

gregatione per Eeverendissimum Patrem Magistrum Sacri Palatii super

modo concedendi licentiam imprimendi libros continentes vitas, gesta

et miracula Servorum Dei non adhuc a Sede Apostolica Sanctorum

fastis adscriptorum, eadem Sacra Congregatio censuit, in posterura, an-

tequam typis mandentur, revidendos esse per R. P. D. Fidei Promo-

torem, et per eumdem in Sacrorum Rituum Congregatione referendos. »

\\) M. Palise en donne le texte, pag. 6, not. 1. On le trouve également

dans Albitius, loc. cit., n. 202; et Benoît XIV, ibid., n. 8.
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dans le même état qu'avant la présente publication, et ce

nonobstant le cours du temps, quelque long qu'il puisse

être '. »

Il serait à souhaiter que les règles établies ci-dessus fussent

mieux observées de nos jours. Nous savons que certains auteurs

révoquent en doute la permanence de ces règles ; d'après eux

la coutume les aurait abrogées. Mais les termes de la Consti-

tution d'Urbain VIII, qui confirme les décrets ci-dessus rap-

pelés, ne permettent pas à la coutume de prévaloir contre

eux ; et Benoît lY, qui a écrit longtemps après quelques-uns

de ces auteurs, donne ces décrets comme en pleine vigueur ^.

Après avoir rappelé ces règles, M. Falise passe à, celles que

l'Eglise a établies pour la reproduction des livres liturgiques.

L'Eglise a pris les mesures les plus sévères et les plus pro-

pres à prévenir et empêcher l'altération du texte qu'elle a

composé ou approuvé, et pour que ce texte lui-même soit re-

produit avec toute la fidélité possible. Nous laissons la parole

à l'auteur.

S. Pie V, après avoir ordonné, sous peine de ne pas satisfaire

à l'oflice divin, à tous les prêtres de réciter le Bréviaire, qu'il

donnait, sans y rien changer, retrancher, ajouter, défend de le

réimprimer sans une autorisation spéciale, sous peine d'excommu-

nication \

Clément VIII exigea que tout imprimeur qui voulait publier

une nouvelle édition du Bréviaire, dût y être autorisé par l'In-

quisiteur ou l'Ordinaire du lieu. L'autorisation devait être accor-

dée par écrit. Mais avant de l'accorder, l'Ordinaire ou l'Inquisi-

teur du lieu élail obligé de collalionner le Bréviaire à réimprimer

sur le Bréviaire type imprimé à Rome, et en outre de faire une

seconde fois cette collation après que le livre aurait été imprimé,

(1) Falise, iUd., not. 2 ; Albitius, ibid., n. 203; Benoît XIV, iUd.,

n. 9. (2) Loc. cit., n. 6, 7 et 13. (3) Chap. i, n. 4, pag. 8.
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d'en donner la déclaration par écrit, et de faire insérer cette

déclaration en tête ou à la fin de chaque Bréviaire.

A défaut d'observer ces formalités, le S. P. veut que les Ordi-

naires des lieux, qui y auront manqué, encourent la suspense des

fonctions saintes, l'interdit de l'entrée de l'église, et par le fait

même l'excommunication sans autre déclaration. Le vicaire-géné-

ral est également puni : non seulement il est privé de ses offices

et bénéfices, mais il est entaché d'inhabilité à les posséder et à

en obtenir d'autres par la suite '

.

Urbain III fit réviser le Bréviaire, et publier son édition ainsi

corrigée, en renouvelant les peines portées par Clément VllI ^.

Le Missel romain eut à subir toutes les mêmes vicissitudes.

Non seulement les Pontifes, que nous venons de citer comme

ayant apporté leurs soins à la publication du Bréviaire, s'occu-

pèrent également d'éditer le Missel, mais nous voyons même

S. Pie V, qui y mil la main le premier, exiger déjà des garanties

plus grandes pour le Missel que pour le Bréviaire. Non seulement

il requiert que, pour imprimer le Missel, l'éditeur doive en avoir

obtenu l'autorisation du Saint-Siège, ou d'un commissaire dé-

signé à cet effet, mais il veut encore qu'il y ait confrontation

très-exacte du nouveau Missel avec le Missel type de Rome*.

La Constitution de Clément VIII Cum Sanctissimus, du 7 juil-

let 160i, est remarquable à plus d'un titre. Le Pontife s'y plaint

, de toutes les altérations qu'on avait fait subir au Missel. Les édi-

teurs s'étaient permis de changer, d'après la Vulgate, le texte des

diverses parties extraites de l'ancienne version italique, de mo-

difier l'entête des évangiles, etc., etc. Clément VIII met un

terme à cet abus, et pour les empêcher de renaître à l'avenir, il

prend des mesures, plus sévères encore que pour le Bréviaire, et

sous la menace de peines identiques : « Ipsi autem Inquisitores,

seu Ordinarii locorum, antequam hujusmodi licentiam concédant,

Missalia ab ipsis typographis imprimenda, et postquam impressa

fuerint, cum hoc Missali auctorilate nostra recognito et nunc

(1) Ibid., n. 5, pag. 11 et 12. (2) Pag. 14.

(3) Ibid., n. 6, pag. 15.
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impresso diligentissime conférant, nec in illis aliquid addi vel de-

trahi permitlant, nec in prœmissis, praelexlu incuriae lypographo-

rum, aut non factae per correctores vel alios ab ipsis forsilan de-

pulandos diligenliac, se aliquo modo excusare, quodque in infra-

scriptas pœnas non incurrerint allegare valeant : et in ipsalicen-

lia originali de coUalione facta, et quod omnino concordent,

manu propria alleslenlur, cujus licenliîe copia initio vel in caice

cujusque Missalis semper imprimatur. »

Urbain VIII ne jugea pas à propos de modifier ces dispositions;

elles suffisaient en effet, et si elles avaient été observées religieu-

sement, on eût évité toutes les altérations du Bréviaire ou du

Missel.

Quant aux autres livres liturgiques, les Souverains Pontifes ne

jugèrent pas devoir entourer leur reproduction de ce luxe de

précautions, sauf en ce qui concerne le Pontifical Romain. Ils se

bornèrent à donner pour types les éditions qu'ils en avaient fai-

tes'.

Ces règles si sages eussent certainement suffi à conserver ces

livres liturgiques dans leur pureté native, si elles eussent été fi-

dèlement gardées. Malheureusement, en France, à l'époque du

Jansénisme et du Gallicanisme, et peu à peu ailleurs, sous divers

prétextes, la révision des textes fut laissée à la seule conscience

des éditeurs. Les Evêquesne donnèrent plus les attestations re-

quises, et il arriva, après le bouleversement européen, qu'ame-

nèrent les guerres de la République, qu'on se crut dispensé de

garder les lois pontificales que nous venons de rappeler. Mais

gardienne vigilante des règles liturgiques, la Congrégation des

Rites refusa de reconnaître la coutume dont on s'autorisait, et

déclara à plusieurs reprises que les Constiluiions Pontificales

restent dans toute leur vigueur. Elle toléra néanmoins l'usage des

Bréviaires Romains imprimés sans les attestations voulues, à la

condition que l'Evêque en fît faire une révision exacte, à la suite

de laquelle il déclarerait que l'édition est correcte, et conforme

aux éditions types de Rome ^

(1) Pag. 16 et 17. (2) Ibid., n. 7, pag. 17 et 18.
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Les règles géne'rales ainsi posées, M. Falise aborde quel-

ques questions de de'tail. Il prouve d'abord que toutes les

e'ditions du Bréviaire faites à Rome ne peuvent servir de

type, surtout celles faites avant 1834, où un Décret général

a ordonné strictement qu'avant l'impression d'un livre litur-

gique, l'éditeur sollicite la permission de la Congrégation des

Rites, soumette ensuite le livre à sa révision, et reçoive du

Secrétaire l'attestation que toutes ces formalités ont été

remplies.

Toutefois, continue M. Falise, entre les éditions récentes, il y

a nn choix à faire : s'il se trouvait une édition spécialement ap-

prouvée par la S. Congrégation, il faudrait la préférer ; sinon

on portera son choix sur celles qui se rapprochent le plus des

éditions primitives. Car s'il est une vérité qui résulte de l'expé-

rience en cette malière, c'est que plus on s'éloigne de la pre-

mière édition pontificale, et plus aussi les éuilions sont incorrectes.

Naturellement les fautes typographiques se multiplient par les

réimpressions successives, et les éditeurs voulant faire mieux

que leurs devanciers, ne manquent pas d'en ajouter bon nombre

d'autres.

Nous avons dit que s'il y avait une édition spécialement approu-

vée, il fallait l'adopter de préférence, et la raison de cette res-

triction est que, comme nous l'avons dit tout à l'heure, toutes

les éditions qui voient le jour à Rome, doivent porter le Concordat

du Secrétaire de la Congrégation des Rites, ce qui toutefois

n'atteste qu'une simple révision. En conséquence, pour que l'ap-

probation donnée par le Secrétaire ou le Sous-Secrélaire de la

Congrégation apporte une plus grande autorité à telle édition,

il est indispensable qu'elle soit tout à fait spéciale '.

M. Falise examine ensuite les difficultés qui se rapportent

à la pureté du texte : Faut-il, dans les textes empruntés à.

(1) Ihid., D. 8, p. 20 et 21.
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l'Ecriture Sainte et qui forment une très-grande partie du

Bre'viaire, avoir toujours recours à la Vulgate, en telle façon,

qu'il ne soit aucunement permis de s'en écarter ?

En présence de plusieurs variantes soit de l'Ecriture Sainte,

soit du Bréviaire, si ces variantes paraissent toutes plus ou

moins autorisée.?, d'après quelles règles se décidera-t-on

pour donner la préférence h l'une sur l'autre ?

Ces difficultés sont résolues de la manière la plus satisfai-

sante : la solution ne laisse rien à désirer '

.

Il en est de même de la suivante : Est-il permis d'insérer

dans les rubriques, soit dans les rubriques générales, soit

dans les rubriques éparses dans le corps du Bréviaire, des

explications tirées des écrits de la S. Congrégation, et des-

tinées à élucider les règles obscures ou trop générales ? La

solution en sera lue avec autant d'intérêt que de fruit ".

Enfin l'auteur montre qu'il n'est pas permis d'adopter dans

le Bréviaire la disposition qui a été préférée par quelques

Ordres religieux, savoir d'intercaler au milieu des autres les

offices propres h leur date fixe '.

« 11 ne suffit pas, comme dit l'auteur, de connaître les

règles qui doivent présider à la reproduction d'un Bréviaire,

l'essentiel pour l'éditeur est de les pratiquer. » Pour mettre

chacun à même de juger le Bréviajre qui sort des presses de

la Société de S. Jean l'Evangéliste, M. Falise expose tout ce

qui a été fait tant pour le choix des éditions types, que pour

la correction et la reproduction fidèle du texte *. Nous ne

(1) Voir la solution de la première question, ihkL, n. 9, pag. 21 24; et

celle de la seconde, ibid. , n. 10, pag, 24-26.

(2) Ibid., n. 11,^.26-30.

(3) Ibid., n. 12, pag. 30-32.

(4j Chap.ii, p. 38-52.
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suivrons pas l'auteur dans ses développements; on doit les

lire dans son opuscule, et quiconque les lira sans préjugés se

verra, comme nous, obligé de dire qu'entre toutes les éditions

du Brévaire la palme revient à celle de la Société de S! Jean

l'Evangéliste.
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BKEF APOSTOLIQUE

INSTITUANT LE MAITRE GÉNÉRAL DE l'ORDRE DES FF. PRÊCHEUKS

DIRECTEUR GÉNÉRAL DU ROSAIRE TIVANT '

.

Plus pp. IX

AD PERPETUAM REI MEMORIAM.

Quod jure haereditario pluries quoque ab Apostolica Sede con-

firmalo ad inclytum Fralrnm Prœdicalorum Ordinem in Galliis

eliam perliouerat, propagare nempe pium exercitium cui a

Rosario nomen in honorem Bmaî MariiE Yirginis, et sodalitales

a sanclo Rosario erigere, postliminii jure ^ enixis precibus repe-

lunt trium Provinciarum prœdicli Ordinis in Galliis consistenlium

Prsesides.

Pietate et industria bonœ memoriœ Mariae Jaricot, Lugduni

ortum habuil Sodalitas a Rosario vivenle nuncupata, cujus

sodales, in quindenas dispertiti, singulis per niensem diebus,

mysterium ad meditandum decademque recitandam sibi uuoquo-

que mense sorliunlur ; et sic reliquis deinceps mensibus. Hanc

Sodalitaleai adscriptorum numéro auctam, laudibus prosecutus

est, indulgentiisque dilavit, fel. rec. Gregorius XVI, Decessor

Noster, qui eidem Sodalilali palrouura dédit eminentissimum

virum Aloysium Lambruschini tune temporis in Galliis Nuntium

Âposlolicum, fecilque dilectum Glium Rethemps Metropolitanae

Ecclesiae Lugdunensis Canonicum ejusJem Sodalilatis Modera-

torem supremum, cujus erat Sodalitatum hujusmodi in reliquis

(1) L'original est conservé aux archives du Couvent des Dominicains

de Lyon.

(2) Juxta Veiiaxis, postîiminium est « jus amisaae rei recuperandœ ab

extraneo, et in statum pristinura restaurandse. » BibUotheca canonica,

V. Postiiminium,n.l.
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Diœce.sibus Prœsides deligere, ac Zelalores singulis earunidem

Sodalitatum seclionibus praeficere. Jamvero uno et altero, qui-

bus Sancta Sedes hujusce Sodalitatis palronalum et regimen,

ut supra, demaudaverat, vita fuuctis, et reslituta in Galliis

Fratrum Prœdicatorum familia, cujus très ibidem Provinciae

coDSiitutse sunt, quum praefala Sodalitas, non sine periculo

jaclurae Indulgenliarum, primœva conslitulione et ordinalioDe

sua deslituta videalur, dilecti filii hodierni trium Dominicani

Ordinis Provinciarum in Galliis existenlium Praesides, enixe a

Nobis postulant, ut supremam Rosarii viventis moderationom

Magistro Generali Ordinis supradicti, siugularum auteni Sodali-

tatum seu Societatum ijujusmodi regimen etcuram Moderatoribus

Confraternilalum a S. Rosario qu» in locis singulis erecta sunt,

de auclorilate Nostra committamus.

Nos igitur, hisce volis obsecundare, omnesque et singulos,

quibus Nostrœ hae litterse favent, peculiari beneficentia prosequi

volentes, et a quibusvis excommunicalionis et interdicli,

alii>que ecclesiaslicis seutentiis, censuris ac pœnis, quovis modo

vel quavis de causa lalis, si quas forte incurrerint, iiujus lantum

rei gratia absclvenles et absolûtes fore censentes, Auclorilate

Nostra Âposlolica, perpetuis fulurisque temporibus, muuus

supremi Moderaloris Rosarii viventis dileclo filio Magistro

Generali Ordinis Fratrum Praedicatorum demandamus, regimen

vero et curam Sodalitatum seu Societatum a Rosario vivante

Praesidibus seu Moderatoribus Confralernitalum a S. Rosario,

quae in singulis locis inslitulee sunt, Auclorilate item Nostra et

perpetuum in modum, committimus.

Decernentes bas lilteras Nostras fîrmas, validas et efficaces

exislere et fore suosque plenarios et integros effectus sorliri et

oblinere, dictisque in omnibus et per omnia plenissime suffragari,

sicque in praemissis per quoscumque Judices ordinarios et delega-

tos, eliam causarum Palalii Aposlolici Âudilores, Sedis Aposto-

licae Nunlios, S. R. E. Cardinales etiam de latere legatos, et

alios quoslibet, quacumque praeeminentia et potestate fungentes

et funcluros, sublata eis et eorum cuilibet quavis aliter judicandi
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et inlerprctandi facullale et auclorilale, judicari et definiri

debere ; ac irritum et inane, si secus super liis a quoquam,

quavis auctoritate, scienter vel ignoraiiler, contigerit allcntari.

Non obslantibus Noslra et Cancellaria3 Apostolicœ régula de

jure quœsito non lollendo, cœlerisquc quamvis spécial! alque

individua mcnlione ac deroj;alione dignis, in conLrarium facien-

libusquibuscumque.

Volumus autem iil prsesenlium litterarum transumplis seu

exemplis, eliam impressis, manu alicujiis Nolarii publici sub-

scriplis, et sigillo persoua) i.i eoclesiaslica dignilale consliluta;

munilis, eadem prorsus fides adiiibcatur, qua^ adliiberelur ipsis

priBseulibus, si forent exhibilse vel osteiisaî.

Datum Roma?, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris XVII

Âugusli WDCCCLXXVII, Ponlificalus Noslri anno Irigesimo

secundo.

LOC.
-J-

Sig. r. GARD. ASQUIMiS.

N K. IX. 1SÎ7. ^2
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CONSULTATION I.

Dans voire dernière livraison de là Nouvelle Revue théologique,

consullalion IV, pag. 504, il y a un point que vous avez décidé

tout aulreraeul que je ne l'eusse fait, et jusqu'ici je ne puis pas

bien m'en rendre raison. Permettez-moi donc, je vous en prie, de

dire rommenl nici j'eus résolu la question, si elle m'eût élé pro-

posée, afin que vous puissiez m'apprendre oii je me trompe.

Il s'agit donc de Pierre et de Marie nés dans la commune A, et

habitant depuis plusieurs années dans la commune B. Depuis

qu'ils ont quitté le domicile paternel, ils ont toujours habité,

comme domestiques, dans des paroisses étrangères, et n'ont fait

que de très-rares et très-courtes apparitions chez leurs parents.

Aujourd'hui ils veulent se marier sans cesser de rester, comme

domestiques, dans la commune B. On demande si, selon le désir

de la fille, ce mariage peut être célébré dans la commune Â.

R. l'^e supposition. Pierre et Marie ne pourraient-ils pas avoir

acquis ou retenu le domicile ecclésiastique ou matrimonial dans

la commune A ou B ?

Voyons : pour avoir un domicile ecclésiastique ou matrimonial,

deux choses sont requises :
1'^ l'habitation actuelle dans la pa-

roisse ; 'i^ l'intention d'y rester à perpétuité. Un tel acquiert son

domicile dès le 1^^ jour de l'habitation.

Or, Pierre et Marie, je suppose, ont eu toujours l'iutenlion de

rester dans la commune A, malgré le nombre d'années qu'ils ^'en

sont absentés, peuvent-ils être considérés comme ayant retenu

leur domicile? A mon avis, non; parce qu'il leur manque une

des conditions à remplir, savoir : l'habitation actuelle dans la pa-

roisse de A.

Mais Pierre et Marie n'ont-ils pas acquis dans la commune de

B. un véritable domicile ecclésiastique ?

Je pense qu'il en est ainsi, et cela malgré leur volonté de vou-

loir conserver leur domicile dans la commune de A.
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Je le prouve : D'abord ils ont l'habitation actuelle: en effet, ils

l'ont depuis nombre d'anne'es. En second lieu, ils ont l'intention

d'y rester à perpétuité. Aujourd'hui, est il dit dans la Consulta-

tion, ils veulent se marier sans cesser de rester, comme domesti-

ques, dans la commune B. Ceci supposé, Pierre et Marie auraient

acquis leur véritable domicile dans la commune B. Par conséquent

le curé de la commune A ne peut validement assister à leur ma-

riage, à moins que l'un et l'autre, ou Piin ou l'autre n'aient con-

servé dans la commune A, au moins un quasi domicile.

Donc 2^ hypothèse. Pierre et Marie n^ont-ils pas conservé Ufi

quasi domicile au moins dans la commune A, en vertu de l'inten-

tion qu'ils ont eue de vouloir y retenir leur domicile ?

Voyons de nouveau. Pour un quasi domicile deux choses sont

requises : 1" l'habitation actuelle dans la paroisse ;
2° Tintenlion

d'y rester pendant la plus grande partie de l'année. Dans le cas

que les deux conditions se vérifient dès le l^^" jour, le domicile

est acquis. Or, ni Pierre ni Marie n'habitent plus la commune de

A, et cela depuis nombre d'années. Impossible donc qu'ils y aient

conservé même un quasi domicile.

Conclusion. Sans le consentement explicite du curé de la pa-

roisse B, le curé de la paroisse A ne peut dans aucune des hypo-

thèses précédentes validement assister au mariage de Pierre et

de Marie.

Eép. Notre réponse ne sera pas longue. Nous ferons remar-

quer à notre honorable contradicteur qu'il met sur le même

pied l'acquisition d'un nouveau domicile, et la conservation

de l'ancien ; qu'il exige pour ce dernier cas les mêmes condi-

tions que pour le premier. Or en cela il se trompe. Pour acque'-

rir un nouveau domicile, deux choses sont nécessaires, comme

le dit l'auteur de la Consultation : l'habitation actuelle et

l'intention d'y rester à perpétuité. Les mêmes conditions sont-

elles requises pour conserver un domicile antérieurement

acquis? Non, répondent les auteurs.
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« Ad constituendum domicilium, dit SclimaUgruebc.r

,

utrumque (habitatio scilicet et animus) requiritur copula-

tive Ad constituendum, iuquam ; nam ut domicilium jam

acqiîisitum retineatur, non opus est, nt qui illud habet, sem-

per ibidem habitet, sed potest quandoque ex causa vel neces-

saria, vel voluntaria, ex.gr. peregrinationis, oflîcii, velnegotii

gerendi causa inde discedere, modo animum redeundi ha-

beat... Et ratio est, quia non omne, quod requiritur ad con-

stitutionem actus, protinus etiam requiritur ad ejus couser-

vationem, ut patet in exemplo possessionis, quœ licet sine

corpore et anirao quœri nequeat, solo tamen animo recte reti-

netur '. »

•Nous lisons également dans Mayr : « Ad retinendum domi-

cilium non requiritur actualis habitatio, sicut ad acquiren-

dum ; sed sufficit animus retinendi, quemadmodum possessio,

licet sine corpore et animo acquiri non possit, solo tamen

animo rétine tur '. »

« Quid requiratur, demande Krime}\ut quis ceuseatur mu-

tasse domicilium ? « Il répond : « Kesp. tune censeri mutasse

domicilium, quando a loco habitationis bonorum suorum ma-

jorem partem in alium locum transtulit, atque ipse etiam

inde discessit, animo non redeundi, sed ibi maneudi, quo se

contulit '. » Le départ seul d'un endroit nV fait pas perdre

domicile, du moment qu'on ne veut pas le quitter définitive-

ment.

Ces principes font toucher du doigt le vice de l'objection

qui nous est présentée. On y suppose que Pierre et Marie, eu

allant servir dans la commune B, perdaient le domicile qu'ils

avaient dans la commune A ; ce qui n'est pas exact, s'ils

(1) Jus eccîesiasticum universum, Lib. ii, Titul. ii, n. 9.

(2) Trismegistus Juris Pontificii, Lib. ii, Titul. ii, n. 11.

(3) Quœstioncs canonicœ in V libros JDcerctaVum, Lib. ir.n. 268.
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avaient l'intention de retenir ce domicile. C'est sur ces prin-

cipes des auteurs que repose la distinction établie par nous

dans la réponse à la susdite Consultation, distinction qui

nous paraît rationnelle, et que nous croyons devoir maintenir.

CONSULTATION IL

1" A l'office de S. Henri, empereur, en juillet, il est dit : Mu-

tatur tertius versus, à l'Hymne Iste confessor. Or l'oraison semble

dire que c'est bien le dies obitus. Comment expliquer le change-

ment du verset?

2" Dans ce diocèse, le 31 octobre, nous faisons de S. Wolfgang,

Evêque de Ralisboniie, qui a conservé son rite double, comme

en Allemagne, dont dépendait autrefois une grande partie de ce

diocèse. Or S. Henri, depuis la réforme de notre Propre, est

redescendu au rang de semi-double. Une anomalie plus sensible

paraîl dans l'oraison de S. Wolfgang : l'oraison est des Docteurs,

et l'Introït des Confesseurs Pontifes 1° loco. Comment expliquer

cette anomalie ?

3» Quel est l'auteur des hymnes de S, Joseph ? N'est-ce pas

Clément XI ?

4oQue doit-on chanter des Matines, le jour de Noël, dans les

églises paroissiales ?

Resp. ad I. s. Henri, empereur, est mort, non le 15 juillet,

jour auquel sa fête est fixée, mais deux jours auparavant, le

13 juillet. Conséquemment, d'après les règles générales, on

doit changer le troisième verset de l'hymne Iste Confessor,

et dire Supremos laudis honores.

Quant à l'oraison, il n'est pas permis d'y introduire de chan-

gement, sans l'assentiment de la S. Congrégation des Rites,

selon le décret du 7 septembre 1816, porté sur la demande de

l'Évêque de Tuy '
: « An in orationibus tam officii quam

{l] S. B.C. Décréta, v. Oratio, num. 7.
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miss3e,variari debeant Runc diem sive hodiernum diem, sive

prœsentem diem, cum trausfertur officium, sive accidentario,

sive perpetuo ? Et S. K. C. respondit, nihil immutandum, in-

consulta Sacra Congregatione. Ad 28. »

Ad II. Il n'y a ni règle, ni rien qui ressemble à une règle

pour la composition des messes propres locales ; aussi en voit-

on de toutes les formes. Pourvu que la S. Congrégation

approuve la messe, l'Evêque peut la composer, ou faire com-

poser selon sa préférence. D'ordinaire cependant, on n'em-

ploie l'oraison des Docteurs que pour des Evêques, dont la

prédication et la doctrine sont réputées, et dont quelques

écrits ont été conservés. Mais, nous le répétons, il n'y a pas

de règle fixe pour la messe, non plus que pour le rite de la

fête.

Ad III. Ce serait plutôt Clément X qui aurait composé ou

fait composer ces hymnes, si toutefois elles ne se trouvaient

déjà dans PoflBce primitif. Voici en effet ce que dit Gavantus

à ce sujet '
; « Joseph. In appendice gregoriauo cum hoc

titulo, Nutritoris Domini. Kenovavit festum Sixtus IV. Prse-

cepit diem populo Gregorius XV, cum decreto S. E. C.

8 martii 1611. Duplex in Breviario 1550. Plus V mutavit

officium, quod prius erat totum de eodem propriissimum.

Addidit Clemens X, anno 1671, hymnos novos et autiphonas

proprias, ofificiumque duplex secundae classis, a S. R. C.

21 nov. 1671, approbatum, recitari prsecepit. »

Clément XI, dans le décret approuvé par lui le 4 février 1714,

ne parle pas des hymnes 2. « Officium, cum novis antipho-

nis, versibus,lectionibus primi nocturni, responsoriis et capi-

tulis... ab omnibus... in posterum recitari, et in Breviario

apponi mandavit. « Elles existaient donc déjà, et le silence de

(1) Comment, in Ruhr. Brcviarii, sect. vu, cap. 5.

(2) Bullur. magnum Luxemb. tom. viii, pag. 437.
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Clément XI à, cet égard nous donne à penser qu'elles se trou-

vaient dans le vieil office propre.

Ad IV. Il n'y a nulle obligation de chanter les matines,

dans les églises paroissiales, en la veille de Noël. Y eût-il

même obligation de droit, on en serait souvent dispensé par

l'impossibilité oîi l'on est de les chanter convenablement. En

général, l'usage, dans les pa^-s oii la messe de minuit ne prête

pas h, de graves inconvénients, est de chanter avec pause et

mesure le dernier nocturne, de manière à ce qu'il soit terminé

pour l'heure de minuit.

CONSULTATION III.

Zypajus assure que la Bulle Amhitiosœ de Paul II n'a pas élé

reçue en Belgique, et certains auteurs sont d'avis que la cou-

lume a abrogé la loi qui exige le consentement du Sainl-Siége

pour les aliénations de biens ecclésiastiques. Le Bcncplacitum

Apostolicum n'est-il pas requis dans tous les diocèses de Belgique

depuis la promulgation de la Bulle Aposiolicœ Scdis'^ Le n. III

des Excommunications non réservées renouvelle la Bulle Anibi-

tiosœ; et le Saint-Père déclare, dans sa Constitution, « easdem

non modo ex veterum Canonum auctorilaîe, quatenus cum liac

Noslra Conslitutione conveniunt; vcrum etiam ex hac ipsa Con-

stilutione Nostra non secus ac si primum edilaî ab ea fuerinl,

vim suam prorsus accipere debere. »

RÉF. Quel qu'ait été l'usage de notre pays sous l'ancienne

législation, il est clair qu'on ne peut aucunement s'en préva-

loir pour se soustraire à l'obligation de la Constitution Apo-

stolicœ Sedis. Sa promulgation a aboli les anciennes coutumes

qui étaient contraires à ses dispositions; le Pape les déclare

abusives, et veut qu'on n'en tienne aucun compte, fussent-

elles même immémoriales. « Irritum, dit Pie IX, atque

inane esse ac fore quidqaid super his a quoquam quavis
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auctoritate, etiam prœtextu cujuslibet privilegii, aut consiie-

tiidinis inductse vel inducendœ, quam abiisum esse declara-

mus, scienter vel ignoranter contigerit attentari. Non ob-

stantibus prssmissis, aliisque quibuslibet ordinationibiis,

constitutionibus, privilegiis, etiam speciali et individua men-

tione dignis, nec non consuetudinibus qiiibusvis, etiam imme-

raorabilibiis, ceterisque contrariis quibuscumque. » Il n'est

donc pas douteux que le Beneplacitu'm Apostolicum ne soit

requis pour les aliénations de biens ecclésiastiques dans les

limites de la Bulle Amhitiosœ de Paul II.

CONSULTATION IV.

Les dimanches et jours de fêles, je distribue la sainte commu-

nion dans la chapelle d'une communauté de religieuses. Je dis

moi-même le Conpteor, parce que je n'ai pas de servant, et sur-

tout parce que deux religieuses accompagnent le Saint Sacre-

ment, quand je vuis distribuer la communion aux personnes ma-

lades ou infirmes qui sont forcées de garder leur chambre. Arrivé

là, je distribue la communion dans la forme ordinaire, c'est-à-dire,

sans les oraisons que le Rituel prescrit pour la communion des

infirmes. Faut-il que j'aie toujours un acolythe ou un servant, ou

bien une des sœurs devrait-elle réciter le Confxteorl El de quelle

manière faut-il distribuer la communion aux infirmes qui ne-sont

pas malades et habitent la maison ?

Kép. Il n'y a pas à douter que les instructions du Kituel,

relatives à la communion des malades en danger de mort, se

rapportent également à la communion des infirmes, pour les-

quels ce danger n'existe pas. « Il faut ', dit-il^ que le curé

exhorte le malade à recevoir la sainte communion, bien que

la maladie ne soit pas grave, ou que le danger de mort ne

(l) Tit. IV, cap. 4. Be Communione Infirmorum, n. 2 et 3.



CONSULTATIONS. 669

soit pas imminent, surtout à l'approche des fêtes... Les ma-

lades qui communient par de'votion devront être à jeun comme

les autres fidèles. » Et plus loin, le même Kituel fait encore

remarquer que si le malade communie par dévotion, on lui

donne la sainte hostie sous la forme ordinaire '.

D'après cela, il est clair que le prêtre doit, après avoir donné

la communion, réciter la prière Domine sancte, oti il n'est

pas non plus question de viatique.

Une des religieuses peut-elle réciter le Confiteor?

11 nous semble que l'affirmative n'est pas douteuse, d'après

le texte du Kituel, selon lequel le Confiteor est récité par le

malade, ou par un autre en son nom, ejus nomine ah alio.

Si le Rituel avait requis que le Confiteor fût récité par un des

ecclésiastiques ou clercs présents, il l'eût certainement mar-

qué. Puisqu'il garde le silence, c'est qu'il laisse toute lati-

tude h cet égard.

Un servant est-il toujours nécessaire ? Le Rituel semble

réellement en faire une obligation '. « Prcecedat semper aco-

lythus, vel alius minister deferens laternam.... succédant dé-

férentes intorticia. » Il paraît cependant que l'usage n'a pas

interprété si rigoureusement le texte du Rituel, car nul ne se

fait scrupule de porter la Sainte Eucharistie précédé d'une

lanterne, mais sans être suivi de torches ou flambeaux. Pour-

quoi ne pourrait-on pas, à défaut d'acolythe, se contenter des

deux flambeaux que portent les religieuses, surtout qu'il s'agit

ici d'une course dans l'intérieur de la maison ? C'est ainsi que

l'indique le petit Compendium liturgique, à l'usage des Pères

de la Compagnie ". « Quando SS. Sacramentum defertur ad

(1) Ibid. num. 17. (2) Loc. cit. num. 18.

(3) Compendium prœc. rubric. ad usum PP. Soc. Jesu. Editio altéra.

Namurci, 1877. Opuscule bien précieux, qui répond parfaitement aux

désirs de l'Eglise et aux intentions du saint fondateur de la Compa-



670 CONSULTATIONS.

infirmes intra parietes domus jacentes, in deferendi modo

servetur forma decens, ex. gr. a sacerdote, comitantibus duo-

bus ministris cum cereis accensis, et si res fieri possit, sub

umbella deferatur. » Nous n'oserions donc critiquer l'aumô-

nier d'une communauté de femmes, qui, dans la difficulté

d'avoir un servant, se contente de deux religieuses qui accom-

pagnent le Saint Sacrement, un flambeau à la main.

CONSULTATION V.

2o Le sacrement de l'Extrême Onction est secundario sacra-

mentum mortuorum, dit Gury, tom. ii, n. 673, 2, etalii.

Peut-on le donner, sub conditione, comme l'absolution à un pé-

cheur public, privé de la raison, qui ne peut faire une rétracta-

tion publique ? Les sentiments sont partagés.

Un de mes supérieurs, vicaire général,soulienl qu'on ne le peut,

attendu que le sacrement de l'Extrême Onction exige une admi-

nistration solennelle et partant publique.

Un autre prêtre, aussi très-versé dans la morale, prétend qu'on

le peut ; il va même jusqu'à dire qu'aux termes de l'institution de

ce sacrement :Si in peccaiissit,remiltentur ei, ilse contenterait, lui,

de recevoir ce sacrement pour le double effet.

Cependant, si j'ai bon souvenir, lors de la mort du ministre C.

(en Italie) qui avait participé au vote de la spoliation des biens

de l'Eglise, le prêtre qui fut demandé pour l'administrer, le fut

aussi, après la mort de son pénitent, près du S. Père. — Père J.,

dit le Souverain Pontife, je n'ai pas à vous interroger sur le sa-

crement de pénitence, que vous avez administré, ou non, au dé-

funt ; mais j'ai à vous demander si, avant de lui donner les deux

autres sacrements: Viatique et Extrême Onction, vous avez exigé

gnie. Est-il possible à un Ordre religieux d'obtenir l'uniformité sans

un guide commun? Et les Je'suites, qui sont cosmopolites, peuvent-ils

ne pas être exclusivement romains? Aussi n 'avons-nous que des félici-

tations à adresser à l'auteur pour la sage inspiration qu'il a eue, et

pour la manière dont il y a répondu.
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la rélractalion publique, et par devant témoins ? Le prêtre,

n'ayant pu se justifier, fut 'mierdilipso facio par le Souverain Pon-

tife.

Je tiens ces renseignements d'un journal catholique, l'Arwo/im,

qu'a reproduits un journal belge. Quid in hoc casupro praxi?

Kesp. Commençons par donner ce que l'Eglise prescrit rela-

tivement à ce point. Nous lisons dans le Rituel Romain :

« Infirmis autem, qui, dum sana mente et integris sensibus

esseut, illud petierint, aut verisimiliter i)etiissent, seu dede-

rint signa contrilionis, etiamsi deinde loquelam amiserint,

vel ameutes effecti sint, vel délirent, aut non sentiant, nihilo-

minus prsebeatur Impœnitentibus vero, et qui in maui-

festo peccato morlali moriuntur, et excommunicatis, et non-

dum baptizatis penitus denegetur '. »

D'où l'on peut établir comme règle que la volonté générale

de mourir d'une manière chrétienne suf&t à un catholique

pour qu'on puisse lui administrer le Sacrement : il rentre

bien certainement dans la catégorie de ceux qui verisimiliter

'petiissent, si la privation subite de l'usage des sens n'y avait

mis obstacle.

Mais cette règle subit une exception : elle n'est pas appli-

cable aux impénitents et à ceux qui meurent in manifesto

peccato mortdli. Ou plutôt ce n'est pas une exception : on ne

peut dire, à proprement parler, que les impénitents et ceux

qui meurent en état manifeste de péché mortel aient la volonté

de mourir d'une manière chrétienne.

Or, il n'est pas nécessaire, pour qu'on puisse licitement

administrer ce Sacrement, que cette volonté générale ait été

mauifestée ; il suffit qu'on puisse raisonnablement la présu-

mer. « Generatim, dit Gohat, fas est administrare, saltem in

(l)Titul. De Sacraniento Extrema Unctionis.
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necessitate, qiiodlibet Sacramentnm, quando, deficientibus

aliis probationibiis, prudenter prsesnmitur, adesse omiiia

essentialiter requisita. Etenim prœsumptio liabetur pro veri-

tate, quamdiu ea non eliditur et demonstratur liic et mine

fallere '. >

Cette présomption existe pour tout fidèle qui a vécu chré-

tiennement : « Ecolesia, dit Sporer, eam voluntatem merito

prœsumit lu omnibus christianis, qui catholice vixerunt, et

signa pœnitentise suo tempore exhibuerunt ; ideo infirmis

etiam ratione et sensibus destitutis valide et licite confert

Sacramentum extremse Unctionis, atque etiam Eucharistise, si

absit periculum vomitus, vel similis positivse irreverentise,

etiamsi illi. ea Sacramenta expresse non petierint, imo forte

de illis nihil cogitaverint '. »

Un grand nombre d'auteurs des plus recommandables l'ad-

mettent également pour les pécheurs qui ont eu le temps de

se repentir avant d'être privés de l'usage de la raison. « Si

subito destituatur usa rationis, dit de Coninck, débet inungi,

nisi sciatur certo esse in peccato mortali de quo non sit sal-

tem attritus ; quod non débet facile prsesumi, nisi quis in ipso

actu peccandi ita subito destituatur ratione, ut humanitus

(1) Experientire Theologica de septem Sacramentis , tract, vu,

n.601.

(2) Tlieologia moralis de Sacramentis, part, i, cap. ii, n. 154. Cf.

Gard, de Lugo, Be Sacramentis in génère, disp. ix, n. 122 ; Giribaldi,

Universa moralis TJieologia, tom. ii, tract, viu, n. 65 ; Salmanticenses,

Cursus Tlicologice moralis, tract, vi, cap. viii, n. 154; Clericati,

Decisiones Sacramentaîes, lib. i, decis. lxxx, n. 5; Laymann,

Tlieologia moralis, lib. v, tract, viir, cap. iv, n. 3; De Coninck, De

Sacramentis ac censuris, tom. ii, disp. six, n. 19 ; Baruffaldi, Ad
mtuale Eomanum Commentaria, Titul. xxvii, n. 75 ; Elbel, Tlieologia

moralis Sacramentalis, part, i, De Sacramentis in génère, n. 58;

Gard. Gotti, Tractatus de Sacramentis in generali, qusest. viii, dub. i,

n. 20.
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impossibile sit euni doluisse de peccatis : quod si aliquamdiu

post peccatnm commissum iisus sit ratione, potest praîsuœi

saltem attritus esse, ut expresse docet D. Augustinus, Lib. 1,

De adulterinis conjugiis, cap. iilt. ubi ait : Ego non soluni

alios catechumenos, verum etiam ipsos qui viventium con-

jugiis copidati retinent aduUcrina consortia, cum salves

corpore in Jiis permanentes non admittamus ad haptismum,

tamen si dcsperati, et intra se pœnitcnles jacuerint, nec pro

se respondere potuerint, haptisandos puto, ut etiam hoc

peccatum cum ceteris regenerationis lavacro dbluatur. Ubi

cran loquatur de manifestis peccatoribus, qui vi morbi subito

oppressi non possuat pro se respom'cre, clarum est eum loqui

de iis qui omnino ratione destituti apparent, ita ut non pos-

sint dare ulla signa pœnitentiœ ; alias pro se possunt respon-

dere. Quare dum dicit eos jacere pœnitentes, ostendit quid

prœsumeudum sit '. »

Qu'on n'objecte pas que ce sentiment est opposé au Rituel

Romain. L'argument n'est pas péremptoire. Le Rituel prive

de ce Sacrement les impénitents et ceux qui meurent en état

manifeste dépêché mortel. Or, les pécheurs dont nous parlons

doivent-ils être rangés dans ces deux classes ? Ils devraient

l'être, s'il n'y avait eu aucun intervalle entre le péché et la

privation de la raison ; le retour à Dieu leur eût été impos-

(1) Op. cit.,iom. 1, qnffist. lxiv, n. 103. Cf. S. Alphonsus, Théologie

moralis, lib. vi, n. 82 ; Tamburini, De Sacramentis, lib. vi, cap. ii,

§ IV, n. 2 ; Gobât, Oj). cit., tract, viu, n. 912; Viva, Cursus tlieologico-

woraZ/s, part. v. qnaîst. i, art. vii, n. 6; Tlicoloqia ad usum seminarii

Mechliniensis, tractatus de Sacramento cstrcmœ Unctionis,ii. 9, in fiu.;

Salmanticenses, loc. sit., n. 157; La3-mann, loc cit.; Clericati, loc. cit..

n. 6; Konings, Theologia moralis S. Al]}honsi in compcndium rcdacta

n. 150S; Scavini, Theologia moralis universa, lib. m, n. 414. lî. ad 3;

Mastrius, Disputationcs thcologiC'C in Libi'os Scntcntianim. lib. n

.

disp. Ti, n. 109.
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sible- Mais nous supposons qu'ils ont eu le temps de se con-

vertir, et qui peut être sûr qu'ils ne l'ont pas fait? Comme

dit très-bien Gury, « potuit eiicere actum contritionis ante-

quam usu rationis privaretur, et potuit etiam hic et nunc usu

rationis gaudere, licet videatur sensibus carens '
. )i

Or, dans le doute, ne peut-on pas présumer en leur faveur,

et leur donner ainsi l'Extrême Onction sous condition ? « In

dubio, dit Leonardelli, in meliorem partem inclinandum est,

nisi aliud aliunde constet, et in extrema necessitate prœsu-

raendum pro homine, pro quo instituta sunt Sacramenta % »

L'autorité des défenseurs de ce sentiment est assez grande

pour lui donner une probabilité suffisante et qui mette à l'aise

les consciences qui veulent le suivre.

Nous ne voyons pas ce que la publicité de l'administration

du Sacrement fait à la question. Le Sacrement de baptême

n'est-il pas administré publiquement? Cela empêche-t-il

S. Augustin, et un grand nombre de Théologiens à sa suite,

de permettre de le conférer dans les circonstances identiques

à notre cas ' ?

'Quant au fait allégué en confirmation du sentiment rigou-

reux, l'auteur de la Consultation n'a pas remarqué qu'il

diffère totalement du cas qui nous est proposé. En effet, il

pose le cas d'un pécheur public privé de l'usage des sens ou de

la raison. Or, telle n'était pas la position du ministre C, qui

avait pu se confesser, et de qui le confesseur eût dû exiger

une rétractation avant de lui donner le saint Viatique et l'Ex-

trême Onction. N'ayant pas exigé la réparation du scandale

public donné par le ministre, le confesseur avait gravement

(1) Casus conscientiœ, tom. ii, n. 800, E.ad. 2m, 2°.

(2) Septem grattarum rivi, tract, v, n. 31.

(3) Le texte de S. Augustin 8e trouve consigné dans le passage de De

Coninck rapporté ci-dessus.
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manqué à son devoir, et il fut à juste titre interdit pour ce fait

par le Souverain Pontife.

CONSULTATION VI.

J'ai assiste', à la fin d'une mission donnée dans une paroisse

voisine, à une ce're'monie qui m'a paru bien extraordinaire.

Le missionnaire avait annoncé qu'il bénirait toutes les maisons

et les champs de la paroisse. En elfet, en terminant un exercice

du soir, il s'est rendu, ostensoir en main, à la porte de l'église,

sur le cimetière, et là, tourné vers le village, il donna asec le

S. Sacrement une triple bénédiction, comme font les Evèques.

Tout cela est-il bien conforme aux règles? Ou bien les reli-

gieux onl-ils des privilèges qui leur permettent d'agir de la

sorte?

Réf. Tout cela est contraire aux règles.

Un religieux, à moins qu'il ne jouisse du privilège des

fonctions pontificales, ne peut bénir que par un seul signe de

croix. C'est ce que marque nettement la rubrique du Missel ':

« In missa solemni celebrans, eadem voce et modo quo in mis-

sis privatis, semel tantum benedicit populo... Episcopus au-

tem ter benedicit populo, etiam in missis privatis. » Autrefois

et jusqu'à S. Pie V, le prêtre, aux messes solennelles, faisait

trois signes de croix sur le peuple ; ce rite fut abrogé par

Clément VIII, qui rétablit la rubrique telle qu'elle est au-

jourd'hui '.

La même différence existe pour la bénédiction avec le Saint

Sacrement. Tandis que le Rituel porte queTofliciant semel be-

nedicit j)opulum in modum crucis ', le Cérémonial dit' que,

« accepto tabernaculo seu ostensorio cum S. Sacramento,

(1) Eit^^s ccîebr- missam, tit. xii, n. 7 et 8.

(2) Cfr. Merati, tom. i, part. 1, tit. 13, n. 5.

(3) Deprocessionibus, cap. 5, n. 6. (4) Lib. ii, cap. 33, n. 27.
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illud ambaljus maiiibns velatis elevatiim teneus, verteus se ad

popnlum, cum illo signum cnicis super populum ter faciet,

nihil dicens. »

Il est donc manifeste que le missionnaire, en donnant une

triple bénédiction avec l'ostensoir, a usurpé une fonction qui

ne lui appartient pas, et violé les rubriques d'une manière

rcpréhensible.

Ajoutons une autre considération qui fera voir combien

l'Eglise tient à cette distinction, dans la manière de bénir

entre le i)rétre et l'Eveque. En certains jours, le Souverain

Pontife autorise les Eéguliers à donner la bénédiction pontifi-

cale avec indulgence plénière, ainsi que le font les Evêques

deux fois par an. Eh bien, ces bénédictions se donnent par un

seul signe de croix '
: « Non trina, hoc est triplici signo cru-

cis, sed una benedictione, uuico videlicet signo crucis, beue-

dieat proferens alta voce hsec verba....»

Voilà un premier manquement.

Le second vient de ce que l'officiant n'a pas emplo}^^, pour

bénir le peuple et les champs, la formule indiquée au Rituel

Romain, mais une autre cérémonie qui n'est pas établie à cette

fin. Qu'on ouvre le Rituel Romain ^ on y verra sous ce titre :

« Ritus absolvendi et benedicendi populos et agros ex Apo-

stolicse Sedis indulto, » les rites à garder à cet effet. Or, lors-

que une règle est établie par l'Eglise, qu'un rite spécial est

ordonné pour une fin déterminée, il n'est pas permis de s"en

écarter, et d'adopter une autre manière de faire tout arbi-

traire, et qui n'est indiquée nulle part. Tel est cependant

l'abus dans lequel est tombé le missionnaire qui a prétendu

(1) EU. Hom. Jjcned. xrv, tit. viii, cap. 32, n. 3. La même difléroncc

est encore expressément marquée daus la formule de hénir le peuple et

les champs : heiieclicit scmel, et si est Episcopus, ter.

(2) Tit. VIII, cap. 31.
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bénir les peuples et les champs par une bénédiction avec le

Saint Sacrement.

Troisièmement, nous trouvons la cérémonie nouvelle con-

damnée par une lettre apostolique de Benoît XIV. Il s'agis-

sait là d'un incendie, nous en convenons ; mais toutes les rai-

sons apportées par le savant Pontife peuvent s'appliquer au

cas que nous examinons.

Un violent incendie s'était donc élevé dans une paroisse du

diocèse de Frascati. On convoqua le peuple au pied des autels.

Là furent récités le chapelet et les litanies de la S*^ Vierge.

Un prédicateur excita le peuple à calmer la colère de Dieu,

par un sincère retour vers lui. L'Eglise fut bientôt remplie

des cris et des gémissements de ceux qui imploraient le

pardon de leurs péchés. Jusque-là tout est bien, dit Benoît

XIV ', et l'on ne peut que louer ce qui avait été fait. Mais

voilà que l'on croit mieux agir encore en ouvrant le taber-

nacle, et en bénissant avec le saint ciboire le peuple et l'in-

cendie. « Is qui parochi vice fungitur, data sibi jussa per-

ficiens, sacris indutus vestibus, accepta sacra pjxide in qua

erat adorandum Sacramentum, ab ecclesia processit, satis

congruo facum miuistrorumque numéro stipatus, mediaque

in via coneistens uude ignis erat conspicuus, pyxide humerali

vélo obtecta, non solum coactte immensœ multitudini, sed et

ad regionem voraci igné vastatam benedixit. Hoc plane illud

est unde sermones varii exorti sunt.... aliis assertum novum

incongruumque ritum inclamantibus. »

Benoît XIV se range à l'avis de ces derniers. Après avoir

réfuté les arguments qu'on apporte en sens contraire, et fait

le triage de ceux qu'on invoque pour son opinion, il recom-

mande à l'Evêque de bien étudier et peser les règles de

(l) Const. Essendosi, du 27 juillet 1755. Bullar. Bencd. xiv, tom. xi,

pag. 194 et ss.

N. B. H. 1877. 43
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l'Église relativement au culte de la Sainte Eucharistie, et de

rejeter tout ce qui sent la nouveauté. « Et quoties, ajoute-t-il,

aliquem ritum ejusmodi induci contingit, etsi nihil conti-

nentem pietati acreligioni oppositum, Apostolica Sedes eum-

dem ipsuni interdicere non dubitavit, ex quibusdam extrin-

secis circunQstantiis nullatenus prsevisis, vel neglectis ab eo

qui ritum invexit. » Il s'étend longuement sur ce sujet, mul-

tiplie les raisonnements et les exemples, et termine par dire

au Cardinal Archevêque de Frascati, qu'il-l'approuve de n'a-

voir pas sévi contre le prêtre qui avait introduit un nouveau

rite dans l'Eglise, mais que, pour empêcher que des faits sem-

blables, s'ils se renouvelaient, ne prennent l'apparence d'une

coutume, il ait soin d'adresser à, ce propos une lettre pasto-

rale à son clergé, afin de lui iipprendre comment il faut se

comporter le cas échéant.

S'il est défendu de sortir de l'Eglise avec le Saint Sacre-

ment pour bénir ou exorciser le feu d'un incendie, parce

qu'un tel rite n'est pas reçu dans l'Eglise, et qu'il prête h de

graves inconvénients, on devra en dire autant de la cérémo-

nie sur laquelle on nous interroge. Elle constitue également

une nouveauté, et peut donner lieu à de graves abus. Nous

devons donc la réprouver.

Comme conclusion pratique, nous engageons les curés à ne

pas céder aux importunités de certains missionnaires, dont le

zèle, pour être grand, n'est pas toujours selon la science, quand

ils veulent frapper l'imagination du peuple par des moyens

qu'on appellerait volontiers des coups de théâtre. Souvent

l'effet ne répond pas à l'attente, et puis obtenu par des sur-

prises, il n'est guère durable. Pas d'exagérations, observance

des règles de l'Eglise ; voiik ce qui attire le plus les bénédic-

tions de Dieu.
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CONSULTATION VIL

Nous lisons dans la Nouvelle Revue the'ologique, tome VI, page

334 : 1° Les ecclésiastiques qui achètent des obligations com-

merciales et industrielles dans le but de les revendre, lorsque

leur valeur augmentera, et qui réalisent alors leur intention,

excercent un négoce lucratif qui leur est strictement interdit.

2° Ceux qui achètent ces obligations dans le seul but de perce-

voir une renie annuelle de leur argent, pourvu que la revente

de ces obligations, si elle a lieu, ne soit pas provoquée par lin-

tention de réaliser des bénéfices, ne font rien de répréhensible.

Ce sentiment de la Revue ne me paraît pas juste ; car les

ecclésiastiques dont il est question dans le 1° exercent, me

semble-t-il, le commerce, quand même ils ne réaliseraient pas

leur intention ; tandis que ceux dont il est question dans le 2° ne

l'exercent pas, alors même que la revente serait provoquée par

l'intention de réaliser des bénéfices ; et la raison en est que

l'acte essentiellement constitutif du négoce se trouve, d'après

les canonisles, dans l'intention de l'acheteur : « Negotiatio

propria, disent-ils, ciericis prohibita, est emptio alicujus rei eo

animo fada, ut integram et immutatam carius vendas et sic

lucreris. »

De là je conclus aussi que l'ecclésiastique qui aurait acheté de

semblables obligations, même avec intention de les revendre

avec bénéfice, mais qui aurait agi de bonne foi, parce qu'il

n'était pas bien au courant de celte question avant d'avoir lu les

articles de la Revue, je conclus, dis-je, que cet ecclésiastique

peut les revendre avec bénéfice ; il a péché matériellement en les

achetant; mais en les revendant, il ne pèche pas, puisque le

commerce ne consiste nullement dans la revente ; mais seulement

dans l'achat avec intention de revendre plus cher.

Je vous prie, Messieurs, d'avoir l'obligeance de faire connaître

votre sentiment sur la valeur de mes observations.

Kép. Quoi qu'en pense l'auteur de la Consultation, nous

regardons comme exacte la doctrine de la Revue,
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1" Il se trompe en plaçaat l'essence du commerce dans

l'acte d'achat seulement. Le commerce consiste et dans

l'achat et dans la revente. Dira-t-on qu'un acquéreur fait le

commerce, s'il se contente d'acheter sans rien revendre,

encore qu'en faisant ses acquisitions il eût eu l'intention de

revendre ? Non. Certes, si un ecclésiastique achète des obli-

gations avec l'intention d'en tirer un bénéfice en les revendant,

il pèche, quand même il changerait d'intention après son

acquisition. Pourquoi ? Est-ce parce qu'il a fait le commerce r*

Nullement ; mais parce qu'il a eu l'intention de violer les

lois de l'Eglise qui défendent le commerce. Il avait com-

mencé le commerce en acquérant ; mais il n'a pas con-

sommé l'acte commercial, puisqu'il n'a pas revendu ; de sorte

qu'il ne serait pas passible des peines portées contre les ecclé-

siastiques qui se livrent au commerce.

2^ Nous n'avons nullement dit que celui qui avait acheté

de bonne foi ne pouvait revendre avec bénéfice ; nous avons

simplement dit que quand l'acquisition et la revente ne sont

point provoquées par un esprit de lucre, on ne fait rien de

répréhensible. Qu'y a-t-il d'inexact là-dedans ? Nous le cher-

chons vainement.

CONSULTATION Vlll.

Le jeudi saint, les prêtres Cooperatores a la cérémonie de

la consécration des Saintes Huiles doivent-ils porterie manipule?

Les avis sont partagés.

Resp. Nous ne voyons aucune difficulté dans la question

qui nous est proposée. Les diacres etles sous-diacres portent le

manipule ;
pourquoi les prêtres ne le porteraient-ils pas ? D'a-

près le Pontifical, les chanoines parés sont revêtus des orne-
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ments qui conviennent chacun à leur ordre '
: « Parant so mi-

nistriPontificii, et ultra illos duodecim presbyteri, septem

diaconi, septem subdiaconi, acolythi, et alii necessarii, omues

vestibus albi coloris ordini suo congruentibus. »

Si le manipule ne devait pas être porté, le Pontifical l'eût

exprimé. Aussi P. Martinucci, maître des cérémonies du Va-

tican, prescrit-il de préparer k la sacristie dix-neuf étoles et

vingt-six manipules pour les chanoines parés ^ Il estime donc

quêtons doivent porter le manipule, les prêtres non moins

que les diacres et sous-diacres.

(1) Pontif. roman, part, m, tit. 4, n, 4.

(2) Manuale sacr. cœrem. lib. vi, pag. 63.
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leurs complices ; de simonie confidentielle dans les bénéfices ; et de

simonie réelle pour l'entrée en religion. 353. — Texte des 3 para-

graphes. 354. — Définition de la simonie. 354. — P'^ chose requise

pour qu'il y ait simonie : pacte ou intention d'obliger. 355. — 2'"<^:

Prix. 355. — 3"<=
: Objet spirituel. 356. — Simonie de droit ecclé-

siastique. 356. — Division de la simonie : Simonie mentale. 357.

— Conventionnelle. 357.— Réelle. 358.— Confidentielle. 358.— l"""

cas où celte dernière a lieu: Election, etc., sous condition de cession

de fruits. 359. — 2™'^ cas. Résignation sous condition per accessum.

359-, —-S""* cas. Résignation sous condition : j^er regressum. 359.

—
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4"' cas. Résignation sous condition per ingressum. 359.

—

ô""" cas. Ré-

signation sous réserve de fruits. 360. — 6'"'= cas. Collation sous di-

verses conditions. 360. —-A. 1'"'-' condition requise pour encourir

l'excommunication pour simonie réelle en matière bénéficiale :

exécution de la part des deux parties. 360. — 2'°« condition : qu'il

s'agisse de bénéfices proprement dits. 362.— Quid, s'il s'agit des pa-

roisses dites succursales en France et en Belgique? 363.—Cette dis-

position est-elle applicable auxPrélatures Régulières ? 365.— Cette

excommunication frappe aussi les complices. 367. — Qu'entend-on

par complice? 368. — B. Excommunication portée contre les cou-

pables de simonie confidentielle. 368. — Frappe-t-elle les compli-

ces? 369. — Quels coupables sont atteints par la loi ? 369. — Erreur

du R. P. Konings. 371. —-C. Comment faut-il entendre le mot:

ob ingressum? 372. — Le mot : lieligionis? 373. — L'exigence

d'une dot est simoniaque, si elle a lieu comme prix de l'entrée en

religion. 374. — Elle est permise pour l'entretien du novice.

374. — Item, pour l'entretien des professes dans les couvents de

femmes. 375. — Item, dans les couvents d'hommes qui sont pau-

vres. 375. — Défendue dans les couvents d'hommes qui sont riches.

378. — Quelle simonie commet-on alors? 379. — Est-il permis de

convenir d'une somme avec les parents pour renonciation à l'héri-

tage paternel? 380.

— Excommunie ceux qui trafiquent des indulgences et des autres

faveurs spirituelles. 471. — Texte de la Constitution. 471. —
Objets dont le trafic est défendu par la Bulle de S. Pie V. 471. —
La vente d'autres faveurs spirituelles n'emporte pas cette peine.

473. — Quelles personnes sont atteintes par cette peine? 473. —
La suspense portée par S. Pie V contre les Evèques, existe-t-elle

encore? 474. — 1" Condition requise pour encourir l'excommuni-

cation : poser un des actes défendus. 474. — 2^ : Avoir reçu le

prix. 475. — Les complices ne l'encourent pas. 475.

— Excommunie ceux qui font le commerce des messes. 476. —
Texte de la constitution. 476. — Bulle de Benoit XIV. 476. — Ex-

communication étendue aux ecclésiastiques. 477. — l""" Condition

requise pour encourir l'excommunication : Colliger. 477. — Est-il

nécessaire de s'adresser à plusieurs? 478. — Quid, de celui qui

reçoit des messes sans colliger? 479. — De quelles messes est-il ici

question? 479. — 2": Retenue d'une partie de l'honoraire dans un
esprit de lucre. 480. — Peut-on la faire en faveur d'une bonne

œuvre? 480. — Peut-on, pour compenser son labeur? 482. —
3me. Qu'on fasse décharger les messes dans un endroit oii la taxe

est moins élevée. 482. — Quid, si on les fait décharger dans le

même endroit, mais à un honoraire moindre? 484. — Quid de

ceux qui envoient leurs messes à des libraires? 485. —• Est-il
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permis de recevoir ce que le célébrant offre spontanément ? 485.

— Quid si on le demande? 486. — Quid si le collecteur est dans

le besoin? 486. — Quid si le célébrant le lui donne pour obtenir

des honoraires? 487. — L'excommunication est encourue au mo-
ment de la retenue. 487.

— Excommunie ceux qui traitent de l'inféodation ou aliénation

des villes et lieux de l'Église Romaine. 608. — Texte de la Consti-

tution. 608. — But de l'excommunication. 608. — Étendue, 609.

—Ce qu'on entend par territoires immédiatement soumis au Saint-

Siège. 609. — Ce que signifient terres médiatement soumises au

Saint-Siège. 609, — 1" Exception : pour les biens confisqués par

les Bulles de Grégoire XIII et Sixte V. 610. — 2'"'' Exception : par

Clément VIII. 611. — Quelles personnes encourent l'excommuni-

cation? 612. — Conditions requises pour l'encourir :
1'"'^

: Traiter

de l'inféodation; 2""'' Proposer le choix des ambassadeurs à envoyer.

612. — Elle frappe toute personne, quelle que soit sa dignité.612,

— Motifs de l'excommunication. 613. — 2de classe de personnes

atteintes par l'excommunication : Celles qui acceptent la charge

d'ambassadeur. 614. — Est-il nécessaire d'accomplir le message?

614. — 3'"« classe de personnes : Celles qui insinuent ou conseillent

ces aliénations. 615. — Que leur démarche soit ou non couronnée

de succès. 615. — Tomberait-il sous la censure celui qui engagerait

le Pape à se réconcilier avec le gouvernement italien? 615.—Légi-

timité du refus des Souverains Pontifes de consentir à aucune ces-

sion. 616.

Craniotomie ou Craniotripsie. Est-elle permise quand le fœtus est

animé ? 84. — Quand il ne l'est pas ? 87.—Opinion d'Avanzini. 90.

— Réfutation de ses arguments. 94.

Crime. Quand est-il couvert par la prescription? 495. — Pour
quels crimes existe l'obligation d'accuser? 495.

Curé. Doit être convoqué aux funérailles. 1 14.—Sa place. 1 17, 119.

— Ses droits par rapport à certaines fonctions. 269, — Doit-il assis-

ter aux funérailles pour toucher ses honoraires? 560. — Peut-il

s'attribuer les chandelles allumées par les fidèles devant l'image de

la S'"^ Vierge? 562. — Ou les offrandes données par les fidèles qui

viennent honorer une relique? 563, — Sur les funérailles des per-

sonnes enterrées dans les chapelles des confréries, 635, — Son droit

sur les oblations faites dans la paroisse. 646.

Dalmatique. Sa forme. 70.

Décret de la S, Congrégation du Concile, prescrivant une addition

à la formule de profession de foi de Pie IV. 11.

— De la S. Congrégation des Rites touchant les livres de chant

imprimés parPustet. 351.—Elevants. François de Sales au nombre

des Docteurs de l'Eglise, 577. — Les Décrets de la S, Congrég. des
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Rites doivent-ils cire insérés au Directoire ou dans ia collection

authentique pour obliger? 405,

— Synodal de Cambray sur les funérailles. 435, 438.

Défunt. Cérémonies. 419. — Le prêtre défunt porte-t-il un calice

dans les mains? 421. — De quels habits doit-il être revêtu? 422,

Delaunois (l'abbé). Vie de N. S. Jésus-Christ. 321.

Dénonciation. Diffère de l'accusation. 493, — Son obligation cesse-

t-elle quand on craint un grave préjudice? 500.

De profundis. Quand il se dit après l'absoute. 430.

Diacre. Où se place-t-il, quand le sous-diacre porte la croix? 425.

— Peut-il porter une étole et une chape aux vêpres? 443.

Diptyques. Ce qu'ils étaient, et leurs différentes espèces, 203, —
On les lisait. 204,

Directoire donne-t-il de la force aux Décrets de la S, Congréga-

tion des Rites qui y sont insérés? 405.

Domicile requis pour le mariage, 564, 662. — L'intention suffit-

elle pour conserver son ancien domicile? 663,

Dubia circa dispensationes matrimoniales quoad Angustiam loci.

23etsuiv,

Eau bénite. On ne peut la bénir dans un oratoire public. 273. —
Les curés des églises filiales doivent la recevoir de l'Eglise-mère.

284,

Embryotomie. V. Craniotomie.

Encens. Choix. 403,

Encensement de l'autel où le S. Sacrement est exposé obligatoire

aux Vêpres. 231. — De l'autel à Benedictus non obligatoire. 231.

Enfants. De chœur.Leur costume. 81. — Sépulture séparée. 622.

Etole. Les croix sur les étoles peuvent-elles être couvertes? 70.

— Le diacre ne peut pas la porter pour chanter les Vêpres, 442,

Etude sur les oratoires publics. 269, 529 et 627. V. Oratoires.

Excommunication, V. Constitution Apostolics Sedis.

Exposition du S. Sacrement, 2 sortes : solennelle et privée, 546.—
Solennelle permise dans les oratoires publics avec l'autorisation de

l'Evéque, 547,— Une autorisation générale suffit. 548. — .Mais non

celle du curé. 548.— Privée permise dans les oratoires publics des

confréries et les églises des Réguliers. 549. — Dans les autres ora-

toires ? 549. — Dans les églises de secours ? 549.

Extrême Onction, Cas concernant ce sacrement. 154. — Peut-on la

donner suh conditione à un pécheur public privé de la raison, qui

ne peut faire une rétractation publique? 671.

Palise (^L Le chanoine). V. le mot : Bulletin bibliographique.

Fiançailles. V. le mot : Ordonnances.

Foi. Profession de foi de Pie IV, Addition prescrite, II.
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Fonctions curiales diffèrent des droits curiaux. 269. — Fonctions
défendues dans les Oratoires publics. 271.

Fonts baptismaux. — Leur bénédiction est défendue au samedi
saint dans les oratoires publics. 280.

Francigcaines (Religieuses). Leur privilège touchant le Chemin de
la Croix. 582.

François de Sales mis au nombre des Docteurs de l'Eglise. 577.

Funérailles. Rites anciens quant aux cloches, cierges, croix. II L
— Rites nouveaux et règles. 117.— Qui doit-on convoquer? 1 14.

—

Où doit se faire la réunion ? 1 15, — Une seule croix conduit le cor-

tège. 119. —Pas de musique. 121. — Ornements doivent être noirs.

207. — Pas de drap d'or. 209.— Fait-on l'absoute après la messe

du jour? 210. — Cérémonies de l'absoute. 423. — Règles à obser-

ver si la sépulture a lieu dans une autre paroisseque celle où ont été

«élébrées les obsèques. 434. — Le curé et le vicaire doivent-ils y as-

sister pour percevoir les émoluments? 560. — A-t-il le droit de

faire les funérailles des confrères dans leur chapelle? 635.

Gants. Leur usage. 79.

Garnitures aux aubes, autels, surplis. 77.

Halits des enfants de chœur. 81.

Henri S. Pourquoi change-t-on le 3'' verset à l'hymne Iste con-

fessor? 665.

Honoraire des messes. On peut en recevoir un le jour de la Com-
mémoraison des morts. 341. — On ne peut en retenir une partie.

476. V. Constitution ApostolicsB Sedis.

Hosties. 400.

Huile de la lampe du T. S. Sacrement doit être d'olives, ou tout

au moins végétale. 402.

Huiles saintes. Les curés des églises filiales doivent les recevoir de

l'Eglise mère. 284. — La taxe des Saintes huiles est-elle simonia-

que. 383.

Humerai. Sa couleur et sa matière. 73. — Son usage dans l'ad-

ministration du Saint Viatique. 600.

Hymnes. Aux 2'=n-èpres de Saint Matthieu. 331.— Quand la doxo-

logie propre ne se dit pas à Compiles. 447.

immunité du droit d'asyle. V. Constitution ApostolicaB Sedis.

Indulgence plènière accordée par Pie IX à l'occasion du cinquan-

tième anniversaire de son Episcopat. 5.— Du mois de saint Joseph.

229. — Peut-on encore gagner l'indulgence du jubilé du Concile du

Vatican? 333. — Décision de la S. Congrégation des Indulgences

concernant les indulgences à gagner par les Confréries du Rosaire.

347. Indulgence plènière attachée au renouvellement annuel du

serment des missionnaires. 463. — Excommunication réservée au

Souverain Pontife portée contre ceux qui trafiquent des indulgen-
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ces. 471. — L'indulgence de la prière Miséricordieux Jésus, donnez-

leur le repos éternel, est-elle authentique? 557. — Les religieuses de
Calais peuvent gagner les indulgences du chemin de la Croix en le

faisant à diverses reprises, lorsque l'interruption a lieu pour un
motif d'obéissance. 582. — Décision de la S. Congrégation des In-

dulgences, 16 déc. 1760. 583.— En ce cas les fidèles ne peuvent pas

les gagner. 14 dée. 1857. 584; et22 jan. 1858. 585.

Induit concernant la taxe des Saintes huiles pour le diocèse de

Liège. 396.

InféodatiDn des biens de l'Eglise Romaine. V. Constitution Aposto-

lics Sedis.

Inhumation hors de la paroisse. 435. V. Sépulture.

Instruction de l'Inquisition touchant l'administration du baptême.

455, — De la Propagande sur les titres d'ordination. 458. —• Sur la

visite au tombeau des Apôtres. 464.

Jeudi Saint. Les fonctions défendues dans les oratoires publics,

279.— Les prêtres qui assistent à la consécration des Saintes Huiles

doivent-ils porter le manipule? 680.

Jeune. Décision de l'Inquisition, 570.

Joseph S. Quel est l'auteur de ses hymnes? 666. — V. Mois.

Journaux. Les ecclésiastiques doivent en éloigner les fidèles. 408.

— Peuvent-ils répondre sans la permission de l'Evêque? 448.

Jubilé du Concile dure-t-il encore ? 333.

Juge. Doit-il porter sa sentence, d'après sa science privée, ou

d'après les preuves fournies par les parties? 489. — Quand inter-

roge-t-il légitimement ? 497.

Jurés. Doivent-ils prononcer d'après leur science privée, ou d'après

les preuves produites au procès? 499. — Diffèrent-ils en cela des

autresjuges? 491. — Sens de la loi italienne quantaux jurés, 491.

— Dans le doute, que doivent-ils faire ? 492.

Konings P. Excellence de son Manuel de Théologie, 570.

Lampe au-dessus de l'autel défendue. 400. — Du T. S. Sacrement

alimentée d'huile végétale. 403.

Leçons du 1" Nocturne, qui contiennent une histoire distincte,

doivent-elles être reprises pendant la semaine, si l'on n'a pu les

dire le dimanche? 267.

Lettre de Sa Sainteté Pie IX aux Evéques, au Clergé et aux Fidèles

de la Suisse. 7.

Livres. Règles relatives à leur approbation. 650. — Formalités

requises pour ceux qui contiennent les faits merveilleux, révéla-

tions, etc., des personnes mortes en odeur de sainteté. 651. —
Pour la réimpression des Uvres liturgiques. 653.

Luise (Gasp. de). De jure publico seu diplomatico Ecclcsix catho-

licx. 316.
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Lune moyenne et lune vraie. 335. — On suit la moyenne pour

fixer les Pâques. 335.

Manipule doit-il être porté le jeudi-saint par les prêtres assistants

à la consécration des Saintes-Huiles? 680.

Mariage. Des domestiques peuvent-ils le contracter au domicile

paternel? 564. 662. — Cas proposés sur ce Sacrement. 163.

Matiaes. Quel motif faut-il pour user de la dispense qui permet

de les commencer à 2 heures ? 227.

Mattliieu. S. Comment doit-on terminer sa doxologie aux 2"* vê-

pres, quand on célèbre sa fête intra octavam S. Nominis B. M. V.,

la veille de N, D. des 7 douleurs? 331.

Messe chantée diffère de la solennelle. 222. — A trois oraisons

in quotidianis, et la solennelle une. 224.

—'Peut-on la dire dans les oratoires avant la messe paroissiale ?

531. — Le curé peut-il s'y opposer? 631. — L'Evèque le peut-il?

631. — A quelle heure convient-il de la dire dans les églises de

secours ? 633.

— Commerce des messes. V. Constitution Apostolicas Sedis.

Mission. V. Prédication.

Mois de S. Joseph. Permission de le commencer^ le 16 ou 17

février et de le terminer le 19 mars. 229.

Mozette défendue aux acolythes. 77.

Nappes d'autel. Leur nombre, couleur et longueur? 73.

Non intres. Quand se dit-il avant le Libéra ? 428.

Oblations ou offrandes faites dans les oratoires à qui reviennent-

elles? 641. — Dans les églises ou oratoires des Réguliers? 647, —

•

Qui les doit administrer dans les oratoires des confréries? 648.

Onauisme. An mulier, licite illum permittens, possit admittere

voluntariam voluptatem et seminationem? 214. — An ad gravia

mala evitanda possit permissive se habere cum viro voient! tactus

obscœniores super ipsam exercere? 219. — Quandonam potest

tolerare ut maritus eam cognoscat more Onan? 324.

Oraisons. On en dit 3 à la messe chantée non solennellement.22I.

— Une seule à la messe solennelle des morts. 222. — Commandée,

quelle doit-on dire, quand on célèbre à l'étranger? 330. — Quelle

place occuperont les diverses oraisons commandées? 451.

Oratoire public ei; semi-public. Peut-on y faire l'aspersion de

l'eau bénite ? 273. — Les relevailles ? 276. — La bénédiction solen-

nelle des cierges et des rameaux? 278. —Des fonts le samedi saint?

279. — Prêcher ? 529. — Y faire des processions privées avec la

permission de rEvèque?538. — L'exposition privée est-elle per-

mise dans un oratoire auprès duquel personne ne réside ? 549. —
Y est-elle quelquefois défendue, s'il y a un vicaire résidant? 550.

— Résolutions pour les diverses espèces d'oratoires publics. 632. —



TABLE DES MATIÈRES. 703

Des funérailles dans les oratoires publics. G34. —'Quels sacrements

peuvent être administrés dans les oratoires ? 638. — Quels ordres

peuvent être conférés dans la chapelle ôpiscopale? 640. — A qui

reviennent les oblations faites dans les oratoires? 641.

Ordination. V. Titre.

Ordonnances du diocèse de Gand. 64. — Régies à suivre quant aux

ornements et linges d'églises. 64. — Prescriptions de l'Eglise rela-

tives à ce point. 65. — Forme des chasubles. 66. — Des dalmati-

ques et des tuniques à Rome. 70. — Les croix sur les ornements. 70.

— Le voile du calice. 71. — Peut-on brûler les ornements qui sont

hors d'usage? 71, —'Matière du voile humerai. 72. — Sa couleur.

73, — Linges et nappes d'autels. 73. — Pales, leur matière et cou-

leur. 76. — Rochet diffère du surplis. Leur forme. 76. — L'Aube,

la ceinture et la mozette défendues aux acolythes. 77. — Forme de

l'aube. 77. — Sa matière. 78. — Burettes. Leur matière. 78, — Des

gants. Leur usage. 79, — Du costume des enfants de chœur, 81. —
Du vin du S. Sacrifice de la messe. 398. — Des hosties. 400. — De

la cire et des cierges. 400. — De l'huile de la lampe du T. S. Sacre-

ment. 402. — De l'encens. 403. — Sur l'observance des décrets.

404, — Des soutanes, 407. — Du chant Grégorien. 588. — Vespé-

rale Romanurn. 589. — Ses défauts. 594. — Ordre des Saluts. 597.

Rituel Romain obligatoire dans le diocèse de Gand. 599. — Forme
des confessionnaux. 599. — Le ciboire renfermant les saintes espè-

ces doit être couvert d'un voile blanc. 600. — Usage du voile hu-

merai pour porter le S. Sacrement aux malades. 600. — Le prêtre

doit-il prendre 2 hosties? 600. — Comment doit-il faire les onc-

tions? 602. — Le Viatique et les S^"' Huiles peuvent-ils être dans

le même vase? 603. — Prier pour les moribonds. 605. — Funérail-

les. 605. — Suppression des fiançailles. 605.

Ornements. Où sont les règles qui les concernent? 65.— Usages à

modifier. 67. — A garder. 69. — Quand ils sont hors d'usage. 72.

— D'or servent-ils pour le noir? 207. 212. — Tissus d'or et de soie

en couleur. 208.

Ovaire. Peut-on, pour empêcher la conception, lier les tubes de

l'ovaire par un fil métallique? 431.

Pales. Leur matière et leur couleur. 76.

Pâques. Comment dètermine-t-on son jour? 335.

Parrain. En l'absence de parrains étrangers, les parents peuvent-

ils en exercer l'office ? 455. — Lorsque cet office est rempli par

procuration, le consentement du parrain doit-il précéder le baptême?

456. — Obligation des parents de choisir un parrain convenable.

457.

Pénitence. (Sacrement de). Cas de morale. 151,

Pétrole. Son usage réprouvé pour la lampe du S. Sacrement. 403.
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Pie IX. Cinquantième anniversaire de son épiscopat. 5. — Sa

lettre aux Évoques, au clergé et aux fidèles de la Suisse. 7. — Allo-

cution de S. S. Pie IX à leurs EE. les Cardinaux, 12 mars 1877,

122.

Pœnitentiaria S. 15 Nov.l816.Quoad debitumuxoriscircamaritum

Onanistam. 326.— 12 Martii 1877. Déclarant suspendu le Jubilé du
Concile.334.—8 Januar.l834.Touchantlejeùne.571.—8 Feb. 1828.

Item. 572. — 17 Januar. 1834. Item. 573. — 23 Junii 1875. 576,

Prédication. Peut-on en faire dans les oratoires privés? 530. —
Dans les églises de secours et à quelles conditions? 531.— Y sont-

elles obligatoires ? 533. — Mais non toutes les fois qu'on veut. 534,

-*- En même temps que l'Évéque prêche? 536, Pour un triduum ou

une octave? 535.

Prescription. Quand couvre-t-elle un crime? 495.

Prière: Miséricordieux Jésus eic, est-elle indulgenciée? 557.

Procession privée. Est-elle permise dans les oratoires publics?

539. — Même en dehors de l'église et du monastère avec la permis-

sion de l'Evéque. 541.—Excepté aux' jours de processions générales,

542. — Tous doivent y assister. 542. — Après la procession géné-

rale du S. Sacrement, on peut en faire de particulières, 545.
'

Profession de foi de Pie IV, — Addition à faire à cette for-

mule. II.

Question de droit ecclésiastique 382,

Rameaux. Leur bénédiction défendue dans les oratoires pu-

blics. 278.

Recommandation de l'ame. Quand et comment elle se faisait au-

trefois. 205.211.

Relevailles. Peuvent-elles se faire dans les oratoires ? 276.

Religieuses Franciscaines de Calais. Privilège touchant le chemin

de la Croix, 582,

Répons. HsBcetvera fraternitas. Quand peut-on le dire ? 331.

Rituel romain, obligatoire dans le diocèse de Gand. 588.

Rochet. Sa dimension, sa forme. 76,

Rosaire. Divers doutes touchant les indulgences accordées aux

confrères. 347, — Peut-on l'interrompre sans perdre les indul-

gences ? 584, — Vivant. Placé sous la direction du Général des Do-

minicains, 659,

Sacerdoce. Fête du Sacerdoce de X. S. J. C. en concurrence avec

la fête de S. Jean-Baptiste. 327. — Est une fête secondaire. 328.

— Est-ce une fête de N, S. ? 329.

Sacrements. Quels peuvent être administrés dans les ora-

toires ? 638.

Sacristie est-elle comprise dans la clôture ? 251.

Salut (du). Y, le mot ^Ordonnance.
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Samedis*. Fonctions défendues dans les oratoires. 280. — Le
vicaire doit aller à la paroisse. 282.

Secret. Quels secrets ne peuvent pas être révélés par les té-

moins ? 498.
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